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AVANT-PROPOS

La plupart des manuscrits chinois de Touen-houang, dont est princi
palement tirée la documentation de ce travail, ou du moins de ce premier 
volume, m’ont été signalés par M. W ang Tchong-min 3E H , qui 
dirige actuellement la Bibliothèque Nationale de Pékin; il m’en a même 
obligeamment communiqué une série considérable de photographies ou 
de copies de sa main, faites à Paris et à Londres de 1 9 à 19 8 9 , alors 
qu’il était attaché à la Bibliothèque Nationale de Paris pour y collaborer 
au catalogue du Fonds Pelliot chinois. M. W ang Tchong-min a déjà édité 
ou décrit un certain nombre.des textes chinois de Touen-houang conser
vés dans ce fonds, ainsi qu’au Musée Britannique de Londres, et dont 
il avait reconnu l’identité ou l’intérêt M . Il se propose d ’en publier en 
Chine, dès que les circonstances le permettront, une collection impor
tante où figureront notamment les documents relatifs aux rapports entre 
la Chine et le Tibet. C’est de quelques-uns de ces documents, tous 
inédits encore, qu’on trouvera ici des traductions ou des analyses. Il va 
de soi que je  me suis reporté aux originaux de tous ceux de ces textes 
que je  cite.

En prévision de la publication de M. W ang Tchong-min, je  me suis 
abstenu de reproduire ou d’éditer en entier les manuscrits originaux, 
me bornant à en imprimer en note les passages essentiels (que j ’ai ponc
tués à l ’occidentale). La principale pièce a toutefois été reproduite photo
graphiquement à la fin du présent volume. J’en donne aussi la traduction 
intégrale. Les autres pièces ne seront généralement qu’analysées ou 
résumées; l ’interprétation littérale en aurait nécessité d’interminables 
et fastidieux commentaires, car il s’agit de textes pour la plupart frag
mentaires, souvent fautifs, obscurs, ou farcis d ’allusions littéraires sans

(0 Aucun de ces textes ne concerne le Tibet. Cf. Wang Tchong-min, Parli Touen-houang 
tsan kiuan siu lou g ,  fâ| $J[ Ht ^  > deux fascicules édités par la Bibliothèque
Nationale de Pékin ( ig 36- i g 4 i) ; T’ou chou U k’an [f] Ä  ^  -f !j , II, n (juin i g 35), 
71-84, II, m (septembre i g 35), i 5 g - i68, et nouv. série, I, 1 (mars ig 3g), 4- i 4 ; 
Kouo li Pei-p’ing t’ou chou kouan houan k’an ®  ^  lÉ eè M  fit  > IX, iv
(juillet-août i g 35), i - 5, IX, vi (nov.-déc. i g 35), 5-32, X, 1 (janvier-février i g 36), 
1-46, X, vi (nov;-déc. ig 36), 1-16; Kin-ling hiue pao ^  |§| iÿ : f # , V, 11 (novembre 
i g 35), 35g-36a ; Touen-houang k’iu tseu Is’cu tsi Jjr ifj| ÿ l  fp[ ^  , Chang-hai, 1960.
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intérêt; j ’ai cru devoir m’en tenir à l ’essentiel. Les passages traduits, 
et non résumés, seront toujours signalés par des guillemets ou par 
l’impression en petit corps.

On ne cherchera donc ici qu’un dégrossissement des matériaux sur les 
relations sino-tihétaines, dont je  dois la connaissance initiale à M. Wang 
Tchong-min, et qu’il m’a aussi aidé à mettre en œuvre en me prodiguant, 
au cours de maints entretiens amicaux, les richesses de son érudition 
bibliographique. Je ne puis me remémorer sans regret ces années d’avant- 
guerre où, tous les mercredis, il m’apportait ses dernières trouvailles de 
la semaine, que nous passions la journée à examiner ensemble, en compul
sant le Canon Bouddhique de Taishô et les travaux des tibétologues 
occidentaux.

Je n ’ai pas non plus exploité de manière méthodique les sources 
chinoises classiques sur le Tibet à l ’époque des T ’ang. La masse en est 
trop vaste et encore trop mal inventoriée ; l ’étude critique (notamment 
celle des sources de ces sources) en reste presque entièrement à faire. 
Le document principal est constitué par les chapitres des deux Histoires 
des Tang  relatifs au Tibet. P. Pelliot, qui avait consacré à l ’histoire du 
Tibet ancien deux de ses cours du Collège de France, en 19 2 o et en 1 9 2 1 , 
a laissé de ces chapitres une traduction française, malheureusement de 
premier jet, non annotée et déjà ancienne; elle doit être incessamment 
éditée, par les soins de M. L. Hamhis, dans les Œuvres posthumes du 
maître regretté; je  ne m’en suis pas servi. La vieille version anglaise de 
S. W. Busheil, parue en 1880 dans le Journal of the Royal Asiatic Society 
(vol. XII, p . 4 3 5 -5 3 7 ), est périmée et ne dispense jamais de remonter 
à l ’original; j ’y renverrai, sans m’en servir, sous le simple nom de 
«Bushell». Le titre du Kieou Tang chou (achevé en 9^5, cité d ’après 
l ’édition du Tou chou tsi tch’eng, Chang-hai, 1888) sera abrégé en Kieou, 
celui du Tang chou (achevé en 1060, même édition) en Tang, celui du 
Tseu tche t’ong kien (achevé en i o 85, édition de l ’imprimerie du T’ou 
chou tsi tch’eng, 1900) en Tseu, celui du Tseu tche t’ ong kien k ’ao yi 
(même date, édition du Sseu pou ts’ong k’ an) en K ’ao yi, celui du Ts’ ô 

fou yuan kouei (achevé en 1 0 1 3, édition de 1 7 5 4 ) en Ts’ ô. De ce dernier 
recueil, si instructif, mais d’une consultation si incommode, je  n’ai guère 
utilisé que les derniers chapitres, sur les peuples étrangers (wai tch’enpou 

pî5, cmlxvi- m). Je dois à feu Lin Li-kouang H  un dépouille
ment chronologique, qu ’il avait établi à son usage, des passages de ces
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chapitres concernant le Tihet; j ’ai pu consulter également, grâce au prêt 
obligeant que m’en a fait M. R. des Rotours, l ’index japonais des cha
pitres CLii-cLxiv et cmlxvi- m du Ts ö fou yuan kouei, publié à Tòkyo en 19 38 . 
Le T ’ong tien (achevé en 8 0 1) sera cité d ’après l’édition xylographique 
des Kieou t’ ong (Tchô-kiang chou kiu, 1882), le Tang houei yao (achevé 
en 9 6 1) d ’après celle du Kiang-sou chou kiu ( 1 884), le Tang ta tchao ling 
tsi (achevé en 1070) d ’après celle du Che-yuan ts’ong chou. Les ouvrages 
contenus dans la dernière édition japonaise du Canon Bouddhique, celle 
de Taishô, seront indiqués par la lettre T, suivie de leur numéro d’ordre 
et, éventuellement, d’un chiffre romain se rapportant au kiuan.

Je n ’ai presque jamais recouru de première main aux sources ori
ginales en langue tibétaine, ne lisant pas cette langue couramment. 
Ce livre est d ’un sinologue ; on lui pardonnera d ’avoir insisté sur le rôle 
que la Chine a pu jouer dans les origines du bouddhisme tibétain. Mes 
collègues tibétologues, M!ieM. Lalou, MM. J. Bacot et R. A. Stein, m ’ont 
fait l ’honneur d ’accepter la corvée de lire une épreuve. On trouvera 
aux «Addenda et Corrigenda» celles de leurs observations dont je n’ai 
pu faire bénéficier mon texte. M. E. Lamotte, de l ’Université de Louvain, 
a bien voulu traduire du tibétain une des pièces du dossier indien de la 
controverse de Lhasa, et m’autoriser à publier sa traduction ; je  l ’en remer
cie vivement.

Ce premier volume a été écrit il y a une dizaine d ’années. Depuis lors, 
les recherches et les découvertes de Mlle M. Lalou, de MM. J. Bacot, 
F. W. Thomas, G. Tucci et autres ont fait progresser sur plusieurs points 
notre connaissance du Tibet ancien. Je me suis efforcé de mettre mon texte 
à jo u r; si le fond y a gagné, la forme en a pâti, car je  n ’ai pas toujours 
eu la patience de remanier radicalement ma première rédaction. C ’est 
une des raisons pour lesquelles je  n ’ai pas su éviter quelque dispropor
tion entre le texte et les notes, qui ont peu à peu envahi le bas des pages, 
voire les pages tout entières. . .  Ce fâcheux déséquilibre, dont je  m’ex
cuse auprès du lecteur, est dû aussi à une certaine déformation profes
sionnelle. On sait qu’en chinois le commentaire, au lieu de se trouver 
rejeté hors du texte principal, au bas des pages ou à la fin du volume, y 
est inséré au fur et à mesure, en petits caractères, s’offrant ainsi au lecteur 
sans que celui-ci ait à se fatiguer les yeux par une perpétuelle navette 
entre le texte et les notes ; est-il un sinologue qui n’ait rêvé, pour l ’im
pression de ses travaux, d’un expédient de ce genre?

CONCILE
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La prononciation chinoise des T ’ang est restituée en principe d’après 
Y Analytic Dictionary de M. B. Karlgren : je  n ’ai pas toujours vérifié les 
restitutions plus récentes de Grommata Serica, ouvrage paru en iÇ)4o, 
mais auquel je  n’ai eu accès qu’après la guerre. J’ai tenu compte du tra
vail de M. Lo Tch’ang-p’ei Sur Les dialectes du Nord-Ouest à l ’époque des T ’ang 
et des Cinq Dynasties, travail reposant sur des documents sino-tibétains.

On trouvera dans ce volume la traduction annotée du dossier chinois 
du concile de Lhasa, suivie d ’un commentaire historique et de la tra
duction, en appendice, de deux fragments du dossier indien. Le com
mentaire historique paraîtra peut-être un peu long, d’autant qu’il se 
développe de manière sinueuse, au gré des documents sporadiques de 
Touen-houang; j ’ai tenté de remédier à cette dispersion au moyen de 
l ’index. Le concile de Lhasa avait un arrière-plan politique que j ’ai cru 
devoir dégager. De plus, en dépouillant, pendant la dernière guerre 
sino-japonaise, ces documents sur l ’occupation étrangère de toute une 
partie de la Chine il y a une dizaine de siècles, j ’ai été frappé d ’y 
voir partout attestée la réaction nationale très vive des Chinois. On lit 
encore dans nos journaux que les Chinois auraient toujours vécu dans 
l ’ignorance de toute espèce de sentiment national. Il est vrai qu ’à 
l ’époque des T ’ang ce sentiment consistait surtout en loyalisme à l ’égard 
de la dynastie et du souverain régnants. Mais n ’en fut-il pas de même 
chez nous ju squ ’à la Révolution ? Ce n’est pas seulement, du reste, au 
Fils du Ciel que les Chinois des T ’ang, dans la région de Touen-houang, 
manifestent un attachement tenace : c’est à leur langue et à leurs rites, 
à leurs coutumes, à leur costume et à leur coiffure, à tout ce qui consti
tuait leur patrimoine ancestral. Il m’a semblé intéressant de relever ces 
témoignages.

Un second volume apportera le commentaire doctrinal, avec quelques 
aperçus sur l ’histoire de l’école dite du Dhyâna, celle que représentaient 
à Lhasa les protagonistes chinois de la controverse.

Neauphle, 3 août ig5o.



INTRODUCTION

En 19 3 2 , le regretté savant russe E. Ob ermi lier publiait la deuxième 
partie de sa traduction anglaise du Chos ’ byun, ou «Origine de la Loi», 
une histoire du bouddhisme dans l ’Inde et au Tibet, composée au 
xive siècle ( i 32 3) par l ’érudit tibétain Bu-ston. Il y est question d’une 
controverse qui aurait eu lieu au Tibet, entre moines chinois et indiens, 
sous la présidence du Roi du Tibet (bcan-po), et dont Bu-ston rapporte 
les circonstances de la façon suivante W. Nous sommes sous le règne de 
Khri-sron-lde-bcan, au vme siècle de l’ère chrétienne. Ce souverain, dont 
Bu-ston fait le fils d ’une princesse chinoise a envoyé en Chine, dès son

W E. Obermiller, History of Buddhism.. .  by Bu-ston, Il (Heidelberg, 193a), 186-196. 
Ce passage de Bu-ston avait déjà été traduit en i 8g3 par S. C. Das, slndian Pandits 
in Tibet», dans J. B. T. Soc., I, 1 et suiv. La traduction de Das diffère passablement de celle 
d'Obermiller. Elle est reproduite par B. Bhattacharyya dans son introduction au 
Tattvdsangraha de Sântaraksita et au commentaire de Kamalas'ïla (sForeword to Tattvasan- 
graha», Gaekwad’sOriental Series, XXX, Baroda, 1926, x-xii).

M II s’agit de la princesse Gyim-s'aù kon-co, qui aurait été, d’après Bu-ston, fille de 
l’Empereur de Chine : en chinois, Kin-tch’eng kong tchou fljll 5 V > accordée en 
mariage au Roi du Tibet (tsan-p’ou =  bcan-po [ou bcan-p’o ? cf. T. P., XV, 102, 11. 2, XVII, 
23]; ce terme sera toujours rendu ci-dessous par «Roi»), le 19 mai 707, par l’Empereur 
Tchong-tsong, dont elle n’était du reste point la fille. Une ambassade tibétaine vint la 
chercher en décembre 709 ou janvier 710; Tchong-tsong en personne alla l’accompagner, 
du 2 au 6 mars 710, jusqu’à Che-p’ing Zjî, à l’Ouest de Tch’ang-ngan, d’où elle gagna 
le Tibet, accompagnée de l’ambassadeur Yang Kiu £ja , général commandant une des 
seize gardes impériales (Kieou, vu, b b, 6 b, cxcvi a, ti a-b, trad. Bushel!, Ä56-Ä67; T’ang, 
iv, 11a, ccvxi a, 5 b; Ts’ô, cmlxxix, 2 a, 12 b; Tseu, tenu, 3 h b, ccix, bä a-b; T’ang ta tchao 
ling ist, XLii, 8 b; Tong tien, cxc, 17 b).

Le père de la princesse de Kin-tch’eng était Cheou-li jjj§S> Pr*nce de Yong J ,  
lui-même petit-fils de l’Empereur Kao-tsong (+ 683) et de l’Impératrice Wou (f 706) 
(Kieou, Lxxxvi, 5 a, T’ang, lxxxi, 3 b) ; ceux-ci étaient les parents de Tchong-tsong : c’était 
donc sa petite-nièce (exactement la petite-fille de son frère aîné), et non sa propre fille, 
que Tchong-tsong donna au Roi du Tibet. Le prince Cheou-li, qui passait pour être de 
mœurs légères, avait eu plus de soixante enfants. Son père, dont le nom personnel était 
Hien , était le sixième fils de Kao-tsong, le deuxième de l’Impératrice Wou (Kieou, ibid., 
b b; T’ang, ibid., 3 a). Il reçut en 672 le titre de prince de Yong J  , puis devint prince 
héritier ( jg. 7^ en 675, à la mort de son frère aîné. En 679 sa mère, le soupçonnant 
d’avoir fait assassiner un thaumaturge qui favorisait ses ambitions, lui retira tous ses titres 
et lé relégua en province, où elle le fit surveiller par un général qui le contraignit à se 
suicider en 68à, au moment où l’Impératrice Wou allait prendre le pouvoir. Cheou-li, le
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père de la princesse de Kin-tch’eng, était le deuxième fils de Hien. En mémoire de son père, 
auquel l’Impératrice avait fait rendre son titre après sa mort, il fut nommé »prince de 
Yong par succession» (jfjpj ĵg J ) ;  mais, en raison du crime dont son père avait été 
suspect, il fut confiné dans le palais impérial avec ses cousins, les fils de Jouei-tsong (troi
sième fils de l’Impératrice Wou, régna de de 686 à 690 nominalement, puis de 710 à 712), 
et toute sortie lui resta interdite pfendant plus de dix ans : ce n’est qu’en 698 qu’il reçut 
l’autorisation de s’installer dans un établissement à lui en dehors du palais ££} 
$|$). En 705 ou en 710, il reçut le titre de prince de Pin

C’est donc dans le palais impérial qu’avait dû naître la future princesse de Kin-tch’eng, 
et qu’elle avait été élevée jusqu’en 698 : elle s’y trouvait avec son oncle le futur Hiuan- 
tsong (né en 685, régna de 712 à 756), qui était un des fils de Jouei-tsong, mais non pas 
avec Tchong-tsong, son grand-oncle (né en 656, régna de 708 à 710); celui-ci avait vécu 
relégué en province de 686 à 698, et ce n’est qu’à cette dernière date qu’il avait été 
rappelé à Lo-yang, puis nommé prince héritier (Kieou, Vi, 5 a, vu, 1 a; Tang, iv, 7 a, 9 a). 
Il est possible que la princesse soit restée au palais impérial après le départ de son père, 
quoique nous n’ayons sur ce point aucun document; mais on ne voit pas comment son 
grand-oncle Tchong-tsong aurait pu l’élever lui-même.

Or on lit dans Tseu, covili, 'ih b, que le 19 mai 707 ( J ;  | |  TC ^  JC H  l j  ^  G )  
il fut décidé de »donner en mariage au Roi du Tibet la princesse de Kin-tch’eng, fille de 
Cheou-li, prince de Yong, qu'avait élevée l’Empereur» ( jÿ

: il ne peut s’agir dans ce texte que de l’Empereur 
régnant, à savoir Tchong-tsong. Mais les autres sources, antérieures à Tseu, omettent le 
mot chang , «l’Empereur», de sorte qu’on peut entendre que la princesse avait été 
élevée par un Empereur, non pas nécessairement par Tchong-tsong. Ainsi Kieou, cxcxvi a , 
ùb, écrit : «Tchong-tsong autorisa à lui donner en mariage' la fille de Tcheou-li, prince de 
Yong, qu(’il ou qu’un autre Empereur) avait élevée et qui avait été faite princesse de 

Kin-tch’eng» ( *  g  JH Jjf *  «  £  $  [* »  .*¥ ] B
£ ) ;  c’est ce texte que Bushell, 256, a traduit ainsi : «Chungtsung gave his adopted child 
the daughter of Shouli, prince of Yung, with the title of Princess of Chinch’êng», ce qui 
n’est pas serré. Ailleurs encore, Kieou, vu, It b, s'exprime en termes analogues : «Le 
19 mai 707 fut accordée en mariage au roi du Tibet la fille de Gheou-li, prince de Yong 
par succession, qui avait été faite princesse de Kin-tch’eng» (jjjljl g | . . . — ^  . . .

m n  $  e , & m  m  æ *  m  £ « £ m  a ta n  m *  « *)•De
même T’ang, ccxvi a, 56 (qui date par erreur cette décision de 709, IIIe année King-long 
-ip- f | ) ;  l’aimée 707 était 111* année CAen-long jp|£ g |  ou 1”  année King-long, le change
ment d’ère eut lieu le 5 octobre 707) : «L’Empereur [Tchong-tsong] lui donna pour épouse 
la fille de Cheou-li, prince de Yong, qui avait été faite princesse de Kin-tch’eng» (*îjÿ 

M  I  t F. I l  -k  ^  È: U  &  ±  Ü  £ ) •  Le r °n8 tien> xc’ l l b> suit la rédaction des 
annales principales de Kieou (vu, h b, cf. sup,), mais en remplaçant le mot wei par
celui, plus précis, de fong

On pourrait comprendre (en particulier si l’on tient compte de cette dernière leçon) que 
le titre de princesse fut conféré à la fille de Cheou-li au moment même où il fut décidé de 
la marier au Roi du Tibet. Mais celte interprétation —  bien que tous les textes précités 
semblent y inviter —  ne serait pas conforme à la réalité. On sait, en effet, par d’autres 
sources, quelle portait ce titre au moins dès Tannée précédente. Le T’ang houei yao, vi, 
70-6, reproduit le texte d’un décret, daté du 18 février 706, qui stipule «l’institution de 
sept princesses (Icong tchou) et l’établissement de fonctionnaires» chargés de s’occuper
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d'elles (US' â* ^  ßx 1=> IR)- ^ us précisément, comme l’indique Tang-, lxxxiii, h b 
(cf. aussi Tseu, ccvm, 44), les fonctionnaires étaient chargés d’administrer les ctmaisons» 
dont ces princesses se trouvaient nanties de par ce décret même (p j ^  ®|). Trois
de ces princesses étaient filles d’Empereurs : la princesse de T’ai-p’ing -Jfc Zpi rjr était 
fille de T’ai-tsong et de l’Impératrice Wou (cf. T’ang, ibid., ha; elle avait été demandée en 
mariage par le Roi du Tibet en 676-679, mais l’Impératrice n’avait pas voulu s’on sépa
rer); les princesses de Tch’ang-ning jë£ et de Ngan-lo étaient filles do Tchong-
tsong (ibid., 5 b). Les quatre autres, et parmi elles la princesse de Kin-tch’eng, n’étaient pas 
nées d’une Impératrice }S  Ë̂)> et n’avaient droit qu’à la moitié du nombre des
fonctionnaires alloués aux filles d’impératrices, et à un revenu réduit. II est probable que 
c’est à cette même date que fut conféré à la fille de Cheou-li le titre de princesse, et 
cela en vue même de son mariage avec le Roi du Tibet. Le décret du 18 février 706 
relève, en effet, qu’en raison de ce mariage on jugea opportun de lui attribuer, par mesure 
spéciale, un majordome (sseu ma) auquel n’eurent pas droit les six autres princesses 
( Ä  Ér M  &  Ĵ l tti 1̂  P i  #  S .  M  p] M ’ T’ang houei y<u>, loc. cit.). Or ce 
décret précède de plus d’une année celui (du 19 mai 707) par lequel la princesse se vit for
mellement accordée en mariage au Roi.

En fait, la demande en mariage avait été présentée par la régente du Tibet aussitôt 
après l’avènement du nouveau Roi K’i-li-so-tsan |j| ^  fâfi (ou ÿj? (Khri-lde-gcug- 
bcan), son petit-fils, en 705 (Kieou, cxcxvi a, h b, trad. Bushel!, 456; T’ang, ccxvi a, 5 a); 
mais on avait fait traîner l’affaire, sans donner de réponse. Les sollicitations matrimoniales 
du Tibet remontaient même aux règnes des précédents rois. Dès 658, le successeur de 
Sron-bcan-sgam-po avait fait demander une alliance matrimoniale (Tseu, cc, 234, Ts’ii, 
cmlxxix, la), et cette demande semble avoir été renouvelée, en faveur de Khri-’dus-sron 
(676-704), par la princesse de Wen-tch’eng très peu avant sa mort (680), en 679 (Tseu, ceri, 
44ô, Ts’ö, cmlxxix, îô); toutefois les textes des Histoires des T’ang ne sont pas clairs sur ce 
point (Kieou, cxcxvi a, 3 b, trad. Bushell, 45i, T’ang, ccxvi a, 3 b). Le mariage avait été 
décidé, en principe, par l’Impératrice Wou, dès 702 (Ts’ö, cmlxxix, 1 b) ou 703 (Kieou, 
cxcxvi a, 4 a, trad. Bushell, 456; T’ang, îv, 8 b ; Tseu, xxvii, 22 b). Mais la conclusion effective 
en fut différée jusqu’en 710, soit en raison de l’âge trop bas du nouveau Roi (qui, d’après 
les sources chinoises, lors de son avènement en 705, avait sept ans à la chinoise, six à 
l'européenne), soit pour d’autres motifs. En 706, la décision était prise du côté chinois, et 
tout porte à croire que si la fille de Cheou-li, qui n’était née ni d’une Impératrice, ni même 
d’une concubine impériale, et que l’Empereur régnant n’avait nullement élevée, reçut à cette 
date le titre de princesse impériale (kong tchou), cet honneur n’était pas destiné à sa per
sonne, mais relevait d’une mise en scène diplomatique à l’usage des Barbares.

H est possible que les Tibétains aient cru recevoir une vraie fille de l’Empereur, et que 
les scènes de tendresse et de douleur auxquelles se livra Tchong-tsong au moment de quitter 
la princesse, qu’il affectait d’appeler (dans le décret de mariage promulgué le 21 février 710) 
<tma petite fille» ( ^  & ,  Kieou, ibid., 4 b, trad. Bushell, 457 ; Ts’iuan Tang wen,
xvi, 6 a; cf. Ts’ö, cmlxxix, 2 a), aient été des manifestations politiques destinées à convaincre les 
Tibétains qu’on ne les flouait pas. Après le banquet d'adieu, comme on servait le vin sous 
la tente impériale dressée à Che-p’ing, Tchong-tsong fit avancer l’ambassadeur tibétain et lui 
tint, avec force larmes et sanglots, un petit discours sur lé déchirement qu’il éprouvait à voir 
partir si loin cette enfant chérie. Les poètes de la cour furent invités à composer impromptu 
sur ce thème (on trouvera dans le Ts’iuan T’ang che, 111-iv, une vingtaine de leurs pièces de 
vers). Le nom de Kin-tch’eng fut donné à la sous-préfecture sur le territoire de laquelle se
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déroulaient ces adieux spectaculaires ; et il fut prescrit que la localité même s’appellerait 
désormais trie village de la Triste Séparation» (j^  j}|J Jp ).

Après son mariage, lorsque la princesse de Kin-tch’eng écrit à l’Empereur Hiuan-tsong, 
qui était son oncle à la mode de Bretagne (Hiuan-tsong était le fils de Jouei-tsong, lui-même 
frère aîné du père de Cheou-li), elle l'appelle ostensiblement (lorsqu’elle n’emploie pas la 
formule familière nou nou trvotre petite fille») son frère (ou cousin) aîné ( f t ) ,  se
désignant elle-même comme sa sœur (ou cousine) cadette comme si elle avait été réel
lement la fille soit de Tchong-tsong, oncle de Hiuan-tsong, soit de Jouei-tsong, 
père de Hiuan-tsong (lettres de 716, T’sö, cnlxxix, 5a; de 717, ibid., 5 b; de 733, 
ibid., 12a; cf. aussi Ts’iuan T’ang wen, c, 1 à b-i5b). Et c’est cette dernière interprétation 
qui devait avoir cours officiellement. On sait, en effet, par le Tang ta tchao ling tsi, 
XLii, 10 6-11 a (=  Ts’ iuan T’ang wen, ccxxxv, 126-13a), qu'en 711, probablement le 
8 août, l’Empereur Jouei-tsong décida d’envoyer au Tibet une ambassade chargée de 
signifier à la princesse qu’il l’adoptait formellement comme sa fille : «Si maintenant je 
t’aime comme un de mes enfants, n’est-ce donc pas comme si tu .étais née de ma chair?...  
C’est pourquoi je nomme Kan Tchao. . .  et Chen Kao-sien. . .  respectivement ambassadeur 
et plénipotentiaire en second, pour se rendre (au Tibet) et te conférer par diplôme la qua
lité de fille aînée de Ma Majesté, tout en te confirmant le titre de princesse de Kin- 
tch’eng. . .»  m • ? n m ê . ?..■  % & • • •  #
Ä  t ë  fill Ä  m  ffi f i f i S K ü î i i t  û  m  &  ZË)- Ainsi dou
blement adoptée, la princesse était formellement en droit d’appeler l’Empereur Hiuan-tsong 
son frère; mais ce n’était là qu’une fiction à l’usage des Tibétains.

Une princesse impériale (kong tchou) était en principe une infante au sens propre, la fille 
d’un Empereur; c’est ainsi que ce titre est expressément défini dans le chapitre de l'His
toire des Tang consacré aux titres nobiliaires ( ^  Jjgjj r ff, T’ang, xt,vi, 6 a). Mais la filia
tion était souvent fictive ; dans le cas des princesses mariées à des Barbares, elle le fut 
presque toujours sous les T’ang. En 725, comme Bilga Qaghan, chef des Turcs septentrionaux 
—  Barbares moins neufs et moins naïfs que les Tibétains — , réclamait une alliance matri
moniale et que l’ambassadeur chinois éludait sa demande en objectant la relation de père 
à fils (octroi du nom de famille des T’ang, Li ^ ) qui unissait déjà l’Empereur au 
Qaghan, celui-ci répliquait que les princesses chinoises mariées aux Barbares (il visait en 
particulier la princesse de Kin-tch’eng, ainsi qu’une autre, mariée chez les K’i-tan) n’avaient 
jamais été des filles de Fils du Ciel, et que pour sa part, ajoutait-il cyniquement, il n’avait 
cure de savoir si la princesse qu’on lui accorderait serait «vraie ou fausse» (ÿ^ lg|
î ,  %  Z i n  ^  Z  m  M  § t ? * ^  cx«v a , cf. rang,
ccxv b, 2 0 [Addenda, inf., 355], Tseu, ccxii, 19 a; Ts’6, cmlxxix, 8a-6).

L’important, en effet, c’étaient les privilèges politiques découlant de l’alliance ma S timo
ni ale, celle-ci étant définie par le terme cheng kieou $Jjj jj|  (ou kieou cheng jp| ^ ) ,  qui 
revient constamment dans les textes chinois sur le Tibet, pour indiquer le rapport et 
les obligations qui existaient entre l'Empereur de Chine et le Boi du Tibet. Cheng et kieou 
signifient neveu utérin et oncle maternel (frère de la mère), mais aussi (parmi d’autres signi
fications encore) gendre et beau-père, double sens remontant aux institutions matrimoniales 
de l’antiquité chinoise (pour des essais d’interprétation sociologique des sens très divers du 
mot cheng, cf. Han-yi Fêng, The Chinese Kinship System, Philadelphie, 1987, 195; C. Lévi- 
Strauss, Les structures élémentaires de la parenté, Paris, 1969, 626 et suiv., à60 et suiv.; 
Jouei Yi-fou pfcj ^  dans Ac. Sin., Bull. Hist. PL, XVI, 1967, 273-286, et Vu Min f] 

dans Yenching Journal, XXXVI, juin 1969, 86-96). En tibétain, l’équivalent est dbon-zan,
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où dbon peut également signifier neveu ou gendre, iaii étant (entre autres) la désignation de 
l'oncle (maternel); le terme figure déjà dans l’inscription bilingue de 822, à Lhasa 
(cf. Bushel!, 538; Waddell, J. R. A. S., 1911, 3g4, n. 4; Teramoto, Ôtani gakuhô, X, 111, 
546; voir aussi Li-yul chos-kyi-lo-rgyus, trad. Thomas, Tibetan Literary Texts. .  ., 1, 3i 4, 
n. 8; Tucci, The Tombs of the Tibetan Kings, Rome, 1960, 58, 63). Le sens de beau-frère est 
du reste indiqué pour cheng dans le Eul ya, et dans le dictionnaire de Jâschke on trouve ce 
même sens pour ian.

Mais, en chinois, l’expression kieou cheng s’emploie dès l'antiquité au sens plus large 
d'alliés (par mariage : p. ex. Tso tchouan, trad. Couvreur, I, 457, III, 435, 475); et lorsqu’au 
nu1 siècle, dans ses lettres à l’Empereur de Chine, le Roi du Tibet l’appelle son oncle mater- 
nel-beavr-père (arkieou jijij J | ,  houang ti kieou j|f ^  J | ,  lettre de 718, Ts’ii, cmmxxi, 
64-70, Tsiuan T’ang wen, cmxcix, 3o-4a) et se désigne lui-même comme son neveu utérin-gendre 
(yeai cheng lettre de 781, Ts’iuan T’ang wen, ibid., barb; cf. Ts’ö, cmlxxxi, 1 oa-b, et
aussi une lettre de Tö-tsong au bcan-po, rédigée vers 786 par FongNgao ff f ,  Wen yuan 
ying houa, eux, 2 b, Ts’iuan T’ang wen, dqcxxviii, 11 b), ou lorsque l’Empereur l’appelle sans 
équivoque son gendre (tseu siu lettre rédigée par le poète Tchang Kicou-ling ijj|
f l  entre 734, date à laquelle il devint tsai siang et donc rédacteur des lettres d’État, et 740, 
date de sa mort, probablement en 735, Tang tch’eng siang K’ iu-kiang Tchang sien cheng 
wen tsi, éd. Sseupou ts’ong k’an, xi, 10 a; cf.. Ts’ö, ciblxxi, iob-11 a, cmixxx, 9 a; voir aussi les 
lettres chinoises de Khri-lde-gcug-bcan réunies dans Ts’iuan T’ang won, cmxcix, 4 0-7a), ils veulent 
simplement insister sur l’alliance matrimoniale entre les deux États : «Du fait de la précé
dente princesse (Wen-tch’eng), nos deux États se trouvaient en relations de kieou et de 
cheng; avec la princesse actuelle (Kin-tch’eng), vous êtes devenu mon gendre (tseu siu). Alliés 
ainsi par des mariages répétés, quel besoin y a-t-il entre nous de traités ? Quelles que soient 
les affaires qui surviennent, il suffit de notre bonne foi mutuelle; et notre parenté doit nous 
permettre de faire face à toute circonstance» 0  %, fÇ  fèt Ì  Üfc M  Ä  ï j j  >

|5i  lit  > S . Jil & L  même lettre de Hiuan-tsong au bcan-po, rédigée par Tchang Kieou- 
ling vers 735). Une telle alliance impliquait certains devoirs et certains droits, et en parti
culier, pour le Tibet, le droit de traiter avec la Chine sur le pied d’égalité : un gendre n’était 
plus un vassal, il devenait un allié. Ce droit n’était, du reste, pas volontiers reconnu 
par la Chine. Au début du règne de Hiuan-tsong, vers 714, les relations entre les deux pays 
furent gravement compromises du fait que les Tibétains, dans leurs dépêches diplomatiques, 
«ne manquaient jamais de réclamer les rites d’États égaux Ésl Üijt) et s’expri
maient de manière insolente : l'Empereur en fut très irrité» (Kieou, cxcxvi a , 5a, 13,
trad. Bushel!, 460). En 733, le bcan-po déclarait dans une lettre «que la Chine et le Tibet
sont tous deux de grandes puissances» ( Pj[ -jf1 p j , T’ang, ccxvi a , 7 a, trad.
Bushel!, 468; '$k ffil pj; i l  f l! j§: JD, Ts’ö, cmlxxix, 12 b, Ts’ iuan T’ ang wen, cmxcix,
7« ; cf. in f, 218 n., 227); en 781, son successeur écrivait à l’Empereur : «Notre 
grand Tibet et les T’ang [ceux-ci ne reçoivent pas l’épithète protocolaire de «grands»] 
sont strictement alliés par mariage (kieou cheng) : comment pouvez-vous nous trai
ter selon des rites de sujétion ?» ( %% H  fpi J|f J| Ü3 Æjl ; fnj f#  JiJ. g  jjjf 
^  ? Kieou, cxcviB, 2a, trad. Bushell, 486; cf. T’ang, ccxvi b, 1 b, où le Roi déclare
ne pas vouloir se laisser humilier, 75 Ë  Ü  J?- ^ ) -

Au lendemain même du mariage de la princesse de Kin-tch’eng, les Tibétains avaient 
immédiatement exploité cet avantage à des fins politiques. L’ambassadeur chinois qui avait 
accompagné la princesse au Tibet, Tang Kiu |j| avait été nommé, au retour do sa
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mission, gouverneur de la préfecture de Chan (|||$ <J|] à l’Est du lac Koukounor.
Après l’avoir comblé de cadeaux, les Tibétains lui réclamèrent, à titre de domaine privé pour 
la princesse £  f j f ) , ie territoire de Kieou-k’iu jÿ  (sur la rive
gauche du haut Fleuve Jaune, au Sud-Est du Koukounor et de l’actuel Si-ning; cf. la Topo- 
nomastique historique de la Commercial Press, 7). C’était, notent les Histoires des T’ang 
(Kieou, exevi a, do, trad. Bushell, /i5.8 ; T’ang, ccxvi a, 5 J), un territoire fertile, riche en 
ressources pour le ravitaillement des armées et la pâture des troupeaux et, de plus, situé aux 
confins mêmes de la Chine propre. Transmise et appuyée par Yang Kiu, la requête des Tibé
tains ne put être rejetée. Dès lors, ajoutent ces mêmes sources, les Tibétains se montrèrent 
de plus en plus hardis, et leurs incursions devinrent incessantes. Cette irdonation» territoriale, 
source de bien des mécomptes ultérieurs dans la politique tibétaine de la Chine, s’effectua, 
d’après Tang, îv, 110, entre le h avril et le 3 mai 710 (;îjr §|  [JCj — f] ) : c’est le 
6 mars que la princesse avait quitté Che-p’ing pour gagner le Tibet. [Cf. Add., inf., 355.]

Dans une tt Etude sur lés mariages étrangers de princesses impériales à l’époque des T’ang» 
(T’ang tai kong tchou ho ts’in k’ao j-® f'tj 5 V ZÈ ÏO I ?  > Côe hiue nien pao jjj Jpt :f|E 
^  [Historical Annual, published by the History Society of Yen-ching University], II, 11, Pékin, 
septembre 1985, a3-6o), M"” Kouang P’ing-tchang Z|î if f  a montré que, sur vingt et 
une princesses des T’ang mariées à des Barbares, trois seulement furent d’authentiques filles 
d’Empereurs : toutes trois furent mariées à des khans ouigours, vers la fin de la dynastie, 
alors que celle-ci devait compter sur l’aide étrangère pour se maintenir. La première fut une 
fille du Sou-tsong, mariée en 758 au Qaghan Bayan-cor (c’est ainsi que Pelliot, J. A., 1930, 
i,  i 53 , propose de restituer le nom turc de ce qaghan, qui régna de qà5 à 759); la seconde, 
une fille de Tai-tsong, mariée en 789 à Alp-Kutlugh; la troisième, une fille de Hien-lsong, 
mariée en 831 à Kün-tängridä (sur les princesses chinoises mariées aux khans ouigours, 
cf. aussi V. Minorsky, B. S. O. A. S., XII, ig 48 , 299). La fille de Sou-tsong, qui créa le pré
cédent, était la princesse de Ning-kouo jft  0  3É : Sou-tsong devait une gratitude 
exceptionnelle aux Ouigours, qui l’avaient puissamment aidé à soumettre la rébellion de 
Ngan Lou-chan et à sauver son trône. L’histoire dit (T’ang, ccxvn a , 3 A; cf. Kieou, cxcv, 3 b) 
que, lorsque l’ambassadeur chinois amena cette princesse au Qaghan Bayan-cor, celui-ci voulut 
exiger que l’ambassadeur le saluât selon les rites dus à un chef d’État ( ^  g  la  ! jpj! >0»

: ttEn considération des mérites que vous vous êtes acquis auprès de lui», répliqua 
l’ambassadeur, trie Fils du Ciel vous allie à sa fille bien-aimée. Alors que toutes les prin
cesses chinoises mariées à des Barbares ont été [jusqu’ici de simples] membres du clan impérial 
(nominalement appelées princesses, ming wei kong tchou, ajoute Kieou : pf» g  i/â îj§ jjjU, 
-jg djZ 'J, ^  j£j ), la princesse de Ning-kouo est une propre fille de l’Em
pereur (une vraie fille du Fils du Ciel, JC "î* Ä  ~ÉKi ®cr^ Kieou), aussi vertueuse que 
belle, dont il vous gratifie à une distance de plus de dix mille lieues. Vous êtes, ô Qaghan, 
le gendre du Fils du Ciel; [c’est à moi, son représentant, que] vous devez les salutations 
rituelles. Comment pourriez-vous recevoir le décret impérial [en restant] accroupi les jambes 
écartées?» Le qaghan se leva alors pour recevoir avec les manifestations convenables de respect 
le décret de Sou-tsong et le diplôme conférant à la princesse chinoise le titre de qatun, «tout 
ravi, ajoute Kieou, de l’honneur que lui faisait le Fils du Ciel du pays des T’ang en lui 
envoyant une de ses vraies filles».

On voit que, lorsqu’il s’agissait de faire valoir the real stuff, les Chinois s’entendaient fort 
bien à tracer la ligne entre une princesse vraie et une princesse fausse. Dans le cas de la 
princesse de Kin-tch’eng, les documents laissent au contraire l’impression qu’ils s’efforcèrent 
de tout brouiller. Peut-être trouvera-kon que les textes interprétés ci-dessus ont été un peu
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trop sollicités en ce sens. Mais il faut tenir compte do l’extrême sensibilité clos Chinois dans 
leurs rapports avec les Barbares. Preuve en soit la difficulté qu’éprouva l’Empereur Tchong- 
tsong à trouver un ambassadeur pour accompagner au Tibet la princesse de Kin-lch’eng, ses 
courtisans se récusant tour à tour, tant une pareille mission inspirait de répugnance et d’effroi 
( cf. Tang houei yao, vi, 16 a-b ). Le pire tou r que l’on pût jouer à un ennemi était de le faire 
nommer ambassadeur au Tibet : c’est ce qui advint à Li K’ouei ^  (7). 1-786). En 783 
Lou K’i jgj] ÿffJ, alors grand ministre, et qui haïssait Li K’ouei, lit charger ce vieillard de 
soixante-douze ans d’aller jurer un traité avec les Tibétains. Li K’ouei déclara à l'Empereur 
qu’il n’en reviendrait pas vivant, mais Lou K’i insista; et effectivement Li K’ouei mourut sur 
le chemin du retour, l’année suivante. 11 avait tellement peur des Tibétains qu’au premier 
contact avec eux il avait refusé, tout d’abord, de leur révéler son identité, tant il craignait 
qu’on ne l’arrêtât; on racontait même qu’il était mort avant de partir (Tang, cl, 1 b; Lieou 
Pin-k’o kia horn lou |>|] -hi IS  > de 865, dans Tang jen chouo houei A  UÈ
S - , éd. Sao-ye chan fang, 1913, 7 b; Ts’ien ting lou Igf /J? Ijj;, ibid., 2 b). Que les Chinois 
aient été prêts à tout pour épargner le contact des Barbares à ceux qui leur étaient précieux, 
c’est ce qu’on peut conclure de pareilles anecdotes. Tel est aussi le sentiment d’une Chinoise 
comme Mu° Kouang P'ing-tchang, qui déclare dans son article précité ( Che him nienpao, 
II, 11, 34) que, si la princesse de Kin-tch’eng fut choisie pour ce mariage, c’est justement 
parce qu’elle n’était qu’une princesse élevée dans le sérail impérial ( ÿ f  ^  ), et parce que 
son grand-père avait naguère encouru une peine.

La cour des T’ang avait du reste, en 710, toutes les raisons de tenir à donner aux Tibé
tains l’impression que la Beine dont on daignait les gratifier (kiang |iÇ) était une fille 
authentique de l’Empereur. En dehors des motifs politiques qui le dictaient sans doute 
principalement (la Chine cherchait alors des alliés contre les Turcs), un tel mariage cons
tituait une affaire lucrative. Lors de leur première demande en vue d’obtenir la main de la 
princesse de Kin-tch’eng, en 702, les Tibétains avaient offert 2.000 onces d’or et mille 
chevaux; pour celui de la princesse de Wen-tch’eng, mariée à Sron-bcan-sgam-po en 64i , 
la dot avait atteint un montant encore supérieur, vraiment considérable : 5.000 onces d’or, 
sans compter des centaines de joyaux (Kieou, trad. Bushell, i l i ,  456; Ts’ö, cmlxxix, i b; 
Tang houei yao, xcvh, 3 a, 5 4). La princesse de Wen-tch’eng, elle aussi, n’était qu’ap- 
parentée à l ’Empereur £jï ^  ^ç); mais elle passait naturellement au Tibet pour
être sa.propre fille (Bacot, »Le mariage de Sroii bcan sganpo», M. Ch. B., ni, 10) et Sron- 
bcan-sgam-po s’adressait à T’ai-tsong en lui disant «votre gendre indignea ( if- 
Kieou, xcxvii, 3 a-b, trad. Bushel!, 445; Ts’ö, cmlxx, 11 a).

La princesse de Kin-tch’eng mourut en 739 d’après les Annales tibétaines de Toucn- 
houang (B acot..., Documents..., 51.), en novembre ou décembre 7io d’après lés 
sources chinoises (Ts’ö, cmlxxix, 13 a; Tseu, ccxiv, 38a; T’ang houei yao, xevu, 7 a); le 
Tibet envoya 4 cette occasion une ambassade qui arriva à Tch’ang-ngan dans les premiers 
mois de 741 (Kieou, exevi a , 84 , trad. Bushell, 472-3; T’ang houei yao, n , 1 7 a). Durant 
son séjour au Tibet, entre 710 et 789, les sources chinoises ne mentionnent qu’un seul 
Boi tibétain, dont elles placent l’avènement en 705 et la mort en 755; mais ces sources 
divergent sur le nom de ce Boi. La plus ancienne est le T’ong lien, achevé en 801 par Tou 
Yeou. Tou Yeou avait eu des contacts directs avec les Tibétains en sa qualité de grand 
ministre : c’est lui qui dirigea, en 810, une négociation diplomatique avec une de leurs 
ambassades (Kieou, cxcxvia, 9 b, trad. Bushell, 5ia ; T’ang houei yao, xevu, 12a); mais, en 
ce qui concerne les Bois du Tibet, le T’ong tien s’écarte des autres sources chinoises et les 
données en sont confuses et sujettes à caution. D’après cet ouvrage ( T’ong tien, xcx, 17 a-b).
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le nom du Roi qui régna de 705 à 755 était K’i-li-nou-si-long ^  ^  ®|;, qui selon
les autres sources (elles écrivent f f î)  était le nom de son prédécesseur, mort
en 703 ou en 705. L’original de cette transcription peut se restituer en Khri-’dus-sron ; 
c’est dans la tradition tibétaine le nom du roi qui régna de 676 à 704 (Bacot. . Docu
ments, 34 , 4o, 88 , 149, i 6 l). A

Dans les sources chinoises autres que le T’ong tien (Kieou Tang chou et Tang chou, Tscu 
tche t’ong hien, Ts’ ii fou yuankouei, Tang houei yao), l’époux delà princesse de Kin-tch’eng 
est appelé, lors de son avènement K’i-li-so-tsan |j| ^  gfjf |Éj; =Khri(ou Kh[r]i-l[d]e)-gcug 
bcan (le Tang houei yao écrit par erreur sseu pour U ^  ), lors de sa mort K’i-li-sou-long- 
lie (ou la)-tsan ^  ^  (ou §'jv (ou Jj||) =  Khri-sroû-lde-bcan. Elles s’ac
cordent à dire qn’il était âgé de 7 ans lors de son avènement en 705 (donc il était né en 
699), que la demande en mariage fut présentée en Chine par sa grand-mère, qui exerçait 
alors la régence (il avait donc, d’après ces sources, onze ans lors de l’arrivée au Tibet de 
de la princesse de Kin-tch’eng, en 710), el qu’en 755 il eut pour successeur son fils. 
Telles sont les données chinoises. Selon la tradition tibétaine, les deux noms que les textes 
chinois appliquent à un seul et même personnage étaient ceux de deux souverains successifs, 
Khri-lde-gcug-bcan et Khri-sroû-lde-bcan. Khri-lde-gcug-bcan, né en 704, aurait régné à 
partir de 712; de 707 à 712, il se serait trouvé au Népal, et n’aurait donc pas été à 
Lhasa pour y accueillir la princesse de Kin-tch’eng lorsque celle-ci s’y installa, en 710, au 
«Parc aux Cerfs» (Bacot..., Documents..., 4o-43). Khri-sroû-lde-bcan, né en 742, aurait 
régné effectivement à partir de 756 (ibid., 51, 63); on s’accorde en général à indiquer pour 
la fin de son règne, d’après les données chinoises, l’année 797 (Hackin, Un formulaire 
sanskrit-tibétain du x’  siècle, Paris, 19 2 A, 6S-7 3; Petech, «A Study of the Chronicles of Ladakh», 
dans I. H. Q., XV, 1, mars 1989, Suppl., 62 et suiv.; la «Généalogie des rois du Tibet», Chi- 
betto ôtôron W  I® 3E ^  fjj), publiée en mars-avril 1987, dans la revue Shûkyô kenkyü 
sf; Ie£ , XIV, h , 2217-224, par M. Tachibana jjr ÎRC 5^ ^ , fourmille de tant de
bévues grossières et de fautes d’impression qu’on n’en peut rien tirer).

En ce qui concerne le nom de ce dernier Roi, dont elles placent l’avènement en 755, 
les sources chinoises se trouvent de nouveau en désaccord. Le T’ong tien (loc. cit.) l’appelle 
K’i-li-si-long-na-tsan ^  3üj( =  Khri-sron-lde-bcan (*ndp pour [Z]de-4[can]
s’explique par la prononciation chinoise du Nord-Ouest, selon laquelle n- servait à trans
crire le d- tibétain) ; les autres sources, So-si-long-lie (ou la) -tsan =  Sa (?)-sroû-lde-bcan 
(Tang, ccxv. a , 8 a : jj|î $  «  Tsô, omlvi, 10 b : g  $  f|; §£ Tscu, 
ccxvii , 65 a : II; ÿ j ; , avec épelé ^5 ^ , * sa ; la leçon P’o-si-long-lie-tsan
IM  l ï  ü  Ä  de Kicou> cxcvia,' 8 4 , est fautive, cf. Pelliot, T. P., XVI, a3). Entre 
755 et 797, les sources chinoises ne mentionnent aucune mort de Roi tibétain. Celui qui 
mourut à cette dernière date n’était autre, selon le Ts’ô fou yuan kouei, cmlvi, 10 4 , que 
ce Sa[?]-sroû-lde-bcan dont ce même ouvrage enregistre l’avènement en 755; mais d’après 
le Tseu tche t'ong hien, ccxxxv, 3a a, ce fut K’i-li-tsan ^  JL jit Tu* mourut en 797. Or ce 
dernier nom figure ailleurs (Kieou, cxcvi a, 2 a; Tang, ccxvib, 1 b; Ts’ô, cmlvi, 8 4-9 a, 
CMLXxx, 11 a-4) comme celui du Roi régnant en 780. 11 est vraisemblable que ce K’i-li-tsan, 
restituable en Khri-bcan (plutôt qu’en Khri-lde-bcan), est une transcription abrégée de 
Khri-sroû-lde-bcan. Tel était bien, comme le veut la tradition tibétaine, le nom —  ou un 
des noms —  du Roi qui régna de 755 (ou 756) à 797.

Ainsi donc, du côté chinois, rien n’empêche de supposer que le Roi sous lequel eut lieu 
la controverse sino-indienne ait été le fils d’une princesse chinoise, un métis : ce qui expli
querait l’influence que la Chine semble avoir exercée au Tibet à cette époque. Du côté
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enfance, chercher des textes bouddhiques, et ses émissaires ont ramené un 
«Hva-san», autrement dit un maître chinois h). Plus tard, un autre de ses

tibétain, ia tradition qui fait de Khri-sron-lde-bcan ie fils de Gyim-s'an (k)on-co n’est pas 
propre à Bu-ston; elle est attestée de manière générale (cf. par ex. le Bgyal-rabs des xn”- 
iiii’  siècles cité par Tucci, «The validity of Tibetan historical traditions, India Antiqua, 
Leiden, 1947, 3 io ; ou Bockhill, Life of the Buddha, 219) et dans le Jo-khaft, à Lhasa, la 
statue de l’épouse chinoise de Sron-bcan-sgam-po tient un enfant qu’on se plaît à montrer 
aux visiteurs chinois en leur expliquant que du sang chinois coulait dans les veines de la 
famille royale du Tibet (Tchou Chao-yi ^  >1/  j Ë , La-sa kien wen ki j|| jjl [JfJ gji , 
Chang-hai, Commercial Press, 19Î17, 9).

Bu-ston (trad. Obermiiler, II, 186) rapporte une tradition curieuse sur les maternités 
de la princesse de Kin-tch’eng. Elle avait d’abord épousé un fils de Khri-lde-gcug-bcan [qui 
régna de 712 à 755]; ce fils était nommé Je-cha-lha-dpon [est-ce le prince héritier Lhas- 
hon des Annales de Touen-houang, mort en 739, la même année que la princesse, Bacot..., 
Documents ■ . ., 51 ?]. Ils eurent un fils, qui mourut. La princesse s’unit alors avec «le grand- 
père», c’est-à-dire Khri-lde-gcug-bcan, et c’est de lui qu’en l’année terre-cheval [718?] elle 
engendra Khri-sron-lde-bcan [qui, d’après les Annales de Touen-houang, ibid., naquit en 
réalité en 7Z12, année du cheval]. En d’autres termes, si la traduction d’Obermiller est 
exacte, elle avait épousé son beau-père, et Khri-sron-lde-bcan aurait eut pour père naturel 
Khri-lde-gcug-bcan qui, dans l’ordre classificatoire des générations, était son propre grand- 
père. Bu-ston ne dit pas que la princesse eût perdu son mari lorsqu’elle s’unit avec son 
beau-père; il s’agirait donc d’une légende polyandrique. Mais je Bgyal-rabs gsal-bai me-loh 
(cité par Petech, I.H .Q ., XV, 1, Suppl., 63) doune une version différente et sans doute 
plus exacte : la princesse chinoise avait été tout d’abord fiancée au prince héritier Ljaii-cha- 
Iha-dbon, mais celui-ci meurt en allant la chercher à la frontière; elle épouse alors le vieux 
Roi, et iis ont un fils. Si cette version est juste, on aurait affaire au thème du père s’ap
propriant l’épouse destinée à son fils, coutume signalée dans la Chine ancienne par Granet 
(«Catégories matrimoniales.. .  », dans Annales sociologiques, B, I-III, 66) et qui s’apparentait 
à celle, constamment attribuée aux Barbares par les Chinois, du mariage du fils avec la 
veuve du père. La même source tibétaine citée par Petech (ibid., 72) rapporte que Mu-ne- 
bcan-po, fils de Khri-sron-lde-bcan, avait épousé une veuve de son père, et Tucci (Tombs. . ., 
a3) mentionne un autre personnage de cette époque qui avait, lui aussi, épousé ia veuve 
de son père. [Cf. Addenda, inf, 356.]

Cependant, de toutes ces traditions selon lesquelles le Roi Khri-sron-lde-bcan aurait été 
le fils de la princesse de Kin-tch’eng, il n’y a en réalité rien à retenir. Elles ont contré 
elles les nombreux indices du fait que, lors du concile de Lhasa, le Roi était du côté des 
Indiens et ne favorisait pas le parti pro-chinois; elle est surtout démentie par un document 
ancien et officiel, qui ne laisse place à aucun doute. Les annales royales du Tibet, retrouvées 
à Touen-houang, mentionnent en 7Aa la naissance de Khri-sron-lde-bcan et, simultanément, 
la mort de sa «très puissante mère» (yum man-mo rje); or, d’après ces mêmes annales, la 
princesse Kim-s'en (Kin-tch’eng) était morte en 739 et avait été ensevelie en qh 1 (Bacot..., 
Documents de Touen-houang. . . ,  5 t). Khri-sron-lde-bcan n’était donc pas son fils. Une généa
logie de Touen-houang (ibid., 89) indique même le nom de sa mère : elle appartenait au 
clan de Sna-nam.

fi) Ho-chang fi] jp j, transcription (à travers une déformation sérindienne) du skr. upâ- 
dhyâya, devenue en chinois vulgaire la désignation la plus usuelle des moines bouddhistes.
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émissaires reçoit en Chine, d ’un second Hva-sari, des instructions sur la 
K concentration de l ’esprit» : il  s’agissait évidemment des pratiques de 
Yoga auxquelles les bouddhistes chinois donnent le nom de Dhyâna 
(tch’ an), et qui jouissaient alors en Chine d’une vogue éclatante. Cepen
dant le Hva-san installé atj Tibet, qui s’appelait Mahâyâna, y gagnait des 
disciples toujours plus nombreux; déjà ses adhérents formaient, parmi 
les bouddhistes du Tibet, une majorité. Mais, comme il enseignait un 
«Dhyâna» extrême, un quiétisme allant ju squ ’au reniement des œuvres 
pies, un parti adverse surgit parmi les adeptes de Santaralcsita, qui était 
alors au Tibet le grand maître indien, celui que Bu-ston appelle «le 
Bodhisattva » comme il dit de Mahâyâna « le Hva-san ». Les partisans de ce 
dernier formaient le Ston-mun-pa, ceux de son concurrent indien for
maient le Reen-min-pa. Bu-ston emploie ici, sans même les traduire en 
tibétainW , des termes tirés d ’une scolastique toute chinoise; il s’agit 
de 1’ «école de la méthode graduelle» (Tsien men p ’ai jfr PI S )  et de 
T «école de la méthode subite» (Touen men p ’ai Èf H  M)- Le Roi favo
risait Sântaraksita ; mais la querelle s’envenima, et, comme les adversaires 
du maître indien menaçaient d’assassiner celui-ci avec tous ses adhérents,

A vrai dire, Bu-ston ne spécifie pas que ce premier Hva-san ait été mandé par Khri-sron- 
hle-bcan lui-même. La mission qui le ramena aurait été envoyée en Chine pendant l’enfance 
de ce Roi, avant son avènement à Tage de treize ans (755); et elle aurait été « honorée par 
l’Empereur de Chine». Toutes ces données sont en contradiction avec ce que nous savons, 
par les manuscrits de Touen-houang, du moine Mahâyâna, de ses origines, de la date et 
des circonstances de son arrivée au Tibet (cf. inf., 167 et suiv.). D’après les sources chinoises, 
c’est seulement vers la fin du règne de Khri-sroù Ide-bcan, en 781, que les Tibétains 
firent officiellement chercher en Chine des missionnaires bouddhistes (inf., i 83- i84). Parmi 
les émissaires qui auraient été »chercher des textes canoniques» en Chine avant l’avènement 
du Roi et qui auraient ramené Mahâyâna, Bu-ston mentionne San-s'i, personnage qui revient 
souvent dans la suite de son récit. Ce nom figure parmi ceux des auteurs de la Mahâvyut- 
patti (Cordier, Cat., Ill, h87). Comme le suppose Cordier, ce n’est probablement qu’un 
titre chinois : seng che (S' (jffj, «maitre du Sangha» (encore que ce titre, tout plausible 
qu’il soit, n’ait jamais été usuel en Chine). Ce qn’il faut retenir des traditions enregistrées 
par Bu-ston, c’est leur insistance à mentionner à l’origine du bouddhisme sous le règne de 
Khri-sroh-lde-bcan (ou du bouddhisme tibétain tout court, s’il faut reléguer daus le domaine 
de la légende tout ce qui concerne sa prétendue introduction au vu' siècle) des noms 
chinois et des influences chinoises. Cf. inf., i 85.

(0 Pour la raison évidente qu’il ne les comprenait pas. Les événements qu’il rapporte 
avaient dû laisser des traces bien fortes dans la tradition tibétaine pour que des termes 
chinois aussi techniques, aussi spéciaux à une école et à une époque, s’y fussent 
conservés.
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le Roi manda à la rescousse un des élèves du «Bodhisattva», Kamalasïla, 
qui accepta l’invitation et s’en vint — de l ’ Inde apparemment — pour 
rencontrer le Hva-san au cours d ’une controverse sous la présidence 
royale. Le Roi place à sa droite, seul semble-t-il le maître chinois, à 
sa gauche Kamalasïla escorté des adeptes de la méthode graduelle. 
Bu-ston cite un des discours de Mahäyäna, une réponse de Kamalasïla, 
et résume les interventions de deux de ses partisans, $rïghosa et Jnânen- 
d ra(2). Le parti chinois est réduit au silence et se déclare vaincu ; plusieurs 
de ses membres se suicident. Le Roi interdit la propagation de ses doc
trines. Plus tard, ajoute Bu-ston, quatre bouchers chinois envoyés par le 
Hva-san vinrent régler son compte à Kamalasïla en lui broyant les reins.

Ce récit se retrouve, avec des variantes, chez d’autres chroniqueurs 
tibétains et m o n gols^ . L ’historicité en pouvait paraître suspecte, d’au
tant que certains éléments — tel, chez Bu-ston, le trait final — en sont 
manifestement romancés et que le titre même de Hva-san, ainsi que le 
nom de Mahäyäna, ont au Tibet saveur de légende W. Mais en 19B 5,

(J) Cf. toutefois inf., i 83, n. 1. La place d’honneur au Tibet était la droite (in f .329,1. 6).
(*) D’après Bu-ston, ce dernier était un Tibétain, qui s'appelait originellement Gsal- 

snan, et avait pris le nom de Jnânendra après avoir reçu au Népal les enseignements de 
Sântaraksita (trad. Obermiiler, II, 187). Cf. aussi Cordier, Cat., Ill, 487. Le Catalogue du 
Tanjur mentionne également un Srïghosa tibétain ayant vécu sous Khri-sron-lde-bcan (ibid., 
ügo, 5a2); de même Bu-ston (ibid., 191). [Cf. Addenda, inf., 356-357-]

M Dpag-bsam Ijon-bzan (éd. S. C. Das, III, 173) et Chronique du cinquième Dalai-Lama 
(Nag-dbaii-blo-bzan, 1617-1682; sur cette œuvre qui date de i 6/i3, cf. Petech, 1. H. Q., 
XV, h , Suppl., go, et XV,'iv, Suppl., 176; Tucci, «Validity. . . n 3 io), cités par Tachibana 
dans «Les relations bouddhiques entre la Chine et le Tibets, Shükyö kenkyü, XI, iv (juil
let ig 34), 120, i 33, et dans «Introduction à l’histoire du bouddhisme tibétain)), Gendai 
bukkyS, CXIX (novembre ig 34), 55-58; chronique tibétaine rédigée en 1801 par Blo-bzaû 
chos-kyi ni-ma, citée par Teramoto dans «Aperçu- des doctrines lamaïstcs», Ölani gakuhô, 
XI, in (septembre ig 3o), 4 19; Bodhimur (version kalmuk d’un Bgijal-rabs), dans Schmidt, 
Geschichte der Ost-Mongolen, Saint-Pétersbourg, 1829, 356. MUo Marcelle Lalou me dit que 
le Dpag-bsam, Ijon-bzan présente le Hva-s'aii Mahäyäna comme un adepte de «l’école de 
sünyatâ du Hva-san Ti-ci-da-si» : da-si est évidemment le chinois la che (jjjj, épithète 
ou plutôt titre honorifique (surtout posthume) des patriarches et chefs d’école; mais je ne 
sais que faire de Ti-ci. [Cf. Addenda, inf., 357.]

<* *) Le Dpag-bsam-ljon-bzan, 11, 168 et d’autres sources tibétaines citées par Tachibana, 
Shüicyô kenkyü, XI, iv, 120, mentionnent un Hva-s'aii Mahäyäna qui serait venu au Tibet 
sous le règne do Sron-bcan-sgam-po au vu” siècle. C’est probablement celui que Bu-ston 
(trad. Obermiiler, II, i 85) appelle le Hva-s'aii Mahâdeva-che (che =  äyus), et aussi le Ha- 
s'an Mahâdheba de la Chronique du Ladakh traduite par A. H. Francke, Antiquities of East
ern Tibet (Arch. Suney of India, New lmp. Sor., L, 1926), II, 83. Et peut-être s’agit-il de



12 LE CONCILE DE LHASA.

quelques mois avant sa mort, Obermiller signalait un nouveau document 
sur la controverse sino-tibétaine W : il avait trouvé dans la bibliothèque 
du Musée Asiatique de l ’Académie des Sciences, à Leningrad, un manu
scrit sanskrit sur papier tibétain, apporté naguère en Russie, de la part du 
Dalai-Lama, par le célèbre lama sibérien Dorjeev (Rdo-rje, «le Foudre»), 
chef des bouddhistes russes,, Bouriates et Kalmouks. C’est de ce texte,

Hiuan-tsang, dont un des noms sanskrits était Mahâyâna-deva, «le dieu du Grand Véhi
cule;) : c’était le nom que lui avaient conléré en Inde les adeptes du Grand Véhicule, 
lorsqu’il défendit les doctrines du Mahayâna contèe celles du Hînayâna, au cours de 
controverses instituées —  comme celles du Tibet, car Khri-sron-lde-bcan ne fit qu’imiter une 
coutume très répandue alors dans l’Inde, et même en Chine à la cour des T’ang —  par un 
roi ou par des rois, Sïlâditya et Kumâra (Si yu ki, Éloge final de Hiuan-tsang, Taishô, 
n° 2087, XII, g i6  b; Life of Hiuen Tsiang, trad. Beal, 161, 181). Le grand pèlerin était 
bien connu au Tibet. Les bibliographes le mentionnent notamment sous le nom de Hva- 
s'an Mahâyâna-deva (Cordier, Cat., Mdo, lvii, 9, xcl, 8) et il figure (ou figurait), avec trois 
de ses disciples, dans les fresques peintes sur le mur de la véranda du Jo-khan, la «cathé
drale» de Lhasa (C. F. Koppen cité par Waddell, Buddhism qf Tibet, 3oh ; Bushel!, J. R. A. S., 
1880, 535; lors de sa visite à Lhasa en 190/1, Waddell n’a pas trouvé cette lresque, cf. 
Lhasa and its Mysteries, 366). On semble en effet avoir cru au Tibet —  du moins les Chi
nois du Tibet Font-ils cru —  que Hiuan-tsang avait passé par ce pays (cf. le texte du Wei 
tsang t’ou tche jjgj [U , éd. 1792, Che lio, 11, 26 b, cité dans «Tibet from Chinese 
Sources», J. R. A. S., 1891, 282, n. 2, par Rockhill dont la traduction est inexacte).

D’autre part, le titre de Hva-s'aû désigne l’un des deux Arhat qu’on ajoute, au Tibet, à 
la liste classique des seize; Lévi et Chavannes (J. A., 1916, 11, 270) pensaient qu’il s’agit 
du Mahayâna de la controverse, et M. Tucci ( Tibetan Painted Sct'olls, Rome,' 19/19, 556 et 
suiv. et 6i 5, n. 262) partage leur opinion. 11 est figuré à la manière du personnage ventru 
qu’on appelle en Chine Maitreya ou Pou-tai. H a pour acolyte Dhar-ma-ta-la, nom tiré des 
généalogies chinoises de patriarches de l’école du Dhyânà (Ta-mo-to-lo ÌH j|! J î  f § ,  
Dhamatrâ[ta]) ; on dit même qu’il est le dernier descendant d’une école remontant à 
«Bodhidharmatâra», hybride pittoresque de «Bodhidharma», nom du premier patriarche 
chinois de l’école du Dhyâna, et de «Ta-mo-to-lo», nom d’un de ses patriarches indiens, le 
dernier dans certaines listes (cf. Tokiwa Daijö, Hörinden no henkyü [voir sur cet ouvrage 
Bibl. bouddhique, VII-VIII, n° 5og], 3 i-34); l’hybride Pou-t’i-ta-mo-to-lo Ç  ÜË jfS 
j|| est bien connu dans ces listes (déjà T. 2075, 180 c, vm* siècle), et répond en réalité 
à un monstre «télescopé» «Bodhidharmatrâfta]».

Quant au Hva-s'an Zab-mo, qui traduisit avec le Tibétain Rnam-par mi-rtog une version 
chinoise du Dasacakra-ksitigarbha (Cat. Otani, Kanjur, n" 905; Cat. Tôhoku, Kanjur, 
n° 239, et Tanjur, n0> 3g36 et /i534; Cat. Cordier, Tanjur, Mdo, xxx, 27, et xxxiu, 71), 
je ne vois nullement la nécessité de restituer son nom en Mahâyâna, comme veulent le 
faire Rockhill, Life of the Buddha, 220, et M. Tachibana, Gendai bukkyô, CX.X.V (août 
ig 35), 33, sous le prétexte que zab-mo =  gambhïra est une épithète du Grand Véhicule. . .

(l) «A Sanskrit Ms. from Tibet —  Kamalas'ïla’s Bhâvanâkrama», Journal of the Greater 
India Society, II, 1 (janvier 1 g35), 1-11. La confusion avec Hiuan-tsang s’impose tellement 
que, dans cet article, Obermiller prête au protagoniste chinois de la controverse le nom de 
M a h a y â n a - q u ’aucune source tibétaine ne semble attester pour ce personnage.
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attribué à Kamalasîla, et dont une traduction tibétaine intégrale se trouve 
dans le T anjur* (l) Il, que Bu-ston a tiré les passages de la discussion qu’il 
cite dans sa chronique; les fragments de l’original sanskrit traduits 
ou cités par Obermiller, qui en préparait une édition et une traduction 
complètes lorsque la maladie dont il souffrait depuis longtemps eut raison 
de son énergie, ne laissent aucun doute ä cet égard. L ’ouvrage est intitulé

(*) Éd. Pékin, Mdo, xxx, 9, 60 b, 8 —  7h b, h (Cordier, III, 318); éd. Narthang, 5g b,
1 —  7I1 a, 6; éd. Derge, Gat. Töhoku, n° 3917. Cf. inf., 336-353, Appendice. C'est le troi
sième d’un ensemble de trois Bhävanä-lcrama composés par Kamalasîla (sur l’ordre du Roi 
du Tibet, d’après Cordier, III, 317), et dont le premier (selon Cat. Tohôku, n° 3g 15) fut 
traduit du sanskrit en chinois à la fin du x' siècle, sous un titre tout différent (T. 1664) : 
Kouang che p’ou-t’i sin lauen jj| ^  SR Jjjl fjnt, «Traité commentant en large le bodhi- 
cittan, avec comme nom d’auteur Lien-houa-kiai p’ou-sa ji|Ê 1$? 5$  ^  , "Ie Bodhisattva
Kamalasîla n ; cet ouvrage, du moins sous sa forme chinoise, ne contient pas d’allusion 
directe à la controverse (inf., 333-335). Quant à la version tibétaine des trois Bhävanä-krama, 
elle est due à Prajnâvarman et à Ye-s'es-sde ( Jnânascna), deux traducteurs qui formèrent 
souvent équipe et traduisirent notamment d’autres œuvres de Kamalasîla ( Cordier, Cat., 
Mdo, xxvm, 6, xxxui, 7/)), ainsi qu’un traité de son maître Sântaraksita (Mdo, xxvm, 3), et de 
grandes sommes classiques comme la Yogacaryâ-bhümi d’Asaiîga (Mdo, li-uv). Prajnâvar
man était originaire du Bengale (ibid,., sous Mdo, lxxii, i); Ye-s'es-sde était tibétain, et avait 
travaillé avant le règne de Khri-lde-sron-bcan (Ral-pa-can, 8 i 5-838) aux traductions dont 
furent tirés les matériaux de la Mahâvyutpatti (cf. Cordier, Cat., Mdo, cxxm, é i ;  Bu-ston, 
trad. Obermiller, II, 197).

Il est probable que Kamalasîla ne se contenta pas de publier sa mise en œuvre des 
«actes» de la controverse, mais multiplia les traités d’inspiration polémique : d’où ce triple 
Bhävanä-Icramq. De même Bu-ston (trad. Obermiller, n , 19a) attribue au Hva-s'aè Mahâyâna 
toute une série d’opuscules apologétiques, qu’il aurait composés, du reste, antérieurement à 
la controverse elle-même, et dont Obermiller, dans sa traduction de Bu-ston, indique les 
titres : un Dhyàna-svapna-cakra (Bsam-gtan hal-ba’i ’hhor-lo); L’obtention de l’état d’absorp
tion, qui réfutait les critiques formulées contre le précédent; L’obtention répétée; Le revers 
du système; Les quatre-vingts sütra comme sources scripturaires (Mdo-sde brgyadrbu khuns). 
Dans sa traduction de Bu-ston (citée par Bhattacharyya, op. cil., xvi), S. C. Das donne de 
tout ce passage une interprétation très différente. Il n’y voit pas, peut-être parce qu’ils ne 
figuraient pas dans son texte, de titres d’ouvrages.

Cependant, parmi les manuscrits tibétains de Touen-houang quelle a inventoriés à la 
Bibliothèque Nationale, Mlle Marcelle Lalou a relevé plusieurs fragments de textes sur le 
Dhyâna attribués au maître Mahâyâna (mkharirpo Ma-ha-ya-na ou Ma-ha-yan). Ces textes, 
dont elle a bien voulu me communiquer des transcriptions ou des analyses, traitent pour la 
plupart de la méthode «subite» ; il n’est pas douteux qu’il s’agisse du Mahâyâna de la 
controverse. La langue dans laquelle ils sont rédigés n’est pas le tibétain classique ; l’ortho
graphe en est instable, l’interprétation difficile —  voire même, en maints endroits, hérissée 
d’énigmes — ; les rédacteurs tibétains, munis d’un vocabulaire technique adapté au boud
dhisme de langue sanskrite, se trouvaient évidemment embarrassés devant des termes chi
nois dont les prototypes sanskrits sont souvent incertains, parfois inexistants.
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Ces manuscrits portent les numéros suivants dans l'Inventaire des manuscrits tibétains de 
Touen-houang conservés à la Bibliothèque Nationale, de M11“ Lalou (voi. I, Paris, ig 3g) :

N° 116. Grand recueil de morceaux divers, contenant notamment des textes d'exégèse 
(bsad-pa) dus à des maîtres de Dhyâna chinois, parmi lesquels un court extrait attribué au 
maître Mahâyâna se rapporte, d’après l’analyse de Milc Lalou, au «chemin du grand 
Yogan; plus loin, parmi des extraits de «sutra de Dhyâna» également mis sous les noms 
de maîtres chinois, un fragment du maître Mahâyâna (Mkhan-po Ma-ha-yan-gyis bsamrbrtan- 
gyi mdo). Dans les deux cas, les textes de Mahâyâna figurent en dernier lieu, après ceux 
des autres maîtres chinois ; les noms de ces derniers, autant qu’on en puisse juger à tra
vers les transcriptions tibétaines, ne sont pas ceux de patriarches ou d’auteurs connus par 
ailleurs dans l’école chinoise du Dhyâna ; il s’agit vraisemblablement de maîtres locaux.

N° 117. Recueil de textes sur le Dhyâna, dont le dernier expose les enseignements de 
Mahâyâna, sous le titre suivant : Mkhan-po Mä-hä-yan-gyi bsam-brtan chag-char ’jug-pa’i sgo 
dan bsadpa'i mdo, «Sütra du maître Mahâyâna, expliquant la méthode (litt, «porte» : chi
nois men p<J) de Dhyâna [dite] de l’accès subit [au salut]». Chag-char est pour chig-lhar 
=  classique cig-car =  touen jjjf =  yugapat. Restitué en chinois, ce titre donnerait quelque 
chose comme *Che touen jou men tch’an king ^  l|jfl \  f'J jjfi , qui n’aurait rien que 
de fort plausible dans la terminologie de l’école du Dhyâna, où touen you ijjji «entrée 
subite», est un synonyme courant de touen wou ijjjj |& , «éveil subit», et où le mot king 
UK lui-même, malgré son sens de sütra, a été appliqué à la prédication de simples 
patriarches comme le Cachemirien Dharmatrâta ( Ĵ È JSfË fü  f it  » Taishô, n° 618; 
en réalité, cet ouvrage n’est pas de Dharmatrâtâ, mais de Buddhasena) ou comme Houei- 
neng ^  g{?, le patriarche de l’école subitiste ( j j î  , ibid,, n°’ 2007-2008). Un ouvrage 
attribué à A-rtan-hyver (appelé dans d’autres textes A-dhan-der, Tucci, Tibetan Painted Scrolls, 
615), ancêtre spirituel d’un maître de Dhyâna tibétain qui vécut sous Khri-sron-lde- 
bcan, porte un titre analogue : Theg-pa chen-po’i don-la li-ltar (i. e. Cig-car) ’jug-pa’i sgo, 
«La porte de l’accès subit au sens du Grand Yéhicule», *Touenjou ta tch’eng yi men i||j \  
i ç  ^  Ä  PI (Bibl. Nat., Fonds Pelliot tib., n° provisoire 202, cf. M. Lalou, Un docu
ment tibétain sur l’expansion du Dhyâna chinois, J. A., ig 3g, 11, 5 lo [et inf., 357]).

Le texte du n° 117 commence par les mots suivants : Il Bsam-gyis myi-khyabpar giag 
(ou bzag)-go I de-ltar nus-ma ni chig-lar-’jug les kyah bya || he-lam ics kyah bya || gsan-ba’i 
sgo zes kyah bya | grol thard-pa’i lam sgo zes kyah bya || . En tibétain classique, le terme 
bsam-gyis mi-khyab-pa, «ce qui n’est pas embrassé par la pensée», correspond à acintya, 
«impensable, inconcevable» (cf. Mahâvyutpatti, éd. Sakaki, i 355, 781k; D. T. Suzuki, An 
Index to the Lankâvatâra Sütra, Kyoto, ig 3A, p. 5 ; J. Rahder, Glossary.. .  of the Dasabhü- 
mika-sütra, Paris 193g, p. 69); giag-pa (ou bzagpa, ou ’jogpa), «placer», traduit avas- 
thäna, «situation, position, condition, état», par ex. dans rnam-par gzagpa =  vyavasthäna, 
ou encore sthâna dans dranpa ne-bar gzag-pa =  smrtyupasthâna, etc. ; le composé rnam-par 
gzagpa bsamrgyis mi-khyab-pa est attesté dans la Mahâvyutpatti (éd. Sakaki, 35g) pour 
acintya-vyavasthâna, «[de] condition inconcevable», qui est une des épithètes du Buddha 
dans le Sarhdhinirmocana-sütra (dans le Kanjur actuel, toutefois, la traduction tibétaine de 
ce terme est différente, cf. Lamotte, L’explication des mystères, Louvain-Paris, 1 g35, p. 3e). 
Mais d’autre part, par exemple dans le Lankâvatâra, bsam(-pa) n’est pas seulement l’équi
valent de cintâ (éd. Nanjô, p. i 5ê, 1. 17) : il répond aussi à vicâra (ibid., p. îé, 1. 1, p. 5o, 
1. 1 Z i) , à mati (dans aneka-mati-bhinna, ibid., p. 36ê, 1. 8). Ces divers mots sanskrits s’ap
pliquent à des variétés de la pensée consciente et discursive. Or toute la doctrine de l’école 
chinoise du Dhyâna peut se ramener à la réprobation d’une telle pensée, et l’on verra plus
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loin que, d’après le dossier chinois de la controverse, la thèse que Mahâyâna défendit à 
Lhasa consistait essentiellement è préconiser la suppression de toute réflexion (pou nien ÿf 
fê;, *acintanâ), de toute activité mentale (pou sseu pou kouan ÿfc ^  ||jj, *avicâra-avi- 
tarka) et en somme de toute pensée (wou sin yte , *niscitta, *acitta). On peut se deman
der dès lors si, dans le ms. 117, bsam-gyis myi-khyab-par ne représente pas une traduction 
maladroite de l’un ou de l’autre de ces termes chinois : ayant à rendre des expressions chi
noises dont les originaux sanskrits ne leur apparaissaient pas clairement, les interprètes 
tibétains auraient recouru à une formule déjà fixée dans leur vocabulaire technique, mais 
comme équivalent du sanskrit acintya. Si cette supposition est juste, le passage précité 
pourrait se traduire ainsi : «Si l’on peut se tenir dans le sans-pensée, c’est [alors] l’accès 
subit ( au salut : chig-car-’jug =  *|JJÎ \  ), c’est le chemin proche ( i. e. court : ne-lam =  * 
jH ), c’est la porte (=  méthode) ésotérique (gsan-ba’ i sgo=  Jjgî c’est la porte
du chemin de la délivrance (grol thard-pa’i lam sgo = * f $  JJjJ j|j P1] ).» Les équivalents 
chinois ainsi restitués sont des originaux fort plausibles des termes tibétains.

Après ce début, le texte du ms. 117 procède à l’exposé de cinq thabs que comporte 
l'incapacité de se tenir dans le sans-pensée (de-ltar myi-nus-na ni |j de-la thabs lita zig yodr 
de y ). En classique, le mot thabs répond à upâya, »moyen, expédient» ; mais Miio Lalou 
pense qu’il s’agirait plutôt ici de cinq degrés ou étapes : thabs se retrouve en effet, me dit- 
elle , dans des énumérations de degrés ou grades officiels que présentent des textes laïcs de 
Touen-houang. Dans le ms. 117, la défmilion de ces cinq thabs est fort obscure. A propos 
du premier, il est question, semble-t-il, de ttne pas enseigner ceux chez lesquels de fausses 
pensées (myi-bden-ba’i seras =  ) sont mises en branle (gyos =  * JJj ) par les sensa
tions (char =  vedanà) au moment d’entrer dans le myi-rtog-pan (mywtog-pa-la ’jug-pa’i che
nu myi-bden-ba’i sems gyos chor-na lun-du myi-ston-pa’o). Ce dernier terme mérite, lui aussi, 
qu’on s’y arrête. Rtog-pa (ou rtogs-pa) répond, en tibétain classique, à kalpa (dans rnampa 
rtog-pa — vikalpa, Mahàvyutpatti, éd. Sakaki, 705a), à samkalpa (ibid., 998), où encore à 
vitarka (ibid., là 78, là 79, ig 83); dans le Lankâvatâra, on a mi-rtog-pa pour akalpa, akal- 
pana, nirvikalpa (Suzuki, Index, p. 3, 98; cf. aussi Weller, Index to the Tibetan Transla
tion of the Kâçyapaparivarta, Harvard-Yenching Institute, ig 33, p. 75-76). Il est évident 
qu’il s’agit de nouveau de l’absence de pensée active et particularisante, Igs équivalents 
chinois les plus vraisemblables étant wou fen pie dj|E jjjlj =  avikalpa ou wou sseu 4hE 
1®. =  avitarka.

Le texte du ms. 117 s’achève par un »exposé portant sur les six et les dix pâramitâ dans 
le Dhyâna sans-pensée du maître Mahâyâna» (Mkh-an-po Marlta-yan-gyi || bsam-brtan myûrtog- 
pa’i nan-du pha-rol du-phyin-pa drug dan | beu yan ’dus-par béad-do || ). Il s'agit apparem
ment de la pratique des pâramitâ non accompagnée de pensée consciente, c’est-à-dire trans
férée sur le plan «théopathique» (anâbhoga)\ les noms qui les désignent sont ceux de la 
terminologie tibétaine classique, sauf pour dhyâna, cinquième des pâramitâ, qui est rendu par 
tin-jin, équivalent classique de samâdhi. La fin de ce passage manque dans le ms. 117; elle 
est suppléée par le ms. 116, où se retrouve tout ce texte sur l’enseignemenl de Mahâ
yâna relatif aux pâramitâ (il y reçoit le titre de sûtra : . . . béàd-pa’i mdo).

Si le mot thabs, dans ce manuscrit, doit se prendre en son sens classique d'upâya, peut- 
être pourrait-on rapprocher thabs des cinq upâya ( wou fang pien ~)f fÜ ) qui consti 
tuaient, sous les Tang, une des rubriques essentielles du Dhyâna chinois dit de l’école du 
Nord — celle de Chen-sieou jpljl 5^ ( + 706), par opposition à celle de Chen-houei flp -g- 
( t  760) — , et dont il est question dans plusieurs manuscrits chinois retrouvés à Touen- 
houang. Dans son exposé des diverses écoles du Dhyâna ( [H. |j  ̂ H; , hi »,
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Suppl. Kyoto, A, XIV, ni, '277 è-278 o), l’historien Tsong-mi ^  (780-8/11), qui se rat
tachait lui-même à l’école de Chen-houei, définit les doctrines essentielles de l’école de 
Ghen-sieou par la formule suivante : «Essuyer la poussière [qui, pareille aux klésa, recouvre 
le miroir de l’esprit, allusion aux stances échangées entre Chen-sieou et Chen-houei], pour 
regarder le pur [contemplation introspective de l’esprit en sa pureté foncière, cf. inf., /i3 , 
78], interpréter les textes saints par les upâyar, ($$ J ! ÜË xfi M )- Ces
upâya, précise Tsong-mi, sont au nombre de cinq, et ils ont pour objet : 1° d’illustrer, de 
façon générale, [la notion de] l’essence de Buddha f | ) ;  a0 d’ouvrir la porte
de la connaissance ( §üj jîÿ ) ; 3° de révéler la délivrance inconcevable ( JH /jv 
m m m *  4° de mettre en lumière la vraie nature des dhœrmi ( HJ] ÏÏ* ‘[ffi ) ;
5° de [faire] comprendre [les deux chemins, dits] du sans-obstacle et de la délivrance, (qui 
relèvent] de l’indifférencié et de l ’automatique ( "jf ÆjE JS ffô $$ U ) -  Grâce
à ces upâya, on peut interpréter respectivement, dans le sens du Dhyâna, les textes sui
vants et en utiliser les enseignements pour la pratique du Dhyâna : 1° Sraddhotpâda, 
2° Soddharma-pundanka, 3° Vimalakirti, 4° Viseçacinti-brahmâ, 5“ Avatamsaka.

Le même exposé des cinq upâya de l’école du Nord se retrouve, avec des variantes ou 
différences de rédaction plus ou moins marquées, dans une demi-douzaine de manuscrits 
chinois de Touen-houang. Deux de ces manuscrits sont conservés à la Bibliothèque 
Nationale de Paris (Fonds Pelliot, n0’ 2270 et 2o58, ce dernier mieux écrit, mais incom
plet) et ont été édités par M. Kuno Hôryû ^  ff- ||| dans la revue Shaky5 kenkyü 
ïtï > XIV, i (février 1987), 2065-2078. Us sont intitulés Laporte des cinq upâya
de l’école du Nord ( Tr; fÜ P*î )’ ou c‘nî  uP®Ya du Grand Véhicule, école du
Nord ( A  ^  ]H 7^ i les deux derniers caractères devaient former une note ou
glose du titre, auquel un copiste les aura agrégés par erreur). Les autres manuscrits sont 
au British Museum. C’est tout d’abord La porte des upâya du sans-production du Grand Véhi
cule (ÿ ç  m  |ll£ Aj: -fj j g  a5o3 des mss. Stein, incomplet de la fin), édité dans le
Taishô.issaikyô, vol. LXXXV, n° 283/1. Le n° 2839 du Taishô issaikyô, auquel les éditeurs 
ont donné par erreur le titre d’un quatrain copié à la fin du fragment ( |§| ||[ |-J), est
également une recension du début du même ouvrage (provenant, elle aussi, du ms. Stein 
a5o3). Dans un travail sur tcLe Dhyâna de l’école du Nord, hommes et doctrines» ( fjfc jjilfi 
°> A V £ % -ÏU )' Paru dans la revue Bukkyô kenkyü ÿn » G, iv (août ig 38),

54 , M. Ui Hakuju fqî 5^ | |  signale encore un autre fragment, inédit, photographié à
Londres par Yabuki Yoshiteru ^  Pfc ]S  fft-

Malgré la différence des titres et, des rédactions, tous cos manuscrits ne sont qu’autant 
de recensions d’un seul et même petit traité, que Tsong-mi semble s’être borné à résumer 
dans son exposé des écoles de Dhyâna. Les cinq upâya, tels qu’ils s’y trouvent définis, 
n’offrent apparemment aucun rapport précis avec les cinq thabs du texte tibétain de Paris, 
autant du moins que la rédaction excessivement obscure de ce texte permette d’en juger. 
D'autre part, les manuscrits chinois traitent eux aussi des päramitä; mais ils n’en énumérent 
que six, alors que le texte tibétain en compte dix. 11 reste possible cependant que la der
nière partie de ce texte soit un résumé, très sommaire et très' maladroitement rendu en 
tibétain, des enseignements contenus dans le traité chinois des Cinq upâya de l’école du 
Nord, où le «sans-pensée» (désigné ici par le terme U nien ]§[I ^ )  et 1’«immobile» (pou 
long /£ HJi ) jouent un rôle essentiel (dans la table des matières du ms. 2270 du fonds 
Pelliot, cf. Kuno, loc. cit., 2078, H nien et pou tong figurent comme qualifications secon
daires du premier et du deuxième upâya respectivement) : elle n’en est pas une traduction, 

Le Tch’ou son tsang Ici tsi (T. 2i45, iv, 36 b) mentionne un Sütrades cinq upâya, ~fj
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jjg | g ,  en un rouleau, de traducteur inconnu, mais qui était déjà perdu du temps dé 
Seng-yeou, vers le début du vie siècle (les catalogues ultérieurs datent ce texte, par hypo
thèse, de l’époque des Trois Royaumes : cf. K’ai-yuan lou, T. 2154, n, 4ga b, xv, 644 a); 
on ignore tout de ce que pouvait être le contenu de ce petit ouvrage.

La tradition japonaise a conservé, par contre, une Méthode des cinq upâya pour la contem
plation de Buddha, ~f) ifê. ®  [ S I ] i,FJ ’ attribuée au fondateur de la secte T’ien-
t’ai, Tche-yi ^  g g  (538-5g8). Au début de ce traité (T. ig6a, 8ic-8a a) se trouvent 
définis cinq sortes de dhyâna, puis, plus loin, cinq procédés de buddhânmmrti (ig? 
pEj ) ; mais ces quintuples rubriques n’ont aucun rapport ni avec les cinq upâya des manu
scrits chinois précités de Touen-houang, ni avec les cinq thabs tibétains de Mahâyâna, 
L'attribution de cet opuscule à Tche-yi est du reste inadmissible ; il doit s’agir d’un faux du 
vin0 siècle (cf. Ono Gemmyô, Bussho kaisetsu daijiten, III, 37g).

Dans un autre de ses ouvrages, authentique celui-là, un petit manuel de Dhyâna élé
mentaire (fi§F ^  jjji| P j , T. 1 g 15 , 466 c; traduit en français, sur une ver
sion anglaise, sous le titre Dhyâna pour les débutants, Paris, ig 44), Tche-yi consacre un 
paragraphe à cinq «moyens» , upâya) qui doivent être mis en œuvre, selon lui,
pour assurer une pratique efficace de éamatha-vipaéyanâ .- ces upâya (fifa , j||, ÏÇ
SÎj;, — > jj5>) diffèrent, eux aussi, de ceux de nos manuscrits de l’école du Dhyâna, école 
que tant de liens rattachent pourtant à celle du T’ien-t’ai.

Il convient d’ajouter que, dans tous les textes chinois précités, le terme fang pien ~fj fjg 
correspond peut-être à prayoga, «effort, exercice», et non à upâya, «moyen». Avant de se 
fixer comme traduction d’upâya exclusivement, fang pien avait, en effet, servi à rendre 
prayoga (Lin Li-kouang s’y est trompé à plusieurs reprises dans L’aide-mémoire de la vraie 
Loi, Paris, ig 4g, ia 5 , 343), et il est possible que ce vieux sens ait survécu dans le voca
bulaire de l’école du Dhyâna, qui doit tant à la littérature antérieure aux grandes traduc
tions des T’ang par lesquelles s’est fixée la terminologie classique du bouddhisme chinois.

N° 812. Ce manuscrit, consacré aux œuvres de Mahâyâna, contient un paragraphe inti
tulé : Mkhanpo | Ma-horyan |j bsam-gtan-gyi snin-po’ |, «La quintessence du Dhyâna (*dhyâna- 
sâra, *dhyâna-garbha.. .  : répond probablement au chinois tch’an yao jj$| ^g|) du maître 
Mahâyâna», où est exposé ce qu'enseignent «de nombreux sûtra de Dhyâna du Grand Véhi
cule» [bstan-pa’  | theg-pa, ihed-po’ i | bsam-gtan-gyi mdo yan man sie |) sur 1’« accès subit» (cig- 
car 'jug-pa =  fljjî A .)  a Pour i°i ou méthode (chos =  dharma =  f ë )  la non-pro
duction de la pensée (sems ni ma skyes pa’o; sems =  citta =  jjJ), c’est-à-dire le vide (*ton- 
pa =  éünya), pareil à l’espace (nam-k’a =  âkâéa), et qui n’est pas du domaine (spyodpul =  
gocava) des six sens (dbah-po drug — sa/findriyâni)». . . Suit une répétition du texte, 
déjà cité, sur les cinq thabs que comporte l’incapacité d’observer le sans-pensée (myi-rlog- 
pa), suivi à son tour d’un passage sur différentes catégories de tri-ratna.

N° 813. Parmi divers extraits de « sütra de Dhyâna» attribués à des maîtres pour la plu
part chinois, ce manuscrit reproduit le même passage sur les cinq thabs. Le début en est 
légèrement différent : Mkhan-po Ma-ha-yan-gyi bsam-brlan 11 ji-la yan myi-rtog-pa ni | bsam-du 
myed-pa-la | bsam-gyis myi-khyab biag-pa’o; la suite comme dans le n° 117, avec quelques 
variantes : De-ltar ma-nus na | thabs Inas bstan-ba zig yod-de ||, etc.

Toute provisoire qu’elle soit, cette prospection de quelques textes tibétains de Touen- 
houang permet d’affirmer que Bu-ston — et son traducteur Obermiller —  ne se trompaient 
pas en attribuant à Mahâyâna des opuscules rédigés —  ou traduits —  en langue tibétaine, 
dans lesquels le maître chinois —  ou ses interprètes tibétains — exposaient la doctrine 
du quiétisme «subitistc», celle-là même que Mahâyâna défendit à la controverse de Lhasa.
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Bhävanä-krama, Le processus graduel de Vexercice; dans krama, on retrouve 
le prototype sanskrit du chinois tsien j|f, «graduel». En effet, les termes 
tsien et touen, «graduel» et «subit», qui ont fait si grande fortune dans 
l ’école chinoise du Dhyäna, se trouvent dans les versions chinoises du 
Lankävatära; or, dans le texte sanskrit de ce sütra, ils ont pour équivalents 
krama-vrttyâ, «graduellement», eiyugapat, «d’un seul coup » W. Mais le 
Bhävanä-krama, h la manière indienne, ne fait aucune mention ni de la 
Chine, ni d’adversaires historiquement déterminés. Transporté par delà 
ces vaines contingences, le débat se déroule entre de purs esprits, comme 
dans les traités de scolastique (Abhidharma) qui procèdent par questions 
et réponses. Si parfaite est la déshistoricisation, si complètement esca
motée toute allusion à d’impurs étrangers, que l ’on pouvait encore ne 
voir dans cet ouvrage que l ’élaboration littéraire d’une anecdote dont 
la réalité historique n ’était pas établie.

Cependant, en matière d’histoire tibétaine, où la reproduction servile 
de pièces d ’archives semble parfois mêlée de façon inextricable aux débor
dements d’une imagination de montagnards primitifs, il faut se méfier 
des méfiances hâtives Ö) ; et tous les doutes tombent devant un document 
chinois, rapporté de Touen-houang par Paul Pelliot, qui confirme sur 
plusieurs points l ’authenticité de la tradition tibétaine. C’est le dossier 
chinois des «actes» de la conférence, dressé sans doute au Tibet même,

(’) Ed. Nanjô, 5.5 (cf. Bibliographie Bouddhique, V1I-V1II, Paris, 1987, sous le n° 5o3). 
La version tibétaine donne rim (ou rime) et glig-cha (Suzuki, An Index to the Lahkävatära- 
sûlra, Kyoto, 198/1 ). Dans la Mahâvyutpalti, éd. Sakaki, 4516, on trouve hramoryau- 
gapadyam, et pour le tibétain rim et cig-lar. Ces deux ternies connotent deux attitudes 
religieuses dont l’opposition est fondamentale (comme dans toutes les religions) et fort 
ancienne dans le bouddhisme; ils sont attestés dans bien des textes classiques, ainsi dans la 
Mahä-vibhäsä, Taishô, n° i 545, ceni, 533 a-b, clxxxv, 928 a, dans la Vijnaptimätratä- 
siddhi, trad. La Vallée Poussin, 5go, 636. Mais, dans l’école chinoise du Dhyâna, du 
moins sous les T’ang, c’est surtout au Lankävatära qu’ils se réfèrent.

(2) En comparant les chroniques tardives avec des textes épigraphiques (dont l’original 
était en principe conservé dans les archives royales), M. Tucci a constaté que les chroni
queurs ont souvent utilisé ces textes avec ime fidélité presque littérale ( Tombs of the Tibetan 
Kings, 39, 43 et suiv., 5o et suiv., 68-69). Il remarque («Validity.. . », 319) que ces chroni
queurs ne conservent guère, des documents anciens, que des schémas généalogiques et chrono
logiques. Mais ces documents (à part les inscriptions) étaient-ils autre chose? On en peut 
douter lorsqu’on lit ceux de Touen-houang qu’ont édités M. Bacot et ses collaborateurs. 
C’est une histoire encore bien primitive, dans le genre du Tch’ousn ts’ieou ou des traditions 
mnémoniques des peuplades illettrées. Peut-on en vouloir aux Tibétains à peine lettrés de 
l’époque royale? L’Inde elle-même n’a jamais connu d’autre histoire que ces schémas.
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aussitôt après l ’événement : simple dossier factice, où furent versées 
pêle-mêle des pièces diverses, sans autre apprêt littéraire qu’une pré
face demandée par le moine Mahâyana à un lettré de Touen-houang, un 
petit fonctionnaire chinois passé de force au service du Tibet et qui 
devait être un des compagnons d’exil du maître bouddhiste à Lhasa. 
Ce lettré fut également chargé de trouver pour le dossier un titre, que 

voici : Touen wou ta tch’eng tcheng H kiue ®I 'Ht dk IPî IE ®  Ratification 
des vrais principes du Grand Véhicule (conformes à la doctrine) de l ’Éveil Subit.

Le mot « ratification » (kiue, jugement, sentence, formule, décision judi
ciaire) indique bien qu’il s’agit de la solution d ’un débat. Les vrais 
principes, ou « raisonnements corrects » (tcheng U, équivalent technique du 
sanskrit nyâya), sont la justification raisonnée de cette solution. Quant à 
Véveil subit, c’est l ’illumination (wou répond en principe au sanskrit bodhi), 
comme au sortir d’un rêve, l ’intuition totalitaire et immédiate par laquelle 
on accède «une fois pour toutes» à l ’intelligence des vérités bouddhiques 
et qui s’oppose, selon l ’école chinoise du Dhyâna, à T «éveil graduel», 
fruit de longues et progressives pratiques intellectuelles, morales, mysti
ques ou dévotes, qui se succèdent et s ’accumulent peu à peu dans le 
temps. Ce terme qualifie l ’interprétation du Grand Véhicule que défendait 
le moine Mahâyana.

Le manuscrit ne forme pas un rouleau. Il comporte 33 feuillets oblongs 
(8,3 x  27 cm.), qu’il occupe des deux côtés, sauf le premier et le dernier 
feuillet dont le recto et le verso portent respectivement d ’autres t e x t e s : 
soit un total de 64 pages simples, comptant chacune 6 colonnes d ’une 
trentaine de caractères. Les feuillets sont numérotés au haut du recto, 
avec quelques erreurs ; ils sont percés au milieu, dans leur partie 
supérieure, d ’un trou par lequel passait un lien qui les attachait les uns 
aux autres. Le papier est épais, de couleur brun sale. L ’écriture paraît

(*) Le recto du premier feuillet (numéroté ia6) porte des vers suivis d’un titre qui cor
respond à celui d’une des versions chinoises de la Saptaéatikâ Prajnäpäramitä ( Êîfi
M  M  $£ Z? Wi Ü  W  ü  ~  M  ’ ,T- a33); mais ces vers ne se retrouvent ni dans 
cette version, ni dans les autres traductions chinoises du même ouvrage actuellement 
conservées.

(2) Cette numérotation —  qui sera indiquée on marge de la traduction française —  va 
de 126 b à 158 a; mais le numéro i 3 i est répété sur deux feuillets successifs, et le 
numéro i 5a est sauté sans que, d’après le contexte, il manque un feuillet à cet endroit.
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être du x° siècle aucun interdit graphique des T ’ang n ’est observé 
Sans être élégante, elle est généralement claire et se lit sans peine ; aussi 
n’ai-je pas cru devoir établir une édition complète du manuscrit en graphie 
moderne, et me suis-je borné à donner, à la fin du présent volume, une 
reproduction photographique du manuscrit, et à imprimer dans les notes 
de ma traduction le déchiffrement en caractères modernes des passages 
délicats ou discutables; les leçons douteuses ou fautives sont en effet 
assez nombreuses, et quelques-unes me sont restées indéchiffrables.

Le style est médiocre, surtout vers la fin du texte où la rédaction se 
relâche de plus en plus. Les mémoriaux adressés au Roi du Tibet témoi
gnent d’une culture littéraire de piètre aloi, et la rédaction de la contro
verse doctrinale elle-même, avec ses maladresses, ses sous-entendus, ses 
ellipses embarrassées, ses emprunts au langage vulgaire(3), ne contribue 
que trop à obscurcir encore des idées qui, par leur nature même, se prê
taient le plus mal du monde à l ’argumentation discursive, car c’était 
justement la valeur de celle-ci que les controversistes chinois mettaient 
en cause.

Ils ne savaient certainement pas le sanskrit, pas plus que leurs adver
saires indiens ne connaissaient le chinois. La controverse dut se déve
lopper autour de pièces écrites en sanskrit et en chinois M , le tibétain 
servant de langue commune aux deux parties dans les débats oraux, soit 
que les controversistes aient su le parler plus ou moins, soit qu’ils aient 
recouru à des interprètes, qui ne devaient pas manquer à la cour royale 
du Tibet Les difficultés linguistiques ne durent donc pas être maté
riellement bien graves. Cependant, quelle que fût la langue employée, les

M C’est l’impression de M. Wang Tchong-min.
(2) Par exemple les caractères Ü£, '|M, jjj , JH , figurent tels quels dans le manuscrit. 

Cela est du reste sans grande importance en ce qui concerne la date du manuscrit, car il 
est douteux qu’à Touen-houang, même après la reconquête de Tchang Yi-tch’ao vers 85o, 
le protocole graphiqne de la cour de Tch’ang-ngan ait été observé strictement.

W Toutes les expressions de pat houa seront relevées dans les notes de la traduction, et 
à l’index (sous «chinois vulgaire»).

M Cf. ci-dessous, îào, n. 5.
(6> Le bilinguisme était très fréquent dans les régions de la Chine alors occupées par les 

Tibétains, ainsi qu’en témoignent les documents de Touen-houang. Le Ts’ ien tseu wen sino- 
tibétain semble dater de l’occupation tibétaine de Touen-houang (Lo Tch’ang-pei, «North
western Dialects», 3, 13); on composait aussi des manuels de conversation. Plusieurs traduc
teurs de textes bouddhiques chinois en tibétain, ou inversement, sont connus à cette
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uns pensaient en sanskrit, les autres en chinois. Aussi ai-je tenu, en 
traduisant le dossier chinois de la controverse, à ne pas substituer aux 
termes chinois des termes sanskrits qui en étaient sans doute les proto
types, mais que le moine Mahâyâna et ses confrères chinois devaient 
ignorer. Les textes canoniques cités par eux en chinois seront donc tou-

époque. Un moine probablement tibétain, Ghos-grub, en chinois Fa-tch’eng , en
sanskrit Dharmasiddhi, qui vécut à Touen-houang et à Kan-tcheou aux alentours de l'an 800, 
est l’auteur de nombreuses traductions tibéto-chinoises et sino-tibéiaines, dont on pourra 
constituer une bibliographie en consultant Pelliot, J. As., 191/1, n, l ia ;  Ishihama et Haneda 
dans Shinagaku, III, v, 61-67; Tachibana dans Sliükyô kenkyü, XI, îv, 126-127, Suzuki 
dans Bukkyô kenkyü, I, 1, 56; Kuno dans Shükyô kenkyü, XIV, 1, 1220; Tch’en Yin-k'o 
dans Kouo hiue louen ts’ong jgj jj|  , I, 11 (1927), 67-68 (ühos-grub avait rédigé un
commentaire chinois, T. 278a, sur le Sâlistambaka-sütra, T. 712, commentaire très proche 
de celui de Kamalas'ïla sur le même sütra, Tôhoku Cat, n° 001); Bibl. Bouddhique, VI, 
n° 70 (sur une traduction manuscrite de Chos-grub dont la terminologie tibétaine est 
archaïque). Du règne de Ral-pa-can (815-838) doivent dater plusieurs traducteurs chinois 
dont les versions tibétaines de textes chinois sont incluses dans le Canon tibétain : le hva- 
iah Zab-mo (sup., 11, n. 4), Chos-kyi rin-ühen (Dharmaratna, Fa-pao ^  ^  ), qui aurait 
été Sarvâstivâdin (in/., 33, n. 5), d’autres encore dont les noms figurent dans les tables du 
Kanjur ou du Tanjur (Tachibana, art. cit., 122 et suiv.). Le ms. Stein 5448 du British 
Museum contient l’éloge d’un nommé Houen Tseu-ying j]j[ - f  , un des officiers de 
Tchang Yi-tch’ao ( jiff Hj ||î fT|ï ÿP fê ji  etc.), dont on vante les services qu’il
rendit à la cause chinoise par son bilinguisme ou sa polyglottie (Of) jjij| pflj, fjî jfi / f ,  

%  J B S I f f ï l M H f  m w m ,  % » * %■ ■ ■ ■ >  *  Plus ^  “  vers :
m  eh f t  m  o »  m  m  §  ». æ  $  %  m  » n  R  s  m o -r > * * * *  «  » ,
dans un éloge en vers (ms. Pelliot 466o, 32* texte; sur ce manuscrit, cf. inf., a36, n. 1) 
rédigé par Hong-pien ^ , et qui accompagnait le portrait d’un certain ücârya Li, du 
Long-si, «professeur inspecteur à Touen-houang, maître de la Loi des trois éiksâ» jM 

- j - m  W  $  m  «  m . m  %  9 .  m \  «P* >  person
nage entendait également le chinois et le tibétain et se distingua aussi bien parmi les laïcs 
que parmi les religieux, servant de maître aux deux pays et de refuge à toute la préfecture
( #  *  3  Ä  o æ  »  *  «  o . . .  S  »  M  M  o -  w  »  «  o » . )• A 1» fin d’une
lettre rédigée par Po Kiu-yi pour Wang Pi 3E \ÿ}' 'd°rs gouverneur de plusieurs pré
fectures à la frontière sino-tibétaine, et adressée au gouverneur tibétain voisin {inf., 225, 
n. 3), il est question du ttfonctionnaire traducteur», apparemment tibétain, qui devait trans-, 
mettre la lettre à son destinataire ( f §  @ j|!| f g  'g ' , §̂ ^  f p  | i  ? Po che Tch’ang- 
k’ing tsi, éd. Sseu pou ts’ong k’an, xxxix, 28 b). Un décret impérial de 819 semble men
tionner les interprètes qui accompagnaient en Chine les ambassades tibétaines {Kieou, cxcvi 
b, g 4, 10 : i g  jjj| Ì J  j|f; D f). Bushell, 5 i 3 , traduit : «With language
requiring several interpreters, and tribute of precious things, they travel in constant success
ion.» Mais tch’ong yi n’est qu’un vieux cliché qui s’applique aux relations diplomatiques 
à grande distance, impliquant de multiples frontières linguistiques (cf. les textes cités 
Pei wen yun fou, c b, 5a b). Lors du traité juré à Lhasa en 822, le Dpal-èhen-po 
avait à côté de lui un interprète qui traduisit en chinois le texte du serment {inf., 229).
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jours traduits sur le chinois, même si l ’original sanskrit en est cité en note. 
De même les termes techniques : ainsi fen pie f t  $}lj sera rendu par 
«différenciation», qui est le sens du terme chinois, mais n ’est qu’un des 
sens de son prototype sanskrit, vikalpa. Ma traduction n ’y gagnera pas 
en clarté ; je  n ’ai pas voulu biaiser sur les obscurités d’un texte qui four
mille de malentendus terminologiques 0).

Au vme siècle le bouddhisme avait subi en Chine, après un demi- 
millénaire de syncrétisme avec les doctrines indigènes, des déviations qui 
se reflétaient dans son lexique; et, même s’ils connaissaient, ou si leurs 
interprètes connaissaient, le système d ’équivalence des termes techniques 
chinois et de leurs originaux sanskrits, les protagonistes du concile de 
Lhasa durent constamment tomber dans des impasses parce qu’ils n ’attri
buaient pas le même sens aux mots qui revenaient sans cesse dans le débat. 
J’ai essayé, dans mes notes, d’éclaircir quelques-uns de ces malentendus, 
et aussi d ’expliciter certains points doctrinaux auxquels le texte fait allusion 
de manière confuse, avec une brièveté qui confine parfois à l ’inintelligi
bilité . Le moine Mahâyâna ou ses rédacteurs n ’étaient ni de grands écri
vains, ni de profonds penseurs, et la clarté n’était pas leur fort; leur 
érudition, ils le reconnaissaient eux-mêmes (2), ne valait pas celle de Kama- 
lasïla et des siens. Peut-être ceux-ci, de leur côté, étaient-ils trop érudits, 
tranchons le mot : trop pédants, pour chercher à comprendre, par une 
libre intuition, une forme du bouddhisme différente de la leur, et dont 
la terminologie les déroutait(3). Mes interprétations ne seront donc trop 
souvent que des conjectures.

M Je regrette même d'avoir peut-être trop souvent indiqué les prototypes ou ies pos
sibles équivalents sanskrits de termes techniques tellement chinois ou tellement sinisés 
que de telles indications ne peuvent qu’en fausser la valeur. Cf. par exemple inf., 78, n. 3. 

P) Inf., 160, 179.
P> Cf. inf, 94, n. 8.



PREMIÈRE PARTIE.

TRADUCTION DU DOSSIER CHINOIS 
DE LA CONTROVERSE.

(Manuscrit n° 4646 du Fonds Pelliot chinois 
de la Bibliothèque Nationale de Paris.)

PRÉFACE
DE LA RATIFICATION DES VRAIS PRINCIPES 

DU GRAND VÉHICULE D’ÉVEIL SUBIT,

PAR

W A N G  S I ,

. CI-DEVANT. ADJOINT DE LU«SPECTORAT DU HO-SI,
' GRAND PRÉFET HONORAIRE DE LA COUR,

CENSEUR.DE LA MAISON IMPÉRIALÊ 1).

Depuis ie Nirvana de Sâkya, longue est déjà la succession des années ; et 
certes il ne manque pas de sütra ni de sâstra, en nombreuses liasses sur feuilles 
de palmier. Cependant, la parole authentique peut avoir en même temps un 
sens caché; et les principes en sont si profonds qu’ils ne se laissent point 
pénétrer aisément. De là l’apparition d’écoles concurrentes, et le désordre 
des hétérodoxies, embrouillées comme des fils de soie. C’est ainsi que vint à 
naître le Petit Véhicule, sapience superficielle et contraire au Grand Sens, 
pareille au ver luisant qui voudrait éclipser le soleil

(■ ) Le mot li’ ieri , «ci-devant», s'applique naturellement à tous ces titres : ce sont
ceux que portait l’aüteur de la préface avant la domination tibétaine. Cf. inf., 192-19/1. :

<!) Image tirée du Vimalakïrti-nirdeéa, trad. Kumârajîva, Taishô, n° ùj5, î, '541 a, 1. 2

( M  0 % m  'Û $ iK )-
LE CONCILE DB LHASA. Q
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Or, dans ce pays du Tibet, l’éventail de la mondanité profane répandait 
le vent de l’erreur; la doctrine du Buddba n’y était point transmise, l’école 
du Dhyâna n’y était point comprise D). C’est alors que notre Saint Roi (bean-po), 
ayant tôt planté de bonnes racines, s’éveilla, par le procédé subit, à la vérité, 
cette nasse W, et que, pris^de pitié pour son peuple longtemps égaré, il 
divulgua les arcanes du vrai Véhicule.

1970] Assurément, il sait bien quë le verbe, pris pour ce qu’il est en réalité, ne 
constitue pas un Véhicule, et que, la nature de l’Éveil échappant aux catégories 
de l ’existence et de l’inexistence, croire à la Loi c’est nier la Loi W. C’est donc 
en s’inspirant d’une conception vulgaire et contingente qu’il crut devoir, 
étayant chez tous ses sujets les velléités de s a lu t i ,  ne point renoncer à la 
tradition verbale W ni, comme pis-aller, à la lettre écrite(8), mais au contraire 
les propager dans son territoire, afin qu’on les y observât avec zèle.

24

(1)S S I U  M E ;  #  M. H- i l  m -  Ce témoignage d'un
contemporain sur 1 ignorance où le Tibet était resté du bouddhisme jusque sous le règne de 
Khri-sron-lde-bcan, dans la seconde moitié du vni° siècle, a d’autant plus de poids que le 
témoin était bien informé et du bouddhisme et du Tibet; cette double compétence ne sau
rait être reconnue à aucun des auteurs chinois dont les témoignages nous sont parvenus par 
la tradition imprimée. Cf. inf., 110, n. 5, 188 et suiv.

iËjl '!§• jBfc L’image de la nasse, devenue banale dans l’école du Dhyâna, est 
d’origine taoïste; elle provient du Tchouang-tseu, xxvi : «La nasse est pour le poisson; le 
poisson pris, oubliez la nasse. Le piège est pour le lièvre; le lièvre pris, oubliez le piège. 
La parole est pour l’idée; l’idée saisie, oubliez la parole. Ah! où donc trouverai-je è parler 
à des hommes oublieux des paroles ! » C’est l’équivalent taoïste de l’image bouddhique du 
radeau (kolopama, inf., 87, n. 2). La vérité énonç.able n'est qu’un moyen d’atteindre la 
réalité, qui, en son essence transcendante, échappe à toute détermination expressible. 
Taoïstes et bouddhistes s'accordent là-dessus avec tous les mystiques.

(’ ) Lire Tj f/gc pour f j

w 0  &  l i f t ,  II) f Ê È M f Æ ;  i n & W  m  Le verbe,
la tradition discursive ne sont quyine méthode de salut provisoire, un «véhicule» inférieur; 
l’école du Dhyâna rejette l’enseignement par la parole. De la buddhatâ, qui est immanente 
au fond de tous les êtres et fait de chacun d’eux un Buddha virtuel, on ne peut dire ni 
qu’elle soit, ni quelle ne soit pas, car ce serait la limiter en la déterminant; croire qu’il 
existe une Loi opposée à une non-Loi, c’est donc ruiner la Loi en sa transcendance.

I5' Che ti ftt g'ijf, samvrti-satya, la vérité contingente ou d’opportunisme, opposée h para- 
mârtha-satya, la vérité au sens absolu.

W Ä  ^  ^  ^§|. Ken 5^ est la faculté, la puissance (indriya) d’être sauvé; ici |§|, le 
ressort, le principe moteur, l’ instinct religieux qui pousse les êtres vers le salut, vers la déli
vrance. Ou encore, on interprète ken au sens de « radical, foncier » : ken ki est alors la 
ressource foncière, les prédispositions au salut qu’il s’agit de développer chez les êtres.

ïb ^  • Ĉ CÏ15 wen, éruti, la tradition discursive, contraire à l’enseignement
du Dhyâna qui se transmet «par le silence».

W |jjj tyî : Ic’iu, par détour, par raccroc.
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Dans les contrées voisines avec lesquelles il entretenait des relations diplo

matiques (1>, il fît chercher, sur une grande échelle, des religieux éminents 
Du pays des cinq Indes, il en invita trente, le Moine Brâhmane et autres ; 
du grand pays des T’ang, il invita trois moines chinois, le grand maître de 
Dhyäna M a h a y a n a e t autres : et il les réunit dans la ville pure(5), pour y 
discuter ensemble sur le système vrai (6h 

Notre grand maître conféra de secrètes initiations au Dhyäna, et illustra 
avec éclat son autorité magistrale (8>. L’impératrice, delà famille Mou-lou (’Bro)W.

P) Kiao p'ing ^  , échanger des ambassades; cf. in/., 179-184.
Pl Long siang jj| : terme répondant au sk. naga, et qui sert en chinois, particuliè

rement dans l’école du Dhyäna, d’épithète des moines éminents. C’est en ce sens que ce 
terme doit être pris déjà dans un passage célèbre du Traité des sectes dit de Yasumitra 
(B .E .F .E . - O XXIY, 5o), dont le commentateur japonais Oyama Kenyô cite là-dessus 
plusieurs textes anciens. Cf. aussi Lamotte, Traité.. .  (Louvain, lylik), I, 212.

<*) Po-lo-men seng ^  , ce qui pour les Chinois signifie simplement un
moine indien (cf. Hôbôgirin, 54).

W Mo-ho-yen )|§ gpf lîï-  Sous les T’ang, cette transcription était comprise de tous les 
bouddhistes chinois.

(6) Tsing tch’eng ÿp Jjjì : il s’agit de Lhasa, comme on le verra plus loin (inj., i 54- i55).
(6' S  IS  Sk  • Tchen tsong peut s'appliquer, soit aux thèses scolastiques en général 

(tsong est l’équivalent technique de siddhänta), soit plutôt, en particulier, à celles de la 
vraie école (autre sens du mot tsong), celle du Dhyäna.

P> Ou : mon grand maître (Mahäyäna).
(8) 3% A  f f î f â  1% Ä  > RJJ ÌM ü  R b  Si s°n «enseignement de la méthode du 

Dhyäna71 était ttsecretn , ce n’était pas qu’il le pratiquât en cachette; le sens est plutôt 
qu’il s’agissait d’initiations ésotériques, et non de prédications publiques. Le «sceau de la 
Loi?) (fa yin R ) , dhai-ma-mudrà) est le symbole de l’autorité dont un maître bouddhiste 
se trouve nanti (cf. Przyluski, «Mudrä», Indian Culture, II, iv, 719).

P) J=L jjJ Comme on le verra ci-dessous, le titre d'impératrice est probable
ment, sous le pinceau de l’auteur chinois, une inexactitude, sans doute intentionnelle. La 
houang heou j|l Jjÿ est, en Chine, l’épouse principale du Fils du Ciel; or la femme dont 
il est question ici n’aurait pas été, selon la tradition tibétaine, la première Reine de Khri- 
sroîi-lde-bcan. En effet, la transcription Mou-lou JJ  (*Muët-luo) répond à ’Bro. Dans les 
transcriptions sino-tibétaines, ni- chinois répond régulièrement à ’b- tibétain (inj., 290, 
n. 2), ce qui peut s’expliquer aussi bien par la tendance de la prononciation chinoise du 
Nord-Ouest à transformer les initiales nasales en occlusives ( *muêl ;>  *mbuët >  *buét), que 
par celle de la prononciation tibétaine à nasaliser le préfixe ’ (’b'o>m bro, cf. Petech, 
I. H. Q., 1939, I, Suppl., 58 , n. 12). Cette transcription se retrouve dans l’inscription 
bilingue de 822 (le nom devait être bien connu des Chinois, pour qu’une transcription 
s’en fût ainsi fixée). Dans la liste des assermentés de l’alliance jurée, qui figure (ou figurait) 
sur les petits côtés de la stèle de Lhasa, on relève en effet l’équivalence suivante, où 
fy i  bien désigne le ministre tibétain de l’extérieur :

b Ion
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Tel est du moins le déchiffrement de Läufer, T. P'., XV, 78 (cf. Pelliot, ibid., XVI, i 5), 
que confirment notre texte et, par surcroît, un passage du Tang chou, ccxvi b, 70 (trad. 
Bushel!-, 63 3), où l’on apprend que Mou-lou Jjj était le nom d’une grande famille de la 
noblesse tibétaine, originaire du Yang-t’ong ^  [p[, et qui fournissait héréditairement au 
gouvernement du Tibet des ministresse haut rang ( ||b ^  ff£ j ÿ  40 ) > dont l ’un joua 
un rôle de premier plan dans les guerres civiles qui suivirent la mort du roi Dar-ma (Ta-
“ 0 Ì ' Ì ) e n M a..

Ce ministre, dont le nom de famille était Mou-lou (’Bro) et le nom personnel Tsan-sin-ya 
Ä  iC* (Bcan-sum-ya?) est connu dans l’histoire chinoise sous le titre de Chang Pi-pi 
(ou Pei-pei : *b’jië) fSj. jlê} , où Chang est pour ta.û, (tonde maternel —  beau-père», 
titres de certains hauts dignitaires ou conseillers, ainsi nommés peut-être parce qu’une femme 
de leur clan était ou avait été Reine (cf. Thomas, J.R .A .S ., 1927, 55, ig 3ô, 99, n.). Je 
ne crois pas à l'étymologie chinoise de ce titre proposée par’ Läufer .(Toung Poo, XV, 
io 5), qui veut y voir une transcription du chang de chang cium jpj |8. ; Han Jou-lin en a 
du'reste fait .justice récemment (Studia Serica, I, Tch’eng-toü, rééd. de îg ig , 112-117'; 
cf. Stein, B. E. F. E.-O., XLI; îg ia ,  hSh-hlio), Je n’ài pas été convaincu non plus par 
M. Yu Min qui, dans un article sur le mot cheng JJ} (Yenching Journal, XXXVI, 19Î9, 
86-96), prétend démontrer, par des arguments à la fois linguistiques (ces derniers tirés 
de K. P. Benedict, «Tibetan and Chinese Kinship Terms», H. J. A. S., VI, 318) èt sociolo
giques , l’Origine commune dé ce mot chinois et du mot tibétain ian (sino-tibéto-birman 
*sran). Dans l’état actuel de la question, ian semble avoir été au Tibet ancien le titré des 
dignitaires qui appartenaient au clan des Reines; c'est aussi l’opinion de M. Tucci (Tombs 0/ 
the Tibetan Kings, 58-6 i). Le cas de Chang Pi-pi cadre parfaitement avec tette interprétation.

Chang Pi-pi est un des rares Tibétains qui soient présentés dans les sources chinoises 
comme une sorte d’intellectuel. «Il aimait à lire», dit Sseu-ma Kouang gjj Ä ,  Tseu, 
ccxLvii, i 5 a), tandis que le Tang chou, ccxvi b , 7a, le qualifie de «quelque peu lettré» 
;(S£ ÌS  s -  IB ); «  qui ne signifie pas, comme traduit Bushel!, qu’il ait été «versé en 
littérature et en histoire», mais n’en est pas moins, de la part d’un historien chinois, un 
notable brevet de culture décerné à un barbare : et sans doute de culture, d’écriture chi
noises; le clan de ’Bro semble hien avoir appartenu, dans la noblesse tibétaine, au parti 
dont la formation et les sympathies étaient surtout chinoises. Chang Pi-pi était également 
traité de «lettré» par son adversaire Louen K’ong-jo jjjjj Jgj Éfe (Blon Khon-bzer), qui ajou
tait avec mépris «qu’il n’entendait rien à la guerre» ‘(jty » jj$ £9 Ipt Tang,
loci cil.). Chang Pi-pi avait été élevé —  à quarante ans passés, et contre son gré, car l’étude,- 
dit-on, lui plaisait mieux que là politique —  au rang de ministre (siang 4@ ) par le roi 
Yi-t’ai (titre de règne de Khri-gcug-lde-hcan, 8i 5-838, cf. infra, a3a, n. 1), et
jouissait au Tibet d’une grande popularité (Tang, loc. cil., 7 a; Tseu, ccxlvu, i 5a). Alors 
qu’il était gouverneur de Chan-tcheou |s|j jjj , non loin de l’actuel Si-ning j)Ef dans 
la province du Ts’ing-hai ^  ’/jç (Koukounor) — poste important, car alors déjà c’était le 
point de départ de la principale piste conduisant, de Tch’ang-ngan, vers Lhasa (voir l'itiné
raire de Tang, xi, 6 b, Bushel!, 5.38) — , c’est à lui qu’eut recours le roi K’i-li-hou 
é *  i l l  $J} (K iri. . . ) ,  nommé successeur de Dar-ma en 8Ô2, pour tenir tété à Louen 
K’ong-jo. Louen K’ong-jo visait à supplanter K’i-li-hou, considéré comme illégitime parce qu’il 
n’appartenait pas au clan royal ( ]j^) et que «les dieux n’acceptaient pas ses sacrifices»
( %, )]i$ tft Wz Ä  f û  : s’agit-il des dieux Bon-po, où n’est-ce qu’une formule chinoise?). 
K’i-li-hou n’était en effet que le neveu d’une des épouses du roi Dar-ma, la dame Tch’en 

^  (clan Mchims, cf. Pelliot, T. P., XXIV, 7!!), laquelle exerçait la régence avec des
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favoris du Roi' défunt (cf. Tseu, ccil.vi, 10 b), car K’i-li-hou n’avait alors que trois ans. La 
lutte:entre Chang Pi-pi, qui soutenait le Roi enfant, et Louon K’ong-jo, prétendant à l’usur
pation, se prolongea au moins pendant une dizaine d’années à partir de 842 : c’est cette 
guerre de succession qui sapa le pouvoir central édifié dès le vu” siècle par Sron-bcan-sgam-po 
et ses héritiers, mit fin à la période croyale» de l’histoire du Tibet, et permit à la Chine de 
reconquérir, vers 85o, les territoires;du Nord-Ouest qu’elle avait perdus è la suite dé son 
affaissement consécutif à la rébellion de Ngan Lou-chan. Chang Pi-pi. dernier défenseur du 
régime monarchique au Tibet, devait, être né vers 798 au plus tard, puisqu’il avait plus de 
quarante ans sous le règne de Khri-gcng-lde-bcan ( + 838) : sans donle fut-il un proche 
parent de la Reine de ’Bro, qui patronnait les moines chinois vers la fin du vin’ siècle.

Malgré Je titre d’impératrice dont la flatte Wang Si, celle-ci n’aurait été, d’après les 
sources tibétaines, qu’une des femmes secondaires de Khri sron-lde-bCan, mort en 797. Le 
Bka-than sde-lna (trad. Läufer, Der Roman einer tibetischen Königin, Leipzig, 1911, 120) et le 
Padma than-yig tardif (trad. Toussaint, Le Diet de Padnia, Paris, 1983, s 32) mentionnent, 
comme une des épouses de ce Roi, ’Bro-bza Byan-sgron, c’est-à-dire d ’épouse de ’Bro, 
Bodhidïpâ», mais seulement après Ch'e-spon-bza, d ’épouse de Cbe-spon» : cette dernière 
passe en effet dans certains textes tibétains pour avoir été l’épouse principale de Khri-sron- 
lde-bcan, ’Bro-bza n'étant comptée que troisième (Rgyal-rabs, trad. Läufer, T. P., IX, 19; 
cf. aussi Tucci, ^Validity.. ,n ,  318, et Tombs.. . ,  59), tandis que d’après d’autres sources 
(Bka-than sde-lna, trad, cit., 121) la Reine première appartenait au clan de Mchims, ’Bro-bza 
passant au second rang. On sait que le clan de Mchims semble avoir été hostile au boud
dhisme (Petech, /. H. Q., XV, 1, Suppl., 68). Dans la plupart des textes précités (ainsi que 
dans Bu-ston, trad. Obermiller, II, 189, où la Reine de ’Bro est appelée 'Bro-za Byau-chub- 
sman), l’épouse de ’Bro et celle de Che-spoûsont mentionnées comme ayant fondé des 
temples bouddhiques, ce qui n'est pas le cas de la Reine de Mchims.

D’après le T’ong tien, cxc, 17 a, la grand-mère qui assuma la régence lors de l’avènement 
du Roi en 705, et demanda pour lui la main de la princesse de Kin-tch’èng, appartenait à 
une famille nommée Lou-moù f j(  (*Luk-muët). Si ce nom était fautif pour Mou-lou, 
peut-être s’agirait-il déjà du clan de ’Bro (encore que le k de luk fasse difficulté) : la haute 
fortune de ce clan se trouverait alors attestée'dès le ¥11° siècle et le début du vin* siècle. Le 
nom de cette Reine n’est pas indiqué dans les Tang chou, qui la désignent simplement 
comme k’o-touen pj- |Sjjr, c’est-à-dire la qatun, titre turc des femmes de qaghan. Mais, 
d’après les annales et la généalogie tibétaines de Touen-houang (Bacot.. . ,  Documents.. . ,  
41- 43 , 88), la grand-mère de Khri-lde-gcûg-bcan (qui, d’après ces mêmes sources, régna 
de 713 à '755) était une reine de ’Bro, Khri-ma-lod, mère de Khri-’dus-srofi (676-704) : elle 
porta officiellement le titre de grand-mère à partir de 707, exerçant la régence jusqu’à sa 
mort en 71 a. H est donc bien probable que Lou-mou du T’ong tien■ doit être corrigé en Mou- 
lou et que cette transcription ainsi corrigée répond à ’Bro. Le -k de *Muët-luk pourrait 
s’expliquer par les formes ’Bro’ ou Bro’, attestées dans les documents de Touen-houang.

Après la mort de Khri-sroii-lde-bcan en 797, le clan de ’Bro fournit encore une Reine de 
laquelle naquirent les derniers grands Rois, du Tibet. La généalogie de Touen-houang 
(Bacot..., ,  ibid., 89) dit que Khri-lde-sroû-bcan, le fils de Khri-sron-lde-bcan, qui régna à 
partir de 79.7, engendra dé Lha-rgyal man-mo-rje, l’épouse, de ’Bro, les futurs Rois Khri- 
gcugJde-bcan (Ral-pa-can, 8 i 5-838) e t ’U-’i-dum-brtan (Glan-dar-ma, 838-842). Dans l’édit 
de Karchung, qui est de Khri-lde-sroû-bcan, celte Reine est appelée Khri-mo-legs de ’Bro, 
ailleurs encore Lha-rgyal-guû-skar-ma de ’Bro, etc. (Tucci, Tombs, 54 , 54-6o).
. Khri-sron-lde-bcan, Khri-lde-sron-bcan, Khri-gcug-lde-bcan et Glan-dar-ma furent donc les



28 LE CONCILE DE LHASA.

époux ou les fils de reines de ’Bro ; or ce furent les trois premiers de ces Rois qui implan' 
tèrent le bouddhisme au Tibet. Tout confirme que le clan de ’Bro soutenait le bouddhisme. 
On trouve dans l’introduction de la Mahâvyutpatti le nom de Khri-gzu-ram-s'ags de ’Bro, un 
des ministres et généraux de Khri-sron-ide-bcan (Bacot.. . ,  Documents..., i 3a, i 54), 
encore grand ministre et bouddhistè'patenlé sous Khri-lde-sron-bcan (Tucci, Tombs. . . ,  54). 
Plusieurs personnages de ’Bro sont mentionnés parmi les traducteurs du Tanjur (M. Lalou, 
Répertoire. . . ,  I, a3o) ou dans les manuscrits tibétains de Touen-houang (M. Lalou, /. A., 
1939, II, 5 i 6, n. 1). L’auteur —  ou le copiste —  du Formulaire sanskrit-tibétain publié 
par J. Hackin était de ’Bro.

Le clan de ’Bro était fort ancien. Dès l’époque de Sron-bcan sgam-po, Zaii Khri-bzan de 
’Bro fut un des ambassadeurs que ce Roi envoya au Cachemire (Thomas, J. R. A. S., 1927, 
61). Un certain Cun-bzan de ’Bro devint grand ministre en 728 (Thomas, ibid., 57; Bacot..., 
Documents.. . ,  48). Comme la plupart des patronymiques de la noblesse tibétaine, ’Bro était 
aussi le nom d’un district territorial, d’un fief (tribal district, dit M. Thomas). D’après les 
sources tibétaines, ce fief avait son centre dans le Nord-Est du Tibet (Thomas, J. R. A. S., 
ig 3o, 279), ou encore au Gcaft, dans le Tibet central (Thomas, Literary Texts. . . ,  1, 377).

Comme on l’a vu ci-dessus, le Tang chou dit que le clan de Mou-lou était originaire du 
Yang-t’ong f^J. L’identification et la localisation du Yang-t’ong restent incertaines. Au 
vu” siècle, le Che-kia fang tche de Tao-siuan (composé en 65o, T. 2088, g5o c), dans son 
itinéraiie de Chan-tcheou (Si-hing) et du Koukounor au Népal, situe le pays des «petits 
Yang-t’ong» au Sud-Est du Tibet (T’ou-fan); à partir de ce pays, en continuant vers le Sud- 
Est pour se rendre au Népal, on traversait une passe qui marquait la frontière méridionale 
du Tibet, à environ 9.000 U du Népal. D’après une source qu’il ne nomme pas, mais qui 
doit être Ts’ô, cmlviii, 21a, Bushel! (J. R. A. S., 1880, 527) situe les «grands Yang-t’ong» 
au Sud de Khotan, entre les «petits Yang-t’ong» à l’Ouest et les T’ou-fan (Tibétains) à l’Est ; 
cette localisation est suivie par Franke dans le vol. Ill de sa Geschichte des chinesischen 
Reiches, 363; mais au vol. II, 3gg, le même auteur classe les Yang-t’ong parmi les peu
plades tangoutes du Kan-sou et du Koukounor. Autre contradiction chez M. Herrmann, qui 
dans Southern Tibet de Sven Hedin, VIII, 453 (Stockholm, 1932), définit les Yang-t’ong 
comme une tribu du Tibet oriental, puis, dans son Atlas of China (Harvard University, 
1935), les met au nord de Lhasa, dans le centre du Tibet. De son côté, M. Teramoto a cru 
reconnaître dans l’inscription de 822, sur la face postérieure, le nom d’un roi de Gyuû-drun, 
pays qui! identifie au Yang-t’ong des textes chinois et qu’il localise dans le Sud-Ouest du 
Tibet ( Otani gakuhô, K, 111, 554 , 566). Cette identification a été admise par Naitô Torajirô 
(Kenki shôroku ÿ f  ^  > Tokyo, 1928, 33o); mais Fujita Toyohachi ( Tôsei kôshôshi
no kenkyü *  ff l  %  . Saiiki hen W  &  $ .  «, 822, Tokyo , igSS) l’a
repoussée, certainement ajuste titre.

Les Histoires des T’ang (Bushel), 444 ; cf. Ts’ô, cmlxxviii, 20 b) rapportent qu’en 634 
Sron-bcan-sgam-po s’allia avec les Yang-t’ong pour attaquer les T’ou-yu-houen, qui furent 
chassés au Nord du lac Koukounor; or, dans les annales tibétaines (Rgyal rabs), on lit que ce 
Roi confia son armée à un nommé «Gya-thun», qui battit les «Thu-lu-hun», c’esbà-dire les 
T’ou-yu-houen : Gya-thun serait ainsi l’équivalent tibétain du chinois Yang-t’ong; mais 
Läufer (Loan-words in Tibetan, T. P., XVII, 4 i 5) et, après lui, M. Tucci ont montré que 
cette partie du Rgyal rabs est un simple démarquage de textes historiques chinois plus où 
moins mal compris : l’équivalence Gya-thun =  Yang-t’ong n’a donc aucune valeur.

Le Yang-t’ong était encore indépendant du Tibet en 641 et 647, car à ces dates il envoya 
des ambassades porter tribut en Chine (Ts’ô, cmlxx, 9 a, 11 a). Il semble n’avoir été incor
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pore dans le royaume tibétain que postérieurement à Sroii-bcan-sgam-po, du temps de Kao- 
tsong (05o-683 ; Ts’ô, cmlyiii, 21a), vers 679 (Kieou, cxcvi a , 3on, trad. Bushel!, 45o ; 
Tang, ccxvi a , La; Ts’ô, m, 9 b-ioa). C’est à une date antérieure à sa soumission au Tibet 
que se rapporte le texte de Ts’ô, cmlyiii, z ia ,  qui localise le grand Yang-t’ong au Sud de 
Kkotan, à l’Ouest du Tibet. Ce texte ajoute, en effet, que le grand Yang-t’ong s’étendait sur 
plus de mille U d’Est en Ouest, et comptait 80.000 ou 90.000 soldats d’élite ; il y avait 
quatre ministres qui s’occupaient chacun des différentes affaires du pays (ibid., cmlxii, 3a). 
Ces informations ne peuvent se rapporter qu’à un pays indépendant.

Plus tard, au début du ix” siècle, les Yang-t’ong s’étaient répandus jusque dans le Tibet 
oriental. On a là-dessus une indication très nette dans le T’ang chou, ccxvi b, 6 à (Bushel!, 
5oo), où il est dit que les Monts Pourpres (Tseu chan ^  [Jj , Bayan-khara), où 
Lieou Yuan-ting reconnut, en 822, les sources du Fleuve Jaune, se trouvaient ttà la fron
tière même du pays du grand (ou des grands) Yang-t’ong» ( jj) fq) |||). C’est donc
bien dans le Tibet oriental qu’on situait à cette époque le Yang-t’ong. Un autre témoignage 
(T’ang, ccxvi b, 7 a, trad. Bushell, 523) en est que, lors de la guerre civile du milieu du 
ix” siècle, un des partisans de Chang Pi-pi mobilisa contre Chang K’ong-jo une armée de 
guerriers Sou-p’i, T’ou-yu-houen et Yang-t’ong; or les deux premières de ces tribus rési
daient dans le Tibet oriental (cette armée fit du reste défection au moment de combattre). 
M. F. W. Thomas (Nam, Londres, 19Ì8, i 5) propose ingénieusement d’expliquer Yang-t’ong 
par Byan-thah, «les plateaux du Nord». [Cf. Add., inf., 372.]

En résumé, du temps de la controverse de Lhasa, le clan de 'Bro, originaire du Yang- 
t’ong, devait avoir des attaches dans le Nord-Est du Tibet, aux confins de la Chine : ainsi 
s’expliqueraient la tendance sinophile de ce clan, la protection qu’une Reine de ’Bro accor
dait aux bouddhistes chinois vers la fin du vin” siècle, le fait qu’un demi-siècle plus tard 
un ministre de ’Bro, auquel sa culture avait gagné l’estime des Chinois, gouvernait la région 
du Koukounor.

Je reviens maintenant à l’inscription de 822, où un personnage de ’Bro est mentionné 
comme p’yi blnn, trministre de l’extérieur», c’est-à-dire soit ministre des affaires étrangères 
(Läufer, T. P., 191/1, 75), soit plus vraisemblablement, comme le veut M. Tucci (Tombs..., 
62), ministre des affaires extérieures à la cour royale. Läufer travaillait sur un estampage 
levé à Lhasa probablement au xyiii” siècle, et acquis à Pékin, en 1869, par Bushell qui en 
a publié dans J. R. A. S., 1880, 535, une reproduction excellente, mais où manque une 
partie de l’inscription : on n’y trouve que les textes bilingues de la face antérieure de la 
stèle (ce sont les deux versions du texte même de l’alliance jurée ; la version tibétaine en 
a été éditée et traduite, en 1909-1910, par A. H. Francke, dans Epigraphia Indica, X, xx, 
89-93, d’après la reproduction de Bushel!) et de la face latérale de gauche (liste des asser
mentés tibétains, en tibétain et en transcription ou traduction chinoise); le texte, tibétain, 
de la face postérieure (d’après la traduction japonaise de E. Teramoto, Ötani gakuhô, X, 
m, 552-562, 565-568, traduction qui inspire au moins autant de confiance que celle de 
Waddell, J. R. A. S., 1909, 927-9/11, c’est un exposé des antécédents de l’alliance de 822 
et des circonstances dans lesquelles elle fut conclue, avec un historique des relations sino- 
tibétaines) et le texte bilingue do la face latérale do droite (liste des assermentés chinois, 
en chinois et en transcription tibétaine) n’y figurent pas. Un estampage complet a été 
publié depuis par Lo Tchen-yu, Chen tcheou houo kouang tsi jpljl |1| j j | ,  VII, 1, 
Chang-hai, 1909; mais les planches sont si mauvaises que celte reproduction est à peu 
près inutilisable. Dans son déchiffrement du texte chinois, Lo Tchen-yu donne du passage 
relatif à Mou-lou la même lecture que Läufer. Un autre.estampage complet, datant proba-



30 LE CONCILE DE LHASA.

blément de î'èr'e T’ong-tche (1862-1875), a été publié, avec une bonne étude sur la stèle, 
dans Kenki shôroka,3o i  et suiv., par Naitô Torajirô (qui possède également un estampage 
incomplet—  face antérieure et côté droit -h-. probablement du xv.üi° siècle).; les .planches 
sont fort belles , mais l’estampage., plus ‘ tardif, ne vaut pas celui de BusheH. Enfin M. Lq 
Tch’ang-p’èi i f ï  t *  (Luo; Chïtrngpeir, «The Northwestern .Dialects of Tarng and 'Five 
Dynasties»; Ac. Sin., Inst. Hist, and Phil., Monogr. A, N° 12, Chang-hai, ig 33 , après la 
p: 168) a publié une reproduction des deux faces latérales, d’après un estampage ayant 
appartenu au célèbre bibliophile Miao Ts’iuan-souen |§| ^  et qui se trouvait, en ig 33, 
au séminaire sinologique de l’Université dé Pékin; l’estampage est à peu près de même 
valeur que celui:de Bushell, parfois moins bon, souvent meilleur.; les reproductions sont 
très lisibles, quoique un peu moins claires,que celles de Bushel!.
- D’après l’estampage complet de Naitô, M. Teramoto à transcrit et traduit, les quatres 
faces de l’inscription, [Qidni gakuhö, X, m, sept. 1929, 537-575; cf. ibid., X, iv, déc. 1929, 
854); -son déchiffrement s’éloigne considérablement de celui de Läufer :

P’yi blon ’ thogs Mu bzàn.. . .

ikfc m R ( ? )  M ■ • •
De son côté, dans sesAncient historical Edicts at Lhasa, J, R. A. S., 1911, 4*5,.n. 5, 

434, 1. 19, Waddell, lit le tibétain ainsi :
' Fyi blon da Modulo) i è ç . . .  ''

et s’efforce d’expliquer k’a-blo ou k’a-lo comme un titre. Cette lecture n’est pas confirmée 
par M“" Marcelle Lalou, qui a bien voulu examiner les estampages publiés par. Bushell et 
Naitô, et dont le déchiffrement corrobore pleinement, pour le tibétain, celui de Läufer, que 
ma propre lecture confirme aussi pour le chinois; nous croyons même pouvoir risquer une 
conjecturé sur les syllabes suivantes ::

P’yi blon ’bro zan klu bzan lha (?) po bcan(T)

Btk i t  mm  # . h (?) â . ■
' J’ai eu ultérieurement la satisfaction de trouver confirmation de cette lecture dans l’es
tampage reproduit par M. Lo Tch’ang-p’ei, ainsi que dans le déchiffrement qu’en donne lui- 
même ce savant («Northwestern Dialects», îyê).

Sur quoi repose l’étrange lecture de Waddell? Il déclare utiliser l’estampâge de Bushell, 
en le comparant avec la copie de visu qu’il aurait lui-même prise à Lhasa en ïqo4, «devant 
le Jo-khan» (/. Ä. À. S., 1911, 388, 3g3). Gelte eye-copy dune' inscription qui était déjà 
très effacée au xvm” siècle inspire d’autant moins de confiance qu’oii peut se demander si la 
stèle vue par Waddell était bien celle de 822. Dans Lhasa and its Mysteries (Londres, 1905; 
36a), cet auteur décrit, devant le Jo-khan, deux stèles différentes. L’une, qü’il a: photographiée 
(ibid., 34o), est une grande stèle de style chinois moderne, avec base et couronnement sculpté, 
entourée d’un encadrement de maçonnerie et surmontée de deux saules gigantesques. Le 
texte, tout martelé de grosses Cupules, serait celui d’un édit contre la petite vérole datant, 
selon Waddell, de 1796 et rédigé en chinois, avec un «titre» (heading) en tibétain, mais 
écrit verticalement. L’autre monument, tout proche, serait «le pilier du traité ancien», que 
Waddell appelle Doring (i. e. rdo-i'ins, la Pierre Longue, nom déjà attribué par Bu-ston. 
trad. Óbermiller, II, 177, à la pierre qui portait l’inscription dé Ral-pa-can sur ses victoires 
en Chine). «Le saule» —  on en voit nettement deux sur la photographie —  ombragerait à 
la fois les deux monuments.

Cependant, lorsqu’en 1882 S. C. Das visita Lhasa, ce n’est pas devant le ïo-khah qu’on lui 
montra le Doring (nom que Rosichili, dans une note, interprète au sens de «pierre ancienne» : la
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pierre d’il y a longtemps), «un. monolithe... haut de 8 à 10 pieds, sur un piédestal has, portant 
une inscription en tibétain et en chinois dont les caractères se laissent lire facilement» : ce 
monument se trouvait près d’un pont à l’entrée de la ville (S. G. Das, A Journey to Lhasa 
and Central Tibet, Londres, 190a, i 48- i5 i). Das mentionne également, mais sans s’y arrê
ter, une stèle proche d’un «peuplier», devant le Jo-khan. Son Doring n’est autre que «the 
tall edict pillar, a monolith in dark granite, about 18 feet high», que Waddell décrit devant 
le Potala (Lhasa and its Mysteries, 334, avec une photographie, 336), et qui se trouve en 
effet, d’après son plan de Lhasa (ibid., 33i), près d’un petit pont et non loin de la porte 
(Har-sgo bkag-glin) par laquelle on entre à Lhasa en arrivant de l’Inde. Waddell a publié 
et traduit (J. R. A. S., 1910, 1247-1282) les inscriptions tibétaines qui, selon lui, figurent 
sur trois des faces de ce pilier du Potala, et qui dateraient respectivement de 73o, 764 et 
84a. Mais il n’a pu, dit-il, en obtenir ni estampage, ni photographie, et les textes qu’il en 
publie reposent sur des eye-copies taken with the help of field-glasses. On peut se demander 
ce que valent des documents relevés par ce singulier procédé, dont Waddell semble avoir 
fait sa spécialité; du point de vue sinologique, le commentaire historique dont il accom
pagne ses traductions fourmille de bourdes. D’après le voyageur japonais Aoki, dont les infor
mations semblent généralement dignes de confiance (ouvrage cité ci-dessous, 32), le mono-, 
lithe du Potala fut bien érigé au vni‘ siècle, mais il porterait maintenant un décret de 
l'époque mandchoue sur les rapport sino-tibétains.

Les auteurs chinois du xyui* siècle sont unanimes à situer l'inscription de 822 devant la 
grande porte du Jo-khan, à l'ombre de deux saules qui passent pour avoir été plantés sous 
les T’ang par une princesse chinoise (Wei tsang t’ong iche jj|jf |jj| ^  üjj , vt, éd. Ts’ong chou 
tsi tch’eng, n° 3l 36, i 33; Si tsang t’ou k’ao | f  |j§( [il M  ’ Houang tch’ao fan chou yu 
ti ts’ong chou, vin, i 5 b).

Si divers voyageurs ne l’ont pas trouvée à cet endroit, c’est que leur attention a dû être 
distraite par la stèle de la petite vérole, sans doute mieux, visible. C’est ainsi que Perceval 
Landon, le correspondant du Times, qui accompagnait, comme Waddell, l’expédition anglaise 
de 1904, n’a remarqué, devant le Jo-khan, que la stèle de la polite vérole, dont il a publié 
une excellente photographie (Lhassa, Londres, igo5, 293), et qu’il s’est donné beaucoup de 
peine pour établir que cette stèle, tant par ses proportions que par la disposition respective 
des textes, tibétain et chinois (le texte gravé face aü Jo-khan serait entièrement chinois), ne 
saurait être celle de l’inscription dont l’estampage à été publié par Bushell. De même 
M. Teramoto, séjournant à Lhasa avant ig o4, n’a pas réussi à découvrir la stèle de 822 : il 
n’a vu que celle de la petite vérole; à ce que lui ont dit les Tibétains, les cupules qui la défi
gurent auraient été pratiquées par le peuple pour prélever des parcelles de pierre censées 
prémunir contre cette maladie, dont les ravages au Tibet sont bien connus depuis l’antiquité 
(Ötani gakuhö, X, 111, 537-54 2). M. Teramoto, qui voyageait incognito, comme prétendu dis
ciple de l’Aja-Huthukthu, le grand lama du Yong-ho kong de Pékin, ne put se risquer à 
prendre des notes (c’est seulement lors d’un voyage ultérieur, en 1908, qu’il se révéla aux 
Tibétains —  au Dalai Lama en personne —  sous sa véritable identité, et l’introduction de 
son article sur l’inscription de 822 projette une curieuse lumière sur le rôle joué alors par 
les bouddhistes japonais dans la politique «panasiatique» de rapprochement tibéto-japonais). 
Mais les dimensions de la stèle, et ce qu’il entrevit du texte chinois (il y distingua les mots : 
I f  t i  iôfi £  ED flx. Z , ■—  M  > ttles Tangut, une des races des Cinq Indes.. .  »), le per
suadèrent que l’inscription de 822 devait être cherchée ailleurs, sans qu’il pût savoir où.

D’autres voyageurs ont été plus heureux. W. M. Mac Govern (Mon voyage secret à Lhasa, 
Paris, 1926, 228) décrit, devant l’entrée du Jo-khan, d’une part le «monument de la petite
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vérole», de l’autre le grand monolithe, entouré d’un mur de pierre, qui porte le teste du 
traité sino-tibétain «de 763» (c’est-àt-dire de 8aaJ. Sir Charles Bell, qui a examiné les 
stèles de Lhasa avec le concours des autorités tibétaines, mentionne également ces deux 
monuments et déclare que celui de 82a se trouve «à l’ombre de deux saules, derrière un mur 
de maçonnerie et le mur d’une maison» (Tibet Past and Present, Oxford, 192/1, 271). Dans 
un livre illustré de superbes photographies (Lhasa, the Holy City, Londres, ig 38, i 52), le 
grimpeur bien connu F. Spencer Chapman, qui (avant de réussir, en mai 1987, l'ascension 
du Jo-mo-lha-ri) a séjourné à Lhasa d’août ig 36 à février 1937 avec la mission Gould, 
rapporte que devant la porte du Jo-khari, sous deux saules mutilés par la foudre en 192/i, 
se trouve la stèle de la petite vérole, tandis que le monolithe où est inscrit un traité sino- 
tibétain se dresse ctout près». Mais c’est M. Aoki Bunkyô ^  TfC fjfc, dans son Voyage au 
Tibet (Chibetto yuhi lÜf Tokyo, 1920, 198, 197), qui donne de ces deux monu
ments la description la plus circonstanciée. Cet observateur consciencieux, dont l’ouvrage est 
nettement supérieur à celui de son compatriote Kawaguchi Ekai (Three Years in Tibet, 
Londres, 1909), plus connu parce qu’il en existe une édition anglaise, donne une photogra
phie de la stèle ancienne (p. 191), qu’il décrit comme un simple pilier de pierre (apparemment 
carré, d'après la photographie), haut d’environ deux ken (soit 2 m. 60) et situé à l'intérieur 
et au Nord d’un mur d’enceinte limitrophe, à l’Ouest, de la grande rue qui contourne le Jo- 
khaii. Le pilier est surmonté d’un petit toit de pierre; on n’en voit qu’une partie au dessus 
du mur d’enceinte, celui-ci enfermant également le fameux saule qu’on croit issu, rapporte 
M. Aoki, des cheveux de Sâkya dont l’icone se trouve dans le Jo-khan; mur et pilier sont 
tout proches d’une maison qui se voit au fond de la photographie. Selon certains, ajoute 
M. Aoki, ce pilier n'aurait été érigé qu’au début du xvui0 siècle, lors de la soumission du 
Tibet en l’ère K’ang-hi; mais, d’après ce qu’il a vu des textes mal lisibles, M. Aoki le croit 
bien plus ancien, antérieur au règne du Roi Glaû-dar-ma qui fut, dit-on, assassiné lorsqu’il 
était en train d’en lire les inscriptions. Quant à la stèle de la petite vérole, elle aussi photo
graphiée par M. Aoki (op. cit., 196), c’est la même qu'ont seule photographiée Waddell et 
London. Elle se trouve, explique M. Aoki, devant le mur d’enceinte, à Textérieur, sous les 
branches retombantes du saule (on voit deux saules sur la photographie), et porte une double 
inscription, en chinois sur une face, en tibétain sur l’autre, les deux faces étant martelées 
de cupules grosses comme des tasses à thé, et qui visent, pense M. Aoki, à imiter les cica
trices que laisse la petite vérole. La confusion de la stèle de la petite vérole avec le pilier 
de 822 doit être courante à Lhasa parmi les Tibétains eux-mêmes. C’est en effet cette stèle 
qu’en 1989, lors de l’intronisation du XIY' Dalai Lama, les autorités de Lhasa montrèrent, 
comme étant celle de 822, au haut fonctionnaire chinois délégué au Tibet pour participer è 
cette cérémonie (cf. Tchou Chao-yi, Larsa kien wen ki [sup., 9], pi. Il et p. 9).

Telles sont les informations incroyablement décevantes dont on dispose à l'heure actuelle 
sur un des monuments épigraphiques les plus insignes de l’Asie. Toute l’étude philologique 
du texte en serait, elle aussi, à reprendre sur estampages; le déchiffrement lui-même n’en 
a jamais été poussé à fond.

—  g  Ê , M  , # ] lÏÏi '[ f  • Hou est pour k’ ien
M $)lj fêf; > tik &  îfm Kan |-{J- répond à (abhi')nila, épithète sanskrite des

cheveux (cf. Lin Li-kouang, L’ aide-mémoire de la Vraie Loi, Paris, 19/19, 72, n. 1); tche yi 
^  (un vieux terme pré-bouddhique) est le kâsâya, teint en sombre.
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dans le champ des passions la perle de la moralité(1), et transparaître le système 
du Dhyâaa dans l’onde du r e c u e ille m e n t: gloire qui défie toute métaphore, 
fût-ce même l’image de la fleur de lotus non souillée par la vase ! Habile 
à pratiquer les artifices salvifiques (*), elle attirait, afin de les convertir, les 
âmes*des vivants; et à maintes reprises, à la tante maternelle du Roi, de la 
famille Si-nang-nan, et aux femmes des grands du pays, au nombre de trente 
et plus W, elle prêcha la Loi du Grand Véhicule : et toutes en même temps 
entrèrent en religionW, N’est-ce pas là se montrer l’égale de Prajâpatï, la [P 
première des nonnes ? Il y eut aussi le religieux de grande vertu, Pao-tchen, 
Administrateur de l ’Église, dont le nom de famille laïc était, à l’origine, Y i1 * * * 5 (6) : 
maître de Dhyâna qui ne laisse point sombrer la règle disciplinaire dans le

(1) ijll ï/fe 'Ih B  : 1® Æfc* comparé à une perle pure, image courante (Oda,
Bukkyö daijiten, 166); le champ des passions, que cultive le saint, métaphore tirée du Liki, 
tràd. Couvreur, I, 5sa.

(2) Jjj] fi|l £jî Jj? yfc : l’esprit en état de simâàhi pareil à une eau transparente
autre image courante.

(5) ^  M  ’ “p % “-

sœur de la mère (ou, à la rigueur, femme secondaire du père); Si-nang-nan (*siët-nâng- 
nâm), Snaii-nam? Snafi-mam?.. .  On peut penser à Sna-nam, nom d’un clan tibétain 
ancien et puissant, auquel appartenait effectivement la mère de Kbri-sron-lde-bcan (généa
logie de Touen-houang, Bacot. . . ,  Documents. . . ,  89). Pans un document tibétain signalé par 
M. Thomas (J. R.Â.S., 1934, 990.; Tibetan Literary Texts,.., I, 286n.), il est question d’un 
certain Lha-snaii, qualifié de Sna-nam-zan daii Rgya-cha, titre que M. Thomas interprète 
ainsi : (tonde [maternel-beau-père du Roi], du clan de Sna-nam, et petit-fils de la Chine 
[c'est-à-dire fils d’une mère chinoise]». Sna-nam serait, dans les RgyaDrabs, le nom tibétain 
de Samarkand (Jâschke, Diet.).

W Tch’ou kia [fj ^ , pravrajyâ. Les premières ordinations régulières (de moines ou de 
nonnes) au Tibet remonteraient, d’après la tradition indigène, au règne de Khri-sron-lde- 
bcan (755-797); elles auraient été conférées par des moines de l’école Sarvâstivâdin 
(Bu-ston, trad. Obermiller, li, 190; Rgyal-rabs, trad. Läufer, T. P., 1908, 9, n. 2; Francke, 
Antiquities..., II, 86), venus au Tibet soit du Cachemire, soit aussi de la Chine (cf. 
Tachibana, Shükyö kenkyü, X, iv, ia 3). Cette tradition doit dater d’une époque où l’école 
Sarvâstivâdin avait été reconnue comme seule orthodoxe, au Tibet, en matière de discipline; 
d’après Bu-ston (ibid., 197), c’est sous le règne de Ral-pa-can (815-838) qu’il fut prescrit de 
ne traduire, des Écritures du Petit Véhicule, que les textes reconnus par les Sarvâstivâdin. Le 
traducteur chinois Chos-kyi-rin-chen (Dharmaratna), qui travailla sous ce même règne, passe 
pour avoir appartenu à l’école Sarvâstivâdin (Confier, Cat., Mdo, xcv, 8; Otani Cat., n° 100à), 
alors qu’en Chine le Sarvâstivâda ne s’est jamais constitué en école. —  Cf. infra, 34, 190.

M X  f i  f f  $  Ä  M  *  M  &§ • Yi’ Prononciation ancienne £  f g ,
*Ngiek, ou Jjî[, *Ngak; Pao-tchen, ĵoyau-vérité»; (tde grande vertu» (ta to), titre honori
fique, sk. bhadanta, tib. beun-pa (ou ban-dhe)-, tradministrateur du sanghan (seng Cong), dignité 
ecclésiastique chinoise.
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Yi n’est pas un nom chinois. On pourrait penser à Rin-chen-mchog (Ratnottara), un des 
:ept premiers moines tibétains (RgyaJ-rabs, trad. Läufer, T. P., 1908, 9, n. a; Bu-ston, 
;rad. Obermilier, II, 190), qui fit des traductions sous les régnes de Khri-sron-lde-bcan 
Cordier, Cat., Mdo, cxxxvi, 2) et de Ral-pa-èan (il collabora avec Buddhaguhya, Bgyud, lxxv, 
a3, qui vécut sous Ral-pa-can, Bgyud, lxîui, 9, et avec Sarvajnadeva, Bstod, 1, 44, 46, lui- 
néme collaborateur de Jinamitra, Mdo, lxxv-lxxvii, 1, lequel vécut sous Ral-pa-can). Mais 
Rin-chen-mcog était de Rma; et tchen jpt pour utlara ne va pas de soi.

Le titre chinois de seng t’ong ^  avait alors son équivalent au Tibet, car dans les docu- 
nents chinois de Touen-houang il est question de seng t’ong —  ou d’autres titres chinois 
analogues —  portés soit par des Tibétains, soit par des Chinois soumis à l’administration 
ibétaine.

C’est ainsi qu’à la fin du ms. 2807 du Fonds Pelliot de la Bibliothèque Nationale, texte 
'bouddhique) contenant l’éloge du Roi du Tibet ( ijjç Jjg jjj(| Ä  ‘ft’ )t du prince
héritier J | ^  ) et de ses onze frères (-f* —  j|{$ £§?), de hauts fonctionnaires —  
commissaire militaire ( fjj ÇJ, pour §£ ). «commissaire aux tribus» ( pj) j|> ) et
autres — , de la Reine secondaire (?), de famille King (? gg ^  A ^ f .R ) >  et de ses filles 
( Ü} ((Je tP )' ainsi que des fonctionnaires locaux —  gouverneur général (ÿ[) ^  $ }), 
adjoint du commissaire aux tribus et autres ( ÿ î ^  ^  ^  se trouve
mentionné le seng Pong qui «administrait le clergé tibétain» (?) des deux préfectures de 
Koua )£ 'Jj'j (dont le chef-lieu était l'actuel Koua-tcheou-tch’eng jj|| jjfo au Sud-Est de 
Ngan-si ^  I f )  et de Cha fj} (chef-lieu : Touen-houang) (/& fp  ^

[pour m  f t  m  *  f i ) -
Peut-être ce personnage n’était-il autre que le seng t’ong Wou ^  (g- auquel est 

consacrée une inscription rédigée sous le régime tibétain par Teou Leang-ki ÿ'f !||| 
(Pelliot, Gi-ottes de Touenrhouang, VI, pi. 354 ; Tsiang Fou ffêf , Chor-tcheou wen lou fd? >}\] 
~$r éd.. du Song-fen che ^  1909, 7 b-10 a, éd. de Lo Tchen-yu, 1924,
44- 66; Tch’en Wan-li ^  J ! , Si hing je ki |lf f f  3  Pékin, 1926, »71-172; 
Ishihama Juntarô ig  |.j| jfc, , « Tonkô zakkô jjfc Æf| ^  », Shinagaku, V, 32 3- 
326). C’était un pur Chinois; son père, un nommé Wou Siu-tche ^  Ü| 1 ancien 
fonctionnaire de la Cour des T’ang où il administrait la maison d’un prince impérial 
(■ jjjf /ü j£  jjÿ <^)> avu'f été nommé commandant du poste militaire de Kien-k’ang 
(s® JÜ M- -(|î ), où une garnison de 5.3oo hommes avait été établie en 695, entre Kan- 
tcheou •£{* -J'1‘1 (l’actuel Tchang-yi /jj| | | )  et Sou-tcheou j|j' >}jj (l’actuel Tsieou-ts’iuan 
fgj ^  J D ,  à l’Est de Touen-houang (cf. T’ang, xl, 8 a; Kieou, xxxviu, 2 a; Tseu, 
ccxv, 3g 6). 11 avait occupé cette charge pendant plus de vingt ans, puis avait été replié 
sur l’Ouest, avec ses troupes, lors de la conquête tibétaine vers 766, et avait participé 
à la défense de Touen-houang, où il avait fini par s'établir définitivement. Sa femme était, 
elle aussi, une Chinoise du centre, originaire de Nan-yang pg , dans le Ho-nanactuel. 
Leur fils, entré en religion dès son adolescence ( jjr -f- {U -M Jjjjç f(f ^  ^ |), ne 
tarda pas à avoir dans la contrée de nombreux élèves, tant moines que laïcs, auxquels 
il semble avoir enseigné à la fois les éléments du bouddhisme et ceux de la culture 
confucianiste, comme il arrivait souvent aux maîtres bouddhistes —  on le sait par d’autres 
exemples —  dans ces régions excentriques de la Chine ($^ ä  f-fc A i  H  T  f )  Ijè. 
#  i l  jy. f it  ! $ii fS  A  'J ' ß  ijR Ä  t ï  [lire fa  ] ê i) v  11 fut al°rs nommé, 
apparemment par l’Empereur de Chine, «contrôleur du bouddhisme, (maître en) dharma



TRADUCTION DU DOSSIER CHINOIS. 35

et en vinaya et, par cumul, professeur propagandiste» ( J^ ^  ^  1 ?  f *  ' ®

#  P] Ì Ì  W-> M  %  31 ffc )'» titre <lu'il PorU Pendant Plus de dix ans,
après quoi il reçut, par un «nouveau décret», celui de «directeur du bouddhisme [et] 
professeur» ( &  TpC IH î §  PI # = {$  [Pour Ifc l W -  Ce second décret
émanait du Roi du Tibet, dont l’inscription fait un pompeux éloge, en termes 
tels que ce texte ne peut avoir été rédigé qu’à l’époque de la domination tibétaine : 
«Plus de dix ans s’écoulèrent. Alors le Saint et Divin Bcan-po étendit son régime 
civilisateur à une distance de dix mille lieues; tout le voisinage fut heureux de s’y rallier. 
Il n’y eut plus de précautions à prendre à la frontière; son influence purifia tout. Le 
soleil du Buddha reprit son éclat; les nuages de la sainteté se reformèrent. Afin d’attirer 
[au bouddhisme] les auditeurs et les étudiants, le maître [le seng t’ong Wou] révéla 
amplement les thèses des Cinq Écoles [du Petit Véhicule]; et, afin de faire progresser les 
débutants, il exposa en large les principes des Trois Véhicules. (Grâce à lui) ils 
pénétrèrent à fond (les doctrines) du Vmaialarti et du vijraptimàtra, et étudièrent de 
bout en bout (les méthodes de) l’école horizontale (transversale, «en plan») et de l’école 
verticale («en coupe» : il s’agit du subitisene et du gradualisme). Ils connurent la vacuité 
dii sensible, et furent illuminés de-l’éveil subit; ils comprirent la nature deveil, et 
s’installèrent dans le non-agir (ou, au sens proprement bouddhique, dans l’inconditionné :
.ou .e-, «WH«); + m ai M  m M æ ^  ra pu « m-

mm,mmm, mm =mzn- m m ,
iis] mt&tâm; ntssgæ, ut m m - #n jw & ê  m m m
fa ' ’i "T Ä  'M: » ffi) f i  iiS M  )• Recevant un nouveau décret, il fut promu contrôleur 
du bouddhisme et professeur.» Plus tard il reçut encore le titre d’administrateur du sangha 
(seng fong), ainsi que l’atteste le titre même de l’inscription.

Dans d’autres manuscrits de Touen-houang, on trouve des éloges en vers de quatre pieds 
[tsan IH ) se rapportant à un «maître Wou» ( ^ . jpj), qui est probablement le même 
personnage que celui de l’inscription précitée. L’un de ces poèmes, intitulé ^  %] 
jijf (n° 466o du Fonds Pelliot, 28* texte), a pour auteur un nommé Teou Leang-k’i de Fou- 
f°ng S ,  J )  yjjç qui, malgré la différence d’orthographe de son nom, doit être 
identique au rédacteur de l’inscription du seng t’ong. Un autre, signé Ki ( ]J| ), est sans
doute encore du même auteur ( ff) >J' f t  fcf jiff, dans le rouleau n° ô6âo). 
Un troisième est dû à un nommé Tchang K’ieou ijj| ^ , fonctionnaire et lettré local dont 
le nom reparaît dans d’autres manuscrits sous la forme Tchang King-k’ieou jJH îlpî 
(ou ]$ ). Cetle pièce porte le titre suivant : Éloge du portrait du Maitre Wou, bhadanta 
[versé dans fe] Tripitaka, de la préfecture de Cha [Touen-houang], traducteur de sûtra 
[ou simplement de textes bouddhiques] sous les grand Tang ( f c M t j /  jij fjjl f i

MAm&ïüismmm
De ce troisième texte, il existe à la Bibliothèque Nationale au moins deux recensions. 

L’une (au verso du n° 2913 du Fonds Pelliot; une autre copie de cette recension, avec 
une ou deux variantes, se trouve dans le rouleau n° âfiûo) est datée de 869 ( JÜ jÜ  

+  *  *  3* £  f i  £  J I . “  +  A  B ®  f f i ì  Z ,  f i  est fautif pour £ , * ) ;  mais 
cette date ne doit pas nécessairement s’entendre de la composition même du texte. L’autre, 
non datée (n° âfifio du Fonds Pelliot, 2/1' texte), porte un nom de copiste ou de diascévaste 

fr  f t  f ü  'I l  j£f SU)- Comparées l’une à l’autre, ces deux recensions 
comportent plus que des variantes; il semble que le manuscrit daté de 869 ait été
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remanié et corrigé d’un Lout à i’autre, à ime époque ou dans un milieu où les bons 
rapports que le maître Wou avait entretenus avec le gouvernement tibétain n'étaient pliis 
considérés sous un jour favorable. Les deux recensions, toutes deux postérieures, ainsi 
qu’il ressort des derniers vers, à la mort du maître dont elles contiennent l’éloge, 
rappellent les honneurs dont l'avaient comblé d’abord le Boi du Tibet puis, plus tard, 
lors du retour de Touen-houang à la Chine, le gouverneur Tchang Yi-tch’ao, libérateur 
de la ville (vers 85o). Mais les deux manuscrits diffèrent sensiblement dans leur façon 
de présenter les faits :

I » f f o  
&  $  M ÌU o
W K f c t t ò  
M  M  S  %  O

mm  % % o 

* £ 8 * * 0  

Ê ® Ä  it  o 

I b W I o

m  i omm mm o
m m m i o
I f t l l o

B M ?c dKo

B Ä 1 M Ä Ö

ü* m i& m o

M & Ï Ï f â o  
,10 ü i o  
£ P ? M # o

M». A66o.

. . .  Le Saint et Divin Bcan-po,
Qui vénérait la tathalâ [cf. Add., inf., 38o],
Par des décrets approcha Vupädhyäya [Wou],
Voulant en faire le Maître de l’État.

Avec des centaines de yi d’or,
Ses délégués s’en vinrent au galop;
Les desseins du Boi de la Vacuité [le Buddha]
Sont insondables et sublimes !

Dès que les communications furent établies avec la 
civilisation des T’ang,

Il offrit son bonheur [punya?) pour [en faire bénéficier] 
le règne éclairé [de l’Empereur?].

Le Directeur des Travaux, qui servait le pays,
Invita avec insistance notre maître.

11 désirait qu’il lui parlât du mjvânavâia [lire ]tf!j‘?j, 
Et qu’il secondât les étendards civilisateurs [?].
Avant que ne fussent révolues Une année stellaire, 

une saison de givre,
Déjà [le maître Wou] parvenait au [Nirvana] sans 

appui (nirupadhisesa, lire ^  jjjc ). . .

Ms. agi3.

. . .  Le roi barbare, le Bcan-po,
Qui aspirait [à accéder] au Palais du Dhyâna,
De ses décrets approcha la Barrière Pourpre (la 

Grande Muraille, les confins de la Chine, où se 
trouvait Touen-houang), ..

L’inondant de ses faveurs insignes.

Avec des centaines de yi d’or, .
Ses délégués s’en vinrent au galop;
Sublime [lui parut] la Porte Sombre [le bouddhisme], 
Insondable et merveilleuse!
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g  » J g ' f l i o

U l t o

O
Ê  M ü  Ù o

Dès que [Touen-houang] eut fait retour à la civilisation 
des Tang,

Il propagea du bonheur [pum/a] jusqu’au Domaine Impé
rial (la capitale chinoise);

Le Grand Gardien le servit respectueusement,
Et le promut Maître de l’État.

era Ifc M 11 o
m m  it 
M m z u o

Il l’invita à lui parler du vijiiänaväda,
Et à en faire resplendir l’éclat.
Avant que ne fussent révolues une année stellaire, 

une saison de givre,
Ses prédications étaient achevées [dans le Nirvana] sans 

appui. . .

Ainsi le bcan-po, qualifié de »saint et divin» dans le ms. è660 —  ce sont ses épithètes 
habituelles et, en quelque sorte, protocolaires dans les textes rédigés en chinois sous le 
régime tibétain — , devient dans le ms. aç)i3 un »roi barbare». C’est lui qui, d’après 
le ms. 466o, veut faire du maître Wou son kouo che g|| gjjj (»maître de l’État», conseiller 
bouddhiste attitré du souverain, râjaguru, purohita...), sans y réussir du reste, semble-t-il; 
d’après le ms. a g i3 , ce titre lui est conféré par le »Grand Gardien» (t’ai pau fa  ), 
c’est-à-dire par Tchang Yi-tch’ao : on sait en effet qu’après la reconquête de Touen-houang 
Tchang 'Yi-tch’ao avait été gratifié par la Cour des T’ang du titre honorifique de t’ai pau 
(cf. i n f 168, n., 317, n.); dans le ms. i66o, ce titre est remplacé par celui de »Directeur des 
Travaux», sseu lc’ong ÿf[ autre titre honorifique à peu près équivalent, mis ici 
probablement par maniérisme littéraire. Dès les premiers vers du poème, le maître Wou 
est célébré comme »maître de l’État» (ms. Ä660 = 7^ ^  i  o Jlî IH ifir Ì  o 5
ms. apt3 : ^  ^  i  0 ;7c S  È  tëf o ) ; le ms- 2gi3 glisse sur le fait qu’il 
s’agissait de l’État tibétain. Selon les deux manuscrits, le maître Wou meurt dans 
l’année qui suit la reconquête de Touen-houang, donc vers 8ig. Or Wou le seng t’ung, 
d’après l’inscription qui lui est _ consacrée, occupait depuis une dizaine d’années des 
charges ecclésiastiques dans cette ville lorsqu’il en reçut de nouvelles de l’administration 
tibétaine qui fut établie à Touen-houang vers 787 (ci-dessus, p. 35); il pouvait donc être né 
aux environs de 755 ou plus tard, et rien n’empêche d’admettre qu’il soit mort, à un âge 
avancé, vers 8Ä9, et que le seng t’ong de l’inscription soit le même que le ho-chang des 
éloges. On notera en passant que si, comme l’indique le titre de ces derniers, ce 
personnage avait traduit des textes bouddhiques, il devait s’agir de traductions d’une langue 
étrangère en chinois, jprobablement du sanskrit : c’est ce que semblent, en effet, impliquer 
deux vers de son éloge (ms. à 660 : î f f  g fc jfc  o f t  E l S i  #  o i ms- 29l3 =

f t  ® j g # o ) . -
Dans Gendai bultkyô, cxxv (août ig 35), 37, M. Tachibana s’étend longuement sur le 

titre de »tou t’ong du Tibet», fa  ^  |tg| (analogue à celui de seng t’ong), qu’aurait
porté un autre traducteur dé la région de Touen-houang, Chos-grub (Fa-tch’eng ^  
bien connu pour ses versions sino-tihétaines et tibéto-cbinoises ; mais sa source m’échappe! 
et je crains qu’il n’y ait là une des inexactitudes qui déparent les travaux de ce tibétologue.

En conclusion, le titre de seng t’ong appliqué par Wang Si (qui était de Touen-houang) 
à un dignitaire de Lhasa, vraisembablement tibétain, n’a rien de surprenant puisque 
ce titre est attesté dans des régions de la Chine qui étaient alors soumises à l’administration 
tibétaine.



LB COWCILE BE hit ASA.

champ des passions, et sait discourir à pleine bouche sur les textes sacrés, 
sütra et sâstra; avec un zèle toujours croissant, il observe la Loi du Buddha : 
et arrivât-il même qu’on dépeçât son corps matériel(1), jamais il ne se laisserait 
troubler ni ébranler, poursuivant imperturbablement ses exercices de Dhyâna 
Et encore, le moine Siu-k’ie4 ’i, fils héritier du roi des Sou-p’i (3), qui pratique

0> Ê  ß f , rüpakâya.
m b m, #  *  M f t E B ;  u um- i i # f 5  m, f ô ®

fit  f 'I-  M  S i  M  H  fÊ  Peut-être vaudrait-il mieux
ne pas traduire au conditionnel, car les épreuves de ce néophyte fanatisé, se laissant 
taillader au cours de ses exercices de dhyâna, ne sont peut-être pas pure littérature. 
U incombe au Bodhisattva, pour bien cultiver le dhyâna, de ne-pas se laisser distraire de 
la quiétude lors même que son .corps serait déchiré ou mis en pièces (yat Icâye vikîryamâne 
tat. . . sänta-prasäntam eva pi-atyaveksate, iyam asya dhyâna-pâramitâ; Sâgaramati-sütra, 
dans Sihsâsamuccaya, éd. Bendali, 187). Dans le Nord de la Chine, en 1020, le gouver
nement des Le?a fut obligé d’interdire aux moines bouddhistes de se brûler le corps, de 
se taillader les doigts; d’après une inscription de cette époque, au Yun-kiu sseu près de 
Pékin, les gens du peuple eux-mêmes se torturaient parfois, lorsqu’ils venaient en 
pèlerinage à ce temple, en se brûlant les doigts ou la tête, voire en se suicidant 
(Wittfogel-Fêng, History of Chinese Society, «Liaon, Philadelphie, 19/19, 3o3 e* n- 2h).

m W  f i  M  IBjfc jE  p j ?  i l  fülP ■ Siu-k’ie-t’i semble être la transcription, 
probablement incorrecte, de quelque nom sanskrit ( Sugati ..) . Sou-p’i est le nom chinois 
de la .tribu appelée en tibétain So-byiou Sum-pa et dans les documents kliarosthï Supiya, 
tribu de race peut-être Hiong-nou ou turque et qui avait son centre, au vi° et au vu” siècle, 
dans le Nord-Est du Tibet (Pelliot, T. P., XX, 33o; Petech, Biv. Studi Or., XXII, 87-88 ; 
Thomas, Tib. Lit. Texts, 1, 78, i 56 et suiv.). .

En 754, les Sou-p’i avaient été réduits à soumission par les Tibétains, qui tuèrent 
leur roi: le fils de ce roi se réfugia avec ses dignitaires au Long-yeou | |̂ , c’est-à-dire
dans la province correspondant en gros au Sud-Est du Kan-sou et au Nord-Est du Ts’ing-bai 
actuels et qui avait son centre administratif à l’Est du lac Koukounor. De là , il fut envoyé 
à Tch’ang-ngan, où l’Empereur Hiuan-tsong le reçut avec honneur (755), l’investit comme 
prince et l’autorisa à porter le .patronymique impérial des T’ang (3^ j’fS -F . jj j  
2j5 ; cf. T’ang, ccvi A, 8 a, trad. Bushell, h j3 , 531-53a ; ibid., ccxxi B, 6 5,
trad. Chavannes, Documents sur les Tuu-kiue. . . ,  169; ibid., cxlvii, 1 a; Kieou, ex, 5 a, 3 
.[dans ces derniers textes, les Sou-p’i portent le qualificatif de T’ou-yu-houen, 
j$£ Bjfcji Tseu, còmi, 5g 6; Ts’o, cmi,xv, 6 a, gmlxxv, 235, cmlxxvii, 21 b; le bulletin de 
victoire présenté par les ministres fut rédigé par Souen T’i ^  et se trouve dans le 
l's’ iuan Tang wen, cccxi, 12 5- i 3 b). Le nom de ce fils du roi des Sou-p'i était Si-no-lo 
^  pp 3Ü  (ou Si-no ff f  ). Dans notre manuscrit, aucun nom laïc n’est indiqué : 
s’agirait-il du même personnage, qui, repris par les Tibétains lors de leur conquête du 
Long-yeou, aurait été emmené à Lhasa où il aurait fini par.entrer en religion? Il est qualifié 
de sseu tseu §jjij du roi des Sou-p’i; ce terme, que j ’ai rendu par fils héritier, peut 
désigner soit un fils de la femme principale, soit un fils adoptif.

La transcription Si-no(-lo) (*Siët-nâk-là) semble recouvrir le nom tibétain Stag-sgra 
(cf. in f, 294, n. 3). On la retrouve telle quelle, ou avec des variantes, ou. encore



TRADUCTION DU DOSSIER CHINOIS. - 39

avec fermeté : radieuse est la perle de sa moralité; son corps est revêtu du 
froc aux cent rapiéçages, son esprit compénètre la triple vacuité D). Et ils 
disaient à notre grand maître : «Tout notre regret, grand maître, est que vous 
soyez venu si tard, et de n’avoir pu ouïr plus tôt cette Loi ! »

Ce fut, tout d’abord, en l’année cheti M que notre grand maître reçut soudain 
un édit éclairé, dont voici la teneur : « Le Moine Brahmane et autres déclarent, 
par mémorial, que le système de Dhyâna, dit d’Ëveil Subit, enseigné par 
le(s) moine(s) chinois, ne correspond en rien à ce que prêcha la Bouche d’Or, 
et ils d em a n d en tq u ’il y soit mis un terme immédiatement» Notre maître 
de Dhyâna se prit alors à rire doucement(5), disant : «Allons donc ! Les êtres 
de ce pays-ci seraient-ils à ce point dénués de toute prédestination au Grand 
Véhicule, qu’ils se laissent molester par l ’armée du Malini6! ? S’attireront-ils [** 1

précédée de Louen |jjf (Blon), dans divers textes chinois où elle s’applique à des personnages 
expressément qualifiés de tibétains (T’ou-fan [f£ ) : un grand chef militaire qui attaqua
Kan-tcheou et Koua-tcheou en 726-727 et fut alors mis à mort par ordre du bcan-po 

I f  Stag-gra khon-log, cf. in/., agli, n. 3); un autre qui fut fait
prisonnier par Ko-chou Han à Che-p’ou, près du lac Koukounor, en 7Û9 (R£ :| |  ÏJ} 
m m  m  : Tseu, ccxvi, 5l b; cf. in/., agôj; un autre qui fit sa soumission à la Chine 
vers 7y i  ( j §  f f  ou |£  f$  : Kieou, xm, 7 b; ccxvi B, 8 a, trad. Bushel!, 5o6 ; 
Tang, ccxvi B, A ù); d’autres encore qui vinrent en ambassade en Chine en 781 (p|Sî 
fp f$k ’ *Blon Stag-sgra? Kieou, ccxxvi B, 1 b, trad. Bushell, Ù86; Ts’S, cmlxxx, îa a ,  
CMLXXxi, 10 a, cmxcvti, 17 a) et en 8o5 ( ^  ■ Kieou, xiv, a a, cxcvi B, g a,
trad. Bushell, 5n ). Le prince des Sou-p’i devait avoir adopté ou reçu un nom tibétain.

M Lepo na jjijt] (pour ) est le vêtement de haillons, pâmsuleüla ou kanthâ,
souvent simple synonyme littéraire de kam/a. La triple vacuité peut s’entendre de 
multiples façons, sur lesquelles il est superflu d'insister ic i, car en employant ce terme 
notre auteur visait surtout à réussir un effet de parallélisme avec po na.

W ^  Cette formule paraît impliquer que la propagande de Mahäyäna avait
obtenu des succès déjà durables lorsque ses. adversaires intervinrent contre lui, ce qui 
concorderait avec le récit de Bu-ston. L’année chen correspond probablement à 792 p. C. 
(*»/- 177)- . . . '' .

P) C’est-à dire : ils demandent à l’autorité — au Roi. 11 ne peut s’agir d’une «demande» 
faite à Mahäyäna lui-méme par l’autorité, car une telle formule serait impossible de la part 
du Roi : or un «édit éclairé» ne peut émaner que de l’autorité royale.

«  æ  *  w  &  *  f f i ,  b  36 *  r c  f t  £  &  w  : s i  f t  pjf
P 0r a t ,® * ! » # .« -

W M  f Ê W  H ■ Yeoujan, qui exprime généralement la modération, la douceur, est 
ici un impressif du rire | f j ) ,  comme dans Tchôuang-tseu, Wieger, Taoïsme, II, 210, 
1. 3 , où il s’agit d’un personnage qui se rit de l’opinion du monde (voir les commentaires).

<s) ±  % Ê L , & n * m m ‘i k : W } m m / ïï .m m w T a tc h > e n g
tchong sing, mahäyäna-gotra ( >[/J est une variante fautive, mais courante, pour ), la 
«famille», la catégorie de ceux que leur «nature» prédestine au salut par le Grand Véhicule. 
C’est le tathägatayäna-gotra du Lankävatära, éd. Nanjô, 63 , 108.
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leur propre perdition, en tenant la Loi que j ’enseigne pour contraire aux 
principes du Buddha ? » Puis il s’affligea sur ces âmes ; ses larmes coulèrent 
à flots; et, révérencieusement prosterné devant le Buddha, il s’écria : «Si 
tant est que les êtres de ce pays-ci aient des prédispositions pour le Grand 
Véhicule, et que la méthode de. Dhyâna que j ’enseigne ne soit point fallacieuse, 
je demande à discuter avec les adeptes du Petit Véhicule, afin de décider du 
vrai et du faux!1). Alors vibrera le tambour de la Loi, ébranlant ciel et terre; 
alors soufflera la conque de la Loi, renversant monts et pics ; et, pour peu que 
mes paroles ne soient point conformes à la vérité, voici mon vœu : que, devant 
notre Saint Souverain, le Foudre aux foulées secrètes me réduise en poussière, 
pauvre religieux que je suis *2) ! » Et il mémorialisa en ces termes : cc Je demande 
humblement à sa Sainte Majesté de réclamer au Moine Brahmane ses ques
tions 1*1, afin que nous en débattions ensemble et vérifiions le sens des textes 
sacrés*4). Il faut qu’on sache à quoi s’en tenir; et, s’il semble que ma doctrine 
soit le moins du monde aberrante, alors je demande à ce qu’il y soit mis 
fin W !»

«Oui!» dit le Seigneur*®). Et le Moine Brahmane et les siens, durant des 
mois liés en année(s) *7), passèrent en revue les sûtra pour en rechercher le 
sens, et présentèrent à plusieurs reprises des questions, s’efforçant de mettre 
en défaut notre maître. Mais lui, dont l ’esprit clarifie jusques au fond la vérité, 
cette nasse, trouvait réponse à chaque question : tel le vent purificateur qui 

l i]  enroule les nues, ouvrant aux regards le ciel lointain; tel encore le miroir

g  ± % & ä *  m m m, m m m »  % *  p ,is n *  m m
Wt 1 tÈ  i l "  et  son école, qni représentent pourtant un matey anismc
très avancé, se voient taxés àe hinayânisme parce qu'ils ne se rallient pas à l’extrémisme 
sutntiste ; «On a toujours plus à gauche que so i.. .  ». Cî. inf., 160.

Mi tsi, «aux traces secrètes» , est uue épithète chinoise èe^ajrapani, èont Y étymologie sau- 
skrite est mal connue (guhyai). Pin tao, «pauvre religieux», est un terme par lequel sé 
désignent eux-mêmes les religieux taoïstes ou bouddhistes.

P) Wen mou [S] g  : plutôt des questions —  des titres, des thèmes de questionnaire — 
qu’une série ou liste de questions.

W Ou, au sens étroit, des sütra : king

« m w fé m ■ '> m m &, m «  & m- p™ fé » , «f»-
sion connue (notamment par le titre d’un commentaire du Lao tseu dû à Yen Tsouen §j| jg  
des Han et par celui d’un ouvrage célèbre de Köbö Daishi sur les trois religions chinoises), 

s’entend au sens de g* : il s’agit des principes directifs auxquels peut se ramener une 
doctrine et qui font autorité pour elle.

(6Î ^  0  : formule tirée du Chou king, signifiant l’approbation du souverain.
(’> Jcl M IH ^  t la controverse se poursuivit de mois en mois pendant au moins une
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précieux où, sitôt qu’on l ’approche du jour W, toute image apparaît Lien dis
tincte. Quant aux Brâhmanes et autres, les arguments leur manquaient à 
mesure qu’il parlait, et chacune de ses interprétations les trouvait cois. Déjà 
ils se savaient perdus, le sort ayant brisé la pointe de leurs armes; piais ils 
songeaient encore à résister dans l’ornière. C’est alors qu’abusant certains 
grands du royaume ils ourdirent le dessein de se les associer et de former une 
cabale

Il y avait deux moines tibétains, K’i-chô-mi-che (et?) P’i-mo-lo(3>, qui 
connaissaient le corps comme un amas d’écume et s’adaptaient profondément 
au . . .  du Dhyâna W : dès lors qu’il s’agissait de sacrifier leur corps pour la 
Loi, eussent-ils jamais pensé à eux-mêmes(6) ? Et, soit en s’allumant sur la 
tête du feu ardent, soit en se dépeçant le corps au couteau aigu, ils moururent 
en s’écriant : «Nous ne supportons pas de voir que, pour nuire à la Loi du

<l> Lin hien go t ttapprocher de l’auvent», du bord de la porte ou de la fenêtre. Dans 
hiuan toou kiuan est au chang cheng, «enrouler, circonvolution»; dans la termino
logie scientifique moderne, ^  ||| se dit des cirrus.

& m m■ M
IM K  M  ÌC  E  1 ï£  M - Yue $1. sembIe avoir ici la valeu.r dont ee est
affecté dans le style technique des commentaires bouddhiques : «Du point de vue (particu
lier, «restreint») de . . . ,  pour ce qui est de ...» .  —  F  en , au k’iu cheng : «Ils savaient
que leur sort était...» —  Kiutch’ô jj ï  ||( : «résister dans l’ornière», allusion à l’anecdote 
du roi Keou-tsien 'pfj jH de Yue dont une grenouille, gonflée de rage dans l’ornière de la 
route, osa braver le char ( Han Fei tseu, k. ix); ou encore à la mante du Tchouang-tseu (iv, 
Wieger, Taoïsme, II, 287), qui dresse ses pattes dans l’ornière pour résister au char (jfct 
Ä  H  t  ?  $ i ) ’ ou encore au dicton f  $  |  «que le char de
(levant soit une mise en garde pour le char de derrière I» Malheur à ceux qui ne savent pas 
changer d’ornière («retourner leur char», disons-nous), qui s’obstinent, par exemple, à 
lutter pour une cause perdue d’avance ; cf. le texte de Fou Leang cité Pei w

... 1 S '  8fc f t  î i l -  B * t a  :
i ^  ), conspirer avec eux, en recourant

»■ ^ K l : i M 2 L
:s «grands», ces courtisans (ta tch'en 

k  de faction, yong tang 

j f  P i  Ü  f l  â j H  ïi§ f  I  I  1  f  -  A -  Coupure incertaine. Pi-mo-lo 
((semblablement Vimala. K’i-chô-mi-che a une allure sanskrite, mais ne se laisse pas 

■ ; peut-être à’» est-il pour Khriî II y avait au Tibet, sous Khri-sron-lde-hcan, un 
la ou Vimalamitra, fréquemment mentionné comme auteur et traducteur dans le Cata- 

Pjdu Tanjur; mais c’était un Indien (Cordier, Cat., Mio, xvi, 8; Bü-ston, trad. Obcr- 
r,II, 190), du Cachemire (Padma than-yig, trad. Toussaint, 3so).
K#f  ^  f f l  f f î .  Tsiu mo : l’écume, la bulle (budbuda), image de

antialité. Le dernier caractère est de lecture incertaine : il semble que ce soit , 
ne! le Dictionnaire de K’ang-hi donne entre autres les prononciations po, fou et les 

|fléau, battre les épis au fléau, gerbe d’épis, faisceau de flèches». Aucun de ces sens 
St connu comme métaphore du Dhyâna. [Cf. Add. 38o.]
M ît  f l  m  , f t  •# I l  a  ? IP. est pour m -
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Dhyâna et la calomnier, on ait recours à la cabale et à la conspiration«*) !» 
U y eut encore plus de trente moines tibétains, profondément éveillés à la 
vérité, qui, tous dans les mêmes termes, présentèrent le mémorial suivant : 
«Si la Loi du Dhyâna ne se peut pratiquer, nous demandons, tant que nous 
sommes, à retirer nos frocs«2) et à vouer nos vies aux ravins et aux fos
sés«3) !»

Alors, chez les Brahmanes, ce ne furent plus que regards fixes et langues 
enroulées, foies en déroute, esprits vitaux à la débandade; mis au pied du 
mur, on se retournait pour regarder son ombre, toute honte bue et les jambes 
tremblantes«4). Comment le Petit Véhicule eût-il pu poursuivre le combat? 

a] Les ornières brouillées qu’il laissait sur le terrain témoignaient d’une cause 
mal défendue, tandis qu’on voyait haut dressés toujours les étendards de la 
Grande Doctrine, dont les champions gardaient du courage à revendre«5).

En l’année siu, le i 5 de la i re lune«6), fut enfin promulgué ce grand édit : 
«La doctrine du Dhyâna qu’enseigne Mahâyâna est un développement parfai
tement fondé du texte des sütra; il n’y a pas la moindre erreur. Que désormais 
religieux et laïcs soient autorisés à pratiquer et à s’exercer selon cette Loi ! »

Posément le grand maître me dit, à moi Wang Si, petit enfant sans talent : 
«Vous qui êtes lettré, trouvez donc un titre pour ces questions et ces réponses, 
et faites-en une préface! » D’où ce titre : Ratification des vrais principes du Grand 
Véhicule d’Êveil Subit.

42

■m ä mmm & #  m m n, s  z & % m m m & m &
jlg îét î :M  ÏÏH 5E ^  • Cf. Bu-ston, trad. Obermiller, ii, 196 : «Co-rma-rma and other 
adherents of the Hva-s'an were distressed and, having smitten their bodies with stones, died, 
as runs the tradition.» Dans notre texte, ces suicides sont présentés comme des rites de 
protestation.

(’> Kia-cha , käsäya.
M fut iW Keou ho, «(rouler dans) les ravins et les fossés», formule classique 

de la mort ignominieuse, sans sépulture, employée par humilité en parlant de sa propre 
mort. Eux aussi menacent de se suicider pour protester.

m m f , Â R s t ï . i  mm  ifKp°ur m  rnn *s, ia
IIS ïfpl )}§!• Aot» y*nS SH ^ , «se retourner pour regarder son ombre», soit par vanité, 
soit en s’apitoyant sur soi-même, expression classique. Sieou ts’iang , «le mur long»,
c’est-à-dire élevé, image de la doctrine de Confucius qui paraissait à ses disciples d’une hau
teur inaccessible, Louen yu, XIX, xxih.

(s) Üfc >b f l  .«K Ä H .  Les «ornières
en désordre» (laissées par les chars de guerre) et les «étendards dressés», images de la 
défaite et de la victoire, Tso tohouan, 1rad. Couvreur, I, i 5o. Kou yu yujong jl( ß*  jPj , 
«achetez le courage que j ’ai à revendre», ibid,., II, 10.

<“) ^.Probablement 79/i (in/!, 177). Le i 5 de la 1™ lune serait alors, selon le 
calendrier chinois, le 19 février.
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[PREMIÈRE SÉRIE DE QUESTIONS ET DE RÉPONSES.]

Question. — De quel texte de sütra est extraite la doctrine qui enjoint de 
regarder l ’esprit U) pour supprimer les imprégnations W ?

Réponse respectueuse. — Elle s’autorise du Buddhosnïsa-sùtra, où il est 
dit : «Une seule des facultés sensibles étant retournée à sa source, les 
six facultés sensibles parfont leur délivrance 1(i) * 3).» Elle se fonde sur le

(i) jjjJ, (cf. de même plus loin, f° 1390, col. 5 , car. 35). Le premier caractère est, 
dans ce manuscrit, la graphie constante de tcho ^  (variante vulgaire de ^ ) ,  «attache
ments; cf. p. ex. P 13 1 o, col. a, car. 19; P 133 a, col. h, car. h. Mais cette graphie 
est ici pour k’an ^  , cf. inj., 78, n. 1.

<s> fô 0  : ^  *6 U  f a  f£  35c? Si k'i > vâsanâ, les résidus de l’acte
passé, dont—  par une sorte d’auto-atavisme karmique —  l’esprit reste imprégné, en son 
tréfonds subliminaire (âlaya), sous forme de germes latents (bîja) susceptibles de mûrir en 
actes nouveaux.

(3) —  &  ÜÈ R  î® > Ì \  $  ffî E -  Fo iinS kinS ï M H  (Buddhas,masütra)
est un titre abrégé du ]j| #11 3K ?ïç

jj-K? , mieux connu sous le titre, également abrégé, de [ ^  ] Isl (Süiâmgamasü-
ira), Taishô, n° gû5. Le passage, cité forme deux des vers prononcés par Manjus'rl, k. vi, 
i 3ia .

Le Sûramgama-sütra, dont la première moitié (jusqu’au début du kiuan v) a été librement 
adaptée et résumée par Beal (Catena of Buddhist Scriptures from the Chinese, Londres, 1871, 
386-369), est un des ouvrages bouddhiques les plus répandus en Chine. Les origines en 
sont peu claires. D’après le K’ai-yuan lou de Tche-cheng, qui date de 780 (T. a i54 , îx, 
571 c), il aurait été traduit à Canton par Houai-ti ^  , un moine chinois originaire de
Siun-tcheou 'Jfj (à l’£st de Canton), versé dans l’étude des sütra et des sâstra boud
dhiques, de la philosophie chinoise et de la langue sanskrite, avec la collaboration d’un 
moine indien «de nom inconnu» qui en avait apporté à Canton un manuscrit sanskrit; ce 
travail aurait eu lieu après le retour de Houai-ti de Tch’ang-ngan, où il avait été appelé pour 
prendre part à la traduction du Ratnaküta sous la direction de Bodhiruci. Or c’est en 7 13 
que fut achevée cette traduction du Ratnaküta. Mais, d’après un autre catalogue du même 
Tche-cheng, également publié en 780 (Siu kou kin yi king t’ou ki, T. s i 5a, 371c), le 
S&ramgama aurait été traduit le 18 juin 705, au monastère Tche-tche ü̂j ^  de Canton, 
par une équipe composée du moine indien qui avait apporté le manuscrit —  ce moine est 
ici nommé Bramiti (fâfc ^|J Sg , )|C g f @  jj£) — , d’un moine d’Uddiyâna, Megha- 

s'ikha[ra] ( , | | |  ty  FfJ M  M  , note : #  «  E  , JE S  è  , llfc Ä  
S Ä ) ’ traduisait oralement le texte lu par Pramiti, de Fang Jong jjx jgiji, ex-haut 
fonctionnaire chinois qualifié de «disciple observant le stia [c’est-à-dire ayant reçu l’ordina
tion] de Bodhisattva», qui «recevait au pinceau» la traduction orale, et de Houai-ti, qui 
«vérifiait la traduction». Ces informations du Siu kou kin yi king t’ou ki semblent reposer 
sur un colophon que Tche-cheng ignorait lorsqu'il rédigea la K’ai-yuan lou, à moins qu’il 
n’ait préféré, et pour de bonnes raisons, ne pas en tenir compte dans ce dernier catalogue; 
elles sont reproduites dans le Tcheng-yuan lou, de 800 (T. 3167, xiv, 87h a).
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Fang Jong n’est pas un inconnu. Il avait été- revêtu, tout à la fin du règne de l’Impéra- 
ice Wou, le 1" décembre 706, d’une haute charge de cour qui lui donnait rang de grand 
inistre, tsai siang (Tang, îv, 8 ô, lxi, 15 è , lxxiB, 4ia ,  cxxxix, a5 é; Tseu, ccvn, a5 é); 
rs de l’abdication de l’Impératrice (aa février 705), il fut incarcéré, puis déporté (le 3 ou 
4 mare 705) à Kao-tcheou je} ( (actuellement Mao-ming ^  jjljj; dans le Kouang- 

og, au Nord-Est de Kouang-tcheou-wan), où il mourut {Tang, iv, g a , 1x1, 16a, cxxxix, 
1; Tseu, ccvn, n'jb, ccvm, 38 a). L’histoire officielle nous apprend encore que le poète 
h’en Tseu-ngang ^  le comptait parmi ses amis ( Tang, cvu, 8 a) et qu’il fut le
re de Fang Kouan ^  ^  ( t  763). Ce dernier fit une brillante carrière sous Hiuan-tsong 
Sou-tsong; d’après sa biographie, sii se plaisait à converser de taoïsme et de bouddhisme» 
’ang, cxxxix, a a); une anecdote du Tang lai ts’ong chou, îv, montre Fang Kouan s'entre
tint avec un taoïste qui lui rappelle comment, dans une existence antérieure, il avait été 
fine bouddhiste. On s’intéressait donc, dans la famille de Fang Jong, aux religions autres 
e le.confucianisme, et en particulier au bouddhisme. [Cf. Add., inf., 37a.]
Le Song kao seng tchouan, de 988, rapporte également, sans chercher à les concilier, les 
ux traditions sur la traduction du Süramgama, celle du lTai-yuan lou (biographie de 
iuai-ti; T. 3061, n i, 730 c) et celle du Siu hou kin yi king l’ou ki (biographie de Pramiti, 
à., a , 718 c). Les commentateurs de l’époque des Song (p. ex. Tseu-siuan ^  }Jjjî, dans 
1 Cheou4eng-yen yi chou tchou king #  Ü  jEfà ££ $1 de io 3o, T. 1799,1, 8a5 ô-c)
Forcent d’expliquer qu’il existait deux recensions de la «traduction», ne différant.. . que 
d ’attribution qui en était faite d’une part à Houai-ti, de l’autre à Fang Jong, Pramiti et 
■ ghasikhara (sans Houai-ti; cette tradition était déjà celle de Wei-k’io 'f(£ ^ , premier 
date des commentateurs du-Süramgama, peu après le milieu du vin* siècle, s’il faut en 

fire la citation qu’en donne l’auteur japonais Genei, dans l’ouvrage de 8ag qui sera cité 
dessous); et ils ajoutent de nouveaux détails sur la transmission de cette dernière recen- 
n à la capitale.
Déjà dans le K’ai-yuan lou on trouve celte note singulière : «Lorsque le moine indien eut 
levé le travail de transmission [et de traduction] du sütra, on ne sait où il alla. Quant au 
ra, il se trouva qu’il parvint ici [à Tch’ang-ngan] à l’occasion d’une mission officielle du 
di [de la Chine, qui l’apporta à la capitale]» (_jì ^  f il  f#  f l  ^  , J |  &D fît "Z,}

S  ^  M  M  ]!fc : T. a i54 , ix, 571 c). Le Siu kou kin yi king fou ki reproduit 
te note, mais en ajoutant que Pramiti regagna l’Occident par mer. Sous les Song et les 
an, la tradition s’agrémentait de nouveaux épisodes. D’après Tseu-siuan (loc. cil.), c’était 
ir échapper au courroux de son roi, qui lui avait sévèrement interdit d’exporter le texte 
sütra, que Pramiti avait regagné en hâte son pays d’origine, l’Inde centrale. Quant à la 

duction, elle avait été formellement offerte ( A  ) Par Fang long à l’empereur Tchong- 
ag (705-710); mais, comme celui-ci venait de monter sur le trône, elle passa, toujours 
près Tseu-siuan, inaperçue à la cour, et seuls des adeptes du Dhyâna, ayant découvert le 
nuscrit dans la chapelle impériale, en conservèrent des copies qu’ils tinrent cachées : et 
it Chen-sieou , le célèbre maître de Dhyâna de l’école du Nord (mort le i 5 avril
>), qui en aurait assuré la diffusion ultérieure dans la Chine septentrionale (cf. Song kao 
g tchouan, T. ao6i, n, 738 b, in, 720 c; la traduction ne serait parvenue à Tch’ang-ngan 
: sous le règne de Hiuan-tsong, en 713-741). D’autres exégètes des Song (Hien-houei 
, Cheou-leng-yen king yi hai ’jlf' f§c de 1165-1167, Tôk. XXX, iv, k. v,
b) affirment que Pramiti avait été arrêté et rembarqué de force, à Canton, par un envoyé 
son pays d’origine. Et l’on rapportait encore, ce qui est plus intéressant, que le manu- 
t utilisé par Wei-k’io, lequel passe pour avoir été le premier commentateur du sütra
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(èn 751 ou en 766)-, provenait de la maison de Fang Jong (Song kao seng tchouan, T. 9061, 
vT, 738é; cf. Wei-tsô jilj , T’a fo ting cheou-leng-yen king houei kiai f$î ]J| ìt* ß  
Jg H  #  ffî , de i 3/>9, Tòk. XXX, vi, 1 b).
' Les érudits chinois et japonais ont eu beau jeu à relever les invraisemblances, les contra
dictions, les anachronismes qui éclatent dans ces traditions. II n’est pas jusqu’à Tche-yi 
g jj, le fondateur de la secte Tien-t'ai (538-5g8), antérieur de plus d’un siècle à la fameuse 
<rtraductionn, qu’on n'ait voulu mêler aux origines de celle-ci : on racontait qu'ayant eu con
naissance du Süramgama sanskrit, il en avait prophétiquement souhaité la traduction (post
face de 1167 au Cheou-leng-yen king yi hai, Tök. XXX, iv, 9a à; préface au commentaire de 
Wei-tsô, ibid., vi, 1 é; etc.). II est clair que les sectes se disputaient le fameux «atra. Il faut 
rappeler, à ce propos, que le Tche-tche sseu jfjlj (ou |h ) de Canton, où Fang 
Jong et son équipe sont censés avoir travaillé, était un des lieux saints de l’école méridionale 
de la secte du Dhyäna, depuis le séjour qu’y avait fait en 676 le fondateur de cette école, 
Houei-neng ^  ^  ; c'est là aussi qu'au vi“ siècle Paramârtha avait traduit les oeuvres 
d’Asahga et de Vasubandhu.

La suspicion qui n’a cessé de flotter sur l’origine indienne du Süramgama est attestée de 
haute date au Japon, où le sütra avait été apporté par le moine Fushô ^  118 , qui séjourna 
en Chine de 733 à 75 h. L’authenticité en fut mise en discussion dès l’époque de N ara. 
D’après Genei 5Ë  > auteur de la secte Sanron (Mädhyamika) qui écrivait en 829 (Daijô 
sanron daigi sho ^  ££ jljjf ^  ï|| , éd. Bukkyô taikei, Tòkyo, 1918, vol. VII, k. in,
76-76), une conférence de maîtres des écoles Mädhyamika et de Vijnaptimâtra fut réunie, 
du temps de l’Empereur Shômu ( t  756), c’est-à-dire aussitôt après l’importation du «ûlra, 
pour trancher .les controverses qu’avait suscitées cette question. Elle se prononça en faveur 
de l’authenticité ; mais, quelques années plus tard, pendant l’ère Hôki (770-780), une mis
sion bouddhiste envoyée officiellement en Chine fut chargée de recueillir de nouvelles infor
mations. II s’agissait de la mission de Tokusei , partie en 779 (Kimiya Yasuhiko,
Nissht kôtsü shi, Tokyo, 19 9 6 ,1, 928); un laïc chinois, nommé Fa-siang , déclara à
Tokusei que le Süramgama était un faux, composé par Fang Jong. En 779, les moines de 
Nara, assemblés dans un des couvents de la capitale, signèrent une pétition réclamant la 
destruction du Süramgama; mais Kaimyô ^  fljj , qui revenait de Chine d’où il avait rap
porté à son tour un exemplaire du sütra, refusa de signer, invoquant le fait que, l’année 
précédente (778), l’Empereur de Chine lui-même avait personnellement invité des moines à 
expliquer ce texte.

Cette dernière information, sur la pétition de 779 et l’entêtement de Kaimyô, qui aurait 
finalement sauvé le Süramgama, est tirée d’un ouvrage de Shüshô ^  >f̂  (12ft9-1351), cité 
par M. Mochizuki Shinkô j|g M fit (J°dokyô no kigen oyobi haltatsu j ;  jffc <0 ^
Üi ÎÉt > Tokyo, ig 3o, 299-2à à ) au cours d’une étude sur le Süramgama où l’on trouvera 
d’autres documents japonais sur ce sujet. Si le Süramgama put provoquer, dès son importa
tion , de si violentes discussions au Japon —  l’opposition portait essentiellement, comme il 
ressort des documents cités par M. Mochizuki, sur des points de doctrine — , on peut être 
assuré qu’en Chine même il n’avait pas échappé aux critiques, aux attaques ; on sait qu’à 
cette époque le bouddhisme japonais, du moins en matière doctrinale, n’est guère qu’un 
écho de celui de la Chine. Ainsi s’expliquerait le mystère dont s’entoure l’origine de la «tra
duction» ; l’auteur, ou les auteurs, du sütra auraient eu intérêt à voiler leur identité, surtout 
s’il s’agissait en réalité, non pas d’une traduction, mais d’un faux fabriqué en Chine de toutes 
pièces. Car on ne sait, dans les traditions résumées ci-dessous, ce qui l’emporte en étrangeté, 
de ce moine cantonais obscur associé avec un Hindou surgi à point nommé et qui s'éclipse
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peine achevé ie travail, de cet autre moine indien, non moins obscur et qui connaît le chi- 
ois assez bien pour interpréter eh cette langue un texte philosophique des plus ardus, de ce 
aut fonctionnaire chinois déporté de la cour et qui, sitôt arrivé dans la résidence désignée 
ourson exil, s’en absente pour gagner Canton, ou surtout de l'insistance avec laquelle ces 
raditions reviennent sur la façon dont le Süramgama se transmit et se répandit dans le Nord. 
>e tous les témoignages cités plus haut, nul ne semble plus digne de retenir l’attention que 
elui qui fut recueilli en Chine dès la seconde moitié du nu' siècle, et que nous a transmis 
n auteur japonais du début du îx” siècle, sur l’attribution à Fang Jong de cette œuvre 
ameuse.

Dans son étude sur le éüramgama, M. Mochizuki, reprenant et développant les arguments 
ui militent contre l’authenticité dn sütra, montre comment la plupart des éléments 
ssentiels, tant doctrinaux que scripturaux, s’en laissent ramener à des sources chinoises qui 
xistaient au début du vm* siècle; l’emprunt est souvent littéral. A. de Staël-Holstein a, lui 
ussi, relevé dans le Süramgama des emprunts à des textes chinois antérieurs (Harvard 
ournal of Oriental Studies, I, i, 136- i46); il observe, cependant, que la grande dhârani de 
té Sitâtapatra, transcrite au kiuan vu du Süramgama, n’existait pas encore en chinois lors 
le la ctraductiona du sütra, la transcription de cette même dhârani par Amoghavajra (T. gItti A) 
tant, dit-il, postérieure à 7Û6, date à laquelle Amoghavajra aurait commencé ses travaux. 
)n sait en eilet ( Tcheng-yuan lou, T. 2167, xv, 883 c) qu’en 76a, à l’occasion de l’anniver- 
aire de naissance de Tai-tsong, Amoghavajra offrit à l’Empereur, avec une icone de Marïci, 
in manuscrit sanskrit de cette dhârani. Mais rien ne prouve qu’il n’en ait pas publié des 
ranscriptions bien avant cette date ; ses biographes rapportent qu’il avait commencé à tra- 
luire des textes sanskrits dès le temps où il était disciple de Vajrabodhi (de 720 à 7/11). 
l'est du reste à Vajrabodhi —  arrivé en Chine en 719 —  que certains auteurs japonais 
Itrib'uent l’importation de la dhârani (voire même la composition de tout le Süramgama). 
ît si ces dates paraissent encore trop tardives, n’admettra-t-on pas qu’antérieurement à 
Vajrabodhi des manuscrits de cette dhârani —  la plus longue et l’une des plus réputées de 
out le répertoire bouddhique —  aient pu parvenir en Chine, et qu’une transcription —  mala- 
Iroite, comme le montre Staël-Holstein —  en ait pu être incluse dans le Süramgama chinois? 
lu début du vin" siècle, vers la fin du règne de l’Impératrice Wou (elle-même friande de 
nagie), le Tantra était déjà de mode en Chine, et la littérature en était abondante (cf. Lia 
ii~kouang, Punyodaya, J. A ., ig 35 , 11, 85); M. Mochizuki relève(op. cit., 286-287) divers 
lassages du Süramgama où l’on peut voir des allusions à la préface du recueil de dhârani 
raduit par *Âtiküta (?) au milieu du vu” siècle (T. 901), ainsi qu’aux renseignements rap- 
lortés par Yi-tsing, en 6g5 , sur les études relatives au vidhyâdhara-pitaka qui, d’après ce 
lèlerin, étaient cultivées à Nàlandâ dès la fin du vu” siècle (cf. Ghavannes, Religieux émi- 
wnts, îoà). Contrairement à ce que pensait Staël-Holstein, la présence, dans le Süramgama, 
l’une dhârani authentiquement sanskrite ne saurait constituer une preuve de l’authenticité 
lu reste de cet ouvrage, c’est-à-dire du fait qu’il reposerait tout entier sur un original

Mais si le Süramgama, comme tout porte à le croire, est un apocryphe chinois, ce n’est 
ias un faux grossier; et si son auteur, pour des raisons d’actualité, pour complaire au goût 
le son temps ou pour d’autres motifs qui nous échappent, voulut y inclure une dhârani, il 
l’eut sans doute pas de peine à trouver en Chine un manuscrit tantrique de bon aloi et un 
nterprète capable de lui en fournir une transcription passable.

A défaut d’une étude approfondie, une première lecture du Süramgama laisse l’impression 
lu’il s’agit de l’œuvre d’un excellent écrivain chinois (serait-ce Fang Jong, ou quelque autre
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lettré de la cour qui aurait tenu à brouiller sa trace?), brillant styliste, bien au courant de 
la philosophie bouddhique, mais dont la pensée se meut néanmoins dans une atmosphère 
chinoise; la couleur, le ton sont chinois ; certaines interprétations étymologiques sont pure
ment chinoises par , i,  109 c, î. 10); les allusions au taoïsme outrepassent le cadre 
de simples emprunts terminologiques (n u; i 45 c, sur les sien j[]| qui, malgré l’équivalence 
clâ-sique, ne sont pas des rsi comme traduit Beal, op. dt., 3o-31, mais des immortels taoïstes 
à peine retouchés pour former, îx, 147 a, une septième gati; un autre passage est encore 
plus nët, u ,  15o b-i 51 a ; aussi inf., 78, n. a). Le Süramgama doit être tenu pour une des œuvres 
principales, je dirais même un des chefs-d’œuvre où s'est exprimée, sous les T’ang, la pensée 
philosophique chinoise, alors cantonnée dans le bouddhisme. Par sa forme et par son écono
mie, il fait penser à certains traités de Fa-tsang (643-712), le grand écrivain de la
secte Houa-yen (Avatamsaka), et il rappelle par plusieurs traits les procédés d’exposition 
propres à l’école du Dhyâna : même recours à l’illustration imagée, à l’anecdote, à l’élo
quence du geste concret, si caractéristiques de la manière chinoise depuis les logia de 
Confucius ou les apologues de" Tchouang-lseu (yu yen (g? ) jusqu’aux cas (lcong ngan Q  Jjj| )
ou aux histoires (kam t’eou §j§- gjf ) du Dhyâna; même sens du dialogue, plus libre et plus 
vivant que dans la scolastique de l’Inde.

Par là s’explique évidemment le succès durable dont cet ouvrage a joui en Chine jusqu’à 
nos jours : il n’en est guère, dans toute la littérature philosophique du bouddhisme, qui soit 
resté plus lu, ni qui ait fait l’objet de plus nombreux commentaires à toutes les époques. Ces 
commentaires ressortissent A toutes les écoles. Sous les T’ang, Wei-k’io appartient à la secte 
Houa-yen (Song kao seng tchouan, T. 2061, vi, 738 c), ce qui n’émpèche pas Wei-lsô des 
Yuan, qui est de la secte-du Dhyâna, de réserver à ce même Wei-k’io la première place en 
tête de la liste de rmaîtres de Dhyâna n qu’il cite dans ses tr Commentaires réunis» de 13 4 a 
(Houéi hiai 'ü' , Tök. XXX, vi, 1 à). Dans cette liste figure encore Tscu-siuan , ..des Song
(965-1 o38), dont le commentaire est pourtant d’inspiration Houa-yen (J£( JJ ff" t t “ î® 
tiür ÜSc ÎM > dit *e Uou t>onS ki, T. ao35, xxix, 293 c-ag4 a), mais que la secte du 
Dhyâna réclame aussi comme l’un des siens : le Siu tch’puan long lou fl) » recueil
de biographies de maîtres de Dhyâna, contient une biographie de Tseu-siuan et précise que 
les deux sectes, Dhyâna et Houa-yen, le vénéraient également (_̂ 1 jï|] ^ , T. 2077, 
vu, 5 i 1 a-b). La secte T’ien-t’ai est représentée , elle aussi, par plusieurs commentateurs, 
dont Tcbe-hiu ^  j g  des Ming, Ling-yao g  j|| des Ts’ing (cf. Ono Gemmyô >Jv Jÿ  
$j), Bussho kaiselsu daijiten ;/c iff  Jft , v, 56-67, 66). Dans le Canon
Chinois, le Süramgama est classé parmi les textes tantriques. Un commentaire (T. 2233) en 
est attribué, au Japon, à Köbö Daishi patriarche de la secte du Tantra
(Shingon). H est vrai que cette attribution passe pour douteuse (Ono, op.cit., VII, 453 4); 
dans la secte Shingon on n’utilise pas —  notamment pour la dhâranî de Sitâtapatra — le 
Süramgama : c’est dans la secte Zen (Dhyâna) qu’au Japon ce sûtra fait autorité (Mikkyo 
daijiten %  f fc  ^  gÿ  Ê L , Kyoto, i933, II, l 933 c).

La partie tantrique du sûtra, au kiuan vu, ne joue en effet qu’un rôle secondaire dans 
l’ensemble de l’ouvrage, encore qu’il soit fait allusion dès l’épisode initial (j, 106 c, i4 ), 
ainsi que dans la conclusion (*, 155 a, 27), à l’tflicace dhâranî qui protège de tout mal 
et qui certes n’a pas été sans contribuer à la popularité exceptionnelle du sûtra, auquel elle 
ajoute un piment d’occultisme toujours apprécié des bouddhistes chinois. Le Süramgama n’en 
reste pas moins essentiellement une œuvre philosophique, où s’avère cette tendance au 
syncrétisme généralement sensible dans les élaborations chinoises de la dogmatique bouddhique. 
Les exégètes y voient une conciliation du sing *[£ et du siang , c’est-à-dire du svabhâva (nature
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propre, substance, être en soi) et du nimitta (ou laksana, signes particuliers, aspect diversifié des 
choses), de l’absolutisme synthétique qui met l’accent sur l'essence indifférenciée (courant 
Prajnâpâraraitâ, Avatamsaka, etc.), et de l’idéalisme analytique, enclin à la psychologie 
plutôt qu’à la métaphysique, et qui étudie les dharma en leurs multiples particularités 
(tendance Vijnânavâda). Wei-po , sous les Song, écrit que le Süramgama «élucide
critiquement le sing et le siangn ( HJj ^  4f l , Ta tsang king kang mou tche yao lou
Ü  11 @ f ë  H  I f . T a , dans Shewa sômokuroku B3  ft] $g @ ü ,  vol. II, 668 a),
et Tche-hiu ^  ^  des Ming le définit comme «une somme du sing et du siangn (

4|î, Yue tsang tche tsin [}f] ’ÿijî, , ibid., vol. Ill, 10860). Les biographes de
Tche-hiu rapportent comment cet auteur —  un «éclectique» typique des Ming —  ayant, dans 
sa jeunesse, entendu enseigner le Vijnânavâda par un de ses maîtres qui opposait ce système 
à celui du Süramgama, fut plongé de ce fait dans une crise de doute et ne parvint qu’au 
bout d’une année entière d’exercices de dhy&na à concevoir «qu’au fond il n’y a pas contra
diction entre le système du sing et celui du siangn (<[#: ^  /p, Ijf.
cf. Môchizuki, BukkyB daijiten, IV, 356i).

C’est surtout du point de vue gnoséologique que le Süramgama envisage les problèmes 
qu’il se pose. Il enseigne que la perception ne réside ni dans le sujet (l’organe, la faculté sen
sible, indriya), ni dans l’objet (visaya), ni dans leur contact («paréo), ni dans l’esprit (citta) 
individuel, mais que toutes ces particularisations sont des illusions nées du désir, qui nous 
fait transmigrer depuis un passé immémorial ; si Ton remonte ce courant jusqu'à sa source
( m £ %  &  m, m m m m , $  *  &  m, «*. « 3  *0. «n trouve
la tathatâ, le tathâgatagarbha, IVesprit transcendant» (ro:oo «in Ig}} )jj>), dont tout les 
phénomènes corporels et spirituels ne sont que des actualisations : «Le sensible et l’esprit 
[individuel] qui conditionnent [l'objectivation], et les objets conditionnés [ou objectivés] 
par l’esprit, ne sont que des actualisations de l’esprit; ton corps, ton esprit [individuel], 
sont des actualisations de l’esprit transcendant, qui est l’essence réelle en sa transcendante
luminosité» ( ê  & §#  m  &  *  m m % mm, m 0 m m-, & #  &
Ò ,  f  &  W  m  m  m  W  &  +  M  m. 4ft . 110 «)■  Cependant- et voici la 
«conciliation du sing et du siangn —  cette essence même ne se différencie pas des 
phénomènes dont elle est la source et la substance, de même que l’océan reste eau dans 
les vagues, ou que le mouchoir qu’on noue reste soie en ses multiples nœuds. Aussi 
les six sens et leurs objets (âyatana, dhâtu, mahâbhüta. . .) ne sont-ils ni des conditionnés, 
puisqu’ils participent à l’essence absolue, ni des essences autonomes, puisqu’ils dépendent 
de cette essence absolue (jj^ ® m  âfc &  1Ê > 111 > n A  c); ils ne sont ni unité ni 
sextuplicité ^  ^  ^  7^ , iv, ia 3 o); les notions d’un et de sextuple sont
des différenciations introduites par nous dans l’indifférencié ( fâ} >SjÇ jt f  jg)

jjg: — ■ T'v ' ibid.). De même l’espace n’est pas multiple du fait
qu’on le considère en tant qu’enfermé dans des vases multiples, ni un parce qu’on peut le 
considérer hors de ces vases (ibid.; cf. Mândükya Up., Kârikâ, m, 3-7). Aussi suffit-il 
d’accéder à cet indifférencié, unique réalité non illusoire, pour que les six facultés sensibles 
soient purifiées en même temps, d’un seul coup ( 'f r  "fâ — ‘ S  A  t Â  —*
ini ^  on parvient alors à l’usage indistinct des
facultés sensorielles, qui se mettent à fonctionner les unes pour les autres ( jft ^  ^  S  

$$ ^  ) : c’est ainsi qu’Aniruddha voit sans yeux, qu’Upananda le nâga entend sans 
oreilles, que la déesse du Gange flaire sans nez, etc. (îv, ia 3 b-c). On remarquera qu’en 
réintroduisant ainsi, dans la théorie de la connaissance, un principe absolu, le Süramgama 
va à l’encontre du relativisme du Petit Véhicule, auquel le fonctionnement distinct des
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différents sens sert expressément d’argument contre t’existenre d’une entité psychique indé
pendante des sens (Milinda, texte pâli, n, 3 , 6 et 16; texte chinois, lxi et t.xxyii, 
B. É. F. E.-O., XXIV, i 38, i 45 ; Samyutta, V, a i8; Kola, trad. La Vallée Poussin, ix, 
a4a et suiv.; Vdänavarga de Dharmatrâta, trad. Lin, Aide-mémoire. . . ,  3a4). Le Süramgama 
est ici pour le ting contre le tiang, et sans doute s’inspire-t-il d'idées taoïstes. Le taoïsme, 
qui est absolutiste et unitaire, enseigne en effet que les exercices mystiques conduisent à 
la confusion des fonctions sensorielles (Lie-tteu, chap, n, trad. Wieger, Taoïsme, II, 84 : jfjj

M  *D I f  *n Jf^  J M o  P  : ^ t c h a p .^ i i id . ,  117 « rn  JBl 5
SS (fil @ Hlf,)- H prône une perception globale, se rapportant au total, et non au détail 
des choses (cf. Granet, La pensée chinoise, 533) : »Lorsqu'on a unifié son esprit, on n’écoute 
plus par l’oreille, on écoute par le cœur; et non plus même par le cœur, mais par le
Souffle a ( 3g  -  M  m  z  «  5 ,  ffi m  z  j y  )& ; n  m  z ß i >&, un m
Z  j i l  IK’ Tchouang-tseu, .iv, Wieger, a33). Le taoïsme, et avec lui le Süramgama-sütra, 
vont contre l'insubstantialisme bouddhique. Aux v'-vi' siècles, les Chinois qui niaient l’exis
tence d’une âme immortelle soutenaient que la vue ne peut siéger dans l’oreille, ni l’ouïe 
dans l’œil (Chen mie louen de Fan Tchen, co. 45o-5i 5 , trad. Balàzs, Sinica, VII, vi, 
i 93«, *3i),

Au début du sûtra, c’est la perception visuelle qui est prise comme type de la connais
sance; la discussion porte sur les rapports entre l’œil, son objet, la vision, et l’esprit (i-n, 
107 o - n 4 c, trad. Beal, op. cil., ago-333). Mais, dans le passage que cite le dossier de la 
controverse de Lhasa, il est question de l’audition. Les stances d’où ce passage est tiré sont 
prononcées, sur l’invitation du Buddha, par Manjus'rî qui insiste tout d’abord sur l’impor
tance de l’audition : «C’esl, en ce monde, dans l’audition du son [de la prédication des 
Buddha] que réside, en sa pureté, la substance de l’enseignement vrai ; si l’on veut recourir 
au samâdhi, c’est, en vérité, par l’audition qu’on y accède, c’est par elle qu’on se dégage 
de la douleur et qu’on obtient la délivrances ( j l f c ^ Â l f c i l o î ï l f ^ Æ i l F ï ï ï o l î f c

M  h  j® f i o  *  n  m  4« a o  më *  n  m  m o ;. i3 ° o-
ensuite l’éloge d’Avalokites'vara —  en chinois, Kouan-che-yin |f| ■ JfF ^ , *Avalokita-loka- 
tvara (cf. Staël-Holstein, H. J. A. S., I, 141, 35a et suiv.) —  et du son (svara) de sa voix 
( #  W  Ifi Üt f  O ^  W  M  W  Oj etc-> *«■ )• P“ *8’ se référant aux enseignements 
d’Avalokites'vara ( ^  | |  iff o  fü  M  H  M  o)> Manjus'rî met en lumière la 
supériorité de l’ouïe sur les autres sens, l’n homme qui se tient tranquille perçoit en même 
temps le son de tous les tambours battus aux dix points de l’espace. La vue, le goût, 
l’odorat, sont bornés par les obstacles qui en limitent la portée; le corps, organe du toucher, 
est subordonné au contact; l’esprit, livré à lui-même, ne conçoit que des pensées désor
données (@  0  m  m z b o  p  h ß  m  s t o  #  n  4  a  & p  0  &  »  m  

ibid.) 2 les sons, au contraire, s entendent à travers murs, et de loin comme de près 
|ffl o  )■  L’audition apparaît donc comme étant particu

lièrement propre à illustrer la doctrine gnoséologique du Süramgama, d'autant qu'elle joue 
un rôle essentiel dans la transmission de la Loi (éravana — éruti). Qu’on se rappelle le motet 
de saint Thomas d’Aquin :

Visus, lactus, gustus in te fallitur ;
Sed auditu solo tuto creditur. 

Credo quiquid dixit Dei Filius ; 
Nihil hoc verbo Veritalis verier.
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'est suivant que l’essence du son (la sonorité, *svaratâ) se trouve à l’état de mouvement 
• calme, que les sons existent ou n’existent pas dans l'audition. On dit que, lorsqu’il 
pas de son, il n’y a pas d’audition; mais, en réalité, cela ne signifie point que cette 
ïre perde alors son essence (sa nature propre, son être) : cette essence de l’audition 
pas détruite parce qu’il n’y à point de son, elle ne naît pas non plus du fait qu’un 
òste. Elle est intégralement dégagée de toute dualité telle que naissance et destruction ; 
•st réalité permanentè, éternelle» ( H  %  f t  ®  0  g j  4 * M  W  O 3$ ®

I  m o #  f t m m i t o m m m
-g- p(l) ^  JÈ. j f o '  1V, i 3 i a). L’audition, en son essence, ne dépend donc pas du 

conçu & tort comme un objet externe. Aussi Manjus'rï, s’adressant à Ânanda, qui repré- 
ici les «auditeurs» (érâvaka), les adeptes du Petit Véhicule, le met-il en garde contre 
lâchement, excessifs au son de l’enseignement des Buddha, à la tradition de sa Loi, que 
îe en sanskrit Un vocable signifiant «audition» (sruti) : «Tu aurais beau entendre toutes 
ibriqués ésotériques qu’enseignent des Buddha nombreux comme des atomes : si les 
is du désir ne sont pas tout d’abord supprimés, l’audition emmagasinée ne produira 
■ eur. Plutôt que d’écouter et de retenir (en les mémorisant) [les enseignements ou les 
des] de Buddha et de Buddha [c’est-à-dire de nombreux Buddha], pourguoi ne pas 
onner ta propre auditionfv ( &  Ifc f i  0  —  Hi Si? 3È? F'î o $  Ü  dS %
■ * m ;æ  i s  m Q w m  m  m o* « . > 3 .0). D’après

immentaires (Ft hai, Tök. XXX, v, k. xvni, ig  b; Houei kiai, ibid., VI, k. xu.,.55 J), 
rriier vers signifie qu’il faut «retourner l’audition vers son essence propre» ( jjL Hpj 
ou encore «renoncer à l’audition pour en contempler l’essence propre» ( ^  ^  M  

I '^ )  : « Auditionner ta propre audition signifie que, plutôt que de mémoriser à la 
mondaine, seiendes particularités d’audition dépendant de sons, la loi de Buddha 
s que toi-même [c’est-à-dire de Buddha considérés comme extérieurs au pratiquant], 
c vaut retourner ta vision [ton examen contemplatif] vers l’essence de ta propre audition, 
l ’accomplir ainsi le véritable recueillement («amâd/ii)». ( g  fa)

& m  m ,  K M  m  m  %  »  m  m  ; ™
ion fan tchao J1S , cb infra, 78, n. a). Assurément, continue le sütra, «l’audition ne 
oduit pas par elle-même., de façon autonome, et c’est en raison du son qu’existent les 
(les mots) et les lettres» qui constituent l’enseignemeiit des Buddha; mais, «dès le 

ent où l’on se délivre, à la fois, de l’audition et du son, quel nom donnera-t-on à ce 
ert à s’en délivrer?» ( #  t  i  É  o. @ I  f  «  ?  o t  i l i  I  1  o

o )• d’autres termes, expliquent les commentaires, c’est par la science 
nâ), produit de l’enseignement discursif, qu’on parvient à transcender le discursif : une 
[ue'cèlte science a rempli son but, qui est de détruire la croyance illusoire à une difié- 
ation entre objet et sujet, entre le son et l’ouïe, elle n’a plus de raison d’être, et le 
même en disparaît dans le naufrage de tout ce qui est susceptible d’être nommé : «Ce 
ellé devait délivrer étant aboli, comment nommerait-on encore la sciencè qui délivre?»

j r  m  m , m  m  m  z  » ,  m  n  £  $?)■
est ici que se placent les deux vers que cite notre manuscrit : .

«Une seule des facultés sensibles étant retournée à la source, — 1 fëfc ÜL Ì ß o
Les six facultés sensibles parfont leur délivrance.» 7^ ffl M  o

1 saisira maintenant en quel sens ces vers peuvent illustrer la doctrine de l’illumination 
ite». Le salut ne dépend pas d’un enseignement discursif et «graduel», procédant
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d’autrui et consistant en sons perceptibles par l’ouïe: il s’obtient par la «contemplation de 
l’esprit» {h’an sin 3|f ;jj» ), c’est-à-dire par une introversion de l’esprit dirigée sur l’esprit 
lui-même en tant qu’« esprit transcendant», en dehors de toute-dualité sensible. La per
ception auditive, qui conditionné l’audition de l’enseignement, se présente comme particu
lièrement typique de ce processus. Il suffit de transcender cette perception pour «retourner 
à la source», à l’absolu indifférencié (cf. v, laà c : «La faculté sensible et' son objet ont 
même source, le lien et la délivrance ne sont pas deux», ^  M  fg| f  S i, Éfc flft jjüÇ ). 
L'absolu étant retrouvé par la voie de l’audition, cette expérience devient valalde pour 
toutes les autres perceptions, qui se trouvent du- même coup transcendées.

C’est ce que-le Süramgama illustre, un peu plus loin (vi, 13i a-b); par la comparaison 
suivante : «C’est comme, dans le monde, un magicien adroit qui crée par magie des 
hommes et des femmes : bien qu'on voie leurs organes se mouvoir, il faut qu'ils soient tirés 
par un ressort [ou mécanisme] unique.; aussitôt que le ressort s'arrête, ils retournent au 
repos, et ces êtres magiques reprennent leur nature de néant. Ainsi les six organes (ou 
facultés sensibles) s’appuient originellement, sur une essence unique [l'absolu, «l’esprit 
transcendant», etc.], qui se différencie en six combinaisons [d’essentiel et dé phénoménal, 
d’absolu et de contingent : de même les automates du magicien sont des combinaisons de 
réel et d’illusoire];.et, pour peu que sur un seul point [l’audition] s'accomplissent le repos 
[de la, perception] et le retour [à l’essence originelle], les six activités [ces activités phéno
ménales, yong jj] , *prayojana. . . ,  fonctions de l’«esprit transcendant», que sont les six 
facultés sensorielles] deviennent toutes impossibles».

. (in ift Vj il Mo H  ft %  -ko JE %  it & i&o m  ̂  “  M o
a  * « &  ° n  a  &  &  t t o  *  m  x  in  g o  -it m — m  m 0 #

La comparaison n’est pas très claire, et les commentateurs ne s’accordent pas sur le 
détail des termes. En tout cas, malgré la citation qu’en fait dès le début de son apologie 
.un «subitiste» aussi résolu que la maitre Mähäyäna, on ne saurait conclure d'un tel pas
sage que le Süramgama soit strictement «subitiste». L’utilité de l’audition graduelle, de 
l'enseignement, n’est pas niée dans lé sütra; c'est, affirme-t-il, la science «graduelle» qui 
.prépare l’illumination «subite», le «retour à la source». Le Süramgama, date évidemment 
'd’un,temps où la concurrence des deux branches, méridionale et septentrionale, de l’école 
du Dhyäna n’avait pas encore mis au premier plan l’opposition tranchée entre subitisme et 
gradualisme (c’est au cours du vili" siècle, sous l'action de Houei-neng et de Ghen-houei, 
que cette opposition prit un tour aigu et qùe le subitisme finit par l’emporter). La thèse 
du Süramgama ressort nettement du passage suivant, qui figure vers la fin du sütra (x, 155 a) : 
«Du point de vue de l'absolu (U Bg ), il y a éveil subit, et grâce à cet éveil tout est détruit 
à la fois; du point de vue des faits [che les données phénoménales), il n’y a point 

. élimination subite, et c’est par un processus graduel qu’on en vient à bout» ( Eg t]lj [p( 
f é  O ^  f é  f é ; O ♦  #  o n  ' k  %  i  o)- Les commentateurs des Song, tous
gagnés au «subitisme» qui avait alors, et depuis longtemps, complètement évincé le «gra
dualisme», se montrent visiblement embarrassés par ce texte: Ils le déclarent «difficile à 
interpréter»_( tffc #  #§■  ^  fu  l it  aM > Yi V »  T ô t  XXX, n, k. xxx, go o); et
Dogen un des patriarches du Dhyäna au Japon (ia o o -ia53), parmi les critiques
qu’il formulait contre le Süramgama, relevait le fait qu’on y trouve des passages établissant 
des degrés dans la pratique du Dhyäna (Hskyôki ^  J |  J jj, cité dans l’introduction de la 
version japonaise du Süramgama, Kokuyaku daizokyô [g| ^  ^  Tokyo, 1917,
■ vol. IV, p. 3). Au kiuan vin du Süramgama, ih 1 b-c, sont en effet décrits trois «degrés
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Vajra-sùlra (* ) et les sülra du Grand Véhicule, qui disent tous qu’on appelle 
Buddha ceux qui sont dégagés de toutes les imprégnations de fausses 
notions C’est pourquoi il est enjoint de regarder l ’esprit pour supprimer 
toutes les imprégnations de fausses notions conçues par l’esprit.

Question. — Vous parlez de sülra du Grand Véhicule : qu’entendez-vous par 
Grand Véhicule ?

progressifs» ( 3  fÉ  •%) dans l’exercice du samâihi, ces degrés formant le préambule 
des cinquante-sept «états» (fjfc) que doivent parcourir les Bodhisaltva jusqu’à 1’« éveil 
transcendant» (la liste de ces états, ibid., î h a a-e, est une somme syncrétique de termes 
tirés de divers sülra et sâstra, cf. Mochizuki, Jôdokyô. . . ,  aio et suiv.).

Sur ce point comme sur plusieurs autres, le Süramgama se tient dans une «voie moyenne» 
qui ne pouvait satisfaire les sectaires. La question y est traitée ailleurs encore (v, ia 5 o-J), 
à propos de l’apologue des nœuds du mouchoir. Le Buddha, prenant un mouchoir de soie, 
noue successivement six nœuds, qui symbolisent les six facultés sensorielles, tandis que la 
pièce de soie unique représente la substance absolue, l’«esprit transcendant». Cette substance 
n’est une que par rapport aux six : pour peu que l’on dénoue les six nœuds, la notion 
d’unité disparaît elle aussi (7^  —' Û j) ' Mais * demande le Buddha, est-il possible de
dénouer en même temps les six nœuds? Non, répond Ânanda; ayant été noués successivement, 
ils.doivent être dénoués successivement : bien qu'ils soient de même substance (la soie), 
ils n'ont pas été noués en même temps, et ne sauraient être dénoués en même temps. 
Il en est de même, dit alors le Buddha, des six facultés sensorielles. Les exégètes cherchent 
à se, tirer de la gêne que leur inspire également ce passage en remarquant —  non sans 
raison du reste, si l’on tient compte de la position doctrinale du Süramgama —  qu’il s’agit 
là , non pas d’une véritable succession des six facultés sensorielles, mais de la nécessité 
d’effectuer la libération (le «dénouement», feint , mot qui sert aussi à traduire moksa, 
nirmocana. ..)  d’une de ces facultés (l’ouïe), en la «contemplant», pour accéder ainsi, 
automatiquement, à la libération de l’ensemble des six ( Yi hai, k. xv, 99 b, glose de Tseu- 
siuan des Song =

glose de Wei-k’io des T’ang : &

m *  & *  w *  1 : fa œ -  m a  » , & m m siose Jen-yo,
même époque : j §  #  ;{& |Ü M  M  ’ M  M  ìft ■ &;■ •)• G’est
selon cette interprétation que les vers du Sürarhgama sur la «libération des six» par le 
«retour à la source» pouvaient être allégués par le moine Mabâyâna comme autorisant sa 
doctrine subitiste de la «contemplation de l’esprit»; le commentaire de Wei-k’io (vers 
751-766) devait exister avant la controverse de Lhasa, et Mahâyâna peut l’avoir connu, ou 
en avoir connu la doctrine.

(') Vajracchedikâ, éd. M. Müller (Buddhist Texts from Japan, Oxford, 1881), par. xiv, 
p. 3i : Sarvasamjnäpagatä hi buddhä bhagavantah.
. W La citation suit la version chinoise de la Vajracchedikâ due à Kumärajlva (T. 235, 
jb o  b; ou celle de Bodhiruci, T. 236, 754 b, qui est identique): J|jÉ — ‘ î §  40 )(l]

î l f  fj$ > ma' s en remplaçant («variante» ou faute, commune dans les traductions 
chinoises de 1’«ancienne école», pour , l’équivalent correct de samjnâ, que donnent les 
versions de Paramârtha, Yi-tsing, Hiuan-tsang et Dbarmagupla) par 0  ^  ^  qui,
dans la terminologie du Lonkâvatüra traduit par Gunabhadra, correspond à vikalpa-väsanä.
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Réponse. ~  Le Lankä-sütra dit que c’est en raison des fausses notions que 
l ’on se représente qu’il existe un Grand Véhicule, et qu’en l’absence de fausses [U 
notions on se dégage de tout «grand» ou «petit» Véhicule :

«Il n’y a ni Véhicule, ni Véhiculé :
La non-institution d’aucun Véhicule,
C’est là  ce que j ’appelle Grand Véhicule <’ ).»

Première question. — On pourrait dire qu’un Buddha ne devient Buddha 
qu’après avoir, depuis d’ incommensurables périodes, intégralement cultivé 
d’incommensurables mérites et masses de science, et qu’il est impossible de deve
nir Buddha par la simple suppression des fausses notions : et pourquoi ? parce 
que, si l’on pouvait devenir Buddha seulement [en supprimant] les fausses 
notions, il n’aurait pas été nécessaire de parler des six perfections (pâramitâ) (2) 3 *, 
ni des dodécuples Ecritures13), et qu’il aurait suffi de parler de la destruction 
des fausses notions. Comme il n’en est point ainsi, [ce que vous dites] est 
contraire à la raison.

Réponse. — C’est parce que, depuis des périodes incommensurables, tous 
les. êtres vivants n’ont jamais pu se dégager des fausses notions dont leur 
esprit est depuis toujours imprégné de par le triple poison des passions W, 
qu’ils sont entraînés dans le flux des naissances et des morts(5) et ne peuvent

f1) Lankâvatâra, éd. Nanjô, p. i 35 , st. noi-aoS :

[ Yânânâm nòtti vai nisthä yävacciltam pravartate |
Citte tu vai par&vrtte] na yänam na ca yäninah ||
Yänavyasthänam naivästi yänabhedam vadämy aham |

Au lieu de yänabhedam, «la division en Véhicules», toutes les versions chinoises (T. 670, 
h, Zig7 i ;  671, iv, 54o a; 672, m , 607 b) supposent yänam ekam, «le Véhicule Unique». 
Notre texte suit la version de Sîksânanda (ou de Gunabhadra), en la modifiant au début de 
la citation et en en introduisant à la fin une troisième «leçon», qui correspondrait à mahâyâ- 
nam et fut sans doute imaginée par le moine Mahâyâna pour les besoins de la circon
stance; cf. in/.j 119, n. 6, i 38, n. 5.

<*> ✓ 'x ìfà. ifé S i  > ?at-päramitä]i.
(3) -|- J  , dvâdaiânga-dharmapravacana, le Canon en ses douze genres.

' <4) #  jtfî f f  5Ê lté Ò  H  Ä  U  Mot à mot des équivalents sanskrits :
Triiosa-kleêa-anâdi-cilta-aamjnà v̂âsanâ-vikalpa. Cette formnle qui revient constamment dans 
notre texte remonte à des formules canoniques comme celle-ci qui est fréquente dans le 
Lankâvatâra (éd. Nanjô, p. 43 , 71, g4 . . . )  : Anâdi - kâla-pr apatica - dauithulya - vikalpa- 
vâsanâ.. .  Les «trois poisons» qui vicient notre santé morale (le mot tou ^  a, en chinois, 
ùn sens médical comme le sanskrit dosa) sont les Mésa fondamentaux, concupiscence, haine 
et erreur.

W Le samsara, comparé aux «vagues d’un courant».
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libérer. D’après le chapitre ior du Sarvadharma-pravrtti-nifdesa, « on est appelé 
. délivré si l ’on a éliminé toute pensée de tous dharma, parce que ceux-ci sont 
saisissables en tant que phénomènes objectivés»^). Et, dans le Vajrasamâ- 
i-sûtra, le Buddha dit : «Pour peu que l ’esprit s’ébranle, fût-ce même 
ns la mesure d’une seule pensée, du même coup naissent les cinq agrégats... 
îe les êtres asseoient leur âme dans le calme ! Qu’ils s’installent dans la 
irre de Diamant, et ils n’auront pas une seule pensée (2). . .  Cet abso-

(*)• Tchoufawou hing king jt£ fit  f f  jjjijL, trad. Kumârajlva, T. 65o, i, 754 c, passage
r les sept bodhyanga : «Si le pratiquant est capable de voir qu’à l’égard de tous les dharma 
n’y a pas de mémoire, c’est là ce que j ’appelle le membre d’éveil de la mémoire (smrti, 
emier des bodhyanga) . . .  S’il élimine la pensée à l’égard de tous les dharma, parce que 
ux-ci sont insaisissables ( pf anupalabhya), en tant'que phénomènes objectivés
^  ^0 , *àlambana-nimitta) , c’est ce que j'appelle le membre d’éveil de l'élimination (prai- 
bdhi, quatrième bodhyanga) . . .  C’est ainsi, Manjus'rï, que le pratiquant doit méditer sur 
s sèpt bodhyanga. Tout pratiquant capable de voir de cette façon-là les quatre vérités saintes 
■ ryasatya), les quatre aide-mémoire (smrtyupasthâna) les huit membres du chemin saint 
ryamârgânga) , les cinq facultés sensibles (indriya) et les sept membres de l’éveil 
■ odhyanga), je dis que cet homme est appelé délivré, parvenu à l’autre rivé», etc. Les 
Idhyanga sont énumérés, dans ce texte, conformément à l’ordre usuel dans les textes du 
etit Véhicule (différent de celui des textes mahäyänistes), mais l’interprétation en est pure- 
iént mahâyâniste, dans l’esprit du nihilisme mystique de l’école Sünÿavâda. Le Sarvadharma- 
•avrtti-nirdeia, ouvrage cité en sanskrit dans le Siksâ-samuccaya et dont on a trois versions 
ûnoises et une tibétaine, passe en Chine et au Japon pour être une des autorités de l’extré- 
ùsme mahâyâniste; dans la secte chinoise dite de YAvatamsaka (Houa yen), Fa-tsang le 
lasse sous la rubrique de la «doctrine :subitiste» ( ijjfî jfjf), et Dengyô Daishi, introducteur 
e la secte Tendai au Japon, l’invoque pour justifier la discipline libertaire dite Bodhisattva- 
da (Æfe jH ^  , cf. Onò, Bussho kaisetsu daijiten, V, 281, Tòkyo, 1933).

<2> Kin k'ang san-mei king ^  P|) JEL T* 273, 369 a : «Le Buddha dit ; «C’est
omme un fils [à l’esprit] égaré [atteint de folie] qui, tenant à la main de la monnaie, mais 
gnorant qu’il la possède, voyage pendant cinquante ans dans les dix directions : il tombe 
lans la misère et cherche vainement à assurer sa subsistance. Ce que voyant, son père lui 
lit : «Pourquoi n’empioies-tu pas la monnaie que tu tiens? Tu aurais ainsi tout ce qu’il 
(te faut.» Se réveillant alors [de sa folie], le fils trouve la monnaie et, tout joyeux, s’écrie : 
(J’ai trouvé de la monnaie!» —  «Fils égaré, lui dit son père, ne te réjouis point! Cette mon- 
tnaie que tu as trouvée était tienne, ce n’est point que tu l’aies trouvée : pourquoi te réjouir ?» 
— Il en est de même, hommes excellents! du subconscient immaculé (amala-vijnâna, le 
substrat pur qui gît au tréfonds de notre esprit) : jamais il n’est ŝorti [de nous], et nous n’y 
îccédbns pas maintenant; ce n’est pas parce que, dans lé passé; nous étions égarés' [concer
nant son immanence en nbus], qu’il n’existait pas, et ce n’est pas non plus, à présent, 
parce que; nous nous éveillons, que nous y accédons.» —  «Mais alors, questionna le Bodhisattva 
Wbu-tchou ' f i  («Sans-appui», *Apratisthita), si le père savait que son fils était égaré, 
pourquoi attendre, pour l’informer, qu’il ait passé cinquante ans à voyager dans les dix direc
tions et soit tombé dans la misère?» Le Buddha dit : «Les cinquante années, c’est l’esprit qui 
s'ébranle par une pensée unique; le voyage dans les dix directions, c’est l’imagination qui 
va loin (créatrice du monde phénoménal '■ f f  jM Kt > *düramgama-parikalpa).n Le
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Bodhisattva Wou-tchou interrogea sur «l’esprit qui s’ébranle par une pensée unique*. Le 
Buddha dit : «[Pour peu] que l’esprit s’ébranle, [fût-ce même dans la mesure] d’une unique 
pensée, du même coup naissent les cinq agrégats ( skandha ) ; et la naissance des cinq agrégats 
comporte cinquante maux. —  Mais alors, dit le Bodhisattva Wou-tchou, si l’imagination qui 
va loin voyage dans les dix directions, et que-[du fait de son travail particularisant] se pro
duise dans l’esprit une pensée, [même] unique, ce qui comporte cinquante maux, comment 
faire en sorte que les êtres ne produisent pas [même] une seule pensée?* Le Buddha dit : 
«Que les êtres assoient leur âme dans le calme. ( lÈ* ) I. Qu’ >̂ s’installent dans la
Terre de Diamant! Qu’ils apaisent leur pensée , *smrli), afin qu’elle ne se lève point! 
Que leur esprit ( ^ , citta ) toujours soit quiet et serein I Et ils n’auront pas une seule pensée h  
—  La parabole du fils à la monnaie n’est qu'une réplique de celle de l’homme au joyau, 
dans le chap, vin du Lotus (Saddharma-pundarïka-sütra, trad. Kern, 201 ). Quant à la «Terre 
de Diamant* ( ét m  m  , vajrabhümi), d’après le commentaire attribué à Yuan-hiao -jQ (j*j§ 
(T. 1730, u , 981 c), ce serait une désignation des bhümi où l’on réalise le dharma-kâya, 
infrangible comme le diamant; mais le contexte suggère plutôt une «terre* où l’on cultive 
le vajropama-samâdhi, qui donne son titre à ce sütra.

C’est en effet à *Vajropama-samâdhi-sütra, abrégé en *Vajrasamâdhi-sütra, que semble 
pouvoir se ramener le titre chinois de Kin kang san-mei king. On sait que, dans certaines 
traductions antérieures à Hiuan-tsang, le terme ^  pjl] .H ^  (ou ^  ßj|l] Jg?) correspond 
à vajropama-samâdhi (par ex. : Samyuktâbhidharma-hrdaya, trad. Sanghavarman, T. i 55a, 
X, 957 c; Abhidharma-koêa, trad. Paramärtha, T. i 55g, xvn, 278 a, cf. trad. La Vallée 
Poussin, vi, 228); il est vrai que la Prajnâpâramitâ, dans son énumération de 108 samädhi, 
distingue un vajra-samâdhi ( ^  ßf] !$; ) du vajropama-samâdhi ( [5]l] Bjc ; cf.
.Ta tche tou louen, T. i 5og, xlvii, 296 b-c).
•: Cet ouvrage, dont on ne connaît aucun prototype sanskrit (le parallèle tibétain du Kanjur 
repose sur le chinois), passe pour être une version chinoise anonyme de l’époque des Leang 
dits Septentrionaux 'ÎSl, dynastie hunnique du Kan-sou (famille Tsiu-kiu) qui régna de 
4.12 à 13g. Comme tant de bévues admises sans critique par les éditeurs ultérieurs du 
Canon chinois, cette tradition remonte à ce déplorable bibliographe qu’était Fei Tchang-fang 
[Li tai san pao ki, de 597 p. C. : T. 2o34 , îx, 85 o). Au début du vi" siècle, Seng-yeou, 
d’après un catalogue de Tao-ngan qui datait de 3 /4 , classait ce texte parmi ceux qui pro
venaient du «territoire des Leang* (îjjf ), c’est-à-dire de l’actuel Kan-sou où régnait, 
en 374 , la dynastie —  chinoise ou sinisée —  des Leang dits Antérieurs ftjT ( 313-376 ; 
cf. T ch’ou san tsang ki tei, T. 2i45, ni, 18 c) : l’expression JjçT -J- donna fieu à l’anachro
nisme de Fei Tchang-fang. On sait que le territoire de Leang-tcheou <J{|, situé aux portes 
de là Sérinde que parcouraient pèlerins chinois et missionnaires de l’Inde, et refuge 
de nombreux lettrés chassés des capitales du centre par les invasions barbares, était alors 
un centre actif de rayonnement houddhique (ou, en tout cas, allait le devenir à l’époque 
des Leang Septentrionaux). C’est là que naît et se forme un traducteur fécond, Tchou 
Fo-nien -gj1, , qui commence ses travaux dès 365; c’est là que travaille aussi, en 378,
un traducteur originaire du pays des «Yue-tche*, Che-louen ^  ]§-.

Le ’ Vajrasamâdhi-sütra a été souvent considéré comme un apocryphe chinois, et, à 
l’époque mandchoue, le commentateur Tchou-tchen )jj (Kin kang san-mei king t’ong 
tsong ki £  |8]lJ H  flic M  M  ’ SuPPl  Kf°to’ A > LV’ '“ ) P attribue à ce même
Taôrngan, mort en 385, qui a pris une part si importante à l’acclimatation de la philosophie 
bouddhique en Chine avant la venue de Kumârajîva. L’hypothèse est indéfendable, comme 
on le verra ci-dessous; mais, de fait, une lecture même sommaire révèle dans cet ouvrage
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éléments qu'il semble difficile de ramener à l’Inde. Les noms des auditeurs ou inter- 
îteurs sont bizarres, pour la plupart inconnus par ailleurs (a66a); les termes sin , 
jg! (opposé à che jouent dans le vocabulaire un rôle frappant et reçoivent des 
s difficiles à expliquer par des originaux sanskrits; certains passages décèlent des ingé- 
ces taoïstes (par ex. 369 h : fâ  %  £  £  , *  f t  M  «  • %  *  Z  * ,  X  &  #
; ou encore, 37o a : £  £  £  «B-, J ö f c  ! £ ß ,  %  ®  g  >6 A  #  *  R .  etc-)l 
relève des jeux de mots relevant de la rhétorique philosophique chinoise (37 i a : ÿg

* •  *n & &  W- & W M  Ü M n  M  W $S- W M M fi, fi & X
, etc.).

L’attribution à un traducteur anonyme des Leang, sur la foi de Seng-yeou et de
0- ngan, peut reposer sur une confusion —  peut-être intentionnelle : dans la littérature 
i touche au Dhyâna, on peut s’attendre à toutes les astuces —  avec un autre sütra de 
re analogue, le Kin kang san-mei pen sing ts’ing tsing pou houai pou mie king ^  |S5jl] EL 
C $  'S; f jf  'ï* ^  M  (T- <>44 ). Ce petit texte, qui n’a pas les apparences 
m apocryphe, est essentiellement une énumération de cent samâdhi, prêchée par le 
iddba à Maitreya. 11 est classé, dans le Canon, comme ime traduction anonyme des 
fin ^  JH (35o-43i); on verra que ce classement1 ne remonte pas au delà de 73o. Cet 
ivrage n’apparaît dans les catalogues que sous les Souei; le Tchong king mou low de
1- king, en 5g4 (T. a i46, i ,  îa i a), le mentionne parmi les versions d’auteurs inconnus,
ite à côte avec le Kin kang san-mei king, tandis que trois ans plus tard Fei Tchang-fang 
ji tai san pao ki, T. ao34, v, 58 a) le range parmi les oeuvres d’un traducteur du 
i* siècle, Tche K’ien jj f  bien connu pour le nombre imposant de textes que les
ibliographes se sont plu à lui attribuer à tort, ou encore (ibid., iv, 55 b) parmi les 
ersions anonymes des Han Postérieurs. Ces attributions de Fei Tchang-fang ont été, 
omme bien d’autres, écartées par le meilleur bibliographe du bouddhisms chinois, 
’che-cheng des T’ang (K’ai-yuan lou, T. a i54 , iv, 5 i 8 c); et c’est à cet érudit conscien- 
ieux qu’est due l’attribution du K in kang san-mei pen sing ts’ing tsing pou houai pou mie 
■ ing à l’époque des Ts’in, attribution qu’il déclare du reste simplement vraisemblable et 
ondée sur des considérations de style ( ^  %  Ç ) , Jg  ^  j$g jfc ).
1 est possible que le Kin kang san-mei king catalogué par Tao-ngan et par Seng-yeou n’ait 
ité autre que ce petit sütra, l’actuel T. 644; les auteurs de T. a73 , si cet ouvrage est 
vraiment apocryphe comme il en a les apparences, auraient paré leur œuvre d’un titre qui 
existait déjà : le cas serait semblable à celui du pseudo-Süramgama (cf. sup., 43, n. 3, et inf., 
73, n. 4), aveclequel le *Vajrasamâdhi n’est pas sans offrir certaines analogies parla situation 
qu’il occupe, 4 une date antérieure, dans- l’histoire littéraire du bouddhisme chinois.

Quelle en est la date réelle? Le commentateur Tchou Tcben remonte trop haut en 
l’attribuant à Tao-ngan. Le *Vajrasamâdhi-sütra ne saurait être antérieur à Paramârtha 
(500-669) et aux controverses scolastiques qui se déclarèrent parmi les bouddhistes chinois 
autour des doctrines professées par ce maître. On sait que ces controverses portaient essen
tiellement sur la question d’un neuvième vijnäna, Vamala, qu’avait enseigné Paramârtha, 
surtout connu alors comme le traducteur et l’exégète du Mahäyäna-samgraha-s'ästra, Chö ta 
tch’eng lauen §j| A  ffë ! d’°ù le nom d’école du Mahâyâna-samgraha, Chô ta tch’eng 
tsong 'H§ J z  JH donné aux partisans de l’existence de Yamala (ef. a Sur l’authenticité 
du Ta tch’eng k’i sin louenn, Bull, de la Maison Franco-Japonaise, 11, 11, 29-53). Or on lit, 
à la fin du *Vajrasamädhi (T. 273 , 374 a), que' ce sütra porte comme titre principal, 
avant même celui de Kin kang san-mei (*Vajrasamâdhi), celui de Cho ta tch’eng king 
S  ^  I I  (*Mahâyâna-samgraha-sülra); et Yamala-vijnâna joue dans l’ensemble de
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l'ouvrage un rôle bien en vue (cf. p. ex. 368 b, 371 b). On y trouve également (368 b 
et suiv.) la doctrine de l'éveil foncier (ou inné, pen kio Tji ^ ) ,  qui est propre au Ta 
tch’eng k’i sin lauen ( * Mahay âna-éraddhotpâda ), lui aussi traduit (??) et commenté par 
Paramârtha; la doctrine de l’éveil foncier —  que |j’incline maintenant à croire purement 
chinoise —  est liée à celle de l'amala, et Paramârtha les enseignait concurremment. D’après 
son Chapitre sur le sens du neuvième vijnâna, amala-vijnâna et pen kio sont deux connotations 
synonymes de l’absolu sous son aspect objectivant (neng yuan ^ , âlamba), l’aspect 
objectivé (so yuan jjjj- . âlambya) ayant pour noms tathatä ( Jjl ÿfl ) et bhütakoti ( j j f  [®p ) 
(Kieou che yi p’in ^  pp , cité par Ta-kio ^  , Sseu fen liu tch’ao p’i |7t| f t
0  ÿ j j , k. xviii, Suppl. Kyoto, A, LXŸ1I, iv, 381 a, et par Yuan-ts’ô J j  jjjll, Kiai chen 
mi king chou i g  j® , k. ni, ibid., XXXIV, iv, 36o b).

Les quelques remarques qui précèdent ne sauraient prétendre à résoudre les problèmes 
que posent la datation et 1’* authenticitén du *Vajrasamâdhi-sütra. Cet ouvrage mériterait 
une étude approfondie, qui ne semble pas avoir été entreprise jusqu’ici; c’est une lacune 
d’autant plus regrettable que le *Vajrasamâdhi-sütra a évidemment joué, dans la formation 
du système doctrinal et terminologique propre à l ’école chinoise dite du Dhyäna, un rôle 
des plus importants. L’influence du Lankâvatara (traduit par Gunabhadra dès kh3) y est 
sensible dans les passages qui s’élèvent contre les particularisations discursives, langage et 
écriture (p. ex. 371 a, l’opposition entre Üf et 3| | , entre vjr et ^ | ,  se retrouve dans le 
Lankâvatara, T. 670, n i, 5oo b =  sk., éd. Nanjô, p. 133 , ruta et artha, ou encore T. 670, 
IV, 5o5 b =  sk., p. i g i , aksara et artha)-, or on sait que le Lankâvatara a donné son nom, 
durant un temps (vers le vu' siècle), à l’école du Dhyäna (Leng-k’ie tsong ;jJ§ filli î p  )• Une 
des plus célèbres doctrines attribuées à Bodhidharma est celle des deux accès au too 
■| —~ ÿ^), l’accès théorique ou métaphysique ( g  et l’accès pratique ( f j  A.)> ce 
dernier consistant en quatre pratiques ( |7tJ f j  ) à cultiver. Cette doctrine est exposée par 
Tao-siuan j||j ^  ( f  667) dans sa biographie de Bodhidharma (Siu kao seng tchouan, 
T. 2060, xvi, 551 c), et aussi, toujours sous le nom de Bodhidharma, dans le King-tô 
ich’ouan teng lou {j§, fîj @  $§. des Song, qui date de io o4 (T. 2076, xxx, 458 b). 
Dans cette dernière source, la doctrine des deux accès est énoncée en termes proches de 
ceux qu’emploie Tao-siuan, mais la rédaction est un peu développée, et l’exposé est précédé 
d’une préface due à un certain Tan-lin ^  qui, d’après les recherches publiées par 
M. Lin Tai-yun ffy ®  dans la.revue japonaise Shükyô kenkyü f jf  $£ (K * 1111
mai 1932), aurait été un disciple direct de Bodhidharma (?) et aurait travaillé à des tra
ductions de textes sanskrits entre 53g et 541 : selon le même auteur, c’est de T’an-lin que 
se serait inspiré Tao-siuan, et l’exposé de la doctrine des deux accès, en sa double rédaction 
de T’an-lin et de Tao-siuan, serait le plus ancien témoignage historique qui nous soit par
venu sur le système doctrinal de Bodhidharma —• si Ton peut s’exprimer ainsi au sujet 
d’un personnage dont l’existence historique est pour le moins problématique et dont le 
système, à en juger d’après la tradition qui se réclame de lui, consistait à n’en point avoir. 
La recension du King-tô tch’ouan teng lou se retrouve du reste, avec quelques menues 
variantes, dans le Leng-k’ie che tseu ki fjj|| ßjjj gg de Tsing-kio ^  ^ , qui date 
de: la première moitié du vin” siècle (T. 2837, 1285 o), ainsi que dans un autre manuscrit 
de Touen-houang, conservé à la Bibliothèque nationale de Pékin et publié par M. Suzuki 
Daisetsu ip  7tî ^  ĵlj dans Shcshitsu issho (g? (Osaka, s. d. [ ig 35], 1 4);
elle est donc assurée d’une ancienneté assez sérieuse, et en tout cas d’être antérieure à 
Tao-siuan, c’est-à-dire au milieu du vu* siècle. Le Leng-k'ic che tseu ki affirme que la doc
trine des quatre pratiques avait été énoncée par Bodhidharma lui-même, le reste de ce que

3.
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lu (1), [dont on ne peut dire qu’]ainsi-ainsi, contient tous les dharma » Et le Su- 
vàrnnprabhâsa-sütra, chapitre u, dit qu1« après la suppression définitive de toutes 
les passions [et, par là, l’obtention de l ’état de Buddha], l’ainsité des dharma 
et la connaissance de [cette] ainsité embrassent tous les dharma [qui subsistent]

Tsing-kio rapporte des doctrines de Bodhidharma étant tiré, dit-il, d’un recueil dans lequel 
son disciple Tan-lin avait noté les paroles et les comportements du maitre (cf. T. a8&7,1*856: jif- b  f f ,  g  m  m  il m  % st.® m %  *  m  # m  m  m m

— ' 'fè, 'fa El ÌÉ lia 6ml •&)• 1® doctrine des deux accès se retrouve dans le
*Vajrasamâdhi-sûlra, et la définition que donnent de IVaccès théorique » les diverses recen
sions précitées de l’exposé du système de Bodhidharma n’est littéralement qu’un simple 
décalque du passage correspondant de ce sûtra (comparer T. 273, 369 c, L8-12, et la 
recension de Tao-siuan, T. 20Ö0, xn, 55l c, 1. 8-12). Ou bien la source originale est le sûtra, 
ou bien le sûtra et les autres textes remontent à ime source commune.

Beaucoup d’autres termes du *Vajrasamàdhi-sûtra ont également fait fortune dans l'école 
du Dhyâna. La mise en vedette du mot sin jjJ, a déjà été signalée ci-dessus ; il faut relever 
d’autre part des composés tels que cheou sin — ' iß« ■ T. 273, 370 a; le
terme taoïste est cheou yi — ■ , voir à l’index des Mélanges posthumes de H. Maspero,
sous «Un»), vomi sin âjt (ibid.,  366 c; aussi le terme apparenté wounien f e  , ibid.,
369 a), mou cheng sin $£ ^  (ibid., 367 c). Les qualifications de mobile ou immobile 
appliquées au dhyâna (long J J ,  pou tong ÿfC J J , ibid., 368 a), termes provenant du 
Yi king et qui jouent un grand rôle dans la philosophie chinoise, le désaveu des dhyâna 
graduels de la tradition hïnayâniste (ibid., 371 b) : autant de termes, de traits communs 
au * Vajrasamàdhi-sülra et aux manuscrits de Touen-houang relatifs à l’école du Dhyâna 
telle qu’elle se constitua au vnT siècle, avec Ghen-sieou ( t  706), Houei-neng ( t  7 13) et 
Chen-houei ( t  760 ?). Tout porte à croire que ces similitudes reposent sur un emprunt au 
*Vajrasamâdhi-sütra de la part des maîtres de Dhyâna, même si cet emprunt était antérieur 
au vili' siècle et remontait aux prédécesseurs des maîtres susnommés.

C’est donc à bon droit que le moine Mahâyâna invoquait ce sûtra comme une autorité 
justifiant les thèses de son école; c’est à bon droit aussi que ses adversaires indiens auraient 
pu lui rétorquer que ledit sûtra n’était qu’un apocryphe chinois d’inspiration taoïste.

M Li ;Sg, l’absolu métaphysique ou «rationnel’), par opposition aux faits (che ^ ) ou 
données empiriques.

<a> itti $[] /S Î J  Jh — ■ -fc)J Joujou («ainsi-ainsi») est une des traductions de 
lathatâ. Voici le contexte de ce passage du *Vajrasamâdhi-sütra (T. 273, 371 a) : <r. .  .Les 
quatre aide-mémoire, lés quatre efforts, les quatre bases de la thaumaturgie, les cinq 
facultés sensibles, les cinq forces, les sept membres de l’éveil et les huit membres du 
chemin saint [c’est:à-dîre l’ensemble des trente-sept bodhipaksa, ou rubriques auxiliaires de 
l’éveil], ce sont des noms multiples, mais le sens en est un : il n’y a là ni unité, ni diver
sité. En tant que catégories numériques nominales ( 3j$r ), ce ne sont que noms et lettres ; 
mais en tant qu’essences insaisissables (anupalabhya-dhanna), le sens en est un et ne 

' saurait s’exprimer en lettres. Ce sens, sous son aspect inexpressible, c’est, en vérité, la 
vacuité; et le sens de la vacuité, c’est, en vérité, ainsi-ainsi. Vabsolu [dont on ne peut dire 
gti’ ]aihsi-ainsi contient tous les dharma. Hommes excellents! Quiconque se tient dans le 
principe de ¥ainsi-ainsi traverse la mer de la triple douleur.. .  »
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chez les B u d d h a » Le Lankâ-sùtra, chapitre n, dit aussi : « Il suffit de se 
dégager des fausses notions de l’esprit pour que se manifeste automatiquement 
l’inconcevable science propre au corps de dharma des Buddha-Tathägata ; et 
le corps de dharma, à son tour, révèle aussitôt et d’un seul coupW le corps 
de rétribution et le corps de métamorphose» (3). II est dit encore, dans le

f*> Autrement dit, pour peu qu’on s’affranchisse des passions (et des notions illusoires 
qu’elles entraînent), on s’identifie à l’absolu ou à sa connaissance et l’on devient Buddha, 
ce qui est la thèse sur laquelle porte la question des adversaires du moine Mahâyâna. La 
citation est tirée du Kin kouang ming tsouei cheng Wang king, trad. Yi-tsing, T. 065', u, 
4o8 c; en voici le contexte : «A quoi les Bodhisattva-Mahâsattva reconnaissent-ils le corps 
de dharma (dharmakâya)Î On l’appelle dharmakàija, parce que toutes les obstructions (ava- 
rana) —  passions (Mesa) et autres —  en sont éliminées, qu’il comporte tous les bons 
dharma [kusala-dharma) , et qu’il n’est qu’ainsité (tathalâ) [pour son avantage propre] et 
connaissance de l’ainsité (tathatâ-jnâna) [pour l’avantage d’autrui, qui le connaît comme 
ainsité et, par là même, s’identifie à celle-ci]. Les deux corps précédents [nii-mâna-kâya, 
/ffc Jl*, et *sambhoga-kâya, fißp ] n’existent que comme dénominations fictives ( prajvaph] , 
ce troisième existe en réalité (JIL , *yathâtattvam). Et pourquoi? Chez tous les Buddha, 
il n’y a aucun autre dharma que l’ainsité des dharma ( dharma-tathatâ) et la connaissance 
dégagée de toute particularisation (nirvikalpa-jnâna); chez eux la science (prajvâ) est inté
grale, toutes les passions (kles'a) sont définitivement supprimées; ils ont gagné la pure terre de 
Buddha (buddha-bhûmi). C’est en ce sens que l’ainsité des dharma et la connaissance de [cette] 
ainsité embrassent (*sam-grah-) tous les dharma de Buddha.r Ce passage est tiré du chapitre 
sur les trois corps, qui manque à nos recensions sanskrites du Suvarna-prabhâsa, ainsi qu’à 
la version chinoise. la plus ancienne, celle de *Dharmaksema (T. 663, i 3 k, première 
moitié du v* siècle). Traduit par Paramârtha en 55a, ce chapitre est actuellement conservé 
dans la version dite «syncrétique» de 5g7 (T. 66à, i, 363 a) et dans celle de Yi-tsing 
(703 p. C.). Ainsi qu’il ressort de l’indication du chapitre (il s'agit du kiuan, ou «volume» 
chinois) et de quelques détails de rédaction, le texte cité ici est celui de Yi-tsing; de même 
que Pao-kouei en 597, Yi-tsing ne faisait du reste que reproduire, avec de menues correc
tions de style, la version de Paramârtha, aujourd'hui perdue.

<2) De façon subite ( Urnen m .  yugapat).
M m  M  Ò  g  M  M  [diplographie fautive], 11] fg  #  *0 #  &  %  Z  M  %  

S£ i  tòt Jfi K -  X  ß  #  BP m  M  M  n  k  Tk JÖ i t  Cotte citation semble 
être un résumé, improvisé de mémoire, du passage du Lankavatâra qui figure à la page 56 
du texte sanskrit édité par Nanjô : Evam eva, Mahâmate, tathâgatah svacitta-driya-dausthulya- 
väsanä-vigalänäm sarvänäm yugapad acintya-jnânar-jina-gocara-visayam samdaréayali. . . 
Dharmatä-buddho yugapan nisyanda-nirmäna-kiranam viräjit. . . La citation de notre manuscrit 
ne se retrouve textuellement dans aucune des versions chinoises du Lankavatâra (actuelle
ment conservées : la première en date, celle de *Dharmaksema, était déjà perdue au début 
du vu' siècle, cf. Suzuki, Studies in the Lankavatâra Sûlra, Londres, 1980, 5); c’est de la 
plus tardive, celle de Siksânanda (700-70Ì p. C.; T. 672, 11, 5g6 c) —  et non de la ver
sion de Gunabhadra (T. 670, 1, 486 o), pourtant devenue classique dans l’école du Dhyäna 
et à laquelle notre manuscrit se réfère généralement — , que cette citation se rapproche 
le plus. Voici, suivi de sa traduction littérale, le texte de Siksânanda, qui s’écarte passa 
blement de la recension sanskrite de Nanjô; on notera que plusieurs des termes se



�� LË CONCILE DB LHASA.

Sarva-dharma-pravrtti-nirdesa (1 ), que le Buddha déclara à Manjuàrì : «Bhagavat, 
lorsqu’un Buddha est assis dans l ’aire de la ho Ahi, voit-il donc que les dkarma 
comportent production et destruction ? » — «Non», dit le Buddha. — 
« Bhagavat, si les dharma ne comportent ni production ni destruction, peüt-on 

] dire de ces dharma qu’ils comportent suppression de tous les dharma de mal 
et accomplissement de tous les dharma de bien ?» — «Non», dit le Buddha. — 
«Bhagavat, si les dharma ne comportent ni production ni destruction, ni 
suppression des dharma de mal ni accomplissement des dharma de bien, qu’est- 
ce qui est vu ? Qu’est-ce qui est supprimé ? Qu’est-ce qui est éprouvé ? Qu’est- 
ce qui est cultivé ? Qu’est-ce qui est obtenu <3) ?» II suffit de se dégager des 
fausses notions de l’esprit pour être, par là même, intégralement muni des 
trente-sept rubriques de l’éveil et pour que tous les mérites aussi se trouvent 
complètement cultivés. Le texte des sütra le rapporte tout au long; nous ne 
pouvons l’expliquer de façon exhaustive. Vous n’avez qu’à vous y référer 
vous-mêmes; vous verrez le sens des sütra. Vous avez questionné en vous 
fondant sur la raison W ; notre réponse n’est pas contraire à la raison. Tout être 
capable de se dégager des fausses notions, mais dont l’esprit est, depuis tou--

retrouvent dans notre citation : f g  f$5 ÌB M  &  Ê  <6 M  ï ?  > ifc ÎK

fK  Ä  JSit f t  IS»’ yù BJj S?, R S• • ■ "De même les Buddha-Tathägata purifient les 
êtres vivants des imprégnations passées de leur propre esprit; iis leur révèlent, de façon 
subite, le domaine de science inconcevable [qui est celui] des Buddha-Tathàgata. . .  Le 
Buddha [en tant que corps] dé dharma révèle, de façon subite, le[s] Buddha de rétribution 
et le[s] Buddha de métamorphose, [avec] leurs radiances éclatantes.. .»

W Tchoufa tvou hing king, trad. Kumârajîva, T. 65o, il, 757 b. La citation est tronquée 
d’une première réponse de Manjus'rï, qui n’ajoute du reste rien d’essentiel à l’idée. Celle-ci 
s’inspire de l’absolutisme Mâdhyamika, selon lequel le salut —  ici le fait de devenir 
Buddha —  n’est pas l’effet d’œuvres graduelles ou de connaissances acquises par un pro
cessus de l’ordre du relatif.

Æ  M  , *vtpâda-nirodha (utpäda-bhanga).
Voir au sens de (reconnaître (les vérités. . .)  : Jjj, (var. drsta; supprimer (les

passions. , .) : , prahïna; éprouver (le fruit, la bodhi. . .) : , süksatkrta; cultiver (les
pratiques, les œ uvres,..): (j|c, bhâvita; obtenir (l’état de Buddha, l’omniscience, le 
Nirvana,. .)  : f[}., prâpta, adhigata. Si les dharma sont par delà toute production et toute 
destruction, il ne peut être question de production du bien (kuéala-dharma) ni de destruction 
du mal (akùéala-dharma); la vue des vérités ne consiste pas en un procès graduel, d’abord 
ne pas les voir, ensuite les voir à force de pratique, d’étude, etc. : cette vue, et tous les 
autres dharma de bien, sont de toute éternité immanents en nous, et il suffît d’une illumi
nation intérieure, tout extra-temporelle («subite»), pour qu’ils «s’accomplissent» d’un 
seul coup.

pp , bodhipaksa; cf. inf., 153, n. 2.
«  m . ici •« sens de logique ( j f  *yukti).
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jours, imprégné du triple poison des passions, obtiendra la libération, et il 
obtiendra également de devenir Buddha : incomparables sont de tels mérites.

Autre réponse. — Quant aux dodécuples Écritures, nous nous référons au 
Lankâ-sùlra, qui dit M : « . . .  Cette doctrine se trouve dans tous les sûlra 
énoncés par les Buddha. Mahâmati, c’est par accommodation à l’esprit de tous 
les êtres que sont énoncés les sütra, et la vraie réalité ne se trouve point 
dans la parole W. De même que le mirage trompe les bêtes sauvages et fait [f° i 3i a] 
naître en elles la pensée de l ’eaü, là où il n’y a en réalité point d’eau, ainsi les 
paroles des sütra, accommodées à ce qu’imaginent par eux-mêmes les ignorants, 
font naître en eux la joie; on aurait tort de croire que ces paroles révèlent 
toutes des dharma de vraie réalité où s’atteste la sainte science(4). Il convient, 
Mahâmati, de se conformer au sens, et de ne point s’attacher à la lettre <*>.»
Et le même sütra rapporte e n c o r e : «Telle nuit, dit le Buddha, j ’ai accompli 
la bodhi; telle nuit, j ’entrerai dans le nirvana. Entre ces deux, pas une seule 
lettre de prononcée : je ne l’ai pas prononcée, je ne la prononce pas, je ne la 
prononcerai pas. Ne pas parler, c’est la parole du Buddha

Et il est dit dans le Nirväna-sülra : «De celui qui entend le 
Buddha n’énoncer pas la Loi, de cet homme-là, on peut dire qu’il est 
pleinement un érudit ayant beaucoup entendu (*).» Et dans le Vajra-

(*> Lankävatära-sütra, éd. Nanjô, 1 44 (cf. aussi ig 4). La citation reproduit exactement 
là version de Siksänanda (T. 672, 11, 5gg 4), assez différente de celles de Gunabhadra 
(T. 670, i,  48g o) et de Bodhiruci (T. 671, tu, 5ag a).

(!) [Sa IM — ■ i l j  ^  %. jjjfc, earva-sattväsaya-desanärtha-vyabhicäram.
f5> ^  j j l  l l f  > na tattva-pratyavasthäna-kathä.
(4) Jg  §§ JE jj f  : tattvärya-jüäna-vyavasthäna-kalhä.
<6> arthânusârinâ bhavitavyam na desanâbhilâpàbhinivislena.

ï  écrit -%-
<6> Ibid., éd. Nanjô, i 44 : Yâm ca râtrim tathâgato ’bhisambuddho , yarn ca râtrim parinir- 

väsyati : antaränlara ekam apy aksaraih tathâgatena nodâhrtam nodâharisyati. La citation est 
libre et ne reproduit mot pour mot aucune des trois versions chinoises. La môme doctrine 
se retrouve en deux autres passages du sütra, éd. Nanjô, ig 4 et a4o.

<’) Cette dernière phrase, qui manque au texte sanscrit, se retrouve dans la version chi
noise de Gunabhadra (T. 670, 111, 4g8c).

<8) ^  |jfj, bahuéruta, épithète sanskrite des érudits. Citation non littérale du Mahâ- 
pannirvâna-sütra, T. Syb, xxvi, 5ao b (= T . 375, xxiv, 764 c) : «Qu'est-ce qu’un Bodhisaltva 
pleinement érudit? C’est un Bodhisattava-Mahäsattva qui écrit, lit, explique le Mahânirvâna 
et les dodécuples Écritures; ou qui, à l’exclusion de onze [des douze Écritures], ne relient, 
ne lit, n’écrit, n’explique que les vaipulya [genre dont relève le MahâparinirVàna-sütra] ; 
ou qui, à l’exclusion des douze, est capable de retenir ce sublime sütra du Mahânirvâna, 
de l’écrire, de le lire, de l’expliquer; ou qui, à l’exclusion de la totalité de ce sütra, est 
capable d’en retenir une gâthâ de quatre pada ; ou qui, à l’exclusion de cette gâthâ, est 
capable d^retenir que le Tathâgata est étemel et de nature inaltérable; ou qui encore, à



�� LE CONCILE DE LHASA.

sütraM. : «La bodhi suprême, c’est ce en quoi est introuvable jusqu’au 
moindre dharma. » Et encore dans ce même sûtraW : te Ce en quoi manque 
tout dharma prédicable, c’est cela qui est appelé prédication du dharma. »

D’après ces textes, notre doctrine ne saurait être considérée comme 
contraire à la raison.

Autre question. — Il y a des êtres célestes qui ont réprimé en eux les fausses 
notions et qui, pour cette raison, sont nés au ciel (dit) sans notions W ; mais 
ces êtres ne parviennent pas au chemin de Buddha (5>. Ainsi l’on sait clairement 
que l’élimination des notions ne procure pas la bodhi W.

Réponse respectueuse. — C’est avec examen et avec orientation que ces 
êtres célestes accèdent au recueillement (dit) sans notions 1*1, et c’est donc en 
raison de fausses notions (9> qu’ils naissent à cette naissance (10>. S’ils étaient 
capables de se dégager de l’examen et du recueillement (dit) sans notions, 
ils n’auraient point de fausses notions et ne naîtraient pas dans ce ciel, te On 
appelle Buddha ceux qui sont dégagés de toute notion», dit le Vajra-sütra û K 
Si vous dites que le fait d’être dégagé des fausses notions ne procure pas la 
bodhi, de quel texte de sütra tirez-vous une telle affirmation ? Nous nous

l’exclusion de cela, sait qu’éternellement le Tathâgatha n’énonce pas le dharma : celui-là aussi 
est appelé un Bodhisattva pleinement érudit. Et pourquoi? Parce que, les dharma élant sans 
nature-propre ijÿ:, nihsvabhâva), bien que le Tathâgata énonce tous les dharma, il n’y 
éternellement rien qu’il énonce.»

O) Vajracchedikâ, éd. M. Müller, S m i,  p. lu : Anur api latra dharmo na samvidyale 
nopalabhyate, tenocyate ’nuttarâ samyahsambodhih ; citation d’après la version de Kumârajïva, 
T. 235, 75oc. Cf. Saplasatikä-prajnä-päramitä, éd. Masuda, Journal of the Tàishô University, 
n-ni, Tokyo, ig 3o, p. a3 l : Tat ha hi bodhäv anur api dharmo na samvidyate nopalabhyate, 
tenocyate ’nuttarâ samyak-sambodhir iti.

P) Ibid., S in ,  p. i t  : Noeti sa kaécid dharmo yo dharmadesanä nämopalabhyate; trad. 
Kumârajïva, ibid. ; cf. aussi Vajracchedikâ, S u n  : N asti ca kaécid dharmo tas lathâgatena 
bhâsitah.

I3) ^ .  traduction de deva, de deva-manusya, de maru-mânusa (Lotus, chap, xv), etc.
M Le ciel des deva dits wsans notions» ou inconscients (asamjmn), situé dans le plan du 

sensible (rOpadhâtu); on y accède par le ' recueillement d’inconscience (asamjni-samâpalli). 
Voir plus loin, i 3o et suiv.

<B> , autrement dit la bodhi.

« Ä f f t -
P) H§ el j|§ i *upapâriksâ et *pratilambha ? Cf. inf., i 3o, n. 7, et 136-138.
(*) §  /E ! asamjni-samâpattî.
Is) ^  , *vikalpa, *parikalpa. . .

Djr Æj:., qu’ils accèdent à la renaissance dans le ciel dit sans notions; ^  est 
peut-être fautif pour

Vajracchedikâ, cf. sup., 5a, n, i-a ; est pour
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référons au Lafikà-sütra W, selon lequel les trois Véhicules n’existent pas : ce 
n’est qu’une doctrine f ic t iv e é n o n c é e  à l’usage de ceux qui, parmi les 
cinq familles d’êtres (3), appartiennent à la famille indéterminée On ne 
saurait s’attacher à une telle doctrine.

mm »  {ta n s  æ  =  m % p  s. m g  *  &  +  m & % n
IÄ ( fÊ  est Partout pour La rédaction de ce passage n'est pas fort claire (peut-être le 
second wèi |j| est-il pour wei jS} ^quoique sous les T’ang cos doux caractères ne fussent pas 
parfaitement homophones); mais l’interprétation que j ’en propose me paraît confirmée par 
les passages du Lankâvatârasütra cités dans les notes qui suivent.

(a) î â  M  ’ Prajnaph.
P) Le Lahkävatärarsütra, éd. Nanjô, 63-65, distingue cinq familles (gotra) d’êtres, dont 

les trois premières diffèrent en ce que leur expérience religieuse (abhisamaya ) relève de l’un 
ou de l’autre, des trois .Véhicules, à savoir : i° Véhicule dès auditeurs (sravaka-yâna) ; 
a0 Véhicule des Buddha individuels (pratyekabuddha-yâna) ; 3° Véhicule des Tathâgata 
(tathägata-yäna). La 4” famille est celle où l’appartenance à l’une ou à l’autre de ces trois 
familles n’est pas déterminée (aniyataikatara-gotra) ; la 5* est formée de ceux qui n’appar
tiennent à aucune de ces précédentes familles : ce sont les »sans-famille» (agotra),. les 
damnés par prédestination (icchantika). Dans les stances qui suivent l’exposé de cette 
théorie, le Lankâvatâra insiste sur le caractère tout conventionnel de la différenciation des 
Véhicules., et aussi sur la vanité des pratiques, même mystiques, car celles-ci ressortissent 
encore au relativisme gradualiste (éd. Nanjô, 65 ; cf. inf., 66 et suiv., i 3o et suiv.) : 

Triyänam ekayânam ca ayänam ca vadàmy aham j 
Bâtânam mandabuddhïnâm äryänam ca oiviktalâm ||
.... Yânatraya vyavàsthânam nirâbhâse sthile kutah\\
Dhyànâni câpramânâni ârüpyâsca samâdhayah \
Samjiiânirodho nikhilam cittamâlre na vidyate ||

»Le triple Véhicule, et le Véhicule unique, et le non-Véhicule, j ’en parle
Pour les sots à l’intelligence obtuse, et [aussi] pour les saints qui aiment la solitude...
. . .  Où donc établirait-on un triple Véhicule, là ou règne le sans-image?
Les exercices mystiques (dhyâna), et les [quatre contemplations dites] incommensur 

râbles (apramâna), et les recueillements [du plan du] suprasensible (ärüpya-samäpatti), 
Et l’abolition,des notions [et des perceptions] (saihjhä-nirodha =  samjnâr-veditâ nirodha), 

tout cela manque absolument dans ce qui n’est qu’esprit (cittamâira).n

Cette dernière gäthä reparaît mot pour mot dans un autre passage du sütra (ibid., 121), 
qui revient encore sur la vanité des dhyâna :

Dhyätä dhyänam ca dhyeyam ca prahânam satyadarsanam \
Kalpanämätram evedam yo budhyati sa mucyate ||

Ailleurs encore, toujours à propos des Véhicules (ibid., i 34- i35, s t 3-aià), le sütra cen
sure le sàmâdhi comme une ivresse qui empêche le srâvaka de s’éveiller à la bodhi (cf. inf., 
68, n. 10).
. On voit comment la question du »recueillement sans notions» se relie à celle des Véhicules.

<‘> fautif pour #({:), aniyata-gotva. Le Lankâvatâra (éd. Nanjô, 65)
définit en effet la famille indéterminée comme celle qui doit être persuadée et disciplinée

CONCILE
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Autre réponse. — S’il est parlé de cinq familles, c’est simplement parce que 
, êtres onteinq sortes différentes de fausses notions W : c’est pourquoi il 
!. parlé de ces cinq familles, chacune avec son nom(s>. Si l’on réussit à se 
gager des fausses notions, il n’est plus même question d’une séule famille W : 
i donc y en aurait-il cinq? Car, alors, tout nouvel artifice salvifique ne devient- 
pas inutile(4) ?

Question. — Le Lafikà-sùlra dit que, s’il est parlé dé prophéties conférées 
des auditeurs, il s’agit de prophéties conférées par des Buddha de méta- 
ûrphbse à des auditeurs de métamorphose. Il n’y aurait donc là qu’un moyen 
s discipliner les êtres(5). Le chemin du nirvana, c’est, parmi plusieurs sens,

r l'enseignement des trois Véhicules (aniyalagolrakah panar, Mahämate, trwvapyelem 
éyamâneea yatràrmnlyate tatrânuyojyah sydt), et les versions chinoises, plus claires que le 
rte sanskrit, précisent que cet enseignement —  ou encore la doctrine des trois familles —r 
ont rien de «définitif» et ne représentent qu’un moyen, un artifice pour faire accéder, à 
terre dite du «sans-images, les pratiquants des terres mystiques préparatoires (sk. ibid.; 

lrikamabhümir iyam, Mahämate, gotravyavatthâ ; niräbhäsabhümydvakramanatayü vyavastkâ 
■ iyate. . :.S trad. Gunabhadra, T. 670, 1, A706 : ]jfc M Ì& 1  I I  8  Ì
ï ,  Bodhiruci, T. 6 7 .,  1., 607a :

t  b  i t ,  & 9 & e f T t t f t . i i t i g & 3g  m ,  m , m  m
I  JL §  %  • • • Î Siksänanda, T. 67a, « ,5 9 7 6  : M  féî JÊ A  ffil ÌÉ H  Ü  ?
H Ä A j f e f M ,  f É U f c f t  JÈ)-

Ä f £ * . t t [ S « Ä !  f v Â W ï f Ü g f ,  *  l H-Ceder-
ier caractère est écrit avec un trait fautif au bas du Carré.

m % & n f t % $ . m % -
»  -  m  i% > «  p°™ & •
» i l l » # * ' * -
<s) Dans le chapitre du Lankâvatüra relatif è tout ce qui concerne la métamorphose, corps 

Métamorphiques des Buddha, êtres métamorphiques, etc. (Nairm&nika-pativara, éd. Nanjô, 
ko et suiv.), te Buddha explique comment les Arhat — c’est-à-dire les saints du Petit 
’éhicule , destinés en principe au nirvana e— peuvent recevoir la prophétie ( ou notification 
armelle, vyakarana) de leur bodhi, c’est-à-dire se voir conférer par un Buddha, tout comme 
les Bodhisattva du Grand Véhicule, l’assurance qu’ils deviendront eux aussi des Buddha : 
es■ êtres peuvent devenir Buddha "sans passer par le ninttna. C’est dans une intention 
ecrète ( tamdhàya), précise le tùtra, et pour en stimuler les bénéficiaires (protsâhan&rtham), 
[ue pareilles prophéties sont conférées, non pas, en réalité, à de véritables irâvaka, mais à 
lertains Bodhisattva qui ont de l ’inclination pour le nirvana du Petit Véhicule. En leur 
^omettant la bodhi, le Buddha obéit à l’intention secrète de les détourner de leur goût 
mur le nirvana et de les orienter vers le Grand Véhicule. Mais de telles prophéties ne sont 
ite le  fait du vrai Corps transcendant du Buddha {dkarmatâ-buddha) ; elles émanent de son 
:orps métamorphique (nirmâna-kàya), et les adeptes ou «auditeurs» du Petit Véhicule 
[irâvaka) qui reçoivent ces prophéties ne sont eux-mêmes des éràvaka que de manière méta
morphique (nirmita-Mvaka). Ces prophéties d’un genre spécial ne sont donc qu’un moyen 
détourné auquel recourt le Buddha pour ramener à l’idéal mahâyâniste, à la bodhi, certains
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le triple Véhicule*1). Qu’il it’y ait plus, les notions étant supprimées, de Véhi-[f° i 3i bis] 
cilles, grand ou petit, dont on puisse parler, cela signifie qu’en l’absence de 
notions on ne voit plus de Véhicules, grand ou petit, et non pas qu’il n’y ait 
plus de Véhicules, grand ou petit. Supposons qu’un auditeur ait éprouvé 
le nirvana: il n’y a plus ensuite de Véhicule, grand ou petit, qui soit vu de lui : 
comment peut-on dire alors que cet auditeur est entré dans le chemin du Grand 
Véhicule «  ?

Réponse respectueuse. — En ce qui concerne les prophéties conférées par 
des Buddha de métamorphose à des auditeurs de métamorphosé, les auditeurs 
sont des gens qui ne voient encore ni le corps de dharma, ni le corps de rétri
bution; ils ne voient que le corps de métamorphose*3) : c’est pourquoi la 
prophétie leur'est conférée par un Buddha dè métamorphose. Bien de plus 
conforme à la raison*4). ;
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Bodhisattva enclins à s'égarer dans le Petit Véhicule ét à Se fixer comme ternie le nirvana. On 
peut distinguer ces iràvaka métamorphiques de ceux qui sont créés par la grâce efficiente 
des Buddha —  ou des Bodhisattva —  dans le hut de sauver les pécheurs (ibid., 139 : 
Nirmitâdhislhânaérâvaka. . .  bodhisattvädhisthänena vä tathgätädhisthänena vâ, etc.). De toute 
façon, le Lankävatära semble bien nier l’existence même, en réalité absolue (paramürtha), 
du Petit Véhicule aussi bien dans ses adeptes (srävaka) que dans son idéal (nirvana) : 
ceux-là, comme celui-ci, n’existent que sur le plan illusoire des métamorphoses salvifiques, 
Le sütra établit bien une distinction (ibid., îa o j.c f. inf-, i 3a, n. 5) entre les Arhat 
proprement métamorphiques, manifestations («avatars») de Buddha ou de Bodhisattva, et 
ceux qui sont définis comme »prenant le chemin unilatéral de la quiétude» (iamaikâyana- 
mârga-pratilamhhika-éràvaka): mais ces derniers n'ont, en définitive, pas plus de réalité que 
les autres, puisqu’on nous répète à satiété que les trois Véhicules sont illusoires, autrement 
dit qu’il n’y a pas, en réalité stricte, de Petit Véhicule —  Véhiculé des Arhàt, du nirvana —  
distinct du Grand Véhicule, celui des Buddha et des Bodhisattva. Quant an nirvana, le 
sütra déclare expressément qu’il ne se différencie pas du samsära (ibid., 6t, 7 6 . . . ) ,  
qu’en tant que réalité il est insaisissable (ibid., 177 : tattvam eva nopalabhyate). qu’il n’y a 
pas de nirvana (ibid., 3öi : na ca nirvänam.. .  vidyate), qu’il existe des terres où des 
Buddha métamorphiques enseignent les Véhicules différenciés, triple et unique, mais que 
lé vrai Buddha, celui qui prêche le Lankävatära, n’entre jamais en nirvana (ibid., 3 i 3 ; 
cf. la version de Siksânanda, T. 67a, vi, 63tc).

(*) 4 * Ÿ ì l i  .H fPî • Traduction très douteuse des quatre pre
miers caractères, dont les deux premiers sont de lecture incertaine. Le Lankävatära (éd. 
Nanjô, a u - a i3) lie expressément la question du nirvana à celle des trois Véhicules et à 
la condamnation des délices de.l’anéantissement mystique (nirodka-sukha). C’est parce qu’ils 
savent échâpper à l’ivresse des «délices du recueillement» que, dans la huitième terre, à 
la différence des srävaka et des Pratyeka-buddha, les Bodhisattva se détournent du nirvana.
■ P) C'est-à-dire qu’il a passé de la famille des srävaka dans celle des lathägata.

P) Le nirmâna-kaya est, en effet, par définition, le seul des trois corps qui soit acces
sible à la vue des érüvaka.

**) Le problème du vyakarana était courant dans l’école du Dhyâna ; on citait à ce sujet

3a .
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Autre réponse — II est dit dans le Lankà-sùtra ; s Dans mon enseignement, 
e’ëst l’élimination de la connaissance différenciée du connaissable, qui est 
appelée nirvana^,n II n’est pas dit que le chemin du nirvana soit le triple 
Véhicule.

Et il y a ces vers du Lankà-sùtraW :

«Les fruits de l’entrée dans le courant, du retour unique, du sans-retour et de.
\i'arhatlva,

Tout cela, pour les saints, n’est que trouble de l’esprit<4).
Le «triple Véhicule», le «Véhicule unique» et le «non-Véhicule», tels que je

[les établis,
J’en parle pour les sots, qui manquent d’intelligence, et pour ceux d’entre les 

[saints qui se complaisent dans la quiétude(5). 
La porte de la vérité suprême(6) est sans la dualité d’appropriateur et d’appro-

[prié(7) ;
Pour qui se tient dans le sans-objet(>), à quoi bon établir trois Véhicules? 
Les exercices mystiques, les incommensurables, les recueillements supra-

[sensibies,

un texte de la Vajracchedikâ (trad. M. Midier, S. B. XLIX, 133), ou il est spécifié que, 
si Dïparàkara a prophétisé la future bodhi de Sâkyamuni, cette prophétie n’impliquait 
nullement une «prise», une adoption de la bodhi ou de quoi que ce soit par Sâkyamuni. 
Cf. T. sois  A, 38o b, 2i-s3 (trad. Chu-Ch’an, The Huang-po Doctrine of Universal Mind, 
Londres, 19^7, a3).

0) pjj est évidemment une faute pour
(2) Lankâvàtâra, trad. Siksänanda, T. 673, in , 6o5 c. Le texte sanskrit (éd. Nanjo, 136) 

a mano-vijhâna, au lieu de jneya-vijnàna ( jjjjf Q-jj que supposent la version de Siksä
nanda et notre citation : Mat provacene panar, Mahämate, vikalpasya manovijnänasya 
vyävrltir nirvânam ity ucyate. Gunabhadra (T. 670, 11, /496a) semble avoir lu simplement 
vikatpa-vijnäna ( J* jjö ) ; la version de Bodhiruci semble reposer, comme celle de 
Siksänanda, sur jheya-vikalpa-vijnäna (T. 671, îv, 538 b : ^  }Jf g  J|£ J}|J).

Is) Ibid., éd. Nanjo, 65 (cf. s up., 63 ,n .  3). La citation (et la traduction française qui 
en est donnée ici) suivent la version de Siksänanda, T. 673, 11, 597c.

1*1 Cette première gäthä est répétée dans un autre passage du Lankâvatâra, éd. Nanjo, 
tsi, trad. Siksänanda, T. 673, ni, 6o5 b.

M IH jjjjj ffj J[§ : âryânàm ca viviktalâm.
M U !  — ■ ÿ |  : paramârtha, la vérité absolue, par opposition à samvrti-satya, la vérité 

relative ou conventionnelle, à l’usage du vulgaire.
!7> jH , faute pour JJJJ. Jjjf du texte de Siksänanda : *grâha et *grâliya, le sujet, qui 

s'approprie des objets, et les objets appropriés par les sujets. Le texte sanskrit a vijnapti- 
dvaya, la dualité épistémologique.

<8> ^  •§?• : *av'?aya> Ie sanskrit a niràbhâse, «dans le sans-image».
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Et le reste jusqu’à l’abolition des perceptions et des notions(1>, dans ce qui 
[n’est qu’esprit tout cela est introuvable

D’après ce texte, la doctrine du sùtra est que les « trois Véhicules » dont il 
est parlé ne sont qu’une rubrique de dharma utilisée comme simple moyen 
pour guider et attirei1 les êtres. D’autre part, il est dit dans le Visesacinti-sütra (-3) 
que, le Bodhisàttva J a lin ïp ra b h a a y a n t demandé au Brahmadeva(5) ce 
que signifiait la phrase : « Pratiquer toutes les pratiques, c’est ne point prati
quer t>, celui-ci répondit : «Un homme pratiquât-il le c h e m in a u  cours de 
mille fois dix mille millions de périodes, il n’en résulte ni augmentation ni dimi
nution de la nature de (ses) dharma '̂>\ c’est pourquoi j ’appelle non-pratique

0) >]s£ jjgl, vedano et samjriâ ; le sanskrit a ici santjva-nirodha, et non samjnâ-vrdita- 
nirodha. Mais ce n’est là qu’une abréviation, due sans doute aux besoins de la métrique. 
En effet, dans le passage en prose qui précède ces vers et dont ils sont le résumé (cf. inj., 
i 3i), on a bien samjvä-vedita-nirodha-samäpatti ; et du reste lé contexte l'exige, puisque 
ce recueillement constitue, dans l'échelle traditionnelle des recueillements, l'aboutissement 
de tous ceux qui se trouvent ici énumérés avant lui. Les traducteurs chinois étaient donc en 
droit de remplacer samjna-rùrodha par samjnâ-vedita-nirodha.
. <5) Cette dernièregalhâ est également répétée p. la i du texte sanskrit; cf. sup., 63, n. 3.

Sseu yi king Jg, ^  , abréviation de Sseu yifan t’ien so wen king Jg, Æt ^
0 f version de Kumârajïva de la Visesacintibrahma-pariprechâ, T. 586, ha b (litre
sanskrit d’après le Kanjur). La première partie de ce sùtra a été commentée par Vasubaodhu 
(T. i 53a).

(*) Wang-ming Hfj , cf. Mahâvyutpatti, éd. Wogihara, xxu, 6i.
M C’est-à-dire à Visesacinti.
(8) . , mârga.
<7> jy ! , fautif pour *[ij, dharmatâ (cf. inj., 68, n. 9). Cf. SaptaJalikâ-

prajväpäramita, chap. 1, éd. Masuda, Journal of the TaishO University, vi-vu, Tokyo, 1980, 
p. aoi : Manjuirir aha : Na me, Bhagavams, tasmin samaye kimcit kuJalamülam upacayam 
gacchaty apacayam va. Nasau prajndpäramitäm bhâvayati, yasya kasyacid dharmasyopacayo 
vùpacayo vd bhavati. Na sä, Bhagavan, prajitäparamitä-bhdvanä veditavyä ya kasyacid dhar- 
masyopacayäya väpacayäya va pratyupasthitâ. «Non, Bhagavat, dit Maîijus'rï, au moment [où 
je cultive la prajnà-pâramita], il ne se produit aucune augmentation dì aucune diminution 
de mon stock de bien. Celui-là ne cultive pas [correctement] la prajnä-päramitä, [qui 
s’imagine] qu’il en résulte [pour lui] l’augmentation ou la diminution du moindre dharma. 
Elle ne doit point, Bhagavat, être tenue pour [véritable] culture de la prajvä-paramitä, 
celle qui produit augmentation ou diminution du moindre dharma.» Et plus loin (ibid., 
p. sor) ; Sä, Bhagavan, prajnäpai-amitä-bhäranä yä na kasyacid dharmasya hanir vävt-ddhir 
vopalabhyate. Tat kasmäd dhetor ? Na hi, Bhagavann, anutpädo hîyate vä vardhate va. «Dans 
la culture de la prajnä-päramiiä, on ne perçoit, Bhagavat, ni décroissance, ni croissance. 
Et pourquoi? Ce qui est sans production, Bhagavat , ne décroît ni ne croît.n Cf. aussi Asta 
sähasrikä,  chap, xvui, qui développe une argumentation analogue pour chacune des six 
parami ta (éd. Wogihara, Tòkyo, ig 35, 711-715).
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atiqüe de toutes pratiques(1)__Il me souvient d’avoir, par le passé, au
i d’innombrables périodes, rencontré en nombre incalculable d’innom- 
les Buddha-Tathâgata, de les avoir servis sans manquement et aussi 
ur pratiqué lés pénibles pratiques et les douze ascèses <3), de m’être enfoncé 
les montagnes pour cultiver le chemin, d’avoir observé les défenses avec 

d’avoir lu, récité, médité, questionné, selon la science que j ’avais entendue 
pendant ces Tathâgata ne m’ont point conféré la prophétie(5>. Pourquoi? 
i que je me fondais sur les pratiques. Sachez par là que les Bôdhisattva 
rent la prophétie s’ils transcendent toutes pratiques. D’après cette théo- 
, c’est une notion vide et fausse <8) que de voir le Grand Véhicule dans la 
■ e des dharma ; une fois abolies les fausses notions, il n’y a plus vue de 
leur ni de petitesse. En outre, il est dit dans les sùtra (intitulés) Lanka 
Ghanavyüha que, «même dégagés des passions liées aux fausses

Ce qui suit est le résumé- d’un passage ultérieur du même s&tra, chapitre sur le 
•ana, loc. cit., 46a. L’orateur n'est plus Jâlinfprabha, mais le Buddha lui-même, 
jjç Âjf M  ÌÈ- Cette expression est tirée de la Vajracchedikâ (trad. Kumâra-

a35 , 7500751a) où elle répond au sanskrit ârâdhya nd virâgitah, «en le servant, 
lui ai point causé de déplaisir» (éd. M. Müller, par. iv i, p. 35 , 1, a). Ce passage de 
racchedikâ est venu se mêler, dans la mémoire du citateur, au texte de la Viéesacinti- 
cchâ, dont il se rapprochait par le sujet traité. Wou k’ong kouo -Jfâ ißi doit 
ir, en mot à mot, «ne laisser aucune occasion passer {kouo) en vain (k’ong)n. Ce 
était courant dans l’école du Dhyâna; on le retrouve dans un passage des Entretiens 
en-houei (éd. Hou Che, f[g 'H' f il faf j S  4H> J01) où il est également question de 
■ ur des pratiques.
^  fj-  -j-  ^  p î  |5£  : duskara-caryâ et dhuta.
m m a  m m m ifld plj. «Science» : prajnâ. Le texte de Kumârajïva (comme 
le Bodhiruci, T. 587, III, 78a) a plus correctement •• ff î  |!fî jj§; DJ jFj§ foj • 
|§  : vyâkarana, la déclaration solennelle par laquelle un Buddha prédit à un
lattva qu’il deviendra Buddha.
HI jü> incorrect pour g§ |§|. que porte le sütra.

t i ® -  ........... ...
I  ^  l !  ^  sans doute incorrect (diplographie).
fè  fÊ  ÎSt ’ Pour fife ' l ì  > dharmatâ. Le mot U 5g , auquel le développement ulté- 
le la philosophie chinoise réservait une si grande fortune, a déjà, dans ce texte (avec 
nposés, tao U j||) 5 g , tin g U 5g . . .  ), une telle importance qu’il se glisse là 
où il n’a rien à faire.

■ Hfr "ßül 'fiS Wi S -  yen iÿf; M  est i® traduction de Ghanavyüha, titre d'un tûtra 
t une des autorités de l’école Vijnaptimâtra. On en possède en chinois deux recensions 
;es aux vu“ et vin' siècles, recensions tardives, car elles citent nommément nombre 
îs tûtra, Daéabhümika, Avalathtaka, Drumakinnara, Srimälädevi, etc. (T. 681, 1, 

Le Ghanavyüha offre plus d’une analogie avec le Lankävatdra, dont le titre n’y est 
■ is pas cité. Ainsi l’on retrouve dans l’un et l’autre ouvrage la métaphore des vagues, 
es mêmes termes de comparaison (T. 681, 11, 781a, m , 7620 =  Lankâvatâra,
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éd. Nanjô, 44-46). La doctrine dont s’inspire la soi-disant citation du manuscrit de Toue'n- 
houang est effectivement attestée dans le Ghanavyüha, par exemple dans des vers sur les
recueillements (T. 68 i, m , ^hac) dont quatre seront cités textuellement dans un passage 
ultérieur du manuscrit (inf., io 5 , n. l). On y lit ce qui suit :

« Exempt du désir et du mal, mais [nanti encore 
d’un esprit de ratiocination] comportant 
recherche et examen (vitarka-vicüra),

«Faire sa joie et son plaisir (priti-mkha) de la 
quiétude, voilà ce qui s’appelle accéder au 
premier dhyäna; £  ffi A  W  « o

«Et ainsi, graduellement, par étapes, aux quatre 
[apramâna], aux huit [vimoksa ou abhibvâya- 
tanâ\ et aux dix [krtmüyatana]. H A ï î + o

«Les non-bouddhistes (tïrthika), qui s’attachent 
au moi, toujours cultivent ces recueillements 
(eamâdhi); t i t b i t  i o

«Et de même toutes les assemblées d’auditeurs 
( érâvaka-parisad ), ainsi que les Buddha indi
viduels (pratyeka-buddha).v

f M ik o

Et plus loin (ibid., 7454), ces vers encore plus proches de notre citation :

«Les auditeurs (érâvaka), qui n’ont ni recueil
lement (tamädhi) ni science (prajnâ), sont 3 ? Ilfî /E o
[dépourvus de fondements solides] comme le ÌD I I  iL ^  ®  o
Mont Noir qui tremble.

r Bien qu’ils soient exempts de l’imagination par
ticularisante (vikalpa) [liée aux] passions (kleia), 
ils sont encore souillés (klista) de la boue des 
imprégnations (väsanä).

(Lorsqu’ils auront rejeté les imprégnations, leur 
esprit étant purifié, ils deviendront Buddha, jj

K Ml
M 1 »

*  ÈP S  Ä

M o
V io

Je ne retrouve pas dans le Ghanavyüha l’image de l’ivresse des joies ou jouissances mys
tiques —  mais pas davantage, dans le Lankävatära, celle de la boue des imprégnations qui 
figure, elle aussi, dans notre citation. II semble donc, comme l’indique le titre combiné 
de Lahkâ^Ghanavÿüha-iütra, que cette citation soit effectivement tirée des deux sütra, dont 
le citateur aurait mêlé les textes. On en jugera par la table comparative ci-dessous, 
accompagnée de la traduction française du passage du Lankävatära d’après la version chi
noise de Siksânanda, dont la citation reproduit littéralement plusieurs termes.

Lankävatära sanskrit (éd. Nanjô, 135). 
Vämnä-klesa-sambaddhäh paryutthânair msamyutäh | 
Samädhi-mada-maltäs te dhâtau tislhanty anäsrave ||
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otions {*), les auditeurs restent dans la boue des imprégnations : pareils à 
homme ivre qui s’éveille lorsque l ’alcool est dissipé, les auditeurs, qui s’at- 
ichent avidement aux joies de l’anéantissement (dont on jouit) dans la 
uiétude (mystique) et s’enivrent des plaisirs du recueillement, restent sans 
éveiller jusqu’à des périodes cosmiques, et ne deviendront Buddha que 
irsqu’ils s’en éveilleront». C’est parce que les auditeurs s’attachent aux joies 
e cet anéantissement de quiétude qu’ils ne peuvent accéder au Grand 
éhicule.

Nisthâr-gatir’na latyâsti no ca bhüyo nivartate |
SamSdhi-kâyam sampräpya ä kalpànna prabvdhyatc ||
Yalhâ hi matta-pi&uta madyâbhâvâd vibudhyate |
Tathâ te bvddha-dharmâkhyam kâyam präpsyanti mâmakam, ||

LankS.vatd.ra chinois, version de Siksänanda (T. 67a, in, 607 b).

.E&mixno&iAmm-Xo

i ü f » A o S I S i ! S « « o

S i l ÿ i o l o i f

Traduction du texte précédent de Siksänanda.

« Bien qu’ils aient mis fin aux passions en activité, ils sont liés encore par les impré- 
lations ;
«C’est ivres de l'alcool du recueillement qu’ils se tiennent dans le domaine sans corruption. 
«Ce n’est pas là une destinée définitive, mais l’on n’en revient pas non plus;
«Parce qu’ils ont obtenu un corps de recueillement, ils restent sans s’éveiller jusqu’à des 

■ riodes cosmiques.
«De même qu’un homme ivre reprend conscience lorsque l’alcool est dissipé,
«Ainsi les auditeurs deviendront Buddha lorsqu’ils s’éveilleront.»

Citation dans le manuscrit.

mmM g g m a g v in #mz a ,mmm
I *  V Ä  »  M  2 T « .  * * $ £ « * ! •  H  r 
È « ® * . « -
. <’> Tg g  M. ’|S > m°t à mot *wkdlpa-klesa.

*ràga -j- *sanga. .
W ;jjç terme servant, en hendiadyoin, d’équivalent soit à nirodha, soit à tanta ou 

•aSama; ici correspondrait plutôt à nirodha. Cf. Lankâvatâra, éd. Nanjô, 58 : Nirodha- 
'kham samâpatti-wkham ; ibid., ai 3 : nirodha-samâpatti-tvkham ; ibid., ai h : nirodha-samâ- 
ti-tnkham,
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Autre question. — Les auditeurs dont vous pariez peuvent-ils, en se tenant 
dans ie sans-notion(1), accéder au Grand Véhicule?

Réponse. — H est dit dans ie Lankà-sütra que, pour qui se tient dans ie sans- 
notion, ii n’y a pas vue d’un Grand Véhicule, et qu’il faut en conséquence se 
garder de s’attacher M au recueillement sans-notion (3L Aussi convient-il, 
d’après le texte du sütra(*>, de produire une pensée qui ne se tienne nulle 
part(s).

(H Jte est pour jjS, «sans samjnân, comme ie montre ia suite du texte, où cette 
faute —  ou «Varianten —  revient constamment.

(!) jjjj, prendre, s’approprier, adopter; cf. inf., 137, n. 1.
(’) J q jjg Jj?, asamjni-samâpatti (cf. i 3o et suiv.). D’après le consciencieux et très utile 

Index du Lankävatära compilé par M. Izumi Hôkei et publié sous le nom de M. Suzuki Daisetsu 
(Kyoto, ig 34), ce terme ne figure pas dans le sütra. Le passage ici invoqué n’est pas une 
citation textuelle, mais il s’inspire des stances du Lankävatära qui nient l’existence des 
trois Véhicules pour qui se tient dans le «sans-objets —  ou le <rsans-imagen d’après le 
texte sanskrit — , et celle du samjnâ-[vedita-]nirodha dans le cittamâtra (éd. Nanjô, 65 , 
131 ; cf. sup., 66 ).

(*) H ne s’agit plus du Lankävatära, mais de la Vajracchedikâ, où la formule citée figure 
au par. x du texte sanskrit; la citation reproduit mot pour mot le texte des versions 
chinoises de Kumârajîva et de Bodhiruci (T. s35 et a36 , références ci-dessous, note 5 ). 
Voici le contexte de ce passage de la Vajracchedikâ : «C’est pourquoi, Subhüti, il convient 
que le Bodhisattva-Mahâsattva produise une pensée sans appui (apràtisthitaih cittarh), une 
pensée qui ne se tienne nulle part (yan na kvacit pratisthitam cittam), ni dans le visible, 
ni dans le son, ni dans l'odeur, ni dans la saveur, ni dans le tangible, ni dans l'objet 
mental (dharma).v

<5) <5® Bf f t  W  Æ  -ft l i ' - Cette formule de la Vajracchedikâ est devenue un des 
lieux communs de la littérature classique de l’école du Dhyâna (branche du Sud), où elle 

■ est citée à satiété. D’après le Sütra de l’Estrade (jïjg T. s008, 348a, 1, 6, n. 3 et 
34ga, 1, 17; ce passage manque dans la recension des T’ang, T. 3007 : il a été ajouté 
pour des motifs d’école bien déterminés),-c’est en l’entendant que Houei-neng, le sixième 
patriarche, aurait été illuminé. Son disciple Chen-houei, dans les fragments de ses entre
tiens qu’a publiés M. Hou Che, 10 a, ia 4 (trad. Gemet, i 5 , 44), en donne de curieuses 
interprétations : «Qui ne se tienne nulle parts s’applique, d’après lui, à la quiétude qui 
est l’essence de l’état mystique auquel on atteint par la pratique du «Dhyânas; «produire 
une pensées relève de la connaissance, aspect actif ou fonctionnel de ce môme état (fftê J q 
JÜr ^  ®  £  f l ;  M  Æ  M  ^  Z .  ffl) ; cotte interprétation est liée"â la
théorie, commune au Sütra de l’Estrade et à Chen-houei, de l'identité du recueillement et de 
la connaissance, du samüdhi et de la prajnâ, de la discipline mystique et de la discipline 
intellectuelle ( g  4g).

La notion de l ’inlocalisé (sans appui sensible, indéterminé, hors de l’espace et du 
tem ps...), apratisthita, apratistha, na sthita, vislhila, asthüna, niradhisthâna, etc., en 
chinois wou tchou âjE wou so tchov etc., appartient essentiellement à la
littérature de Prajrâpâramitâ. Le Mahäyäna-sarngraha d’Asanga (vm, s i, trad. Lamottc, 
p. 353) cite un sütra de Prajnäpäramitä selon lequel «le Bodhisattva qui s’établit (titillali)
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Deuxième question. — Dans quel sùtra est-il enseigné qu’on appelle Buddha 
ceux qui sont exempts de toute notion?

Réponse respectueuse. — Le Vajra-sütra dit qu’«on appelle Buddha ceux qui 
sont exempts de toute notion» D). En outre, cela est également exposé au com
plet, de façon développée, dans la Mahâprajnâ(-pâramitâ), le Lankä(vatära), 
YAvatamsalca et autres sùtra.

Encore une autre question nouvelle. — Le Vajra-sütra W dit que c’est lorsqu’on a 
achevé de pénétrer à fond les dkarma et de les examiner, qu’ensuite le non-exa
men s’identifie à la scienceW, et que c’est seulement lorsqu’on a déjà cultivé 
au complet toutes les bonnes œuvres ^  qu’ensuite, sans qu’on les cultive, la 
grande science se réalise automatiquement pour le salut des êtres : cela 
revient à dire que c’est en raison de la force efficace du vœu antérieur que les 
fausses notions profanes ne se produisent plus ; ce n’est point de façon origi
nelle que les profanes pénètrent tous les dharma ni qu’ils possèdent tous les 
mérites (6L et l’on ne saurait devenir Buddha par la simple suppression des 
fausses notions. En bref, comprendre tous les dharma, c’est la science ; cultiver

dans la prajnäpäramitä par une discipline consistant & ne pas s'établir (asthäna-yoga) assure 
la plénitude de culture des autres päramitän. Deux des versions chinoises du Mahäyäna- 
samgraha, celles de Paramârtha et de Hiuan-tsang, rendent asthäna par fei tch’ou ^  ;
mais les deux autres, des Wei et des Souei, ont pou tchou ÿfi ££. Dans les traductions de 
la Vajracchedikâ (par, îv, éd. M. Millier, p. a i, 1, 7 : bodhisaltvena vastv’apratislhitena danarh 
datavyam, et par. x, ibid., p. 37, 1, 6-8 : bodhisattvena mahäsattvenakam apratisthitam cittam 
utpadayitvam; c’est ce dernier passage que cite notre manuscrit), on a partout pou tchou 

ou wou so tchou fff jij:, sauf chez Paramârtha qui rend apratisthita par pou tchou 
i|jf °“  wou tchou tchou -jij: (T. a35, 7^90, c; a36, 7530, 754a; 337, 7634,

763c; a38, 7670, 7690; a3g, 7730, 7730; aao, dlxxvii, 9806, 981c). Cf. aussi les textes 
de Prajnäpäramitä et autres sur l’épithète apratisthita, cités par La Vallée Poussin dans 
Siddhi, 67a; et Suzuki, Essays in Zen Buddhism, III (Kyoto, Jg34), 91 et suiv.

41 Vajracchedikâ, par. xiv; cf. sup., 5a, n. 1-a, 6a, n. 11.
(S) j k  ffi titre servant toujours, dans ce texte, d’abréviation pour le titre chinois 

complet de la Vajracchedikâ ; mais le passage qui suit ne se retrouve, sauf erreur, dans aucune 
des recensions de cet ouvrage. Il semble qu’il s’agisse ici d’une interprétation gradualiste des 
paradoxes de la Prajnäpäramitä et de son «bréviaire», la Vajracchedikâ.

(s) ^  IQ;, prajnä. La prajnä n’est gnose supra-rationnelle que pour qui a cultivé le 
rationnel jusqu’au point de le surmonter.

<*> — * -fcfi tous les kuéala[-dharma].
M C’est-à-dire que la prajnä est bien non-possession et non-culture des kuiala-dhanna, 

bonnes oeuvres et pratiques méritoires, mais seulement après qu’on s’est acquis ces kusala- 
dharma, qu’on les a longuement cultivés, puis qu’on en a reconnu la vanité, la relativité, 
et qu’on les a transcendés dans une prajnä qui les sublime par delà le bien et le. mal. 
C’est l’idée qui s’exprime par la comparaison du radeau, qu’on abandonne lorsqu’il a rem
pli son office ( Vajracchedikâ, par. vu; cf. La Vallée Poussin, Koéa, vin, 186).

m ïj) f i -  8U™-
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tous les dharma de bienni, c’est le m é r i t e P o u r  accomplir tout cela, il faut 
de nombreuses périodes cosmiques, et ce n’est qu’en raison de la force efficace 
des mérites et de la science que finit par se manifester le non-examen dans le [P >33 a J 
recueillement(3). En outre, il est dit dans le Süramgama-samädhi-sütraW qu’on

»  j£ , kuéala-dharma.
(5) f f ,  puny a.
<3> ^  ijc 50  M  “ ’est qu’à la suite de pratiques intellectuelles et

autres, prolongées durant de nombreux kalpa, que l’on accède au «vide», au recueillement 
(samädhi) suprême qui transcende toute pratique, même contemplative, toute méditation 
discursive comportant «examens (kouan ||J, cf. inf., 79). La Vajracchedikà enseigne 
bien, en effet (au par. vi), la nécessité où se trouvent les Bodhisattva d'accumuler des 
mérites sous d’innombrables Buddha : mais c’est pour aboutir à la dépossession de tout 
dharma et de toute samjûâ.

<‘> Il ne s'agit pas du Süramgama-sütra ("H" £g [|| «jSf, T. 945) «traduit» ou plutôt 
composé en Chine au vin’ siècle (s u p 43, n. 3) — ce n’est pas lui que citeraient les Indiens ! 
— mais du Süramgama-samädhi-sütra traduit par Kumârajïva (-ff [ “  jlÜ .H $5?, T. 64a), 
texte d’«authenticité» certaine, c’est-à-dire qui repose indubitablement sur un prototype 
indien. Un manuscrit de ce prototype est conservé à Cambridge (Bendali, Catalogue, 
p. 107), des fragments en sont cités dans le Siksäsamuccaya, d’autres ont été retrouvés 
en Asie Centrale (Hcemle, Manuscript Remains.. p. 1 a5) ; et ces fragments concordent 
avec le texte chinois. Ce Süramgama-samädhi-sütra est cité à plusieurs reprises dans les 
«classiques» indiens du Mahâyâna (Mahü-parinirvüna-süira, Mahä-prajväpäramitä-iästra, 
etc.). Il a été très répandu en Chine du 11° au vi’  siècle ; il y fut traduit une dizaine de 
fois et abondamment commenté; puis il tomba dans l’ombre, avec l’avènement, sous les 
Souei et les T’ang, d’écoles nouvelles où la pensée philosophique prit le pas sur les ten
dances mystiques dont s’inspirait cet ouvrage, et la seule version qui en ait subsisté est 
celle de Kumârajïva.

Le passage qui en est invoqué ici n’est pas cité littéralement ; c’est un simple rappel 
du texte qui, dans la version de Kumârajïva, a la teneur suivante (T. 64a, 1, 633c-634<t) : 
«Le Bodhisattva Drdhamati ( jg  j§f) dit au Buddha : Bhagavat, 6Ì les Bodhisattva désirent 
apprendre le éüramgama-samâdhi, comment doivent-ils procéder? Le Buddha déclara à 
Drdhamati î C’est comme pour apprendre à tirer à l’arc. On tire d’abord sur un grand las 
de terre (lire ;fj§), puis on apprend à tirer sur un petit tas de terre, puis, peu à peu, 
sur une cible, puis ensuite sur un bâton, puis sur cent poils, sur dix, sur un, puis 
sur la centième fraction d’un poil : étant capable de tirer sur cela, on est réputé bon 
tireur; où qu’on veuille tirer, on ne frappe pas dans le vide; et sans effort on atteint 
même tout homme ou non-homme dont on entend le bruit dans l’obscurité. C’est 
ainsi, Drdhamati, qu’un Bodhisattva qui veut apprendre le éüramgama-samâdhi doit 
apprendre tout d’abord des pensées de ferveur (preman), puis des pensées de profonde 
[aspiration] (adhyâiaya), puis la grande bonté (mahâ-maitri), puis la grande compas
sion (mahä-karunä) , puis les quatre saintes pratiques pures (ârya-brahmacarya) : bonté, 
compassion, joie, renoncement [ . ..e tc ---- ]; puis les Buddha lui conféreront la pro
phétie (ryâkarana) ; puis il accédera à la huitième terre de Bodhisattva [ . . . ] ;  puis, 
étant rené, il possédera les dix terres, et recevra alors le titre de Buddha; l'ayant reçu, 
il obtiendra le recueillement dit de tous les Bodhisattva (sarva-bodhisattva-samàdhi) , et,
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n’obtient ce recueillement (*) qu’après s’être tout d’abord exercé à l’examen, 
de même que, lorsqu’on apprend à tirer à l’arc, on tire tout d’abord sur une 
natte de bambou grosse comme le corps d’un bœuf, et qu’ensuite, graduelle
ment, on rapetisse la cible, finissant par ne jamais la manquer, fût-elle même W 
comme un cheveu. Le point de départ, c’est de s’exercer à l ’examen : c’est donc 
une pratique graduelle. C’est la porte graduelle qu’enseignent les Buddha; on 
ne. voit pas, dans leur enseignement, de porte subite W.

Réponse à la deuxième question nouvelle. — D’après le Lankà-sûtra, le Buddha 
dit à M a h â m a ti: « Que les Bodhisattva ne s’attachent point à la lettre ! C’est 
en accommodation à ce qui convient que s’énonce la loi. Moi et les autres 
Buddha, c’est en nous accommodant aux différences de toutes sortes qui 
existent entre les passions et les aspirations ^  des êtres, que nous les instrui
sons et leur faisons connaître que toutes choses sont actualisées par leur propre 
esprit(*).)).En outre, le Visesacinti-sütra, parlant de la nature des dharma^, dit 
qu’ttun homme pratiquât-il le chemin au cours de mille fois dix mille millions 
de périodes, il n’en résulte ni augmentation, ni diminution de la nature des

ensuite seulement, le éüramgama-samâdhi. [ . . . ]  Tels sont, Drdhamati, tous les dharma 
que doit apprendre un Bodhisattva pour obtenir le éüramgama-samâdhi. Ayant obtenu le 
éüramgama-samâdhi, il n’aura plus aucun dharma à apprendre. Et pourquoi? Parce qu’il se 
trouvera avoir précédemment appris tous les dharma. De même que l’apprenti tireur n’a 
plus rien à apprendre lorsqu'il est capable de tirer sur une fraction de poil — et pourquoi ? 
parce qu’il a appris précédemment — , ainsi, Drdhamati, un Bodhisattva qui se tient dans 
le éüramgama-samâdhi n’a plus aucun dharma à apprendre, parce qu’il a déjà appris aupa
ravant tous les recueillements et toutes [les pratiques] méritoires. . . »

W Lé éüramgama-samâdhi. Même image pour le 1 "  dhyâna dans T. 606, v, aia b, 37.
P) [fj est pour UH, comme ailleurs dans ce manuscrit.
Is) Le mot porte (men a en chinois le sens de moyen d’accès, méthode, système, etc.; 

ce sens est particulièrement fréquent dans les textes bouddhiques, mais il est déjà attesté 
dans la littérature prébouddhique et n’est pas qu'un reflet du sanskrit dvara, dont les valeurs 
sémantiques sont analogues.

(*). Lankävatära, éd. Nanjô, 1 g i : Bodhisallvena mahâsattvena deéanâ-pâthanitânabhini- 
vistenà bhavilavyam. Sa vyabhicàri, Mahâmate, desanâ-pâthah. sattvâéaya-pravrttatvân nânâdhi- 
muktikânâm satlvânâm dharma-deéanâ kriyate, citta-mano-manovijvâna-vyâmtty-artham mayà- 
nyaisca tathâgathair arhadbhih samyak-sambuddhair, na sva-pratyâtmârya-jriânâdhigama pratya- 
vaslhânât, sarva-dharma-nirabhâsa-svacitta-dréya-matrâvabodhâd, dvidhâmkalpasya vyâvrttitâh. 
La citation — et sa traduction française — suivent la version de Siksânanda (T. 67a, v, 
616 a) qui s'écarte passablement du sanskrit et des autres versions chinoises. Cf. inf., 11\ 7, n. 1.

PTjJl ßfc, »désir de délivrance», correspond à adhimukti. Le $£ du ms. est interpolé.
»Que toutes choses sont vues* (J5Ç et non « actualisées », JJ|, comme porte le 

manuscrit) »par notre propre esprit», dit la version de Siks'ânanda; et c’est elle qui est 
correcte, car le sanskrit a sva-citta-dréya.

O) jÿj pour j i j ,  dharmatâ ; cf. sup., 67, 011 cette citation figure déjà.
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dharman. Bien comprendre cela, c’est ce qu’on appelle la grande science W. Du 
point de vue de la nature des dharma, le fait de pratiquer et le fait de ne pas [f> i 33 4] 
pratiquer ne sont tous deux que de fausses notions ; selon le principe de la 
nature des dharma, pour peu qu’on se dégage des fausses notions, la grande 
science se réalise de façon foncièrement au to m atiq u eQ u an t aux mérites et à 
la science, cela est encore plus inférieur au principe de la nature des dharma 
et au recueillement qui porte ce nom . . .  Les notions de « graduel » et de 
«subit», dont vous parlez aussi, ne sont que des notions de l’esprit des êtres, 
de fausses notions, des choses vues W. C’est pourquoi le sütra dit : « Il faut 
donc s’abstenir, Mahâmati, des vues de graduel et de subit en ce qui concerne 
les particularités des combinaisons d’activités causales f*). » Si l ’on s’abstient de 
toute notion et fausse notion, «graduel» et «subit» sont introuvables t6).— Vous 
dites qu’on ne devient pas Buddha en s’abstenant des fausses notions : de quel 
texte de sütra pareille opinion est-elle tirée? Le Sùramgama-mtra, que vous 
citez, dit que le tir à l’arc s’apprend graduellement. «Graduellement» ne s’ap
plique pas à l’accroissement des notions de l’esprit, des fausses notions : une 
seule chose importe, c’est de supprimer les fausses notions.

Troisième question ancienne. — Vous dites : «Toutes les notions». Nous deman
dons ce que vous entendez par «notions».

Réponse. — Il y a «notion» lorsque la pensée de l’esprit se met en mouve
ment et saisit des objets externes(7L Par «toutes», nous entendons : en bas 
jusqu’aux enfers, en haut jusqu’au dessous des Buddha. Le Lankä-sütra ditW : IV’ l3& al

<* l> *Mahä-prajnä. Entre et Sjj, le mot est ajouté à côté de la ligne.
P) La réponse reprend ici les termes que la question attribuait à la Vajracchedikâ 

(*«P■> 7 al-
Pl Texte douteux : - g  g» j£  g  H  3Ê jf i  f ê  '(£ &  M  K  &  f t  H  La 

traduction de Jq  jß  par «inférieur» est pure hypothèse de pis-aller.
(1) JjJ, , drhja, «vues» par l’esprit et qui n’ont d’existence que dans l’imagination objec

tivante.
P) Lankävatära, éd. Nanjö, 8é : Tasmät tarhi, Mahämate, hetupratyaya-kriya-yoga-laksana- 

kramor-yngapad-di-sli-vigatena te bhavitavyam. Citation d’après Siksânanda, T. 67a, III, 600 a-b. 
^0 est fautif pour , laksana.

(67 C’est à peu près ce que dit le Lankävatära dans le passage qui précède celui qui vient 
d’être cité.

(’) Siang j f g , «notion», correspond en principe è sarhjnä, et «rang- slang ig  , «fausse 
notion», à vikalpa,parikalpita, etc.; cf. tup., 5a, n. 2. «La pensée de l’esprit» : sin nien jg t , 
mot à mot *citta-smrti. «Saisir» : Jjij, grâha, l’appropriation par le sujet.

(•) Ce passage, sauf erreur, ne se trouve littéralement ni dans le Lankävatära sanskrit, 
ni dans la version de Siksânanda ; mais les termes en. reviennent souvent dans le sflfra, 
Cf. par exemple éd. Nanjö, 115, où l’on a d'une part nihsvabhäväh sarvadharmäh, de l’autre 
sva-nttar-dréya-mâtra; il n’y manque que parikalpita, «fausses notions».
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«Tous les dharma sont sans nature propre; ils ne sont que fausses notions et 
choses vues par l ’esprit. »

Troisième question nouvelle. — En haut jusqu’aux Buddha, en bas jusqu’aux 
enfers, il importe que les notions se d é v e lo p p e n t; c’est à cette condition que 
se réalisent les dharma de bien et que se détruisent les dharma de mal. Ne pas 
connaître (des notions telles que celles qui différencient) les Buddha et les 
enfers, c’est comme l’ignorance dont il est question parmi les douze causes-con
ditions <2>. II ne convient pas qu’une telle pratique(3) soit cultivée par les pro
fanes^). .

Réponse à la troisième question nouvelle. — C’est en raison des fausses notions 
et de l’imagination particularisante^), dont ils sont infectés depuis un temps 
immémorial, que tous les êtres s’approprient ces fausses notions que sont les 
dharma de bien et de mal. Tantôt c’est le bien qui s’accroît, tantôt c’est le mal; 
et, pour cette raison, ils sont entraînés dans le flux des naissances et des morts 
et n’en peuvent sortir. C’est pourquoi, d’après le texte du sùtra(6), toute notion, 
quelle qu’elle soit, est fallacieuse (’ ) ; voir que les notions ne sont point notions, 
c’est voir le Tathägata (8>. Bien comprendre cette pensée est un mérite tel, que

<■> Jü pour jgg H , «s'accroître», *vrdh-.
<?> h'amdyâ, premier terme de la série des douze hetu-pratyaya {pratUya-samutpâda).
(’) Celle de la suppression des notions, samjnà-nirodha.
<4> X, ^  » prthagjana. Les gradualistes admettent donc le recueillement d’inconscience 

comme exercice spirituel pour ceux qui sont initiés au bouddhisme, mais ils se refusent à 
voir dans la suppression de toute notion une méthode de salut universelle, susceptible d’être 
recommandée à tous les êtres, même aux «gens du commun», aux profanes qui n’ont pas 
encore reconnu les Vérités bouddhiques. Le danger de la doctrine dt «sans-pensée» pour les pro
fanes leur paraissait particulièrement grave; ils y reviennent sans cesse dans le dossier 
chinois dè la controverse (in/., 77,81-85,96-97), et Kamalasîla y insiste aussi dans son Bhâvanâ- 
krama (inf., 35 s). Mahâyâna lui-même se range à leur avis dans son mémorial final (i n f 157).

lS) ^  $)J : ce double composé ne doit représenter, en fait, qu’une idée unique,
celle de vikalpa.
..(«) Väjracchedikä, par. v, éd. M. Müller, 22 : Yâvat, Subhüte, lalesana-sampat, tâvan 
ntysâ; yâvad alaksana-sampat, tâvan na mrseti hi : laksanâlaksanatas talhâgato drstavyah. Cf. 
la seconde des gathâ sur la prajïiâ-pâramitâ attribuées à Râhulabhadra (Suvikrântavikrâmi- 
prajnàpârdmità, éd. Matsumoto Tokumyô, Die Prajhâpâramitâ^Litei-atur, Stuttgart, 1982, 
p. i) :

jAkâiam iva nirlepâm nisprapahcâm niraksaràm |
Yas tvâm pafyati bhüvena sa paiyati lathâgatam j|

P) tJÌ , répond ici à mpsà de la Vajracchedikà. Dans le Lahkâvatâra traduit par 
SlksSnanda, ce composé correspond à abhùta ou à abhüto-parikalpa.
• » . J i  Ï ï  M  i f  £  A  S  • «  £  m  m  #  & .  m  £  M  La graphie du
det-nièr siang est fautive. J’ai cependant traduit tout ce passage, à cause du contexte, 
comme si tous les simg avaient la clef du cœur sathjfiâ); je crois, en effet, que le
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tous les mérites qui s’acquièrent en pratiquant le bien durant d’innombrables 
périodes ne valent pas le mérite de cette unique pensée. Vous dites que, dans [P îHi 
l’état de profane, il ne convient pas d’apprendre une telle méthode Lorsque 
tous les Buddha et Bodhisattva, ayant pratiqué les dharma de bien au cours 
d’innombrables périodes, accomplissent la sambodhi, ils laissent aux êtres des 
générations postérieures, nées à l’époque dernière de la Loi des enseigne
ments à mettre en pratique et à étudier. Vous dites que les êtres profanes ne 
doivent pas étudier une telle méthode : pour qui donc seraient laissés les ensei
gnements des Buddha? Et dans quels textes de sütra prenez-vous qu’une telle 
méthode ne doit pas être étudiée par les profanes?

Question ancienne. — Quel est le défaut des notions?
Réponse. — Le défaut des notions, c’est qu’elles ont le pouvoir d’obstruer 

l’omniscience originelle de tous les êtres et de les faire transmigrer dans le 
cycle éternel des trois mauvaises voies <3L Tel en est le défaut. La doctrine du 
Vajra-sùtra, elle aussi, est qu’on appelle Buddha ceux qui sont dégagés de 
toutes les notions(i).

Quatrième question nouvelle. — Nous questionnons (sur ce qui suit) : Dans 
certains cas donnés, il faut faire naître et croître les notions ; dans d’autres, il 
ne faut pas les faire naître. Dans le cas de ceux qui se trouvent dans la terre 
des profanes ou qui commencent à pratiquer, il ne convient pas de supprimer 
toutes les notions.

Réponse. — Tous les sütra du Grand Véhicule disent que, si tous les êtres sont 
entraînés dans le flux des naissances et des morts, c’est qu’en raison des fausses 
.notions et de l’imagination particularisante ils s’attachent à de fausses notions 
de naissance et de non-naissance, et que la délivrance survient aussitôt qu’on (.P i 35 
est capable de ne plus s’attacher à de fausses notions de naissance et de non- 
naissance <5L De quels textes de sütra tirez-vous la doctrine selon laquelle les 
êtres profanes ne doivent pas supprimer les notions?

cîtateur lui-même s’y est trompé. Mais il va de soi que dans la Vajracchedilcâ traduite par 
Kumârajïva, à laquelle cette formule est empruntée mot pour mot, la graphie est correc
tement , équivalent de laksana (T. 265, 7^9 a).
. (*) Ou dharma ( ) : la loi de la suppression de toute notion.

W la dernière des trois époques du boudhisme, celle de la décadence de la Loi.
Dans le Saddharmar-pundartka traduit par Kumârajîva (chap. Sukha-vihâra, T. 262, V, 
37c), ce terme répond au sanskrit paécime kale. . .  eaddharme-vipralope. Cf. aussi Vajracche- 
dikâ, éd. M. Müller, par. xvi, p. 35 : Paécime kâle, paécime samaye, paécimSyâm pamcaéatyâm, 
saddharma-vipralopa-kâle.

w H  ïS  xS » les trois durgati.
: .W Cf. sup., 5a, n. 1-2.

M Cf. Lankavatâra, éd. Nanjô, 129, sur utpâda-vikalpya et anutpäda-vikalpya, et 161, 
ülpädänutpäda-vikalpäbhinivesa.
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Question ancienne. — Qu’entendez-vous par «regarder l'e sp rit^ »?

Réponse. — Retourner la vision vers la source de l’esprit (ï>, c’est «regarder 
l’esprit » ; c’est s’abstenir absolument de toute réflexion et de tout examen Is),

t‘) jg*, cf. sup.j 63. Ici la graphie est plus correcte; mais sept caractères plus bas 
on a déjà -5j | , qui est dans ce manuscrit la forme usuelle de j|| .

(’ ! ÜL $5 jfr'ÎKt- kes termes de cette définition, qui s’applique à l’introversion par 
laquelle l’esprit se retourne vers son propre principe et recherche au fond de lui-même 
l’absolu indifférencié, Sont tirés du Buddhosnïsa ŝüramgama ŝütra, comme on l’a vu plus 
haut, 43, n. 3. L’expression fan tchao BS signifie généralement refléter. Mais, par 
une association remontant sans doute aux croyances (taoïques) qui assimilent les yéùx à 
des sources de lumière (le soleil et la lune), le mot tchao signifie à la fois éclairer et regar
der; sous les Han, le philosophe Wang Tch’ong, s’efforçant de démontrer que les démons 
qui nous apparaissent, notamment en rêve, ne sont que des produits de notre imagination, 
écrit que pendant le sommeil «les rayons oculaires se retournent); —  s’introvertissent —  
et qu’ainsi s’expliquent les phénomènes que l’esprit voit en rêve ( ^  |fjf f=J

: Louen henS> chaP- XVI11’ trad- Forke) a39)- 0n 
connaît d’autre part l’importance que le taoïsme attribue à la vision intérieure ( pà] ||g ) , ou 
inspection de ce qui se passe à l’intérieur du corps (cf. Maspero, Mélanges posthumes, II, 
3j - 38). Il est longuement question de «regarder l’intérieur)) ( Jjj, ) dans un passage du 
Sûramgama-sütra qui traite de la perception visuelle : il s’agit de «voir l’obscurité)) ( 
P §), en fermant les yeux et en les «tournant vers le dedans» ( ) , pour observer
l’intérieur du corps, la position des viscères, la naissance des ongles, la croissance des 
cheveux, le jeu des systèmes musculo-nerveux et artério-veineux, une telle vision s’oppo
sant à celle des objets externes, qui consiste à «regarder l’extérieur» ( JjJ, cf.
T. 965, I, 107 b-c, trad. Beal, Catena..., 392 et suiv. C’est exactement là «vision 
intérieure» des Taoïstes. L'aiubha-bhâvanà bouddhique comportait, du reste, elle aussi, 
une inspection des impuretés contenues à l’intérieur du corps (cf. Yogâcârabhùmi de 
Buddhasena, T. 618, n, 317 c).

Sur les diverses valeurs sémantiques du mot tchao BS , «illuminer, refléter, regarder, 
connaître», cf. mon étude «Le miroir spirituel», Sinologica, I, 11, Bàie, 1967, n. i 5. On y 
peut comparer notre mot «réfléchir», ou en pâli le mot paccavekkhana, «réflexion» du 
miroir et aussi de l’esprit (Majjhima Nikâya, lxxi, vol. I, p. 4i 5); ou encore Plotin, 
Ennéades, v, 3 , 8 : «Éclat tourné vers soi, à la fois éclairant et éclairé. . .»; Clément, 
Ecloga, xxxii : «La gnose, répandant sur les objets la lumière et l’éclat, est la vraie sagesse, 
la lumière limpide qui illumine les hommes purs, comme la pupille de i ’œil, pour qu’ils 
voient et saisissent sûrement la vérité.»
. Le terme/an tchao se trouve dans le Sülra de l’Estrade, T. 2008, 35o a. Un disciple 

demande à Houei-neng s’il y a une idée secrète en dehors de ce qu’il enseigne. Houei-neng 
répond ; «Ce que je t’enseigne en parlant, ce n’est point le secret. Retourne ta vision, et le 
secret sera là» ( gjç ^  j|Ç {{§, tfjè £§£)• Dans la version chinoise du Joyau dans
la main de Bhâvaviveka, il est question de la difficulté, pour la connaissance (jnâna), de 
«retourner sa vision sur sa propre essence» ( $3 §  f § , T. 1678, n, 377 c, trad. La
Vallée Poussin, Mél. ch. b., n, i 35 , 1. 17).

!3) ?  1® ! ! •  H s’agit de s'abstenir de toute méditation discursive concernant les
différenciations que comportent les phénomènes de samjnâ. D’après le texte sanskrit du



Bhâvanâ-krama de Kamalas'îla (trad. Obermilier, J. of the Greater India Society, II, i, 7), 
les termes pou seen pou kouan correspondraient à asmrty-amanasikâra (en tibétain, dran-pa 
med-pa et yid-la byed-pa meà-pa, cf. inf., App., 35o, n. 1). Selon un ouvrage tibétain composé 
en 1801 et d’où M. Teramoto Enga a tiré un Aperçu de la doctrine lamaique ( Ôtani gahihô, 
XII, m, sept. ig 3o, iig - is o ) , )a thèse du moine Mahâyâna, dans sa controverse avec 
Kamalasïla, était qu’il fallait s’abstenir de tout bsam et de tout byed-pa, c'est-à-dire de 
toute pensée ratiocinante (bsam-pa répond à vie ara et à cinta dans la version tibétaine du 
Lankâvatâra; cf. sup., 1 h ) et de toute activité mentale (manasikära se dit en tibétain yid-la 
byed-pa).

En chinois, dans la terminologie dite «nouvelle» —  à partir de Hiuan-tsang —  sseu 
correspond à cinta (ou cintano), à cetano, à mîmâmsâ (dans ), etc., et kouan J|| à
bhâvanâ, à vipatyanâ (dans le doublet tche kouan $|jl , samatha-vipaiyanâ, la via purga
tiva et la via illuminativi.), à anumrti (la «commémoration)) du Buddha ou de son icone), ou 
encore à vpaparîksâ (cf. inf., i 3o, n. 6), à yoga, upalaksanâ, nidhyapti (cf. La Vallée 
Poussin, Siddhi, 17). . . Le composé cintä-bhävanä est atteslé en sanskrit, par exemple dans 
YAbhidhanna-kora-vyäkhyä de Vas'omitra (éd. Wogihara, Tòkyo, ig 3s-ig36 , p. 5gà, 1. ai), 
où ce terme désigne l’exercice ou effort (prayoga) par lequel les saints s'appliquent à la 
recherche de la vérité («réflexion et méditations, traduit La Vallée Poussin, Uosa, vi, a76).

Mais, dans la terminologie chinoise antérieure à Hiuan-tsang, kouan rend le sanskrit 
vicâra, dans le doublet kio kouan ÿj- ||g , vitarka-vicâra; je ne sache pas que vitarka, dans 
les textes «ancienss, soit couramment rendu par sseu, et ce dernier mot ne forme pas avec 
kouan un doublet usuel. On trouve toutefois, dans un des textes «anciens» qui peuvent 
avoir contribué à la formation du vocabulaire technique de l’école du Dhyâna (un manuel 
de dhyâna tiré par Kumârajïva des oeuvres de divers patriarches Sarvâstivâdin, jfl{|[ 
^  5^ U ,  T. 61 à, i, 373 a), le composé sseu kouan f|| dans un contexte où il 
semble correspondre soit à vicâra-vitarka, soit à vitarka seul. D’autre part, la version chi
noise de la Vigraha-vyavortant de Nâgâijuna, rédigée au milieu du vi” siècle, donne kouan 
tch'a H  pour manasikära (et kio ^  pour cetani)', cf. T. 1631 , 16 b, et Johnston, 
I. H. Q., XIV, 11 ( ig38), 317. Dans leurs versions du Mahâyâna-samgraha (cf. Lamotte, La 
Somme du Grand Véhicule, VIH, 11, t. II, p. a33) , Paramärtha et Dharmagupta rendent 
manasikära par sseu wei <[̂ .

Quoi qu’il en soit des prototypes sanskrits de ces deux termes chindis, sseu s’applique 
évidemment à la réflexion, discursive et consciente; quant à kouan $|fjl, qu’on traduit géné
ralement par «contemplation», mieux vaut le rendre par «examen» (c’est la traduction 
que j ’ai généralement adoptée ici), ou encore par «inspection, méditations. Ce mot semble 
avoir subi un transfert sémantique analogue à celui de notre terme spéculation (le latin 
speculatio, calqué sur Oeapla, a signifié tout d’abord «observations). La méditation, dans la 
mystique chrétienne, s’oppose justement, par son caractère discursif, particularisé, distinct 
et successif, à la contemplation qui relève de la «voie unitive» et qui est d’ordre synthé
tique, transcendant, intemporel. En sanskrit même, le mot bhâvanâ, qui est le prototype 
le plus fréquent de kouan, possède toute une gamme de significations, depuis celle de con
templation mystique jusqu’à celle de «cultures religieuse en général (y compris la «culture 
physiques, kâya-bhâvanâ). Le Soia définit bhâvanâ tantôt comme un recueillement concentré 
(samâhita, trad. La Vallée Poussin, îv, 2Ô8), tantôt, au contraire, comme l’attention active 
et discursive (manasikarana, ibid., vu, a3). Et lorsque la Prajnâpâramitâ (Astasâhasrikâ, 
dans Abhisatnayâlamkârâlokâ, éd. Wogihara, Tokyo, ig 35, 60g) déclare que la perfection 
de sapience échappe à toute bhâvanâ, il ne s’agit évidemment pas seulement des exercices
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notions se mettent en mouvement ou non, qu’elles soient pures ou 
, qu elles soient vides ou ne le soient pas, etc. ; c’est ne pas réfléchir 
ir la non-réflexion. C’est pourquoi il est dit dans le Vimalakirti-sütra : 
l-examen, c’est la bodhi» (1>.

ième question nouvelle. — Nous demandons : Selon le Dasabhùmika-sùtra, 
les Bodhisattva de la huitième terre qui accèdent au non-examen, et 
le Buddha leur enjoint-il de cultiver les pratiques W. Tel étant le fait,

, mais de toute pratique en générai; et C’est à juste titre que les traducteurs, 
is, recourent à sieou , -vieux terme chinois dont les connotations ne sont pas 
'gie avec celles du sanskrit bhâvann (Kumârajiva, T. 027, vi, 56a a; Hiuan-tsang, 
m m , 822 4).
ssez vain de chercher à préciser les prototypes sanskrits de wou sieu mou fcouan Æît 

II s’agit, après tout, de termes (et même de notions) essentiellement chinois, 
ou nien ^ , wou sin jfe ^ , d’autres encore, l’école du Dhyâna devait à la 
e chinoise beaucoup plus qu'au bouddhisme; l'asmrty-amanasiltâra de Kamalas'ïla 
’une traduction du chinois.
SI te: -ta $1 ■ Cf- Tsingmingking , ». e. Vimalakîrti-nirdeia, trad. Rumä
ne complet : |-j£ 0  §p ), T. hqb, 1, 54a b : « . . .  Si Maitreya obtient
samyah-sambodhi, tous les êtres doivent aussi l’obtenir : et pourquoi? parce que 
très ont les «signes» ou attributs spécifiques ( Jfß , *laksana, nimitta) de la bodhi. 
;a obtient le nirvana, tous les êtres doivent également l’obtenir : pourquoi? les 
ivent que tous les êtres sont foncièrement apaisés (*nisthä-iänta), qu’ils possèdent 
rts du nirvana et n’ont pas à être apaisés encore. C’est pourquoi, Maitreya, ne 
nnt à de tels dharma [bodhi, nirvana, etc.] pour attirer [au salut] ces devaputra!
, il n’y a ni production de la pensée de la bodhi, ni régression [de ce même 
: *vivartana]. Fais en sorte, Maitreya, que Ces devaputra renoncent à la vue d’une 
icnlarisée ( jjlj, *vihalpita) : et pourquoi? la bodhi ne peut être obtenue ni 
ps, ni par l’esprit. C’est l’apaisement (*sânti) qui est la bodhi, car en elle sont 
us les attributs particuliers ( laksana). C’est le non-examen ( '?> est la
■ celle-ci est exempte de toute objectivation (*àlambana). C’est la non-pratique ( ^  
ist la bodhi, car celle-ci est sans pensée ( , smrti). C’est la suppression ( [j|)f,
qui est la bodhi, car celle-ci est exempte de toute vue. C’est l’exemption ( ,
qui est la bodhi, car celle-ci est exempte de toute fausse notion ( d® ,

Jaiabhumika-sütra (éd. Rahder, Paris-Louvain, 1926, 65 et suiv.; trad. Slïa- 
r, 287, V, 559 a et suiv.) enseigne bien,, en effet, qu’à partir de la huitième 
Bodhisattva est dégagé de tout signe particulier (sarva-nimittâpagata), de toute 
sciente ét de toute appropriation d’illusoires objets (sarva-samjnâ-graha-vyâwtla) : 
i la délivrance qui est quiétude (éânta-vimoksa). Mais le Buddha ne l’en exhorté 
à ne pas négliger la compassion envers les êtres qui ne partagent pas encore cette 
et, dans Ce but, à poursuivre ses pratiques. Toutefois celles-ci seront désormais 
ou automatiques : jen yun j j g , dit le texte chinois, empruntant à la mystique 
1 de ses termes caractéristiques; le mot sanskrit est anàbhoga, «sans effort». Dans 

de Delacroix et des psychologues de la mystique occidentale, Ces pratiques Se 
ortées sur le plan théopathique.
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comment les profanes, qui n’ont pas même atteint la terre initiale(1), pour
raient-ils obtenir le non-examen W?

Réponse. — Nous nous référons au Lankâ-sùtra, où il est dit que les Bodhisattva 
de la huitième terre sont exempts de tout examen et de toute imprégnation 
d’imagination particularisante !3). Le karman de bien ou de mal, qu’ils éprouvent 
depuis d’innombrables périodes, est pareil aux villes de Gandharva, aux fan
tasmagories (*), etc. Le Bodhisattva qui possède la connaissance complète(5) 
transcende toutes les pratiques; il s’est assuré l’acquiescement à la non-pro
duction des dharmaW, et c’est ensuite seulement qu’il reçoit la prophétie!7). 
Nous n’avons point entendu que les Bodhisattva de la huitième terre reçoivent 
l’instruction de cultiver les pratiques. Comment cela serait-il dit dans le(s) 
texte(s) de sùtra ? Il suffit de chercher de façon exacte et détaillée dans le(s) 
sütra !s). Quant à ce que vous dites, que le non-examen tie convient pas aux 
profanes, eux qui n’ont pas encore atteint la terre initiale, nous nous sommes

M Les pfthagjana, qui n’ont pas encore conçu la pensée de la bodhi. Cf. ci-dessus, 76, n. h.
<2> Pfê ë f  m  in  fqf PT ? be mot Pfl surprend, comme du reste dans la phrase 

précédente ou il semble mal placé; peut-être a-t-il une valeur particulière à la langue de 
ce texte. Mais le sens général est clair.

P) 5}l] , *vikalpa-vâsanâ.
W Gandharva-nagara et màyâ, deux types de phénomènes illusoires.

' j '  , *parÿnâna.
'6i 3Ë ì i  JS j anutpattika-dharmd-keânti : l’acceptation du fait que toute production 

—  et toute destruction, toute naissance et toute mort, etc. —  sont irréelles et que la rela- 
vité causale est une illusion.

Vyâkarana, l’assurance formelle qu’il deviendra Buddha.
(8) Ü  3ÜC in  f à  ! £ ,  A  £  iSffl ®  iS  f t  ï k  ï£ -  Le pluriel semble spécifié par le 

mot tchou | g , encore que dans un tel contexte ce mot prête à amphibologie; à la rigueur, 
il pourrait être pour ^  jîk- S’il s’agit du sütra, c’est-à-dire du Lankâvatâra, le moine 
Mahäyäna semble mal inspiré en recommandant à ses adversaires une acribie scripturaire 
dont il ne témoigne guère lui-même par la façon dont il vient de citer ce entra. II ne s’agit 
pas, en effet, d’une citation littérale; bien au contraire, le texte est sôllicité pour les 
besoins de la cause. Sur le point en litige, la doctrine du Lankâvatâra est analogue à celle 
du Daéabhümika, et cette analogie va même jusqu’à la littéralité. Le Lankâvatâra (éd. 
Nanjô, a is -a i5 , trad. Siksânanda, T. 671, v, 618 è-619 a) enseigne que, dans la huitième 
terre, loin de jouir, comme les srâvaka et les pratyekabuddha, du recueillement d’anéantis
sement aü point d’aspirer au nirvana, les Bodhisattva se gardent de rejeter toutes les 
œuvres (sarva-kâryu-pratiprasrambhana); conscients de la part qui leur incombe, de par la 
pitié et la compassion dont ils ont antérieurement fait vœu {pürva-pranidhâna-krpâ- 
kârunopeta), dans le salut des autres êtres, ils s’abstiennent du nirvana. Pareils à des 
hommes qui s’éveillent d’un rêve dans lequel ils s’imaginaient faire de grands efforts pour 
traverser urne rivière [cette métaphore se retrouve dans le Daéabhümika], les Bodhisattva 
qui parviennent à la huitième terre se rendent compte, après avoir parcouru les sept 
premières terres, du caractère imaginaire de toutes choses : celles-ci leur apparaissent alors

x35 b]
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éjà expliqués sur l’admissibilité d’une telle doctrine, à propos de questions 
itérieures W,

Question ancienne. — Par quel moyen (2> peut-on supprimer les fausses notions 
; les imprégnations I3) î

Réponse. — Tant que se produisent les fausses notions et qu’on n’est pas 
reillé, on reste dans ce qui est appelé les naissances et les morts ^  ; quand on 
est éveillé et qu’on ne fait plus d’actes liés aux fausses notions, qu’on ne 
approprie plus (d’objets im ag in a ires)et qu’on ne s’appuie plus (sur rien) (•), 
laque pensée est alors délivrance et sapience(7). Le Ratnaküta-sütra dit : «Ce 
a quoi le moindre dharma est insaisissable, c’est ce qu’on appelle la bodhi 
iprême»W.

Sixième question nouvelle. — Nous demandons comment les profanes, qui 
ébutent dans l’étude, ainsi qu’il a été dit précédemment, peuvent être com- 
arés aux Buddha? Les Buddha sont ceux qui ont déjà accompli.

Réponse. — Bien que les profanes ne participent point aux dharma auxquels 
mt éveillés les Buddha, tous ces dharma, d’après les textes de sütra, demeurent 
our lès êtres des générations postérieures, nés à l’époque dernière de la Loi,

imme une fantasmagorie, etc. (mâyâdi-dharma-samalayâ); mais ils ne s’en appliquent pas 
loins aux œuvres bouddhiques (buddha-dharmesu prayujyanli), s'attachant à faire obtenir 
: salut à ceux qui ne l'ont pas obtenu (anadhigatânâm adhigamâya prayoga esa). Leur 
'•nana n’est pas cessation (nirvânarh bodhisallvânâm na vinata)-, il est seulement exempiion 
es notions imaginaires —  ce produit combiné de l’esprit, de l’organe de la connaissance,
; de la connaissance (citta-mano^manovijvânâ vikalpa-saihjvâ-vigama) —  et possession de 
acquiescement à la non-production des choses (anutpattika-dhaimor-ksânti-pratilambha). Tel 
st le texte du Lankâvatâra qui se rapproche le plus de la prétendue citation du manuscrit. 
■ (') Ci-dessus, 76-77, réponses à la troisième et à la quatrième «question nouvellen.
W US, upâya, paryâya, prayoga.. .
P) é s i ü f  Ì *  *vikalpa et vâsanâ.
m * samsara, etc.
(61.ÿjï JR. *agrahana. . .
(,) 'P  ( È ’ '».pratisthita. . .
m «««*“*** et prajnâ. Cf. inf., ia 5 , n. 6.
M Ratnaküta-sütra, Pilaputra-samâgama, T. 310, lxvii, 38sa : «Bhagavat, s’il est 

es êtres qui recherchent l’éveil (bodhi), ils ne verront aucun dharma auquel ils puissent 
’éveiller. Pourquoi? Parce qu’il n’y a pas le moindre dharma qui puisse être trouvé (ou 
aisi, obtenu, perçu.. .)  pour s’éveiller à l’anuttara-samyak-sambodhi.Ti Peut-être dépis- 
erait-ôn, dans quelque autre recoin du volumineux sütra, quelque passage plus littérale- 
nent identique à la citation du manuscrit. La formule ££ pf fjf  {*anur api
ou svalpâpi] dharma nnpalabhyate) y revient constamment, comme dans les Prajfiä-päramitä. 
’,f. le texte de la Vajracchedikà, légèrement différent, qui a été cité ci-dessus, 6s, n. 1.



et auxquels ils doivent servir d’instructions à cultiver et à étudier*1). S’il n’en 
était pas ainsi*2), pour qui donc ces instructions seraient-elles laissées?

Autre (question). — Si les Buddha disent qu’aucun dharma, le moindre soit-il, 
n’est saisissahle*3), on ne saurait s’attacher aux paroles*4). (Vous prétendez 
qu’) aucun dharma n’est saisissahle et qu’il faut s’abstenir de toute réflexion 
et de tout examen ; (mais, objectons-nous,) le fait d’être utile à tous les êtres ne 
comporte-t-il pas du saisissahle*6)?

Réponse. — Nous avons déjà précédemment répondu à cette question, et vous 
y revenez *6) ! Nous dirons encore que les Buddha, depuis d’innombrables 
périodes, sont dégagés de toute pensée de «saisissahle» et d’« insaisissable», et 
qu’ils sont sans pensée et sans réflexion *7), comme un clair miroir *8). Étant sans 
pensée et sans réflexion, ils sont dégagés (des notions dualistes) de « saisissahle » 
et d’« insaisissable ». C’est seulement pour s’adapter aux sattva et pour répondre 
aux êtres qu’ils manifestent des formes phénoménales*9). La métaphore de 
l’eau, celle du joyau, celle du soleil et de la lune et autres, relèvent toutes 
de ce même ordre d’idées *1#). En outre, d’après le Tathägata-gunävatära-
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W Redite de la réponse à la «troisième question nouvelle», tup., 77.
(s) C’est-à-dire : si les prthagjana n'étaient pas susceptibles de mettre en pratique les 

enseignements laissés par les Buddha, et tout particulièrement celui de la suppression de 
toute notion particularisée, enseignement qui, d’après les adversaires des Chinois, ne leur 
convient pas, mais auquel les Chinois veulent ramener toute la doctrine des Buddha.

<3) Vpalabhya, perceptible. Cf. sup., 82, n. 8.
(4> Ig abhilâpa-abhiniveéa (cf. par ex. Lankävalära, éd. Nanjô, 100, 128).

L’idée paraît être que, si rien n’est saisissahle, la parole des Buddha ne l'est pas non 
plus et que, par conséquent, l’art>ument de l’enseignement, que viennent d’invoquer les 
Chinois, est contradictoire.

^!l — ■ -E0 ij|f Pj xi: fvf -gf : recours au dogme du devoir d’altruisme,
qu’aucun mahâyâniste ne saurait éluder. Noter la tournure W  ' î '  ( 3î ) ’ se retrouve
dans la langue vulgaire moderne.

(•) On ne voit pas qu’une telle question ait été posée ni résolue précédemment, du moins 
de façon expresse. .

(7) t e  jjj, t e  ES . Wou »in est un des termes cardinaux de l'école du Dhyäna.
(*) Qui reflète tout passivement, sans être touché par rien.
*•> ffl. fêa M  tÎL JS; *11/ ïH  ?Eî- Les Buddha sont «inlocaüsés» (apratistliita, acintya- 

vyavasthâna. . .  ) ; c’est par expédient opportuniste qu’ils se manifestent en corps métamor
phiques ou rétributìonnels, comme le miroir fait apparaître les rellets. L'expression ying 
wou [f̂ j provient de la philosophie taoïste ; cf. les textes cités dans Sinologica, I, n, 
117-^2.

l*°> L’eau (jala), le joyau (ratna), le soleil et la lune (toma-bhâskara), se trouvent 
parmi les 108 termes ou thèmes [pada) qui sont énumérés au début du Lankävalära 
(éd. Nanjô, 34-37); mais l’exégèse de ces termes ne s’est pas transmise en chinois, et les 
commentaires inclus dans l’édition de Taishô n’en fournissent pas d'explication détaillée.



ùtraW, en niant qu’aucun dharma soit saisissable, on saisit tous les dhar- 
na(2) : ce qui est contraire à votre doctrine. — Vous disiez, dans des questions 
irécédentes, que les profanes ne doivent pas étudier cette méthode(3), et qu’il
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.a «métaphore de l'eau» flgj;) peut être celle de la lune se reflétant dans l’eau (jala- 
anira, udaka-candra), très courante dans la littérature de l’école du Dhyäna et qui sert 
otamment, dans le même sütra, à illustrer soit la diversité des dénominations du Buddha 
■ bid., i g3), soit le caractère insaisissable (aprdpti-laksana) de la connaissance [jitâna; ibid., 158), 
u encore (ibid., 227) la faculté que possède le Buddha d’émettre par métamorphose (nirmâna) 
es rayons variés pour illuminer les êtres d’enseignements conformes à leurs aspirations 
espectives. Cette image est la seule qui figure dans les listes classiques de métaphores 
lahäyänistes illustrant la «vacuité des dharma», l’irréalité des phénomènes (cf. par ex. 
lochizuki, Bukkyô daijii, a3g8). Le soleil et la lune sont mentionnés, dans divers passages 
u Lankävatära(ibid., 98, 3o5), comme types de produits illusoires de la perception visuelle. 
!uant au joyau, il s’agit peut-être du cristal de roche (sphatika) ou du vaidürya, deux des 
3pt joyaux ou matières précieuses des textes bouddiques (sapta-ratna). On leur attribue la 
ropriété de prendre, par transparence, la couleur des objets qui les approchent, d’où leur 
aleur métaphorique : c’est ainsi que, dans le petit texte d’Avatamsaka qui sera cité dans 
i note suivante (T. 3o3, 11, 920 c et suiv.; 3oè, ga6 b), le sphatika, qui change de cou- 
mr suivant les vêtements sur lesquels on le pose, illustre la variété des nirmäna-käya 
pparaissant aux différentes sortes d’êtres; dans ce même texte (T. 3oi, 926 a), le soleil, 
i lune et la gemme (moni) sont mentionnés parmi les formes métamorphiques sous 
isquelles se manifeste le Buddha. Le Mahayâna-samgraha d’Asanga et ses commentaires 
rad. Lamotte, La somme du Grand Véhicule, II, Louvain, ig 3g, 3 10) réunissent, eux 
assi, les images auxquelles se réfère notre texte : l’activité bénéfique des Buddha est 
utomatique comme le rayonnement de la gemme; si le corps de Buddha n’apparaît pas 
ix mondains, c’est comme la lune ne se reflète pas dans un récipient brisé, car celui-ci ne 
:tient pas l’eau (de la quiétude) ; s’il pénètre et mûrit le monde auquel il ne se montre 
as, c’est à la façon du soleil. Cf. in/., 95, n. 1, 98, n. 2.
(,) A ha f§ IS-11 ne Peut que t  (et non

J )  f i  ,§. gH j{§L soit en sanskrit (d’après les sources tibétaines) : Tathâgataguna- 
ânàcmtya v̂isayâvatâra-nirdeéa. C’est un texte du genre Avatamsaka dont on possède trois 
irsions chinoises : la première, anonyme, attribuée à l’époque des Tsin, îv'-v” siècles 
’ . 3o2); la deuxième, plus développée et systématisée, due à *Jnânagupta des Souei 
f. 3o3); la troisième, plus proche de la première, à Siksänanda des Tang (T. 3oi). 
’après le titre (abrégé) que donne notre manuscrit, il doit s’agir de la deuxième ou de la 
oisième version. Le passage cité ne s’y' retrouve pas mot à mot, mais répond bien à 
îsprit et aux tendances de ce petit ouvrage. On y lit par exemple (T. 3o i, 92Ì c et 
ùv.) : [Les Bodhisattva qui écoutent ce sütra] « . . .  ont compris que toute chose est sans 
mite ni centre, que le fruit des actes des êtres, qu’ils soient bons ou mauvais, ne peut 
re ni obtenu, ni perdu... Ils possèdent l’omniscience, mais sans pour cela rétrograder 
3S pratiques; et, bien qu’ils les cultivent sans cesse, il n’y a rien qu’ils fassent.. .  »

<*> ^  ^  ' f  f §  ï i  7k  îîfe : texte et traduction douteux ; il faudrait
;ut-être couper après ïjjî J|L.
P) Celle de la suppression de toute samjnâ; sup., 76-77, troisième et quatrième questions 

juvelles.
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leur faut donc s’accrocher O) aux textes de sûtra du Grand Véhicule, (car cela [f° i36 6] 
permet de) tt saisir » (ou d’ohtenir) des mérites tellement incommensurables et 
infinis ! et à plus forte raison lorsqu’on les reçoit avec foi et qu’on les met en 
pratique* (2) ! A ce que vous disiez là, nous répondons ainsi : Qu’il n’y ait rien 
de et saisi v (d’obtenu), c’est ce qu’on appelle tt saisir» (obtenir) <3>. En vérité, 
il n’y a rien là de contraire à la raison.

Question ancienne. — Les six perfections(4) et le reste, et toutes les rubriques 
de la Loi<5), sont-elles nécessaires ou non?

Réponse. — Selon la Loi de vérité vulgaire (*>, les six perfections et le reste 
sont des expédients '-1 *\  car elles révèlent la vérité transcendante(8) * 10 et, en ce 
sens, elles ne laissent pas d’être nécessaires ; selon la vérité transcendante, qui 
est dégagée de la parole, on ne saurait parler de la nécessité ou de la non- 
nécessité des six perfections ou des rubriques de la Loi. De cela il est parlé en 
large dans les sûtra.

Septième question nouvelle. — Nous demandons si la vérité vulgaire,9' et la 
vérité suprême O») sont identiques ou différentes.

Réponse. — Elles ne sont ni identiques, ni différentes. En quoi ne sont-elles 
pas identiques? Tant que les fausses notions ne sont pas extirpées, on a la 
vue de l’existence d’une vérité vulgaire (différente de la vérité suprême). En 
quoi OD ne sont-elles pas différentes? Lorsque toutes les fausses notions et

W 3 1  fpb 3$t- Dans Ie vocabulaire technique, p’an yuan jj|| ^  rend le sanskrit
âlamb-, «prendre pour objet de ia pensée, objectiver». Le motp'an paraît singulier ici : je
crois qu'il faut l’entendre au sens non technique de «s’accrocher à, s’attacher à, tirer
profit de»; ou encore, ce serait une faute pour fong j|j;, «recevoir respectueusement».

(S) 'W fllf f f  - On reconnaît la formule qui est usuelle à la fin des sûtra (plutôt sous 
la forme -fg 'jsè $  fî)>  cf- **/■> J° 7, n. a.

P) Le texte semble jouer sur le double sens du mot tô , qui rend, en chinois, aussi 
bien l’idée de saisir dans «insaisissable, impercevahle» (anupalabhya) que celle d’obtenir des 
mérites [pràpti, sampràptî).

W Pâramitâ ; le don, la discipline morale, la patience, le zèle, les pratiques mystiques 
et la gnose.

W Dharma-paryâya, les catégories de la scolastique traditionnelle ; il doit s’agir en parti
culier des trente-sept bodhipaksika-dharma : cf. in/., i53, n. 2.

M tÊ f '5 îiÈ’ >amvrti-satya-dharma.

#  {É> W “-
. W ^  , parmàrlha.
- W Pnj [ H  !§ ]»  samvrli-satya.

(10) |j| —• M < paramârtha-satya.
(11) g*  doit être fautif pour fuj.
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o] les imprégnations sont extirpées(1), l’ identité et la différence ne peuvent plus 
être distinguées.

Autre question. — Ces perfections et le reste, qui ne seraient que des expé
dients pour révéler la vérité suprême, ne sont-elles nécessaires que pour les 
êtres à facultés obtuses, ou le sont-elles à la fois pour les êtres à facultés aiguës 
et pour les êtres à facultés obtuses

Réponse. — Pour les êtres à facultés obtuses, qui ne pénètrent pas parfaite
ment la vérité transcendante, elles sont nécessaires; pour ceux qui ont des 
facultés aiguës, la question de leur nécessité ou de leur non-nécessité ne se 
pose pas.

Autre question. — Vous dites qu’il n’est pas parlé de la nécessité ou de la 
non-nécessité des six perfections, etc., et des autres rubriques de la Loi. 
Qu’entendez-vous par : «On n’en peut parler» (*)?

Réponse. — Du point de vue de l’essence des choses W, elles échappent à la 
parole. Pour qui se fonde sur l’essence des choses, la nécessité et la non- 
nécessité, l’être et le non-être, l’identité et la différence, tout cela est insaisis
sable.

Autre question. — Comment pouvez-vous direi*5 qu’«il en est parlé en large 
dans les sùtra»? Il y serait donc parlé de nécessité et de non-nécessité l*5 ? 
Nous ne comprenons pas

O Rétablir j|jr avant Jjÿ.
(S> fil iîÈ , Kksnendriya, mrdvindriya.
P) f i  ïff : *nirabhilâpya, *anabhilâpya.
M 1 1  : dharmatâ.
<5> Sup., 85.
(e) fl faut convenir que cette objection pourrait être appliquée à la plus grande partie 

des textes mahâyânistes, et en particulier aux Prajnâ-pâramitâ et à toute la littérature de 
l'école chinoise du Dhyàna, qui remplissent volumes sur volumes pour dire qu’il n y a rien 
à dire : the Gospel of silence in thirty volumes by Mr. Wordy, comme on a dit de Carlyle, 
ou comme dit Po Kiu-yi dans son épigramme sur Lao-tseu (Po che Tch’ang-k’ing tsi, uv) : 

«Le bavard n’est pas sage, et le sage est muet :
C’est ce qu’on lit dans Lao-tseu.

Si Lao-tseu était un sage,
Pourquoi son livre de cinq mille mots Ì n

Mais la réplique de Mahâyâna est de honne défense : ces textes s’adressent aux igno
rants; ce sont des « expédients n, des moyens de propagande.

<’ ) Pou houei ^  -g- pourrait aussi s’entendre au sens de : «cela ne se peut», ou encore 
de : «cela ne s’accorde pas». Mais, dans les textes bouddhiques, le mot houei a principale
ment deux sens : i° concilier (les contraires, ou des doctrines contradictoires, etc. : f f  jS , 
fa  HT •••)! 2° s’assimiler, d’où comprendre ( f f  f f ,  fjg g ,  5g -g1,
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Réponse. — « Il en est parlé en large dans les sütra v signifie qu’il est parlé 
de cette nécessité* (1) pour les êtres de facultés obtuses; pour ceux dont les 
facultés sont aiguës, la question de nécessité ou de non-nécessité ne se discute 
pas. De même, le médicament est nécessaire au malade, le bateau est nécessaire 
à qui veut passer une rivière ; mais, pour l’Homme sain, il n’est pas question 
de dire si le médicament est nécessaire ou non, et pour celui qui a passé la 
rivière le bateau n’est plus, nécessaire (2). [p , 37 6]

Question ancienne. — Lorsque (selon vous) les six perfections et le reste sont 
nécessaires, comment les pratique-t-on?

Réponse. — La pratique des six perfections est soit intérieure, soit extérieure ; 
il y en a deux sortes, intérieure et extérieure. La pratique intérieure a pour but 
le salut de soi-même; la pratique extérieure est pour le bénéfice des êtres<3).

etc.; cf. miX-),acfj.€dvetv, com-prehendere, con-cipere). Ce dernier 
sens est particulièrement courant dans le style des colloques en langue vulgaire de l’école 
du Dhyâna, où l’on rencontre souvent l’opposition ^  et ^  «comprendre, ne pas 
comprendre»; c’est ce sens que je crois donc devoir adopter ici.

W De pratiquer les pâramitâ, etc.
Is) Comparaison du médicament, cf. Hôbôgirin, s. v. byô l/fë, a3o b; comparaison du 

bateau (ou plus exactement du radeau), cf. La Vallée Poussin, eMadhyamakav, Mélangea 
chinois et bouddhiques, II, 3i-3a (qui groupe des références). Cf. sup., ai, n. a.

P) «Intérieur» et «extérieur» correspondent donc ici aux notions de «profit personnel 
(utile à soi)» et de «profit d’autrui (utile à autrui)», svârtha ( |j ^lj) et paràrlha (iflj -f^), 
bien connues dans la scolastique de toutes les sectes mahäyänistes et qui constituent, 
comme le remarque le Mahâprafiâ-pâramitâ-éâstra, la différence essentielle entre le Petit et 
le Grand Véhicule (T. ,5o9, c ,756è: #  g  *lj flj t l i ;  >U ÜÜ
|ê D’après certains textes, la pratique des six pâramitâ relève exclusivement du pro
fit personnel (Vijnâpti-mâtratô-siddhi, k. ix, trad. La Vallée Poussin, 573); selon d’autres 
(comme pour notre auteur dans le présent passage), elle peut se concevoir soit comme 
utile à soi, soit comme utile à autrui (*Bodhiàttotpâda-êâstra, trad. Kumârajîva, T. i 659, 
i, 5n o  et suiv.); mais je n’en connais point où elle soit qualifiée «d’intérieure» et «d’exté
rieure». Appliquée à la pratique des pâramitâ, l’épithète d'«intérieure» en spécifie, dans
les textes où elle m’est connue, une modalité intériorisée ou spiritualisée, orientée vers
l’intérieur, comme dans le fragment intitulé Sütra des six pâramitâ cultivées intérieurement
par les Bodhìsattva ( AÈ g  (Aj 7*̂  , trad. Yen Fo-t’iao, T. 778) ou
dans un 1exte apparenté, le Sütra du sïla intérieur des Bodhisattva (ife jjj|r (Aj 
trad, attribuée à Gunavarman, T. 1687, io3 i c, 1. a5-a9), qui distingue un éila 
«intérieur» et un sïla «extérieur». On sait que la discipline (éfla) du Grand Véhicule 
diffère de celle du Petit Véhicule essentiellement par son caractère d’intériorisation 
(cf. Hôbôgirin, article sur le éila des Bodhisattva, bosatsukai AjË jjĵ  Jçjj, qualifié au Japon, 
dans la secte Tendai, de sïla «totalitaire et subit», endonkai J] jjijî Jjj£). Mais ce n’est pas 
de cette distinction qu’il s’agit dans le présent passage, où la pratique «intérieure» des 
pâramitâ est, au contraire, définie justement comme celle du Petit Véhicule, «utile à soi». 
Peut-être le texte est-il incorrect; cf. inf., i58, n. i3.

CONCILE
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luant aux moyens de les pratiquer, d’après le Prajnà-sùtra, le Lanka, le Viêesa- 
nti-sùtraW, si l’on s’abstient, dans la pratique des six perfections, de réflexion 
t d’examen à l’égard de tous les dharma, l’acte triple se p u r i f ie d u  (seul) fait 
ue, reconnaissant tous les dharma comme pareils à un mirage (3\  on ne se les 
pproprie ni ne s’y appuie plus

Huitième question nouvelle. — Nous demandons : Vous dites de ne pratiquer les 
ix perfections que lorsque l’acte triple est purifié; mais alors les profanes ne 
auvent donc pas les pratiquer? Doivent-ils ne pas les pratiquer tant qu’ils 
’exercent au non-examen, et attendre d’avoir purifié l’acte triple pour les pra- 
iquer ensuite? Ou doivent-ils les cultiver par force, avant d’être capables de 
mrifier l’acte triple? Comment les cultiveront-ils?

Réponse. — Ce qu’on appelle les six perfections est de quatre sortes : i° les 
jerfections mondaines; 2° les perfections supramondaines; 3° les perfections 
iur-supramondaines ; 4° les six perfections intérieures(5). D’après le Lankâ- 
tütra, il est dit qu’à parler tant en large qu’en bref, les six perfections s’accom- 
olissent autom atiquem entdès qu’on est capable d’être sans réflexion et 
sans examen, et que, pour ce qui est de la période où l ’on en est encore inca
pable, il faut pratiquer les six perfections, sans espérer de rétribution W.

(') Prajnâparamità, Lankâvatâra. V üesacintibrahma-pariprcchâ.
(>) ££ |j| ÿpj1 'ffi- Il s’agit des actes corporels, vocaux, mentaux.

• p>. f i  jjg, mariti.
w ^  M  f t ’ *agrhUa-apratistkita. . .
(sl Le Lankâvatâra (éd. Nanjo, 287) distingue trois sortes de pâramilâ : laukika, lokottara, 

lokottaralama. termes pour lesquels la version de. Siksänanda (T. 672, v, 621c) emploie 
lés équivalents qui se trouvent dans notre manuscrit : -{jb fa), [f{ " f f t , fÜ ftt fa] t  

f . Les perfections crsur-supramondaines71 sont définies, dans le Lankâvatâra, essentielle
ment comme dégagées de tout vikalpa, upâdana, gi-ahana, etc. Ce sont celles que pra
tiquent les Bodhisattva, tandis que les «supramondaines» sont cultivées par les adeptes du 
Petit Véhicule, érâvaka et pratyekabuddha, qui visent au nirvâna, et les «mondaines» par les 
ignorants (6âîa) dont le but, en les pratiquant, est de gagner la condition de dieu 
(brahmatva). Les mêmes épithètes sont, appliquées, dans le Lankâvatâra {ibid., 1 56-167), à 
trois espèces de jnàna, propres respectivement aux hérétiques et aux profanes ignorants 
( Vtrthaka-bàlaprthagjana), aux hïnayânistcs (irâvaka-pi’atyekabuddha), aux mahayanisiés 
{bodhiiattva-mahâsattva). Cf. dans le Sütrâlamkâra d’Asanga (éd. S. Lévi, xvi, 28) les trois 
espèces dé prajnâ : laukika, hma-lokottara, mahâ-lokotlara.

M JÜ U  : * anâbhoga-tampad. . .
P) «En large» ni «en bref», le Lankâvatâra ne dit rien de pareil, à moins que cette 

référence ne doive être considérée comme une paraphrase tendancieuse de la définition que 
donne lé sütra des lokottaratamu-pâramitâ (éd. Nanjo, 237-238). On notera ici l’aveu expli
cite de la valeur des «œuvres» —  pratique des pârarnitâ, etc. —  pour les débutants, à 
condition toutefois qu’ils ne les cultivent pas dans le but intéressé d’en retirer des 
rétributions. Cf. in/., 159, 162-165.
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Autre question. — Vous parlez de cheval sauvage et de mirage W : en vérité, 
nous ne comprenons pas(2).

Réponse. — Le cheval sauvage est l ’image des pensées consistant en fausses 
notions ; le mirage, celle de tous les dharma mondains <3h C’est comme un cheval 
assoiffé, qui prend un mirage pour de l’eau : en réalité, ce n’est point de 
l’eau M. Dès qu’on comprend parfaitement les dharma mondains de cette 
façon-là, l’acte triple est purifié.

Ancienne question. — En cultivant cette méthode <s), quand obtient-on la 
délivrance?

Réponse. — C’est comme il est dit dans le LaAkà et le Vajra-sütra : «On appelle 
Buddha ceux qui sont dégagés de toute fausse notion <7). » Par une telle pratique 
(à savoir la suppression des notions), cultivée (plus ou moins longtemps) 
suivant la nature aiguë ou obtuse des facultés de chacun, les imprégnations 
(dues aux) fausses notions finissent par s’épuiser, et l ’on obtient alors la déli
vrance.

Question ancienne. — Et quels sont les mérites que l’on retire de la pratique 
d’une telle doctrine?

Réponse. — Les mérites du non-examen et de la non-réflexion ne sauraient 
être mesurés par la réflexion et l’examenW. Ainsi doivent être considérés les

<*) H n’a été question que du mirage (ta »flamme yangn , |JJï jjjg , traduction classique 
de maricî) ; mais à ce terme s’adjoint souvent, dans les textes bouddhiques chinois, celui du 
«cheval sauvage*, Jÿ jB|. Cette expression est tirée du Tchouang-tseu (chap, i, trad. Legge, 
p. i65) où elle signifie en réalité les buées pulvérulentes que l'on peut voir, du baut du ciel, 
danser dans la campagne (la bonne leçon est jgf ) ; mais on l’a traditionnellement inter
prétée comme si ces buées étaient pareilles à des chevaux, et ye ma, «les chevaux dans la 
campagne*, est devenu le type d’une illusion optique.

X  Ä  I f  ,1  I  'k  - f  I  T ' t -  0 l  pourrait aussi traduire : «S'ils existent 
réellement [ou non, c’est ce que] nous ne comprenons pas.* Cette interprétation me parait 
moins naturelle, et aussi moins grammaticale, ün sait que dès l'époque des Six Dynasties, 
en particulier dans les textes bouddhiques, le mot che Jjt s'emploie avec la valeur de copule 
prédicative («être») qu’il a dans la langue vulgaire moderne. Et vraiment les Hindous avaient 
de quoi ne pas comprendre ce «cheval sauvage», issu d’un contresens chinois I

la? —  -fcjj [jj] —  -{pj jïjt, «tous les dharma de tous les mondes (lofco)»; mais un des 
deux tout ( —  -{pj ) est de trop, car il s’agit évidemment des dharma mondains ( laukika).

Le rédacteur confond naïvement le cheval sauvage du Tchouang-tseu, qui n’a rien d’un 
cheval assoiffé, avec la gazelle assoiffée qui, dans les textes sanskrits, est censée voir le 
mirage (mrga-lrenà, en chinois J f  (jSg 

W fq , dharmâ paryâya.

#  Hfc.
(’) Vajvacchedikâ, par. xiv ; sup., 5a, n. l-a. 
t») Ici kouan tchao : EH S  I  IH ^  W ft-

h.

.38 4]
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mérites que possèdent les Buddha — et ainsi seulement M . . .  Il est dit dans 
le Prajnâ-sütra que, dussent tous les êtres, dieux et hommes, auditeurs et Buddha 
conditionnels réaliser intégralement la bodhi insur passée^3), cela ne vaut pas 
le mérite d’entendre la doctrine de cette Prajnä-päramitä et d’y croire; uii tel 
mérité échappe au calcul. Et pourquoi? Hommes et dieux, auditeurs et Buddha 
conditionnels, et tous les Bodhisattva et le reste, tous sont des produits issus 
de cette Prajnä-päramitä; hommes et dieux, Bodhisattva et lé reste, sont inca
pables de produire )a prajnä-päramitä^. Et, si l ’on demande encore i5) ce qui

(l) M  M  Ä  JL tß  Ht £  ‘P  f t -  Texte probablement tronqué; traduction dé pis- 
aller. Dans le Lankävatära, rend à plusieurs reprises le mot -matra ; ce terme sert
aussi d’équivalent à kac-cid, kim-cid, anur-api, etc. D’autre part, un des clichés de la litté
rature de Prajnä-päramitä est que toute comparaison, tout calcul, etc., ne peuvent suggérer 
qu’une petite partie, la joo% la 1.000", la 100.000" . . . ,  des mérites que l ’on acquiert en 
étudiant ou en enseignant la Prajnä-päramitä (p. ex. Vajracchedikâ, par. xvi, xxiv).

M Yuan kio jjjfc , une des traductions usuelles de pratyeka-buddha, reposant sur une 
interprétation de pratyeka par pratyaya, «condition causale ».

<3> jC  i l  W  -Êë, anuttara-bodhi.
(4> Idée fréquemment attestée dans les textes de Prajnä-päramitä. Les Buddha eux-mêmes 

sont issus de la «perfection de sapiences, ils en sont le produit, car d’elle naît l’omniscience 
qui les caractérise : d’où l’épithète de «mère de Buddhas qui lui est appliquée (cf. Hôbs- 
girin, t. v. Butsumo -fÇ: ). On lit par exemple dans le chapitre XLvm de la Pancavimsatikâ, 
intitulé «Mère de Buddhas ({$  -fff: , trad. Kumârajîva, T. aa3, xiv, 3a3 b; cf. T. i 5oç>,
X.XX, 545 a) : «Cette profonde prajnä-päramitä a le pouvoir de donner naissance aux Buddha; 
elle a le pouvoir de leur procurer l’omniscience, et de révéler toutes les particularités 
(*laksana) du monde.. .  Elle a le pouvoir de faire naître la perfection du dhyäna, et les 
autres jusqu’à la perfection du dâna, (la notion de) la vacuité interne (adhyätma-iünyatä) et 
les [dix-sept] autres jusqu’à (la notion de) la vacuité de l’inexistence et de l’existence propre 
des dharma (abhäva-svabhäva-sünyatä), les quatre smrtyupasthâna et le reste jusqu’aux 
huit membres du chemin saint (äryästänga-märga), les dix forces des Buddha et le reste jus
qu’au sarväkära-jnäna. Cette prajnä-päramitä a le pouvoir de faire naître les srota-âpanna, les 
sakrdägämin, les anägämin, les orbai, les pratyeka-buddha, et les Buddha...» Ou encore 
Pancaviméatikâ, ibid., x, a8a b-c : «C’est en raison de cette prajnä-päramitä que les Buddha 
obtiennent l’anuttara-samyak-sambodhi ; c’est aussi en raison de la prajnä-päramitä que les 
disciples des Buddha obtiennent le chemin de srota-âpanna et les autres jusqu’aux chemins 
d’arbat et de pratyeka-buddhan. Souvent l’épithète de «mère de Buddha» sémble porter non 
pas tant sur la notion même de prajnärpäramilä que sur les textes de ce titre, devenus 
l ’objet d'ùne ferveur bibliolàtrique poussée jusqu’à l’obsession. Car si la prajnä-päramitä, 
comme notre manuscrit va la définir, est ce qui ne comporte «ni notion, ni appropriation, 
ni attachement», ses adeptes se rattrapent d’une telle «vacuité» —  et avec usure —  parla 
dévotion furieuse dont ils entourent les textes où cette vacuité s’énonce. La rétribution qui 
découle d’une telle dévotion est «inconcevable» dans la mesure même où la doctrine de ces 
textes est «inconcevable et incomparable» (Vajracchedikâ, par. xvi : Acintyo’tulyo’yam 
dharmaparyäyas tathägatena bhäsitah, asyäcintya eva vipâkah pratikamksitavyah).

(5) Il doit s’agir d’une question posée par quelque interlocuteur dans le passage cité du 
«Prajnâ-sûtran. L’abréviation ^  jjjjg, sans autre qualification, s’applique en principe à
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est appelé prajm-pâramitù, on appelle prajnä-päramitä ce qui ne comporte ni 
notion ni appropriation, ni abandon ni attachementD). De plus!2', selon le [P i 3g 
Tathâgata-gunâvatàra-sùtra, les mérites que l’on acquiert en faisant des offrandes 
à des Buddha nombreux comme la poussière des trois mille grands chilio- 
cosmes, et en leur ornant, après leur nirvana, avec les sept matières précieuses, 
des stüpa hauts et larges comme de grands chiliocosmes, et en faisant encore 
des offrandes durant d’innombrables périodes, ces mérites n’atteignent pas 
celui qu’on se procure en entendant cette doctrine, en l ’écoutant sans pensées 
de doute (4,

la grande somme en 600 kiuan traduite par Hiuan-tsang et comprenant tous les textes de 
Prajnä-päramitä qui existaient du temps de ce traducteur (T. 220).

: sans * *>a"'jnâ, sans *grahana (ou *upädäna), sans
*mhsaraim (ou *prahâna : sur ces deux termes, cf. inf. p. 127, n. 1), sans *abhinivesa (ou 
-sanga).

(a) , faute pour •
M De même que ci-dessus, 8/1, n.i, cette citation du Tathägata-guna-jnänäcintya-visayävatärcr 

nirdeia n’est pas littérale; elle résume un long passage qui, dans la version de Siksânanda, 
a la teneur suivante (T. 3o4, 927 b) : «Qu’un homme ou une femme de bonne famille, au 
cours de kalpa nombreux comme les grains de sable du Gange, fassent don de saveurs 
célestes et de vêtements à tous les Buddha, égaux (en nombre) à la poussière des mondes des 
dix points cardinaux, et qu’après le nirvana de chacun de ces Buddha ils fassent, 
plein tous les mondes des dix points cardinaux, des stüpa égaux à la poussière des mondes 
des dix points cardinaux, et que tous ces stüpa soient un mélange d’or du Jambünada et 
de gemmes aux rutilements d’éclair (vidyujjvâla-mani) . . . [description des joyaux qui 
décorent les stüpa. . . ] ,  et que, plein trois mille mondes, chaque jour, à trois reprises, ils 
y fassent telles offrandes, et qu’en même temps, durant des kalpa nombreux comme le 
sable du GaDge, ils enseignent encore des êtres innombrables : —  toutes ces offrandes ne 
valent pas d’entendre ce Tathägata-guna-jriänäcintyä-visaya-dharma-paryäya en conservant 
des pensées de foi et de conviction : ce mérite-ci l’emporte sur celui-là dans la mesure 
d’incommensurables asamkhyeya.n Ges deux derniers mots, en chinois, A . fff |îfij fljf jjîjf;, 
ne sont pas clairs : sans doute l’original sanskrit portait-il aprameya-asamklryeya, «incom
mensurable et innombrable », et ces épithètes y qualifiaient-elles le mérite (voir ci-dessous). 
Le texte du sütra procède ensuite à développer longuement les mêmes arguments à propos 
des donations de monastères et d’icones.

On comparera à ce texte les chapitres du Lotus sur le mérite (Punya-paryàya, xvi, Ânunio- 
danür-punya, xvn), p. ex. ce passage du chap, xvi qui offre d’évidentes analogies avec les 
textes de Prajnä-päramitä (éd. Wogihara, p. 284 ; trad. Bumouf, rééd. 1925, p. 202) : 
«Supposons d’un côté, ô Invaincu, un fils ou une fille de famille qui, désirant obtenir 
Yamittara-samyak-sambodhi, pratiquerait pendant huit centaines de millions de myriades de 
millions de kalpa les cinq pâramitâ. . . ,  et d’un autre côté, ô Invaincu, un fils ou une fille 
de famille qui, après avoir entendu la rubrique de Loi qu'est cet enseignement sur la 
mesure de longévité du Tathâgata, ferait preuve de conviction, ne fut-ce qu’en produisant 
une seule pensée, ou y ajouterait foi ; —  eh bien! comparée è cette dernière masse de 
mérite, la première masse de mérite et de bien, acquise par l’accomplissement des cinq para-
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Et encore, dit le Vajra-sütra(1) : « Qn’un homme emplisse des sept matières 
précieuses les trois mille grands chiliocosmes et qu’il en fasse don, ou bien 
qu’il donne sa vie autant de fois qu’il y a de grains de sable dans le Gange,

mita durant huit centaines de miniers de myriades de millions de kalpa, n’en égalerait pas 
la centième partie, ni la cent-millième, ni la dix-millionième, ni la dix-trillionième, ni la 
quintillionième ; la seconde masse de mérite ne souffre ni nombre, ni calcul, ni comparai
son, ni similitude...)) Ou encore, au cbap. xvn (éd. Wogihara, p. a g i; trad. Bumouf, 
p. 21a) : «Plaçons d’un côté ce donateur, ce grand donateur qui, après avoir fait don de tout 
ce qui peut servir au bonheur de tous les êtres dans quatre cent mille asamkhyeya de mondes, 
et après les avoir établis dans l’état à'arhat, en retirera du mérite, et de l’autre côté l’homme 
placé au cinquantième rang dans la transmission successive de la Loi qui, ayant entendu ne fût- 
ce qu’une seule stance ou un seul pada de cette rubrique de Loi [qu’est le Lotus], en 
témoigne son approbation. . .  La masse de mérite du second est plus considérable que celle 
du premier.. . ,  qui n’en égale pas même la centième partie, ni la millième [etc.]. . .  Ainsi 
est incommensurable et incalculable (aprameya-asamkhyeya), ô Invincible, la masse de mérite 
du second.. .  »

Ainsi d'après ce texte, comme d’après ceux de Prajnâpàramilâ, la pratique despâramitâ, 
et en particulier celle du don, première des pâramitâ, ne procure qu’un mérite mesurable, 
restreint, relatif, tandis que la conviction (adhimukti), la foi (abhiiraddadhänatä), l'approbation 
intime ( anumodanâ) de la parole de Buddba (qu’il s’agisse du Lotus, du Talh&gata-guna- 
. . . nirdeéa, des Prajnâ-pâramitâ où tous ces termes se retrouvent, p. ex. Âstasâhasrikâ, 
chap, v, sur le puny a) assurent une masse de mérite qui outrepasse toute mesure, tout cal
cul, toute comparaison. Dans ces textes, les œuvres sont opposées à la foi, à la dévotion, 
voire è la hibliolâtrie : rien de pareil dans notre manuscrit, où les pratiques n'ont pour 
contrepartie que le avide» mystique, par delà toute irréflexion», tout a examen». Mais le 
recours aux textes de Prajnâ-pâramitâ se justifiait par un trait commun : ici comme là , les 
mérites qui sont dus à autre chose, à mieux qu’aux œuvres, sont présentés comme des 
mérites infinis, itincalculables et incommensurables».

Il n’y avait là, du reste, qu’une de ces vieilles formules passe-partout qui se prêtent à 
toutes les applications. Déjà 1’Angvttara-nikäya (IV, u, vol. II, p. 56, et V, xr.v, vol. III, p. 5t) 
compare le emerite sans mesure» (appamâno punnâbhisandho) à la fusion des eaux des fleuves 
dans l’océan, cette «grande masse d’eau incalculable et incommensurable» (asahkheyyo 
appameyyo mahâ-udakakkhandho) ; mais, comme il faut s’y attendre dans un texte hïnayâniste, 
ce emèrite sans mesure» est défini comme résultant de la donation faite à un moine, ou bien 
encore (cf. Kanna-vibhanga, éd. S. Lévi, Paris, ig 3a, p. i6a) du culte (püjâ) voué au stüpa 
du Bhagavat : il s’agit justement de ces œuvres que le Grand Véhicule tient par dessus tout 
à déprécier. Le texte sanskrit de l'Ekoltara, tel que le cite le Karma-vibhanga (ce texte ne 
semble pas avoir de parallèle dans les versions chinoises de l'Ekottara), n’est pas, du reste, 
saU6 quelque ambiguïté sur ce point. D’après la citation du Karma-vibhanga, évidemment 
tronquée, le «mérite sans mesure» appartiendrait au moine lui-même qui, ayant reçu une 
donation, cultive le «recueillement sans mesure» (apramâna-samàdhi) ; mais si l’on se reporte 
aux passages, plus explicites, de l'Anguttara pâli, on constate qu’il s’agit bien du mérite 
acquis par le donateur ayant fait à un moine l’aumône d’un vêtement, d’un aliment, d’un 
siège, don à la suite duquel ce moine pratique le «recueillement sans mesure».

O Vajracchedikâ, par. un (éd. M. Muller, p. a5); citation libre et inexacte, d’après la 
version de Kumârajïva, T. a35, 76gb.
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cela ne vaut pas pour lui d’entendre une stance de quatre padaM : bien plus 
grand, incomparable(2) en est le mérite ! n Cette doctrine est exposée en large 
dans tous les sülra du Grand Véhicule. II n’y a personne, hors les Buddha, qui 
connaisse un tel mérite <3h

Neuvième question nouvelle. — Si la réalisation, par tous les êtres, de la bodhi 
insurpassée, ne vaut pas un tel mérite, c’est que la bodhi « insurpassée » est [f° 13g l 
sur p a ssab le >. En est-il bien ainsi? Vous dites encore que la bodhi insur
passée et le reste sont des produits issus de la prajnä-päramitä, que la 
bodhi insurpassée ne produit pas la prajnä-päramitä. Si elle ne la produit pas, 
quelle est donc la bodhi (qui la produit) (5>? Si l’on dit que c’est la bodhi insur
passée, d’après la Prajnä-päramitä qui existe actuellement il semble qu’il en 
soit ainsi; mais, à parler ainsi (c’est-à-dire comme vous le faites), ce ne peut être 
la bodhi insurpassée(6).

Réponse. — Il a été dit que, et si tous les êtres réalisaient intégralement la

0) Il s’agit, bien entendu, d'une gälhä de la Vajracchedikâ, comme le précise le texte ori
ginal , tronqué dans la citation.

t*> -T' Pi I t  Ce terme ne figure ni dans le texte chinois de la Vajracchedikâ, ni 
dans l’original sanskrit : c’est d’ încommensurable et incalculable)! (aprameya-asamkhyeya) 
que ce dernier qualifie le mérite en question. Cf. inf., gli, n. 5.

<3) Comme tout ce qui relève de l’absolu, le mérite du non-examen et de la non-réflexion, 
qui échappe aux normes de la mensurabilité et de l’expressibilité, ne peut être sondé que 
par les seuls Buddha.

t*> D'anuttara ( f e  V ) elle devient sottara ( _t )• Le refus d’admettre la bodhi insur
passée {anuttarâ samyak-sambodhi) , les dharma insurpassés qui sont propres aux Buddha 
(anuttaräh buddha-dharmäh), est expressément postulé dans les textes de Prajnä-päramitä, 
p. ex. Saptaéatikâ, éd. Masuda, loc. cit., p. ao5 , a3 i. En effet, non seulement tous les 
dharma sont insaisissables (anur api dharma na saiiividyate nopalabhyate, cf. svp., p. 6a, n. i) 
et ces deux dharma ne font pas exception; mais, de plus, pour qui cultive la prajnä-päramitä, 
il n’y a plus de dharma supérieurs ni de dharma inférieurs ( näpi tän dharmän upalabhate 
yesâm dharmänäm agralä vä hinatä vä syät, ibid., p. a o i) , et par conséquent la supériorité 
(agratä) des dharma propres aux Buddha ne saurait être admise, tr Buddha n n’est qu’un mot 
(buddha iti nämadheya-mätram état, Astasâhasrikâ, éd. Wogihara, Abhisamayälamkärälnkä. . 
Tòkyo, iq 3a, chap. î, p. J i l).

(t) J’ai traduit comme si p’ou-sa Ä  était
fautif pour p’ou-t’ i Ä  $ |. L’expression interrogative a-na-ko est attestée dans les textes en 
langue vulgaire de l’école du Dhyâna, sous les T’ang ; cf. Maspero, * Sur quelques textes 
anciens de chinois parlé n, B. E. F. E.-O., XIV, iv, a 6.
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bodhi insurpassée, cela ne vaudrait pas encore W ce m é r i t e » ; et (vous-mêmes 
avez) dit antérieurement que «les profanes ne doivent pas pratiquer cette 
méthode (3>, et que, pour cette raison (il leur faut) s’accrocher aux textes de sütra 
du Grand Véhicule et (en particulier à ceux de) la Prajnâ-pâramitâ, (car) en 
entendant la Loi (desdits sütra) les êtres saisissent (obtiennent) des mérites 
tellement incommensurables et infinis (*') ! n Ce qui était visé (et rabaissé) 
dans toutes ces paroles, c’étaient des mérites comparables et mesurables(5).

1 4o o] Il existe positivement un texte de sütra qui dit : « Tous les Buddha, et les dharma 
de samyak-sambodki insurpassée de tous les Buddha, sont tous des produits issus 
de ce sùtra^.ì) Or, vous demandez encore s’il y a quelque chose qui surpasse 
(la bodhi) ou si elle est «insurpassée», et de quelle bodhi il s’agit ! Les textes 
de sütra sont là ; veuillez vous y référer, et vous saurez.

Question ancienne. — Si l ’on est sans notion, sans réflexion, sans examen, com
ment obtiendra-t-on l’omniscience(8>?

(I) A  Pour Wt-
Is) Le mérite d’entendre 1a Prajna-pâramilS et d’y croire ; sup., 90.

La méthode de la suppression de toute samjiiâ; sup., 84-85.
(4> Sup., p. 85, n. î-a.
(6) i t  jS* jfj f *  • En termes techniques, il s’agirait de mérites accessibles par ce moyeu 

de connaissance, ce critère (leangr j j l , pramano) qu’est l’analogie (pi J.[̂ , anumâna). Mais 
je pense que pi leang doit s’entendre ici au sens non technique de «mesurable par compa
raisons. On a vu ci-dessus (p. g3, n. 3) que notre texte emploie le terme «incomparables 
( "pT i b  ) en citant un passage de la Vajracchcdikâ où le texte sanskrit donne apra- 
meya. C’est aussi aprameya que donne, à propos du même genre de mérite, le Saddharma- 
pundarîka (éd. Wogihara, p. 286,1. i 3, p. 295,1. 1). Cf. sup., 91, n. 3, et inf., i 48, n. 3.

M Citation exacte, d’après la version de Kumârajïva (T. s 35, 749b) de la Vajracchedikà, 
par. vin, éd. M. Müller, p. s5 : A to nirjätä hi, Subhüte, tathägatänäm arhatäm samyaksam- 
buddhänäm anuttarä samyaksambodhir, ato nirjâtâéca buddhä bhagavantah.

{,) 'y ' S  fu) W  ±  Æ  ±  Ä  W  $5 f f  H  Ü  I f  - Je lis’ comme plus haut, | |  #§ 
p o u r Ä ^ .

(8' —  |jf , sarväkära-jnalä, la connaissance de tous les dharma sous tous leurs 
aspects (â/eàra). Il est longuement traité de l’omniscience (sarvajüatâ) dans le dernier 
chapitre du Tattvavamgraha de Sântaraksita et dans son commentaire (Pânjikâ) dû à Kama- 
las'îla, qui avait succédé à Sântaraksita comme chef de la délégation indienne au concile 
de Lhasa (éd. E. Krishnamacharya, Gaekwad Oriental Series, xxx-xxxi, Baroda, 1926; je 
n’ai pas eu accès à la traduction anglaise de Ganganatba Jha, parue dans la même série, 
Lxxx et uxxiii, en 1937 et ig 3g). Je résumerai leur discussion d’après l’analyse qu’en 
donne M11* L. Silbum dans sa thèse, encore inédite, soutenue à l’ Université de Paris le 
18 décembre 1948 : Instant et Cause, le discontinu dans la pensée philosophique de l’Inde. 
Est omniscient, pour eux, celui qui connaît toutes choses en leur insubstantialité, en leur 
vacuité, en leur instantanéité ; il suffit d’avoir compris que telle est la nature des choses, 
pour qu’aulomatiquement et à l’instant même surgisse l’omniscience. Celle^i n’est pas une
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Réponse. — Si les fausses pensées ne se produisent pas et qu’on s’abstienne 
de toute fausse notion, la vraie nature qui existe au fond de nous-mêmes et 
l’omniscience se révèlent d’elles-mèmes. C’est comme disent l'Avatarhsaka, 
le Lanka et autres sùtra : de même le soleil sort des nuages, l’eau trouble se 
purifie, le miroir est nettoyé, l ’argent séparé de sa gangue M.

somme de connaissances particulières et successives, comme on connaît le nombre des 
insectes de l’univers; elle est une connaissance non mondaine (alaukika), synthétique et 
unique, à laquelle on accède par les moyens mystiques {samâdhi). Dès l'instant où le saint 
s’est libéré de toute fausse notion provenant de la croyance et de l’attachement à un moi 
substantiel, toutes choses lui sont instantanément révélées en leur nature véritable; Sânta- 
raksita et Kamalasïla se rattachent, en effet, è l’école de Dignâga et de Dharmakïrti, qui 
ne croient qu’à l’instant présent. On leur objecte que le Buddha ne peut être omniscient si, 
comme ils le soutiennent, le passé et le futur échappent à sa science; la science du seul 
présent ne saurait, en effet, être qualifiée d’omniscience. C’était là un vieil argument que 
les Sarvâstivâdin, adeptes de l’existence du passé et du futur, opposaient aux Mahâsânghika, 
selon lesquels le Buddha est capable de «connaître toutes choses en un instant de pensée» 
(«Traité des Sectes» attribué à Vasumitra, i 3* thèse des Mahâsânghika sur le Buddha, 
trad. Masuda, Asia Major, ig a 5 , 20; Abhidharma-ko4a, trad. LaYallée Poussin, ix, 234). 
Sântaraksita et Kamalasila s’en tirent en déniant toute réalité authentique au passé et au 
futur, simples superstructures rationnelles, selon eux, pure fabrication de notre esprit. On 
voit comment, par des voies logiques et gnoséologiques, bien différentes de celles que suivait 
l’école chinoise du Dhyâna, les maîtres indiens de la controverse de Lhasa rejoignaient en 
somme, dans leurs œuvres philosophiques, le subitisme de leurs adversaires chinois. D’au
tant plus déplorable leur paraissait sans doute ce bouddhisme hérétique qui contrefaisait le

M Cf. p. ex. Auatamsaka, trad. Siksânanda, T. 279, u i,  276 b : «C’est comme le soleil 
qui, lorsqu’il apparaît, illumine l’univers entier, et il n’est pas alors de récipient d’ean 
pure où n'apparaisse son reflet. . . Mais, dans un récipient brisé, il n’y aura pas de reflet. 
Sera-ce la faute du soleil?. . .  De même le soleil de la science de Buddha illumine tout le 
dharma-dhâtu, et dans le récipient qu’est l'esprit pur de tous les êtres apparaît le Buddha.. . 
Mais, si l’esprit est troublé et le récipient brisé, on ne le verra pas.» Samdhinirmocana, 
trad. Lamotte, p. 214 : «Le récipient rempli d’eau trouble, le miroir souillé, l’étang agité, 
sont incapables de faire apparaître clairement l’image du visage qui s’y reflète.». Cf. Mahâ- 
yûnasamgraha, sup., 83 , n. 10; Mahäyäna-süträlamkära, IX., xvi. Cette métaphore n’est 
pas exactement celle du soleil qui sort des nuages. Un petit traité attribué à Hong-jen jg,, 
cinquième patriarche en Chine de l'école du Dhyâna ( jj l  ÿ|§f, T. s o n , 376a),
prétend tirer la citation suivante du Daiabhomika-sûtra, qui fait partie, comme on le sait, 
dé Y Avatarhsaka : «Dans le corps des êtres, il y a une nature de Buddha (buddhatä) pareille 
au diamant (vajra) : tout comme le disque du soleil, elle est essentiellement d’une clarté 
intégrale, immense, infinie; mais elle est recouverte par le noir nuage des cinq agrégats 
[skandha), telle une lampe dont la lumière est étouffée dans un vase. . . C'est ainsi que, chez 
tous les êtres, l’esprit pur est recouvert par le noir nuage des fausses pensées objectivées, 
des passions et des vues.» Je ne retrouve pas ce passage dans le Datobhümika sanskrit, ni 
dans ses versions chinoises : ce n’est pas le soleil, mais- le dieu Mahâbrahmà qui, dans ce 
texte, illumine les univers comme le Bodhisattva illumine de science ics êtres dont les
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Dixième question nouvelle. — Si ce que vous dites est vrai, c’est alors là une 
méthode convenant à ceux qui ont déjà accompli l’intégrale puissance (l>, et 
non point aux profanes

Réponse. — A votre idée, nous avons déjà répondu précédemment : et 
1Ä0 6] voilà que vous y revenez par une nouvelle question! — C’est comme le lotus 

qui sort de la vase, éclatant, pur et sans tache, et que louent et honorent,

passions enténèbrent l’esprit (J. Rahder, Daiabhümikasûtra et Bodhisattvabhümi, Paris-Louvain, 
1926, vin, S, p. 72; T. 286, in, 522 c, T. 287, vi, 562 a). Cf. T.P., XL (x95i ), 364n.

Sur la métaphore du miroir pur, commune à toutes les mystiques, mais particu
lièrement courante dans la littérature de l’école du Dhyâna, voir mon article de Sinologica,
I, H.

L’argent et sa gangue, cf. Ratnaküla, T. 310, xvn, 91a : «De même que, si l’or pur 
tombe dans l’impureté, sa matière foncière reste toujours pure et que l’impureté n’y peut 
nuire. Ou ibid., xx, io 8a : «De même que, si l’on épure le minerai d’or du sablequi 
le souille, il ne reste que l’or véritable, dont on fabrique de belles parures, ainsi, 6 Sâri- 
putra, les Bodbisattva-Mahäsattva de ce buddhaksetra résident dans la vérité. . ,  r Cette image 
est courante dans V Avataihsaka (p. ex. T. 279, xxxv, i86c; Daiabhûmika, T. 287, ii , 54o b, 
hits a, in, 546 c, etc.), ainsi que dans la littérature Vijnânavâdin où elle s’applique à Vâlaya- 
vijnâna, au parinispanna-svabhäva (p. ex. Mahäyäna-samgraha, trad. Lamotte, t. II, p, 125; 
cf. mon article «Sur l’authenticité du Ta tch’eng k’ i sin louent, Bull. Mais. Fr.Jap., 11, 2, 
Tokyo, 1929, p. 45; Bodhisallva-bhümi, éd. Wogihara, Tòkyo, 1936, p. 33i). Le Mahâpari- 
nirväna-sütra mahäyäniste, dans des passages que se plaisent à citer, en les défigurant 
quelque peu, les écrivains de l’école du Dhyâna [Entretiens de Chen-houei, trad. Gernet, 8, 
18; éd. Suzuki et Kôda [inf., 372], p. 44), emploie souvent l’image de l’or et de sa gangue. 
On a l’argent au lieu de l’or, dans le Dhammapada (inf., ia 5 , n. 6), ainsi que dans le passage 
suivant du Lankävalära, éd. Nanjo, i 43 , où l'or, l’argent et la perle (dans leur gangue, 
T. 272, îv, 608 b) sont comparés à la nature des choses, qui subsiste éternellement sous les 
phénomènes (pauräna-sthiti-dharmalä) : Paurânam idam, Mahämate, dharmatâ-vanme [pour 
varman] hiranyorrajata-muktäkäravat. . . La comparaison de l’âme et des passions (ou de 
la matière) avec l’or et sa gangue impure est courante chez les gnostiques, chez Plotin 
(Eméades, 1, 6, 5).

6) Jj. ÿfc f j .  Ce terme n’est .pas usuel dans le vocabulaire technique du bouddhisme 
chinois.

(s) §J|î ; ü  ^  ■ 5̂ ~Z. fêi secon(l doit être corrigé en J f,, comme le montre
la suite du texte. Cette objection semble reposer sur l’argumentation suivante : la méthode 
selon laquelle il faut renoncer à toute pensée consciente —  et à toute œuvre, et en particulier 
i  la pratique des pâramitâ, à l’étude discursive, etc. —  n’est valable que pour ceux qui ont 
déjà pris possession de la «puissances, c’est-à-dire de l’omniscience, delà sainteté trans
cendante, etc.; elle ne saurait convenir aux prthagjana, aux profanes qui ne sont pas même 
engagés encore dans le chemin de la sainteté. Les Chinois eux-mêmes ont reconnu, dans une 
réplique antérieure (sup. 86), que la pensée discursive n’est inutile qu’aux êtres de 
«facultés aiguëss. Cf. sup.,76, n. 4.

PI Sup., 76-77.
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lorsqu’ils le voient, les dieux et les gens nobles*1) : il en est de même de la 
connaissance de tréfonds*2), qui se purifie en sortant de la vase des imprégna
tions, et que vénèrent les Buddha et les Bodhisattva, et les dieux et les hommes ; 
et il en est de même aussi pour les êtres profanes *3) qui, s’ils réussissent à 
sortir de la vase des imprégnations de fausses notions particularisantes dues, 
depuis d’innombrables périodes, au triple poison des passions*4), peuvent 
retrouver leur grande puissance*5). C’est en raison de l’obnubilation*6), causée 
par les fausses notions dues à ce triple poison, que les profanes ne peuvent 
développer*7) leur grande puissance.

Question ancienne. — Si (selon votre doctrine tout doit n’être que) connais
sance contemplative, comme sera-t-on utile aux êtres *8) ?

[ Réponse. — Le Tathägata-gunävatära-sütra explique en large comment on peut 
être, sans réflexion ni examen, utile aux êtres *9) : c’est comme *10) le soleil et la

111 ï t  X  Ä  A  Ä  2  Ü t' L’image du lotus immaculé sortant de la vase est 
banale dans les testes des deui Véhicules, depuis les Âgama-Nikâya, où elle s'applique au 
Buddha (Ang. Nik., vol. Il, p. 37, III, p. i 4o, i 47 ; Madh. Âg., T. a3 , XXIII, 574 c; de 
même Divyävadäna, p. 5ao, Milindapanha, III, vi, 3 , Nâgasena-sülra ,  xcvii, B.E. F. E.-O., 
yCXIV, p. 7o); dans la littérature mahâyâniste, il s'agit généralement du Bodhisattva, ou du 
Dharma, etc. Je ne sais de quel ouvrage est tirée l’application de cette image à Yâlaya- 
,vijnâna d’une part, aux prthagjana de l’autre, telle qu’on la trouve dans le présent teste. La 
.première partie du passage, sur i'âlaya, est rédigée presque entièrement en phrases de 
quatre mots (probablement en vers) et doit être une citation; le reste, sur les prthagjana, 
pourrait bien être du cru du moine Mahâyâna.
: w IW ! âlaya-vijmna.

P) JL ‘Je :iÈ j * prthagjana-sattva.
,■ ») Tridosa : concupiscence, haine, erreur. Mot à mot, on aurait le composé suivant : 

aiamkhyeya-kalpa-tridnsa-vikalpa-väsanä, ^  jjfl et jjlj répondant tous deux à vikalpa 
(cf. sup., 53, n. 4 ).

(6) ïlÊi Jz  i l  ~Z. H°uan *H au sens dVencore», comme dans la langue
vulgaire moderne (en pékinois il se prononce èatdans cet emploi), est attesté dès le vu” siècle 
dans le Tang lu chou yi (Toung Pao, XXXV, 43 a). Cf. inf. , l 3o, n. 5.

P), jig U   ̂ *nîvarana.
<’) Litt, «faire sortir», ZJZ {fj fë .

. (®) l̂j , * sattvârtha. Comment les œuvres que commande l’éthique altruiste du
Grand Véhicule peuvent-elles se concilier avec la mystique «passive»? Telle est évidemment 
la portée de cette question. Mais la rédaction n’en est pas claire. Le terme kouan tche ||| 

n’appartient pas au vocabulaire classique du bouddhisme chinois, et la traduction 
. «connaissance contemplative» n’est qu’une conjecture. Ce terme semble avoir fait une cer
taine fortune dans l’école tantrique; on le trouve au Japon dans le nom d’un temple de la 
secte Shingon, le Kanchiin fff |jm, fondé à Kyoto au début du xiv" siècle.

■ !«. Ici reprend son sens d'examen [bhâvanà,.vipaéyanâ, . .), à l’opposé du sens qu’il 
avait apparemment tout à l’heure dans ||Jj[

(">) ^  pour fjg.

lis .
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lune dont les rayons illuminent toutes choses, comme la gemme magique(1) 
d’où sortent toutes choses, comme la grande terre qui a le pouvoir de produire 
toutes choses

01 ÌW M  9 .  , cintâ-mani.
(5) Rappel abrégé du Tathâgataguna-jhânâcintya-visayâvatàra-nirdeéa, trad. Siksänanda, 

T. 3oft, gaôc et suiv., où le Buddha, en tant qu’il apparaît aux différents êtres sous les 
formes diverses qui leur conviennent, et que toutes ses activités ne sont que «manifestations 
adaptées (* ninnila), de nature automatique (*anâbhoga) et imparticularisée (* nirvikalpa)v 
( È  I® ï l  (fiï f t  ) ) est longuement comparé à la lune. Celle-ci est vue de 
tous les êtres du Jambudvlpa, mais sans pour cela concevoir cette pensée particularisée : 
«Que tous les êtres me voient apparaître 1» C’est naturellement ( JJJ , «à la façon des 
dkarman) que la lune apparaît aux êtres : de même le Buddha. . . Plus loin (ibid., 926c) 
figure la comparaison avec la gemme-de-désirs (cinlâ-mani) : là où existe cette pierre 
magique, le fer ne se produit pas, et l’on n'utilise point d’instruments de fer (tout n’est que 
gemme); mais la gemme magique, elle non plus, ne conçoit pas cette pensée : «Qu’en ce 
lieu de gemme ne naisse que moi seule, et que le fer n'y naisse pas !» C’est naturellement 
que le fer ne s’y produit pas. Et il en est de même des buddhaksetra où-naissent les Buddha 
'avec les êtres qu’ils produisent par métamorphose (nirmâna), et où n’existent ni hérétiques, 
ni bandits, ni pécheurs, ni rois régnant contre le dharma, e tc .. ..  Puis (ibid., 926 c) le 
Buddha est encore comparé à la terre, qui fait pousser les végétaux sans se livrer à des 
intentions particularisées : de même, le Buddha accroît de manière spontanée les racines du 
bien chez les êtres; puis (ibid., 927o-é) au soleil : à son lever, il illumine tout le Jambu- 
dvîpa, sans se dire pour cela : «Il faut que je détruise les ténèbres» ; de même le Buddha 
est «exempt de toute localisation et de toute particularisation». Le Buddha ressemble 
encore au soleil (ibid., 927 a) en tant que celui-ci, bien que restant toujours le même et 
unique soleil, apparaît aux êtres, suivant leur situation dans les quatre continents, soit 
comme soleil levant, soit comme soleil au méridien, soit comme soleil couchant, soit comme 
plongé dans les ténèbres de la nuit; et aussi (ibid., 927b) en tant que le soleil éclaire 
villes et villages, dessèche marais et étangs, fait pousser plantes et forêts, sans pour autant 
quitter son propre lieu : ainsi le Buddha détruit, chez tous les êtres, les ténèbres de l’igno
rance, il dessèche le courant boueux des passions, il fait croître et mûrir les racines du bien, 
tout cela au même moment et sans bouger de l’endroit où il se trouve; car c’est de façon 
automatique, et sans nulle pensée particularisée, qu’il manifeste, s’accommodant aux besoins 
des êtres, ces diverses activités. . . Toutes ces images sont, on le voit, des illustrations de 
l’«œuvre automatique», anâbhoga-kriyâ : et telle est en fin de compte la doctrine à laquelle 
recourent les «subitistes» pour se justifier du reproche de quiétisme et pour expliquer 
comment la «connaissance contemplative» n’abolit point les œuvres. Dans la version de 
*Jnânagupta, du îalhàgataguna. . . ,  où les termes techniques sont rendus avec plus de 
rigueur que dans celle de Siksänanda, reviennent constamment les expressions ,
«sans effort» (anâbhoga), ou encore jfe ^  i|||, «sans manasikära, sans cintano».
C’est ainsi, litron dans cette version (T. 3o3, g i3 6), que les Bodhisattva, formant l’as
semblée du entra, enseignent sans effort et produisent des attitudes sans réflexion; en toutes 
les œuvres (kriyà) qu’ils manifestent au cours d’innombrables kalpa, leur esprit est sans 
effort et ils ne font pas de réflexion. . .



TRADUCTION DU DOSSIER CHINOIS. 99,

Pour l'image de la gemme, cf. encore Lankävatara, éd. Nanjö, 27A

Soma-bhaskara-dlpärcir bhütäni manayas tathä |
Nirvikalpäh pravartanle tathä buddhasya buddhatä ||

«11 en est de la nature de Buddha du Buddha comme du soleil, de la lune, de la lumière 
de la lampe, des éléments, et des gemmes, qui fonctionnent hors de toute pensée particu
larisantes; Mahâyâna-samgraha, vm, 17 (trad. Lamolte, p. a45; aussi x, 28, commentaire 
de la 7' stance, p. 3io) : «De même que les gemmes (mani). . . accomplissent sans voli
tion (cetani) leur acte propre, ainsi c’est toujours sans réflexion (ou sans effort, âbhoga, 
glosent les commentateurs) que les Buddha accomplissent toutes sortes d’actes» ; Mahäyäna- 
sütrâlamkàra, ix, 19 (trad. S. Lévi, p. 7/1) : «Comme une gemme montre sans aucun travail 
(yatna) son propre éclat, ainsi les Buddha montrent leur activité sans aucun effort»; Man- 
juérï-pariprchâ, trad. * Sanghabhara, T. Zi68, 1, i g i  a-b : «Manjus'rï dit au Buddha : Bhagavat, 
si le Tathâgata n’a pas de connaissance mentale ( jjj» ^  , * citla-mann-vijvana ), comment
fera-t-il son œuvre (pour le bénéfice) des êtres (* sattva-kriya)l. . .  —  Le Buddha dit à 
Manjus'rï : L’espace est sans connaissance mentale, mais il est le lieu où naissent tous les 
êtres. Les quatre grands (éléments) sont sans connaissance mentale, mais sur eux s’appuient 
tous les êtres. Le soleil et la lune sont sans connaissance mentale, mais ils éclairent tous les 
êtres. Les arbres sont sans connaissance mentale, mais ils donnent aux êtres fleurs et fruits. 
Et de même, ô Manjus'rï, il y a une perle appelée gemme-de-désirs (cintâ-mani) qui naît 
dans la mer et qui, placée sur (le sommet de la hampe d’ ) une bannière (|jj|f, *dhvaja), 
produit selon le gré des hommes de l’or, de l’argent, du vaidûrya et autres choses, et a le 
pouvoir d’accroître la longévité. Cette gemme-de-désirs est sans connaissance mentale. Elle 
suit les désirs des êtres sans subir aucune diminution; et si ce monde est entièrement 
détruit, elle s’en ira ailleurs : tant qu’elle ne sera pas tombée, l’océan ne se desséchera pas. 
II en est ainsi, ô Manjus'rï, du Tathâgata, qui accomplit son œuvre (pour le bénéfice) des 
êtres sans subir de diminution : et pourquoi? parce que le Tathâgata est sans connaissance 
mentale.» Pour une autre application de la même image, cf. Mahâyânotlara-tanlra, trad. 
Obermiller, Acta Orientalia, IX, Leiden, 198a, p. a5i [cf. Add., inf., 373] ;

The Body endowed with the numerous rays of the Highest Doctrines 
Exerts itself in working for the salvation of all that lives;
In its acts it is like the king of wish-fulfilling gems,
Appearing in various forms, which, however, are not identical with it.

Dans un petit traité de l’école du Dhyâna attribué à Bodhidharma et rapporté de Toucn- 
houang par Aurel Stein (jhE Jj^, T. s83l, 1269c), la métaphore de la gemme sert à 
illustrer là notion du «sans-pensée» (wou sin ^  ïĵ >) : « •. .Mais si vous dites, maître, qu’il 
faut être sans pensée absolument à l’égard de tout, ne sera-t-on pas pareil au bois et au roc, 
car ils sont, eux aussi, sans pensée? — Béponse : . . .11 en est de mon sans pensée comme de 
la perle-de-désirs qui, bien qu’elle soit, elle aussi, sans pensée, n’en est pas moins capable 
d’accomplir automatiquement ( §  ffè) toutes sortes de manifestations métamorphiques : de 
même je suis excellemment capable, bien qu’étant sans pensée, de reconnaître tous les 
dharma en leur aspect réel, de posséder la vraie prajim et d’exercer selon les besoins, en 
toute liberté (Q  f£) et sans obstacle, les fonctions propres aux Trois Corps.»



*] Autre question. — H est parlé de s’attacher à l’objet, de s’attacher à la connais
sance, de s’attacher^!,, .  Pour traiter de ces trois choses, sur quels principes(2) 
vous fondez-vous donc?

Réponse. — Notre doctrine ^  est la méthode du Dhyâna du Grand Véhicule, 
(qui se caractérise par) le sans-réflexion dans la prajnâ-pàramitâ. Dans la doc
trine du sans-réflexion, comment traiterait-on de (ces) trois (choses)? Même une 
(seule) chose n’y est point instituée. Le Prajnâ-sûtra l’explique en large.

Onzième question nouvelle. — Nous demandons : (Vous dites que) votre doc
trine)3! est la prajM-pâramitd. Si c’est la prajnâ-pàramitâ, vous pouvez parler 
de sàpience (prajüà) : mais parler de Dhyâna, c’est ce qui ne vous convient pas (*!. 
À part la prajnâ-pàramitâ, le Buddha distingue encore15! six sortes de pâramitâ, 
prajnâ comprise; et il les expose séparémentt6).

Réponse. — Si l’on pratique les six pâramitâ, c’êst pour rechercher la prajnti- 
pâramitâ, Lorsqu’on possède la prajnâ-pàramitâ, on peut aussi bien pratiquer 
les cinq autres pâramitâ que nepas les pratiquer O),

M. $1 ■ Le dernier caractère est évidemment fautif (par contami
nation du qui suit), et un caractère doit être tombé : est-ce , citta, ^ , manas ?.. . 
Lès triades habituelles, lorsqu'il s'agit des éléments de la connaissance, sont citta-mann- 
v j i m n a (g; f i l ,  ou mano-vij»ânardhâtu, jjÿ jÜ 0$ .  peut être pour grah-, «saisir» 
un objet, mais peut aussi signifier «s’attacher» (à telle ou telle doctrine, tel ou tel ilharma : 
^  ^  == abhinivcéa). '

U) Ttohg qui, dans le vocabulaire de la logique bouddhique, correspond à pratijnâ 
ou à pâksa, la «thèse» ou proposition, un des trois termes du syllogisme, rend aussi le 
sanskrit siddhânta, de sens analogue, mais d’emploi plus large; En dehors du bouddhisme, 
lé mot chinois tsong a une signification très étendue, allant de «lignée ancestrale, patriar
cat» à «principes traditionnels» et à «système, école, secte». 

t3) Litt, «ce sens-ci», |}£ jf§j.

(i> t? b pt %  a » * m  f i -  (s> è p°ur fit-
(•) La rédaction est maladroite, mais le sens est clair : vous définissez votre méthode à 

la fois comme ime gnose (prajnâ) et une mystique (eWit/ôna); mais le Buddha, c’est-à-dire les 
sûlra, ne traitent pas seulement de la prajnâ-pàramitâ isolément : ils traitent aussi des six 
pâramitâ, dont le cinquième est le dhyâna et la sixième la prajnâ. Vous, n’avez pas le droit 
de confondre prajnâ et dhyâna, que le Buddha distingue, de les absorber l’une dans l’autre; 
là discipline contemplative n’exclut pas la discipline-intellectuelle, pas plus quelle ne l’in
clut, et vice Versa.
■ (t) Théorie parfaitement conforme à l’enseignement des textes de Prajvâ-pâraiintà. Dans 

Àstâsâkàêriitâ (chap, ih, éd. Wogihara, Tokyo, 1935, p. s 46-aà9; trad. Hiuamtsang, T. àèo, 
dxxxx, 778 c-779 b), Ânànda demande au Buddha pourquoi il fait l’éloge de la seule prajnâ* 
pâramitâ, et non pas dés cinq autres pâratnitâ (ni des autres mérites, ajoute HiUan-tSang). 
Voici un résumé des réponses du Buddha. La prajnâ-pàramitâ se place en tête des cinq 
autres pâramitâ, elle en est la première (pûrvangâmâ pancânârk pâramitânâiti). En effet, on 
ne pratique véritablement chacune des six pâramitâ, don, discipline, patience, zèle, dhyâna



TRADUCTION DU DOSSlfiR CHINOIS. 101

et prajûâ, que si la pratique en est orientée vers l’obtention de l’omniscience, si les mérites 
qu’ôü eû retire sont «transférés» au bénéfice de l’omniscience (sarvajûatâyâm parirtàrmtâ) : 
faute dé quoi, elles ne méritent pas le nom dé pâramitâ. Or, ce transfert est impossible 
sans la prajnä-päramitä, en dehors d’elle (sic Hiuandsang); son concours est nécessaire pour 
qu’il 6’effèCtue vraiment. C’est pourquoi la prajnä-päramitä mérite d'être placée en tête des 
cinq autres pâramitâ; elle en eSt le chef, le guide (pürvangdmâ nâyikâ partnàyikâ); les cinq 
autres sont impliquées en elles; en elle se réalise pleinement l’ensemble des six pâramitâ (an- 
targatali paûca-pâramitâh prajnäpäramitäyäm ev’Ànanda sat-pâramitâ-parip&rnâdhivacanam était 
yàd utaprajûâpâramitetî). [Cf, aussi Candraklrti cité par Oltramare, Thèoiophie bouddhique, b 07.] 

N’eSt-elle pas la «mère des Buddha» et de tout Ce qui conduit à la bodhi, y comprit tout 
l’ensemble des six pâramitâ (Paûcaviihsatika, sup., p. 90, n. 4) Ì Pour l’école d’où émanent les 
textes de Prajnä-päramitä, la prajûâ n’est pas une pâramitâ à pratiquer comme les autres : 
bien aü contraire, comme le stipulent tant de textes parmi lesquels le moine Mahäyäna n’a 
pas eu de peine à trouver des références à l'appui de ses thèses, elle est essentiellement 
«non-pratique», lé contraire de la pratique. Un Hindou, M. Nalinaksha Dutt, dans une page 
judicieuse sur la prajnä-päramitä (Aspects of Mahäyäna Buddhism, Londres, 1980, 334), la 
définit comme un état d’esprit, qui s'acquiert a l'aide des six pâramitâ et des autres prati
ques. Malgré son nom, la prajiiâ est en effet bien autre chose qu’une science : ou du 
moins l’est-elle en un sens absolument transcendantal, «Supratnondainissime», comme ses 
adeptes prennent soin de le souligner en forgeant un superlatif à cet effet (lokottaratama, 
sup., 88, n. 5). Toute notion (sàihjûâ) est incompatible avec là prajnä-päramitä : on abandonne 
celle-ci, on s’en éloigne, pour peu qu’on Se livre à la moindre aclivité notionelle (sàmjûâsyatè 
bôdkisdttvo mahâsdttvo rincisyatîmâm prajûâpàramitàm dürîkârisyaiiniam prajnäpäramiläm, 
AitOsàhasrikâ, éd. Wogihara, 4i 4). Elle n’est pas non plus connaissance (jûâna); quoi que 
semblent en penser les adversaires de notre Mahäyäna : «La prajûâ, lit-on dans 1 à SuVikrântâvi- 
krâmi-prajnâpârainitâ (éd. Matsumoto, Die Prajnäpärämitä Literatur, Stuttgart, ig 3a, 10-11), 
est ignorance de tous les dharma, elle est non-cpnnâissance de tous les dharrnan (prajûeli, 
Suvikräntavikräminn, ajüaisâ sarvadharmänäm, ajânanaisâ sarvadharmänäm); on plutôt, car lé 
texte de ce passage n’est pas établi de façon sûre, elle n’est, précise la suite, «ni Uon-Con- 
naissance, ni non-non-connaissance [= connaissance], ni à la fois non-connaissânee et non-nort- 
Côttnaissance. Le domaine de sa connaissance est celui de là non-connaissance; elle n a pour 
objet ni la non-connaissance, ni la connaissance : car sa connaissance est le sans objet» 
(prdjûeti, Suvikrântavikrâmin, notsä ajûâ näpy aiiäjhä näpy ajnönajnä tatas [?] teaocyate praj- 
üeti,[prajnêti]jûânagocara esa, Suvikräntavikräminn, ajnätiagocarali, näjhänävisüyö iiäpi jräiiävi- 
iayah, dvisayo hi jûànam). Elle est hors de «prise» (nopalabdha), dit encore le même sütrà, 
c'est-à-dire hors de toute perception distincte, de toute atteinte rationnelle : «Pour lé 
Tathâgata, la prajûâ elle-même est hors de prise : à combien plus forte raison l’est-elle en 
tant que pâramitâ !n (prajvaiva, SuVikrântavikr&mhhs, tathägatena na labdhä nopalabdhâ, bitah 
pünah präjnäpäramitäm Upalqpsyale, ibid., 10). D’après le Mahâ-prajûâpâramitâ-sâstra, en effet, 
là prajhâ-pâramitâ est propre aux Bodhisattva; chez les Buddha, elle prend le nom d’omni- 
sfcieUCe (sarväkärajnätä ; T. i 5og, xlIH, 871 a). Même dans l’école Yogäcära, où la prajûâ-pâm- 
mitS sé définit comme «Connaissance sans-difîéreûciation» (nirvikalpa-jûàna; ef. inf, ja8, 
H; 3 et 5), elle est conçue comme un genre de Connaissance tellement transcendant, tellement 
dégagé de tout concept, de toute notion «différenciée», quê cette école doit recourir à toutes 
sortes d’échappatoires et de faux-fuyants pour lui maintenir sa qualité de «connaissance» 
(jnàna). En tant que pâramitâ, enseignait-on dans la même école (cf. Siddhi, trad. La Vallée 
Poussin, 6a4), le jnàna porte sur le relatif (sarlivrti), la prajûâ sur l’absolu {pâramârtha).
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situant la prajnâ sur le même plan que le dhyâna, sous le prétexte qu’ils sont tous 
les pâramitâ, les adversaires de Mahâyâna commettent —  du point de vue, bien entendu, 
stes de Prajnâ-pâramitâ —  une grossière erreur. Si la prajnâ est une pâramitâ, c'est en 
s que toutes les pâramitâ sont prajnâ ou doivent l’être; toutes doivent se pratiquer dans 
t de la prajnâ, qui consiste justement à supprimer toute différenciation. Dans un ou- 
sur la discipline des Bodhisattva laïcs, le aSütra du s'ïla de l’upâsaka »,traduit en chi- 
i  début du ve siècle et qui se termine par un chapitre sur la prajnâ-pâramitâ mm 
f T. 1488, tu, 1075 b), quatre cas sont envisagés selon la formule suivante, qui 
te de façon schématique les rapports entre prajnâ et pâramitâ (ou trouve une allusion à ce 
lemme», à propos de la dâna-pâramitâ, dans la Vijnapti-mâtratâ-siddhi, trad. La Vallée 
n, 626) : 1° le cas de la prajnâ qui n’est pas pâramitâ : c’est celui de tous les genres de 
mondaine [non bouddhique]; 2” la pâramitâ qui n’est pasprajnâ: ce cas ne seprésentepas 
f  Ä I) [autrement dit, toutes les pâramitâ sont, par définition même, essentielle- 
prajnâ]i 3° le cas de ce qui est à la fois prajnâ et pâramitâ : c’est celui de toutes les [six] 
ilâ; h° le cas de ce qui n’est ni prajnâ ni pâramitâ : c’est celui du don, de la discipline, 
e [et des trois autres pâramitâ] telles que les pratiquent érâvaka et pratyekabuddha. De 
nier «cas», il ressort que, pour l’auteur de ce texte mahayâniste, la pratique des pâramitâ 
u’on la cultive dans le Petit Véhicule est dénuée de toute valeur, parce quelle ne 
re pas de la prajnâ telle que la conçoit le Grand Véhicule, du moins celui des Prajnâ- 
itâ.
moine Mahâyâna se trouve en plein accord avec ces «textes de sütran lorsqu'il affirme 
pratique des cinq autres pâramitâ est sans importance pour qui pratique la prajriâ- 

itâ. Ce qui importe, en effet, c’est l’esprit dans lequel on pratique. Or cet esprit doit 
tlui que définissent sous le vocable de prajnâr-pâramitâ les sâtra de ce titre et les textes 
' rattachent, notamment les textes de l’école chinoise du Dhyâna qui, malgré son nom, 
une large part de ses thèses, de ses méthodes et de sa terminologie à ces mêmes 

rt en particulier à la Vajracchedikâ, du moins vers le milieu des T’ang (cf. inf., 111, 
Et cet esprit est bien le «sans-réflexion», comme l’indique Mahâyâna; c’est ce nibi- 
mystique pour lequel, comme il va le dire dans ses réponses suivantes, tout ce qui 
pas prajnâ est hors d’atteinte (anupalabhya), dépourvu de toute base déterminée 
sthita), fabrication de notre pensée particularisante (vikalpa) qu’égarent les «fausses

lit dans la Pancaviinsatika (ch. xxxvn, trad. Kumârajîva, T. 223, x, 292 c- ag3 a) que 
Devendra posa au Buddha la question suivante : Les Bodbisattva-Mahâsattva ne pra- 
it-ils que la seule prajnâ-pâramitâ, à l’exclusion des autres pâramitâ? Voici la réponse 
ddha ; «Kausika, les Bodhisattva pratiquent tous les dharma des six pâramitâ [mais 
rs dans l’esprit de l’insamssaêle] : ils pratiquent la pâramitâ du don, en tant [que 
iratique leur est une occasion de se pénétrer Vlu fait] qu’il n’y a rien de saisissable 

B f •fi1 üft ff)> n* donateur, ni receveur du don, ni richesse donnée; ils pratiquent 
màtâ de la discipline, en tan t.. .  qu’il n’y a rien de saisissable, ni observateur de la 
ine, ni violateur de la discipline; et ainsi de suite jusqu’à la pâramitâ de la prajnâ, 
ne saisissent ni prajnâ, ni homme doué de prajnâ, ni homme sans pi-ajnâ. Kaus'ika, 
e les Bodhisattva-Mahâsattva pratiquent le don, la prajnâ-pâramitâ leur sert de guide 
! (fâj -fj; njj ît|), et c’est grâce à elle qu’ils peuvent assurer la plénitude de la pâra- 
u don. . . [etc.]. . . Lorsque les Bodhisattva-Mahâsattva examinent les dharma [Jjg 

est considéré comme la fonction propre de la prajnâ-pâramitâ en tant que sixième 
£ pâramitâ], la prajnâ-pâramitâ [en tant que celle-ci est considérée à part des six pârar
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Autre réponse. — Quant à ce que vous dites, qu’ «il ne nous convient pas (de 
parler) du Dhyâna », on lit par exemple dans le Ralnakùta-sütra : « Le fils-de-

mità] leur sert de guide éclairé, et c’est grâce à elle qu’ils peuvent assurer la plénitude de 
la prajnâ-pârâmitâ [en tant que sixième pàramitâ]. n

Commentant ce texte, l’auteur du Mahâ-prajnà-pâramitâ-éâstra (T. i 5og, lix, 48o c-48i a) 
explique que la véritable pratique de la prajhâ-pâramità consiste â combiner (^fl 
avec la pratique des six pàramitâ, le dharma de [’«insaisissable» (’*anupalabhya-dharma); c’est 
ce dharma qui est l’objet propre de la prajnä-päramitä. En ne pratiquant que la prajnâ à l’ex- 
dusion des cinq autres pàramitâ, on s’assurerait un mérite incomplet, imparfait : on agirait 
comme un homme qui, constatant que le sel est la principale des saveurs, et ignorant la 
diversité des aliments, voudrait se nourrir uniquement de sel pur. De même, le pratiquant 
qui, a force de vouloir se débarrasser de toute pensée d’attachement, ne pratiquerait que la 
seule prajnâ, tomberait dans l’hérésie (mithyâ-drsti) et serait incapable de développer ses 
dharma de bien. Au contraire, «combinée» avec les cinq autres pàramitâ, la prajnâ assure la 
plénitude du mérite : cette combinaison nécessaire ne l’empêchant pas du reste, conclut 
ce texte, de conserver sa primauté parmi les pàramitâ. Cette argumentation dénote un 
souci évident de parer à des objections du genre de celle à laquelle le moine chinois s’efforce 
de répondre dans notre manuscrit. Parmi bien d’autres textes canoniques qui traitent à foison 
de la même question, on peut citer encore le Gayàsïrsa-sütra, aussi intitulé Sütra de 
l’interrogation de Maôjuéri sur la bodhi f ’Manjufri-bodhi-paiiprcchd), court traité sur la bodhi, 
quatre fois traduit en chinois (T. 464-467) et dont on possède, en chinois (T. i 53i) et en 
tibétain (Tanjvr, Mdo, xxxiv, 1 a), un commentaire attribué à Vasubandhu. Cet ouvrage —  
dont les versions chinoises présentent des divergences de terminologie assez marquées —  
distingue deux sortes de pratiques ( f f ,  *caryâ), ou de chemins ( j^ ,”mdrga), susceptibles de 
conduire rapidement à la bodhi. La définition de ces deux catégories varie suivant les ver
sions, mais celles-ci sont unanimes à déclarer que la première catégorie correspond aux cinq 
premières pàramitâ, la seconde à la prajvâ-pàramitâ. D’après la version des Ts’in (T. 464, 
48a c), il s’agit de chemins qualifiés respectivement A'adjuvants (J|fj et de purgatifs 
(*prahàna-mârga), d'entraves et de désentravés (*sagrantha, *nirgrantha), de commensurables et 
d'incommensurables ("prameya, *apvameya)\ d’après la version des Souei (T. 466, 488 b), de 
pratiques respectivement qualifiées de conditionnées et d'inconditionnées (fsamskrta, *asaihskrta), 
d'impures et de pures (*sâsrava, *anàsrava), de détei-minées et d'indéterminées (*pratisthila, aprar 
tisthita), de commensurables et d'incommensurables ("prameya, *aprameya)‘, d’après la version des 
Tang (T. 467, 4g 1 b), de chemins définis respectivement comme d'approvisionnement (*sam- 
bhâra) et de pénétration (de la vérité, *nirvedha), d'attachement et de détachement (*sahga, 
*asanga), d'impureté et de pureté ("sacrava, "anâsrava). Vasubandhu, dans son commentaire 
(T. 1531, 333 c), précise que le premier genre de chemin, celui qui s’identifie aux cinq pre
mières pàramitâ, relève de l’ordre mondain (traidhâtuka); il est cullivé par les pratiquants 
qui n’ont pas encore accédé aux terres {bhûmi) et procure des fruits mondains (laukikarphala), 
donc impurs (sàsrava); il est commensurable en ce sens qu’il s’approprie des objets de con
naissance. Le chemin de prajnä-päramitä, au contraire, transcende le triple monde ; il com
porte un type de connaissance (jnàna) propre aux terres; il est pur (anàsrava), car il procure 
des fruits supramondains (lokottara-phala), et incommensurable, du fait qu'il est par delà 
toute appropriation d’objets par la vijnâna.

01 S ' $r S I  ^  %  • 11 faut saos doute rétablir : g - ï f  ^ ,
comme sup., 100, n. 4.
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usthitatamati dit à Manjuèrï : Mahäsattva, tu parles de bhikçu pratiquant 
ina; qu’appelle-t-on bhiksu pratiquant le dhyâna? Manjuèrï dit : La (vraie) 
ue du dhyâna consiste en ce qu’aucun dharma, si petit soit-il, ne soit saisis- 
l\» Et le Ghanavyüka-sütra dit aussi :

làtnakûta-sütra, Susthitamiti-devaputra-pariprcchâ, chapitre intitulé »Réfutation des 
ristiqueS des deux Véhicules» ($£ ~~ I g  pp ’ il s’agit du Véhicule des érâvaka et 
iicule des pratyekabuddha) , trad. Dharinagupta (+619 p. C.), T. 310, 586 Ci cf. 
ludions antérieures, de Dharmaraksa (vers 3oo p. C.), T. 34a, 11, lU'] c-i48 a, et de 
•üci (vi* siècle), T. 341, in, 12g a-b. Ce chapitre est une critique des pratique« dit 
éhicule, telles que l’enseigne la tradition »gradualiste»; elles y sont interprétées 
esprit de l’âhsolutisme transcendantal du Mahâyâna. 11 y est traité tout d’abord de 
on de la famille (pravrajyâ), de l’ordination (upasampadâ) et des institutions monasti- 
lu Ma en général, puis de l’aumône (dâtia), de la vie érémitique et des exercices ascé- 
(idhuta), etc. Le passage sur le dhyâna (loc. cit., 586 b- 587 a) s’inspire d'une doclrine 
te à Celle que les Chinois défendent dans notre manuscrit. Ce passage s’ouvre par 
bortation à ne pas examiner les quatre vérités, à ne pas médiler sur les »mrtyupasthâna 
iver les autres bodhipaksà, à ne pas expérimenter les trois portes de la délivrance 
â-mukha)l donc è sé garder, en somme, du dhyâna tel que l’enseigne la tradition du 
’éhicule. En effet, pour qui ést initié à la notion du sans-production (atiutpâdâ), les 
vérités échappent à toute pensée ( f ê ,  *mrlî), à toute connaissance (^fl, *jfiâna), à 

:ercice *bhâvdnâ), h toute expérience ( |g ,  *sâksât, *adhigama)\ les quatre «appuis 
pensée» ou aide-mémoire (smrtyupâitliâna) ne sont plus dès lors des thèmes dé 
>n oü de méditation particularisés, délermittés (lé corps, la sensation, l’esprit, et les 
t qui én sont l’objet) : ils se Confondent avec toutes choses indistinctemement, avec 
les dharman, puisqu'il n’y a plus ni pensée ( ^ ,  *smrtï), ni réflexion (,§., *ctntà, 
i, *manasïkâra. . . ; pour ^ t ,T .  341, donne jg, et, pour ||| ! t̂), etc. (Sur 
igines de cette extrapolation des quatre smrtyupasthâna en «tous les dharma*, 
n Li-kouattg, U  Aide-mémoire de Id Vraie Loi, 1-2, 118-127.) Le bhiksu n’est 
mt bhikiu qu’en tant qu'il ne prend appui (jjjt, *pratisthita) ni sur le plan du 
ni sur celui du sensible, ni même sur celui du suprasensible (kâma, râpa, ârüpya). 
éfléchit Sur lés quatre ëmrtyupasthâtiâ, s’il cultive les quatre smrtyupasthâna, 
— ou ce doit ê tré --  Sans prendre appui sur les quatre smrtyupasthâna i c'eSt 
ans y réfléchir et sans les cultiver; et il en est de même du reste des bodhipaksa, ,.  
le r bhiksu pratiquant le dhyâna* (*dhyânâcâra-bhiksu; T. 341 a fj|  {jjjj, dhyânâcâryd) 
celui pour léquel cil n’y a dans toutes chdses (sarva-dharma) absolument rien de 
able (dnupdlàbhyd)*', sa pratique doit donc consister à «ne pas réfléchir, ne pas penser, 
S particulariser (vikàlp-), ne pas s’exercer (*bhâi>~), ne pas éprouver (*tâksât-kr-)*. Les 
a particularisés qu'énUmërcnt les rubriques traditionnelles du Petit Véhicule, par 
)le les trente-sept bodhipaksika-dharma, «n’existent que de nom»; ét, «bien qu’ils aient 
ems ils Sont insaisissables, n’étant que des produits conditionnés par le ilikâlpan 
i l  $  ffl S  Wi itic 4 ) 5 ils °nt «poür signe unique d’être sans Signe» (—  411 M  i 
mèkalaksandr-mâtva. . .).
st ici que s’insère le passage invoqué dans notre manuscrit; la citation reproduit eXac- 
it, filais en l’àbrégeànl, la rédaction de Dharmagupta, dont voici la teneur i «Alors ce 
-dieu, Susihitamati, dit encore à Mahjusrï : lu parles de bhiksu pratiquant le dhyâna !
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«Si l’on est capable de pratiquer
Les recueillements transcendants de Tatbâgata,
Et de bien savoir qu’il n’y a point de moi dans les agrégats, 
Toute vue est alors entièrement détruite(1>.»

qu’appelle-t-on biksu pratiquant le dhyâna? Mavjusri dit : Fils-de-dieu, si un bhiksu adopte à 
l’égard de tous les dharma une voie [une interprétation] unilatérale (— ■ Jfj, *ekâyana), à 
savoir [l’interprétation selon laquelle ils sont] sans-production (anutpâda), et s’il s’y conforme 
strictement —  c'est U [ce que nous autres mahâyânisteS appelons] pratiquer le dhyâna. Et 
encore, la [vraie] pratique du dhyâna confitte [selon nous] en ce qu’aucun dharma, ti petit foit-il, 
ne soit saisissable. En outre, ne saisir aucun dharma, cela signifie ne saisir ni ce[s] monder
ei, ni ce[s] fnônde[s]-là, ni les trois plans (dhâtu), et ainsi de suite jusqu’à tous les dharma. 
Une telle identité (samalâ) [tout étant identique à tout, et donc à rien] —  c’est là la [vraie] 
pratique du dhyâna. »

La suite de ce texte est curieuse; elle en met en relief le caractère apologétique. Les 
déclarations de Manjusrî, lit-on dans les trois versions chinoises, provoquèrent des pensées 
de doute chez tous les êtres innombrables qui formaient l’assemblée du sütra, et eh parti
culier Cheï 3o.ooo bhiksu (3.ooo d’après T. 341), représentants du Petit Véhicule. Comment 
de telles déclarations, se demandèrent-ils, peuvent-elles se concilier avec la parole sainte 
( I l  Uî)? Le Buddha n’avait-il pas toujours enseigné que l'accès aux trois vimokta-mukha 
est appelé nirvana, et qu’en cultivantles trente-sept bodhipaksika-dharma on éprouve le nir
vana? Et voici, Manjusrî déclare qu’il ne faut ni cultiver ceux-ci, ni accéder à CeuX-là! Ses 
discours ne sont-ils pas erronés? Mànjusrî en appelle alors âu témoignage de Sâriputrà, comme 
étant le plus croyant des disciples du Buddha et le premier pour la sapiénee (prajhâvatâm 
agra). Sâriputrà reconnaît que, lorsqu’il s’est détaché du désir et qu’il a expérimenté le 
dharma, il n’a ni vu les quatre vérités, ni cultivé les bodhipaktà, ni accédé âüï vimoksa- 
mukha. En effet, explique-t-il, il û’y avait aucun dharma à voir, ni à supprimer, ni à Culti
ver, ni à expérimenter, ni à choisir, puisque tous les dharma sont inconditionnés (asamskrta), 
improduits (amtpanna), ineffables (anabhilnpya), vides (su«ya), et que dans une telle vacuité 
rien né saurait être expérimenté.

On voit comment se manifestent, dans un iütra purement indien (Ou en tout cas extra- 
chinois) tel que le liatnaküta, lès résistances suscitées par le retournement du bouddhisme 
Canonique qui devait aboutir, en Chine, à cette école du Dhyâna dans laquelle on peut voir 
üné «sinisation» du bouddhisme. Partout ces résistances sont impliquées, de- façon sous- 
jacente, dans là littérature du Grand Véhicule : il est rare d’en trouver des témoignages 
aussi explicites,

M Ghanavyûka-sütra, trad. Diväkara, T. 681, m, qàa c. La gâthâ d’ou sont extraits ces 
vers traitent du recueillement ( ^ ,  *samâdhi ou *samâpàtli). 11 y a déjà été fait allusion 
dans un passage antérieur de la controverse ( tup., 68, n. 10) : ces stances devaient être 
constamment invoquées par les apologistes du «Dhyâna» mahâyâttiste. En effet, les dhyâna 
du Petit Véhicule qui comportent des exercices dé méditation discursive (le premier dhyâna 
est savitarka-savicâra) y sont définis comme étant propres, non seulement aux érâvaka et 
pratyekabuddha, c’est-à-dire aux adeptes du Petit Véhicule, mais aussi aüx non-boüddhistes, 
aux hérétiques «attachés au moi» (cf. tup., 6g). Mais cet àttaéhèmént au moi, précise 
lé Gkanavyüha, est d’une nature particulière. Les hérétiques savent bien que lès tkandha 
sont Vides de tout «moi» —  âlman ou pudgaia, —  qu’ils sont sans pensée et Sahs activité 
( f e  Ä  1|[| ), ou plus exactement que leur activité est toulë mécanique, comme
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il est dit dans le Visesacinti-sütra : « On appelle dhyäm-päramitä l’indéter- 
ition à l’égard de tous les dharma^.v Et dans le Lankâ-sütra : «Ne pais se 
r à la particularisation, ne pas tomber dans la vue hérétique du nirvana, 
là ce qui s’appelle dhyäm-päramitä W.» Ainsi s’expriment tous les sülra 

irand Véhicule. C’est d’après ce principe (3) que les êtres de l’époque der- 
e de la Loi W reçoivent l’instruction de cultiver et d’étudier (5K Et comment

du mécanisme (des marionnettes de bois, ou du mécanisme par lequel le démon 
la) fait lever les cadavres ( §§ jtg ^  : ces deux images figurent dans le Lankä-
a, éd. Nanjô, 69, également à propos de l’absence d’un âtman dans les skandha). La 
' de ces hérétiques est de tomber dans la «vue de la vacuité» ( g t  '(*£ ^  , *sünyatâ- 
, la variante >[*{: ^  est évidemment fautive), dans le nihilisme, lequel ne se 
fie pas plus que la «vue de l’existence» (/ ĵ , *bhava ou aslitva-drsti). ici s’insèrent les
de notre citation, suivis de ceux-ci :

«Tout n’est que connaissance (*vijnapti-mâtra);
Inexistantes sont toutes les particularités des dharma (dharmä-laksana).
11 n’y a ni particularisant (laksana), ni particularisé (laksyà), ni domaine sensible 

[(dtou), ni agrégat (skandha) :
Analysé jusqu'aux atomes, tout cela est sans fondement (*apratisthita— ).»

faut noter que la citation du manuscrit reproduit la version de Divàkara, rédigée 
■ e 676 et 687, et non celle d’Amoghavajra (T. 682, 11, 771 h), qui date de 765 
Tcheng-yuan hu, T. 2157, xv, 885a; Song kao seng tchouan, T. ao6i,  1, 7i3a).
> Visesaeintibrahma-pariprcchä, trad. Kumârajîva, T. 586, 45c : «N’est-ce pas après 
r  pratiqué les six päramitä que tu as reçu la prophétie (vyâkarana) ?» demande 
iacinti au Bodhisattva Jâliniprabha. «Oui», réplique celui-ci; «c’est bien comme tu le 
C’est après avoir pratiqué les six päramitä qu’un Bodhisattva reçoit la prophétie. [Mais 

;i comment il faut entendre les six päramitä telles que doivent les pratiquer les Bodlii- 
;va :] La däna-päramitä, c’est abandonner toutes les passions; la éila-pâramitâ, c’est 
diser] que dans tous les dharma rien ne se produit; la ksänti-päramitä, c’est n’étre en rien 
ssé par les dharma; la vîryar-pâramitâ, c’est être sans aucune particularisation (laksana) à 
;ard des dharma ; la dhyänar-päramitä, c’est être dans l’indéterminé (apratisthita) à l’égard 
1 dharma; la prajhä-päramitä, c’est être sans vains discours (prapahca) à l’égard des 
irmd.-n Et il ajoute : «Les päramitä ainsi comprises, où donc le Bodhisattva les pratique- 
. ?» «Il ne les pratique nulle part», réplique Visesacinti, qui conclut par ces formules 
ai quiétisme outrancier : «En effet, toute pratique est non-pratique. Pratiquer, c’est ne 
î pratiquer; ne pas pratiquer, c’est pratiquer.»
P) Lankävatära, éd. Nanjô, a38 : Yad vikalparmivpttis tirthya-nirväna-grähäpatanaih sä 
yänarpäramitä; cité d'après la version de Siksânanda, T. 672, vi, 622 a. Dans ce 
ssage du eûtra, il est question des six päramitä «sur-supramondaines» (lokottaratama).
<’> 1 1 -
(*) Cf. sup., 77, n. 2.
P) C’est selon l’interprétation des pratiques qui ressort des citations précédentes, c’est 
ms l’esprit de ces citations, qu’il convient de cultiver et d’étudier les päramitä, et en 
irticulier celle du dhyäna. Or ces citations sont extraites de textes destinés, ainsi que 
>us (Chinois de la controverse) l’avons déjà dit (sup., 77), à l’enseignement de
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le sait-on0)? Tous les sùtra du Grand Véhicule précisent que, s’ils parlent en 
large (de pratiques à cultiver et à étudier), c’est pour les êtres de faible science,
(nés) à l’époque dernière de la Loi. (C’est ainsi qu’il faut comprendre la formule 
des sütra selon laquelle) on acquiert, en entèndant cette Loi, d’innombrables [P lia  a] 
mérites — à combien plus forte raison en la recevant avec foi et en la prati
quant !

Question ancienne. — Telle étant votre doctrine, qu’entendez-vous par : « Les 
sùtra en parlent en large (3>?»

Réponse. — C’est comme il est dit dans les sütra : ceux-ci ne parlent que des 
fausses notions des êtres. En dehors des fausses notions, il n’y a pas d’autre 
dharma dont il puisse être parlé (4). C’est pourquoi le Lankà-sùtra dit que tous 
les sütra ne parlent que des fausses notions des êtres, et que l’airisité ne se 
trouve pas dans les paroles

Autre question. — (Vous dites que) les êtres possèdent originellement la nature 
de Buddha. Comment le sait-on W? S’ils la possèdent originellement, cela res
semble à la doctrine des hérétiques, selon laquelle il existe un moi(7). Quelle 
différence y a-t-il?

ceux qui n’ont pas eu le bonheur de naître à l’époque où le bouddhisme était dans sa 
fleur, du temps même de Buddha. —  C’est toujours le recours à l’argument opportuniste 
{cf. »up., 86, n. 6). Les exercices et «l'étude» gradualistes sont bien prescrits dans 
les textes canoniques, mais c’est à l’usage des adeptes peu instruits ou peu doués, voire 
des profanes. Pour eux seulement, et en ce sens seulement, il y a mérite à «entendre» 
la Loi, à la façon des «auditeurs» (srâvaka) qui étudient la tradition, IV audition » (Jruti).

(* *) Comment sàit-on que ces instructions sont destinées aux êtres «nés à l’époque der
nière de la Loin?

(3) Sup., 85.
M La même question a déjà été posée ci-dessus, p. 86, mais d’un autre point de vue.
W Ou : «Une fois les fausses notions écartées, il n’y a plus de dharma (de Loi) dont il 

puisse être parlé n (double sens du mot dharma).
W Ce passage est bien conforme à la doctrine du Lankâvatâra, mais je ne le retrouve 

pas dans le sütra.
(*) C’est-à-dire : comment l’établissez-vous?
P) Grave objection, à laquelle le Lankâvatâra répond . à propos du tathâgata-garbha 

(éd. Nanjô, 77-78) : celui-ci, demande Mahâmati, n'est-il pas identique à Yâtman des 
tirthakara, créateur éternel, inqualifié, omniprésent, impérissable (nityah kartâ nirguno 
vibhür avyaya ity âtman)? La réponse du Buddha, dans le sütra, est beaucoup plus 
claire que celle que le manuscrit. attribue au moine Mahiyâna. Comme d'habitude, le 
Buddha s’en tire par l’argument opportuniste. La doctrine du tathägata-garbha est des
tinée aux ignorants : elle les soulage de l’effroi que leur inspire l’enseignement du 
nairâtmya bouddhique (bâlânâm nairâtm’ja-samtràsa-pada-vivarjitârtham) ; ou encore, aux 
hérétiques attachés à Yâtman, quelle doit attirer au bouddhisme {ätma-vädäbhinivistänäm 
tïrthakarânâm âkarsanârtham).
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Réponse. — La nature de Buddha que nous possédons originellement, c’est 
comme le soleil qui sort des nuages, l ’eau sale qui se purifie, le miroir qui, 
frotté, devient clair et net(1). Pour ce qui est de la similitude (de notre doctrine) 
avec les quatre-vingt-quinze hérésies W, celles-ci, pour en dire l’essentiel, ne 
reconnaissent pas que le triple monde n’est que transformations de l’esprit. 
(C’est comme) l ’argent qui sort de sa gangue W, le fer chaud qui se refroidit • 
npiis avons déjà expliqué cela précédemment(5). Quant à la différence (de 
notre doctrine) avec celle des hérétiques, qui affirment l’existence d’un moi et 
le reste, ceux-ci tombent dans la vue de l’existence d’un créateur ou du 
temps et de ses transformations ou bien ils croient à l’être ou au non-être '8!, 
ils examinent (des antithèses dualistes telles que) le vide et le déterminé W, 
ils considèrent des extrêmes (10) : c’est en cela que leur doctrine diffère de la 
nôtre. Le Lanhà-sûtra l’explique en large(1I).

Autre question. — Qu’entendez-vous par «êtres» (“ >?

0) Sur ces images, cf. sup., 95, n. 1. Pour répondre à la première partie de là 
juestion (comment établissez-vous que tout être possède originellement la nature de 
îuddha ?), les Chinois se bornent à ressasser quelques métaphores illustrant la théorie de 
' agantuka-kleia.

W Sur la série des g5 (ou 96) hérésies, résumé bouddhique des doctrines non- 
jouddhiques de l’Inde, cf. B. É. F. E.-O., XXIV, 93, n. 1.

«  Sup., 95, n. 1.
W sjjfr (?) |j|jj Lecture et sens douteux.
«  Sup., p5.
(e) :ff, karlr, kâraka, etc. C’est l’hérésie cardinale que les bouddhistes ne se lassent 

tas de dénoncer.
(’) Jjÿ H|. Sur le «temporalisme» (kâla-vâda), doctrine selon laquelle tout est créé 

«transforméa) par ce kartr qu’est le temps, cf. Lankävatära, éd. Nanjô, i8 i, et le 
omtnentaire d'Âryadeva, traduit par G. Tucci, T’oung Pao, XXIV, 29.

(8) W  $£> l'hérésie du bhavâbhava qui, dans le Lankävatära (loc. cit.), comme dans 
lotre texte, suit celle du temps. On dit aussi astitva-nâstitva.

W (:£. La éünyatârSrsti, «vue de la vacuité», est souvent condamnée, tant chez les 
on-bouddhistes (cf. sup., io 5 n. 1) que dans le bouddhisme même : ainsi les Yogâcâra la 
eprochent aux Mâdhyamika dans le Vogâeâryabhümi-éâstra, T. 1579, vu> 3n è  (où les 
fâdhyamika, sans être nommés, sont nettement visés).

<,0> j^|, les anta : Vanta-gräha-drsii ( j^  jjfc Jjjl ) est la «vue» consistant à s’attacher aux 
pinions extrêmes, en particulier è l’étemalisme (täsvala-drsti) et au nihilisme [uccheda- 
rfti). Elle est également mentionnée dans le passage du Lankävatära sur les hérésies rela
tes au nirvana (ci-dessus, n. 7).

<“ > Cf. sup., n. 7. En réponse è la deuxième partie de la question adverse, les Chinois 
i contentent d'énumérer des modalités de l'ätma-väda; ils commencent à faiblir.

<1!> les êtres vivants, saliva.



Réponse. — Les êtres existent du fait des fausses notions, des cinq agrégats 
et du triple poison (1>.

Autre question. — Qu’entendez-vous par ttgens des deux Véhicules » ?

Réponse. — Ce sont ceux qui, voyant que tout ce qui existe naît de causes et 
de conditions, et comprenant que tout ce qui naît de la combinaison des causes 
et des conditions est impermanence, douleur et vacuité prennent dégoût de 
la douleur et, par suite, plaisir au nirvana, et se tiennent dans la quiétude de 
vacuité i4); parce qu’il y a pour eux prise et abandon(5), nous les appelons 
(adeptes des) deux Véhicules. Des gàthâ disent(6) :

« Que du non-être originel naisse la production,
Et qu’après la production il y ait destruction,
Et qu’il y ait existence ou inexistence selon les causes et conditions,
(Ceux qui croient cela) ne se tiennent pas dans ma doctrine (7K 

C’est en dépendance de l’être qu’est établi le non-être,
C’est en dépendance du non-être que l ’être est établi;
Le non-être étant insaisissable,
L’être est imprédicable lui aussi(8).
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(*) Vikalpa, panca-skandha, tri-dosa. On trouve des définitions analogues du terme 
cêtres» (saliva) dans le petit ouvrage de l’ttécole du Nord» sur les cinq upâya 
(cf. sup., 16), édité par M. Kuno Hôryü dans la revue Shükyo kenkyü en 1987 
(XIV, i, 20676, 1. 9-10, et 207&6, 1. 16-17) : »Qu’estrce que les êtres?.. .  Les fausses 
pensées, ce sont les êtres» (J§ ? • • jg  x i  %  & )• —  "Tout ce qui
est pensée mobile, fausses notions sujettes à production et à destruction, imaginations 
(*vikalpa) à contresens (*viparyaya) : c’est tout cela qui est saliva» fuf *§; yfc.

m : -  m m & 4 « s  m mm tt jg, & & m  æ).
<*) C’est-à-dire du Petit Véhicule (sràvaka et pratyekabuddha).
P) Cf. la formule annica-dukkka-anattâ, triple épithète des sankhära. Dans le Lankâva- 

tära, éd. Nanjô, 208, le Buddha déclare ttqu'il y a pour, lui ni permanence ni imper
manence» (Mama tu, Mahamale, na nityâ nanityâ).

W fêjç, *iünyatâ-sânti.
J R f è .  C f.in / ,i2 7, n . l .

W Ces vers sont tirés de trois différents passages du Lankàvat&ra, éd. Nanjô, 1/17, 190- 
191, i 56. Ils sont traduits ici, avec l’original sanskrit en note, d’après le texte chinois, 
qui est celui de Siksânanda avec quelques variantes montrant que l’auteur cite de 
mémoire et que sa mémoire n’est pas parfaitement sûre (T. 672, iv, 609 a, v, 615 6, 
iv, 6100).

M Abhütvâ yasya utpâdo bhûtvâ vâpi vinaiyati |
Pratyayaih. sad-asac-capi m te m iâsane sthitâii ||

Les deux premiers vers de la citation reproduisent la version de Siksânanda, les deux 
derniers celle de Gunabhadra (T. 670, ni, bggb).

■ W A stitva-pürvakam nâsti asti nâslitva-pürvakam |
Ato nâsti na gantavyam astitvam na ca kalpayet ||

Aii lieu de pf |)£, aimprédicable», le texte de Siksânanda a ^  jSf
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Ceux qui ne comprennent pas le moi et le sans-moi.
Et ne s’attachent qu’aux paroles,
Se noyant dans les deux extrêmes,
Ils se ruinent eux-mêmes et ils ruinent autrui(1).

Si l’on est capable de comprendre ces choses,
(On se dégage de toutes choses;)
On ne nuit pas aux grands guides ;
C’est là ce qui est appelé manière de voir correcte(s*.

Si, ne prenant le sens que selon les mots,
On établit des thèses sur toutes choses,
En raison de ces thèses,
A la mort on tombe en enfer(J).»

[PREMIER MÉMORIAL DE MAHÂYÂNA.]

Voici ce que dit votre sujet, le sramana Mahâyâna :

Votre sujet l ’a entendu dire : « Ce sont les hommes qui peuvent développer 
i eux-mêmes le principe, ce n’est point le principe qui par lui seul développe 
3 h o m m e s » Grâce à Votre Magnanime Sainteté, je suis venu à la cour pour 
pandre et glorifier la Vraie Loi, et pour ramener à la porte de la non-dualité 
ut en convertissant par le Véhicule Triple W. Pour le bénéfice des êtres plongés

-M Ätmajnairälmya-sammüdhäd ghQSa-mäträvalambinali |
Anla-dvaya-nimagnâs te nasta udienti bâlisân ||

Is) Sarva-dosar-vinirmuktam yadâ paiyanti ma.n-jn.ayam |
Tadâ sarhyak-prapaéyanti na te düsenti nâyakan ||

La citation, qui repose sur la version de Siksânanda, est inexacte et incomplète. Le 
emier vers est modifié ( g  fb  T jlfc au heu de 3 *  f g  j |  fé}-, le deuxième 
(IJ gj| — ■ b)J fé )  est sauté; l’ordre des troisième et quatrième vers est interverti.
P) Yathà-rutam vikalpitvâ samâropenti dharmatâm |

Te ca vai tat samäropät potanti narakälaye ||
W A  ÎÜ ; ÌK  fJA A -  Cet adage du Lauen yu signifie, d’après la traduc-

on de Couvreur, Quatre livres, s h 5, que l’homme peut trdévelopper et perfectionner ses 
:rtus naturelles!), mais que celle-ci «ne rendent pas l’homme parfait s’il ne fait aucun 
Tort». On peut prêter è l’auteur du mémorial une interprétation bouddhique de cette 
axime confucéenne : les êtres doivent développer la <rnature de Buddha» qui est innée en 
jx, mais qui ne se révèle pas sans leur concours actif, dans le cas particulier, pour les 
ibétains, sans le concours de Mahâyâna et du bcan-po.

m SÆ Jsl H  ^  fij) ^  I f  2  La "porte» ou méthode qui supprimé
iute dualité, c’est celle du Véhicule Unique (ekayâna), à laquelle prétend se rattacher la 
octrine du Dhyâna, telle du moins que la professe Mahâyâna. Une telle méthode échappe, 
ar définition, à toute diversité discursive : pour l’enseigner, force est de recourir au
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dans l ’erreur et dans l’ignorance, j ’ai, de façon répétée, scruté la vérité suprême(1). 
Dans ce qu’enseigne votre sujet, il n’y a aucun sens qui se prête à la réflexion 
rationnelle <2). II est difficile d’accéder, même armé de la foi, aux vrais principes 
de la sapience <3); et ce qu’une grande co n n a issa n cen e  peut embrasser,

I l l

«Véhicule Triple», c’est-à-dire en somme aux procédés du bouddhisme gradualisle, qui 
àeùl se prête au discours didactique. On pourrait comprendre —  et c'est, à première vue, 
cètte interprétation que suggère le mot —  que Mahâyâna voulait «ramener à la porte 
dé la non-dualité ceux qui avaient été convertis, il est vrai, mais au Véhicule Triple» : 
en d’autres termes, les bouddhistes n’auraient pas manqué au Tibet avant la prédication de 
Mahâyâna, mais ils n'auraient été convertis qu’au Véhicule Triple, et son but aurait été de les 
gagner à l’école du Dlijâna. Cette interprétation est toutefois contredite par la préface du 
dossier de la controverse (sup., a4), où il est dit expressément qu’avant le règne du pré
sent bcan-po le Tibet ignorait le bouddhisme : «La Loi du Buddha n’y était point transmise, 
l’école du Dhyâna n’y était point comprise.» De plus, l’interprétation adoptée ci-dessus me 
semble s’adapter mieux au contexte, à l’enchaînement des idées dans lesquelles se meut 
ici la pensée du controversiste chinois. Ces diverses considérations me paraissent l’emporter 
Sur l’objection du surtout dans un texte dont le style est si relâché.

M , paramârtha-satya.

w e  z  m  m , m  « ~n s - .
P) 3g  Ä  îf;- Les «vrais principes de la prajnân, c'est l'interprétation que propose 

de la prajnä-päramitä l’école chinoise du Dhyâna, dont la méthode a été définie par 
Mahâyâna (sup., p. 100) comme «le sans-réflexion dans la prajnä-pärämitan, et dont la 
branche dite du Sud avait pour principale autorité le Sütra de la Plateforme de Houei-neng, 
dont la recension des T’ang (T. 9007) porte le sous-titre suivant : Mahäyana-mahä-prajnä- 
pâramitâ-sütra transcendant de la doctrine subite de l’école du Sud ( tjt  |j)ji H- p 
ffê $  M  fUt ïS  W  $?)• Ce texte doit dater de 734 au plus tôt, probablement 
de la lin du vui* siècle sous sa forme actuelle (cf. Bibliographie bouddhique, vii-vm, Paris, 
1937, n° 27a). Dans un long passage de ses Entretiens (éd. Hou Che, foj jj|
JH, 180-186, trad. Geraet, Entretiens du Maître de Dhyâna Chen-houei du Ho-tsS, Hanoi, 
.1969, 99-105), qui datent du deuxième quart du vm* siècle et dont on connaît les étroites 
attaches avec le Sütra de la Plateforme, Chen-houei se livre à un éloge effréné de la prajnä- 
päramitä et en particulier de la Vajracchedikâ, qu’il exalte en termes hyperboliques. Le 
début de ce passage est particulièrement caractéristique. A un interlocuteur qui lui 
demande quels dharma il cultive, quelles pratiques il pratique, Chen-houei répond qu’il 
cultive le dharma de la prajnä-päramitä et pratique la pratique de la prajnä-päramitä. Mais 
pourquoi, reprend l’interlocuteur, ne cultiver et ne pratiquer que la prajnä-päramitä, à 
l’exclusion de totit autre dharma, de toute autre pratique î La réplique du maître est que 
la culture de la prajnä-päramitä comprend ou embrasse tous les dharma, et que la pratique 
de la prajnä-päramitä est le fondement de toutes les pratiques. Et il s'exclame en vers : 

«La Vajra[cchedikä]-prajnäpäramitä :
Rien de plus vénérable, de plus haut,- de plus prééminent I 

Elle est sans production ni destruction, sans allée ni venue ;
C’est d’elle que sortent tous les Buddha.»

Cette réponse de Chen-houei peut-être rapprochée de celle faite par Mahâyâna à une 
question analogue des Hindous de la controverse, sup., 1 00, n. 7.

(4) mahä-jnäna.
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I des esprits médiocrement instruits seraient-ils en état d’en recevoir 
lement? Au temps où le Buddha révélait la doctrine, cinq cents moines 
mt et sortirent. Le Tathâgata lui-même ne put régler ses paroles. . .  W

« s  #  z il ’s jb & & a- ta *  n m * m § • m
’assage obscur, sans doute corrompu; tes quatre derniers caractères me restent 
blés (tchou ^  serait-il pour kia ?), les mots -̂ ij =f ne sont pas clairs non 
nt aux cinq cents bhiksu, il s’agit probablement d’un épisode de la Susthimati- 
i qui sera cité plus loin, dans le second mémorial de Mahäyäna (inf., i 5a , n. io}, 
>ici le résumé. Alors que Manjus'rï prêche de redoutables paradoxes sur sa propre 

sa propre ignorance et celles de toutes les catégories de saints y compris les 
ta et les Buddha eux-mêmes, les profanes seuls étant déclarés exempts de stupi- 
cents bhiksu de l’assemblée se trouvent incapables d’accepter pareille dialectique : 

erreur, coupables de pensées de dénigrement, ils quittent l’assemblée et se voient 
«récipités en enfer. Sâriputra reproche alors à Manjus'rï de n’avoir pas pris en 
lion, avant de se mettre à prêcher une doctrine si profonde, l’auditoire auquel il 
t : à quoi Manjus'rï réplique qu’est absolument introuvable (anupalabhya) le 
être suceptible de tomber en enfer; et il prédit du reste que les cinq cents 
liront de l’enfer et obtiendront le nirvana en vertu du mérite que leur a valu le 
it d’avoir entendu son enseignement.
3 deuxième mémorial de Mahäyäna, ce texte est invoqué pour illustrer la difli- 
saisir la vérité transcendante et les méprises que peuvent susciter les prédispo- 
3S auditeurs, chacun entendant et interprétant à sa façon, selon son degré 
ance, les enseignements du prédicateur. C’est évidemment dans le même sens 
t fait allusion ici. Mais l’allusion est inexacte. Dans le sûtra, le prédicateur n’est 
tddha, c’est Manjus'rï; c’est Manjus'rï, et non le Buddha, qui se montre incapable 
îr ses paroles?!, de s’accommoder aux aptitudes de ses auditeurs (si c’est bien 
1 faut entendre les mots ^1] ■ =").
rrait s’agir encore des cinq cents bhiksu experts en Dhyâna (dhyâna-lâbhin) qui, 
1 atnakûta (Râfyapa-parivarta, éd. Staël-Holstein, Chang-hai, 1926, 200 et suiv.), 
;nnent pas à pénétrer l’enseignement mabäyäniste du Buddha et se retirent de 
ée pour aller cultiver dans la solitude les délices du Dhyâna; ou encore, des 
le auditeurs orgueilleux et sans foi —  bhiksu, mais aussi bhiksunî et laïcs —  qui, 
îapitre du Lotus, »se lèvent de leurs sièges et quittent l’assemblée» lorsque le 
va commencer sa prédication sur le Véhicule Unique. Mais l’allusion à la 
‘i-pariprcchâ me paraît plus vraisemblahle. Cependant l’épisode du Lotus était 
ent cité dans la littérature du Dhyâna subitiste. C’est ainsi que dans un opuscule 
dont les doctrines sont très proches de celles que Mahäyäna défendait à Lhasa, on 
Houang-po chan Touan-tsi tch’an che tch’ouan sin yao fa, T. 9012 A, 38ic) : «Ceux 
ient la prajnâ ne voient pas qu’il existe un seul dharma saisissahle. Us cessent de 
■ Trois Véhicules; seul est vrai pour eux le Véhicule Unique, qui ne peut être 
ni saisi. Quiconque se dit capable d’éprouver et de saisir [quoi que ce soit] 
le péché d’orgueil : il est comme ceux qui quittèrent l’assemblée du Lotus de la 
:couant la poussière de leurs vêtements. Car le Buddha a dit : 11 n’y a rien que 
i [ou obtenu, en obtenant] la bodhi; je n’ai fait que m’y unir silencieusement.»
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A combien plus forte raison votre sujet, dont les façons de penser sont celles 
d’un vieillard chargé d’ans ! Dans mes discours, j ’oublie l’antécédent et le sub
séquent m’échappe ü). Vous m’avez accordé, Majesté, la grâce insigne de me 
soutenir de toute la puissance de vos mérites acquis f2>, et d’aider à ma propa
gande par la nature de vérité qui est en vous I3). Je souhaite bien sincèrement 
qu’étendant jusqu’à moi votre compassion vous mettiez un terme à cette contro
verse : tous les dieux s’en réjouiraient assurément, car, entre moines ou entre 
nonnes, il ne doit y avoir ni toi ni moi(4). [f° i/i3 b]

D’après les questions posées, votre sujet a développé (le sens) des sütra.
Se gardant de parler à vide, au hasard de la bouche, il a exposé en toute 
droiture la méthode du Dhyâna, en se fondant toujours sur la tradition écrite 
sur feuilles de palmier(5),

Mais, s’il faut se livrer à des recherches textuelles pour remonter à la 
source, ce doit être à la manière du médecin qui ne vise qu’à la guérison en 
énonçant le médicament : c’est en ce sens que le laïc (Vimalakïrti) reparlait par

(,) lü  Ë  ^  f i  jfr JH 0 Ï flü *  ^  11 veut évidemment dire qu’il est Irop
âgé pour poursuivre la discussion avec la compétence nécessaire, d’autant que son système, 
fondé sur la suppression de toute ratiocination et sur l'abstention de toute parole, ne se 
prête pas précisément aux joutes dialectiques ni aux succès oratoires. Rien de plus embar
rassant pour un adepte du Dhyâna que de se voir soumis è un interrogatoire discursif. 
Lorsqu’il s’agit de disciples, on s’en tire par le mutisme, une boutade ou une énigme, un 
grognement, un soufflet, un coup de poing. Mais les non-initiés ont de détestables 
exigences. Lorsque l’administration des T’ang institua pour le clergé bouddhique des 
examens trisannuels portant sur les textes de sütra, il fut bien entendu qu’il serait inter
dît aux candidats de répondre aux questions des examinateurs sen s’asseyant pour enlrer 
endhyânav ( ^  Jül décret du 20 juillet 72Ä, Tang houei yao, xlix,
6 b).

Pi !f# m  PU [lire ü ]  T  f l  f i  JjD I I -  11 »agit du punya (jpg) du boan-po et de 
son adkisthâna ( jl/p gj|) au profit de l’auteur du mémorial. Dans le Saddharma-pundarika tra
duit par Kumârajïva (T. 262, v, 38 c), la formule jpg )f répond au sanskrit adhis- 
thita, que Burnouf rend par béni (recette exposition de la loi a été bénie par tous les 
Buddhaj), Lotus, rééd. 1925, I, 175); un peu plus loin, dans le même chapitre du sütra, 
figure le terme jpg , punya-bala.

(a> m  jîjj à -
(1) f[t JE Éf 5C- Une telle dispute entre religieux est contraire au principe de

l’identité (samatà) des reenfants du Buddha»; entre eux la notion même de personnalités 
distinctes doit disparaître.

{6) 7k "ffi B  W  fÈ  Ü  1 J0 Î R  ^  l ï  ®  H  - L’espace en blanc
n’a pas de raison d’être et un caractère doit manquer. p( ^  , pattra, refeuille» (du pal
mier tala); cf. Hôbôgirin, s. v. Baita .
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le silence» à ManjuérïD) et que, pour glorifier les attributs de l’esprit, on ne 
trouve rien qui doive être nommé(2).

S’il faut scruter des points difficiles, votre sujet a d’éminents disciples, intel
ligents, doués de facultés aiguës, enfin dignes, comme on dit, d’être les rivaux 
de leur maître J’ose espérer que ma requête sera agréée, et qu’il sera enjoint 
aux religieux et aux laïcs de recevoir avec respect (votre décision) W*

En même temps, j ’ai diligemment noté les principes du Dhyâna, tel que je le 
pratique, et je vous les présente ci-dessous.

[Exposé doctbinal inséré dans le mémorial.]

D’après le Visesmnti-sülra, le Bodhisattva Jaliniprabha ayant interrogé W 
le Brabmadeva sur la formule : « Pratiquer toutes les pratiques, c’est ne point 
pratiquer», celui-ci dit : «Un homme pratiquât-il le chemin au cours de mille 
fois dix mille millions de périodes, il n’en résulte ni augmentation ni diminu
tion de la nature des dharma M.tt Et encore(8), le Brahmadeva Viéesacinti ayant 
demandé au Buddha en raison de quelles pratiques les Bodhisattva reçoivent 
la prophétie, le Buddha dit : « C’est si les Bodhisattva ne pratiquent point qu’ils 
reçoivent la prophétie^. Il me souvient», dit le Buddha, «d’avoir, par le

P) Les textes sont un moyen de guérison qu’on rejette dès la guérison obtenue (comme 
le pêcheur rejette sa nasse). C’est sur la non-dualité (advaita) que Vimalaklrti «répondit par 
le silence» à Manjus'rï dans un passage du Vimalakirti-nirdesa que les auteurs du Dhyâna 
ressassent è tout bout de champ (ch. ix, T. Aç5, n, 551 c, trad. Izumi, VimalakJrti’s 
Discourse on Emancipation, Eastern Buddhist, IV, il, Kyôlo, 1927, 183).

(2) Wj ifa 40 ! frf L’attribut (le caractère propre, le «signe», *laksana)
de l’esprit, tel que celui-ci est conçu dans le Vimalakxrli et dans l’école du Dhyâna, est 
justement de n’en point avoir et, par conséquent, d’être imprédicable. Cf. sup., 104, n. 1-.

M * * » * . e #  m  R T S - A f *
UK au k’ iu cheng : point qui fait difficulté, objection, inopia. Chang tsou j j ! , «pied 
(d’appui) supérieur» : épithète bouddhique des disciples éminenls ou favoris d’un maître. 
Li ken p̂lj ^  : tiksnendriya. «Les jeunes sont redoutables», formule du Louen yu, que 
Couvreur glose en ces termes (Quatre livres, 171) : «Nous devons prendre garde que les 
jeunes gens n’arrivent à nous surpasser, et nous efforcer de faire sans cesse de nouveaux 
progrès...»

<4>
(5) fëj BJI, Pour|® BfJ.
(6> Ce mot manque dans le manuscrit.
W Viiesacinlibrahma-pariprcchâ, trad. Kumârajîva, T. 586, n, ha b. Ce passage a déjà été 

cité ci-dessus, 67, 74. Le manuscrit donne ici, pour dhai-matâ, la leçon correcte du sütra, 
’14» et non i i  ö  ÏS H>-> 67. ». 7)-

W Même «atra, ibid., 45 c-46 a, passage également cité sup., 68, inj., t 43- i45.
■ M Dans le sûtra, cëtle formule est longuement développée : «C’est si les Bodhisattva ne 
pratiquent ni dharma de production (utpäda) ni dharma de destruction (nirodha), ni le bien 
(kusala) ni le mal (akm'ala), ni le mondain ( laukika) ni le supramondain (lokottara), ni
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passé, rencontré en nombre incalculable d’innombrables Buddha-Tathägata, [P 1/1/1 °] 
de les avoir servis sans manquement, et aussi d’avoir pratiqué les six perfec
tions, ainsi que les pénibles pratiques et les ascèses ; mais jamais les Buddha ne 
me conférèrent la prophétie. Et pourquoi? En raison justement de ce que je 
me livrais aux pratiques. Sachez par là que les Bodhisattva ne reçoivent la pro
phétie que s’ils transcendent toute pratique.. .  Il me souvient d’avoir, par le 
passé, pratiqué d’innombrables pratiques pénibles, et les ascèses, et les six 
perfections; la pratique de toutes les pratiques ne vaut pas le mérite d’ètre 
sans activité (quelle qu’elle soit, fût-ce même dans la mesure) d ’une seule 
pensée W .. .  » Et e n c o r e o n  demanda à Manjuérï si c’est l’abstention de 
toute pratique qui est appelée la pratique correcte : «Oui», répondit-il. «Ne 
pratiquer aucun de tous les dharma conditionnés I3), voilà ce qui est appelé la 
pratique correcte.» Et lorsque^  le Bodhisattva Sans-retour dit au Buddha :
«Le Bhagavat parle de pratiquer suivant le(s) d h a r m a : qu’est-ce là?» le 
Bùddha répondit au fils-de-dieu : «Pratiquer suivant les(s) dharma, c’est ne

dharma de péché (* *pâpa) ni dharma sans péché (*apâpa), ni les dharma purs (anatrava) ni les 
dharma impurs (latrava), ni les conditionnés (samskrta) ni les inconditionnés (asaihskrla) . . .  [etc., 
cf. inf. ihh-i65]... ; ô Brahmadeva, c’est aux Bodhisattva qui pratiquent de cette façon-là que 
les. Buddha confèrent la prophétie à'anuttara-samyak-sambodhi. Et pourquoi'? Toute pra
tique a la caractéristique de l’appropriation (Jjjj *gi'ahana-laktana) ; la bodhi est sans 
caractéristique ( Ä  ^g, *alaksana), sans particularisation (fit  )}|J, *avikalpa). Toute pra
tique comporte le prédicat de l’étre ( jjÿ fflffë  W M ) ‘> *a bodhi n’a pas le prédicat 
dé. l’être (iflt ®  Jj| : noter l’emploi de Jj| au sens plein d'etre =  exister par
opposition à ne pas exister). Toute pratique comporte particularisation ($ •  )JlJ, *savikalpa); 
la bodhi est sans particularisation (fjtt J}|J, *avikalpa). Toute pratique comporte activité 
( jÈ 1 ffO? 1® bodhi est sans activité», etc.

éf f f  ij} f r  /fi ^  5 c  ffc ïfy IM- ]e ne retrouve pas. cette phrase dans
le sütra (ni la redite qui la précède); mais elle en condense bien la doctrine. Le mot nieu 

«pensée», peut aussi rendre ksana, «instant».
W Même sütra, ibid., hg b. J5  est pour $j| du sütra; les deux caractères sont homophones.
<5) Samskrta.
(*) Toujours dans le même sütra, T. 586, îv, 55 c.
<*) iH  f ] f , *Avivartin. La version de Dharmaraksa (T. 585, 111, 2 5 b) donne /fi

m  f i*
<e> jtjb fÿ ,  terme qui traduit, dans les textes d’Abhidharma, le sanskrit dharmâmu-

sclrin, c’est-à-dire «celui qui suit le(s) dharma ti, par opposition à iraddhânusârin, «celui qui 
. suit la foi». 11 s’agit de deux types de saints (ârya). Chez le second, dont les facultés sont 

obtuses (mfdvindriya), prédomine la foi, et c’est sous l’impulsion d’autrui qu’il poursuit 
(ànu-sar-) la vérité (artha), ou plus exactement les saintes vérités du bouddhisme (satya). 
Doué de facultés plus aiguës (itksnendriya), le dharmânusârin poursuit la vérité «en suivant 
lè(s) dharma», c’est-à-dire, d’après l’exégèse, soit en s'inspirant des textes canoniques, 
läträdibhir àharmair dväda iämgaih pravacanair arthânusaranât, soit en poursuivant par lui- 
même les dharma qui constituent les éléments de la bodhi, suoi/ero evam bodhi-paksâdin
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pratiquer aucun de tous ies dharma : voilà ce que j ’appelle la pratique suivant 
îe(s) dharma. n

On lit dans le Lankâ-sütra 0) que le Bodhisattva Mahâmati déclara au Buddha : 
] «Il est dit dans un sûtra que l’embryon de Tathâgata est pur de nature, éternel, 

indestructible, inaltérable, muni des trente-deux signes^, et qu’il est dans

dfiftnftâti anusnran (cf. K aia, trad. La Vallée Poussin, vi, ig 3- ig 4, 373-37/1, et la Vyâkhyâ 
de Yaéomitra, éd. Wogihara, 548, 5g4). On pourrait aussi comprendre qu’il s’agit simple
ment, dans notre texte, de pratiques «conformes au(x) dharma» (* yalhà-dharma-caryâ), avec 
un jeu sur le double sens du mot dharma, «Loi» et «éléments» (choses connaissables). En 
fait, comme le montre le commentaire de Yas'omitra, les deux interprétations se confondent 
pour les Hindous, qui ne distinguent pas entre les deux sens de dharma, le singulier et le 
pluriel n’étant pas non plus distingués en composition. Aussi Dharmaraksa, dans sa version 
de la Viiesacinti-pariprcchâ (T. 585, tu, a5 b), rend-il ce terme tantôt par ^  J® Jft, 
«observer le dharma en se conformant aux textes canoniques», tantôt, au contraire, par 
jj i  ^  «se conformer aux (pluriel) dharma», jj i  ]§f ~  -ÈIJ f^ , «se conformerà
tous les dharma», ^  jfe, Jp; f f  jjfc «pratiquer le(s) dharma». . .

C> Lankâvatàra, éd. Nanjô, 77-78; cité ici d’après la version de Siksânanda, T. 67a, 11, 
5ggô.

C2> Dvâtrifnsal-laksana-dhara. 11 s’agit des trente-deux signes corporels propres aux Bud
dha. Cette représentation concrète et «réaliste» du Cathâgata-garbhane saurait être attribuée 
à l’auteur du Lankâvatàra, pour lequel le iathSgata-garbha s’identifie à Yâlaya-vijnâna 
(éd. Nanjô, 332, aia), ce qui est conforme à la conception «idéaliste» de l’école Vijnapti- 
mâtra. Deux des autorités scripturaires de celte école, le Srîmàladem-sütra (trad. Gunabba- 
dra, T. 353, 221 b-c; trad. Bodhiruci, T. 3io, cix, 677 a-c, cf. La Vallée Poussin, Siddhi, 
75 b) et le Ghanavyühasütra (trad. Amoghavajra, T. 68a, ni, 776 a), assimilent le tathâ- 
gata-garbha respectivement au dharma-kâya et à Välaya-vijöäna, et Vasubandhu, dans son 
traité sur la buddhatä T. 1610, 11, 7g6 b; cf. La Vallée Poussin , ibid., 755)
glose tathàgata-garbha par dharma-kâya (cf. déjà Mahâyânottara-tantra, trad. Obermiller, 
Acta Orientalin, IX, dont le traité de Vasubandhu semble être un commentaire et qui se 
réfère expressément au Tathàgata-garbha-sütra). II ne saurait être question des trente-deux 
laksana pour un vijnàna; quant au dharma-kâya, en principe et par définition, il transcende 
tout laksana, et c’est au sambhoga-kâya que sont attribués les signes corporels dans des 
textes comme le Suvarna-prabhâsa (cité Hôbôgirin, 180 b), le Sraddhotpâda (ibid., i 84 o) ou le 
Mahâyânottara-tantra (trad. Obermiller, be. cit., a63), qui distinguent trois corps. Il est 
vrai que chez les auteurs qui ne connaissent que deux corps de Buddha, comme celui du 
Mahâ-prajhâpâramitâ-éâstra (cité Hôbôgirin, 18a a-b), le dharma-kâya se voit parfois attri
buer les trente-deux laksana.

Aussi bien l’auteur du Lankâvatàra ne prétend-il nullement prendre à son compte 
l’exposé relatif au tathàgata-garbha, qui est cité ici dans notre manuscrit. 11 se réfère à un 
«texte de »üfra» (sütrânta-pâtha), toutefois sans en indiquer le titre. Comme l’indique 
Pao-tch’en jÇ  g  des Song dans son commentaire du Lankâvatàra (T. i7 g i, ni, 456 b), ce 
texte doit être le Tathâgata-garbha-sütra, un petit ouvrage qui fut traduit en chinois à deux 
reprises,, d’abord par Buddhabhadra au début du v* siècle
T. 666), puis par Amoghavajra vers le milieu du vin* siècle Jf| jj(l ^  0 ,
T. 667). Le Buddha qui prêche ce sûtra déclare apercevoir, de son «œil de Buddha», le
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le corps de tous les êtres, enveloppé M du vêtement souillé des agrégats, des 
domaines et des lieux (ou sphères de la connaissance sensible) 12), sali de la 
souillure de la concupiscence(3), de la haine, de l’erreur et autres fausses ima
ginations (4>, comme un joyau sans prix dans un vêtement souillé 1*1. v Le GAa- 
navyùka, Y Amtamsaka, le Vajra-samâdhi, le Saddharma-pundarîka, Y Ajâtasatru- 
kmkrtya-vinodana et tous les sûtra du Grand Véhicule contiennent également

tathâgata-garbha chez tous les êtres, [caché] dans les passions, concupiscence, haine et 
erreur; et il le décrit comme tum corps de Tathâgata, muni de la sapience et de l’œil des 
Tathâgata, assis en paryahka dans une immobilité majestueuse» (—■ Yj) Ä  "g" ^  ^

m  ü .  m  I I  W  in  #  £  *n *  m  ia  *  «& ^  m  M T  » ) •
C’est ainsi du moins que s’exprime la version de Buddhabhadra (T. 666, ü 57 c). Amoghavajra, 
dans la sienne (T. 667, 46i r), précise qu’il s’agit d’un dharma-kâya; mais peut-être le mot 
iharma (j^j) n’est-il qu’une addition du traducteur : tathâgata-garbha devient aussi, sous 
son pinceau : tathâgata-dharma-garbha ( f ë  f g , f t  ^  T  M  ^  5

»  -  «  f i  m  & m  m : ^  ^
ne sont mentionnés ni dans l'une ni dans l’autre des deux versions; mais ce lathagatar 
■ garbhû «vu» de manière si concrète (à la manière du purusa intérieur des Upanisad, «gros 
Comme le pouce») est comparé, dans les deux versions, aux Buddha métamorphiques 

1^5 *nirmita-buddha, *nirmâna-buddha, *nairmânika-buddha) que le prédicateur du 
tiitra a précédemment fait apparaître dans des fleurs de lotus : ces fleurs sont flétries [et 
’refermées] sur eux, et c’est là qu'ils se tiennent, eux aussi, «assis en paryahka, munis des 
[trente-deux] signes et des [quatre-vingts] soussignés», les fleurs étant qualifiées d’embryons 

.’ou matrices, *garbha (T. 666 : j|g T. 667 : jj§; on sait que dans V Ava-
tàmsaka l’univers de Vairocana est qualifié de matrice de fleur de lotus, ^  jjt  , 
Cf. /. A., ig 36, h, 653).

Ce curieux petit sütra, dont une version tibétaine est incluse dans le Kanjur (Catalogue 
Ôtani, n° gai), ne doit pas être confondu, comme on l’a fait souvent, avec le Tathâgata- 
[guhya]-kosa-sütra J |  #|] jp$ f £ ,  T. 821), un ouvrage de titre ana
logue, mais de contenu tout différent, qui fut traduit en chinois entre 35o et i 3i p. C. 
(mais pas en tibétain), et dont un passage sur les dix voies de l’acte mauvais est cité en 
Sànskrit dans le Siksâsamuccaya et dans le Subhäsita-tamgraha (cf. Bendali, Siksâsamuccaya, 
Saint-Pétersbourg, 1897, 171, Ì07). C’est par suite de quelque malentendu que Bendali, 
auquel Wogihara avait signalé dans le Canon chinois un parallèle de ce passage (on l’y 
retrouve en effet dans T. 821, il, 8 i i c ,  1. io-a5), en a identifié la source avec fe Tathâ- 
gata-garbha-sütra traduit par Buddhabhadra, T. 666, où il n'est aucunement question 
des voies de l'acte mauvais.

(,) J f  pour g .
(*> Skandhu-dhatv-äyatana.
<3) Ä  >ti1 f*ute (de rythme), pour ^  du sütra.
w pour %  M  abhüla-parïkalpa.

• M Tathägata-garbhah punar Bhagavatä sütr&nla-pathe ’nuvarnitah, sa ca kila tvayâ prakrti- 
prabhâsvara-visuddhàdiviéuddha eva varnyate, dvâtriMal-laksana-dharah sarvasatlva-dchântar- 
gulo mahârgha-mülya -ratna-malina-vastu[=vastra]-parivestitam iva skandha-dhâtv-âyatana-vastu- 
vestito räga-dvesa-moh&bhüta-parikalpa-mnla-malino nityo dhruvah sivah éâhatas ca Bhagavatä 
vantilaè.
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cette doctrine. Une telle théorie(1) implique que la nature de Buddha existe 
foncièrement (en nous), et n’est pas le résultat des exercices W : il suffit de se 
dégager du vêtement souillé que sont les imprégnations de fausses notions, 
liées au triple poison pour obtenir la délivrance. C’est ainsi que la connais
sance dé tréfonds (*) sort de la boue des imprégnations, et que tous les Buddha 
et Bodhisattva la comprennent et la vénèrent W. «Tout homme ou toute femmë 
bien nés», dit le Visesacinti-sulra(6), «s’ils sont capables de se convaincre 
d’une telle doctrine, obtiendront, sachez-le, la délivrance. Ils obtiendront,

(O Tao U Jg! : la théorie du tathâgata-garbha ou, plus généralement, celle de la 
buddhatâ innée.

(*) , bhävanä.
. PI Tri-dosa : concupiscence, haine, erreur.

m IW M  Pour I W f W I l o  älaya-vijhäna.
P) Cf. sup., 97.
P) Résumé d’un passage beaucoup plus développé de la Viiesacintibrahma-pariprcchâ, 

trad. Kumârajlva, T. 586, 1, 3g c-ko b. La «doctrine» dont il est question dans notre citar 
lion y est présentée comme ayant pour point de départ une réinterprétation paradoxale des 
quatre vérités saintes. Par exemple, la vérité de la douleur («Tout est douleur») n'est 
pas une vérité, car alors les bœufs, les ânes et tous les animaux connaîtraient cette 
vérité; la vérité de la douleur, c’est au contraire la négation de la douleur ’g j)  : 
«Savoir que la douleur ne se produit point (*anutpannam duhkham), voilà la sainte vérité.» 
Les saintes vérités ne sont ni vraies, ni fausses; elles ne signifient ni transmigration, ni 
nirvana; elles ne consistent pas à se dégager de la transmigration pour obtenir le nirvana. 
En effet, la transmigration et le nirvana sont, en leur nature ou essence ( ’[^), également 
réelles, car l’essence des dharma fyj:, dharmatâ) reste toujours, la même, qu’il y ait des 
Buddha ou qu’il n’y en ait point. Une telle doctrine ( jtjj, dharma), poursuit le sûtra, est 
difficile à croire pour le monde. Le monde s’attache au vrai, et ce dharma n’est ni vrai ni 
faux, ni réel ni illusoire; le monde s’attache au dharma, et ce dharma n’est ni dharma, ni 
non-dharma (*adharma); le monde s’attache au nirvana, et ce dharma n’est ni samsara, ni 
nirvana; le monde s’attache au bien, et ce dharma n’est ni bon, ni mauvais; le monde 
s’attache au bonheur[sukha], et ce dharma n’est ni douleur, ni bonheur.. .  Que la bodhi 
se trbuve dans les passions, et que les passions se trouvent dans la bodhi, cela est aussi 
difficile à croire, pour le monde, que la présence du feu dans l’eau, d’où sort du feu, oula 
présence de l’eau dans le feu, d’où sort de l’eau. Aussi «tout homme ou toute femme bien 
nés, capables de se convaincre d’une telle doctrine ( ig[ Jjt litt, «du sens, artha, d’un
tel dharman), obtiendront-ils, sachez-le, d’être délivrés des vues; ils auront, sachez-le, appro
ché d’innombrables Buddha, adoré d'innombrables Buddha... [etc. : longue énumération 
de tout ce qu'obtiendront ou auront obtenu les kulaputra-kuladuhilr en question; notre 
citation n’en retient que les deux passages suivants, en les modifiant du reste]. . .  Ils 
obtiendront, sachez-le, de mémoriser solidement les dhâranï [ . . . ] ;  sachez-le, ils obtiendront 
d’examiner correctement tous les dharma par la force de la prajhâ, et d’en pénétrer le sens et 
la portée. . . »

P) f= *[êraddhâ-]adhimukti.
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sachèz-le, (Tètre délivrés des vues(1); sachez-le, ils obtiendront les formules 
magiques W-, ils pratiqueront, sachez-le, la penséè et Texàmen corrects (3>, 
et pénétreront le sens et la portée ^  de tous les dharma. » [f* * i i5

Se fondant sur le Lanka, le Visesacinti et autres sûlra, l’école du Dhyâna (5> 
dit ceci :

« Il n’y a ni Véhicule, ni Véhiculé :
La non-institution d’aucun Véhicule,
C'est là ce que j ’appelle le Véhicule Unique(8).»

Il est dit dans le Saddharma-pundarïka-sülra (U :

«Dans tous les domaines de Buddha aux dix points cardinaux,
Il n’y en a ni deux, ni trois : —
II n’y a qu’tm Véhicule Unique de Buddha,
— En exceptant ce que les Buddha enseignent à titre d’expédient.»

On voit par là que le Triple Véhicule n’est qu’une rubrique de Loi destinée 
«à attirer et à guider les êtres» (8>. Le Mahâ-buddhosmsa-sûtra dit que «c’est en 
raison de Terreur qu’il est parlé d’éveil : celui-ci une fois acquis, Terreur 
comme l ’éveil sont tous deux introuvables; c’est en raison des faussés notions 
dès êtres qu’il est parlé de la suppression des fausses notions : une fois qü’on

.... <0 drsti, les «vues» hérétiques.
M C’est-à-dire de mémoriser fermement les dhâranî.
(3) JH iil* Iß- raot «mémoire», devrait figurer dans la phrase précédente; 

cf. 118, n. 6.

• (i* m  m -
(C tsong devant s’entendre ici au sens de système plutôt qu'à celui de secte

constituée.
(6'1 Lankävatära, éd. Nanjô, i 35; cf. sup., 53 , n. 1.
(’> Chap. h du texte sanskrit, st. 5h (éd. Wogihara-Tsuchida, Tòkyo, ig 35, p. à3) : 

Ekatii hi yänam dvitiyam na vidyate 
Trtiyam hi naivästi kadä-ci loke |

. ..... Anyatr upäyä purusottamänäth
Vad yäna-nänätc’ upadariayanti ||

Citation (et traduction française) d’après la version de Kumârajïva, T. 96a, 1, 80. 
Cf. in/, l 5i.

(8> îj| IH ££. Cette formule est tirée de la version de Kumârajïva du Saddharma- 
pundafîka, ibid.; elle ne se retrouve pas dans le texte sanskrit du sütra.

LB CONCILE DE LHASA. 5
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èst éveillé de l’erreur, l’ inexistence de toute fausse notion, susceptible d’être 
supprimée, va de s o i» « .

[ S dite et fin do mémorial.]

Maintenant, pour répondre aux questions (du parti adverse), votre sujet n’a 
jamais manqué de citer des textes de sütra. Le Buddha est digne de foi; en 
appliquant les pratiques qu’il enseigne, on s’assure d’incorruptibles mérites. 
Puissent-ils développer et faire prospérer votre Sainte Vertu, afin qu’elle inonde 
à jamais votre peuple «  !

Révérencieusement, je présente ce mémorial, afin de me faire entendre. Tout 
incapable que je sois de répondre à vos ordres exaltés « ,  moi, votre sujet, 
le sramana Mahâyâna, je serais vraiment heureux, vraiment content «  !

Prosternations redoublées. Dit avec révérence.
Présenté par votre sujet, le sramana Mahâyâna, le 1 7 e jour de la 6° lune.

[DEUXIÈME SÉRIE DE QUESTIONS ET DE RÉPONSES«.]

Tous les dharma doctrinaux« ressortissent à l’ inconditionné et au sans- 
réflexion. Cependant, en tant que les êtres de facultés obtuses ne peuvent accéder

M Je ne trouve pas ce passage littéralement dans le Maha-budàhomUa.. .-Jüramgama-sütra, 
T. gA5 ; mais il est bien conforme à la doctrine de cet ouvrage, dans lequel on lit par 
exemple (vin, ié 5 b) : « ...T ou t cela est la projection des actes illusoires : si l’on 
s’éveille à la bodhi, ces causes illusoires se révèlent comme foncièrement inexistantes»; ou 
encore (x, 154 c) : « . . .  Tout cela est le produit des notions illusoires... Tout cela est 
imagination de l’esprit des êtres. Ânanda, c’est en tenant compte de ce que produit l’illu
soire qu’on parle des causes illusoires; mais, en tant que l’illusoire est foncièrement 
inexistant, les causes illusoires, dont on parle, sont, elles aussi, foncièrement inexistantes.»

n ü  ä  is m n gë $ m x *>. % m m m, $c m m
caractère qui précède ^  est de lecture très douteuse; le déchiffrement ici proposé est celui 
qui semble fournir le meilleur sens, bien qu’il ne soit guère satisfaisant du point de vue 
graphique.

(3> 5Ê M  ê k  Z  est une graphie archaisante pour ^  ; la formule toaei
yang f|j j|t est tirée du Chou king, III, vin, 10, trad. Couvreur 161 : «Répondre au man
dat du souverain et Y exalter en s’en acquittant dignement.»

W Si vous daignez prendre ce mémorial en considération. Toutes ces formules finales 
Bont conformes au protocole normal des mémoriaux chinois (piao ^|) présentés à l’Empereur.

f5> A la différence de celles de la première série, ces questions et réponses ne comportent 
aucune numérotation.

«  n f a  m  m -
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à Ces dharmaW, les Buddha, lorsqu’ils sont dans le monde, en raison des lourds 
péchés qui pèsent sur les êtres de facultés obtuses en ce monde d’épreuve 
établissent un Véhicule triple et énoncent toutes sortes d’expédients pour 
leur apprendre à ne pas dénigrer la vérité tran scen d an teet à ne pas mépri
ser le moindre dharma de bien.

Question. — Il pourrait se trouver quelqu’un pour dire : Les dodécuples 
Écritures enseignent qu’il faut extirper le triple poison des passions; or, à 
quoi recourra-t-on pour cela, sinon à des contrecarrants W? On ne saurait se 
dégager du triple poison des passions par la simple abstention des notions 
de l’esprit. Le Ratnaküta-sùtra explique comment, pour mettre fin à la maladie 
de la concupiscence, on recourt à ce médicament curatif qu’est la contemplation 
de l’impur; pour mettre fin à la maladie de la haine, à ce médicament curatif 
qu’est la compassion; pour mettre fin à la maladie de l ’erreur, à ce médicament 
curatif qu’est l ’enchaînement causal i7). C’est ainsi qu’on prescrit les médica
ments selon les maladies, s’en servant comme de contrecarrants 1®) ; et chaque 
maladie se traite par le médicament prescrit. Tel est le seul procédé qui per-

ll) A . jlfc 'P  Le to postposé rend régulièrement le potentiel'dans^ce'texte ; il 
èst intéressant de relever ici l’intercalation du régime entre le verbe principal et l'auxiliaire 
postposé.

O) 'JS 1 sabhä-lokadhätu. Je traduis sabhà comme s’il y avait saha, d’après
l’interprétation la plus courante que donne de ce dernier terme la tradition chinoise ( ,
«supporter, patience«). La forme tabhâ est généralement glosée par ^  ^ , «assemblage 

v mêlé», c’est-à-dire le monde en tant que «mêlé» de pur et d’impur. Quelles que soient la 
forme et l’interprétation du terme, il s'agit toujours du monde d'êtres que régit un Buddha. 
Cf. Przyluski, «Brahma Sabâmpati», J. As., 19aà, n, 155 et suiv.

(3) i î  11!, upâya.

>  s  P««-ss æ, m sa---
<5) Jjf§. , paramärtha[satya],
M La comparaison des trois passions fondamentales, ou «racines du main (akuiala-müla) , 

avec les trois «troubles» (tri-dosa), états ou éléments peccants de la médecine indienne, 
terme que les Chinois rendent par san tou «les trois poisons» ou «infections» (le
mot tou a, lui aussi, une valeur médicale), et celle des contrecarrants des passions (pralipaksa) 
-avec les médicaments spécifiques appropriés à chacun des tri-dosa, est classique dans la 

S littérature boudhique; cf. Höbögirin, a5a. Elle figure à maintes reprises dans le Ratnakûta, 
; p. ex. T. 3io ,  xLvui, a8i a-b, a83 c-a8à a; mais je n’y ai pas retrouvé la source littéralo 
■ de la citation. On s’en sert pour illustrer des idées variées, p. ex. celle de l’accommodation 

des enseignements du Buddha aux différentes catégories, d’êtres, Lanhâvatàra, éd. Nanjô, 
4g, 904.

’ (8> M  ìn  ' pratipaksa.

5.
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] mette d’extirper radicalement M le triple poison des passions. D’après une autre 
comparaison(2>, si un prisonnier est mis à la cangue, enchaîné, lié, etc., il iaut 
employer une clé pour ouvrir les chaînes cadenassées, ou extraire les clous ou lés 
lamelles métalliques W pour enlever la cangue, ou défaire les nœuds pour ôter 
les liens; pour le faire sortir de la prison, il faut une corde afin de le tirer en 
hautM, et pour qu’il traverse les grands sables il faut lui donner des provi
sions en suffisance W, : c’est ainsi seulement qu’il pourra être libéré. Ouvrir le 
cadenas, c’est comme se dégager de la concupiscence ; extraire lés clous, commé 
se dégager de la haine; dénouer les cordes, comme se dégager de l’erreur; :se 
faire tirer en haut hors de la prison, c’est comme s’arracher aux trois destinéés 
mauvaises ; et les provisions sont pareilles à ce qui est nécéssairé pour se délivrèr 
de la transmigration et des passions, causes de grandes douleurs.. Voilà com
ment l’on peut extirper les passions jusqu’au fond. Tant qu’on ne sera pas 
dégagé de la cangue et des chaînes, on ne sera pas tiré de la prison, et l’on ne 
vous donnera pas de provisions. On aura beau recouvrir la cangue, les chaînes 
et le reste, d’un vêtement sous lequel l ’œil ne les aperçoive plus : jamais on ne 
sera libéré. S’il en est ainsi, comment donc voulez-vous extirper les passions en 
cultivant l’ahstention des notions de l’esprit? Les rendre temporairement invi
sibles, ce n’est pas un moyen de les extirper r a d ic a le m e n t— Que répondriez- 
vous à pareil discours?

b]. Réponse. — D’après le Nirvâna-sùtra il y a un médicament, nommé agada(8), 
qui guérit de toute maladie les êtres auxquels il est administré. Il en est de

iJ  JT. #  i i  k» 11 semW« presque que to soit employé ici
au sens d’irau point den, comme dans le mandarin moderne; mais peut-être vaut-il mieux 
comprendre : s On peut (tô) en extirper la racine n. Cf. toutefois inf., n. 6, où trpou
voir n est exprimé par neng ffè .

Cette parabole doit être également tirée du Ratnaküla; je n’ai pas réussi à l’y 
retrouver.

M Le caractère qui suit ting j j y , «cloun, est hie § || , mot rare qui, d’après les gloses 
du T’ai yun, signifie «anneau, barre métallique, tige de f e r . . .  n, mais qui doit être ici 
pour ye ||| , terme désignant, d’après les commentaires du Chouo wen, des lamelles métal
liques, dites aussi fie ye ü j  3̂ ,  «feuilles de fern : c’est ce dernier terme qui sera donné 

■ plus loin (inf., » a 3 , n. 3).
W Traduction douteuse. Tch’eng peut signifier lever, ^  jfo. Peut-être s’agit-il de 

fosses servant de prisons (comme c’était l’usage par exemple au Tibet, cf. inf., 197, n. 3.)î
W La métaphore des provisions nécessaires pour traverser un désert est fréquente dans 

les textes bouddhiques.

. «  *  SÊ & * §  f c  ■
M Mahâ-parinirvâna-s&lra, trad. Fa-hien, T. 376, VI, 8g3 b. Dans les autres versions 

chinoises du sütra, Pagoda n’est pas nommé (T. 374, ix, 419 c; 375, ix, 661 aj.
W Sur l’antidote-panacée agada, cf. HöbSgirin, j8 o. Dans le passage cité du Mahâ- 

parinirvâna-aütra, ce n’est pas à l’«anoétismen intégral de la mystique quïétiste qu’est
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même du sans-réflexion et du sans-examen. Toutes les fausses notions dues au 
triple poison des passions sont des produits nés, par transformation, de l’ima
gination particularisante associée à la réflexion W. Vous parlez (d’un prison
nier). relié»tous les êtres, depuis (un temps infini) sont liés par les impré
gnations des fausses notions dues au triple poison des passions. Il ne s’agit pas, 
pour le prisonnier lié de lamelles de fer, de cordes et d’attaches, d’avoir besoin 
d’une corde, de provisions, ni du reste : cela serait une deuxième hérésie 
grave.. .  (3>. Veuillez.donc, nous vous en prions, vous débarrasser des fausses 
notions, et, par là même, étant absolument sans réflexion, vous pourrez vous 
délivrer, en une seule fois et de façon totale, de toutes les imprégnations de 
fausses notions dues au triple poison des passions.

Autre question. — (A notre avis,) il est impossible de se dégager du triple

comparé Yagada, mais bien au sütra lui-même : c’est lui, c’en est la lecture qui guérit de 
tous ces poisons que sont les différents péchés, et qui oriente les êtres vers la bodhi, à 
l’exception toutefois des damnés par prédestination (icchantika). On comprend cependant 
que l’image de Yagada ait pu venir à l’esprit des avocats du subitisme : une panacée est, 
én effet, essentiellement totalitaire, unitaire, «subite».

Et l’on s’explique aussi comment, dans un passage de Batnakûta (T. 3 io , xlviii, a8i a) 
auquel il vient d’être fait allusion (sup., 1 al, n. 7), le Buddha se trouve comparé au médecin 
éminent qui sait guérir définitivement toutes les maladies (et notamment les trois passions 
fondamentales), alors que les médecins ordinaires (c’est-à-dire les a sauveurs» non-bouddhistes) 
ne savent guérir »qu’une ou deux maladies particulières», et de façon toute »provisoire». 
Cette image du Ratnakûla se présente sur un autre plan que dans notre texte ; elle ne s’en 
inspire pas moins du même mahâyânisme totalitaire, qui est celui de la doctrine de l'efca- 
jôna. A celte doctrine s’applique également, dans le Lankävalära (éd. Nanjô, 204), une 
métaphore empruntée à la thérapeutique médicale :

»De même que les médecins différencient le traitement selon les malades qu’ils 
’ ’ ’ .traitent,

Et que la différence est non dans leur science, mais bien dans les troubles mor- 
, . bides (dosa),
Ainsi, à la multiplicité des êtres atteints de ces troubles morbides que sont les 

passions,
■ ’ J’enseigne ma méthode en tenant compte de la force de leurs facultés ;
0y. Que passions et facultés comportent des différences, cela n’implique point qu’il y en 

ait dans ma doctrine :
Unique est le Véhicule, le bienheureux Chemin Octuple.»

(0 En mot à mot : *cintanä-vikalpa-nirmäna-utpanna.
, (’ ! Lacune avant 2>|Ç.

>  Passage obscur : #  £  î £ j  [var. de $£ ] £  %  Ü  »  &  M  £  f t  ÜÊ §R M  
iit i '] M iß —. M  HL- Le sens général est qu'il ne s’agit pas d’opérer la 

délivrance par une série de procédés purgatifs graduels, mais de l’assurer d’un seul coup 
par l'expurgation totalitaire des «fausses notions».
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poison des passions en recourant seulement à l ’abstention des notions de 
l’esprit.

Réponse. — D’après le Lankà-sülra, le Buddha a dit M : «Et encore, Mahâmati, 
si le Bodhisattva-Mahâsattva veut bien comprendre que tout le domaine objectif, 
différencié par l’imagination en appropriant (sujet) et en approprié (objet), 

47 o] n’est qu’actualisation de son propre esprit, qu’il se dégage de l ’agitation, de 
la torpeur et de la somnolence W ! Qu’au début, au milieu et à la fin de la 
nuit.. . (3), il évite d’écouter d a v a n ta g e le s  traités hérétiques des non- 
houddhistes ! Qu’il se pénètre du fait que tout objet est particularisé par son 
propre esprit, et qu’il écarte l ’imagination particularisante.. .  ! Qu’ il se dégage 
aussi des fausses notions de l’esprit, et de (celles de) production, de stabilité et 
de destruction ; qu’ayant acquis une telle compréhension, il s’y tienne constam
ment et sans relâche. Bientôt, Mahâmati, ce Bodhisattva-Mahâsattva parviendra 
à (saisir) l’identité de la transmigration et du Nirvana W.i> (Vous dites qu’)il est 
impossible de se dégager du triple poison des passions en recourant seulement 
à l ’abstention des notions de l ’esprit : voyez le texte du sùtra, qui dit qu’en se 
dégageant de la particularisation des fausses notions, (liées aux) passions, le 
Bodhisattva parviendra bientôt à (saisir) l’identité de la transmigration et du 
Nirvana. De quel texte de sùtra tirez-vous qu’il soit impossible d’obtenir la 
délivrance en se dégageant du triple poison des passions par la simple absten
tion des notions de l’esprit?

G) Lankâvatâra, éd. Nanjô, p. 49, puis p. 4a. Ces deux passages sont cités d’après ta 
version de Siksänanda (T. 67a, 11, 5g5 b, puis 594 a), mais en ordre interverti et de 
façon assez inexacte, évidemment de mémoire.

(*) Le composé k’ouei nao m m  , «confusion-tumulte», semble correspondre au sanskrit 
samganika, qui évoque l'idée de grégarisme; houen tch’e «troublé-figé», à samsarga,
«contact (social)». Chouei mien jgÊ ^  est l’équivalent classique de middha.

M «11 s’applique à une discipline de vigilances, ajoute ici le sütra, qui devient inintel
ligible dans la citation tronquée.

W ft!) Jjjj, fautif : le sütra porte > "[les iâstra. . .]  qu’il a entendus naguère».
G) Voici le texte sanskrit de cette citation, ou pseudo-citation, Car la version chinoise 

elle-même est défigurée dans le manuscrit; comme d’habitude, la traduction française est 
faite sur le texte chinois du manuscrit, et non sur l’original sanskrit : Punar aparath 
Mahâmate bodhisattvena svacitta-drsya-grähya-grähaka-vikalpa-gocaram parijhätu kämena 
samganikä-samsarga-middha-nivarana-vigatena bhavitavyam | prathama-madhyama-pascâd-râtra- 
jägarikä-yogam anuyuklena bhavitavyam j ku-Virthya-sästräkhyäyikä-srävaka-pratyeka-buddha- 
yäna-laksana-virahitena ca bhavitavyam | sva-àitta-dréya-mkalpaÂaksaria-gatim gatena ca bhavi- 
tavyath bodhisattvena mahäsattvena | [.„,] Niräbhäsa-gocaram utpäda-sthiti-bhangam varjyath 
sva-cittotpädänugatam vibhävayisyanli nacirât te Mahämate bodhisattvä mahäsattväh samara- 
nirväna-samatä-präptä bhavisyanti |
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Autre question. — De quel texte de sûtra tirez-vous que celui qui regarde 
l ’esprit, au moment où se produisent les fausses notions, se tient éveillé 

Réponse. — Il est dit au chapitre xvm du Nirvâna-sütra(2) : « Buddha signifie 
d’éveil : d’une part il s’éveille lui-même, de l’autre il éveille autrui (3>. De même, 
hommes bien nés ! que si quelqu’un, s’étant éveillé, prend conscience de la pré
sence d’un voleur, le voleur ne peut rien faire, ainsi le Bodhisattva-Mahâsattva, 
s’étant éveillé, a pris conscience de toutes les innombrables passions ; et, en en 
prenant conscience, il les a privées de leur efficience . C’est pourquoi (par la 
suite) il est appelé Buddha. » C’est en ce sens que, si l ’on s’assied en Dhyâna et 
qu’en regardant l ’esprit on se tienne éveillé au moment où se produisent des 
pensées de fausses notions, on saisit alors l’indéterminé W, et l’on n’obéit plus 
aux passions pour faire des actes. C’est là ce qu’on appelle la délivrance pensée 
par pensée

(1) M  Ò  H. i ê  fl# tü f a  £1 jSt- Rédaction boiteuse. Kio , qui répond à 
la racine sanscrite budh-, doit s’entendre ici au sens de <tse rendre compte, prendre cons
cience» de la fausseté des notions; si je l’ai cependant rendu par «s’éveiller», c’est en raison 
du contexte qui suit. Le qui suit ce mol devrait apparemment le précéder.

P) Mahâ-parinirvâna-sütra, trad. *Dharmaksema, T. 374, xvm, 46q c.
M La racine budh- signifie «éveiller, s’éveiller, (re)connaltre, se rendre compte». D’après 

l’interprétation du Mahâ-parinirvâna-sütra, qui se retrouve dans toute une série de textes 
canoniques du Mahäyäna (cf. Höbögirin, s. v. Butsu Mochizuki, Bukkyô daijiten, V, 
44370), l’adjectif verbal buddha peut se prendre à l’actif aussi bien qu'au passif, au 
sens d’«éveillant» aussi bien qu'à celui d’«éveillé».

w *  i t  m  m  *  m  m  m -
(6) JR 7  f t  ! on »prend»» on s’approprie, on conçoit, on éprouve l'absolu «inlocalisé» 

(apratisthita. . .), qui transcende toute détermination spatiale, temporelle, logique, etc.

(6) fè fë fl? JR. cf; ,uP-> 8a- n- 7. *"/• «58- n. 7.
Le mot nie n sert aussi à rendre ksana, et l’on ne peut s’empêcher de penser à la stance 

du Dhammapada, 3 3g :

Anupubbena medhâvï thokathokah khane khane |
Kammâro rajatassena niddhame malam aitano’ti ||

«Graduellement le sage, peu à peu, instant par instant,
Comme le métallurgiste celle de l’argent, doit épurer sa propre impureté.»

Rien de plus «gradualiste» que cette stance, et l’on peut s’étonner de voir Mâhiyana 
employer une expression comme nien m’en, «pensée par pensée» ou «instant par instant», qui 
est à l’opposé du «subitisme». II vient de dire (sup. 1 15, n. 1 ) que la vraie pratique consiste 
à ne rien faire, «fût-ce même dans la mesure d’une seule pensée»; toute sa doctrine est 
qu’il faut supprimer toute pensée pour parvenir à la délivrance. Qu’est-ce donc que cette «déli
vrance pensée par pensée»? Mais, si la «pensée» est «instantanée» (et le mot nien recouvre 
ces deux notions), toute temporalité se trouve abolie et, avec elle, tout gradualisme. Dans 
le Sütra de l’Estrade (T. 2007, 338c; cf. T. aoo8, 353a), après avoir posé que son système

îkqb
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Question. — Il est dit dans les sülra du Grand Véhicule : La non-dualité, 
nlà le réel. La non-dualité est sapience, la différenciation est «xpedieötl1! ;> 
nais) la sapience (étant non-dualité synthétique) ne peut être séparée (de son 
mtraire, à savoir la différenciation en tant qu’expédient) Le Vimalakîrti- 
1 tra expose cela de façon explicite et complète W. Dire de ces deux (termes 
pposés : i° la non-dualité, objet de la sapience transcendante, et 2° la diffé- 
mciation, dont procède l’expédient salvifique) que l’un est nécessaire (ou

pour thèse primordiale l’absence de pensée ( ^  jlfc )'£ , f f  _t j y  Z jt, jfc JL $$
§; îy î), Houei-neng définit cette absence de pensée comme une suite ininterrompue 
è pensées »qui sont absence de pensée au sein même de la pensées (É& ^  ^
IB %  £  -•■ ■ ■ ■_ it :  it :  T ' f ì  • • - .f è  f è  m  m  &  W  ®f W -  L’absence de pensée ne 
onsiste pas, dit-il, à ne penser à rien, ce qui serait une manière de s'attacher à ce rien 
nais à penser à toutes choses d’instant en instant avec un perpétuel détachement. Si le 
lux des pensées s’interrompt et que la pensée se fixe, on sera lié —■ -fë. Uff . . . 
t» it* IP f i  ) rS S t  $S-)( Pour être délié (lihre, délivré), il faut que les pensées 
'lissent perpétuellement sur toutes choses sans jamais s’y fixer (,Jj — ' LlJ f i  ^  it*

f ì ,  BP I ?  )• 1' est va*n d’espérer mettre fin à la pensée en ne pensant à rien, 
:ar, comme tout ce qui meurt, la pensée renaîtra nécessairement ( ̂  jij !$J ÿjî

Ü Rfè iP , —‘ it: ®j BP 5E > 8'J M ̂  Æ )■ Le néant de Pensée doît donc étre une
censée totale et détachée; la vraie absence de pensée, c’est de penser tous les'objets sans 
se laisser infecter par aucun d’eux (J J  —  49 3$ ±  7  ffe > (5  ilO ;

Devant le vieux dilemme chinois de la mobilité et de la quiétude, de l’activité et de la 
passivité (tong jUl et tsing , kinesis et stasis du platonisme, motus et quiis de Nicolas 
dé Guse),!l’école de Houei-neng et de Ghen-houéi se prononce résolument pour l’activité ; 
ou plutôt, pour une »coïncidence» entre l’activité et la passivité, pour un <rchemin moyens' 
qui les concilie. Elle ne cesse de dénoncer l’école du Nord, celle de ChiemsieOu, dont les . 
adeptes restaient cassis immobiles» ( éjê ÿp j|)|) ) à  »regarder leur esprit» et à »regarder 
le pur en eux» ( ^  jjj, ^  Jp ) : » Gardez-vous, dit Houei-neng (T. 2007, 3ho c; cf. T. 2008, 
351 4), de ne penser à rien; car si vos pensées s’interrompent, vous vous trouverez lié par 
les choses, et vous tomberez ainsi dans VantagrâhadrsHv ( !ÿjj ^  ,
B f l ^ & f f ,  ÉP £  1 1 )-

A la lumière de ces textes (cf. aussi Chen-houei, Entretiens,, trad. Gernet, 5i, 62, 74), 
la ((délivrance pensée par pensée», dont Mahâyâna parle à plusieurs reprises au cours de 
la controverse de Lhasa, apparaît comme une sorte de »contemplation perpétuelle» à la 
manière bouddhique; c’est en poussant à la limite la vieille notion de l’impermanence, 
qu’on se délivre dé l’impermanence : non pas en la détruisant, mais en la maîtrisant.
."’Ælgl *; Æ - BP % & Ü, ft m BP £ UM = «H»

vikdya =  upüya. La sapience transcendantale neutralise, synthétise toute différenciation, 
toute dualité ; le vikalpa, qui fabrique des différenciations imaginaires, ne subsiste plus —  
pour .les saints initiés à la sapience —  qu'en tant que moyen (upâya) adapté à cette fin 
qu’est lé sàlut d’autrui; .

w « s  *
î5) Le Vimalakïrtwirdesa, ï .  Î17Î1 et suiv., a en effet.pour thème essentiel la doctrine de 

1 identité des contraires : Mesa et bodki, samsara et nirvana; c’est sur ce thème qu’il brode 
ses paradoxes étincelants. Le. chapilre îx en est intitulé : La porte- d’accès à la non-dùdlité.
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souhaitable) et que l’autre ne l’est pas — il ne saurait y avoir pareille différen
ciation : car alors il y aurait, (aussi, différenciation entre) prise et abandon (*) (ce

. <” Dfc g -  m -  *  æ, 5E fr iu Jït fr M- 3g w in it fr m, BP
W  S t  f è '  PassaSe peu clair, comme la suite. La rédaction semble fautive, ou tronquée, 
ou condensée jusqu’à inintelligibilité. De plus, le terme fen pie f r  JJlj, qui sert en principe 
d’équivalent au sanskrit vikalpa —  l'imagination qui construit la multiplicité différenciée 
du monde phénoménal — , semble être pris parfois en un sens non technique. Je l’ai rendu, 
tant bien que mal, par «différenciation», quelles qu’en puissent être les différentes nuances.

L’idée générale paraît être la suivante. La non-dualité (advaya), telle que la révèle la 
sapience ou gnose transcendante —  la prajnâ, celle des Prajöä-päramitä, du Vilamakirti, etc. — , 
n’est un absolu, une réalité (tattva), qu’en tant quelle comprend synthétiquement son 
contraire, à savoir le relatif, le multiple créé par cette faculté différenciatrice (vikalpa) 
qui, chez les saints, n’est qu’un expédient, un artifice (upàya) par lequel ils s’engagent dans 
le relatif, passions, pratiques, etc., afin de s’accommoder aux besoins des êtres dont l’éthique 
mahäyäniste leur impose d’assurer le salut. Pour être réelle, une telle synthèse a donc pour 
condition nécessaire la réalité du relatif, qui est de l’ordre du vikalpa. Or, dans cet ordre, 
il y a dualisme, opposition, choix entre ce qui est nécessaire, souhaitable, ce qui importe 
(yao , cf. sup., 85-86) pour le salut, à savoir la bodhi, le nirvana, etc., et ce qui 
n’est pas nécessaire,  pas souhaitable, pas salutaire (pou yao ^  4§î), à savoir lés Mesa, le 
samsara, etc. II faut prendre ((«’tu ) 1® bodhi, le nii~oâna, et abandonner (chd ^  ) les
klesa, le samsära. Un tel choix ne s’opère que sur un plan relatif qui est celui du gradua
lisme. On notera qu'en sanskrit le sens propre du mot vikalpa est celui de choix, option, 
alternative; c’est ce sens qu’il conserve par exemple dans le vocabulaire grammatical 
(rf. Durghalavrtti, éd. Renou, Paris, î pio, S 25 , ha). On a vu plus haut que, selon les 
subitistes, il ne convient pas de prendre le recueillement sans notions (asamjm-samàpatti, 
sup., p. 71, n. 2 ),que la prajnä-päramitä ne comporte ni prise ni abandon (p. 91, n. i),q u e  
ces catégories dualistes sont propres aux adeptes des deux Véhicules inférieurs (p. 109, n. 5). 
Les graduellstes leur demandent maintenant, si je comprends bien le présent passage, 
comment ils concilient ces thèses avec celles du sans-notion, du sans-pratique, de la nécessité 
absolue de supprimer notions et pratiques, toutes thèses qui leur paraissent entachées d’un 
»absolutisme» unilatéral, contraire au relativisme qui est le leur.

Les termes ts’iu JJjj et chô ^  traduisent ädäna et grahana d’une part, nihsarana et 
et prahâna de l’autre, dans la vers:on de Hiuan-tsang (T. 220, dlxxiv, 955 a) du passage 
suivant de la Saptasatikä-jirajnäpäramitä (éd. Masuda, 20a) : Sä, Bhagavan, prafnapâramitâ- 
bhävanä yä naiva prthagjana-dharmân jahäti [|j| näpi buddha-dharmân upâdatte 2g], 
Tat leasmâd dhetvs ? Tathâ hi, Bhagavan, prajnapärämitä-bhävanä na kasyacid dharmasyopa- 
lambhena pratyupasthitâ yarn dharmam prajahyäd upädadUa [ ] vä. . . Sä,
Bhagavan, prajöäpäramitä-bhävanä yan na kasyacid dharmasyädänam va grahanam [Tff jjjj] 
va nihsaranam [ pj ^ ] vâ. «Celui qui cultive la prajnä-päramitä, Bhagavat, n'abandonne 
pas les dharma de profane, il ne prend pas non plus les dharma de Buddha. Pourquoi? La 
culture de la prajnä-päramitä, Bhagavat, ne comporte pas le moindre dharma qui puisse 
être abandonnné ni p ris... Cultiver la prajnä-päramitä, Bhagavat, cela ne comporte ni 
appropriation, ni prise, ni abandon du moindre dharma.» Cf. aussi Mahäyäna-samgraha, ix, 
3 (trad. Lamotte, 265) :

«Quand on a produit la connaissance de l’identité du samsära et du niroäna,
Alors, et pour cette raison, le samsära devient le nirvana.
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serait contraire à la doctrine des sütra du Grand Véhicule, que vous avez 
-mêmes reconnue pour vôtre M). A qui parlerait ainsi, veuillez répondre.

éptme. — Depuis d’innombrables périodes, les Buddha Tathâgata se sont 
igés de la différenciation (liée aux) fausses notions (qui sont dues) au triple 
oh des passions <2). C’est pourquoi ils ont pu s’éveiller, et sont parvenus à 
innaissance sans différenciation, (qui est) non-dualité(3). C’est grâce à cette 
laissante sans différenciation et sans dualité, qu’ils sont capables de 
rencier excellemment tontes les particularités des choses^) : ce n’est point 
différenciation, liée à de fausses notions, qui est propre aux sots et aux 

rants (5b

Dés.lórs,.en ce qui concerne le sari.tara, il n’y a ni abandon (|*Sj-) ni non-abandon
[(possibles),

Ét, en ce qui concerne le nirvana, ni obtention ( f§.) ni non-obtention.» 

Susthimati-pariprcchâ (Ratnaküta, T. 3io, Civ, 58;i b) a un long .développement sur 
^  ^  ; J}5( y alterne avec JJjj ÿ .  —  Cf. déjà dans le Tchouang-lseu.
Snp., g î , 109.

»  =  5W-
JjL fÉ1 fvf I fvf- 56  —  56  5  ̂ Ä'J La «connaissance sans différenciation», 

calpa-jnânà, est une catégorie bien connue dans l’Abhidarma du Grand Véhicule. Elle 
'objet de tout un chapitre (le vm') du Mahâyâna-samgtaha d’Asanga, dont on trouvera 
l’excellent ouvrage de M. Lamotte, La Somme du Grand Véhicule, II, h , Louvain, 1989, 
et süiv., une traduction commentée, avec notes et bibliographie. Elle est «non dualité»
! seni «qu elle ne pose pas une dualité d’ohjet (grâhya) et de sujet (grahaka)v, comme 
t Vasubandhu dans son commentaire (Lamotte, ibid., 2h7; cf. aussi Lankâvatâra, éd. 
i ,  169). En effet, elle a pour objet l’absolu, dharmatâ ou tathatâ (ibid., a36), mais, 
elle et cet objet, l'identité est tellement étroite, la connaissance (jriâna) et le connais- 

(jneya) sont tellement adéquats l’un à l’autre, ils s’identifient si parfaitement 
%-sama), qu’ils ne constituent plus une dualité (cf. Siddhi, trad. La Vallée Poussin,
. La «connaissance sans différenciation» n’est autre que la prajîiâ transcendante; Asangà 
jalifie de «super-sapience», adhi-prajnâ (Lamotte, ibid., 23a), et ses commentateurs 
ns l'identifient à la prajvâ-pâramitâ (ibid., e3g, a53).

#  t b  #  B'J i l  Ì& I *dharma-laksana.
îjf. ^  iÉl jÉ§ [VoAa. . .]  ^  Afl 5}l]. La réplique des subitistes semble Mre 

ivante. C’est justement parce que le savoir des Buddha transcende toute différenciation,
! que leur mode de connaissance, leur jnânà, est nirvikalpa, qu’ils sont en état de «dif- 
cier», mais de façon «excellente» ou «sublimée», les particularités multiples du donné, 
iksana des dharma (lesquels, pour eux, se ramènent, eh fait à un (afesana unique qui 
absence dé lâksana). S’ils posent des diversités dualistes, c’est sans se laisser prendre à 
alité de pareilles imaginations. Ils savent, pour leur part —  car ils possèdent la 
ä — , que ces diversités n’ont de valeur que comme artifices, upaya, pour le bien 
rui. Leur connaissance est donc à la fois différenciation et non différenciation, vikalpa et 
kalpa : elle ne doit pas se confondre avec le vikalpa naïf du profane ignorant , lequel
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C’est selon de tels arguments*1) que la sapience et l ’expédient ne sont point 
séparés l’un de l’autre(2). Quant à ce que vous dites, qu’il y aurait prise et

1 2 9

repose sur l’erreur, mofca, et sur des notions fallacieuses qui faussent la réalité. Ce vikalpa 
vulgaire n’a point été préalablement épuré par le nirvikalpa-j’>âna, par la prajnâ; il ne repré
sente pas le retour vers le monde d'un esprit dégagé du monde.

Jamais le Grand Véhicule ne perd de vue cette démarche régressive, sur laquelle toutes 
les grandes mystiques ont toujours insisté avec tant de soin. Le Mahâyâna-samgraha et ses 
commentaires sont très nets là-dessus, justement à propos du nirvikalpa-jnâna. Celui-ci, 
déclare Asanga (trad. Lamotte, ibid., a3a, a ia  et suiv.; cf. aussi Rahder dans Höbögirin, 
s. ,v. Chi , ag6), comporte trois modalités ou stades successifs : i° la connaissance 
sans différenciation préparatoire ou préliminaire (prâyogika-nirvikalpa-jiïâna ), qui comporte 
délibération, réflexion, examen. . . (*paritarka-prajüâ); a° la connaissance sans différencia
tion fondamentale, principale, proprement dite (müla-nirvikalpci-jiiâna) : c’est celle par 
laquelle on éprouve (la vérité absolue), on se la rend présente, on en fait l’expérience 
(säksätkära-prajnä) ; 3° la connaissance sans différenciation postérieure, subséquente, «obte
nue après coupa (prsthalabdha-nirvikalpa-jvâna) : c’est celle qui est mise en pratique, appli
quée dans,le monde ( jjg ,gj t ì j , *kriyä- ou *praynjana-prajnä). Toutes trois sont pures, 
non souillées (fanupalipta) : la connaissance préparatoire, parce qu'elle repose sur la fòi, 
l’adbésion (adhimukti) au sans-différenciation; la connaissance fondamentale, en tant quelle 
est «acquise et accomplie» (pràpta-nispanna)\ la connaissance postérieure, parce qué, «tout 
én circulant dans le monde, [ceux qui la possèdent] ne sont jamais souillés par les conjonc
tures mondaines (loka-dharma)v. Des comparaisons illustrent ces trois modalités de la 
connaissance sans différenciation (ibid., a63 et suiv.). La première està l'image d’un muet, 
ou d’un idiot, qui cherche à saisir une idée (artha) ; avec la deuxième, il l’a saisie; lors
qu’il possède la troisième, il a cessé d’être muet, il est devenu intelligent. Ou encore, la 
connaissance proprement dite («fondamentale») est pareille à un homme aux yeux fermés, 
la «postérieure», celle du retour.au monde, à un homme qui a (r)ouvert les yeux. D'après 
les Prajha-päramitä, le Bodhisattva ferme l’un de ses yeux pour éprouver lui-même l’absolu, 
mais il ouvre l’autre sur la multiplicité du monde souffrant (cf. Suzuki, Essays in Zen 
Buddhism, III, 379.). On ne saurait souligner de façon plus suggestive l’importance du retour 
au monde. Une dernière comparaison indique expressément que, nonobstant sa nature 
»sans différenciation», la connaissance «postérieure», celle du retour au monde, comporte 
à Sa façon «différenciation». La connaissance sans différenciation proprement dite («fonda
mentale»), lit-on dans le Mahàyâna-satbgraha (ibid., a/i5), est pareille à l’espace, la «pos
térieure» est pareille aux formes manifestées dans l'espace; et les commentaires de 
Vasubandhu et d’*Asvabhâva précisent qu’il faut entendre par là que, si la première est 
«sans différenciation» (nirvikalpa) et toute «identité» (soma), la seconde comporte différen
ciation (savikalpa) et non-identité (asama). Cf. inf, i 35.

La Siddhi, elle aussi, et ses exégètes (trad. La Vallée Poussin, 588-58g) affirment que 
le prslhalabdha-jnâna est savikalpa. En déclarant, dans-notre manuscrit, que la connais
sance sans différenciation excelle à différencier, mais à titre d’expédient pratiqué, le moine 
Mahâyâna pouvait invoquer d’excellentes autorités.

' V) jlfc j f t  : en ce sens, de ce point de vue.

' ta> & m n m *  m
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on, quelle prise et quel abandon (peut-il donc) y avoir dans un dharma 
lualitéM?

islim. — Quelqu’un pourrait dire que les sùlra parlent d’un ciel de Dbyâna 
nmé Grand Fruit !2). Dans ce ciel, on est sans notions de l’esprit !3) ; cepen- 
*), il comporte encore (des objets) à examiner !•), ainsi qu’une orien
ti7). Chez ceux qui ont obtenu le recueillement (dit) «sans notions de 
itr», et qui ont accompli l ’abolition des notions de l ’esprit!8), comment y

W  M  f ê ,  M  Quelle option entre deux voies
tes peut-il y avoir dans une synthèse comme celle qui lève l'opposition entre non- 
ï et différenciation, entre sapience et expédient? Une telle synthèse ne transcende- 
pas, par définition, toute dualité?
ÿç  D I, Brhat-phala, nom de celui des cieux du quatrième Dhyâna, dans le plan du 
le (rûpardhâlu) , où l’on naît en rétribution du recueillement dit «sans notions» ou 
nscience ( âjt 48 Jj? , asamjni-iamâpatti); les dieux y sont privés de notions ( asaih- 
Gf. Kosa, trad. La Vallée Poussin, h , 199. La traduction usuelle est «Vaste Fruit», 
I (Paramârtha, T. 1559, ni, 18a c; Hiuan-tsang, T. 1558, v, a i b, T. 167g, 
)5 a, etc.). En pâli, on a Vehappala (Ahg. Nik., IV, ja 3 , etc.). Dans sa traduction du 
yamägama, Gautama Sanghadeva rend ce nom simplement par «Fruit», JJ
6, XLiii, 701 a).
Ou encore, à la rigueur, sans pensée (>[J>, citta) et sans notion ( 4® , samjna'j :

ï  Æ  M -
SS $ ç , «quoiqu’il en soit ainsi» : non «figé» en valeur de conjonction («quoique»), 

îe dans le mandarin moderne, 
au sens «d’encore» (hai).

So kouan fff j||l , *partksya, *upapariksya, *upanidheya?. . . (cf. La Vallée Poussin, 
,», 58a, etc.). Le Tch'eng wei che lauen, T. i 585, v, a8 b (trad. La Vallée Poussin, 
it, 312) donne cette définition du recueillement ( ^  , samâdhi, ou.eamäpatti) : «II a 
nature de faire que l’esprit se concentre sur l’objet à examiner ( f f f $ l )  et ne se dis- 

î point.» Qu’il s’agisse d’un examen discursif, comportant option et «diffé- 
ation», c’est ce qui ressort de l’explication qui suit cette définition : « C’est-à-dire que 
l’examen ( jfg) du vrai, du faux et de ce qui n’est ni l’un ni l’autre, le recueillement 

pie l’esprit se concentre et ne se disperse, point.» C’est en ce sens de méditation dis- 
ve que kouan J|g doit s’entendre ici. Cf. sup., 79. 

j§§ |p] ne répond pas ici à gali. Il s’agit de l’orientation, de la tendance (diflféren- 
ice) qui incline le pratiquant à opter pour le recueillement «sans notions», à le 
ndre». L’équivalent sanskrit pourrait être pralilambha, qui par son préfixe et sa racine 
■ ,ie ces deux éléments d'orientation et de prise ; ce terme, traduit par jjg|, se rencontre 
un texte du Lankävatära qui semble être une des sources possibles du présent passage 

, i 37). Cf. déjà sup., 62, n. 7.

%  Æ  Ò M  £  *  M  [pour * ? ]  A  m  m  &  A  Z  A -  L’«abolition des 
ins de l’esprit» (jj$ jjj» 4 8 ) correspondrait mot à mot à *citla-saihjnâ-nirodha. Ce 
ie paraît être ici une traduction abrégée de samjnâ-vedita-nirodha, dont les équivalents 
îaux sont ^  4| l , M  SÜl; M  5 *1 s’agit du recueillement «où sont abolies la
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notion et la perception», recueillement pareil au recueillement dit «sans notion» (asamjni- 
tamâpaiti) en ce qu’il comporte, lui aussi, l’abolition de toute pensée (cilla-caitlânâm 
nirodha, Kosa, trad. La Vallée Poussin, h , 211), mais qui en diffère par plusieurs traits 
notables.

Le recueillement d’« abolition de la notion et de la perception» ne relève pas en effet, 
comme c’est le cas dü recueillement «sans notion», du plan du sensible (rüpa-dhâlu), mais 
bien du Bhavâgra ou «pointe de l’existence», laquelle se situe au sommet du suprasen
sible (ârüpya-dhâlu) : c’est en ce lieu sublime —  il n’en est pas de plus haut —  qu’il 
conduit ceux qui le cultivent, et l’on n’en déchoit pas nécessairement, tandis que la naissance 
au ciel des Asamjnin a nécessairement pour suite une rechute dans le plan du désir (kâma- 
dhàtu; cf. ibid., 11, 200-20/1). D’autre part, le recueillement d’aabolition de la notion et 
de la perception» est vraiment «pareil au nirvana v (nirvâna-sodrs'a, ibid., Il, 208, vi, 
224); c'est lui qu’obtient un Buddha au moment où il devient Buddha (ibid., 11, 2o5) : 
aussi est-il cultivé exclusivement par les saints (ârya), qui n’y recherchent que la quiétude. 
Les profanes (prthagjana), au contraire, ont accès aux recueillements inférieurs, quatre du 
plan du sensible (les dhyâna), quatre du suprasensible (les ârüpya). Aussi peuvent-ils prati
quer i'atamjni-tamàpaUi, qui relève du quatrième dhyâna. Mais ils l’identifient, à tort, 
avec la véritable délivrance. Ce recueillement est donc dangereux; les saints y voient te un 
précipice, une calamité», et ils le laissent aux profanes (ibid., 11, 202).

Telle est la thèse du Kosa. L’Abhidharma mahäyäniste établissait, lui aussi, une distinc
tion bien nette entre ces deux recueillements. Dans l'école Yogâcâra, on enseignait que le 
recueillement «sans notion» se caractérise par un mental entaché de passion (klista-manas), 
ce qui n’est pas le cas du recueillement d’aabolition» (Siddhi, trad. La Vallée Poussin, 283 ; 
Mahàyâna-samgraha, 1, 7, trad. Lamotte, I , p. 20). Comme on l’a vu plus haut (,63, n. 3,66 et 
suiv.), le Lankâvatâra insiste sur la vanité du samjnà-vedita-nirodha lui-même, que désigne 
dans un vers l’expression tronquée samjnâruirodha. C’est une abréviation de ce genre quedoit repré
senter le de notre passage; et il s’agit, en somme, de 1’ «abolition de la notion
et de la perception», plutôt que du recueillement inférieur dit «sans notion», celui du ciel 
Brhatphala, désigné ici par ^  s g  % .

Cette distinction n’a du reste pas grande importance en ce qui concerne le présent pas
sage , car, dans la* discussion scolastique dont s’inspire tout ce passage —  à savoir si et 
comment il subsiste dans les recueillements d’inconscience une certaine pensée «différen
ciatrice» —  il s’agit, en fait, aussi bien de l’un que de l’autre de ces deux recueillements, 
asarhjni-samâpalti et samjnâ-vedita-nirodha-samâpatti. Sur tous deux, on peut se reporter à 
la belle synthèse de La Vallée Poussin (dans «Musila et Nârada», Mélanges chinois et boud
dhiques, V, Bruxelles, 1987, 210-222). D’après le savant belge, l'asamjni-samâpalti, 
empruntée au Yoga non bouddhique, ne se serait pas parfaitement acclimatée dans le 
bouddhisme, et c’est pourquoi les bouddhistes en auraient concédé l’accès aux infidèles et 
l’auraient fait «descendre sur le plan du quatrième dhyâna», au lieu de lui réserver le 
rang qui lui revenait logiquement, au delà des quatre recueillements snprasensibles (ârü
pya) qui assurent un amenuisement progressif de la notion (samjiiâ) : d’ou son remplace
ment, au sommet de la série ascendante des recueillements, par un autre recueillement 
affublé, un peu artificiellement, du nom de samjôâ-vedita-nirodha et, lui, réservé aux seuls 
bouddhistes et, parmi eux, aux saints.

C'est bien, en tout cas, dans ce dernier recueillement qu’il faut reconnaître la plus 
haute pointe, la cime et l’expérience suprême de la mystique bouddhique, du moins dans 
lè Petit Véhicule. Et pourtant, comme on va le voir par la réponse des subitistes chinois,
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it-il pareille différenciation(1) ? (Et cependant) lorsqu’au commencement 
çcède à ia p e n s é e d u  sans-notion, c’est, tout d’abord, par cette méthode 
ifférenciation que l’on examine la pensée W du sans-notion; bien qu’une 
différenciation ne se manifeste pas (une fois qu’on est entré dans le recueil
lit ou dans le ciel dits sans notions), c’est (néanmoins) par elle qu’originel- 
at l’on (y) accède : en ce sens W, cette différenciation (y) existe(5). Dé ces

du «Dhyâna du Grand Véhicule», à la suite du Lankâvat&ra, n’hésite pas à taxer ce 
Uement de vikalpa et à le reléguer dans le domaine des «fausses notions». Dans sa 
forcenée d’absolu, cet extrémisme fonce sur tout ce qui conserve la.moindre trace de 
et de «graduel», sans épargner les catégories les plus épurées de la mystique tra

mile. Les gradualistes sont mal venus, dans leurs questions, à interroger sur les 
s de «notion» et de «différenciation» qui peuvent subsister dans les recueillements 
notion». La question est bien là! répliqueront les subitistes : notre «sans-notion» à 
comment serait-ce le «sans-notion» de ces recueillements, ainsi que vous paraissez 
re ou l'insinuer? Recueillements ou non-recueillements, notion ou non-notion, nais- 
)u non-naissance dans des eieux mystiques déterminés, tout cela s’évanouit dans le 
ition tel que nous l’entendons.
Il 'f ï iïï  iffc 55*) : "Serait-ce donc qu'une telle différenciation existerait» (dans 
ueiilements «sans notion», autrement dit sans différenciation)? Interrogation rhéto- 
alànt une négation. C'est la première des «deux thèses» entre lesquelles lesgradua- 
nvitent leurs adversaires à se prononcer : i° dans les recueillements sans notion, il 
siste pas de «différenciation»; a“ il en subsiste.
I  ^ , *parik?-? 
tï-, en principe =  smrli.
a yi p J r ô ,  "®’est pourquoi». Souvent, dans ce texte, cette expression est déjà 
en adverbe.

i f A 5Ê i ï ï f è z fi#, t i m & m  p i i ^ ï m m  *  «  in  *
> ffé jJt PI A  > FJi ic\ W  lit  S 1)- Lcs gradualistes font allusion ici à des 
scolastiques qu’il est nécessaire de résumer pour comprendre la portée dè leur ques- 
est ce que je vais tenter de faire tant bien que mal, en recourant à des sources 

car, si les gradualistes s’inspirent d’une source déterminée et unique, celle-ci

les écoles d’Abhidharma, celles du Petit aussi bien que celles du Grand Véhicule 
estent d’ailleurs si proches les unes des autres, surtout les Sarvästivädin et les 
a), on discutait pour savoir comment la pensée peut se perpétuer dans des états de 
;ment qui se définissent par «l’abolition de la pensée et des pensées» (cilta-cait- 
irodha), mais qui sont temporaires et en sortant desquels on revient à la pensée, 
es deux recueillements», écrit Vasubandhu à propos de i'asamjni-samâpatti et de la 
edita-nirodha-samäpatti ( Kota, trad. La Vallée Poussin, n, 211 etsuiv.), «là pensée 
e interrompue pendant longtemps. Comment, à la sortie du recueillement, une nou- 
sée peut-elle naître d’une pensée détruite depuis longtemps?» Pourl’école Vaibhâsika, 
ïttait l’existence du passé, la pensée d’en très dans le recueillement él ait la condition anté- 
« semblable et immédiate» (samanantara-pratyaya), de la pensée de lortic du recueil- 

Les Sautrântika, qui n’admettaient pas l’existence de la pensée passée, attribuaient 
et à ses organes matériels le pouvoir de maintenir la pensée. Mais d’autres écoles,
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celles des Dârstântika et des Vibhajyavâdin, celle de Yasumitra, affirmaient que ces recueil
lements n’étaient pas absolument exempts de pensée; ils s'accompagnaient, selon ces écoles, 
d’une «pensée subtile» ( jjj», süksma-citta}. La Vibhäsä (T. 1545, cm , 774 a) 
apporte sur ce point la précision suivante : les Dârstântika et les Vibhajyavâdin soutenaient 
que, de même que les êtres vivants ne peuvent être immatériels ( jlffi fjj, , *ârüpya 
ainsi la niroiha-samâpatti ne peut être démunie de pensée ( 4ïïE , *aciltaka) ; en effet, 
sans pensée, la faculté de vie (jivitendriya ) se trouverait tranchée, et il y aurait non pas 
recueillement, mais mort. Ainsi donc, comme le remarque Yasomitra dans son commen
taire du Koéa ( Vyäkhyä, éd. Wogibara, Tokyo, ig 36 , 167), pour les Yaibhâsika les deux 
recueillements, ainsi que l'état d'inconscience dit «sans notion» (âsamjnika), étaient sans 
pensée (âŒ acittaka'j, mais pour Yasumitra ils étaient munis de pensée (d=f qj», 
sacittaka) du fait d’une «connaissance mentale non manifesten (aparispkuta-manovijmna). 
C’est évidemment à une doctrine de ce genre que notre manuscrit fait allusion en mention
nant une «différenciation qui ne se manifeste pas».

Du côté mahâyâniste, dans l’école Yogâcâra, où la doctrine des «germes» (bìja), qui se 
conservent dans le magasin de l’infra-conscience ou «connaissance-substrat» (âlaya-vijnàna), 
fournissait une solution facile du problème (cf. Mahâyâna-samgraha, trad. Lamotte, 1, 5o, 
p. 71), on définissait les deux recueillements par le fait que, tant qu’ils duraient, les 
pensées «grossières et mouvantes», celles qui relèvent des sept premiers vijââna, «tempo
rairement n’entraient pas en activité manifeste » ( -7* JÄ fï" > Siddhi, trad. La Vallée
Poussin, 63). Cet arrêt était dû à un germe spécial de dégoût, résultant dans le hui
tième vijnâna, l’âlaya, d'une subtilisation, d’un amenuisement de la pensée. Au cours des 
exercices préalables (prayoga) destinés à préparer les recueillements, la pensée se faisait 
de plus en plus subtile ou fine (süksma), de plus en plus menue (anu), pour s'achever en 
pensée «toute menue» ( ^  ifr > anvanu-cilta : d’après le commentaire de K’ouei-ki,
T. i 83o, vu a , 48o c, ce redoublement connote l'intensification progressive de l'amenui
sement). Dans le Koéa, trad, cit., vin, 208, la pensée qui précède et introduit la saihjnâ- 
vedita-nirodha-samäpatti est dite «toute subtile», süksma-suksma. C’est cette pensée «toute 
menue» qui «parfume», à l’état de «germe», Välaya-vijnäna. Il ressort de là que, pour l'école 
Yogâcâra, le seul vijnâna à subsister durant les recueillements «sans notions» était le hui
tième, Yâlaya (Siddhi, trad, cit., ao5 ); et l’on s’élevait, dans cette école, contre d'autres 
écoles qui croyaient, comme les Sthavira ou comme une branche des Sautrântika, au main
tien, durant les recueillements, du septième vijnâna, le mano-vijnâna, lui aussi réduit à 
un état «menu» ou «subtil» (ibid., ili a, so3 , 208).

La théorie de la Siddhi se retrouve dans un traité de Vasubandhu, le Karmorsiddlii-praka- 
tana, qui discute en détail, en exposant et en critiquant les opinions des différentes écoles 
hînayânistes, le problème de la samjnâ-vedita-nirodha-samâpatti (T. 1609, 78h c, trad. 
Lamotte, Mélanges chinois et bouddhiques, IY, Bruxelles, 1936, par. -‘io, p. 245). Là aussi on 
lit que, dans le recueillement d’abolition des notions et des perceptions, les germes des 
six premiers vijnâna sont «temporairement empêchés de se produire de façon manifeste» 
(W  fliF S l  f ô  -Tv "flf M  ) : c’est en ce sens, précise Vasubandhu, que ce recueille
ment est qualifié de «sans pensée» (acillaka). Mais ce n’est pas à dire qu’il soit privé de 
toute pensée : il est bien privé de la pensée multiple ou diverse (nânâcitta), comportant 
toutes sortes d’objets, d’aspects et de modalités, qui fonctionne du fait des six vijnâna 
sensibles ; mais en lui subsiste ce que Vasubandhu appelle la «pensée-magasin» (âcaya- 
citta), et qui n’est autre que Yâlaya-vijnâna.

C'est probablement à ces discussions sur la conservation d’une pensée «non manifestée»,



M CONCILE DE LHASA.

1 cours des recueillements dits »sans pensées, que font écho les gradualistes indiens de 
. controverse de Lhasa, lorsqu’ils parlent d’une »différenciation qui ne se manifeste pas» 
ans le recueillement »sans notions de pensée». Mais l’emploi du terme »différenciation» 
^  SlJ ) vikalpa) suggère qu’il s’agit aussi d’une autre thèse d’école. Dans le recueillement 
ms notions, disent-ils, il subsiste une pensée »différenciée» en tant que, pour accé- 
ir à ce recueillement, la pensée doit se fixer, »au commencement», sur cet objet »diffé- 
mcié» qu’èst la notion elle-même du sans-notion; elle doit »examiner» cette notion, la 
-endre pour objet de sa méditation.
Dans son commentaire du Koia ( Vyäkhyä, éd. Wogihara, 166), Vas'omitra note que le 

’éparatif (prayoga) du recueillement sans notions consiste à se dire : »La notion (samjriâ) 
it maladie, épine, abcès; ceci est quiet, ceci est excellent», à savoir le sans-notion. En 
autres termes, on se prépare au sans-notion en l’opposant consciemment à ce qui est 
ition. Une telle méditation, un tel »examen» (|f§ ?|l) comme dit notre manuscrit, est 
ire option, pure »différenciation»; comme le spécifie le Roéa [trad, cit., 11, ao3), elle 
importela notion (samjriâ) que l’absence de notion est délivrance (nihsarana).
On a vu, au début de la présente note, comment les discussions scolastiques relatives à 

îxistence de la pensée dans les recueillements d’inconscience étaient liées à la question 
; l’entrée dans ces recueillements (et du procès par lequel on revient à la conscience au 
rtir des recueillements). On lit à ce sujet dans la Siddhi (trad, cit., 4o6 , T. i 585, vu,
1 c) qu’au début, lorsqu’on commence à cultiver le recueillement d’abolition (nirodha- 
■ mâpatti), on y accède en pratiquant nécessairement comme exercice préparatoire ( jjjl fÿ  , 
•ayoga) une méditation discursive ( j î f  ) relevant du domaine de la »pointe de l’exis- 
nce» (bhavâgra), domaine »pur», il est vrai, mais qui n’en constitue pas moins l’un (le 
îrnier) des (neuf) recueillements graduels ( ^  , *anupûrva-samapatti). Le terme
■ Ou kouan ||g, que La Vallée Poussin rend par »méditation discursive», était employé, 
don le commentaire de K’ouei-ki (T. i 83o, vu A, 38o b), pour distinguer cette médita- 
on préalable de la »connaissance sans différenciation» (nirvikalpa-jrâna), pour bien mar
ier qu’il s’agissait d’une pensée comportant différenciation; en effet, dit K’ouei-ki, les 
icueillements sans pensée (acittaka-samâpatti) ont nécessairement pour condition antérieure 
:s recueillements »munis de pensée» (sacittaka-samâpatti) , tels que celui de la »pointe de 
îxistence». Dans un autre passage de son commentaire (T. i 83o, 1 A, a83 a), K’ouei-ki 
îalifie de »pensées claires» ( fljj ~f ) les pensées »toutes menues» qui préparent 
Stat sans notions.
Sur ce problème, le texte le pins explicite de la Siddhi (trad, cit., 4oo-4oa) est le sui- 

int. Le fonctionnement des six premiers modes de connaissance, ou »connaissances en 
;te» (pravrtti-vijnana), lesquelles comportent, par définition même, »différenciation»
1 ikalpa), ne cesse qu’après l’entrée dans, les recueillements. Mais ce n’est pas tout : à 
intérieur même du recueillement, tant au commencement qu’à la fin de l’état d’inconscience, 
subsiste une marge de conscience, de »notion». En effet, »pour qu’il y ait entrée (dans le 

ms-pensée), il faut qu’il y ait pensée d’abord, et qu’ensuite il n’y ait plus pensée» (Siddhi, 
id., h 01). On se trouvait ainsi amené —  toujours d’après la Siddhi —  à distinguer, dans 
îxistence des dieux »sans notions», trois états (-fit, *avasthâ) ou stades, à savoir : 
’ l’état initial, qui suit immédiatement la renaissance au ciel sans notions; a° l’état 
édian; 3° l’état postérieur, qui précède immédiatement la mort, c’est-à-dire la chute 
idit ciel (cf. K’ouei-ki, T. i 83o, vu A, 477 a et suiv.). Tous les maîtres étaient d’accord 
jur reconnaître que, dans l’état médian, les six connaissances sensibles ne fonctionnent 
us; mais si, selon certains, ce non-fonctionnement couvrait toute la durée de l’existence
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dans ce ciel, selon d’autres les six connaissances fonctionnaient pendant une brève période, 
soit après la naissance au ciel, soit avant la mort des dieux. Et la Siddhi précise que si ces 
dieux, commele déclarent les éâstra, sont «sans connaissances en acte», cette déclaration 
se réfère à (tun long temps» de leur existence de dieux, et n’implique pas l’absence 
complète des connaissances en acte dans le ciel «sans notions». De là à élargir cette marge 
liminaire de conscience, et à inférer que la «notion» subsiste dans le «sans-notion», le pas 
était facile : c'est à une extrapolation de ce genre que notre texte semble faire allusion.

Les trois stades de Yâsathjnika, tels que les formule la Siddhi, offrent un parallélisme 
évident avec les trois stades du nirvikalpa-jvâna, ou «connaissance sans différenciation», 
dont il été question ci-dessus, 128, n. 5. Ceux-ci se trouvent également mentionnés dans la 
Siddhi (trad. La Vallée Poussin, 633, 5g8, 66/1, etc.). Mais c’est dans le Mahâyâna-samgraha 
et dans ses commentâmes qu’il en faut chercher un exposé méthodique et détaillé (cf. 
sup., 128, n. 5). Le stade préparatoire de la connaissance «sans différenciation» y est défini 
comme comportant bel et bien différenciation : «La connaissance sans différenciation fonda
mentale (mûla-nirvikalpa-jfiâna), écrit Asanga (trad. Lamotte, op. cil., 246), n’est ni vraiment 
une connaissance (jhäna), car elle ne nait pas pareille à la connaissance préparatoire diffé
renciée (savikalpa), ni non plus une non-connaissance (ajnâna), car elle tire sa naissance 
de cette connaissance préparatoire différenciée.» En quoi consiste cette différenciation 
(vikalpa) que comporte la connaissance préparatoire ? Le commentaire de Vasubandhu est 
très net sur ce point. Avec une précision descriptive assez rare dans la littérature d'Abhi- 
dharma, Vasubandhu analyse le procès par lequel s’obtient la connaissance préparatoire 
(trad. Hiuan-tsang, T. i 5g8 , vm, 365 b; Lamotte, op. cit., a ia ) : «Au début, les Bodhi- 
sattva entendent autrui parler de l’idée (ï5? , *naya) du sans-différenciation (nirvikalpa). 
Puis, bien qu’ils ne puissent encore voir eux-mêmes cette idée, ils lui accordent leur adhé
sion (adhimukti). Enfin, avec cette adhésion pour support, ils se livrent, par expédient 
(upaya), à une recherche ( jffe Ç  , *nitîrana) sur l’idée du sans-différenciation. C’est là ce 
qu’on nomme la connaissance sans-différenciation préparatoire. Si elle prend également le nom 
de sans-différenciation, c’est parce qu’elle donne naissance à la connaissance sans-différenciation 
[proprement dite, à l’état dit fondamental]». Paramârtha, dans sa version de ce même 
commentaire (T. ) 5g5, xu, a38 c), y mêle, selon son habitude, des gloses de son cru : 
«C’est, dit-il, en vue de la connaissance sans différenciation future que le pratiquant cultive, 
par expédient (upâya), la connaissance [préparatoire présente comportant différenciation]. . . 
Cette [connaissance sans différenciation, future et proprement dite,] a pour cause une 
connaissance (préparatoire) comportant recherche et réflexion ( S|r B),, vitarka-vicära : 
autrement dit, discursive et spéculative, et relevant essentiellement du domaine de la 
différenciation); elle en est le fruit.»

Asanga lui-même (op. cit., trad. Lamotte, ibid., a35) assigne comme cause à la connais
sance sans différenciation, en plus de «l’imprégnation d'audition provenant du discours» 
[d’autrui, du Buddha, du Canon.. .] ,ce  qu’il appelle la «réflexion correcte» (yoniio-manasi- 
kâra). Cette «réflexion correcte» est définie dans un Sülra de Mahâkauslhila, que cite 
Vasubandhu dans son Karma-siddhi-prakarana (T. 160g, 78h b; Lamotte, Mél. ch. b., IV, 
p. 243). D’après ce texte, le «recueillement ayant pour domaine l’imparticularisé» (animino- 
dhälu-samäpatti), c’est-à-dire le recueillement d’abolition des notions et des perceptions, a 
une double cause, une double condition : d’une part, l’absence de réflexion sur tout l’ensemble 
du particularisé ( /f% '[[£ —  -tJJ , sarva-nimitla-manasikäräbhava), mais, de l’autre,
la réflexion correcte sur le domaine de l’imparticularisé ( JE '|[É 1 animitta-
dhâtu-yomio-manasilcâra).
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le Mahäyäna-samgraha (trad, cit., a33), Asanga ne se borne pas à dénoncer une part 
«ion» dans la cause de la connaissance sans différenciation. C'est aussi en elle-même, 
ue cette connaissance est autre chose qu’absence de réflexion (amanasikâra). En 
pliquent les commentaires, si elle était absence de réflexion,.le sommeil et l’ivresse, 
te pense à rien, ne différeraient pas de cette connaissance. ( Kamalasila, dans un de 
és de Lhasa, invoque l’exemple de l’évanouissement, ci-dessous, p. 35o.) Elle 
: non plus, poursuit Asahga, l'apaisement (entendez le recueillement) comportant 
des notions et des perceptions (samjnâ-vedita-nirodhopaêânti). En effet, cette aboli- 

ivaut à un état sans pensée (acittaka); or la connaissance sans différenciation, 
oute connaissance, est une chose de l’ordre de la pensée (caitta-dharma). Plus exac- 
toujours d’après Asanga (ibid., s 34), le support (airaya) qui permet à cette connais- 
fonctionner n’est ni pensée (citta), ni non-pensée (acitta). Si cette connaissance était 
si elle fonctionnait.en s’appuyant sur la pensée, elle ne serait pas sans-différencia- 
e n’est donc pas pensée; mais, d’autre part, si elle était non-pensée, elle ne serait 
connaissance et s’assimilerait à la matière (rüpa) : elle n’est donc pas non-pensée, 

icher ce dilemme, Asanga déclare que la connaissance sans différenciation est dérivée 
née (cittänvaya). Sa cause étant une pensée, on peut dire qu'elle a pour support un 
vé de la pensée; et cet état s’obtient par la force de l'exercice répété (abhyâsa). 
dernière expression évoque une stance du Budhi cary avatar a, ix, 33, dans laquelle le 
atideva, vers le milieu du vu* siècle, résume en le transposant dans les termes de 
s le problème qu’on s’est efforcé de mettre en lumière ci-dessus, ce problème de 
'enee rsans différenciation» qui se pose pour toute mystique :

Sünyatä-väsanädhänad dhiyate bhâva-vâsanâ |
Kimrcin nâstui câbhyàsât sâpi paseât prahîyate || 

ju’on s’imprègne de l’idée de la vacuité, l’idée de l’existence disparait; 
force de se répéter (abhyâsât) que rien n’existe, l’idée de la vacuité, elle aussi, 

[finit par disparaître.»

à tirer au clair, s’il est possible, le terme d’ irorientation» qui figure également 
massage de notre manuscrit. Dans l’état sans notions (âsamjnika) qui caractérise le 
tique de ce nom, il subsiste, disent les controversistes indiens de Lhasa, non 
A un examen comportant différenciation —  on sait maintenant ce qu’il faut entendre 
-, mais encore une orientation (ts’iu hiang jjg| |p] ). Les manuels classiques d’Abhi- 
auxquels il a été recouru ci-dessus ne semblent pas fournir d’explication de ce 
e ne l’y ai pas relevé. On le trouve dans des textes sur la bodhi, comme le Gayâ- 
a (cf. sup., io3, n.), traduit par Bodhiruci sous les T’ang (6o3 p. G.; T. 467, 690 b), 
est question de l'orientation ou aspiration des Bodhisattva à l’égard de la bodhi. 
doctrine «vacuiste» de ce texte, ladite orientation doit précisément consister à être 
ntation, sans aspiration : «Que les Bodbisattva se montrent capables de s’orienter 
[ui est sans orientation, c’est là le chemin de l’orientation vers la bodhi» (3 g  Îfê

il m m «  & m m %, g  m m fa f  «  z m ,ci ™ss!
du terme jgj! |fjj reste obscur. Les autres versions chinoises du Gayâ-éïrsa-iütra 
ait guère de secours. Celles de Kumârajîva (T. 466, 68a o) et de Bodhiruci des 
465, 684 b) écrivent f jj  ®  jjji, ce qui doit correspondre à quelque
nme yo’ notpndah sa bodhaye (ou bodhau, bodhâya.,.)  cittotpädah. Comme le 
ì M. Sukuzi dans ses Essays in Zen Buddhism (vol. III, Londres-Kyoto, 1986, 163- 
terme cittotpâda se construit avec bodhi au locatif ou au datif, ce qui implique une
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aspiration, un désir ; on trouve du reste dans les textes sanskrits des tournures explicites 
comme bodhim äkänksamäna, «désirant la bodhiv, bodhau pranidhânam pavigrhya, «embras
sant le vœu de la bodhiv. C’est évidemment contre un tel désir, une telle aspiration (ou 
«orientationn) que s’élève le Gayâdirsa-sütra au nom de l’«indifférentialisme» transcendant 
dont il fait sa doctrine. Màis dans notre manuscrit ce n’est pas de la bodhi qu’il est 
question.

Il doit s’agir, sauf erreur, de l’aspiration ou inclination particulière qui oriente le prati
quant vers les recueillements «sans notion» : ime telle « orientation » comporte naturel
lement «différenciation)), puisqu’elle implique une option entre deux voies opposées, celle 
de la notion et celle du sans-notion (cf. sup., 13o, n. 7). On peut se référer là-dessus à un texte 
du Lankâvatâra (éd. Nanjô, la o -ia i, trad. Siksânanda, T. 67a, m, 6o5 a) où sont distin
gués trois sortes d’Arhat : 1° ceux qui «prennent unilatéralement le chemin de la quiétude a 
(ksamaikâyanar-mârga-pratilambhika), c’est-à-dire (en chinois) qui »orientent (ts’ iu) unilaté
ralement vers la quiétude ( — • |p] $§ Jj?); a° ceux qui, négligeant les mérites qu’ils ont 
acquis, [demeurent volontairement dans l’état d’Arhat afin d’accomplir, par des pratiques et 
en particulier par des prédications propres à cet état,] leur vœu de réaliser la bodhi [pour 
eux-mêmes et pour autrui] (bodhi-pranidhânâbhyasla-kusala-müla-sammüdha)-, 3° ceux [qui 
ne sont Arhat qu’en tant qu’Arhat] apparitionnels que font apparaître [les Buddha dans 
leurs assemblées d’auditeurs et d’interlocuteurs] (nirmitamairmânika). Seuls les premiers 
sont à proprement parler des Gràvaka, des « auditeurs n du Petit Véhicule. Les autres ne 
font que se manifester sous cette apparence par expédient salvilique (upâya), soit afin 
d'«orner les assemblées des Buddha n. soit pour se livrer, en cette condition qui relève de la 
différenciation (vikalpa), à des prédications sur l’obtention du fruit, enseignant que cé qui 
importe, c’est de se dégager de toute différenciation telle qu’entre contemplation (dhyäna), 
contemplateur (dhyâtr) et contemplé (dhyeya), et de se rendre compte que de telles diffé
renciations ne sont que «vues de notre propre esprits. Le sütra expose ensuite comment il 
faut trancender les dhyäna, les apramâna et jusqu'aux recueillements qui appartiennent] 
au plan du supraseDsible (ärüpya-dhätu), et comment, pour y parvenir, le recueillement 
d’abolition des notions et des perceptions (»amjrä-vedita-nirodha-samäpaiti) ne constitue pas 
une méthode convenable (no yuZpyate). Ce passage se termine par des stances dont la 
première (déjà citée sup., 63, n. 3, 67; n. à) nie l’existence des dhyäna, des apramâna, des recueil
lements suprasensibles et de l’«abolition des notions n ( samjnâ-nirodha) : tout cela n’a pas 
d’existence réelle pour qui sait que tout n’est qu’esprit (cittar-mâtra). C’est à cette stance que 
se référeront les subitistes dans leur réponse à la présente question (i n f . 138). :La dernière 
dé ces stances du Lankâvatâra revient sur les différenciations telles qu’entre contemplateur, 
contemplation et contemplé, ou encore entre abandon (des passions, prahäna, jg j) d'une 
part, vue de la vérité (satyadariana) de l’autre : tout cela n'étant que constructions de notre 
esprit ( kalpanär-mätra : «fausses notions n, ^  , traduit Siksânanda).

Le terme jgg ^ , «orienté vers la quiétude» (*ksama-pratilambhika), est devenue une 
épithète appliquée aux Arhat dans les textes du Grand Véhicule (p. ex. T. 1791, v, 466 c, 
se référant au Yogäcäryabhnmi däslra et à YUpàdeéa de Vasubandhu sur le Lotus), ou encore, 
plus généralement, aux adeptes des deux Véhicules inférieurs (Mochizuki, Bukkyü daijiten, 
4o46 o).

En somme, l’«orientation» dont il est question dans notre manuscrit serait celle qui 
incite les pratiquants à opter «unilatéralement» pour la quiétude, c’est-à-dire pour les états 
d’extase «sans notion» qui conduisent aux béatitudes du ciel «sans notion» : en quoi ils se 
montreraient pareils aux Arhat du Petit Véhicule que réprouve le Lankâvatâra. Peut-être les



deux (thèses) (*), l a q u e l le e s t  la vraie? Que répondriez-vous à qui vous le 
demanderait?

Réponse. — Il est dit dans le Lafikâ-sùtra1*1 :

«Les exercices mystiques, les incommensurables, les recueillements supra-
[sensibles,

Et le reste jusqu’à l’abolition (des perceptions et) des notions <*>; dans ce qui 
[n’est qu’esprit tout cela est introuvable.»

D’après ce texte de sütra, le Véhicule céleste ^  qui fait l’objet de votre ques
tion n’est absolument que fausse notion et différenciation de notre propre
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documents tibétains ou sanskrits sur la controverse de Lhasa fourniraient-ils sur ce point 
des explications plus satisfaisantes que les conjectures auxquelles on se trouve réduit lors
qu’on cherche, comme ci-dessus, à percer les obscurités du «procès-verbal» chinois. La 
question est abordée dans le troisième Bhâvanâ-krama de Kamalas'îla, celui dont l’original 
sanskrit reste inédit à Leningrad. Kamalas'îla y écrit (in/., 35i-35a) que si la connaissance 
mentale (mano-vijnâna) persiste chez le Yogin plongé dans le recueillement (samâdhi), elle 
doit nécessairement percevoir un objet quelconque ; et que, môme si elle ne persiste pas, la 
pensée est nécessaire au Yogin recueilli pour reconnaître la vérité et contrecarrer ses pas
sions. Il insiste également (in/., 35a) sur la nécessité de l’analyse des dharma (dharma- 
pravicaya), de l’examen correct (bhûta-pratyaveksâ) qui doivent précéder le «sans-différen
ciation» ( nirvikalpatâ) pour que celui-ci soit valable.

M. Si la notion ou la «différenciation» subsistent dans le ciel du recueillement dit «sans 
notion», ou si elles n’y subsistent pas.

M j!f au sens de «lequel?» ( "|sj ) est attesté chez les écrivains des T’ang : on 
trouve aussi j g  et, pour «comment?», Jtlïj - • Cf. Maspero, B.É.F. E.-O.,
XIV, v, 3l ; Ts’eu hai, Chen, 17 a.

W Lankâvatâra, éd. Nanjô, 65 et 121; cf. sup., 63, n. 3, 66-67, 1̂ 7-
M Gomme on l’a vu plus haut (p. 67, n. h), le texte sanskrit à ici samjvânirodha, mais 

ce n’est que par «licence poétique».
<5> |p î, dcva-yâna, désigne la condition de dieu dans la liste de cinq Véhicules que 

dresse le Lankâvatâra, éd. Nanjô, i 34, et qui énumère, avant les trois Véhicules classiques 
(Srâvaka, Pratyeka-buddha, Tathâgata), le «Véhicule brabmique» (brahma-yâna) et le 
«Véhicule de dieu» (deva-yâna). C’est sans doute par allusion intentionnelle au Lankâvatâra 
que les Chinois emploient ici, pour désigner le ciel Brhatphala, résidence des dieux «sans 
notions», au lieu de agati divine» ou de tout autre terme plus normal, cette expression 
spéciale du sütra. La liste où elle figure est en effet suivie, dans le «üfra, de stances qui 
sont, au cours de la controverse, une de leurs citations favorites (sup., 53, 119) : 

Deva-yânam brahma-yânarh érâvalciyam tathaiva ca |
Tathâgatam ca pratyekam yânân etân vadâmy aham | |
Yânânâm n àsti vai nisthâ yâvac cittarn pravartate |
Citte tu vai parâvrtte na yânam na ca yâninah ||
Yânar-vyavasthânam naivâsti yânam ekam vadâmy aham \

. Parikarsanârlham bâlânâm yâna-bhedam vadâmy aham ||
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esprit : à deux reprises déjà, nous avons répondu à cette question t1). Selon ce 
texte de sùtra, c’est entièrement du fait des fausses notions de notre propre 
esprit, et en raison de la différenciation, due à ces fausses notions, (qui nous fait 
imaginer) des notions de l’esprit !2 * * *>, qu’on naît dans ce cie l^ . C’est pourquoi 
un sùtra dit qu’ «on appelle Buddha ceux qui sont dégagés de toute n o t i o n ». 
Quant à ce que vous dites : «Laquelle est vraie?», nous répondons : Qu’il y ait 
soit du vrai, soit du faux, c’est là, dans le bouddhisme, indifféremment une vue 
hérétique

Question. — Il pourrait se trouver quelqu’un pour dire : Puisqu’au début, 
lorsqu’on n’a pas encore aboli les notions de l’esprit, on examine (le sans-no
tion) par cette porte (de notion différenciée qu’est la notion du sans-notion), il 
y a donc différenciation!6) : c’est en ce sens que, dans les sept volumes du 
LankâW, il est dit que c’est en examinant (le sans-notion) par cette porte (de 
notion différenciée) qu’on accède à la porte subite W • (c’est) aussi (de la même

«Véhicule de dieu, Véhicule de Brahma, et celui d'Auditeur,
Et de Tathâgata, et de Pratyeka —  de ces Véhicules je parle.
Bien, quant aux Véhicules, qui soit définitif, tant que l’esprit est en travail;
Lorsque l’esprit s’est converti, plus de Véhicule ni de Véhiculé.
La non-institution d’aucun Véhicule, voilà ce que j ’appelle le Véhicule Unique;
C’est afin d’entraîner les sots que je parle d’une multiplicité de Véhicules.»

Sur la liaison qu'établit le Lankâvatâra entre la question des recueillements et celle des 
Véhicules multiples, cf. sup. , 63, n. 3.

(*) Sup., 6a et 66-67.
w I? g  >6 S Î i  Ì  )&  [C0IT- Si] • Te*,e Peu sûr, en lout

cas peu clair.
Le fait même de cultiver, selon une méthode gradualiste, le recueillement dit sans 

notion, qui conduit à renaître dans le ciel Brhatphala, relève du domaine de la notion 
'(samjnâ) et de la différenciation ( vikalpa).

1*) Vajracchedikâ, par. xiv; sup., 5a, n. 1, 6a, n. i l .
' (5! M  #  f i  4 » ®  W  M  #  Üi M  ?fî La siraPle différenciation entre vrai et 
faux, où que se trouve, par ailleurs, la vérité ou l’erreur dans chaque cas particulier, consti
tue un dualisme contraire à la doctrine bouddhique telle que l’entendent les subilistes.

(6i m wj % m *  » n#, #  ä  fi m, tu jm w #  m
ment selon lequel la pensée ayant pour objet l’absence de vikalpa, pensée qui introduit dans 
les recueillements sans vikalpa, implique l'existence du vikalpa dans ces recueillements eux-

I7) C’est-à-dire tout au long du Lankâvatâra. C’est la version chinoise du sùtra (celle de
Siksânanda, à laquelle se réfèrent presque toujours les Chinois de la controverse), qui est
divisée en sept rouleaux ou volumes {kiuan) : une telle division, purement chinoise, ne
pouvait naturellement être connue des Hindous.

M C’est à-dire à la méthode subite, au «subitisme». Ceci semble être une allusion au
passage ambigu du Lankâvatâra où la méthode graduelle et la méthode subite sont exposées
parallèlement (éd. Nanjo, 55-56); il n’y est pas question des recueillements d’inconscience.
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façon qu’) on accède au ciel du sans-notion différencié!1), où se manifeste l’ab
sence de notions de l ’esprit!2). Et si (l’objecteur supposé) disait que, puisqu’il 
y a (dans le ciel du sans-notion) orientation et différenciation!3), (ce ciel) com
póste donc des notions de l’esprit et ne peut être dénommé « sans notions de 
l’esprit» : si l’on vous interrogeait ainsi, que répondriez-vous!*)?

Réponse respectueuse. — A ce que vous dites, que « puisqu’au début, lorsqu’on 
n’â pas encore aboli les notions de l’esprit, on examine (le sans-notion) par cette 
porte (de notion différenciée qu’est la notion même du sans-notion), il y a donc 
différenciation; qu’en ce sens il est dit dans les sept volumes du Lanka que c’est 
eü examinant (le sans-notion) par cette porte (de notion différenciée) qu’on 
accède à la porte subite», nous répondons : A cette idée, nous avons déjà 
répondu dans un texte antérieur 1®), et voilà que vous posez de nouveau la 
même question ! Il y a plusieurs manières, pour les êtres, de posséder des pen
sées de fausses notions et de différenciation!6).

Question. — (En réponse à votre doctrine selon laquelle), lorsqu’on se dégage 
des fausses notions et des pensées de différenciation, tout est absolument insai
sissable, nous disons encore (une fois) !7) que (par l’examen de cette notion 
différenciée qu’est la notion du sans-notion) on accède aussi au ciel du sans- 
notion différencié, (où l’absence de notion) se manifeste ; et nous disons à nou-

(1) 5C‘ Normalement jjj: jfg correspond à naiva-samjnâ dans naiva-tamjnar
näsmhjnä, uni notion ni sans notion», nom du recueillement (et du ciel) qui précède immé
diatement, dans l'échelle des recueillements, celui du samjnâ-veditar-nirodha. Mais c’est encore 
ici une négligence de rédaction, et il s'agit simplement des deux sans notion en général. 
Ceux-ci sont ici qualifiés de «différenciés» au sens où l’entendent les gradualistes (sup., p. 13a), 
c’est-à-dire en tant qu’il y subsiste une part de différenciation à l’état non manifeste.

«  m  »  f r  z  m  +  m ,  %  . *  n  ü a i  n , . #  a  #  m  #  &
1 jjfjl. Comme on l’a vu ci-dessus ( i 3a-i34), les deux sans notion sont carac-,

térisés par le fait que la différenciation (vikalpa) —  ou la notion (samjnâ) —  ne s’y mani
festent pâs : c’est donc le «sans notion» (âsathjnika) qui s’y manifeste.

(*) Sup., i 3o-l3a,

<*> m  i r  m  w  m  â  # m  # ,  id  £  w- 0  &  z  n  m æ ■ %  w  
-a ® ,  m i ü r s ?

W Sup., 138-13g. L’expression implique que la controverse se déroula par écrit-
W CL sup., ia8, n. 5.
<’) Ce qui suit est la reproduction littérale de la fin de la précédente question. Les 

Hindous veillent apparemment souligner qu’il est inexact que tout soit «insaisissable» 
(indéterminable, impercëvable, anupalabhya) pour peu qu’on se dégage des «fausses 
notions», puisqu’il subsiste dans le recueillement dit «sans notion» des catégories bien 
saisissables, telles que 1’«Orientation» déterminée de ceux qui aspirent à cet état, et là 
«différenciation» qui s’y maintient sous une forme «non manifeste». .
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veau que, puisqu’il y a (dans ce ciel du sans-notion) orientation et différencia
tion, (ce ciel) comporte donc des notions de l’esprit et ne peut être dénommé 
K sans notions de l’esprit». Si quelqu’un vous posait pareille question, 
qu’auriez-vous à répondre?

Réponse. — Cette question est la même que la précédente. Que, dans ce Véhi
cule céleste W, il y ait des notions ou qu’il n’y en ait pas, qu’il comporte diffé
renciation ou ne la comporte pas, — tout cela n’est que fausses notions et diffé
renciation de notre esprit W. C’est pourquoi le Lankâ-sûlra dit que le triple 
monde n’est qu’esprit^l et que, hors des notions de l’esprit, tout est insaisis
sable^).

Autre question. — Peut-être se trouverait-il quelqu’un pour dire : Quant à (ce 
que vous prétendez, à savoir que c’est) parce qu’on se tient dans les pratiques 
tjue, pour cette raison même, on ne reçoit par la prophétie (8), (on peut objecter 
que) ce n’est pas parce qu’on cultive les pratiques que la prophétie n’est pas 
conférée : c’est (au contraire) parce qu’on se trouve encore dans les pratiques 
(et qu’on n’a pas fini de les accomplir toutes), qu’il ne semble pas encore 
convenir W qu’on soit (considéré comme étant) arrivé au moment de la pro- [f° 169 A] 
phétieW. Dans le Siiramgama-samâdhi-sütra(8), il est dit clairement que les

(*) Dans la condition de dieu «sans notions» au ciel Brhatphala.

w % m M «  æ â . w # m je & m, t  g  é ù m-
<3> jr . B{t >0** Oa rencontre à maintes reprises dans le Lankävatära des formules 

telles que sva-citta n̂âtram traidhâtukam, tribhava-citta-mâtra, etc; : cette dernière, par 
exemple, p. 208 de l’éd. de Nanjô, est rendue par Siksânanda (T. 672, v, 618 a) dans les 
termes mêmes de la présmle citation : — '[fe i j j .

W ^  jt l  lü* itfjl 5 *pf ff:. Cf. Lankävatära, éd. Nanjô, 209-210 (à la fin des
stances d’où est est tirée la citation qui précède) :

Brahmädi-sthäna-paryantam citta-mätram vadämy aham | 
Citta-mätrarvinirmuktam bralimädir nopalabhyate ||

Dans la version de Siksânanda, à laquelle est empruntée notre citation, le second paia 
est traduit librement :

«Tous les dhai-ma, ciel de Brahma et autres, je dis qu'ils ne sont rien qu’esprit;
Hors de l’esprit, tout est insaisissable.»

(5> Sup., 68, 114-115.
M C’est bien et non /fp qu’il faut lire; cf. par ex. f° i 5o b, 1. à et 6.

. p>. $ & &£îrffrMxœm% , n * utk = «&&  U&& m n mm-
W Le Süramgama-samätlhi-sütra (trad. Kumârajïva, T. 64à, n, 638 c-63g b; sur cet 

Ouvrage, cf. tup., 73, n. 4) distingue quatre sortes de vyâkarana, prophéties ou ratifi- 
* cations conférées par les Buddha aux êtres concernant leur bodhi future, ceux-ci se trou
vant dès lors assurés de devenir eux-mêmes des Buddha à l’avenir :

1° La prophétie conférée à ceux qui n’ont pas encore conçu la pensée (de la bodhi'j
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prophéties.. . (1) la prophétie secrète.. .  Ces trois prophéties étant placées le 
plus haut.. .  W Lorsque les pratiques que l’on cultive vont bientôt s’achever,

H  >È* ffil M  BË i ce passage est cité dans le Siksäsamuccaya, éd. Bendali, 91, 
où l'on a anutpädita-citta-vyäkarana). Ces êtres circulent dans les cinq gati, mais ils sont 
doués de facultés aiguës et ils aiment la Loi; aussi les Buddha, grâce à leur prescience, 
devinent-ils qu’ils sont destinés à concevoir .le bodhi-citta dans un avenir plus ou moins 
éloigné : d’où cette conséquence morale, que les hommes qui ne possèdent pas une telle 
prescience doivent se garder de juger leur prochain, quel que celui-ci puisse leur appa
raître actuellement, puisqu’il peut toujours être un futur Bodhisattva;

20 La prophétie conférée à ceux qui viennent de concevoir la pensée de la bodhi ( j'ÿ  |fj| 
jfr W  fË  : tathotpädita-citta-vyäkarana d’après Bodhisattvabhümi, éd. Wogihara,
290, utpâdiUt-citta-pudgala-vyâkarana d’après Mahäyäna-aüträlamkära, éd. S. Lévi, xix, 37). 
Du fait de cette pensée, ces êtres sont devenus, après avoir longtemps planté des racines 
de bien, cultivé de bonnes pratiques, etc., des Bodhisattva sans régression possible (avai- 
vartika);

3° La prophétie secrète fg, ; pour le sanskrit, voir ci-dessous) : c’est celle que
les Buddha confèrent, publiquement, dans leurs assemblées, à des Bodhisattva méritants, 
à des êtres doués d’une grande force de patience et d’un esprit d’égalité, qui ont obtenu 
les quatre dhyäna, pratiqué les six päramitä, etc.; la prophétie est proclamée par les 
Buddha pour la satisfaction et l’édification de leurs assemblées, mais sans que l’intéressé 
lui-même puisse l’entendre, «hors de sa présence», de sorte quelle reste secrète —  pour 
lui seul —  et qu’il n’est pas en état de savoir s’il l’a reçue ou non;

4“ La prophétie conférée en présence (de l’assemblée et de l’intéressé, JJJ Tp] ï(i : 
sammukha-pudgala-vyâkarana d’après MahäyänOrSüträlamkära, loc. cit.) : elle s’oppose à la 
précédente.

Cette énumération de vyâkarana se retrouve, plus ou moins modifiée ou développée, 
dans toute une série de textes (çf. Mochizuki, BukkyS daijiten, 2435-2437). La prophétie 
ft secrète», la seule qui reste mentionnée dans le passage abîmé de notre manuscrit, est 
qualifiée en sanskrit d'asamaksa, ftnon visible, hors de présence, derrière le dos» (Mahäyäna- 
sülrälamkära, loc. cit.) ou de viparoksâvaslhila, «tenue secrète» (Bodhisattva-bhümi, loc. 
cit.); en chinois, de «secrète» ^  -§r ®  fjf  %& , Avatamsaka, trad. Buddhabhadra, 
T. 278, xxxix, 646 c) ou de «cachée» (|^  tjt  HE, *Bodhi-sambhâra-sâstra, trad. 
Dharmagupta, T. 1660, m, 5a8 b). Ce dernier ouvrage, dont la composition est attribuée 
à Nägäijuna pour les stances et à *Is'vara pour la prose, en donne une définition analogue 
à celle du Bûramgama-samâdhi-sütra : «11 peut arriver qu’un homme, entendant sa propre 
prophétie, perde son zèle (vtrya) pour les six päramitä, tandis qu’il se montre de plus en 
plus zélé au cas où il ne l’entend pas : c’est pourquoi le Buddha ne la lui fait pas entendre ; 
mais, désireux de la faire entendre aux autres hommes afin de trancher leurs doutes, il la 
confère, grâce à sa puissance magique, de façon quelle reste cachée (à l’intéressé).»
' M Ou encore : «Il est parié de la prophétie explicite. . .  ».

<*> Le texte est incomplet ou fautif : #  f i  4 * l l f  ^  ftl
^  ^  ®  ÎE, ÌD jtf; H  f f  f£  BP j® if î  ± -  Le sens de la dernière phrase pour
rait être que les trois derniers vyâkarana, qui s’adressent â des Bodhisattva ayant déjà 
conçu le bodhicitta et cultivé les pratiques propres aux Bodhisattva, l’emportent sur la pre
mière, réservée à des êtres qui appartiennent bien, par prédestination, à la «famille» de 
la bodhi (gutrastha, comme les appellent le Mahäyäna-süträlamkära et la Bodhisatlava-bhûmi),
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l ’effort qu’il y a à les cultiver diminue graduellement; c’est comme l’agriculteur, 
qui fait beaucoup d’efforts au début, mais dont l’effort diminue graduellement 
à mesure que (son travail) s’achève C’est en ce sens (qu’il faut) faire effort 
et se donner de la peine — Si donc quelqu’un disait qu’il est faux qu’il ne 
faille pas cultiver les pratiques, comment I3! répondriez-vous?

Réponse. — Il est dit au volume II du Visesacinti-sütra(“ï : «Le Brahma-deva 
dit au Buddha : En raison de quelles pratiques les Bodhisattva reçoivent-ils 
des Buddha la prophétie? Le Buddha dit : C’est si les Bodhisattva ne pratiquent 
ni dharma de production ni dharma de destruction <5>, ni (dharma de bien ni)

mais chez lesquels ces pratiques ne se sont pas encore développées et qui n’en possèdent 
que le germe potentiel, celui-ci n’étant visible qu’aux seuls Buddha. Il est évident que 
cette première catégorie de vyâkarana s'inspirait d’une tendance subitiste, d’où l’intérêt 
que les gradualistes pouvaient avoir à la déprécier. En effet, si tout être, quelles que 
soient ses œuvres et avant même d’être entré dans la voie des pratiques, est cependant 
susceptible de se voir déclaré digne de devenir Buddha, c’est qu’œuvres et pratiques sont 
considérées comme secondaires. C’est ainsi que dans lé Lotus de la bonne Loi, qui enseigne 
le «totalitarisme» du «Véhicule Unique», on voit Sàkyamuni conférer le vyâkarana à tous 
ses auditeurs du «Petit Véhicule», y compris Dèvadalta, et même à des femmes.

. fr st üc j* sé. #? ff % m m & Pt a*#.#  w m a g,
JjJt A  L)j pjjlf 'If - Rédaction médiocre, peut-être fautive. Le sens général de cette
aporie semble être le suivant. Le paradoxe selon lequel le fait même de cultiver les pra
tiques est un obstacle au vyâkarana est un contresens. Pour recevoir le vyâkarana, il 
faut avoir, en effet, achevé, accompli ( , *samanvâgata) certaines pratiques : si le
vyâkarana tarde à être conféré, c’est justement parce que ces pratiques ne sont pas encore 
complètes. A mesure qu’on avance dans la carrière, ces pratiques demandent moins d’effort 
( j j j  , *âbhoga), la participation active du pratiquant se raréfie; mais il est inexact que, 
pour être «ratifié» comme Buddha futur, le Bodhisattva doive avoir accédé au stade d’où 
sont exclus tout effort et toute «activité» consciente, c’est-à-dire à l’automatisme «sans 
effort» (anâbhogà).

^  jjfc $|] “S? jf j  Jjj HJ. La rédaction continue à se d étériorer.^ , propre
ment «manger», s’emploie encore au sens de «dépense, déperdition» dans des expressions 
vulgaires telles que ^  ÿ] , «dépenser ses forces», y i j , «avoir la vie dure», #ÎJj !j? , 
«se donner beaucoup de peine», etc.

P) ^  interrogatif, cf. sup., i 38 , n. a. Cette expression ^  jj£j au sens de «comment?» 
est bien attestée, Ts’eu hai, Chen, 17 o.

<4> Viéesacinti-brahma-pariprcchâ, trad. Kumârajïva, T. 586, /i5 c-46 a. Des parties de ce 
texte ont déjà été citées, sup., 67 et 11 à. La présente citation est peu exacte; le texte 
de Kumârajïva lui-même est incorrect par endroits, et pour le corriger il faut se reporter 
à la version de Bodhiruci (T. 587, ni, 77 c), en général proche de celle de Kumârajïva, 
mais qui s’en écarte sur certains points, et à celle de Dharmaraksa (T. 585, n, 1 b b), 
dont la rédaction est archaïque et maladroite.

^  , *ulpâda-dharma et '’nirodha-dharma (ou *bhanga-d hanno).
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dharma de mal(1), ni dharma mondains ni dharma supramondains(2), ni dharma 
de péché ni dharma sans péché 3̂\  ni dharma impurs ni dharma p u rs^ , ni 
dharma conditionnés (ni dharma inconditionnés) <5), (ni dharma de samàra) 
ni dharma de nirvànaW, ni dharma vus ni dharma entendus ni dharma 
compris ni dharma sus i7>, ni le don ni l’avarice(8), ni la discipline ni la dissimu- 
lationW, ni la patience (10), ni le bient11), ni la loi<12), ni le zèlet13), ni la médita-

w ÿf' H  Toutes les versions du «atra reposent sur la double expression kuéala- 
dharma et akuéala-dharma.

(î| ÌS  fUJ , f i]  Ü t fa’] 7ÎÈ  : laukika-dharma, lokottara-dharma.
tS) W  i£  life 5 P  : päpa-dharma, apâpâ dharma.
*4) W  Üf Ü  5 ÌÈ '• sâsrava-dhai-ma, anaaravâ d karma.

* 5̂) W  a  [> H; ] : samskrta-dharma[,asainskrta-dharma]. Après le premier de
ces deux termes, la citation saute quatre termes du sütra, à savoir : dharma inconditionnés 
(asamskpta)-, *yoga ({(§• : pratiques «illuminatives»); élimination (fêf* Uff ou ^  ^  :
pratiques «purgatives»; cf. sur ce terme T. 3io ,  civ, 584 6); dharma de samsara.

(7) ) ^3 ïîfc > ®  JÈ î Üfc* °n reconnaît la tétrade drsta-iruta-mata-jvata,
vieille formule commune aux Upanisad et au bouddhisme et qui résume les divers modes 
de connaissance empirique (Koéa, trad. La Vallée Poussin, iv, 160). Cf. Lai'ikävatära, éd. 
Nanjô, 3ia  (trad. Siksänanda, T. 672, vi, 631 ô) :

Svarvikalpya-viparyäsaih praparica-spanditais ca vai ||
Drsta-iruta-matorjhäte bälü badhyanti samjriayâ |

Cette tétrade est très courante dans les textes de l’école chinoise du Dhyâna, dès 
l’époque des T’ang; c’est à elle qu’on recourt lorsqu’il s’agit d'expliquer comment l’activité 
empirique peut se concilier avec l’anoétisme dit «sans pensée» ( $$ lß> 5 îtfl ^  ’  e,c-)- 
Cf. par ex. Sütra de l’Estrade, T. 2007, 338 c, 2008, 353 a; Wou sin lauen à t  jfßf 
(ms. Stein, n° 296), T. 283i , 1269 b; Tsiue koudn louen (ms. Pelliot, n° 2885),
éd. Suzuki, Bukkyô kenkyü ÿ f  ^ , I, 1, mai 1987, 5g; Ta tch’eng wou fang pien

fjîî 71 ~fî HI (école du Nord, ms. Pelliot, n° 2270), éd. Kuno, Shükyô kenkyü 
jîjf , XIV, i, février 1937, 2066 6 (=m s. Stein, n“ a5o3 , T. 2834, 1974 b).

(*) Ms. Kumârajîva donne aussi et , de même Bodbiruci.
Mais Dharmaraksa : ÿf, î r  Mî ’ 31» IK ®  ’ avec 'IS? Ä  (*màtsarya) au lieu de ^
(*tyâga,  *upeksâ). Cette leçon donne un sens meilleur, et j ’ai traduit comme si, dans le 
ms., m  était une faute pour j ÿ .

t9' 5$  U  : stc aussi Kumârajîva et Bodhiruci. Le second terme peut désigner un des 
upakleéa (*mraksa), qui consiste à cacher ses propres fautes et à ne pas s’en repentir. La 
version de Dharmaraksa donne f i  f }  îjj» 0 f iJG. ; *ne Pas observer le brahma-
carya, mais sans non plus commettre d’offense».

(1°) %  : ksänti.
111) | |  : *ku.<ala (?). Sic aussi Kumârajîva et Bodhiruci. Dharmaraksa : |[jt jg, f ÿ  jjfji 

Affi f i  jg , , «ni k  patience, ni l’impatience».
112) jf£. Kumârajîva et Bodhiruci ont î g  , caractère à peu près homophone, qui peut 

signifier «effort» (?). Ce terme manque dans la version de Dharmaraksa.
M  t t  M  : vrrya. Dharmaraksa : «Ni le zèle (tnrya), ni la paresse (kausidya)».
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tion ni le recueillement (* *), ni la sapience ni les pratiques W, ni le savoir (*),
ni l’obtention (•) : — c’est aux Bodhisattva qui pratiquent de cette façon-là que 
les Buddha confèrent la prophétie . . .  Quel est le sens de prophétie?  Le 
Buddha dit : La prophétie se définit comme étant exempte des deux caractères 
des dharma comme ne comportant ni différenciation de production et de 
destruction^, ni caractérisation d’actes corporels, vocaux et mentaux. Il me 
souvient (10> d’avoir, au cours d’innombrables périodes incalculables du passé, 
rencontré des Buddha-Tathâgata et de les avoir servis sans manquement ; mais 
jamais ils ne me conférèrent la prophétie. Pourquoi? Parce que je me fondais 
sur ce que je pratiquais. Si plus tard, lorsque je rencontrai le Buddha Dïpam- 
kara, j ’obtins la prophétie, c’est que j ’avais transcendé toute pratique.. .  »
Et (dans le même sütra W ) Viéesacinti demande encore à Manjuérï: « La pratique 
correcte serait-elle donc l’absence de toute pratique? » La réponse est : « Oui. On [f* i lo  b) 
appelle pratique correcte la non-pratique de tous les dharma conditionnés (12>... »
Il y avait alors dans l’assemblée un fils-de-dieu nommé Sans-retour (13>, qui 
dit au Buddha : <t Qu’est-ce que la pratique suivant le(s) dharma, dont parle le 
Bhagavat?» Le Buddha répondit au fils-de-dieu : «Pratiquer suivant Ie(s) 
dharma, c’est ne pratiquer aucun de tous les dharma : voilà ce que j ’appelle la 
pratique suivant le(s) dharma. Pourquoi? Si l’on ne pratique aucun de tous les 
dharma, on ne différencie pas entre correct et incorrect !w>. . .  » — Telle est la
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(’) fjj| : dhyâna.
W : samädhi.

: prajnâ. Dernière des six pâramitâ, dont les cinq autres viennent d’être mention
nées. D’après la Vtiesacinti-brahma-pariprcchâ, il n’est pas nécessaire de pratiquer les 
pâramitâ, pour s’assurer le vryâkarana; ou, plus exactement, il faut les pratiquer d’une 
façon qui revienne à ne pas les pratiquer. Gf. aup., 106, n. 1.

w f f  : * cary à (?).
t6) '• *J” ôna (?). Dharmaraksa : «Ni la science ( #1  ), ni l’inscience ( ^
(a) : *prâpti, *adhigama.
(’) Ce qui suit est tiré d’un passage ultérieur du même sütra, T. 586, 11, 46 a.
(s) Les deux *nimitta (oo*laksana) des dharma dont il est question ici doivent être la 

prise et l’abandon : prise des bons dharma, abandon des mauvais. Cf. s up., 197, n. t.
(*) *Utpâdar-nirodha-vikalpa.
W Cf. sup., f l 4-115.
(U) Viéesacinti-brahma-pariprcchâ, trad. Kumârajîva, T. 586, 111, 49 b-c; déjà cité sup., 

i i 5.
<»> Cf. sup., n 5 , n. 3.
(U) *Avivartin; sup., n 5 , n. 5.
(14) JE 'Ffi •’ le juste et le faux, l’orthodoxe et l’hétérodoxe (*su- et dus- [ou ku-], 

samyah et mithyâ. . .  ), etc.
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vérité transcendante, d’après ce texte de sùtra. Quant à savoir si l’on obtient la 
prophétie en cultivant les pratiques, c’est ce dont nous n’oserions trancher b).

Autre question. — Il pourrait se trouver quelqu’un pour dire : Pour être 
connus, tous les dharma s’appuient sur ce que nous pensons nous-mêmes W. 
Si la chose sur laquelle nous méditons est bonne, c’est un mérite <:|) ; si elle est 
mauvaise, c’est un péché**); quant à ne méditer ni sur une chose bonne ni 
sur une chose mauvaise, (une telle méditation) serait purement nominale*5). 
Si quelqu’un disait qu’il convient de méditer sur de bonnes choses, car cela 
constitue un ménte, comment répondriez-vous W ?

Réponse — (S’il faut) accéder (au salut) par la méditation de choses méri
toires, (c’est) sans s’attacher à la lettre*®). C’est comme la lettre (chinoise) ho, 
«assembler», formée (des éléments graphiques) yi, «unirj>, jen, «homme», et 

al k’eou, «bouche»*9) : cette lettre ne doit pas susciter l’idée *10> de «bouches

(1) ^  f r  f f  ëB i f  > Sfc M -  11 devient de plus en plus prudent.
M —  -fcJJ ff î  dj ^0 - Traduction mot à mot de cette phase peu claire.
M JJr (ff f f  , j|lj ff î  f* -  Le mot kouan doit se prendre ici, semble-t-il, au 

sens de méditer sur un objet déterminé.

w m il m m m m-
<5) ^  flL ïf, ||g , glj Jjt (jjl §§\ Kia chouo, «dénomination fictive», prafiapti. De

la prajnapti relève ce qui n’a qu'une existence nominale, par opposition à l’entité réelle, 
dravya ( j j ) .  Cf- Kosa, trad. La Vallée Poussin, ix, 23a; Mahäyäna-süträlamkära, éd. 
S. Lévi, xviii, 92.

W L’option pour une «chose» bonne implique «différenciation».
(’> Ce qui suit ne peut émaner que des Chinois, puisque l’exemple est emprunté à 

l'écriture chinoise : il faut donc couper entre et
<8> ïfi ~$C ^  Wt A  Dans l’école classique du Dhyâna, la formule

est que le Buddha (ou Bodhidharma) «n’établit pas de lettres», xfc L’expres
sion /p ï§| «ne pas s’attacher à la lettre» ( du manuscrit [ici et non f j ]
est une graphie vulgaire de ^ , cf. sup., 43, n. j , 61, n. 5), est tirée du Lankâval&ra'j,traduit 
par Sikçânanda (T. 672, v, 611 a), où elle répond à nitâbhinivista, «non attaché au lan
gage» (éd. Nanjô, 196, cf. sup., 74, n. 4). Ailleurs dans le sütra, on trouve aksara- 
samsakta, rendu dans les versions chinoises par I f  i|jj[ ) ou encore an-aksara-patita,
«qui ne tombe pas dans la catégorie de la lettre», que Bodhiruci (T. 671, vi, 55i b) rend 
par ^  JH , les autres versions ayant ïfc jif| -jjb ^  (T. 670, iv, 5o6 b; 672,
vi, 615 c). «Le langage (ruta) tombe dans la catégorie de la lettre; le sens (artha) n’y 
tombe pas», dit le sütra (éd. Nanjô, 224).

W Dans l’écriture moderne, le caractère est formé des éléments , «homme», 
—  , «unir», P  , «bouche», ce qui suggère l’étymologie suivante (non corroborée du reste, 
par la graphie antique du caractère) : «unir les avis de (plusieurs) hommes», d’où «union, 
concorde, assembler», etc.

C°) Jg„ jj*. Dans la terminologie classique, ce terme correspond au sanskrit manana ou 
manyanâ, qui désigne l’activité propre du mono-vijôâna (par ex. chez Hiuan-tsang,.
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unies», mais celle du sens (du mot ho, qui est) «assembler» G). — (A votre 
question,) nous répondons que toutes les choses dont il vient d’être parlé : 
méditer sur le bon, le mauvais, le nominal, «assembler», se détacher de la

cf. Lankâvatâra, éd. Nanjô, 278, i. 1 ; Siddhi, trad. La Vailée Poussin, 276; Mahâyâna- 
samgraha, trad. Lamotte, p. 17-19). Chez les traducteurs plus anciens, par exemple chez 
Gunabhadra des Song, il sert d’équivalent aux mots sanskrits târkika et anupramâna 
(Lankâvatâra), aux termes pâlis celanâ et parivimamsana (Samyuktâgama, T. 99, xii, 82 c, 
xiv, 100 a). Le Ratnakûta, dans un passage de la Susthimati-pariprcchâ (trad. Dharmagupta 
des Souei, T. 3 io , civ, 585 a), emploie JJ  avec f t  , apparemment au sens de 
vikalpa.

(l) %  in &  ¥  -  A P, M  <£ -  U & ft, m  fê ft &  H. & ft- L’idée
paraît être que le salut ne résulte pas d’un simple «assemblage», d’une addition de «choses 
méritoires», c’est-à-dire de mérites différenciés, do même que le sens du caractère f t  (le 
sémantème synthétique) est indépendant des éléments graphiques, des lettres ou graphèmes, 
dont réassemblage» constitue ce caractère (signifiant lui-même «assembler»).

Le Lankâvatâra distingue avec force le sens de la lettre : c’est là une des doctrines cen
trales du entra. Dans le passage déjà cité (sup., 7/1, n. h ; éd. Nanjô, 193-194), on lit que 
c’est le fait des sots (moha-purusa) d’identifier le langage (ruta) et le sens (artha) : en effet, 
le langage comporte production et destruclion (utpanno-pradhvamsi) , ce qui n'est pas le cas 
du sens; le langage tombe dans la catégorie de la lettre, le sens y échappe.. .  Ailleurs 
(ibid., i 54- i55), le langage est défini comme la «différenciation» (vikalpa, les oppositions 
différentielles, construites par notre imagination particularisante) portant sur les combinai
sons de phonèmes (vâg-aksara-sathyoga-vikalpa) qui, émises au moyen des dents, des joues, 
du palais, de la langue, des lèvres et de la cavité buccale, servent à converser avec autrui : 
il a pour cause les imprégnations de différenciation (vikalpa-vâsanâr-hetuka) qui saturent 
immémorialement le tréfonds de notre esprit. Le sens se définit, au contraire (le mot artha 
ayant ici valeur religieuse et mystique), comme l’intuition personnelle (sva-buddhi), l’instal
lation dans des domaines d’expérience intime (svarpratyâtma-gati-gocara-bhümi-sthâna), qui 
résultent de la révolution (ou conversion) provoquée dans le tréfonds de l’esprit, là où se 
perpétuaient lês imprégnations (vâsanâsrayarparâvrlti) , par la sapience obtenue grâce à 
l’étude, à la réflexion et à la méditation (sruta-cintâ-bhâvanârmayyâ prajnâ) cultivées dans 
la solitude. Cette définition du langage est reprise en ces termes dans les stances du cha
pitre final, Sagâthakam (éd. Nanjô, 28G; trad. Siksânanda, T. 672, vi, 627c) : 

Tâlv-osla-pularsathyogâd vikalpenâvadhâryute |
Vâcâ pravartate nynâm sukasyeva vikalpanâ ||

«Dû à l'action combinée du palais, des lèvres et de la cavité buccale, et déter
miné par le vikalpa,

Le langage humain se développe, la vikalpanâ (jouant un rôle) pareil à celui du
[perroquet.»

Le Lankâvatâra ne cesse de répéter que le langage est lié au vikalpa. Ainsi (ibid., 87) le 
phonème (vâc) et le vikalpa ne sont ni différents, ni non-différents l’un de l’autre : en effet, 
s’ils étaient différents, le phonème ne pourrait avoir pour cause le vikalpa, et, s’ils n’étaient 
pas différents, le phonème ne pourrait exprimer le sens. Cependant il est un sens que les 
phonèmes (ou les mots, vacano) sont impropres à exprimer : c’est le sens transcendant 
(paramârtha), celui-ci n'étant accessible que par l’expérience personnelle de la connaissance
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lettre et le reste, tout cela n’est que différenciations dues aux fausses notions 
nées de l’esprit même des êtres : il suffit de s’abstenir de la différenciation liée 
aux fausses notions de notre propre esprit, pour que le bon, le mauvais, le 
nominal, (le sens) d’« assembler», l’idée (des éléments graphiques) te unir s, 
«homme» et «bouche», le détachement de la lettre, e tc .. .  — pour que tout 
cela soit introuvable M. (Quant au mérite qui permet) d’accéder (au salut (*), 
mais qui doit être conçu de façon synthétique comme) le sens d’«assembler», 
(ce mérite) lui-même (est par delà toute détermination, et il) est, lui aussi, 
incomparable et incommensurable W.
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sainte (äryorjväna-pratyätma-gati-gamya) et n’appartenant pas au domaine de la différen
ciation linguistique (na vâg-vikalpa-buddhi-gocara). Ce domaine, en effet ( ibid., i 43) , est 
dégagé du dualisme propre à la lettre ( aksara-gati-dvaya-vininnuktam ) . . .  Cf. aussi ibid., 
i 48, etc.

Le Vajrosamadhi-sütra (T. 378, 371 a; sur cet ouvrage, cf. sup. 54, n. 3) distingue aussi 
lettre et sens : «Si tous les dix mille dharman , demande Sâriputra, «ne sont que mots et 
lettres ( g f ÿSt ) ’ et si les mots et les lettres ont pour caractère de n’être pas le sens, si 
donc le sens vrai ( jftfl if§i, *yathârtha, c’est-à-dire le paramârtha) est ineffable,
comment se fait-il que le Tathâgata dise la Loi?» A quoi le Buddha répond : «Si je dis la 
Loi, c’est parce que, vous autres êtres, vous vous trouvez dans le domaine où se produit le lan
gage. Ce que je dis, c’est un discours de sens, ce n’est point la lettre ; ce que disent les êtres 
est un discours de lettre, et n’est point le sens. Un discours qui n’est point le sens n’est 
que vacuité et néant ; des mots qui sont vacuité et néant ne disent rien du sens ; ce qui ne 
dit rien du sens n’est que faux discours. . . »

Dans la Vigraha-vyâvartani (T. t 63t, i 36 ; trad. Tucci, Pre-Dinnâga Texts on Logic from 
Chinese sources, I, p. 3), Nâgârjuna envisage également le problème que pose l’insubstan- 
tialité des mots, de ceux-là même qui servent à dire l'insubstantialité de toutes choses. Si 
toutes choses sont sans nature propre (svabhâva), les mots aussi, étant compris dans toutes 
choses (sarva-dharma), sont dénués de nature propre : et, en effet, ils ne sont que combi
naisons de causes et de conditions. Mais alors, étant eux-mêmes sans nature propre, comment 
peuvent-ils servir à établir l’absence de nature propre en toutes choses ? . . .

(l) /f* Rf » *anupalabhya. Cette réplique est bien conforme aux textes cités dans la 
note précédente, et selon lesquels les «oppositions» linguistiques ont pour cause la faculté 
différenciatrice de notre esprit, le vikalpa (ici Jg ^  j}lj).

W Cf.p. i 46, 1. 10-11.
(3) ÉP %  f t  "P1 Ü  A f *  ïflv 'f i  RT Jfc j j -  Sous une forme maladroitement 

elliptique, cette phrase semble signifier que le mérite, tel que le conçoivent les subitistes, 
échappe à toute analogie et à toute mensurabilité ( cf. sup., g4 , n. 5), et que le
salut ne s’obtient pas par une accumulation graduelle de mérites particuliers, de même 
que le sens du caractère ne résulte pas d’une combinaison analytique, d’un «assem
blage» mécanique des éléments qui forment ce caractère. D’après le Lahkävalära (éd. Nanjô, 
189), ce qui transcende toute détermination dualiste est «dégagé de toute mesure» (sarva- 
pramâna-vinivrtta), et ce qui est dégagé de toute mesure «n’est que phonème», c’est-à-dire pure
ment nominal (vän-mätram sampadyate). Mais cette dernière phrase surprend, et la version 
de Gunabhadra (T. 670, v, 5o5c) repose sur une variante qui semble meilleure : «Ce qui 
est dégagé de toute mesure est ineffable» ( — 1 bjj f t  l 1] J |  g  !)■
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Question. — Quelqu’un pourrait dire peut-être que, bien que les dharma de 
la nature de Buddha ne soient pas exempts de péchés !*) ni de félicités !2), car elle 
n’est attachée qu’au sàlut par le Dharma !*), elle comporte cependant d’innom
brables mérites!4). Par exemple, les trente-deux marques : un tel fruit ne se 
peut réaliser qu’après !5> avoir nécessairement cultivé au complet toutes les 
pratiques !°). Et chaque (fruit) est sujet à l ’analyse(7). Si (un Buddha) émet 
telle ou telle radiance, qui procure aux êtres tel ou tel bénéfice, c’est qu’à la 
suite de tel ou tel bien qu’il a fait antérieurement, il a obtenu tel ou tel fruit 
de sapience. C’est dans leur maturation !g> que se manifestent les mérites ; c’est 
par accumulation qu’ils s’accomplissent : on ne saurait dire que dans une [P j5i 4] 

accumulation nouvelle il n’y ait pas de mérite (*). Si l’on posait pareille question, 
quelle serait votre réponse?

Réponse respectueuse. — II est dit dans le Visesacintisûtra : a Pratiquât-on le 
chemin au cours de mille fois dix mille millions de périodes, il n’en résulte 
pour la nature des dharma ni augmentation ni diminution!10).» Et le Vajrasa- 
mädhi-sütra dit par ailleurs : tt L ’absolu (dont on ne peut dire qu’) ainsi-ainsi 
contient tous les dharma 1̂1'1. i> Pour peu qu’ils se dégagent de (l’imagination)

(1) i-  VP“- 
(1) I h
W ffe ’f t  -fH fi;  ^  i traduction douteuse. L'expression m'est inconnue.

(i) 5 - m a ir : £ & si * mi m m, ïjmê * & », ** a jc *
Le sens parait être que la nature ou essence de Buddha, la buddhalâ, bien qu’elle

participe au dualisme opposé des mérites et des péchés —  car, s’il ne participait pas au
péché, le Buddha ne pourrait accomplir son œuvre de salut parmi les pécheurs — , est en même 
temps caractérisée par la possession de mérites transcendants, trente-deux laksana, faculté 
d’émettre des radiances (prabhâ, ram i), etc. Mais ces mérites eux-mêmes ne sont que 
rétribution karmique.

(5) p°ur 'ê.-n « % *n h + r tt, -g m ms, % n $ m u mm-Cf- >-6,
(’> f t  ÿ f  [pour |Fp ]. Les mérites ne constituent pas un tout échappant à l’ana

lyse, aux rrmesuresn ou critères de l’intelligence discursive, comme le veut le subitisme 
totalitaire; les fruits diffèrent, comme diffèrent les causes, selon le principe de la «classifi
cation des actes» ou répartition karmique (karma-vibhanga).

<8) ÿTjf Vipâka, la «maturation des actes», se traduit normalement par JS (ou 
Jj| le caractère tch’ouen , «pur» —  dont la lecture est du reste douteuse —  est
sans doute fautif.

M D’après les suhitistes, il est vain d’accumuler des mérites, d’en ajouter de «nouveaux» 
à ceux qu’on s’est acquis précédemment, puisque le salut nous est inné et ne dépend pas de 
pratiques graduellement accrues.

(10) Viéesacinti-brahma-pariprcehâ, trad. Kumârajïva, T. 586, H, 684; déjà cité sup., 67, 
76, u à .  Pour dharmatâ, on a de nouveau ici g :  >[ij jg!.

<u) Kin kang san-mei king, T. 373, 371«; sup., p. 58, n. a.
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différenciante (due aux) imprégnations de passion (qui résultent) des fausses 
notions de notre propre esprit (nées) du triple poison (des passions), et qu’ils 
pénètrent le principe de Y ainsi-ainsi, tous les êtres possèdent intégralement 
tous les dharma et tous les mérites.

Autre question. —  Peut-être pourrait-on dire que les dharma des Buddhà 
sont profonds et mystérieux, et comportent des pouvoirs thaumaturgiques (en 
vertu desquels les Buddha se livrent à toutes sortes) de métamorphoses P). 
Bien que les profanes, (ces êtres) inférieurs!2), ne puissent cultiver (pareils 
miracles, les Buddha, eux,) par exemple, révèlent —  d’un seul coup, sans avant 
ni après!3) —  toutes les particularités du sen sib led eva n t les grandes assem
blées. Et ils énoncent tous les dharma en toutes les langues;5) : c’est là aussi 
chose dont les profanes inférieurs sont (in)capables(fi). Toutefois, si se manifeste 
(ainsi) la grandeur des Buddha, ce n’est que pour faire naître la ferveur P>'.: ce 
qui importe, c’est qu’on apprenne (qu’ils possèdent) ces mérites!8). A qui vous 
interrogerait ainsi, que répondriez-vous?

Autre question. — Il pourrait se trouver quelqu’un pour dire : C’est en 
raison d’une combinaison de conditions causales !*) — (combinaison) des (cinq)

(1> jjilf) f ]  m  ^ , mot à mot rddhi-bala et nirmâna; mais | g  (ou plutôt |gf 3^, 
ou encore f  $ ) sert aussi à rendre prâtikârya, et jjj|£ peut répondre à rddhi-
prâiihârya. Les prâtikârya sont les miracles par lesquels les Buddhà «ravissent» (hr-) l’esprit 
des hommes en vue de leur conversion (harana).

M Jb " f  : jf, est pour jf, les «gens du commun» (prthag-jana), les profanes qui 
ne sont pas encore entrés dans la carrière bouddhique.

P) 11(1 l ê  —'  J|$ ) c’est-à-dire de façon subite. L’idée est peut-être que ces manifes
tations subites sont des miracles propres aux Buddha, et que les subitistes se trompent en 
attribuant aux profanes la faculté de »révélations» subites.

111 — ‘ *sarva-rüpa-laksana. On sait que les Buddha se manifestent aux assem
blées de leurs auditeurs sous les formes les plus diverses, et leur font également apparaître 
toutes les formes sensibles , tous les spectacles qui conviennent.

(6> Les Buddha parlent toutes les langues, selon les besoins des auditeurs; ou encore, 
selon une exégèse plus poussée, leur parole n’est qu’un son unique (eka-éabda), entendu par 
chacune des différeutes catégories d’auditeurs dans sa langue particulière. Cf. Hôbôgirin, 
s. v. Buts ugo, Button.

(e) îfl» JL T  HÉ- Une négation manque évidemment devant 
^  m  , preman. Phrase peu claire.

<a) ï ï  53 jtfc î ÿ  Le sens parait être que, si les Buddha accomplissent des 
• miracles subits, c’est seulement afin de susciter la ferveur des fidèles et de leur faire 
«entendre» —  c’est-à-dire connaître — , par cet enseignement «en actes >, les mérites résul
tant des pratiques qu'ils ont cultivées antérieurement et auxquelles ils doivent leurs pou
voirs thaumaturgiques —• ces pratiques dont les subitistes prétendent nier la valeur.

m @ 'â>, mot à mot hetu-pratyaya-samniveia (ou -yoga, etc.), mais 0  ^  est
souvent pour pratyaya seul, ou pour pratitya.
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agrégats, des six entrées, et des douze lieux jusqu’aux dix-huit domaines U) — 
qu’illusoirement il y  a n a is s a n c e C e s  conditions causales étant écartées, 
l’illusion est détruite et l’on ne saurait plus connaître ni naissances ni morts, 
ni allées ni venues L ’embryon originel de Tathagata est éternel et lumi
neux, immuable et intégral; l’ainsité(6) transcendante est, de nature, réalité et 
stabilité : si l’on y cherche allées ou venues, ou qu’on y aperçoive par erreur des 
morts ou des naissances, (c’est bien à tort, car de telles particularisations y sont) 
absolument introuvables (7>.

[DEUXIÈME MÉMORIAL DE MAHÂYÂNA.]

Tout ce que dit votre sujet, avant comme après, repose entièrement sur les 
textes de sùtra; ce n’est point mon propre système W. S’il s’agissait de mon 
propre système, celui-ci s’abstient de tout signe de parole, de tout signe de 
différenciation due à notre propre e s p r i t : et c’est ainsi que je m’y prendrais, 
s’il s’agissait d’exposer la vérité absolue (1°).

D’après un texte du Saddharmapundarîka-sütra(ll) :

,cDans tous les domaines de Buddha aux dix points cardinaux,
Il n’y en a pas deux, il n’y en a pas trois : —
Il n’y à qu’wn Véhicule Unique de Buddha,
— Exception faite de ce qu’enseignent les Buddha à titre d’expédient.»

(’) , tes cinq skandha, ou agrégats dont l’assemblage constitue la personnalité illu
soire; 7^ sad-üyatana, les six organes de la connaissance; -f- ^  iMi » dvadaéâyatana, 
ces mêmes organes (dits ayalana internes, âdhyâtmika), avec leurs objets externes (bâhyà- 
yatana)-, -f- /\  astadaéa-dhâtu, les douze précédents avec les six sortes de connais
sance (vijnâna) qui leur correspondent. On reconnaît la formule »kandha-dhälv-äyatana.

(’) Ou «qu’illusoiremont naît l’existence» (bhava), ^  'pj ^  ; mais généralement
c’est la naissance (jâti, janma) qui est mise en relation avec les skandha-dhâtv-àyatana 
(cf. Kona, trad. La Vallée Poussin, I, 5o, sur levij<’âna-dhâtu défini comme a appui de la 
naissance», janma-nisraya).

ÌÈ. tS: S  Ü '  Je n’ai pas traduit le mot ming qui est de lecture douteuse ( ^  ?).
’ M Hp. 5E iir  , âyar-vyaya (ou samsara) et gamana-âgamana.
(6) 7{t fa  |§£, mûla-talhâgata-garbha; cf. sup., 116-117.
<61 JH. ‘f î j , lathatâ.

(,) Ä  *0 #  '|?Ë Ä  a  : +  $  M *  5E Æ , 7  56 m n-  he réponse
manque; et l’on ne voit guère sur quoi porte cette «question», si c’en est vraiment une.
' (8) ^  7^- Tsong fy t , système, thèse ou école (secte) : «Ce n’est point le système

particulier de ma propre école» (celle du Dhyâna subitiste).
(9) ü  — ‘ g" I t  f ä  (*sarväbhiläpya-laksana-vigata), g  f t  fj\] /fä (*.soacitta

vikalpaAaksana-vigald).
{V>) III IÄ JJf H  (parmärtha-satya), gp fa  jlfc.
M Trad. Kumârajïva, T. 269, i, 8«; cf. sup., 119, n. 7.

CONCILE
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Qu’est-ce que cet expédient M ? C’est le triple refuge W, ce sont les cinq 
prohibitions (3), et les dix bonnes œuvres <4>, (et toutes les pratiques à partir) 
d’un seul hommage oral (5> ou manuel rendu au(x) Buddha, ou même d’une 
petite inclinaison de tête (7), et ainsi de suite jusqu’aux six pâramitâ : tels sont 
les expédients par le moyen desquels les Buddha et les Bodhisattva «attirent 
et guident les êtres » et les font accéder à la vérité absolue M ; c’est là ce qu’on 
appelle expédient.

En effet, la vérité absolue est difficile à comprendre, difficile à pénétrer. 
D’après la Susthitamati-pariprcchâ t10ï, du temps où le Buddha était en ce monde, 
comme le Bodhisattva ManjuérI énonçait la Loi de la vérité absolue, il se trouva 
dans l ’assemblée cinq cents moines qui, l ’entendant, ne crurent point à son 
enseignement, ne le reçurent point, le dénigrèrent : alors la terre se déchira, 
et ces cinq cents moines furent précipités dans l ’enfer Avïci. C’est ainsi que 
chacun a une vue différente de (la délivrance, celle-ci étant pourtant pareille à) 
l’eau qui n’a qu’une seule saveur; et il en est de même de tous les êtres : 
chacun n’a ni même savoir, ni même façon de voir. Tout comme les arbres et 
les plantes médicinales, par le dragon-roi recouverts d’un seul et même nuage 
et arrosés d’une seule et même pluie, n’en poussent pas moins différemment 
selon la nature de leurs prédispositions <u ) respectives, ainsi :

«Les êtres, bien que le Buddha leur prêche la Loi d’une seule et unique
[voix(1*>,

En obtiennent l’intelligence chacun selon sa catégorie(15).»

(,) US > uPâ,Ja-
(a) ^  â§  ) trimarano.
M , panca-iila.
M -j- | j | , daidr-kuiala.
!*) —  jfj > namo buddhâya.
(s) — . d jt, «joindre les paumes», aiijali.
(7) &  SfX ijv $£ W - "(È est écrit fi-- Dans les poèmes du ms. a555 du Fonds Pel- 

liot de la Bibliothèque Nationale (cf. inf., 3o6 etsuiv.), on trouve plusieurs exemples de ■ (£ 
(ou encore *(£) pour -(g.

(8) Sup.9 p. 119, n. 8.
(si B  paramàrtha.
('«) | |  {É îft  ^  > tr°d. *Vimuktisena et Prajnâruci, T. 34i, 111, i 3oo;trad.

Dharmagupta, dans Ratnaküta, T. 3 io, cv, 5870-5880. La citation est assez libre. —  Cf. mip., 11

(11) &  $ 1 : cf- *“/»•> a4> “ • 6-
(ls) —• ^  , ekaèabda; cf. Hobhgirin,. aiô-àiç, et aup., i 5o, n. 5.
O3) Vers tirés du Vimalakirli-nirdeia, trad. Kumârajîva, T. 475, i,  538o.
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En effet, leurs prédispositions ne sont pas les mêmes; (et ils accèdent à la 
Vérité absolue chacun à sa manière,) comme de petites sources s’écoulent dans 
le grand océan.

J’ose espérer, Saint Souverain, que, par des expédients appropriés à vos [P i54 
prédispositions, vous écarterez toute différenciation (liée aux) fausses notions, 
afin d’accéder ainsi à cet océan de la Loi qu’est la vérité absolue sans d u a l i t é : 
car tel est (le but des) expédients de tous les Buddha.

[Q uestion insérée dans le mémorial.]

Question. — Les trente-sept rubriques de la voie sont-elles nécessaires ?

Répmse. — D’après le Ier chapitre du Sarva-dkarma-pravrtti-nirdesa (3), il suffit 
de se dégager de toute ratiocination différenciante, liée aux fausses notions de 
l ’esprit, pour se trouver par là même, automatiquement, muni au complet des 
trente-sept rubriques de la voie. II a été déjà répondu par deux fois à cette 
question (4>, et voilà que vous la posez à nouveau 1 Si l’on a saisi le principe (dont 
on ne peut dire) qu’ « ainsi-ainsi -n (5>, (et qui ne comporte) ni réflexion ni examen <6), 
on possède par là même tous les dkarma, et l ’on peut aussi bien cultiver (les 
trente-sept rubriques et autres exercices) que ne pas les cultiver; tant qu’on 
n’a pas saisi ce principe W, il est nécessaire de pratiquer les six pâramitâ et les

• p m f ô  m i r m ,
j|| JÌÈ On pourrait comprendre aussi qu’il sollicite du Roi l’autorisation de convertir 
ses sujets à la doctrine de Vadvaya-paramârtha : cette interprétation serait sans doute mieux 
appropriée aux circonstances, mais la rédaction ne s'y prête pas parfaitement.

Ht" xiï dp H  'ïvl?- Tao p’in f a M  im îifc est une traduction archaïsante 
de bodhipaksika-dharma; cf. B.E.F.E.-O., XXIV, 108, n. î. 11 s’agit des dharma dont la pra
tique sert d’sailes)) ou d’auxiliaires à l’éveil, à savoir : les quatre aide-mémoire ou thèmes 
de méditation (smrty-upaithäna), les quatre abandons (prahâna), les quatre modes d’activité 
mentale qui rendent apte aux miracles (rdhhi-pada), les cinq (t puissances n ou facultés spiri
tuelles (indriya), les cinq forces (baia), les sept constituants de l’éveil (bodliy-anga) et 
l’octuple chemin saint (äryästänga-märga).

W Trad. Kumârajïva, T. 65o, î, 754 a-c. En réalité, dans ce passage que résume la cita
tion, le sûlra ne traite que des quatre tmrtyupatlhâna, des huit märgänga, des cinq indriya 
et des sept bodhyanga, soit a U sur les 37 bodhipakta. Cf. tup., 60, n h.

<*) Sup., 60, n. û, et 85, n. 5.
(5) iU Ì 0 S »  f® tothatâ; tup., 58, n. a.
“ > %  S  *  3.

’ (,) in  ^  %  ^  I l  in  ÌD IL  SS En général le principe (K g g , letre
rationnel, l’absolu métaphysique) s’oppose au fait (che j j f , le donné empirique, parti
cularisé, etc.). C’est évidemment par erreur que le mot che est venu ici s’associer au mot U 
dans l’esprit distrait du scribe.

6.
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trente-sept dharma auxiliaires de l ’éveil(1b Il est dit dans le Vajra-samâdhi-sütra 
que tt le principe de Y ainsi-ainsi comprend tous les dharma n Du point de 
vue de ce dharma qu’est le principe de Y ainsi-ainsi, il n’y a ni culture ni non- 
culture.

[ S uite et fin du mémorial.]

Voici ce que dit votre sujet, le sramana Mahâyâna :
Au(x) jour(s) de la soumission de la préfecture de Cha(3), je reçus un ordre 

gracieux du Roi (bcan-po), qui me faisait chercher au loin aux fins de révéler la 
méthode du Dhyâna(4). Lorsque je fus arrivé à Lhasa(5), tout le monde me 
questionna sur la Loi du Dhyâna; mais, n’étant pas encore instruit des mou
vements que je devais observer(6), comment eussé-je osé me mettre immédia
tement à enseigner? Par la suite, je fus mandé à Ko M, et j ’eus à plusieurs 
reprises l’honneur d’être in t e r r o g é p a r  Votre Sainte Souveraineté. Puis je

0) ijjjj jfï) , équivalent classique de bodhipahika-dharma.
T. 27,3, 371a,- sup., 58, n. a.

W ta fP  'J'H 1$  T  2  0  : chutc de Touen-houang sous la domination tibétaine (787 ?).
W i t  i l  #  M  ï |  P I, la «P°rte» du Dhyâna.
fE> Lo-so j|| !£ (*Lâ-sà) : c’est la graphie de la plupart des textes historiques sur le 

Tibet (Tang, ccxvi a , la; T’ong tien, cxc,9 6 ;  Tong tche, xli , a 1 a ; Tang houei yao, xevu, 
lé); ou la retrouve dans un ms. dn Fonds Pelliot, n° a555, contenant une lettre écrite par 
le gouverneur chinois de Sou-tcheou vers 76a (in/., 398, n. 3). Le Kieou Tang chou, exevi a, 
1 b, écrit Lo-sie j'|| Jjg. Ces deux caractères pouvaient se lire *Lâ-sia, mais les lexiques 
indiquent aussi, pour .'fis , une prononciation *sâ, la seule que M. Karlgren tienne pour 
ancienne (Grommata Serica, Stockholm, 1 9/10, n° 1236); d’après le K’ang-hi tseu tien, s. v. 
•'& , c’est cette lecture *sd qui doit être adoptée pour le nom chinois de la capitale du Tibet 
( IBI ®  , t*£ Ü  M  35 )• 11 est possible, comme le suppose Läufer, T.P., XV, 80,
a. 3, que ces transcriptions rendent non pas Lhasa, mais Rasa, »terre des chèvres», nom 
ancien auquel se substitua plus tard celui, plus relevé, de Lhasa, «terre des dieux» ; cepen
dant, dans les syllabaires sino-sanskrits, le caractère m  rend généralement la (ra étant 
rendu par Pjj| ; cf. Mochizuki, Bukkyò daijiten, /19/11). D’après les textes chinois (p. ex. Busheil, 
é é 2), les Tibétains anciens adoraient des divinités caprines. Dans son Voyage au Tibet ( Chi- 
betta yvki ^  fË  , Kyoto, 1920, 183- i85), M. Aoki Bunkyô rappelle la légende de
la construction de Lhasa par des chèvres. [Cf. Addenda, inf., 358.]

W j|| [{7, «s’avancer et s’arrêter», mouvements, démarches, conduite à suivre. Ce terme 
s’employait sous les T’ang pour désigner des instructions reçues de l’Empereur, un décret

P> Ifi], *Kât. La graphie est cursive, mais on retrouve l’élément de gauche de ce carac
tère au fol. 138 b, 1. i ,  ainsi que dans un autre ms. du Fonds Pelliot, n° 33g5, fol. 1, et dans 
ces deux cas le contexte ne laisse pas de doute sur le déchiffrement. Le t final doit rendre' 
un n tibétain.

m ! §  P°ur fp -
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fus (r)envoyé à Lhasa, où je reçus l’ordre d’enseigner le Dhyàna. Et de nouveau 
à Tchang-ts’o l1*, puis en mission spéciale !2* à Lhasa, pendant plusieurs mois je 
fus interrogé en tous sensi3*. Et encore, à P o .. .-mani4*, vous(5* cherchâtes 
à scruter la source (de ma doctrine) : ce n’est pas en une seule fois (que vous 
l’avez examinée)!6*. C’est seulement lorsque Votre Majesté eut parfaitement 
reconnu l’orthodoxie du système de l’école du Dhyâna(7*, qu’elle me chargea 
de commencer, avec Ta-mo-ti, l’enseignement du Dhyâna <8*. Mais d’abord vous 
m’intimâtes l’ordre de descendre en tous lieux l9*, afin que gens du peuple et 
fonctionnaires fussent complètement instruits.

D’autre part, Votre Majesté qui, d’un regard, saisit intégralement la vérité 
absolue !10*, se rend bien compte de ma décrépitude, de mon manque de lumières 
et du fait que j ’ai beau enseigner, rares sont ceux qui pratiquent selon mon

<» ^  f ë ,  ‘ T'siang-ts’â.-
(*> T’ô pien jH . La lecture !{ÿ est confirmée par la même graphie dans un contexte 

clair, fol. 155a, 1. 3. Pien doit être fautif pour che jjjî , mission* (?).

» a s s t . f i r e f s .
!4> Wi O  1 *B’u9t-.. .-muân. Je ne puis déchiffrer le second caractère; la lecture du 

troisième n’est pas sûre non plus. Dans les transcriptions T’ang du tibétain, •j'jj sert géné
ralement à rendre le préfixe b- (Lo Tch’ang-p’e i, The Northwestern Dialects. . 186).

(5> 'H; :JÌ )% . La personne n’est pas spécifiée , mais le mémorialiste ne semble con
sidérer, dans ce passage, que ses prédications et ses interrogatoires devant le Roi. Plus loin, 
toutefois, il déclare avoir gagné à sa doctrine jusqu’à cinq mille disciples lorsqu’il enseignait 
aà la capitale et en trois autres lieui» (tn/1., 16a, n. a).

(lî) ^  iü; — ‘ • Traduction douteuse. La rédaction se fait de plus en plus négligée
jusqu’à la fin du manuscrit.

v m T J & & z % m n mm
(8) -n m M  m m të m bb iï  m- m m (°u ?>«*** i d ^  i.

transcription ordinaire de Dharma, en particulier dans le nom de Bodhidharma, le patriarche 
chinois de la secte du Dhyàna, couramment désigné par l’abréviation Ta-mo. Au Japon, les 
pèlerins de la secte Shingon sont censés voyager «à deux», en compagnie du patriarche Kôbô 
Daishi ; mais il serait difficile d’admettre ici que le moine Mahàyâna ait voulu dire que Bodhi
dharma l'accompagnait pour l’inspirer dans ses tournées de propagande. Dans les textes 
historiques, Ta-mo J|| (Gian Dar-ma) est ie surnom du frère cadet de Khri-gcug-lde-hcan 
(Ral-pa-can), qui lui succéda en 838 et fut le dernier représentant dû pouvoir royal effectif 
au Tibet, jusqu’en 8ia ; il ne saurait s’agir ici de ce personnage. Du reste, pour des raisons 
de rythme, les deux caractères j|| doivent sans doute être joints au caractère qui les 
suit. Ce dernier, écrit  ̂£ , semble devoir se déchiffrer en ft jjS;, comme ci-dessus, p. 15a, 
n. 7. Mais l’emploi d’un tel caractère dans une transcription n’est pas normal ; et d’autre 
part, si malgré le rythme on le joint au mot suivant, qui est clairement t’ong |p], il n’offre 
aucun sens. Le texte est probablement fautif.

(9) f$i irçf M  "F fff ^  1 c’est-à-dire sans doute de se rendre, de la capitale,
dans les différentes provinces.

(10) Ä  aJîM iIeparam artàa.
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enseignement Si dorénavant il reste des sceptiques, j ’ose espérer que Votre 
Grâce Céleste rendra un jugement(2).

Par ailleurs, tout ce que j ’ai dit, avant comme après, n’était conçu que pour 
répondre aux questions, en me référant aux textes de sûtra; et ce n’était nulle
ment le vrai système de ma méthode de D h y â n a M o n  système est sans attribut 
de parole, sans attribut de différenciation due à notre propre esprit W ; c’est 
la vérité vraie, qui ne se transmet et ne se confère que par le silence, le chemin 
du langage étant coupé M. Si l’on se met à débattre du pour et du contre, du 
juste et du faux, il n’en résulte que dispute. Le recueillement est comme 
une eau de saveur unique, mais les vues de chacun sont différentes ; et, alors 
qu’intelligences et capacités sont tantôt petites et tantôt grandes, il serait assu
rément difficile qu’elles fonctionnassent chez tous de façon égale(6). Il est tout 
particulièrement à souhaiter que (chacun puisse) pratiquer ce qui lui plaît; 
ainsi l’on couperait court au personnalisme(7). Pour votre sujet, ce serait là le 
comble du bonheur ! le comble de la tolérance . . .

Révérencieusement, je présente ce mémorial, pour exposer mes sentiments 
et vous en informer. Sous l’empire d’une crainte extrême, tremblement et 
sueur(9), votre sujet Mahäyäna se sent vraiment terrifié!

(,) m %  e  z & [ Ure « ]  b* ,  m m m a ̂  m n- ^  des deux »  doit
être de trop. H veut dire évidemment que ses défaillances personnelles —  vieillesse, affaiblis
sement intellectuel —  n’ont pas empêché le Roi de reconnaître, en sa haute sagesse, la 
valeur d'une doctrine que lui, Mahäyäna, défend si mal et avec si peu de succès.

(i) ê  ^  3a W  I I  %  > R  jH  ,§• Ü  y t  : un jugement qui mette fin à la
controverse et confonde les «sceptiques ».

<’) Ou de l’école du Dhyâna : jjjjg ; ef. »up., i 5i,  n. 8, i 55, n. 7.
W Cf. »up., i 5 i,  n. 9.

. w RP A  tÿ> %  iS Ä  JR *>  ’S fë W- Gette dernîère formule esl clas-
sique dans de nombreux textes chinois, canoniques et autres ; elle semble correspondre au 
sanskrit »m-va-vada-caryoccheda. Cf. Mochizuki, Bukkyô daijiten, i 36o.

m m m set  m m f  an ff, g  t  m &  m- ~  &  m, >•«—  dans
les dharma, le «personnalisme» dans les choses, sur le plan ontologique : si ce personna
lisme est éliminé (dhamuwtairâtmya), à plus forte raison se trouvera éliminé le personna
lisme sur le plan humain, l’opposition entre personnalités humaines illusoires (pudgaia- 
nairätmya), et dans le cas particulier entre adeptes des écoles en litige.

(8) !■ ] E  $[k ^  "Z. S  > Æ  %. S  ■ Les qua1re derniers caractères ne donnent pas 
de sens clair. J’ai traduit en corrigeant fa  en étant une formule du Lauen yu,
XIX, ni; mais il y a loin de à 5§î.

<•> f p , formule exprimant la crainte (P’ei wen yun fou, lxxiv, 43 o).



Prosternations redoublées. Dit avec révérence. Mémorial d’information de 
Mahäyäna DJ.

[TROISIÈME MÉMORIAL DE MAHÄYÄNA.]

Concernant l’ interprétation de la Loi du Buddha, et la doctrine du Dhyäna 
de quiétude, j ’ai été honoré de questions à plusieurs reprises successives, et 
j ’y ai répondu intégralement selon ce qui me reste d’intelligence. Quant à 
savoir s’il est nécessaire ou non de cultiver les six pâramitâ et autres bonnes pra
tiques, c’est un point sur lequel, par votre ordre gracieux, j ’ai été examiné de 
façon répétée. En même temps, mes confrères les maîtres-moines D) ont, eux 
aussi, traité des six pâramitâ et autres bonnes pratiques, (m’accusant) de ne pas 
les cultiver moi-même et de ne pas en enseigner l’exercice à mes disciples et 
autres personnes (et prétendant) que mes disciples font de même dans leurs 
études. Et de nouveau il se trouva des gens pour mémorialiser (contre moi).

Mais tout ce que votre sujet enseigne à ses disciples est fondé sur les indi
cations des textes de sùlra. Des pratiques que je pratique, des méthodes que 
j ’enseigne à mes disciples, des pratiques que cultivent ceux-ci, de tout cela 
je  vais présenter, point par point, un exposé au mieux de mon intelligence.

Lorsqu’il s’agit d’êtres profanes, dont les forces sont minimes, je me con
forme au principe des pratiques et ne m’oppose nullement aux six pâramitâ (3>. 
Dans toutes les réponses que j ’ai faites, avant comme après, touchant la nécessité 
de pratiquer ou de ne point pratiquer ces six pâramitâ et toutes les bonnes pra
tiques, je me plaçais au point de vue strict D) de la vérité absolue, selon lequel 
il ne saurait être question (d’un relativisme dualiste tel que l’implique le 
dilemme) de pratiquer ou de ne pas pratiquer. Mais, dès lors qu’il s’agit de la 
Loi (à l ’usage) du m o n d e (6), j ’enseigne et je fais pratiquer toutes les pratiques 
tant qu’elles sont, grandes ou petites, du haut en bas, ne s’agît-il même que du 
triple refuge ou d’un seul vœu émis les paumes jointes DJ.
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(1) 1® I rT fff IhJ !§§• Peut-être ces mois sont-ils plutôt le titre du morceau suivant, 
qui semble constituer un troisième mémorial, mais sans les formules protocolaires.

<J> fjflî fW Che seng DîJ) fW doit s’entendre au sens de «moines ayant la qualité 
de maîtres»; le terme est. encore courant au Japon. Quant è lean je l’ai pris comme 
synonyme de jj§f. H s’agit des «moines-brahmanes» de l’Inde, qui sont «maîtres de la Loi» 
(cf. 160, n. 3). ’

P) Ce n’est pas ce qu’il disait pendant la controverse (»up., 76-77, etc.)!
P> #J, terme propre au vocabulaire technique de l’exégèse bouddhique chinoise.
<5) fa) , lauhrika-dharma, autrement dit la vérité vulgaire ou contingente (»amvrli- 

»atya), opposée à la vérité absolue (paramârtha-satya).
<“> L’adhésion au triple refuge (lri4arana-gamana) est dans le Petit Véhicule un des actes 

par lesquels on entre dans la communauté bouddhique; le vœu (pranidhâna) marque le 
début de la carrière du Bodhisattva.

155 b]
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P oints enseignés par le maître Mahäyäna à ses disciples W.
Le sramana Mahâyâna dit W :
La nature des dharma <3) échappe complètement à toute connaissance d’ordre 

verbal^). Que les praticiens du Dhyâna regardent l ’esprit(5), et, lorsqu’en eux 
se lèvent des pensées, qu’ils s’abstiennent de tout examen, de toute réflexion 
même sur la n o n -réflex io n ! Si, quand se lèvent des notions de l’esprit, on ne se 
fient pas éveillé, si l’on obéit (à ces pensées) pour pratiquer conformément (à 
elles), on transmigrera dans les naissances et les morts; si l ’on se tient éveillé 
et qu’on se garde d’obéir aux fausses notions pour agir, on sera «libéré pensée 
par pensée» et l’on se dégagera de tout(7'.

Du point de vue de la vérité absolue (8>, les Buddha s’abstiennent (de différen
cier) culture et non-culture (des pratiques) W. C’est lorsqu’il s’agit de la Loi 
mondaine (10) et de purifier l ’acte triple fictif(ll), c’est sans appui et sans 
attachement (12î, qu’il y a lieu de pratiquer les six pâramitd et d’observer des 
prohibitions telles que celles des Auditeurs, qui sont extérieures, ou celles des 
Bodhisattva, qui sont intérieures -13). Ces deux sortes de prohibitions peuvent 
servir à supprimer les imprégnations dues au triple poison (14>; mais tout ce 
qu’on pratique ainsi est vide et discursif et ne sert à rien (wl. C’est en s’abstenant 
tant d’appropriation que d’abandon(16) qu’il faut cultiver les pratiques.

(1> flï f t  ±  f ï  PI m  *  %  IÈ ■■ ¥  ß  P o u r ß
(*' fj/ ffj 0 . Che |p  est pour Sâkya qui, selon un usage remontant au

vs* siècle, sert de «nom de famille» aux moines chinois, ceux-ci ayant «quitté la famille» 
(il} pravrajita) laïque dans laquelle ils étaient nés pour devenir des «fils du Buddha», 
dont ils adoptent dès lors le «nom de famille» (cf. Hôbôgirin, 173).

P) I J ,  dharmatâ, une des connotations de l’absolu.
(1) 3  m  % ,  *abhilàpyajvâna.

(6) &  g  I I  %  ❖  m  J&î cf- >«P- «  et 78.
(6) *  JS #  îfc T* &  ; cf. sup., 80.

Pour tout ce développement, cf. sup., 13 5.
!S> ]5& W  Ü l 4 *» paramâriha. Cf. sup., 85-86 , sur les pâramità envisagées des points 

de vue opposés de la vérité absolue et de la vérité mondaine.
W Sup., 85, etc.
<“ > iff  PdJ }£ , laulcika-dharma.

Sur la purification du triple karman, sup., 88. L’acte est fictif (f|jj, ressortissant àia 
prajnapti) du point de vue de la vérité absolue.

<l2) ^  f j  ;| f , *apratisthitânabhinivista; sup., 71, n. 5.
<u) ôrâvaka-sîla, bodhisattvarsîla; cf. sup., 87-88, où les épithètes sont inversées.
(“) Des trois Mesa cardinaux (tri-dosa).
(15) M  dBb ♦  P°ur M  M  M  V ’ 1our vulgaire.
(,6) Ä  jjjj IjSjè, *upâdâna-prahâna : appropriation du bien, abandon du mal, consti

tuant un dualisme de l’ordre du «graduel»; sup., 137, n. 1.
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(Les Buddha) parlent bien des trois mauvaises destinées et (de celles) des 
dieux et des hommes W, du Dhyâna des hérétiques non-bouddhistes et (de 
ceux) des deux V é h ic u le s ; (mais c’est seulement) pour en procurer (à leurs 
auditeurs) l’intelligence et pour qu’ils ne négligent pas les pratiques conformes 
(à de tels enseignements) (sb (En réalité), tous les êtres du triple monde ne sont 
que phénomènes issus de leurs propres actes : fantasmes et mirages, métamor
phoses de l’esprit W. [ f i 56i»)

Celui qui a pénétré la nature de l ’ainsité* (5), que celui-là s’asseoie en dhyâna!
Mais quiconque ne l’a pas encore pénétrée doit dérouler les textes sacrés, 
joindre les paumes, se livrer aux salutations cultuelles, et cultiver le bienni.

W Les trois goti mauvaises et les deux bonnes.
PI Les textes bouddhiques se complaisent dans des discussions concernant les différences 

qui opposent des exercices mystiques (Yoga, Dhyâna, etc.) des bouddhistes à ceux des 
non-bouddhistes, ou ceux des deux Véhicules inférieurs i  ceux du Grand Véhicule.

P) Jfc fj-. Les Buddha, c’est-à-dire la tradition canonique,
enseignent la doctrine des cinq goti, trois mauvaises et deux bonnes, où l’on renaît respec
tivement suivant les pratiques, mauvaises ou bonnes, ou selon les actes (karman) auxquels 
on s’est livré antérieurement; ils mentionnent aussi diverses variétés de « Dhyâna » —  
Dhyâna non bouddhique, Dhyâna des différents Véhicules bouddhiques —  qui peuvent conduire 
soit à la renaissance dans la destinée des dieux, soit encore à la délivrance, nirvana ou 
M ài. Mais de telles doctrines ne s'adressent qu’aux adeptes d’ordre inférieur, dont elles 
doivent stimuler l’intelligence et le zèle, afin de les amener d’une part à la compréhension 
de la vérité absolue, de l’autre à la sublimation des bonnes pratiques. J’ai traduit en cor
rigeant k’ien jjr  en j|| , «négliger»; le mot k’ien lui-même peut avoir du reste le sens de 
«(se) relâcher», qjj,. Dans la terminologie technique de l’exégèse bouddhique chinoise, 
k’ien signifie «exclure, excepter»; on a vu plus haut (p. 137, n. 3) que le rédacteur de ces 
mémoriaux prêtait au terme yue une valeur propre à ce même style particulier des 
commentaires d’Abhidharma. Si c’est ce sens qu’il faut attribuer ici à k’icn, et si cette 
leçon est la bonne, le passage signifierait que, si les Buddha parlent des gali et des diffé
rents Dhyâna canoniques, c’est pour que leurs auditeurs les connaissent bien et n 'excluent 
pas de leur programme de sanctification les pratiques dont les goti et les Dhyâna impliquent 
l'utilité. Quant au •gg de •$£ f ÿ ,  je l’ai rendu comme si ces deux mots étaient une abré
viation de l’expression ^  f f .

(1! i t  (*màyâ) [i§ (manci) £  JjJf §§  (cittamirmita).'

(5) Ä  IW 1 tathatâ.
w |S  | S  (diplographie fautive) £  ^  (anjali) (vanàana) tff | |  Çkuiala-

carita). Reconnaissance expresse de la nécessité des pratiques pour les débutants, comme 
ci-dessus, 88, n. 7. Le terme tchouan king |j| se rencontre fréquemment dans les 
•manuscrits de Touen-houang : il ne semble pas y avoir encore le sens, qu’il a actuellement 
au Japon, de dérouler rapidement les rouleaux de textes (ou, plus tard, d’en tourner les 
feuillets «carrés»), pour une lecture sommaire et toute mécanique comportant des mérites 
d’ordre semi-magique analogues à ceux que procurent, au Tibet, les «moulins à prières». 
Un synonyme de tengyô $0 au Japon, est le terme tendoku $K g j ,  «lire en dérou
lant», tchouan tou en lecture chinoise. Ce terme se trouve déjà, en Chine, dans la biographie

CONCILE
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De tous les mérites à cultiver, nul ne l’emporte sur l’enseignement des 
rubriques de la Loi du Grand Véhicule, qui procure à autrui l’intelligence, 
comme une lampe transmet la flamme à cent et à mille lampes : don de la 
Loi pour le profit de tous les êtres. (Mais, quant à moi,) Mahäyäna, je n’ai fait, 
ma vie durant, que m’exercer au Dhyâna du Grand Véhicule; je ne suis point un 
maitre de la Loi. Si l ’on veut s’instruire des particularités de la Loi (2), qu’on écoute 
(le parti adverse, celui) des Brâhmanes (qui sont, eux, des) maîtres de la Lo*

Ce n’est pas (comme la leur) sur des traités d’exégèse(4) que repose ma doc
trine, à moi, Mahäyäna ; elle s’autorise des indications contenues dans le texte 
même des sütra du Grand Véhicule (5>. Les exercices que je cultive, moi, Mahä
yäna, se fondent sur la Mahâ-prajnâ, le Lanka, le Visesacinti(6>, le Ghanavi/üha, 
la Vajracchedikâ, le Vimalakïrti, le Mahà-buddhosmsa(7), YAvatamsaka, le Nir
vana, le Batnaküta, le Samatikranta-samâdhi(8) et autres sütra, que j ’ai reçus

du taoïste Tchang Ling (citée dans ie P’o sie lauen de Fa-iin, T. 9109, i, i77c), où il 
est rapporté que ce personnage avouait un culte à l’icone d’or et lisait en les déroulant les 
«ûtro bouddhiques». Cette expression semble avoir désigné alors un mode particulier de 
lecture des textes de sütra, récités avec une mélopée, par opposition à fan p ’ai ^  pli 
qui désignait la psalmodie proprement chantée, cette dernière étant réservée aux hymnes ver
sifiés (cf. Kao seng tchouan, T. 9o5g, xm, i l 5 b). Voir Hôbôgirin, s. v. Bombai, 96 a.

(*) j j j ,  dharma-dâna qui s’oppose à M  M , àmisa-dana.
{*) ^0, dharma-laksana.
P) Les a Brahmanes», autrement dit les adversaires indiens de Mahäyäna (pour un Chi

nois du temps et du milieu du Mahäyäna, le mot p’o-lo-men ne représentait qu’une dési
gnation vague, indistinctement applicable à tout pandit de l’Inde), sont maîtres en fa siang, 
en dharma-laksana : leur science consiste à étudier en érudits, analytiquement et classifi- 
catoirement, les particularités spécifiques (laksana) des choses connaissables (dharma). 
Mahäyäna, au contraire, professe le synthétisme transcendantal dont le domaine est la 
nature ou essence des choses (fa sing, dharmatâ), et qui est le système de l’école du Dhyâna 
(et, en Inde même, de maintes écoles mahäyänistes représentées par les sütra divers dont 
se réclame l’école chinoise du Dhyâna) : opposition parallèle, sur le plan spéculatif, à celle 
que définissent sur le plan pratique les termes gradualisme et subitisme. Fa siang est devenu, 
dans le bouddhisme d’expression chinoise, le nom le plus courant de l’école du Vijnapti- 
mâtra, plus connue en Inde sous le nom de Yogäcära; et cette école conservait tant 
d’attaches avec l’Abhidharma analytique du Petit Véhicule quelle s’exposait tout naturelle
ment à être taxée de hïnayânisme par des mahäyänistes aussi «avancés» que l'était le 
maître de Touen-houang. Et celui-ci les traitait effectivement d’«adeptes du Petit Véhicule»
( sup., io).

M 5jfc tmf 1 «commentaires et sâstran, l’Ahhidharma,
W II est parfaitement exact que, dans cette controverse, le parti chinois s’appuie surtout 

sur les sütra, qui souvent justifient ses thèses, tandis que les Hindous sont des scolastiques, 
versés dans un Abhidharma qui reste, à maints égards, engoncé dans les catégories du 
Petit Véhicule.

M Mahâ-prajnâ-pâramitâ, Lankâvatâra, Visesacinli-brahma-pariprcchâ.
(’) Le grand Süramgama-sütra, sup., i 3, n. 3.
f») Restitution hypothétique du titre de la recension de YAjâtaéatru-kaukrtya-vinodana
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avec foi et mets en pratique M. C’est par des maîtres orthodoxes, dont voici
les noms de religion : Kiang-ma, Siao-fou, maître Tchang, Tchouen-yang, [p 157«
Ta-fouW, c’est par ces six maîtres tous ensemble que m’a été enseignée la
méthode du Dhyâna du Grand Véhicule^. Depuis cinquante ou soixante ans
que j ’ai entendu la Loi, il m’est arrivé de résider longuement sous les arbres
des forêts montagneuses(4) ; et, depuis que je suis sorti de la famille <5>, jamais

traduite en chinois par Dharmaraksa en 986 p. C. (T. 627) : ^jj] i ß  =
[Jjj I®. Cet ouvrage n’a pas été cité au cours de ia controverse; il aurait pourtant t'ourni 
aux subitistes des textes appropriés. Manjus'rî —  ou plus exactement un Sâkya-buddha 
métamorphique créé par Manjus'rî —  y expose notamment, au chapitre 11 ( ß ' {$} ^ , 
*Nirmâna-buddha-varga, k. a , bogc-k 10 a), comment ia pratique et l’étude des Bodhisattva 
consistent à ne rien pratiquer et à ne rien étudier, et comment ils doivent se tenir dans 
l’indéterminé (apratisthita). Au chapitre xi, à propos de la pureté originelle de l’esprit (gj, 
^  jtp, *Mtda-viéuddha-citla-varga, k. c, kak a-ka5 a), le même Manjus'rî entreprend 
de juslifier un matricide repenti, en invoquant la vacuité dos pensées qui l’ont conduit & 
ce crime sans entamer la . pureté foncière de son esprit : son péché ne l’empêche pas d’être 
admis comme iraniana. Les textes chinois (et japonais) de l’école du Dhyâna traitent fré
quemment de la justification du meurtre.

^  t s  $£ ^  ^  fT -  11 faut corriger en ^  -fg ^  f f .

«  m  j e î p â > m ±  m n  a  *  * * n ± -  «Cou
page» peu sûr. Le nom d’un des six maîtres semble manquer; certains des noms men
tionnés paraissent bizarres.

<5> Ou : irC’est avec eux que j ’ai enseigné. • . » ((13 j j f  A  fPî I ?  F^)- Mais l’autre 
interprétation paraît plus naturelle : après avoir mentionné ses autorités scripturaires, il sé 
réfère à ses maîtres (ou précepteurs, fg  , upâdhyaya). Dans une inscription votive 
de 871, dont quelques caractères subsistent sur la paroi d’une des Grottes des Millo Bud
dha, on lit ceci : • • • ^  ^  |s) >Jv f g  • • •; le texlc est tellement fragmentaire qu’il 
fest difficile de savoir si jj> f g  est un nom propre ou si, au contraire, le passage signifie: 
a . . .  Que tous les êtres soient inondés d’un petit punya. . .  », expression qui serait assez 
singulière (de même que le nom propre, si c’en est un). Cf. Che Yai ^  [c’est ainsi 
que l’auteur transcrit son nom, au lieu de Che Yen], Touen-houang che che houa siang t’i 
che ÜC 'M  'S  Ä  Hk M  ÎÉ («Chinese Inscriptions in the Caves of Tun-huang»)JcVeng- 
tou, 19^7, 33 b. Ce recueil d’inscriptions votives, relevées à Touen-houang en 19/13 et 19/1/1, 
m’a été obligeamment prêté par M. Arthur Waley. 11 est assez décevant, les inscriptions 
qu’il reproduit étant très abîmées, beaucoup plus, semble-t-il, que lors du relevé qu’en 
avait fait Pelliot en 1908, et qui est beaucoup plus abondant. Le manuscrit du relevé de 
Pelliot se trouve actuellement à Leiden, où la maison Brill doit l’éditer.

W La résidence au pied des arbres (vrlcsa-müla) est un des douze modes d’ascèse (ihuta). 
En Chine, il n’y a guère de forêts que dans les régions montagneuses. Mahâyâna veut dire 
qu’il a bel et bien cultivé les pratiques d’ascèse.
: - îï> • ffl ' lît  : ia pravrajyâ, à titre de novice (irâmanera), est en principe autorisée dès 

Y’âge de sept ou huit ans. Un moine de Touen-houang contemporain de Mahâyâna, le maître 
de Dhyâna Kin-hia chang jen A) 8U* vécut de 7^5 à 801, commence è étu
dier le bouddhisme à dix ans (à la chinoise); à dix-sept ans, il revêt le käsäya, et reçoit 
Yupasampadà à vingt aus (biographie inédite, ms. Pelliot 3677). Un siècle plus tard,

6 a .
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n’ai thésaurisé les dons que j ’ai reçus des fidèles : toujours j ’en ai fait à mon 
ir intégralement don. Tous les matins, je lis (O un rouleau de sütra du Grand 
hicule pour le bénéfice des donateurs et de tous les êtres; comme le veut la 
i mondaine, je brûle de l’encens, ne manquant pas de former des vœux 
ur la tranquillité de l ’univers et le bonheur du peuple, et pour que bientôt 
as deviennent Buddha.
A mes disciples croyants, quelque cinq mille et plus, qui ont naguère entendu 
moi la Loi dans la capitale et en trois autres lieux ainsi qu’à mes disciples 

. novices actuels, j ’ai appris, tant qu’ils n’étaient pas encore capables de culti- 
r le Dhyâna, à savoir réciter tout le Lankâvatara et tout le Vimalakïrti, et à 
i réciter tout au long chaque jou r(3). Jamais je ne manque, moi, Mahâyâna, 
rsqu’un de ces disciples que j ’enseigne vient à m’interroger sur mes vues et 
terprétations, de lui enseigner ce champ de mérites qu’est le don, et de lui 
(prendre à faire le vœu 1*1 d’abandonner, à quiconque les lui demanderait, son 
rps, sa tête, ses yeux, et tout le nécessaire à l’exception des dix-huit choses(5)... 
y en a aussi 16> qui, en dehors de la discipline (71 des Auditeurs, observent 

icore celle des Bodhisattva, et qui pratiquent les douze ascèses (8>, mais 
i n’en restant pas moins, concurremment et en toute fermeté, attachés à la foi 
ins la vérité absolue (9L Ils s’assoient pour cultiver avec zèle(1°) le Dhyâna,

aitre Fan ÿgj ftl fei est entré en religion à sept ans (£j[ ip  fü fâ ) ,  et reçoit 
issi Yupasampadâ à vingt ans (éloge daté de g3 i, ms. Peiliot 3718). Mahâyâna peut donc à 
rigueur nôtre âgé que d’une soixantaine d'années, mais la vraisemblance est pour un âge 

itablement plus avancé. A moins toutefois qu’il ne se vieillisse pour justifier sa «fatigue» 
. le peu d'enthousiasme que lui inspire une prolongation de la controverse.. .
C) Litt, «je déroule» (|§ )  : c’est-à-dire qu’il récite en psalmodiant; cf. sup., 15g, n. 6. 
(*) Ou «dans la capitale et dans les trois lieux ci-dessus (mentionnés)»? Tjr efx fï 

t  iE  lM- *1 s agit évidemment des trois lieux —  Ko, Tchang-ts’o et Po-, . .-man —  
i Mahâyâna déclare dans son deuxième mémorial (sup., 154-i 55) avoir été mandé par 
: Roi, antérieurement à la controverse de Lhasa, qui est «la capitale».

P) Le choix de ces deux sütra est significatif; il ne mentionne pas la Vajracchedikâ, qui 
pris le pas sur eux, dans l’école du Dhyâna, au cours du vin” siècle (sup., n  1, n. 3). 
fil Sr: ffyjj; pranidhâna.

■ (5) "j* A V -  B s’agit des dix-huit objets dont la discipline du Grand Véhicule permet 
i possession aux moines; cf. Brahmajâla-sütra, trad, de Groot, 69. Ici s’insère un passage 
bscur et sans doute corrompu : tj? A  fa ì l i  — • jg§ !f|/ eu ]§[• H doit s’agir d’une 
ecommandation faite aux disciples de ne pas thésauriser d’objets valant même une seule 
apèque.

(«) Parmi ses disciples.
«  stia.

■ Sfî |>f5 i dhuta : pratique essentiellement gradualiste et relevant du Véhicule des 
râvaka.

W jjj|, paramârtha.

a<l) ifé S .  vima-
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mais, en même temps, ils s’exercent longuement aux formules magiques (*) 
et, pour le bénéfice de tous les êtres, ils quittent la vie de fa m il le r e n d e n t  
Culte aux Trois Joyaux* déroulent et récitent les textes, cultivent les bonnes 
pratiqués.

Et très nombreux sont ceux qui, tout en s’exerçant sans cesse et sans 
relâche au Dhyânà du Grand Véhicule, lequel est dégagé de tout examen 
mental(3) et de tout fait objectif particulier^), recourent (également) à la 
gnose (5) et, chaque fois qu’ils récitent la grande doctrine (6), se l’appro
prient (7) et témoignent de foi et d’appétence(8) à l’égard de la perfection

(1) PÊ Ü  M ’ ihâram.
<2) IÜ % ,  pravrajyâ.
P) ^ , *avicara, *avitarka. . . (sup., 78, n. 3).
W Ä  gl] ^  3jp. ^  peut être un équivalent d'âlambana, et c’est ainsi que je l’ai 

interprété. En lui assignant la valeur de pratyaya ou pralilya, il faudrait traduire : ttsans 
faits particuliers conditionnantn le Dhyäna, conçu comme un approfondissement de l’absolu 
indifférencié. Ou encore, ^  jjfl pourrait signifier simplement «fait, affaires, sans valeur 
technique.

<s) ^  p ,  prajna-
(*) j[f§ ^  î^| : chaque fois qu’ils lisent des textes (de Piajnârf âramilâ) portant sur 

ce grand «senss (artha) qu’est la prajnà.
35 «Prendres un «sensu, l’adopter en niant les autres, c’est, opérer un choix 

relativiste contraire à l’absolutisme subitiste; cf. sup., 137, n. 1.
<*) Sin lo ]■ = öj|. Ce terme figure à deux reprises dans le texte chinois des vœux pro

noncés par le moine Dharmäkara au début du Sukhâvatï-vyüha (version de Saiighavarman, 
T. 36o, 3680-3690, 18' et 37' vœux), et il a donné lieu à une abondante exégèse dans 
les écoles chinoises de Terre Pure; mais on n’en trouve pas l’équivalent dans la recension 
sanskrite publiée par Max Muller. Cependant il ne s’agit pas ici d’Amitâbha et de son 
paradis, mais de la prajnä-päramilä. Or, dans la version chinoise du Mahäyäna-samgraha 
d’Asanga due à Paramârtha (T. 1095, chap, xv, k. b, îs à é ;  cf. Lamotte, La somme du 
Grand Véhicule, Louvain, ig 38, II, 181-183), le même terme apparaît à propos des pära
mitä, et d’après les versions tibétaines il correspond soit à sraddha et hchanda, soit encore 
à adhimukti. Du fait de ces deux qualités, lit-on dans ce texte, à savoir la foi (ou conviction) 
et 1 appétence à l’égard des enseignements du Buddha, le Bodhisattva se trouve dans une 
éminente prédisposition de pureté (suddhâdhyâsaya), qui lui permet de «cultiver les six 
päramitä de façon continue et ininterrompue)), c’est-à-dire «sans même faire effort pour les 
pratiquer)), sans pragoya (ou âbhoga) —  sur le plan de l'automatisme, de ce qu’on appelle 
en mystique chrétienne l’oraison continue. Le commentaire de Vasubandhu (trad. Para
mârtha, T. 15g5, îx, 313b : cette définition est peut-être due au traducteur, Paramârtha) 
définit la foi (j'g) comme «la certitude de l’esprit et l’absence de douté à l’égard de 
l’enseignement correct des six pâramitàn, et l'appétence (&j|) comme «le désir de cultiver ce 
dharma (celui des päramitä enseignées par le Buddha) auquel on croit». Parmi les cinq façons dé 
cultiver les päramitä, lit-on ailleurs dans le même ouvrage (trad. Paramârtha, ibid., ia 5a;



CONCILE DE LHASA.

de gnose(1). Et aussi, pour les Trois Joyaux et pour être utiles aux êtres, ils ne 
sont pas avares de leur vie; très nombreux sont leurs vœuxW.

Lorsqu’on explique à autrui le sens du nirvana, (il faut se placer à un point 
de vue) qui transcende le domaine de toute parole et ratiocination (Mais 
même s’il s’agit,) selon la Loi mondaine, de prendre refuge dans les Trois 
Joyaux et de cultiver le bien de façon graduelle, il est vain d’étudier la lettre, 
et cela ne sert à rien non plus : ce qu’il faut apprendre, c’est à cultiver les pra
tiques (4).

Tant qu’on est incapable de s’asseoir en Dhyâna, qu’on recoure à la per
fection de moralité'5), aux quatre incom m ensurableset au reste! Que l’on 
cultive les bonnes pratiques, qu’on serve les Trois Joyaux! Les prédications 
le tous les sütra et les enseignements des maîtres-moines(7), que ceux qui les 
entendent les pratiquent selon ce qui leur en est enseigné; qu’ils aient pour seul

16/1

;f. Lamotte, ibid., 187), la seconde est dite sculture de la conviction» (ß§C :
l’aprés Hiuan-tsang et le tibétain, adhimukli-bhâvanâ)-, selon le commentaire d’*Asvabhâva 
trad. Hiuan-tsang, T. i 5g8, vu, 4a 1 4; cf. Lamotte, ibid.), cette conviction consiste à être 
convaincu, par la joi ('jg') et par l'appétence (@f), du saint enseignement du Buddha-, ou, 
somme le dit une stance :

aBien qu’on ne fasse pas effort pour faire le bien,
On est convaincu de l’enseignement du Buddha ;
Associée à la foi et à l’appétence,
Cette prédisposition permet de cultiver constamment sans paresse.»

Cf. aussi Süträlaihkära, xvi, 16; Siddhi, trad. La Vallée Poussin, 3ao, 6ag. Dans la liste 
les dharma de bien de Nägärjuna [Vigraha-vyavariant, trad, ch., T. 163r, 16 b) figurent 
Ate à côte, mais séparément, les termes (j|j et correspondant en sanskrit (cf. 
ohnston, LH. Q., XIV, 11, 319).à prasâda et à premati.

(1) ftx ®  Üfc Ü  Üf) prajnä-päramitä.
ls> JJjJj, pranidhâna. Sur les vœux du Bodhisattva, cf. Dutt, Aspects 0/ Mahâyâna Buddhism, 

iondres, ig 3o, a57-a58.
W *abhilâpa-tarka-gocarâti-

h  * ,  m  *  # f f  m  s  &  m
Çî lü? f f • Selon ce acriticisme», l’étude discursive est donc aussi vaine du point de vue 
héorique, où elle doit céder le pas à l’intuition mystique, que du point de vue pratique 
[ui doit être strictement pratique et ne pas s’en tenir aux mots.

5$ ïÜt Ü  sila-päramitä.
,<rt O  f i l  )[jy, les quatre apramäna : maitri, learunä, mudila, upeksä, bonté infinie, 

ompassion infinie, sympathie infinie, apathie infinie, 

ffô f t  : m P-> i 57- n- a-
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souci de cultiver ie bien! Et, tant qu’ils sont inaptes au sans-examend), qu’ils 
transfèrent W à tous les êtres les mérites acquis ainsi, afin que tous deviennent 
Buddha!

Ratification des vrais principes du Grand V éhicule d’R vkil S urit.

Un rouleau (3K

Cl ÿfi : sup., 78 et suiv. 

m ^  f *  gvna-parinàtnana.
«  Titre final.





DEUXIÈME PARTIE.

COMMENTAIRE HISTORIQUE.

De cet ensemble de documents parfois assez obscurs, on peut cependant 
tirer un certain nombre d’informations positives qui mériteront un commen
taire détaillé. Pour situer ces informations dans leur cadre historique, il faudrait 
tout d’abord déterminer la date de la controverse : c’est une entreprise ingrate 
dans l’état actuel des connaissances sur l’histoire du Tibet et de ses relations 
avec la Chine à l’époque des T’ang.

Après avoir été appelé de Touen-houang à Lhasa, nous dit Mahâyâna dans 

son deuxième mémorial, il a passé plusieurs mois à discuter avec le Roi, qui 
l’examina sur sa doctrine, et à prêcher en divers lieux, avec tant de succès 
qu’il a gagné à sa cause, comme on l’apprend dans la préface, l’épouse du Roi, 
sa tante maternelle, une trentaine de dames noblès, un dignitaire de l’Église 
tibétaine et des moines éminents dont l’un est un prince vassal, sans compter 
des disciples moins illustres dont Mahâyâna, dans son troisième mémorial, 
estime le nombre à plus de cinq mille. II est encore chargé de tournées de pro
pagande en province, auprès du peuple et des fonctionnaires. Toute cette 
activité dut occuper Mahâyâna pendant une année au moins, probablement 
davantage, entre son arrivée au Tibet et l’ouverture de la controverse. C’est 
en une année chen que le parti indien demande au Roi de frapper d’interdit 
l’enseignement de Mahâyâna, et que celui-ci réclame la convocation d’une 
conférence. Son premier mémorial est daté du 1 7 0 jour d’une 6° lune, et 
d’après la préface la controverse fut conclue par une décision favorable à Mahâ
yâna, le i 5 e jour de la i re lune d’une année siu. De chen au début de siu, la 
controverse se prolongea donc plus d’un an, au maximum deux ans; elle 
comporta au moins trois sessions, puisqu’il y a deux séries de questions et 
de réponses, et que les questions de la première série, numérotées de 1 à 11, 
sont réparties en « anciennes » et « nouvelles». Or Mahâyâna précise dans son 
deuxième mémorial qu’il fut mandé au Tibet dès la chute de Cha-tcheou, 
c’est-à-dire de Touen-houang, sous la domination tibétaine.

La date à laquelle cette domination prit fin est bien connue; c’est en 8 4 8  ^  1

1 -W Ou moins vraisemblablement, en 85o ou 851 (cf. Chavannes, Dix inscriptions 
chinoises de l’Asie Centrale, 80; Stein, Sei-india, 1333; Giles, B. S. O.S., VI, iv, 83Æ; Lo 
Tcben-yu, »Biographie de Tcharig Yi-tch’aojj, dans Sine t’ang ts’ong k’o S  *5? JH; jjlj, 19 * û ,
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qu’un notable chinois de Touen-houang, Tchang Yi-tch’ao profita de
la guerre civile qui s’était déclarée chez les Tibétains, après la mort du roi 
Gian Dar-ma en 8 4 a, pour grouper les patriotes de sa ville natale et en chasser 
les Tibétains. Quant à la prise de Touen-houang par les Tibétains, la date 
ne s’en laisse pas fixer de façon sûre ; avant de tomber, cette ville se trouvait 
déjà complètement isolée et n’avait plus de communications avec la Chine, 
de sorte qu’on fut mal renseigné en Chine sur les conditions de sa chute et que 
les sources chinoises, dont certaines sont pourtant presque contemporaines de

et avec des additions dans Ping-yin kao jlC âH > 1937)- D’après les manuscrits 
Stein n“‘ 788 et 339g, écrit M. Giles (B.S.O.S., VII, ni, 566), la reconquête de 
Touen-houang avait eu lieu dès 848. Le n° 788 est un fragment topographique sur Touen- 
houang, publié et traduit par M. Giles. 11 y est dit (ibid., 55o) que la sous-préfecture de 
Cheou-tch'ang (in/., 35g-36o) fut reconquise par Tchang Yi-tch’ao en 848. Le ms. 33a9, dont 
M. Wang Tchong-min m’a communiqué une copie, est un fragment historique, rédigé en prose, 
d’un style balancé asses pédant, avec beaucoup d’allusions littéraires qui sont expliquées dans 
des gloses en petits caractères sur deux colonnes. Tchang Yi-tch’ao y est désigné comme a feu 
l'ancien commissaire du Ho-si» (j££ ßlf M  W  W  JjL )’ c’est-à-dire que ce texte fut rédigé, soit 
après la mort de Tchang Yi-tch’ao (87a) s’il faut bien entendre le mot au sens de adéfunt», 
soit tout au moins après sa retraite (867). Il y est dit qu’après avoir reconquis Touen-houang et 
Tsin-tch'ang (c’est-à-dire Cha-tcheou et Koua-tcheou) en 848, il envoya à l’Empereur un 
rapport qui fut porté à Tch’ang-ngan par Kao Tsin-ta jtj jH  Hf et autres en cette même 
année 848, sur quoi l’Empereur conféra à Tchang Yi-tch'ao le titre de président du minis
tère de la guerre, avec un apanage de 10.000 familles 'M ü f  eI  ?J[ B  %tÙ-> f lf  
m ^  4 * —  J®! i i  ^  ! H i ;  R  lü -  [Note en petits caractères :] fp  ji-j §£

« & m m w æ « » m m,m m m \ £ « m,
B  [pour m  JR  5c ? •  [Fin de la note.] J ;  |  % JÉ  I I I ' " ®  I f
io » ... g  m m w he ». *  s  îô m s  m & m m z * .  &
^  pß 1«J ïlf  J3  • • • ) Presque toutes les données de ce manuscrit sont en contra
diction avec celles que Lo Tchen-yu a recueillies dans les sources imprimées pour composer 
sa biographie de Tchang Yi-tch’ao : d’après ces sources, ce n’est pas du aHo-si», mais de 
la R garnison revenue au devoir» (|jjj ^  jj f)  que Tchang aurait été nommé commissaire; 
ce n’est pas le titre de président du ministère de la guerre, mais bien du ministère des 
fonctionnaires (j|f ^  fp] qui lui aurait été conféré, avec un apanage, non de 10.000 
mais nominalement de a.000 familles, en réalité de 3oo familles, etc. Toutefois, dans la 
préface d’un recueil de poèmes à la louange de Tchang Yi-tch’ao, préface rédigée par 
Wou-tchen f g  JIL durant l’ère Ta-tchong (847-860), Tchang Yi-tch’ao reçoit également le 
titre de Itie tou che du Ho-si (P. 3554 : jpf "$} j|j; fjf Jfr £^); et il en est de même 
dans une notice biographique sur ce même Wou-tchen fg- J(L, qui sert d’introduction à un 
recueil de poèmes offerts à ce moine, lors de sa mission à Tch’ang-ngan en 85i ,  par 
diverses personnalités ecclésiastiques et officielles de la capitale (P. 3790 : i j j  fîïf W  
Jtî ile iS«! '"/■ ) a5a, n. 4). Il semble qu’à Touen-houang même Tchang Yi-tch’ao ait 
été connu comme commissaire du Ho-si, plutôt que sous le titre spécial dont la chancellerie 
impériale l’avait honoré en 851. [Cf. Addenda, inf., 358-35g, 38o.]



l’événement, n’apportent sur cette date que des données imprécises ou contra
dictoires.

La poussée tibétaine dans la Chine du Nord-Ouest fut précipitée par la 
rébellion de Ngan Lou-cban, qui bouleversa la Chine en 7 5 5-7 5 6 et mit la 
dynastie des T’ang à deux doigts de sa perte; les garnisons chinoises des 
confins occidentaux furent rappelées d’urgence dans le centre pour coopérer 
à la répression des troubles, et laissèrent la voie libre aux incursions des Tibé
tains(1). En 763, les bordes tibétaines déferlent jusque dans Tch’ang-ngan, 
elles l’occupent pendant treize jours(2), y font introniser un empereur «fan
toche» qui était un frère de la princesse chinoise mariée à leur précédent 
Roi W, adoptent un titre d’ère, nomment des fonctionnaires et des ministres, 
puis, prises de peur, se retirent précipitamment vers l’Ouest, mais sans pénétrer 
dans la région de Touen-houang(4). Sur la grande route de la Sérinde partant 
de Lan-tcbeou vers Hami, nous savons que Leang-tcheou (l’actuel Wou-wei 
au Kan-sou), à l’Est, tomba en 76^ W ; Yi-tcheou (l’actuel Hami au Sin-kiang)
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M Dans Tscu, ccxxii, A8 «, Sseu-ma Kouang décrit l’organisation de la défense des fron
tières du Nord-Ouest sous les T’ang jusqu’en 755, l’établissement des commissariats mili
taires (teie tou che), l’envoi annuel, dans les garnisons, de troupes levées au Chan-tong, qui 
défrichaient les terres pour assurer leur subsistance; puis il ajoute : «Lors de la rébellion 
dé Ngan Lou-chan, toute l’élite de ces troupes fut rappelée à l'intérieur; c’est ce qu’on 
appela les camps mobiles ( fÿ  *||). On ne Laissa aux frontières que des éléments médiocres, 
qui furent peu à peu grignotés par les Barbares, de sorte qu'en quelques années plusieurs 
dizaines de préfectures (tcheou) du Nord-Ouest furent perdues l’une après l’autre; et dans 
toute la région située à l’Ouest de Fong-siang et au Nord de Pin-tcheou on croisa scs vêle
ments à gauche» (c’est-à-dire que cette région passa sous la domination des Barbares, en 
particulier des Tibétains). Ce passage se retrouve Kieou, cxcxxi A, 9 a, trad. Bushel', à76; 
cf. T’ang, ccxviA, 80. Cf. in/., 3oo, n. 1.

(s) Quinze jours, disent les Tou-fan lie tchouan; mais cf. Kieou, xi, 3 h, et inf., 171, n. 3.
P) Le prince de Kouang-wou Jj|| ]£ , Tch’eng-hong ^ , qui fut nommé Empereur 

à Tchang-ngan par un général tibétain grâce aux bons offices d’un «traître» chinois, était 
un fils de Cheou-li, prince de Kong, et donc un frère de la princesse de Kin-tch’eng et le 
propre oncle maternel du souverain régnant alors au Tibet, si celui-ci était un fils de cette 
princesse comme on devait se l’imaginer an Tibet (cf. »up., i,n . a). Cf. T’ang, i.xxxi , 36 , ccxviA, 
Sb; Kieou, ixxxvi, 5 6, exevi A, 9 a (trad. Bushell, à 7 6). Dans ce dernier texte Cheou-li est men
tionné sous un autre de ses titres, celui de prince de Pin J .  Sseu-ma, Kouang fait du 
prince Tch’eng-hong un petit-fils de Cheou-li, prince do Pin, Tseu, ccxxui, A9 b.

<•) Cf. inf, 171, n. 3.
f5) Le commissaire militaire (teie tou che) de l’arrondissement (tao) du Ho-si, qui avait sa 

résidence à Leang-tcheou, y résista («pendant plusieurs années», dit Kieou, exevi A, ion, 
trad. Bushel), A79) aux Tibétains qui l’assiégeaient; en 76A, se trouvant complètement 
isolé, il se sauva à Kan-tcheou, «pour défendre» (■ $£) cette place, ajoute T’ang, ccxviA,
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ne succomba qu’après un siège prolongé H), probablement une quinzaine 
d’années plus tard. Les stations échelonnées d’Est en Ouest entre ces deux

8 b; Kan-tcheou restait donc alors aux mains des Chinois. Tscu, ccxxiii, 53 b-bk a, semble 
contredire certaines de ces informations, mais non en ce qui concernera date de la chute 
de Leang-tcheou, confirmée du reste par le Yuanrho kiun bien tche, xl, a a. Cf. inf., 3o5, n.

1*1 D’après le ms. Stein n° 367, de 886 p. C., publié par M. Haneda (Kogawa hakase 
génreki kinm shigaku ckigaku ronsô, Kyoto, 1980, 135) et traduit par M. Giles (A Chinese 
geographical text of the Ninth Century, B.S.O .S, VI, 834), Yi-tcheou (qui dépendait au 
vin' siècle du Ho-si et faisait donc partie de la Chine propre) serait tombé en 76a. Mais 
cette date ne s’accorde guère avec l’histoire officielle, où le siège de Yi-tcheou est rapporté 
en détail à propos de l’arrivée à Tch’ang-ngan, en 781, d’un émissaire envoyé par 
Li Yuan-tchong ^  JC > commissaire (tsie tou che) de Yi[-tcheou] '{p (Hand), de 
Si[-tcheou] (région de Tourfan) et de Pei-t’ing jffc J§j (région de Goutchen, Kou-tch’eng- 
tseu au Nord de Tourfan), et par Kouo Hin fjfp, commissaire délégué (tsie tou lieou heou 
tîî lü  ü î lê )  des Quatre Places Fortes (ssou tchen |Jt| : Koutcha, Khotan, Kachgar, 
Karachar ou Tokmak), celui que le pèlerin Wou-k’ong trouva encore à Koutcha lorsqu’il 
y passa vers 788 (Chavannes et Lévi, J. As., i 8g5, 11, 363). Depuis l’invasion par les 
Tibétains du Kouan-Long |S|| (c’est la leçon de plusieurs des sources, qu’il faut préférer 
à Ho-Long jpf (H —  Ho-si et Long-yeou —  que donnent les autres sources), c’est-à-dire 
du Kouan-nei jfg ptj (Nord du Chcn-si, Sud-Est du Kan-sou, Sud du Ning-hia actuels) 
et du Long-yeou ßgg f f  (Sud-Ouest du Kan-sou, Nord-Est du Ts’ing-hai), ces deux 
personnages avaient réussi à se maintenir dans les territoires qu’ils gouvernaient;, 
mais leurs communications avec la Chine étaient coupées et l’on était sans nouvelles d’eux 
depuis plus de dix ans. C’est après de multiples tentatives qu’un de leurs émissaires 
réussit à traverser toutes les lignes ouigoures et tibétaines et à gagner Tch’ang-ngan le 
so juillet 781. En récompense de leur belle résistance, des promotions furent accordées à 
ces fonctionnaires le 96 juillet 781 (texte du décret dans Kieou, xn, éd. Po-na, 7 b, et 
Tang houei yao, lxxiii, 28 è-29 a). Quinze jours plus tard, le 13 août, un titre —• posthume 
celui-ci —  fut également décerné à Yuan Kouang-t’ing ^  %  Iff. feu préfet (fs’eu che), de 
Yi-tcheou, dont l’émissaire arrivé du Turkestan avait rapporté la conduite héroïque : après 
un siège de plusieurs années, comme Yi-tcheou se trouvait, faute de vivre et de munitions, 
acculé à la reddition, il s’était suicidé après avoir tué sa femme et ses enfants, plutôt que 
de se rendre à l’ennemi (Kieou, xn, 5 b, exx, 11 è-12 a, cutxxvu B, 8 a; Tang, cxciii, 1 a-b; 
Tseu, ccxxvii, 206-21 a). Ainsi donc, en 781, Yi-tcheou était déjà perdu, et c’est sans doute 
de façon nominale que le commissaire Li Yuan-tchong faisait encore figurer dans son titre 
olficiel le nom de cette préfecture. Toutefois, si elle avait résisté plusieurs années après la 
conquête du Kouan-nei et du Long-yeou, il est peu vraisemblable que sa chute soit surve
nue dès 762. Le nom de Yi-tcheou reparaît sous l’année 78/1 dans un texte de Tseu, 
ccxxxi, 57 a, traduit par Chavannes dans Stein, Ancient Khotan, 535. H s’agit dans ce texte 
des territoires qu’on avait promis aux Tibétains en paiement de leur aide lors de là 
rébellion de Tchou Ts’eu au début de cette année ( inf, 177, n. 1,182, n. 3, 291, n. 1), mais 
que l’Empereur refusa de leur livrer lorsqu’ils vinrent les réclamer le 11 août 784. D’après 
Tseu, c’étaient les territoires de Yi-tcheou, de Si-tcheou et de Pei-t’ing (ffi  " g  ^  
(g ) : l’Empereur voulait rappeler en Chine Kouo Hin et Li Yuan-tchong et livrer aux 
Tibétains leurs «deux places fortes» (p^ ^ ) ;  il y renonça sur le conseil d’un de ses 
ministres. Mais, dans ce texte, est une faute pour ]J£j, et les «deux places
fortes» étaient celles de Ngan-si (Koutcha) et de Pei-t’ing (Goutchen), comme le confirmé
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points extrêmes et qui dépendaient toutes du commissariat impérial du Ho- 
si O) : Kan-tcheou (l’actuel Tchang-yi), Sou-teheou (l’actuel Tsieou-ts’iuan) 

et plus loin, dans le couloir que fertilise le Sou-lô, l’oasis de Koua-tcheou, 
au sud de l’actuel Ngan-si, d’où la route de Sérinde bifurquait vers le Nord- 
Ouest, et celle de Cha-tcheou, le Touen-houang actuel, résistèrent plus long
temps; elles étaient protégées, surtout ces deux dernières, par leur isolement 
même et par les régions désertiques qui en défendaient l’accès(3). Koua-tcheou

Tang, cxxxix, 5 a, ccxvi B, 2 a, où l’on trouve la leçon W  que Tseu lui-même
donne du reste dans la suite du même texte. 11 semble bien certain qu’en 784 la Chine 
ne pouvait plus disposer de Hami; elle avait alors perdu cette place depuis plusieurs 
années.

Il y a dans le Wen yuan ying houa, -cixix, 7 a-10 4 (et aussi Ts’iuan Tang men, cccclxiv, 
3 a-8 4), une série de lettres adressées par l’Empereur Tô-tsong, vers 786, à Chang Kie-tsan 

&n Hi autres ministres tibétains, et rédigées par Lou Telle, au sujet de la cession 
au Tibet des «quatre places fortes» (sseu tchen |Tt) : Koutcha, Karacbar, Kbotan et 
Kachgar) et de Pei-t’ing (Goutchen), promise par la Chine en récompense de la part prise 
par les Tibétains à la répression de la révolte de 784.

(0 jqf W  Ìli ®  fîîi’ f°n<ié vers 710: cf. R. desRotours, «Les grands fonctionnaires des 
provinces...», T, A, XXV, 73, Traité des fonctionnaires. . . ,  8o3, n. 1, 821, n. 3 ; S. Iwasa, 
«Sur l’origine du tsie tou ehe du Ho-si», Tôyô gakuliô, XXIII, 11, février 1936; et inf., 359.

P) D’après le Yuan-ho kiun hien trho, xi„ 3 b, 5 b, Kan-tcheou tomba en 766 (9' année 
Vong-t’ai, 1 h février-17 décembre 766) et Sou-tcheou la même année ou au début de 
l’année suivante (1”  année Ta-li, 17 décembre 766-3 février 767, cf. Kieou, xi, 8 4 , 3).

P) L’histoire officielle rapporte qu’au cours de quelques années, à partir de 758, les 
Tibétains avaient conquis dans le Nord-Ouest «plusieurs dizaines de préfectures (tcheou)» 
et occupaient tout le territoire à l’Ouest de Fong-siang JK fcfj et au Nord de Pin 
(Kieou, cxcviA, 90, trad. Bushell, 475; Tseu, ccxxu, 48 n, smp., 169, n. 1). Il suffit de jeter 
un coup d’oeil sur une carte pour constater l’imprécision de cette indication topographique, 
car Fong-siang et Pin se trouvent tous deux dans le Chen-si à une centaine de kilomètres 
à l’Ouest de Tch’ang-ngan. En 763, lors de leur raid sur Tch’ang-ngan, les Tibétains arri
vèrent par le Sud-Est du Kan-sou, s'emparant tout d’abord des tcheou de Ts’in (actuel
lement T’ien-chouei 7jC au Kan-sou, tout près du Chen-si, Ouest de Tch’ang-ngan), de 
Tch’èng (au Sud du précédent) et de Wei [ff (P’ing-leang ïp  ÿgr au Kan-sou, Nord- 
Ouest de Tcb’ang-ngan) ; mais, avant de marcher sur Tch’ang-ngan, ils se replièrent vers 
l’Ouest, traversèrent les passes du Long chan | |̂ (|j (Ta-tchen kouan (|j gjj) et occu
pèrent Lan-tcheou ||j jJ’fj et tout l’arrondissement du Long-yeou |îjj| afin d’assurer
leurs derrières. Après quoi ils marchèrent sur Tch’ang-ngan par King (King-tch’ouan fêg 
Jl|) et Pin (sur le fleuve King), descendant la vallée du fleuve King jpj’ (Kieou, xi, 
3 4, cxcviA, 9 fl; Tang, vi, 6 a, ccxvi A, 8 a). Ils entrèrent à Tch’ang-ngan le 18 novem
bre 763, évacuèrent la capitale le 3o (Tseu, ccxxm, 49 4-50 a). En quittant Tch'ang-ngan, ils 
.retournèrent camper au Sud-Est du Kan-sou, dans la région des préfectures (tcheou) de 
Vuan Jjlj( (Tchen-yuan près de P’ing-leang, au Nord-Ouest de Tch’ang-ngan), Houei
'fl' (Tsing-yuan ÿjîf jfj;, plus loin au Nord-Ouest), Tch’eng (plus au Sud) et Wei fg  
P’ing-leang) (Kieou, cxcviA, 10 a,- Tang, ccxvi A, 8 4; Tseu, ccxxm, 5 i a). A aucun moment
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serait tombé qu’en 776  (1>. Quant à Touen-houang, on a dans Y Histoire des 
\ng un récit, malheureusement sans date, du siège que soutint cette place 
nt de se rendre W. Le premier défenseur en fut le préfet légitime [is’eu che),

'est dit qu’ils aient pénétré dans le Nord-Ouest du Kan-sou, sur la route de Touen- 
ang; et Sseu-ma Kouang commet certainement une généralisation abusive lorsqu’il 
:end, dans Tseu, ccxxin, fi8 a, que dès 763 les Tibétains avaient occupé non seulement 
; le territoire du Long-yeou comme le dit T’ang, ccxvi A, 8 a, 13, mais celui du Ho-si, 
se trouvaient toutes les localités situées sur la route de Touen-houang à partir de 
ag-tcheou (S  ]}Ü W  Ht iife)- Le T’ang chou, ccxvi A, 8 a, est plus exact
qu’il note qu’en 76/1, ayant occupé (en 76a, cf. in/., 3oo, n. 1), les préfectures de Ts’in, de 
’eng, de Wei, toutes situées dans le Sud-Est du Kan-sou aux abords du Chen-si, puis 
asse de Ta-tchen (au pied des monts Long u m .  à la frontière actuelle du Kan-sou 
u Chen-si) et les préfectures de Lan j ĵ (l’actuel Kao-lan, Lan-tcheou des Ts’ing), de Ho 
(même région), de Chan |É|j (Lo-tou ^  actuel, Est du Ts’ing-hai, près du Kan-sou), 
le T’ao ^  (Lin-t’an |̂ r Sud de Kao-lan), les Tibétains se trouvèrent avoir conquis 
. le Long-yeou (jÇft Jjt fît  'Éî M  £7). Même en 783, dans le traité juré à Ts’ing- 
îei jpj1 7JÇ, dans le Sud-Est du Kan-sou, et où furent délimités les territoires apparte- 
t respectivement à la Chine et au Tibet, il n’était pas question de la région du Ho-si, 
?ouen-houang devait être une de ces places auxquelles s'appliquaient dans ce traité la 
ulation suivante : «Quant aux localités non mentionnées dans le texte du traité juré, 
es où se trouvent des garnisons tibétaines resteront sous la garde des Tibétains, celles 
il y a des garnisons chinoises sous la garde des Chinois, chacune des deux parties 
servant ce quelle garde actuellement...» (Kieou, cxcxvi B, a b, trad. Bushel!, fi8g; 
!, CMLXXXI, la a; Tang ta tchao ling Iti, cxxix, 10 a).
> Yuan-ho kiun hien tche, xl, 8 a, et à sa suite Siu Song (1781-1848), Si yu chouei tao 
éd. Houang tch’ao fan chou yu ti ts’ong chou, 111, g a. D’après le Yuan-ho kiun hien tche, 
3 b-5 b, Kan-tcheOu et Sou-tcheou étaient tombés en 766 : la conquête tibétaine pro- 
ssa d’Est en Ouest, sans doute en raison d’une stratégie qui tendait à couper les 
imunications de ces préfectures lointaines avëc la Chine centrale. C’est probablement 
r le même motif que le Long-yeou, situé au Sud-Est du Ho-si, fut attaqué avant le Ho- 
ît que l’invasion s’en fit également d’Est en Ouest.
!) T’ung, ccxviB, 5 a-b, trad. Bushel!, 5 i i ;  aussi traduit par Giles, A topogra
f i  fragment from Tun-huang, B. S. O. S., VII, 111, 558. Suivant un procédé familier aux 
,0riens chinois, ce récit est introduit à titre d’information rétrospective sous l’année 81g, 
iropos du ministre tibétain Chang K’i-sin-eul (Éan Khri-sum-rje) qui participa à cette 
e au siège de Yen-tcheou (actuellement Yen-tch’e ^  ^  au Ning-hia) : c’est en effet ce 
ne personnage qui avait naguère dirigé le siège de Cha-tcheou, mais c’est sous 81g, à 
pos du siège de Yen-tcheou, que son nom apparaît pour la première fois dans les 
toires dei Tang. M. L. Giles a cru que cette date se rapportait au siège de Cha-tcheou 
uen-houang), ce qui Ta conduit à imaginer une reconquête tibétaine de Cha-tcheou en 
j;  autrement dit, comme M. Thomas a cru pouvoir l’inférér de cette interprétation 
mée (J.R .A .S ., iga7, 8i 5, et ig 34, g3), Cha-tcheou aurait été repris, vers 80g, par 
Chinois aux Tibétains, qui le leur auraient repris è leur tour en 81g. Il n'v a rien de 
eil dans les sources chinoises. Le récit de la chute de Touen-houang, introduit 
is le Sin Tang chou sous l'année 81g, ne figure ni dans le Kieou T’ang chou ni
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Tcheou Ting Jp] , qui était aussi commissaire impérial [iste tou che) du Ho-si Q). 
Le Roi du Tibet campait alors dans les Nan-chan ou Monts du Midi, au Sud 
de Touen-houang; il envoya pour attaquer Tcheou Ting un de ses généraux 

auquel était réservé un brillant avenir militaire et politique, 2 an Khri-sum-rje 
(Chang K’i-sin-eul)(2). Tcheou Ting appelle à son aide les Ouigours, qui le 
font attendre plus d’une année en vain ; il songe alors à brûler les remparts et 
à faire évacuer la ville vers l’Est, mais c’est impossible (3>. II ne lui reste plus 
qu’à s’organiser pour soutenir un siège. Il confie à l’un de ses officiers un déta
chement d’élite pour tenter une sortie en quête d’eau et de fourrage. Cet officier 
en profite pour se révolter contre son supérieur, comme il devait souvent arriver 
dans ces garnisons lointaines; il étrangle Tcheou Ting et prend en main le 
gouvernement de la ville, qu’il va du reste continuer à défendre non sans 
ténacité. Au bout de huit ans de siège, on réussit à se procurer du blé contre 
des pièces de soie, et le pseudo-gouverneur se déclare prêt à résister jusqu’à 
la mort ; mais, deux ans plus tard, la ville est à court de provisions et d’arme
ments. Après avoir obtenu l’assurance que la population ne serait pas emmenée 
ailleurs l’usurpateur se rend à 2 an Khri-sum-rje, que le Roi du Tibet

dans le T neu tche t’ong kien. Les auteurs du Sin Tang chou doivent l'avoir tiré d’un rap
port dû à quelque rescapé tel que Song Heng; ils n’ont pas bien su où le placer chrono
logiquement, parce que, pour l’époque de la chute de Touen-houang, les sources officielles 
dont il disposaient se rapportaient aux guerres avec le Tibet dans une autre région, située 
plus au Sud, vers l’Ouest de Tch’ang-ngan, et qui intéressait plus directement la Chine 
centrale et la capitale : ils ne trouvaient rien à dire sur le couloir du Kan-sou occidental. 
C’est sans doute pourquoi ce récit fut accroché par eux, de manière assez artificielle, à la 
première mention du nom de Chang K’i-sin-eul.

(') Le siège du taie tou che du Ho-si avait été, en effet, en 766, à la suite de la chute de 
Leang-tcheou (766, sup., 16g, n. 5). transféré à Cha-tcheou {Tang, ixvu, 6 b, Tseu, ccxxrv, 
15 b). Dans le décret lui décernant un titre posthume en 78a, Tcheou Ting est désigné 
comme taie tou che du Ho-si (Kieou, xn, 7 a). Dans l’inscription de Li T'ai-pin, gravée en 
776 sur une stèle des Grottes des Mille Buddha è Touen-houang, il est mentionné sous le 
titre de taie tou kouan tch’a tch’ou tche che fjf J|| $ê| j g  g  g î . Cf. Cha-tcheou wen lou 
fP  ‘H] P i éd. Tsiang Fou (dans Touen-houang che che yi chou @  ÿjfi ^  iff  
1909), 6 a; éd. Lo Tchen-yu ( 192̂ 1 ), h a; le texte de l’inscription est également reproduit 
par Lo Tchen-yu dans Si tch’ouei che k’o lou ]fl} (Sg jjlj ^  (191 ù), ap. Yun-tch’ouang 
te'ong |lj, 19 “ et suiv.

W Sur ce personnage, cf. inj., 281 et suiv.
M Toutes les places situées sur la piste rejoignant Touen-houang à la Chine étaient alors 

aux mains des Tibétains; la retraite vers l’Est était coupée.
M Les Tibétains avaient coutume de détruire les places, chinoises dont ils s’emparaient 

et d’emmener tous les éléments valides de la population : les hommes valides étaient enrô
lés de force dans l’armée tibétaine, surtout comme guides, les femmes et les enfants, 
réduits à l’esclavage, étaient gardés comme otages. Quant aux malades et aux veillards, ils 
étaient abandonnés, estropiés ou massacrés (cf. par ex. Bushell, loc. cit., /175, 5oo-5o3).
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nomme à sa place : bien entendu, le nouveau gouverneur tibétain ne tardé 
pas à empoisonner son prédécesseur chinois, qui ne lui inspirait àucune con
fiance. Le siège, ajoute l’Histoire des T ’ang, avait duré en tout onze ans : soit, 
si l’on récapitule le récit qui est fort clair, un an sous le gouvernement de 
Tcheou Ting, puis huit et deux ans — dix ans — sous celui de l’usurpateur. 
Or Tcheou Ting mourut, on le sait par ailleurs, entre 776 et 782, probable
ment en 777. Une inscription gravée sur une stèle érigée en 776 devant les 
Grottes des Mille Buddha, à Touen-houang, nous le montre honorant de 
sa présence, à titre de gouverneur, la cérémonie de consécration d’une de ces 
grottes, aménagée en sanctuaire par un notable local ; et l’inscription, datée 
d’une ère chinoise, ne fait aucune allusion aux Tibétains W, D’autre part, en 
782, le corps de Tcheou Ting fut restitué aux autorités chinoises par les Tibé
tains, pour être enseveli en Chine, avec ceux d’autres fonctionnaires chinois 
tombés dans les guerres sino-tibétaines depuis 756, et l’Empereur lui décerna 
le titre posthume de Grand Gardien [t’aipad), pour avoir «tenacement défendu 
la frontière occidentale» et être «mort en terre étrangère, en résistant aux 
esclaves barbares» (2). Enfin, un des subordonnés de Tcheou Ting, Song Heng 

qui était le fils de Song King ^  un des plus hauts dignitaires et des 
plus brillants lettrés de la Cour des T’ang(3) *, mais qu’on avait relégué en dis
grâce à Touen-houang pour le punir de sa mauvaise conduite (1>, revint à la 

capitale à la fin de l’année 77 7  (5), et un des amis de son père, autre lettré 
célèbre, rapportait ainsi les circonstances de ce retour dans une inscription 
rédigée quelques mois plus tardW :

Song Heng avait été relégué à Cha-tcheou (Touen-houang), où il était aide de

Inscription de Li T’ai-pin, sup., 173, n. 1.
M Décret du 29 juin 782, Kieou, xii, 7 a. Les corps furent sans doute restitués par les 

Tibétains en même temps que des prisonniers vivants, qu’ils relâchèrent à cette date en 
échange de prisonniers tibétains rendus par la Chine en 779-780 ; ces prisonniers étaient 
arrivés à Tch'ang-ngan le 24 mai 786 (Kieou, ibid., 6 b; cf. inf., i 83, n. 4).

<3> Song King ^  (663-737) qui fut ministre de l’administration sous Jouei-tsong,
ministre de la justice et président de la chancellerie sous Hiuan-tsong, etc.

W D’après Kieou, xcvi, 7 a-b, Song Heng fut relégué parce qu’il s’était rendu cou
pable de concussion; parmi les, fds, de Song King, tous stigmatisés comme de mauvais 
sujets adonnés à la boisson et aux jeux de théâtre, c'était lui qui avait, paraît-il, trahi lè 
plus scandaleusement l’exemple et les enseignements de son illustre père.

(5) u e lune de XII Ta-li, a4 novembre-a3 décembre 778.
(“) Yen Tchen-k’ing jjL Jjj)p (t  784, cf. Tieu tche t’ong bien k’ao yi, xvm, 10 b), 

inscription rédigée en avril (ou mai) 778 sur une des faces latérales de la Stèle du chemin 
de l’dme de Song King, Kin tche ts’ouei pien, xcvii, 3 a. L’inscription principale de cette 
stèle avait été rédigée par Yen Tchen-k’ing dès 770-772, et le début de l’inscription latérale un 
peu plus tard ; mais certaines circonstances avaient retardé la gravure de cette dernière. 
Elle n’était pas encore gravée au début de 778, et Yen Tchen-k’ing en profita pour y ajouter
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:camp(1); lorsque les confins du Nord-Ouest, Ho-si et Long-yeou(î|, échappèrent 
à notre garde, il se distingua contre les Tibétains(3) et fut promu, pour ses services 
militaires, aux charges de secrétaire du ministère des travaux, de censeur... (t) 
et de maréchal de l’armée mobile(5) du commissariat militaire du Ho-si. Avec le 
commissaire militaire, Tcheou Ting, il garda Touen-houang pendant à peine plus 
de dix ans(6), et fut alors nommé vice-président du censorat et conseiller ordinaire(7). 
Mais, avant que le décret de nomination ne lui fût parvenu, les Tibétains assiégèrent 
la ville; se trouvant à court d’armes et de flèches, celle-ci tomba au pouvoir des 
brigands. Or les Tibétains avaient naguère entendu parler des vertus illustres de 
son père, et ils dirent alors : «Le Fils du Ciel des T’ang est notre oncle-beau-père, 

•et le père de Song Heng fut un de ses sages ministres. Le voici, victime d’un sort 
contraire : comment donc le garderions-nous prisonnier ? » Et ils le renvoyèrent 
en lui donnant des bêtes de somme et des chevaux(8), En décembre 777, il réussit 
à revenir, avec deux cents cavaliers et toute sa maisonnée : fait inouï, qui provoqua 
l’admiration de tous les gens de bien(9). L’Empereur, voulant lui accorder une 
récompense exceptionnelle, l’autorisa à attendre la promulgation des édits à la 
porte latérale (1<>>.

D’après ce texte, rédigé presque immédiatement après l’événement par un 
très haut fonctionnaire de l’administration centrale <11>, dont le témoignage a

un passage où il commémorait la belle conduite du fds de Song King à la frontière et sa 
réhabilitation à la cour impériale après son retour de Touen-liouang : après quoi l’inscrip
tion fut aussitôt gravée (cf. les commentaires du Kin che ts’nuei pien).

<» Tt’an tso jong mou ^  ^
«  Ho-Long fpf IH-

• <3> f t  " f  l ! i  0 “  pourrait comprendre qu’il servit d’intermédiaire entre Tibétains 
et Chinois, ou d'introducteur des délégations tibétaines auprès des autorités chinoises. Mais 
kiai doit avoir ici le même sens que dans keng kiai Jjjflf 
. ■■ W Lacune.
. Ou : des garnisons m obiles..., Ho-ei tsie tou hing kiun sseu ma fpj W  fîî jfê f f
iïïM-
. ■ *> +

(’ ) Tchong tch’eng tch’ang che >4* i S  ^  • Ce dernier titré de Song Heng est com
plété, dans les tableaux généalogiques du T’ang chou, i.xxvA, /ion, sous la forme sui
vante : kien kiao tso tan k’i tch’ang che Æ ^  , conseiller ordinaire, de

' gauche à titre honoraire.
(’> Ou des chameaux et des chevaux, interprétation plus probable (f’o ma ).
<’) Admiration pour l’exploit de Song Heng, et aussi pour la magnanimité exceptionnelle 

des barbares tibétains.
T ai tche yu Ito men fijjp ^lj ift  fP'J P*)-. D’après un décret du a3 mai 777, c’est à 

: .cette porte que se tenaient certains fonctionnaires qui, dès cette date, furent autorisés à 
présenter personnellement à l’Empereur des rapports ou des discussions sur les affaires en 
.cours ( Tang, vi, 9 a).

■ . I. (n) Lorsqu’il rédigeait cette inscription, Yen Tchen-k’ing était président du ministère des 
fonctionnaires (U pou chang chou pß fpl )•
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d’autant plus de poids qu’il avait été un ami intime du père de l’intéressé, il 
semblerait que la cbute de Touen-houang fût survenue dès 777, après un 
siège de dix ans et plus, soutenu par Tcheou Ting. Mais ce document est 
contredit tant par le récit de YHistoire des T ’ang, dont le témoignage a bien 
aussi sa valeur, que par l’inscription des Grottes des Mille Buddha. Si Tcheou 
Ting et Song Heng «gardèrent» Touen-houang pendant dix ans, ce ne fut 
peut-être que contre les incursions tibétaines, qui durent être fréquentes, 
avant l’investissement complet de la place; du reste l’expression «garder» (lî 
peut avoir simplement en chinois le sens de «veiller sur, gouverner»; et 
parla «chute» dé la ville au pouvoir des «brigands» Song Heng, dans les 
récits qu’il fit à son retour en Chine, n’entendait peut-être que la chute de 
son collègue, le gouverneur officiel, Tcheou Ting, et la prise du pouvoir par 
un officier subordonné, sans doute un aventurier local, plus ou moins métissé, 
qu’un pur Chinois comme Song Heng, hautement apparenté à la Cour, pou
vait considérer comme un simple «brigand», terme que les Chinois appliquent 
généralement à leurs ennemis (3>.

Tout peu satisfaisants que soient ces documents, et en attendant qu’on en 
signale de meilleurs, l’hypothèse la moins invraisemblable est que Tcheou Ting 
mourut en 777, et que Touen-houang tomba définitivement aux mains des

Pao cheou
«  Weitsö schien %  |ig.
M L'usurpateur s’appelait lien Tch’ao [||j ^Jj. Dans un fragment ms. de Touen-houang, 

n° 3ü8i du Fonds Pelliot, il est question d’un certain Yen de T’ai-yuan ^  Jjjî qui 
était «préposé aux tribus» et «commissaire du Ho-si» sous le régime tibétain ( ^  ig| (JjJ 

“lit ?pT W  t l  iS! )• T’ai-yuan est vraisemblablement la région du chef-lieu actuel du 
Ôhan-si. Les termes de pou lo che et de taie tou sont empruntés à la titulature administra
tive chinoise que les Tibétains avaient en grande partie reprise pour leur compte, du moins 
dans la région de Touen-houang; mais peut-être les textes chinois ne recourent-ils parfois, à 
ces titres chinois que pour rendre des titres tibétains approximativement équivalents, 
comme c’est le cas dans l’inscription bilingue de 8aa, où des titres purement tibétains 
sont traduits selon une nomenclature purement chinoise. La charge de póu lo che était atta
chée à celle de taie tou che du Ho-si; le pou lo che devait à l’origine contrôler les tribus 
ouigoures et autres, qui nomadisaient dans la région de Leang-tcheou et de Kan-tcheou 
(cf. Iwasa, Tôyô gakuhô, XXlll, 11, afta). Le ms. 8 à8 i, rédigé par des moines bouddhistes 
chinois, apparemment des Grottes des Mille Buddha, auxquelles il est fait allusion, con
tient un éloge de ce Yen : il y est présenté comme un administrateur, fort populaire, et 
dont la bonne réputation était parvenue jusqu’à la «Courcéleste» (du Tibet); le manuscrit 
semble se rapporter aux cérémonies bouddhiques accomplies par sa femme et ses filles à 
l'occasion d’un voyage qu'il avait entrepris avec son fils pour se rendre à la Cour du Tibet, 
auprès du Roi. 11 est impossible que ce Yen soit le Yen Tch’ao du siège de Touen-houang, 
lequel fut destitué par les Tibétains dès la chute de la Ville; ce texte indique tout au 
moins qu’une famille Yen compta à Touen-houang des administrateurs ralliés au Tibet. '
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Tibétains dix ans plus tard, en 787 M. Et si la controverse eut lieu de chen 
au début de siu, ce lut plutôt, parmi les dates correspondant à ces rubriques 
cycliques, de 792 au début de 794, que de 780 au début de 782. Mahâyâna 
aurait quitté Touen-houang vers 787 ou 788, et séjourné au Tibet trois ou 
quatre ans avant la controverse, ce qui ne cadrerait pas mal avec les données 
fournies par notre manuscrit.

M Dans sa Biographie de Tchang Yi-tch’ao (cf. sup., 167, n. 1), Lo Tchen-yu aboutit pour 
la chute de Touen-houang à la date de 785, mais il me semble avoir négligé par inadver
tance les deux dernières années du siège. D’après le jSfon-sou t’ong tche, éd. 1786, ni, 
99 b, Cha-tcheou fut complètement perdu à partir de l’ère Tcheng-yuan (785-80/1) ( ÿç  
l ê  l i i  0% même date dans le Tou che fang yu hi yao de Kou Tsou-yu
(xvn” siècle), éd. 1901, vi, 31 a. Siu Song, dans son Si yu chouei tao hi, ni, 190, donne 
781, et c’est la date qu’ont adoptée M. Giles (J.R.A.S., 191/1, 705) et à sa suite M. Tho
mas {ibid., 1934, 86), de même que M. Che Yai ( Chinese Inscriptions. . , Préface, 166). 
Cette date est indiquée sans référence; Lo Tchen-yu déclare ignorer de quelle source a pu 
là tirer le bon érudit qu’était Siu Song. Mais cette source est évidemment le Yuan-ho kiun 
hien t’ou tche (xl, 7 b), ouvrage achevé entre 813 et 8 i 5 (cf. des Rotours, Traité des 
Examens, 10a), et dont la documentation est en général de bon aloi. [Cf. inf., 35g-36o.]

En somme, il ressort de la discordance des sources qu'on n'était pas bien informé en 
Chine de la chute définitive de Cha-tcheou, même à une époque proche de l’événement.

Dans la Stèle de la famille Ti ( Ç .  'fjç. $ | ) , qui doit dater d’environ 870-880 (c’est 
alors que Wou-tchen jâp J|L composa l’éloge d’un portrait du même personnage, ms. 3765 
du Fonds Pelliot, cf. Lo Tchen-yu, Mo kao k’ou che che pi Ion ^  ^  ^  ifj *5?  $$, i 3,
dans Notes d’archéologie, fase. 71 du Tong fang wen k’ou f j  Jjj[, Chang-hai, Com
mercial Press, 1933) et célèbre la fondation d'une dès Grottes des Mille Buddha par un 
moine de la famille Ti, famille établie à Touen-houang depuis plusieurs générations, il est 
question du grand-père de ce moine, qui était militaire et avait pris part au «redresse
ment de la crise de l’État à Fong-t’ienn ( /£ S  JH ^  ' Chortcheou wen lou, éd.
Tsiang, ai b, éd. Lo, i 3 o). Or Fong-t’ien (actuellement K’ien jjf£ au Chen-si, à 70 km. 
au Nord-Ouest de Tch'ang-ngan) est la localité où se réfugia Tô-tsong lors de la rébellion 
de Li Hi-lie et de Tchou Ts'eu ^  '}][(;, et où il fut assiégé, en 783-78/1. Dans
son commentaire de l’inscription, Tsiang Fou conclut de ce passage qu’en 78/1 Touen- 
houang se défendait encore si bien que les officiers locaux pouvaient se porter au secours 
de l’Empereur de Chine. Mais cette conclusion est forcée, car il est fort possible qu'à cette 
date le grand-père du moine Ti ait été absent de sa ville d’origine; d’autre part, on sait 
que les Tibétains envoyèrent alors au secours de Tô-tsong des forces considérables, qui 
remportèrent une victoire éclatante sur les rebelles, en coopération avec une des armées chi
noises loyales, le 3 mai 78/1 (Kteou, exevi B, 3 b, trad. Bushell, J.R. A.S., 1880, 491; Ts’ô, 
cMLxxiii, 18 a-b; Tseu, ccxxx, 5a o); et parmi ces forces pouvaient se trouver des contin
gents .chinois provenant des régions conquises.

Dans la biographie d’un autre moine de Touen-houang, So Yi-picn fjs ^  , mort en
869 (ms. Pelliot édité par Tsiang Fou, Cha-tcheou wen-lou, 10 0-13 b; éd. Lo Tchen-yu, 
170-30 a; ms. Stein publié par Yabuki, Meisha youn, pl. lxxxiy, 4, et kaisetou, oh 1 et 
suiv.; le ms. Pelliot aoai en contient une autre copie fragmentaire; ce moine a lui aussi 
son éloge par Wou-tchen ifE JJL, ms. Pelliot, 466o, 20' texte), il est question de son
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De toute façon, la controverse dut se tenir avant 797, sous les auspices du 
Roi que les sources chinoises font régner de 755 à 797, et qu’on a toutes 
lés raisons d’ identifier au Khri-sron-lde-bcan de la tradition tibétaine (1>, celui 
dont Bu-ston fait également le président du débat. Car enfin, pour revenir à 
Bu-ston, les divergences qu’on peut relever entre son récit de la controverse 
et celui qu’en présente le manuscrit chinois n’ont rien que d’asséz explicable. 
La principale de ces divergences porte sur le résultat de la conférence : d’après 
Bu-ston, le Roi se serait prononcé contre les Chinois ; d’après notre manuscrit, 
il les aurait autorisés à poursuivre leur propagande au Tibet. C’est du moins 
ce qu’affirme le préfacier du dossier chinois de la controverse, qui précise même 
le jour où fut rendue la sentence royale. Mais on notera que le texte de l’édit, 
tel qu’il le cite, ne condamne nullement la doctrine adverse.

D’autre part, à lire cette préface et les mémoriaux de Mahâyâna, on a l’im
pression bien nette que le maitre chinois se tient dès le début, puis de façon 
toujours plus marquée, sur la défensive. Ce n’est pas lui qui pose les questions ; 
ce sont les représentants de l’Inde. Il est vrai que c’est lui qui leur a demandé 
de les poser; mais c’est qu’il s’y était vu contraint par les accusations qu’ils 
portaient contre lui auprès du Roi. C’est lui qui se justifie ; ce ne sont pas eux.

grand-père, So Fong-tchcn , qui se distingua par sa bravoure lors du siège de
Touen-houang -en Ta-li» (77<>-779) (• • • H  ^  M î t  ')§ M- $E 71 Je JW' M

etc.) Le Pore de ce même moine, 
So Ting-kouo 5^ (jj* IH , mort en 81a, s’était relire de la vie publique sous l’occupation 
libétainc et, pour dire qu’il avait mené la vie d’un sage bouddhiste, le biographe le qua
lifie de aSage du Grand Véhicule d’Éveil Subit» ( f l  fg- ^  ^  qU ), ce qui montre à 
quel point le -subitisme» était alors répandu à Touen-houang. De même , dans l’éloge en 
vers (ms. Pelliot, n° 4640), d’un moine nommé Fa-siu , qui, avant d’entrer en
religion, avait guerroyé dans l'armée de Tchang Yi-tch’ao vers 848, on dit que -par l'éveil 
subit il quitta le monde et, cherchant un maître éminent, se fit couper les cheveux», etc.

m h [*] «  o m  «  m »  o & ü  fii s«, m m m m* «*•)■
M. Giles a relevé dans un manuscrit de Londres (Stein 5869, B .S.O .S ., IX, 21) une- 

date de la 4e lune de la 8" année Kien-tchong, soit 787 puisque cette ère commence en 
780. Mais Kien-tchong ne dura que jusqu’en 784 : cette datation laisse donc à supposer 
qu’en mai 787 Touen-houang avait perdu contact, depuis au moins trois ans, avec le reste 
de la Chine, mais qu’on n’y était pas encore accoutumé au régime tibétain, car en ce der
nier cas on aurait employé une simple datation cyclique, comme dans les autres manuscrits 
de l’époque tibétaine. Quant au colophon de hi-sseu, signalé par M. Giles (Stein 3485, 
ibid., sa) dans un autre manuscrit qui, d’après son mode de datation, date bien de la 
domination tibétaine, et où il est question de «l’État tombé dans le désordre», il peut 
s’agir soit de 789 et de la chute de Touen-houang, soit de 84g et des guerres civiles qui 
accompagnèrent la reconquête de Tchang Yi-lch’ao.
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Dans son premier mémorial, Mahâyâna prie instamment le Roi de mettre fin 

à la controverse, qui compromet l’unité de la communauté bouddhique; il 
invoque son grand âge, et aussi, non sans une ironie naïve, son système de 
mystique «muette» qui est loin de l’incliner aux joutes oratoires; il veut se 
faire remplacer par des disciples. Plus tard au cours de la controverse, dans 
son deuxième mémorial, il réitère ses jérémiades sur sa vieillesse et sur l’inanité 
des disputes doctrinales. II rappelle comment c’est le Roi lui-même qui l’a 
mandé au Tibet pour y enseigner le Dhyâna, comment le Roi a pu se convaincre, 
bien avant la controverse, de l’orthodoxie de sa doctrine, comment il l’avait 
autorisé formellement à la propager. Qu’il rende donc promptement une sen
tence favorable, afin de couper court au schisme ! Que chacun soit autorisé à 
pratiquer impartialement ce qui lui plaît ! Le troisième mémorial est un plai
doyer pro domo, où se précise expressément la position tout apologétique de 
Mahâyâna. Il y mentionne sans ambages les attaques personnelles dirigées contre 
lui par ses adversaires, et s’efforce de les réfuter pied à pied. Il s’abrite derrière 
l’autorité des textes canoniques et celle des maîtres qualifiés qu’il a eus en 
Chiné, tout en se défendant d’être lui-même un « maître de la Loi» et en 
convenant de la supériorité de ses adversaires en matière de scolastique discur
sive. La fin du mémorial est une longue justification de la moralité de sa vie 
et de son enseignement; c’est bien à tort qu’on l’inculpe de quiétisme.

En somme, Mahâyâna ne nous apparaît guère en brillante posture. Il est 
clair que l’offensive appartenait au parti indien, et cela dès l’origine de la 
controverse : sur ce point, les deux versions de la controverse sont du reste 
d’accord. D’après la préface du manuscrit, elle fut motivée par les dénonciations 
calomnieuses que formulèrent contre Mahâyâna les maîtres indiens, jaloux de 
son succès. Bu-ston présente leur hostilité comme une réaction contre l’influence 
croissante des maîtres chinois, qui avaient gagné à leur cause la majorité des 
bouddhistes tibétains : wEt il y eut lutte», ajoute-t-il. Cette lutte ne fut pas 
qu’une pacifique dispute entre «théologiens». D’autres passions étaient en 
jeu. Bu-ston parle de menaces d’assassinat (*>, puis de suicides parmi les adhé
rents de Mahâyâna, suicides qu’il attribue au désespoir de la défaite, tandis 
que le préfacier chinois, qui mentionne également ces suicides, les glorifie 
comme les hauts faits de néophytes fanatisés, résolus à sacrifier leur vie pour 
protester — à la chinoise — contre la «cabale» politique dont on menaçait les 
champions de leur foi. En effet, précise-t-il, et son témoignage est ici d’un 
intérêt particulier, les adversaires de Mahâyâna intriguaient pour exciter contre

W Le Irait final des bouchers chinois qui viennent étriper Kamalas'ila (sup., 11) est une 
pieuse addition destinée à conférer au maître indien l’auréole du martyr.
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lui un clan des «grands du royaume», une coterie de ministres tibétains dont 
ils se promettaient d’exploiter à leurs fins propres l’esprit de parti.

C’est là un aspect de l’événement dont ne soufflent mot ni Bu-ston, ni les 
autres chroniqueurs tibétains, tous écrivains ecclésiastiques. Il n’en est pas 
moins très probable qu’à cette affaire religieuse la politique ne resta pas étran
gère M ; et l’on peut même penser que les protagonistes de la controverse, tant 
indiens que chinois, loin d’être de purs esprits comme le laisserait croire le 
dossier sanskrit, n’échappaient pas eux-mêmes à certaines préventions natio
nales. La préface du dossier chinois ne doit pas mentir sur ce point.

Le Tibet était alors à l’apogée de l’explosive, de l’éphémère flambée d’impé
rialisme qui marqua son entrée dans la grande histoire. L ’ivresse d’une pre
mière gorgée de civilisation est montée à la tête de ces montagnards vêtus de 
peaux; au galop des chevaux que leur fournissent leurs sujets mongols, tout 
caparaçonnés de cottes de mailles métalliques qu’ils ont empruntées à l’Iran 
et qui les couvrent de la tête aux pieds, ils déferlent dans les vallées et les 
plaines de l’Asie. L’Empire des T ’ang est à la mesure de leur appétit. Vingt ou 
trente ans plus tôt, ils en ont violé la métropole ; ils en occupent toute la frange 
occidentale.

Haut le pays, pure la terre :
Ils descendent aux vallées du Tibet...

L’empire des hommes, ouvrage des dieux,
S’agrandit à l’illimité ;

Et des pays avec leurs peuples 
Le Tibet fait la capitale(î).

W M. Tachibana pense même que les motifs politiques y jouèrent un rôle prédominant; 
et, bien qu’il ne connût pas le témoignage du manuscrit de Touen-houang, il pressenlait 
dès ig 36 que Mahâyâna fut victime du parti anti-chinois qui avait pris le dessus è la Cour 
du Tibet («Introduction à l’histoire du bouddhisme tibétain», dans Gendai bukkyö, CXIX, 
55, CXXV, 3 i).

Chronique de Touen-houang, trad. Toussaint, dans Bacot.. . ,  Documents..., i 5i. 
Lors des audiences impériales, au milieu du via' siècle, les Tibétains avaient la préséancè 
sur tous les autres barbares. En 753, un ambassadeur japonais protesta parce que, dans 
une audience à la salle Han-yuan du palais P’ong-lai 3^ ^  @  ^  %  JJSj; (sur lequel, 
cf. des Rotours, Traité des fonctionnaires, 335), on lui avait assigné une place inférieure à 
celle du représentant de la Corée (Siila). Un général chinois intervint et le fit placer au- 
dessus du Siila. Avant comme après, la première place, à la droite (Ouest) de l’Empereur, 
revenait au Tibet. Les Turcs n’étaient pas représentés, probablement en raison des évé
nements politiques qui se déroulaient alors au Turkestan (défaite du général coréen Kao 
Sien-tche près de Tachkend, 75i). Avant l’intervention en faveur du Japon, la disposition 
des délégations barbares à cette audience était la suivante :□

Tibet. Corée.
Arabes. Est.
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L’humeur brutale de ces reîtres des hauts plateaux, leur arrogance, mêlée 
d’une certaine crainte rusée, à l’égard des Chinois civilisés de plaine, qui ont la 
faiblesse de les mêler à leurs querelles intestines, sont sensibles dans les docu
ments diplomatiques que citent pour cette époque les historiens chinois O). 
Mahâyâna avait été mandé à Lhasa de force ; c’était en fait un prisonnier. Les

Elle fut ensuite :

Ouest.

□
Tibet. Japon.
Corée. Arabes. Est.

(Shoku Nihongi, xix, 3o” jour de la 1”  lune de la 6' année Tempyö-shöhö.) [Cf. inf, 36o.] 
C) Et même dans leurs appréciations de mœurs libétaines, dont l’accent rappelle celui de 

Tacite sur les Germains, admiratif par aulo-critique : »Dans les combats, les troupes de 
l’arrière n’avancent que lorsque toutes celles de l’avant ont péri. Hommes et chevaux sont 
révêtus de cottes de mailles (§^ fp , encore portées récemment par fantassins et cava
liers au Tibet, photographies dans Waddell, Lhasa and its Mysteries, 168, 172; il y en a de 
beaux spécimens au Royal Scottish Museum d’Edimbourg), d’une fabrication raffinée et qui 
les recouvrent entièrement, ne laissant libres que les deux yeux.. .  Ils sont sévères et 
stricts dans l’application des lois; dans les délibérations ils partent du bas (des inférieurs 
aux supérieurs), et ne mettent è exécution que ce qui est reconnu utile par les hommes (par 
le peuple) : c’est ce qui fait leur force et leur constance. Ils respectent les adultes (ou les 
forts), et méprisent les vieillards; la mère s’incline devant le fils, le fils l’emporte sur le 
père; pour entrer ou sortir, les jeunes passent devant les vieux. Ils honorent la mort è la 
guerre, et abhorrent la mort de maladie; le plus haut rang appartient à ceux qui, de géné
ration en génération, périssent en combattant.. .  Quant aux vaincus qui prennent la fuite, 
on leur pend à la tête une queue de renard, afin de faire connaître qu’ils sont déshonorés 
pour toute leur v ie .. .» (Tong tien, cxc, 100-11 a; cf. Tang houei yao, civil, 2 b; Kieou, 
oxcvi A, 1 b, trad. Bushel!, A ia; Ts’ö, cmlxi, 176). Certaines phrases de cette notice sur le 
Tibet semblent être extraites des renseignements fournis è l’empereur Kao-fsong, au cours 
d’une audience en mai 672, par l’ambassadeur tibétain Tchong-ts’ong jijt qui avait, 
dans sa jeunesse, étudié à la Grande École de Tch’ang-ngan et connaissait l’écriture chinoise 
{Tang, ccxvi A, 3 a, Bushell, A49; Ts’ö, cmlxi, 17 a, cmlxh, i 5 è -i6 o, cmlxx, 16 b; Ts’eu, 
CCI, 38 b). —  Cf. Héraclite (Diels, fragment 187) : »Les âmes tombées dans le combat sont 
plus pures que celles qui succombent aux maladies.» Ammien Marcellin sur les Alains, lies 
gestae, XXXI, 111 : »Le bonheur que les esprifs paisibles placent dans le repos, ils le mettent 
dans le péril et la guerre. Bienheureux, à leurs yeux, est celui qui a expiré sur le champ de 
bataille. Mourir de vieillesse ou d’accident est un opprobre; il n’est pas d’injure assez atroce 
pour flétrir ces lâches.» Dans l'Histoire des Ynglingar, Odhinn, mourant dans son lit, a soin 
de se faire marquer avec la pointe d’une lance (G. Dumézil, Mythes et dieux des Germains, 
Paris, 193g, 27, 67). La glorification du barbare comme »repoussoir» du civilisé corrompu 
est un thème fréquent dans la littérature chinoise taoïste (voir par exemple le texte sur 
l’Orient romain traduit par H. Maspero, Mélanges Maspero, Le Caire, 1987, II, 377-387 =  
Mélanges posthumes, Paris, ig 5o , III, 93-108) et même confucianiste {Tso tchouan, trad. 
Couvreur, III, 278; Che ki, trad. Chavannes, II, Ai-A 2). Sur le même thème en Occident, 
voir R. Gomard, La légende du bon sauvage, Paris, 19A6.
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barbares, en Extrême-Orient, ont toujours considéré les valeurs spirituelles 
comme butin de guefre W. Le vieux maitre chinois devait faire au Tibet fort 
piètre figure, comme tant d’autres de ses compatriotes des régions conquises, à 
commencer par le lettré laïc auquel il demanda de préfacer le dossier de la con
troverse et dont d’autres manuscrits de Touen-houang nous révèlent la piteuse 
condition. Les doléances geignardes de Mahâyâna, sa répugnance à poursuivre 
cette controverse qui lui est manifestement contraire, sont significatives à cet 
égard.

Qu’un parti sinophobe ait existé alors à la Cour du Tibet, et qu’il ait soutenu 
les bouddhistes de l’Inde, moins suspects de compromissions politiques que 
leurs confrères chinois, rien de plus Vraisemblable(2), d’autant que les rapports 
entre Chine et Tibet étaient particulièrement tendus à la fin du vme siècle(3). 
À travers toute son histoire, depuis les origines jusqu’à nos jours, le Tibet s’est 
trouvé tiraillé entre la Chine et l’ Inde, et sa politique a toujours tendu à sauve
garder l’indépendance, nationale en jouant l’une contre l’autre ces puissances 
(ou, à l’époque contemporaine, les patronnes de ces puissances) et en favorisant 
celle que les circonstances du moment faisaient paraître la moins dangereuse 
On remarquera que, parmi les prosélytes gagnés par Mahâyâna, la préface ne 
mentionne, avec ceux qui appartenaient au clergé, que des femmes, notamment 
une Reine et une trentaine d’épouses de ministres; aucun ministre, aucun 
haut personnage laïc ne figure dans la liste. Et que le Roi luhmême ait été dès.

M Voir par exemple là'biographie de Kumärajiva (J. As., ig 5o, 386).
M On en a même des témoignages positifs (s u p 36-37, * *»f-> 183, n. 4, 196).

• W Joués par les Chinois qui ont refusé de leur livrer les territoires promis pour le secours 
prêté contre Li Hi-lie et Tchou Ts’eu en 786 (sup. 177, n. 1), les Tibétains furieux trahissent 
à leur tour : contrairement aux termes du traité de Ts’ing-chouei, ils ravagent l’Ouest du 
Chen-si et menacent Tch’ang-ngan en 786; ils occupent Yen-tcheou E$ji (Yen-tch’e 

ĵjj) et Hia-lcheou (Hong-chan jtff |ij), dans la bouclé du Fleuve Jaune. En 787, ils
s’emparent par surprise des plénipotentiaires chinois et de leurs escortes, attirés dans un 
guet-apens à P’ing-leang î j î  jljr, au Nord-Est de Ts’ing-chouei, sous le prétexte d’y conclure 
un nouveau traité ( Kieou, xu, 17 h, cxcxviB, 6 b et suiv., trad. Busbell, 496-497; Tang, 
coivi b, 3 a; Tseu, ccxixii, 64 et suiv.; Ts’o, cmxcviii, g a; cf. inf., 391, n. 1). Dès 
lors, observe le Ts’ö fou yuan kouei, cmlvi, 9 a, «leurs incursions se multiplièrent et leurs 
brigandages se firent toujours plus excessifs , de sorte qu’il n’ y eut plus un jour de paix aux 
frontières n. En 790, les Chinois sont chassés de Pei-t’ing (dans la région de Goutchen, au 
Nord de Tourfàn), ce qui met fin aux dernières résistances de la colonisation chinoise en 
Sérinde (cf. Chavannes dans Stein, Ancient Khotan, 533, 536; Tang houei yao, lxiii, 
ag 0-6). Les relations sino-tibétaines ne s'améliorèrent qu’au début du siècle suivant, les 
Tibétains étant occupés au Sud .par le Nan-tchao, au Nord par divers ennemis, et com
mençant à s’affaiblir intérieurement.

P) Voir mon «Aperçu historique des relations de la Chine et du Tibetu, Cahiers de l’Ecole 
française A’Extrême-Orient, Suppl. H, 1968.
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l ’abord favorable aux Indiens, comme le veut Bu-ston, c’est ce que suggère 
l’inégalité numérique des protagonistes qu’il met aux prises devant lui : les 
Chinois sont trois contre trente d’après la préface de Wang Si; d’après Bu-ston, 
Mahàyâna est seul, à la droite du Roi, tandis qu’à sa gauche Kamalaélla est 
escorté de ses adhérents U). Peut-être le Roi ne condamna-t-il pas formellement 
l’école chinoise; il est probable néanmoins qu’elle eut le dessous, et que cet 
échec marqua un tournant majeur dans l’histoire religieuse du Tibet.

Le dhyâna quiétiste des Chinois, imprégné de taoïsme, avec ses procédés 
faciles et en quelque sorte démagogiques, si bien adaptés au tempérament des 
races jaunes, à leur psychologie, on dirait même à leur physiologie, avait gagné 
un certain terrain dans la population tibétaine et menaçait d’assumer des pro- 

.portions qui pouvaient inquiéter les éléments hostiles à la Chine; Bu-ston parle 
d’une majorité des bouddhistes du pays. De même qu’en France au xviii8 siècle, 
ce quiétisme rencontrait un succès particulier auprès des femmes; et assuré
ment, en dehors même dé toute considération politique, il n’était guère fait 
pour plaire à une aristocratie militaire qui méprisait la Chine pour l’avoir 
battue, mais la redoutait aussi parce qu’elle la connaissait. Le résultat était 
fatal : la Chine eut le dessous, l’orthodoxie indienne l’emporta. Partagé un 
temps entre l’emprise de l’Inde et celle de la Chine, le bouddhisme tibétain 
allait entrër pour toujours dans le sillon de l’Inde. C’est immédiatement avant 
la controverse sino-indienne, si celle-ci eut bien lieu de 799 à 79/i, que le Roi 
Khri-sron-lde-bcan, dans son édit de 791, adopte officiellement le bouddhisme 
comme religion d’Étatl25 : le bouddhisme de l’Inde, car c’est alors que se mul
tiplient les traductions de textes sanskrits, et qu’on se préoccupe d’en fixer la 
terminologie technique Avec son écriture indienne, le Tibet était du reste 
prédestiné à pencher du côté de l’Inde, qui déployait alors dans ce pays voisin 
une remarquable activité de propagande.

Tout confirme cependant que, peu avant ce temps, la Chine exerça au Tibet, 
jusque dans le domaine religieux, une influence passagère, mais qui eût pu 
modifier tout le développement ultérieur du bouddhisme tibétain, si elle n’avait 
été contrecarrée au profit de l’influence indienne. En 781, à un moment où 
l’Empereur Tô-tsong recherchait une détente dans la politique sino-tibétaine(4),

M C’est du moins ce qui ressort de la traduclion d’Obermiiier, III, 193. Mais d’après 
celle de Das (dans Bhattacharyya, Foreword to Tattvasamgraha, xvii), ttle Ho-chang se 
trouvait en tète de huit rangées de sièges assignés à ses adhérents, et l’Àcârya indien était 
assis au haut de la rangée de gauche, que remplissait le Tsen-min-par. Cf. sup., 11, n. 1.

P) Edit de Bsam-yas, inf., igo.
W D’après M. Tacci (Tombs. . i 5, 18), la Mahâvxjutpatti fut commencé sous le règne

de Khri-lde-sroii-bcan, en 80a ou en 81 ti.
M En 779, lors de son avènement, Tô-tsong entreprit un retournement de la politique

CONCILE
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le gouvernement chinois envoya au Tibet, à la demande expresse de ce pays, 
présentée par une ambassade W, deux moines bouddhistes experts en prédica
tion. Cette mission chinoise était prévue comme une organisation permanente ; 
tous les deux ans, on devait remplacer un des deux missionnaires Ce furent 
peut-être les deux représentants de cette mission chinoise officielle qui assis
tèrent Mahâyâna lors de la controverse, si toutefois la mission avait été maintenue 
après la mauvaise tournure que prirent les relations entre la Chine et le Tibet 
dès 784.

La survivance, dans la tradition historique tibétaine, de termes purement 
chinois pour désigner les deux écoles que la controverse mit aux prises — 
Ston-mun-pa=Touen menp’ai pour l’école chinoise, Rtsen-min-pa=  Tsien men p ’ ai 
pour l’école indienne — est un autre témoignage de l’emprise exercée par

chinoise è l’égard du Tibet dont la Chine avait si cruellement éprouvé la puissance : au lieu 
de continuer la résistance active, il voulut se concilier les Tibétains par des concessions béné
voles, «en les embrassant de sa vertu efficace» (J£J[ ^  ^ ) .  Prétextant l’amnistie pro
mulguée à l’occasion de son avènement, il décida de libérer cinq cents captifs tibétains, 
qu’il gratifia chacun d’un habillement complet et fit reconduire au Tibet par Wei Louen 

fgj. La population tibétaine et le Roi lui-méme, K’i-li-tsan ^  Jjf jÇ  (Khri-[sron-lde-] 
bean, »up., 8 ; Tang dit ici que son ttnom de clan» était Hou-lou-t’i ££ J3  jÇ  , * ’Cl
ide), furent agréablement surpris de cette mesure, d'autant que Tannée suivante To-tsong 
rendit encore, contre l'avis de certains de ses généraux qui n’approuvaient pas ces complaisances, 
un certain nombre de récents prisonniers de guerre, en ajoutant à l’habillement qu’il leur fit 
donner un supplément de deux pièces de soie (Kieou, cxcxvi B, 2 a, trad. Bushell, 484-485; 
Tang, ccxviB, 1 b; T»’ö, cmlvi, 8 b-ga, cmlxxx, na-b; Tteu, ccxxv, 11 a ,  ccxxvi, i 4 o-4,‘ 
Tang houei yao, xcvii, 7 b). En 782, les Tibétains restituèrent à leur tour huit cents pri
sonniers chinois, généraux et soldats, moines et nonnes, ainsi que les corps de fonction
naires morts dans les régions conquises (»up., 174, n. 2). Le grand ministre tibétain (ta siang 

, blnn-ihe, cf. Läufer, T'oung Pao, XV, 81), Chang Kie-si •fSj' ,§j, (Éan Rgyal- 
zigs), qui était violemment anti-chinois, fut remplacé par son second (fou »iang g|J^g , 
blon-ïhe mgo-man, cf. ibid.), Chang Kie-tsan fpj jÇ  (Æaii Rgyal-bcan ?), politique avisé, 
partisan d’une attitude modérée et pacifique aux frontières chinoises (on observera ici dans 
la politique tibétaine le jeu des partis pour ou contre la Chine); et en 783 un traité de paix 
fut juré à Ts’ing-chouei. Cf. inf., 229, n. 6, 291, n. 1.

U) Ce que confirme la préface de notre manuscrit (»up., 25) : "Dans les pays voisins, 
avec lesquels il échangeait des ambassades, il fit chercher des religieux éminents. . ,  » 
Cf. aussi Bu-ston, »up., 9-1 o.

(2) Ts’ö, cmlxxx, 120. D’après le Tang houei yao, civn, 8 a, c’est chaque année qu’un 
des missionnaires devait être renouvelé; d’après le Fo tiou Pong hi, Taishô, n° 2o35, ili, 
379 a, les deux membres de la mission devaient être renouvelés simultanément tous lès 
deux ans. Les deux premiers missionnaires, envoyés au printemps de 781, s’appelaient Leang- 
sieou g  î^r et Wen-sou f||. Ces noms n’ont pas été retenus, que je sache, par la tra
dition tibétaine; on ne les trouve pas, par exemple, parmi ceux des ho-chang chinois mandés 
au Tibet par Khri-sron-lde-bcan, qu’énumère le Padana than-yig, trad. Toussaint, 317 (où: 
Mahâyâna est mentionné).
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le bouddhisme chinois à l’époque de la controverse. Du reste, dans le récit 
que donne Bu-ston de l’introduction du bouddhisme à l’époque de Khri-sron- 
Ide-bcan, c’est l’arrivée de maîtres chinois qui est mentionnée en premier lieu, 
avant celle de maîtres indiens (1h On a voulu faire remonter cette influence à 
la venue au Tibet de princesses chinoises, Wen-tch’eng en 6 4 1, Kin-tch’eng en 
7 1 o Ces princesses jouent en effet, surtout' la première, un grand rôle dans 
l’histoire traditionnelle du bouddhisme tibétain, comme du reste la Chine en 
général jusqu’au règne de Khri-sron-lde-bcan, qui aurait introduit en masse 
le bouddhisme de l’Inde, maîtres, textes, institutions. Mais notre manuscrit ne 
fait aucune allusion à ces princesses, même à propos du groupe des dames 
nobles de Lhasa qu’avait séduites le quiétisme de Mahayâna; et, d’après les 
sources chinoises, le rôle possible des princesses chinoises dans la diffusion du 
bouddhisme au Tibet apparaît fort restreint : tout au plus leur action put-elle, 
d’après ces sources, s’exercer dans un cercle étroit à la Cour royale C’est à

M «Au commencement, les ho-chang chinois furent les guides des Tibétains en matière de 
bouddhisme, jusqu’à ce que parût l'Indien Kamalaslla et qu’une discussion eût lieu en pré
sence du Roi Khri-sron-lde-bcan... Dès lors, l’influence du bouddhisme chinois fut éli
minée; les Tibétains se mirent à n’aller que dans l’Inde et à ne plus recevoir chez eux que des 
Indiens.» C’est ainsi que Vassil'ev, fyddiuMt, Saint-Pétersbourg, 1867, 319. n. 1 (la version 
française de La Comme, Paris, i 865, 3ao, n. 1, est très incorrecte), résume le récit de Bu- 
ston, en des termes qui ne se retrouvent pas dansla version d’Obermiller, mais qui corres
pondent parfaitement à l’esprit de cette partie du Chos ’byun. Cf. s up., 9, n. 1 ; et Add., 361.

(s> Rockhill, Life of the Buddha, 213 ; Tachibana «Relations bouddhiques entre le Tibet et 
l’Inde», Shükyö kenkyü, XII, 11 (mars-avril 1 g35), 28a. Sur la petite dose de bouddhisme 
que le Tibet avait absorbée avant le règne de Khri-sroû-lde-bcan, Rockhill cite ( ibid., 221), 
d’après le Tanjur (Mdo, xciv, 3g), une lettre adressée à ce Roi par Buddhaguhya : «Tu as 
fa it... chercher la Loi dans l’Inde, pour accroître le peu de religion qui existait dans ce 
royaume, et ouvrir la fenêtre.. .  »

Les sources historiques chinoises relatives au Tibet, ne font, autant que je sache, 
aucune allusion au bouddhisme dans ce pays avant l’envoi de la mission oflicielle de deux 
prédicateurs en 781. Tout ce qu’elles nous apprennent des princesses à cet égard, c’est que 
Wen-tch’eng facilita le voyage d’un pèlerin chinois, Hiuan-tchao ^  BB ( Chavannes, Reli
gieux éminents, 13 , 20), qui passa par le Tibet pour gagner l’Inde et pour en revenir au 
vu” siècle, et que, d’après un itinéraire chinois de Si-ning à Lhasa qui est postérieur à 7Û9, 
il y avait entre le Col Rouge (Tch’e-ling jjj; .jjj|), où la frontière chinoise avait été fixée en 
730-73Û (cf. in/., 293, n. 5), et la vallée de Ta-fei Jç  ij£ j ( | , c’est-à-dire du Boukhain- 
gol, affluent occidental du Koukounor (cf. Chavannes, «Voyage de Song Yun», B.E.F. E.-O., 
III, 388, n. 7), un temple bouddhique dit Chapelle de la Princesse (kong tchou fo t’ang 

ì  'ÉSj Itt )• ^ us Pr ŝ de Lhasa, l’itinéraire passait à l 'endroit où le Roi sacrifiait aux dieux 
' (tsan-p’ou Ist chen so f f  -fff fl(l $ r)  —  aux dieux indigènes et non bouddhistes, 

auquel le culte royal restait sans doute voué à cette époque. Au delà de Lhasa, au Sud du 
fleuve Tsang (Gcaù-po, Brahmaputra), peu avant d’arriver à la résidence royale près du

7 ■
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Pa-pou (et. inf., aoo, n. 1), on trouvait encore une chapelle bouddhique (fo t’ang : Tang,
XL, Cb-qa, trad. Bushell, 53g-5ào).

L’itinéraire du Tang chou (sur lequel cf. Chavannes, B.E.F.E.-O., III, s 3o-a30  men
tionne la stèle du Col Rouge, érigée pour marquer la frontière tibétaine en 7.80-734 (inf., 
ag3 , n. 5); il est donc postérieur à cette date. Bushel!, 54o, n. 1, dit qu’il est par ailleurs 
antérieur à la mort de la princesse de Kin-tch’eng (73g); mais rien ne l’indique dans le 
texte, où il est seulement question d’un relais tcoù, chaque fois qu’un ambassadeur chinois 
entre (ou entrait) au Tibet, la princesse envoie (ou envoyait) des gens à sa rencontre» : 
aucune précision de temps n’étant donnée, il ne résulte pas nécessairement de ce passage 
que l’itinéraire ait été rédigé du vivant de la princesse. Cet itinéraire est, d'autre part, indé
pendant des informations sur la route du Tibet rapportées en 8aa par Lieou Yuan-ting 
(Tang, ccxviB, 6 b, trad. Bushell, 5 ig-5ar). II doit dater de la deuxième moitié du 
vm” siècle, car il mentionne la création en 76g, sur les bords du Koukounor, de la garnison 
de T’ien-wei %  $  üg (cf. inf, ag5 , n. a).

Il a été récemment étudié dans un article intitulé «La route du Népal à l’époque des 
T'ang» (Shina bukkijô shigaku W) jfe JjL IH’ •> Tokyo, avril ig 3g, 63-78),
par M. Adachi Kiroku jj! j j[  JË 7^ , qui a essayé d’en identifier les toponymes en se ser
vant du Si tchao t’ou lio W  "fS [S3 ^  Song-yun ^  ( 17g8 ), un Mongol qui fut
amban des Ts’ing au Tibet (cf. Rockhill, J. R. A. S., i8 g i, 3 ; Rockhill reproduit les cartes- 
itinéraires de cet ouvrage). H n’y a malheureusement rien à tirer du travail de M. Adachi, 
où on lit par exemple, p. 77, que Siao Yang-t’ong >J* ^  [p] est la transcription phonétique 
de Shigatse! Un autre savant japonais, M. Teramoto Enga ^  ffa Jjft , a publié en dé
cembre ig 3i, dans la revue Giani gakuhß, III, iv, une curieuse carte de l’Asie Centrale, 
portant un certain nombre de toponymes en chinois et en tibétain, et dont l’original avait été 
importé au Japon à la fin des T’ang, semble-t-il, par un des pèlerins japonais qui visitèrent 
alors la Chine. Cette carte est malheureusement des plus rudimentaires, et n’apporte pas de 
lumières sur l’itinéraire de Lhasa; le Tibet, en chinois T’ou-fan PJ; y reçoit en tibétain 
l’étrange nom de Po, sans doute pour Bo[d]; l’Orient byzantin, en chinois Fou-lin djfy ^ , 
y est appelé Pu-Iim et non Khrom comme dans la tradition tibétaine (cf. Bacot, Mél. ch. b., 
Ill, 17). Cette carte ne s’est du reste transmise au Japon que dans des conditions précaires. 
Une copie de i8go, faite elle-même sur une copie datant de l’époque de Kamakura 
(xin' siècle), appartenait au professeur Matsumoto Bunzaburô, de Kyoto; prêtée à son col
lègue Takakusu Junjirô, de Tokyo, elle disparut lors du tremblement de terre de ig a 3. Les 
planches publiées par M. Teramoto reposent sur un double qu’en avait établi Takakusu, et 
sur les notes que M. Teramoto lui-même avait prises à Kyoto, en igao , sur l’exemplaire de 
M. Matsumoto. Les Japonais sont des copistes fort habiles; mais quelle valeur attribuer aux 
toponymes tibétains de cette carte, indéfiniment recopiés, au cours d’une dizaine de siècles, 
par des gens qui ne les comprenaient pas?

Lors de son retour de l’Inde, au milieu du vue siècle, Hiuan-tchao était accompagné de 
Wang Hiuan-ts’ö 3E j ë  yfii 1111 officier qui avait déjà été chargé à trois reprises demissions 
diplomatiques dans l’Inde : c’est en apprenant que Hiuan-tchao se trouvait en Inde que la 
cour de Tch’ang-ngan y renvoya ce diplomate une quatrième fois. Comme l’a bien vu S. Lévi 
(T'oung Pao, XIII, 3og; cf. aussi Pelliot, ibid., XXIII, a8a),Ies motifs de cette mission étaient 
d’ordre politique et c’est aussi comme personnage semi-officiel que Hiuan-tchao fut protégé 
au Tibet par la princesse de Wen-tch’eng; elle n’avait pas besoin pour cela d’être bouddhiste, 
ni de vouloir protéger le bouddhisme. Bien d’autres pèlerins chinois passèrent par le Tibet 
et le Népal au vu” siècle pour se rendre dans l’Inde (Tao-hi, Chavannes, Religieux éminents,
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28; le Coréen Hiuan-t'ai, ibid., 35; Tao-cheng, ibid., 3ç(); en 716 encore, c’est par le Tibet 
que le maître de Tantra Chan-wou-wei ^  ÉE -g- (Subhakarasimha) arriva en Chine (cf. 
Teramoto, Otani gakuhö, XII, iv, b’j-hçj). Celle route ne fut abandonnée que lorsque les 
rapports sino-tibélains et sino-népalais se détériorèrent, au cours du m f  siècle (cf. S. Lévi, 
Le Népal, i 6o-i65). Jamais, à ma connaissance, dans les biographies d’aucun de ces pèlerins 
ou voyageurs, il n’est question de bouddhisme au Tibet.

Au début du vin' siècle, le pèlerin coréen Houei-tch’ao, qui regagna la Chine vers 729 
après un voyage dans l’Inde, où il s’était rendu par mer et d’où il revint par l’Asie Centrale 
(mais très probablement sans passer par le Tibet), rapportait (par ouï-dire) qu’à la différence 
du Grand Po-lu ÿç !$] fljt (Baltistan), du Yang-t’ong |p) (sans doute le Yang-t'ong *(■ . [p] 
des textes historiques, »up., 28-29) et du So-po-ts’eu §£ ^  (’0  —  pays situés au Nord-
Est du Cachemire, qui étaient alors soumis à l’administration tibétaine, où l’on pratiquait le 
bouddhisme, où il y avait des moines et des monastères — , plus loin à l’Est, dans le Tibet pro
prement dit, ail n’y avait absolument aucun monastère, et le roi aussi bien que le peuple 
ignoraient complètement la Loi du Buddha» (Lo Tchen-yu, Touen-houeng che che yi chou, 1, 
7 a\T. 2089, 977 o; W. Fuchs, rHuei-ch’ao’s Pilgerreise. . . », S. b. Pr. Ak. Wise., Ph.-Hist. 
KL, XXX, i 938, 20).

L’édit sur le bouddhisme promulgué en 791 par Khri-sron-lde-bcan institue comme 
(tréceplacles des Trois Joyaux», officiellement reconnus par ce Roi, un certain nombre de 

■ temples, dont le temple s chinois» (Rgya gtags) de Ra-mo-che (Tucci, Tombs. . ., 45). M. T ucci 
(ibid., 71) estime «hautement possible», à la lumière de ce texte, que le célèbre Ra-mo-che 
ait été réellement fondé par la princesse de YVen-tch’eng. 11 faut remarquer toutefois que l’édit 
de 791 n'est connu que par une chronique tardive, et que si cette chronique semble bien, 
dans l’ensemble, reproduire le texte d’une inscription du vili* siècle, une pieuse interpolation 
reste possible. Entre la mort de la princesse (680) et l’édit de 791, plus d’un siècle s’était 
écoulé, et les légendes devaient fleurir vile au Tibet. L'édit, ne mentionne du reste ni Wen- 
tch’eng, ni la date du temple «chinois».

P' «Comme la princesse (Wen-tch’eng) n’aimait pas leur coutume de se peindre le visage 
en rouge (tchô mien ]ff), Long-tsan (Sron-bcan [sgam-po]) la frappa d’interdiction (Kieou : y
fit mettre fin pour le moment) dans le pays. Il quitta lui-même son feutre et ses vêtements 
de peaux pour porter la soie (Kieou : et le brocart). S’éprenant peu à peu des moeurs chinoises, 
il envoya les fils et les cadets (Kieou : des chefs et) des grands (Kieou : demander à) entrer à l’École 
de l’État (forno hiue g  Jp;) pour y apprendre (le Livre des) Poèmes et (le Livre des) Documents 
(1$ ^•)*(^*<,ou,cxcxvia, 2 o; Fong,ccxvia, 20; T*’d[qui suit Kieou],cmlxxviu , 2) b; Tseu, cxcvi, 
57 o). Le T’ang tcho yen J# g f de Wang Ting-pao £  g f  (éd. Siao-yuan ts’ong 
chou, 1, 6 b) rapporte que, sous le règne de T’ai-tsong (627-649), il y avait à l’Ecole de l’ État 
plus de 8.000 «fils et cadets» de chefs barbares, entre autres tibétains. En 672, Kao-tsong 
reçut un embassadeur tibétain nommé Tchong-ts'ong, qui avait étudié dans sa jeunesse à la 
Grande École (t’ai hiue -Jfc JS;, autre nom de l’École de l’État) et lisait le chinois (sup., 181, 
n.i ). Je ne sais d’après quelle source 0 . Franke (Geschichte des chinesischen Reiches, 11,397) dit que 
K’in-ling gjfe (le Mgar Khri-’brin des sources tibétaines), qui exerça la régence avec ses 
frères dans le dernier quart du vni" siècle, avait été élevé à Tch’ang-ngan; son père Lou-tong- 
tsan jjiJÇ j|r ^  (Mgar Stoù-rcan, mort en 667, Bacot.. ., Documents. . ., 32; cf. Bacot, Mél.
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Ce n’est pas au vu' siècle, comme le veut la tradition indigène!* 1), ce n’est pas 
à Sron-bcan-sgam-po (+ 65o) et à son épouse chinoise, la princesse de 
Wen-tch’eng (+ 680) ce n’est pas non plus à la première moitié du
vin” siècle, au roi Khri-lde-gcug-bcan (+ 755) et à la princesse de Kin-tch’eng 
(f 739), que remonte la conversion du Tibet au bouddhisme; c’est à Khri- 
sron-lde-bcan {755-797) et à ses successeurs, à partir du viu° siècle, et plutôt

ch. b., Ili, io - l4), régent avant lui, illettré mais fin politique, avait épousé la petite-fille d’une 
princesse chinoise lors du mariage de Wen-tch'eng en 641 (Kieou, cxcvi a, a b; Tseu, cxcvi, 
57a; Tang, ccxvi a, a é; Ts’d, cmlxij, ai a). Entre 705 et 710, un décret impérial prescrivait 
encore d’n agréger é l’École des Fils de l’Etat (kouo tseu hiue [Hj Jp;), pour y faire leurs 
études, les fils ou petit-fils des Rois du Tibet ou des qaghan, désireux d’étudier les Classiques 
(confucianistes, Jp! Uf)» (Tang iwttei yao, xxxvi; cf. Loo Sin-yuan |̂ | >£•> •Jgî, Tang 
wen che yi ^  ì S i  dans Tsien-yuan ts’ong chou ï f f  [U JH |§-, ", 5 4-6 a).

En 73q, la princesse de Kin-tch’eng fit demander à Hiuan-tsong, par une ambassade 
tibétaine, qu’on lui envoyât un exemplaire de chacun des Classiques suivants : Che (king), Li 
ici, Tch’ouen ts’ieou, auxquels certaines sources ajoutent : Chou (king), Tto tchouan et Wen 
eiuan. Ordre fut donné au département de la Bibliothèque Impériale (pi chou cheng i t  jj|j) 
d’en faire copier des manuscrits.. Mais un des fonctionnaires de ce département, Tu Hieou-lie 
-J* ^lj, «rectificateur des caractères» (tcheng tseu sur cette charge, cf.
des Rotours, Traité des fonctionnaires. . . ,  195, n. 2, qui dit qu’elle ne fut créée qu’en 792), 
s’opposa à cet envoi. Après une délibération à laquelle prirent part les grands ministres, il 
fut décidé d’envoyer les livres au Tibet. II ressort de cette délibération (inj., 226, n. 1). que 
la requête de la princesse, transmise officiellement par une ambassade tibétaine, n’était pas 
due à son désir personnel de posséder ces livres, mais que ceux-ci étaient destinés aux 
Tibétains (Kieou, cxcvi a, 6 b-7 a, trad. Bushel), A67-/168; Tang, ccxvi a, 7 a, 8; Tseu, ccxm, 
26 0-6; Ts’d, cMLxxix, 11a, CMxcix, 18 a; Tang houei yao, xxxvi, 22 b; Ts’iuan Tang wen, cxcix, 7 a).

(1) Cf. par exemple Bu-ston, trad. Obermiller, 11, 1 84-i 85. D'après Bu-ston, le Roi Sron-bcan- 
sgam-po aurait fait un pèlerinage au Wou-t'ai chan. Comme à peu près tout ce que rapporte 
Bu-ston du règne de ce roi, cette donnée est invraisemblable. La montagne sacrée du Chan-si, 
siège de Manjusrï qui est le grand Bodhisattva de la Haute Asie, ne dut être connue au Tibet 
que sensiblement plus tard. C’est en 824 qu'une ambassade tibétaine vint en demander un 
plan (Cou jjjj) è la cour de Chine (Kieou, cxcxvi b, 12 b, trad. Bushel!, 522; Tang houei yao, 
cxvii, 14 b), et le plan qui en est peint dans la grotte 117 de Touen-houang (Pelliot, 
B .É .F.E .-O ., Vili, 5o4) date du x” siècle [cf. inf., 377]. Le Paàma than-yig ancien, où il 
est question du Wou-t’ai chan (Thomas, Tibetan Literary Texts.. . ,  I, 204), ne saurait être 
antérieur aux ix°-x* siècles. Le formulaire sanskrit-tibétain édité par J. Hackin (Paris, 1924) 
fut rédigé, semble-t-il, à Sou-tcheou vers le milieu du x” siècle à l’occasion du passage d’un 
maître indien qui revenait d’un pèlerinage au Wou-t’ai chan. M. H. W. Bailey a édité et tra
duit (B. S. O. S., IX, 3, ig 38, 5s2-53o), d’après le ms. 5538 du Fonds Pelliot, un manuel de 
conversation sanskrit-khotanais mettant en scène un bhiksu indien qui, après avoir passé par 
Khotan, est censé s’arrêter à Kan-tcheou au cours d’un pèlerinage au Wou-t’ai chan; ce texte 
doit être tardif, il y est question d’un «roi du pays de Kan-tcheou» (KamacXi daiée rajsa),

(S> Pour la date de la mort de Wen-tch'eng, cf. Kieou, cxcxvi a, 3 b, trad. Bushell, 451 ; 
Tang, ccxvi a, 3 è; Tseu, xlvi, 46 a.
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à la fin de ce siècle. A cette conclusion conduisent tous les documents histo
riques tibétains qui ont été récemment mis en lumière ; et les documents chinois 
la confirment absolument O). Et si la Chine joua effectivement un rôle dans la

[1> Je partage l’opinion émise par M. Petech, dans l’excellente étude qu’il a consacrée aux 
chroniques de Ladakh éditées par Francke (/. H. Q., XV, i, mars 1939, Suppl., 5o etsuiv.; 
cette étude a aussi paru en un volume indépendant, Calcutta, 1989), sur the scarce historical 
foundation of the so-called introduction of Buddhism by Sroh-btsan-sgam-pn (loc. cil., 61). Je 
veux bien qu’il y ait eu, de son temps, a first contact with the religion of Buddha (loc. eit., 5 i), 
mais je serais plus sceptique encore que M. Petech sur les faits précis de ce contact. L'im
portation de deux icônes, l’une indienne, l’autre chinoise, et leur érection en palladia natio
naux, ne me paraissent pas être nécessairement, du moins en ce qui concerne la seconde, 
fundamental facts about which there cannot be any doubt, tout unanimes que soient là-dessus 
les chroniques indigènes. •

Le fameux «Sâkyamuni» en bronze du Jo-khaii, qu’on prétend importé par Wen-tch’eng 
et qui passe pour avoir été fondu en Chine (Wei tsang t’ou tche, Che lio, h, i 1 a; Rockhill, 
J. R. A. S., 1891, a63), serait de facture indienne d’après M. Walsh, qui en a publié dans 
J. R. A. S., oct. 1988, 536, une photographie trop peu claire pour qu’on puisse juger de la 
valeur de son impression; Waddell la trouvait si grossière qu'il doutait qu'elle eut une ori
gine étrangère (Lhasa and its Mysteries, 369). On remarquera que, dans des sources tibé
taines anciennes comme la Prophétie de Samghavardhana (trad. Thomas, Tibetan Literary 
Texts. . . ,  1, 60) et la Prophétie de Khotan (ibid., 80; version chinoise, Taishô, n° 9090, 996 b) , 
qui doivent dater des environs de l’an 800 (Thomas, ibid., 5o-5 i; c’est à cette époque que 
vécut Fa-tcli’eng, l’auteur de la version chinoise de la Prophétie de Khotan), il n’est plus 
question d’influence bouddhique qu’à propos de la princesse de Kin-tch’eng, aucun rôle dans 
l’histoire religieuse du Tibet n’étant attribué à Wen-tch’eng; c’est par erreur que, dans sa 
version japonaise de ces deux Prophéties, Uten kokushi, Kyoto, 1931, M. E. Teramoto iden
tifie à Wen-tch’eng la princesse chinoise bouddhiste que mentionnent ces textes.

Je pense comme M. Bacot («Le mariage de Sron-hcan-sgam-po», M. Ch. B., 111, tg35, là) 
que Sron-bcan-sgam-po «fut surtout guerrier beaucoup plus que bouddhiste». Mais le silence 
qu’observent les annales tibétaines de Touen-houang sur tout événement religieux ne me 
paraît pas non plus démontrer que le «bouddhisme n’avait fait, au ix" siècle, que passer la 
frontière sans pénétrer la population ni la cour» (ibid., 6-7). Les documents chinois, officiels 
et manuscrits, prouvent surabondamment que, dès la fin du vm” siècle, il avait pénétré, et 
fort avant, au moins la cour et la noblesse. Et les documents tibétains aussi. Dans la chro
nique de Touen-houang qu'a publiée depuis lors M. Bacot (Documents. . i 5 i), on lit que
Khri-lde-gcug-bcan, qui régna de 71a à 7.55, a «confédéré tous les princes par la grande 
couronne de la Bonne Loi» (chos bzan). U est vrai que c’est dans un poème, et qu’au Tibet 
pas plus qu’ailleurs les poètes n’en sont à un anachronisme près. Mais, un peu plus loin, 
dans la même chronique (ibid., i 5a -i53), il est dit, en prose cette fois, qu’«au temps de Khri- 
sron-lde-bcan (755-797) la Loi était Bonne. . . On avait reçu la religion incomparable du 
Buddha et bâti des vihâra partout». Les textes épigraphiques récemment publiés par 
M. Tucci confirment pleinement celte «réception de la loi» sous le règne de Khri-sron-lde- 
bcan. On lit dans une inscription de Ral-pa-can (8 i 5-838) (Tom\s. . 16) que «du temps
des lha-sras [devaputra], père [Khri-lde-sron-bcan?] et grand-père [Khri-sroii-lde-bcan, 755-797], 
là Noble Loi fut reçue, et pendant la génération [suivante] elle fut établie». L’édit de Khri-
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sron-lde-bcan (755-797), cité par M. Tucci (ibid., hb-b’j) d’après une chronique de i 564, 
mais dont le texte a des chances de remonter à une inscription ancienne (apparemment de 
791) commémorant la fondation d'un temple à Bsam-yas (non loin de Lhasa au Sud, près du 
Brahmaputra), peut être considéré, dit M. Tucci, comme la charte de fondation du boud
dhisme tibétain : «Que désormais au Tibet les Trois Joyaux et les réceptacles de la Loi [c’est- 
à-dire les temples] soient faits! Que la pratique de la Loi bouddhique ne soit jamais abandon
née!» Et cet édit, contemporain du concile de Lhasa (792-794), énumère une série de 
temples «établis comme réceptacles des Trois Joyaux» dans la région de Lhasa (Ra-sa); il fut 
juré par de nombreux dignitaires, ministres et généraux, dont la liste figure à la fin du texte 
et qui se trouvaient ainsi officiellement tenus de pratiquer et de protéger le bouddhisme.

On lit dans cet édit que, «même au temps des précédents pères et grands-pères [c’est- 
à-dire des Rois antérieurs à Khri-sron-lde-bcan], chaque génération fit [des Trois Joyaux] la, 
coutume [du pays]», et qu’«il y eut réellement des temples anciens et nouveaux» (Tucci, 
ibid., 45). Un autre édit, dû au successeur de Khri-sron-lde-bcan, Khri-lde-sron-bcan (797- 
8o4?), et connu par la même chronique de i 564, parle d’un vihâra fondé à Lhasa par 
Sron-bcan-sgam-po, d’un temple de Kva-chur (ou Kva-chun ou Kva-tsu, cf. Tucci, ibid., i 4, 5a) 
fondé à Brag-mar (près de Bsam-yas) par Khri-lde-gcug-bcan (co. 706-754), probablement 
pour commémorer la première conquête tibétaine de Koua-tcheou 'Jjj en 727, et surtout 
d’une réaction anti-bouddhique qui eut lieu à la fin du règne de ce dernier roi, un peu après 
le milieu du vm' siècle, du fait des «intentions d’hostilité de quelques grands (zan-à(on)» 
«La pratique de la Loi bouddhique, cultivée depuis le temps du père et du grand-père, fut 
supprimée. Il ne fut pas permis de pratiquer la Loi au T ibet.. .  Puis, lorsque Sa Majesté 
[le père, Khri-sron-lde-bcan, né en 7(12] eut vingt ans, il y eut, au début, des calamités et 
de mauvais augures. . .  ; et l’ordre [de ne pas pratiquer le bouddhisme] fut abandonné; on 
adora les Trois Joyaux, et d’heureux temps suivirent. . .» (Tucci, ibid., 47-48). Enfin un 
troisième édit, lui aussi de Khri-lde-sron-bcan, et conservé dans une inscription qui subsiste 
à Karchung (Dkar-chun ou ’Kar-chun, sur la rive méridionale de la rivière de Lhasa), précise 
les conditions dans lesquelles se produisit la réaction anti-bouddhique des environs de 755 : 
«Du temps de mon grand-père Khri-lde-gcug-bcan. . ., la Loi fut pratiquée. Mais il mourut 
[en 755] quand mon père [Khri-sron-lde-bcan, né en 742] était encore jeune. Et alors quel
qu’un, qui n’avait pas mis la Loi dans son cœur, ne permit pas que la Loi fût pratiquée, et 
l’écrivit même dans les règles de l’État. Alors quelques calamités survinrent à mon père 
Khri-sron-lde-bcan. On pratiqua la loi bouddhique, qui agit comme une médecine. [Dès lors] 
la Loi fut développée. . . Un édit fut écrit [probablement en 791], comme serment, [prescri
vant] que la Loi ne fût jamais abandonnée. Après que mon père [Khri-sron-lde-bcan] fut 
monté au ciel [797], on m’invita, moi et mon prince et mes ministres, à. . . rejeter la Loi, 
comme causant des calamités au corps du Roi et au Royaume. . . Cette requête fut 
repoussée. . .  Et les édits, contenant le serment de mon père et la volonté de mon cœur, 
furent développés en un nouvel édit. . . Désormais, que les rois, neveux et oncles, dès leur 
jeunesse, jusqu'à ce qu’ils prennent le pouvoir, nomment des amis de bien [kalyatiamilra] 
parmi les moines. . .  La porte doit être ouverte à tout le Tibet pour apprendre et prati
quer la Loi; et jamais la porte de la libération ne devra être fermée aux sujets tibétains, des 
classes supérieures jusqu'en bas. . .  Ceux qui deviennent moines seront honorés par moi». 
(Tucci, ibid., 51-53).

Ainsi donc, c’est toute la deuxième moitié du vm* siècle qui aurait été occupée, au 
Tibet, par le confiit entre le bouddhisme, que soutenait le pouvoir royal, et ses adversaires, 
de la noblesse, ceux-ci cherchant en particulier à profiter des changements de règnes, (ors
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de l’avènement de Khri-sron-lde-bcan en 755, lors de sa mort en 797, pour reprendre leurs 
campa [pies contre la Bonne Loi, Pour la période antérieure, les documents tibétains des 
environs de l’an 800 ne mentionnent, en somme, que quelques fondations sporadiques do 
temples (cf. Tucci, ibid., 14), fondations dont l’ancienneté, en ce qui concerne du moins celle 
d’un vihâra par Sroû bcan-sgam-po, ne me paraît pas nécessairement aussi certaine qu’à 
M. Tucci (mp., 187, n.).

Sur ce conflit de la deuxième moitié du vin” siècle, les chroniqueurs ajoutent des détails 
qui ne sont pas-sans intérêt. Dans son histoire du bouddhisme, Bu-ston parle d'une réaction 
violente des ministres contre le bouddhisme au début du règne de Khri-sron-lde-bcan (755- 
797). Une première fois, alors qu’il n'étaif encore qu'un enfant, les ministres avaient ense
veli dans le sable l'icône de Sâkya naguère importée de Chine, en punition de quoi plu
sieurs d’entre eux périrent. Étant monté sur le trône, Khri-sron-lde-bcan, qui ne connaissait 
apparemment pas le bouddhisme, en entendit parler lorsqu’on lui narra la biographie de 
son père et de sou grand-père : il trouva alors les textes sacrés «qui étaient cachés b, et les 
lit traduire par deux Chinois et par un pandila (cachemirien ?). Mais les ministres s’y oppo
sèrent. Le Roi ayant passé outre, les »divinités malignes» du Tibet entrèrent en fureur : 
les hauts plateaux furent inondés, la foudre tomba sur le Mont Rouge (Dmar-po’i-ri, celui 
où d’après Das s’éleva plus tard le Potala), des épidémies et des épizooties se déclarèrent, 
et les »sujets tibétains» déclarèrent que ces calamités étaient la conséquence d’une doc
trine fausse (néfaste, inauspicious, traduit Das). C’est à la suite de ces événements que le 
Roi aurait fait venir Padmasambhava pour »subjuguer les démons du Tibet» (Chris ’byun, 
trad. ObermiUer, II, 186-189; trad. Das, J. B. T. S., I, 1 et suiv.).

D’autres chroniques tibétaines, remontant probablement au ix' siècle, placent aux environs 
de 739, date de la mort de la princesse de Kin-lch’eng (sup., 7) des épidémies qui pro
voquèrent une réaction contre le bouddhisme et obligèrent tous les moines à quitter le 
pays; la Reine elle-même mourut d’une pustule, et les ministres, dont plusieurs auraient 
également péri, incriminèrent le clergé, le qualifièrent de néfaste, et en décrétèrent l’ex
pulsion (Thomas. Tib. Lit. Text», 1, 6a, 83, 3j4). [Cf. Addenda, inf., 36o-3fii.]

De tels épisodes sont évidemment du même ordre que ceux qui marquèrent l’introduction 
du bouddhisme au Japon. Là aussi, lors de l’arrivée, en 55a, d’une statue coréenne de 
Sâkya, une épidémie éclata; le culte d’un dieu étranger, déclarèrent les adversaires du 
bouddhisme, avait suscité le courroux des divinités nationales. L’image fut jetée à l’eau; 
mais aussitôt le palais impérial fut consumé par une conflagration soudaine, »sans qu’il y 
eût vent ni nuages» (Nihongi, trad. Aston, U, 66-67). En 584, récit analogue à propos 
d’une icone de Maitreya importée, elle aussi, de Corée : un courtisan qui a consacré une 
chapelle à cette image tombe malade, une épidémie se déclare, les ministres hostiles au 
bouddhisme interviennent auprès de l’Empereur; le bouddhisme est proscrit, la chapelle 
brûlée (par mesure de purification), avec son Maitreya dont les restes sont jetés à l’eau; 
mais, tout comme en 55a, la nature se détraque, il pleut et il vente sans nuages, l’épidé
mie s’étend, l’Empereur lui-méme en est atteint, jusqu'à ce qu'on reconstruise la chapelle 
(ibid., lo t-104). Ces deux épisodes ne constituent probablement que la duplication d'un 
thème unique (on estime généralement que c’est le plus ancien qui est un doublet du 
second). Mais c’est surtout dans le détail des faits qu’éclate l'analogie avec le Tibet : même 
conception de la religion comme une magie dangereuse, dont les effets, fastes ou néfastes, 
se font sentir en particulier dans le domaine sanitaire; même conflit entre le «dieu étran
ger» ( jjîljl, écrit le Nikongi) et les divinités indigènes, entre Hcitoke et Kami comme 
entre Lha-clm et fion-cAos, entre leurs partisans et leurs adversaires respectifs parmi les

CONCILE



19-2 CONCILE LHASA.

formation de l ’égiise et des doctrines bouddhiques du Tibet — un rôle si peu 
négligeable que tout le lamaïsme devait, si je  ne m’abuse, rester à jamais marqué 
de cette première empreinte chinoise —, les princesses des T’ang n’y étaient 
pour rien. Il faut surtout tenir compte, à mon avis, de la soumission au Tibet de 
toute une partie de la Sérinde et de la Chine, où le bouddhisme était alors 
florissant, et du contact étroit qui s’établit entre les dominateurs tibétains et 
la population indigène des régions conquises, plus particulièrement avec les 
monastères chinois. Ceux-ci semblent bien, en effet, avoir servi alors, dans 
certains cas, d’intermédiaires entre les autorités tibétaines, dont certaines appar
tenaient à la plus haute noblesse du Tibet, et leurs administrés chinois, du 
moins si l’on en juge d’après les documents de Touen-houang.

Ces documents sont évidemment, pour la plupart, d’origine cléricale; mais 
ils ne le sont pas tous : preuve en soient deux manuscrits qui mériteront d’être 
analysés ici, car ils illustrent sur le vif le rôle du bouddhisme et des bouddhistes 
dans les relations sino-tibétaines à une époque qui ne saurait être bien éloignée 
de celle de la controverse, puisqu’il est question dans ces documents de Mahâ- 
yâna et de son préfacier, le lettré Wang Si.

Le premier de ces manuscrits contient deux mémoriaux adressés au Roi du 
Tibet par Wang S i(1). Ce personnage s’attribue, dans la préface de la contro
verse W, de « ci-devant » titres d’où il ressort qu’il avait tenu un rang honorable 
dans l’administration chinoise de Touen-houang, avant la chute de cette ville. 
Il était censeur de la maison impériale des T’ang <3>, délégué comme

puissants de la Cour. Au Japon, l’opposition au bouddhisme est conduite principalement 
par les Mononobe, famille revêtue d'importantes fonctions héréditaires dans la liturgie du 
Shinto; au Tibet, M. Petech souligne le rôle que durent jouer, dans la lutte religieuse 
entre ministres sous le règne de Khri-sron-lde-bcan, les clans nobles which had hereditary 
Bonpo priesthood and took advantage of the religion for increasing their political fortunes (loc. 
cit., 69), Le rôle qu’au Tibet les femmes et le clan des Reines semblent avoir joué dans ce 
conflit s’explique sans doute par les institutions matrimoniales propres à ce pays. Partout, 
chez les barbares, le bouddhisme ne fut considéré tout d’abord que comme une thauma
turgie, et eut à concurrencer les magies indigènes. On en trouvera une autre illustration 
dans la biographie de Fo-t’ou-teng, apôlre du bouddhisme chez les Hiong-nou de Tchao au 
iv" siècle (A.F. Wright, H. J. A. S., XI, iyô8, 321*371).

(’) JN° 3aoi du Fonds Pelliot, verso. Au recto du rouleau, qui est en mauvais état (hau; 
teur : a g cm.), il y a des recettes pharmaceutiques. Le premier mémorial occupe les 
19 premières lignes du verso, le deuxième la fin; ils se suivent sans aucune interruption,

M Sup., a3 , n. 1.
(’) Tien tchong che yu che tjfi, titre des six (ou neuf) Censeurs de la Cour

du Palais, lien yuan J§jî, qui était sous les T'ang une des trois Cours du Censorat. Ils 
étaient classés au septième degré de la hiérarchie mandarinale. Cf. T’ang, xlviii, a i ;  
H. Wist, Das chinesische Zensorat (Hambourg, ig 3a), 2». Sur les censeurs délégués dans 
les inspectorats provinciaux, cf. des Rolours, Traité des fonctionnaires. . 293*29/1.



adjoint W à l’inspectorat du Ho-si(2), et portait le titre honorifique de grand- 
préfet de la Court3).

Il fut donc sans doute un des deux adjoints de Tcheou Ting, dernier 
inspecteur du Ho-si jusqu’au siège de Touen-houang. Ces titres se retrouvent
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(') P’an kouan iplj 'jjr, titre des fonctionnaires hors cadre qui, sous les T’ang, étaient 
adjoints, suivant les besoins, aux commissariats militaires (trie tou che), aux inspectorats 
civils (kouan tch’a che), et à d'autres fonctionnaires. Les commissariats militaires avaient, en 
principe, deux adjoints qui s’occupaient —  en principe aussi —  des dépôts de grain, des 
armes, des chevaux, des casques (T’ong tien, xxxn, i 5 b). II y avait encore bien d'autres 
p’an kouan. Cette institution a survécu jusqu'à l’époque mandchoue, où on la retrouve dans 
les fonctions de t’ong p’an (̂J et de tcheou p’ an >)•]] ;JP|J, vice-assesseurs des préfectures 
de i "  rang, fou jjjf, et de a“ rang, tcheou <J'|j. Au Japon, les petits fonctionnaires, nommés 
au choix de leurs supérieurs comme assistants, secrétaires, etc. (clerical staff), sont encore 
appelés hanninkan ïplj 'g j. Sous le régime tibétain, ce tu re fut appliqué à certains fonc
tionnaires tibétains; dans le ms. S. 5818 dn British Museum, il est question de «p’an 
kouan tibétains», ^  la  •

(s' Ho-si kouan tch’a (Pf W  fÜ ???• Les inspecteurs, kouan tch’a che, charge créée en 
758, étaient en principe les gouverneurs civils des arrondissements (too) dont les commis
saires, tsie tou che, étaient les gouverneurs militaires; mais, en fait, avec le régime de war
lords qui sévit dès le milieu des T’ang, souvent les tsie tou che cumulaient le titre civil 
(R. des Rotours, T. P., XXV, 3 is ;  Traité des Examens, a5 ; Traité des Fonlionnaircs, 656 
n. î). Tel était évidemment le cas de Tcheou Ting, qui fut le dernier gouverneur du Ho-si, 
à Touen-houàng, avant la conquête tibétaine; en effet, dans l’inscription de Li T’ai-pin, il 
porte les deux titres (sup., l'j'i, n. î). Ces mêmes titres furent également attribués par 
cumul, après la reconquête de Touen-houang en 851, à Tchang Yi-tcb’ao, qui fut nommé 
trie tou che à Cba-tcheou et kouan tch’a che des onzes préfectures (tcheou) qu’il avait recon
quises, Cha-tcheou, Koua-tcheou, Sou-tcheou, Kan-tcheou, etc. (T’ang houei yao, lxxi, 12 b; 
Tseu, ccxlviü, 310). Le titre de kouan tch’a che fut appliqué par les Chinois (Kieou, 
xiii, l 5 b, Gxcvi B, 9 0 , trad. Bushel!, 5n ;  voir aussi T’ang houei yao, xcvu, n i ;  
Ts’ô, cMLXxii, 5 i )  à l’ambassadeur tibétain Louen K’i-jan Bnf qui vint en Chine
en 8o4 : il était kouan tch’a che <rdu Sud du fleuve Tsang. . . », O  ?Pj S  
^  ^  ; le fleuve Tsang doit être le Gcan-po (Brahmaputra), qui traverse le Tibet d’Ouest 
en Est, passant au Sud de Lhasa ; mais le texte chinois est mal établi et le Kieou Tang 
chou signale une lacune après Tsang (le Ts’ôfou yuan kouei supprime le mot tsang).

(V Tch’ao san tax fou l|jj ^  Jz  J ï  ’ ^>anS êou *‘en> 11 > 5 b. Les possesseurs de ce 
: titre, auquel n’était pas attachée de fonction effective, étaient classés au cinquième degré 
de la hiérarchie, rang fort honorable. Lors de son séjour à Leang-tcheou jfjjF ßjj en 737- 
739, le poète Wang Wei était nanti de fonctions analogues à celles de notre Wang Si, 
mais un peu inférieures : il était adjoint au commissaire du Ho-si (tsie tou p’an kouan 
fj} jfr | 4J Ta)’ en qualité de Censeur de la Cour des Enquêtes (kien tch’a yu che j g  ^  
jJP jj^), fonction du 8' degré. Wang Wei, alors âgé d’environ 38 ans, se trouvait au milieu 
de sa carrière officielle; c’est seulement après son retour de Leang-tcheou qu’il fut nommé 
censeur de la Maison Impériale, passant ainsi au degré supérieur, celui de Wang Si. 
Cf. Liou Kin-ling, Wang Wei le poète (Paris, igài), 45-48.

7*.
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à la fin du premier des deux mémoriaux M, à l’exception de celui d’adjoint, 
sans doute parce que Wang Si n’osait rappeler à son nouveau souverain qu’il 
avait appartenu naguère à l’administration d’une ville désormais conquise; 
mais, pour bien marquer sa triste situation de Chinois soumis à contre-cœur, il 
se désigne comme un «sujet extérieur» ou, plus hardiment encore, comme 
«votre sujet, fonctionnaire brisé et déchu» (3). C’est sur ce ton, où l’humilité et 
la fierté, l ’obséquiosité et l ’arrogance forment un mélange inimitable, que 
Wang Si va tenter d’apitoyer le Roi sur son sort.

[Premier mémorial de Wang S i au Roi du Tibet.]

Le premier mémorial s’ouvre par des considérations d’opportunisme. On n’exa
mine pas un sot sur son intelligence ; on ne compte pas sur la force d’un vieillard. 
On ne reproche pas au pauvre sa richesse ; on ne force pas un malade aux corvées. 
La roue ne saurait être souple ni droite ; le timon ne saurait être mou ni courbe.

<» Fin du premier mémorial : ^  ^  0  f®  Hf Ifl ^  ß  4 *  f #  ÌP  Æ
Ë  3 L Jt- La date n'est pas libellée en clair, parce que ce texte n’est qu’une «copie 
figurée»; si la date était indiquée, le texte deviendrait un véritable mémorial ayant son 
efficacité réelle. Il en est de même, pour le malheur des historiens, dans la plupart dés 
textes officiels retrouvés à Toucn-houang, copies qu’on avait conservées soit pour mémoire, 
soit comme modèles de rédaction. C’est pour la même raison que, dans les oraisons 
funèbres (tsi wen ) rédigées par dos auteurs célèbres et recueillies en grand nombre
dans leurs œuvres collectives, la date n’est jamais spécifiée, car cela choquerait le sentiment 
chinois.

<*> Début du premier mémorial : #|> Ë  W) ~ÉT-
ft Sup., n. 1, et début du deuxième mémorial, in f, a i8, n. î. P’0 lo hou jjjjj $§! y î 

se dit d’une famille qui a «mal tourné», et dont la jeune génération, ruinée et privée de ces 
secours familiaux qui tenaient lieu en Chine d’assistance publique, tombait au rebut de la 
société (cf. le texte des Song cité dans Ts’eu yuan, Wou, 165). Le terme p’o lo kouan se 
retrouve dans le colophon d’un manuscrit de Touen-houang conservé à Pékin, devant 
l’énoncé des ci-devant titres d’un ex-préfet de Sou-tcheou, Yang Yong,-qui avait copié ledit 
manuscrit ( f à  %  f f Ü  ®  M  W fj JM Hj fê [•;•]* ~Ê ‘H\ £  «B £  %
pfc)’ Hiu Kouo-lin, Touen-houang che che sie king t’i là yu Touen-houang tsa lou, Chang- 
hai, 1937, i, 3 b. Dans un autre manuscrit de Touen-houang, conservé à Paris (Fonds Pel- 
liot, n° 273a), le nom du réviseur (en 794) est précédé des mots lo Fan seng, «moine tombé 
[sous le régime] tibétain» ( ij" ‘jR f z  tF fW 1® ’ c -̂ Suzuki Daisetu dans
la revue Bukkyo kenkyü, l, 1, 1987, 56). Po Kiu-yi fait dire à son prisonnier chinois de 
Le ing-tcheou (inf., 19g et ao3, n. a) : «En Ta-li (766-779), je tombai [sons le régime] tibétain», 
mou lo Fan ( ailleurs (Po che Tch’ang-k'ing tsi, éd. Sseu pou ts’ong
k’an, xvi, a5 a), pour désigner un vieux général prisonnier des Tibétains, il dit mou Fan 
lao tsiang ^  %  }f f .  Cf. aussi inf., 33a, n. 3-4.
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A chacun est départi son lot; et chacun mérite d’être traité en conséquence(Ih 
Pour sa part, Wang Si n’a eu que des malheurs. Depuis plus de quatre siècles, sa 
famille n’a pu s’acquitter de ses devoirs rituels(S). H est affligé lui-même d’une 
fort petite santé ; maigre et souffrant d’humeurs froides, il n’a pu s’acclimater depuis 
qu’il est arrivé au Tibet, où lui manquent par surcroît les drogues et le régime 
alimentaire chinois(3).

Il supplie donc le Roi, si, comme il est à craindre, il entreprend sans crier gare, 
un beau matin, quelque campagne à l’Est ou à l’Ouest, de ne pas l’obliger à suivre 
ses armées; malade comme il l’est depuis son enfance, Wang Si sait pertinemment 
qu’il en mourrait, surtout s’il est amené à la frontière chinoise, où on lui mettrait 
mains et pieds aux planchettes(4) et où on le ferait courir sur les chemins par tous 
les temps, exposé au givre et à la neige(5). Du reste, plaide-t-il, son vrait «lot», le 
rôle auquel le destinent, toutes modestes soient-elles, ses capacités personnelles, 
est de «jouer des lèvres et de la langue», c’est-à-dire de palabrer comme délégué 
diplomatique, en vue de ramener la bonne entente entre le Tibet et la Chine et de 
dissiper les soupçons et les malentendus qui nuisent aux bonnes relations entre 
ces deux pays(6). Or, s’il doit suivre des troupes tibétaines qui forceraient la frontière,

(,î E m  ■■ A %  *  p] %  £ £ %  *  ÖJ fl £ 1h Ä # *  W *  -ft
«c #  $  £  »  4L-

m Com hiue che , interruption des sacri
fices sanglants offerts soit aux dieux du soi et des moissons (ruine de l’Etat), soit aux dieux 
ancestraux (ruine de la famille). Wang Si veut dire sans doute que sa famille avait depuis 
plusieurs siècles quitté son lieu d’origine, en Chine propre, pour s’établir à Touen-houang, 
résidence semi-coloniale.

w  i l  n a  0 1  * .  vs M >fr.  u m *  i - ï  m *  ± 5 &  $  m u t .  s
i t  £■

t1) Teh’euu cheou Inai tsou j j j  ^  jjj!. Lors du guet-apens de P’ing-leang en 787 
{tuf., 189, n. 3), plus de mille Chinois furent faits prisonniers par les Tibétains qui les 
emmenèrent vers l’Ouest, les mains liées derrière le dos et portant chacun sur le dos une 
pièce de bois qui leur allait du cou jusqu’aux talons, attachée à leur corps au moyen d’une 
corde qui les entourait trois fois. Une autre corde était nouée à leurs cheveux et servait & 
les traîner. La nuit, on les couchait sur le sol, attachés à des piquets, et on les recouvrait 
de pièces de feutre sur lesquelles leurs gardiens dormaient pour s'assurer d’eux (Kieou, 
uxcxvi B, 5 o, trad. lìushell, Ì97; Tang, ccxvi B, 3 a, texte abrégé). Cet épisode donne 
une idée du traitement que les Tibétains infligeaient à leurs prisonniers pendant leurs 
déplacements. Wang Si ne redoutait toutefois que les planchettes aux mains et aux 
pieds, ce qui était le vieux traitement traditionnel des prisonniers en Chine.

<5) & % -  $8« fiE w # £ *  m  e n m m  n  > e &  ss m  fà, zw m m sua ¥ m & je  »  a  m îû m m ■■ e m
5E »  ^
,  »  R e  m  § ,  æ  n p s  f i  ®  f i  m n m m u f u ,  mI'] E IL f t  -&■  Ya0 hà’o«eii kou chô jg j l l  Tx 1 Tclwuang-tseu, xxix: smg clic 

f i  , eovoyé impérial, cf. Duyvendak, China’s Discovery of Africa (Londres, ig é g ), a9-
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Wang Si sera exposé à des violences, à des brimades, le temps sera loin d’être 
toujours au beau et, «bouche scellée et langue pendante», il ne sera bon à rien. 
L’envoyer à la guerre, ce serait mettre le tigre à chasser le rat, et raccourcir le pied 
sans que s’allonge le pouce(1).

Il n’ignore point qu’il a des ennemis auprès du Roi. Il ne manque pas de généraux 
ou de ministres tibétains pour reprocher à sa Sainte Divinité d’employer à son 
service un captif de mœurs étrangères ; ils l’excitent même à le faire mettre à mort 
Certes Wang Si affronterait sans peur l’épée acérée : ne sait-il pas que le corps n’ est 
qu’une bulle d’écume, un fantasme irréel? La vie et la mort ne font qu’un, et cette 
dernière n’a rien pour l’affliger : c’est ce dont il s’explique dans une série de for
mules philosophiques où la terminologie du taoïsme se mêle à celle du bouddhisme. 
Ses craintes ne sont pas pour son humble personne ; elles sont toutes pour le Roi, 
qui pourrait avoir encore besoin de lui : or, parmi cent fois dix mille maîtres, jamais 
il n’en trouvera un qui le vaille<S) !

Le mémorial se termine par les formules d’inquiétude qui sont protocolaires à la 
fin d’une requête **'.

Ainsi Wang Si avait été emmené au Tibet même, sans doute à la Cour de Lhasa 
comme Mahâyâna (*>. Le Roi l’avait pris à son service ; mais il était en butte à 
la haine du parti tibétain xénophobe, des généraux et des ministres hostiles à 
la Chine, les mêmes sans doute qui montèrent une cabale contre Mahâyâna. Et, 
de même sans doute que ce dernier, on le traitait en captif; on le menaçait des 
planchettes pour le cas où l’on aurait eu besoin de lui aux frontières chinoises : 
non pas comme simple guide, rôle que les Tibétains imposèrent souvent à des 
Chinois(6) ; en sa qualité d’ex-fonctionnaire, Wang Si pouvait rendre des ser-

Autrement dit, «jeter une perle aus pourceau«» : jfx (lire ^ , graphie

Tulgaire d e « )  , f ë «  fp «B. ^  ^  M  ’ E  &  M  «  U ffil *

Ä *  W m M ■ * & m 3k r »  fou te  im  f ë  «  Chou king,
trad. Couvreur, 9o3 : «C’est au souverain seul qu’il appartient d'accorder les faveurs et 
d’appliquer les peines.. .  » Chan tso met fou | jf  ^  jjjjg se dit d’une politique d’auto
rité et d’oppression, appuyée, sur la force. Tcha han toha chou î|g , «il fera tantôt
froid et tantôt chaud», ici au figuré.

(2) mn  0 = m® z h n épis»
$itf jyi fife Sseu hmen , décret impérial, Li ki, trad. Couvreur, II, 517.

(,) b  «  m m m m m c .  & m *j r* *  £  -  «• m'û «: m
K » .  a  fg a  *  Ä, #  fa J3r O O O »

141 Ä T t  H m-
l> Et comme le commissaire Yen du ms. 3481, tup. 176, n. 3.
(*> Lors de l’invasion du Sud de la boucle du Fleuve Jaune en 788, les Tibéta:ns se firent 

guider par des Chinois qu’ils récompensaient grassement, tout en détenant comme otages 
leurs femmes et leurs enfants (Kieou, oravi B, 7 a, trad. Bushell, 5o3; Tseu, ccxxxm, i 5 a).
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vices plus relevés : on voulait l’utiliser comme «conseiller» ou agent diplo
matique de l’armée tibétaine.

Dans les régions conquises, les Tibétains ne semblent pas avoir pratiqué une 
politique d’assimilation; c’est par contrainte qu’ils s’assuraient le concours 
des divers éléments de la population dont ils pouvaient tirer parti pour conso
lider leur domination. Les illettrés, auxquels il n’était pas possible de confier 
des charges, étaient simplement réduits à l’esclavage, et on leur imposait des 
corvées, parfois militaires, dont ils s’acquittaient à contre-cœur, étant durement 
traités par leurs maîtres tibétains qui, tout en les enrôlant, ne cherchaient pas 
à se les rallier, et faisaient preuve à leur égard de discrimination raciale (1>. 
Quant aux lettrés et aux fonctionnaires, s’ils n’étaient pas laissés sur place pour 
continuer à assurer l’administration locale, notamment à lever les taxes, pour 

le compte et sous le contrôle des Tibétains 1*1, ils entraient au service du Roi, 
à titre d’attachés à la «maison» royale(3>; c’est le terme employé par les * I

(') Cf. inf., n. 3 , et surtout so5 , n. 4. L’assertion du Che lou de Kien-lrhong, que 
tous les hommes des régions conquises furent sans distinction réduits à l'esclavage, est certai
nement exagérée, comme le pensait Sseu-ma Kouang.

Is) C'est ce qui devait arriver le plus souvent, comme il ressort d’un grand nombre de 
documents chinois de Touen-houang dont quelques-uns seront cités ci-dessous, et aussi des 
documents tibétains étudiés par M. Thomas (/. fl. A .S., 1 g33, 38a-383, 19.3/1, g3). Les 
Tibétains continuaient même, particulièrement à Touen-houang, à désigner ces fonction
naires par leurs titres chinois, chi-si — ts’eu che j|î|J , lo-dog =  Um tou ^  (ibid., 
1937, 8 i 5 [cf. ci-dessous, p. 377, n. 1], 1938, 97; F. W. Thomas et Sten Konow, Two 
medieval documents from Tun-huang, Oslo, 1939, ia g -i3o). Les ts’eu che étaient les préfets 
des tcheou (p. ex. de Cha-tcheou); quant à tou tou, c’est peut-être à travers le turc ( lutuq) 
que les Tibétains avaient emprunté ce terme. Le titre de tou tou s’appliquait en Chine aux 
gouverneurs généraux de plusieurs préfectures, dont les attributions étaient surtout mili
taires; ce tilre avait pratiquement cessé d’êlre employé en Chine (sinon par archaïsme) dès 
le milieu du vm* siècle (R. des Rotours, T’oung Pao, XXV, 337, 3oè ; Traité des Fonction
naires, 707, n. a), et je ne l’ai trouvé dans les documents chinois se rapportant à l’époque 
de la domination tibétaine qu’appliqué à des fonctionnaires tibétains (mss. 3807, 397 >̂ 33g5 
du Fonds Pelliot; Tang, cLvm, a b-). Mlu Lalou me signale que, dans le ms. n° 1089 
du Fonds Pelliot tibétain, il est question du lo-dog du Lho-bal, c’est-à-dire vraisemblablement 
du Népal. Sans doute ce titre était-il entré dans la langue et dans la titulature tibétaines. 
On le trouve également en sogdien (twtwk’n) et en khotanais (ttuttü, ttâttâhi, ttâltâhâ:); 
cf. H. W. Bailey, J. R. A. S., i 939, 90; Asia Major, 11 ( ig 5i), ah. [Cf. inf, 361.J

<3) Dans un recueil anecdotique intitulé Fin hona lou @ (sur lequel cf. Sseu
k’im.. . tsong mou, cxi, 3 b), éd. Pai hai, iv, 6 b-7 b, un auteur du ix" siècle, Tchao Lin 

rapporte qu’en 83g il rencontra au Tchô-kiang un officier militaire en retraite, 
nommé T’an K’o-tsö "pf [[I] , qui avait été prisonnier des Tibétains pendant six ans, et
qui lui conta ses expériences. Capturé à la fronlière en 8ao, on commença par le mettre 
aux planchettes et aux liens, puis on l’emprisonna dans une fosse : c’était t’incarcération 
tibétaine (cf. Kieou, cxcxvi a , 1 a, trad. Bushell, hin, et Bu-ston, Irad. Obcrmiller, 188); 
On le priva de nourriture et de boisson et on lui appliqua la question. Ses déclarations sur
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la mort toute récente de l’empereur Hien-tsong (là février 8ao) furent transmises à la rési
dence royale par des courriers montés dont la rapidité fit l’admiration du prisonnier chinois. 
On voulut alors le forcer à entrer au service royal comme chô jen pour les écrits chinois 
( W: ^  A  )■  Le terme chô jen signifie proprement «domestique», au sens étymolo
gique que ce mot conservait en France sous l’ancien régime; il désigna en Chine, soit ancien
nement —  vers la fin des Royaumes Combattants et le début des Han —  des «clients» 
entretenus à titre privé par de hauts personnages, soit plus tard , dans la titulature officielle, 
des fonctionnaires attachés à la maison de l’Empereur ou du Prince Héritier. Sous les T’ang, 
les cho jen officiels étaient surtout des secrétaires, des rédacteurs : il y avait par exemple 
les k’i lciu chô jen A  qui étaient chargés de noter les faits et gestes de l’Empe
reur, les tchnng chou cho jen tjx 3j. A  qui rédigeaient les édits promulgués parle 
département du Secrétariat (tchong chou cheng), etc. Au Japon, le terme shajin (ou en lec
ture japonaise toneri) fut appliqué aux serviteurs personnels, ou gardes du corps, de l’Empe
reur, des princes, des seigneurs; c’est actuellement le titre officiel des «valets» de la Mai
son Impériale (kunaisho), de petits fonctionnaires qui sont nommés par leurs supérieurs 
(hannin, sup., 193, n. 1). D’après T’an K’o-tso, lorsque les Tibétains Capturaient des Chinois 
sans capacités, ils leur marquaient (tatouaient) le visage et les employaient aux corvées 
locales. Quant à ceux qui avaient quelque éducation, on leur tatouait les avant-bras en 
noir (nie pi 6| )  et on les mettait au service du Roi ( jpL ^  ^  ^  ); ce sont ces
Chinois chargés de fonctions au Tibet qu’on appelait chô jen ( ÿ  A  |jjj Jç  jjï ^  jllj 
Pjj; ^  A  ). T'an K’o-tso refusa de servir comme chô jen; un chô jen nommé Ts’ouei ^  , 
qu’il avait connu naguère en Chine et qui jouissait d’un grand crédit auprès des généraux 
tibétains, intervint en sa faveur, obtint qu’on l’épargnât. Après de multiples tentatives d’éva
sion («plusieurs centaines!»), chaque fois punies du fouet de cuir, il réussit, au bout de 
six ans, à regagner la Chine. Lorsque Tchao Lin le rencontra au Tcho-kiang, il marchait 
avec peine, ayant eu les pieds gelés lors de sa fuite, et l’on distinguait encore, tatouée sur 
son bras, une lettre tibétaine qui signifiait, parait-il, «assujetti à la maison du Fils du 
Ciel», c’est-à-dire au Roi du Tibet ( ^  |£ )• - ,

Sur un autre chô jen, qui profitait également de sa situation auprès des Tibétains pour 
protéger les Chinois, cf. inf., 317. Au début du vin" siècle, un envoyé chinois qui se rend en 
mission auprès do généraux tibétains est accueilli à la frontière, près de Ts’ing-chouei 
fjÇ ’ Par un j m (au service) du Tibet» , un nommé Kouo Tche-tch’ong ((L£
A  ?[5 ?  vïl)' Tu* Prend ses lettres et les porte d’avance au camp tibétain (rapport rédigé 
par Lu Wen g  , Tt’iuan Tang wen, dcxxvii, h a; cette mission doit dater de 8o3 , il 
y est question de l’ambassade de Siue P’i 'jdy qui eut lieu cette année-là, Kieou, exevi B, 
9 n, trad. Bushell, 5 io , Ts’S, dcccxc, 1 h b). A la fin du ms. Stein n° 2739 (sur lequel 
cf. Giles, B. S. 0. S., ix, a3), on trouve un relevé de décès de moines chinois, survenus è 
Touen-houang sous la domination tibétaine, avec les noms des personnes qui participèrent, 
semble-t-il, aux cérémonies funéraires : toutes ces personnes portent des noms tibétains, à 
l’exception d’un chô jen Tang -fJj ^  A ’ était évidemment au service des Tibétains.

Quant aux prisonniers tihétains en Chine, on se bornait à les reléguer comme esclaves au 
Sud du Fleuve Bleu ( jff , ÖC •Ü|)’ dans ês régions de Wou et de Yue $1 , ou
ils souffraient cruellement du climat (sur l’esclavage des prisonniers de guerre, cf. C. Mar
tin Wilbur, Slavery in China during the Fin-mer Han Dynasty, Chicago, 1968, 98-1 17). Des 
eunuques les conduisaient dans ces régions, alors réputées en Chine comme malsaines ; ces 
convois étaient si nombreux qu’ils occasionnaient des frais considérables. C’est là qu’on alla
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prendre, en 779, les cinq cents capi ifs que Tô-tsong décida de libérer à l’occasion de son 
avènement (références sup., i 83, n. 4). Ils appartenaient au personnel de huit ambassades 
successives envoyées par le Tibet sous le règne de Tai-tsong (762-779) ou, plus exactement, 
d’après le Tang houci y an, en Ta-li (766-779), depuis la conquête tibétaine du Ho[-si] et 
du Longf-yeou]. Le gouvernement chinois avait refusé d’agréer ces ambassades; plusieurs 
de leurs membres étaient morts de vieillesse en captivité. Lors de l’avènement de Hien- 
tsong, en 806, c’est aussi du Sud, du Fou-kien. qu’on fit convoyer dix-sept prisonniers pour 
les renvoyer au Tibet (Kieou, cxcxvi B, g a, trad. Bushel), 5 u ). D’après des poésies 
contemporaines citées par M. Yao Wei-yuan $(; JÇ dans un travail sur l’inscription de 
Lhasa («The Chinese-Tibetan Tablet of the Treaty of 822», Yenching Journal of Chinese Studies, 
XV, juin ig 34 , g4-g6), l'usage de déporter dans le Sud les prisonniers tibétains se maintint 
jusque vers 820. Ces poètes vantent la magnanimité de l’Empereur, qui ne faisait pas mettre 
à mort les prisonniers tibétains : on leur perçait les oreilles, on leur abîmait le visage (sans 
doute en y tatouant quelque inscription : I f  H  H  A  %  » "F f t
ÎJJ, . . .); après quoi la chaleur humide du Sud était un châtiment «bénin», mais suffi
sant pour ces montagnards ( |Ë  $8 ^  ®  !§f M  f c  > Ü t Sg &  j f  M  ffîl M ’ écril '« 
poète Yuan Tchen, Yuan che Tch’ang-h’ ing tsi, éd. Sseu pou ts’ong k’an, xxiv, 8 a). Lors- 
qu’en 820 Han Yu fut relégué au Kouang-tong à la suite de son célèbre mémorial sur Vos du 
Buddha, il rencontra à l’Ouest de la passe de Wou (§|J, dans le Chen-si, des prisonniers 
tibétains revenant de captivité dans le Hou-nan (région de la province actuelle de ce nom). 
11 composa à cette occasion le quatrain suivant ( T ch 'ang-li sien cheng wen 1st. éd. Sseu pim 
ts’ong k’an, x, 8 a) :

«O Barbares, hélas! ne vous désolez point!
Le Hou-nan est proche [de la capitale], et vous y avez conservé la vie sauve.

Mais pour moi, dont la faute est grave, il n’est pas d’espoir de retour,
Car je m’en vais tout droit à huit mille lieues de Tch’ang-ngan ! n

Le climat du Kouang-tong était considéré comme mortel ; c’est là que sévissent la malaria, 
le choléra, le béribéri : on n’en revient pas. Aussi la relégation au Hou-nan n’était-elle 
qu’une peine légère aux yeux de Han Yu. Un antre poète, Po Kiu-yi, dans sa ballade Les 
Barbares aux liens, qui date de 809 (Fou jung jen , Sin yofuu, dans Po che
Tch’ang-k’ing tsi, éd. Sseu pou ts’ong k’an, ni, 18 b-so a; cette pièce a été traduite par 
M. A. Waley, Chinese Poems, Londres, 1946, 126-129, mais comme s’il s’agissait de Tar- 
tares ou de Turcs, alors qu'il s’agit de Tibétains, Tou-fan, dit le dernier vers), évoque le 
cas particulièrement dramatique d’un Chinois de Leang-1.cheou qui, pour échapper à la 
domination tibétaine et regagner la Chine, s’est enfui à travers le désert dans le costume 
barbare qu’il était contraint de porter comme tous les Chinois du Nord-Ouest. Lorsqu'il 
rencontre les premières troupes chinoises, l'officier ne le reconnaît pas pour un Chinois ; il 
le fait mettre aux liens et l’expédie avec des prisonniers tibétains au Sud du Fleuve : 
«Un cœur chinois, une langue chinoise dans un corps tibétain !»

En 8ai, un accord sur l’échange des prisonniers fut conclu entre la Chine et le Tibet; 
l’inscription sino-tibétaine de 822 stipule que «toute personne capturée vive dans des 
conditions suspectes sera relâchée après interrogatoire, et renvoyée avec des vêtements et 
des vivres» ( #  3# H  $ 1 Ê . ’  ^  M  3*C Ä  M  I f  ) : cette stipulation
n’était conçue que pour des incidents de frontières, puisque le traité de 821-822 excluait en 
principe tout acte de guerre entre les deux pays, les gardes-frontières eux-mêmes devant être
retirés ( § f  A t f ) '
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historiens chinois, tout impropre qu’il soit pour un souverain qui logeait sous la 
tente(1). C’est à ce titre que Wang Si devait avoir été mandé auprès du Roi. 
Mais il ne se résignait pas à cet asservissement, et en madré patriote chinois il 
s’efforçait de profiter de sa position pour orienter la politique tibétaine dans 
des voies favorables à la Chine.

0) Le pèlerin coréen Houei-tch’ao, qui décrit le Tibet avant 737, 'mais seulement par ouï- 
dire (cf. sup., 187, n.),. déclare que les Tibétains n'avaient ni villes murées, ni maisons, et 
nomadisaient sous la tente de feutre comme les Turcs : même le Roi, bien qu’il eût une 
résidence fixe («unique n), logeait sous la tente. On couchait dans des fosses creusées à même 
le sol; il n’y avait ni lits, ni nattes (T. 2089, 977 a). L’histoire chinoise officielle rapporte 
au contraire que le Roi avait (ou qu’il y avait au Tibet) une (ou quelques) petites villes 
murées Jfjj)> ainsi que des maisons (Jjjj ^v) aux toits plats, hautes parfois de plu
sieurs dizaines de pieds (donc à plusieurs étages); mais le Roi (ou la population en général) 
ne tenait pas à y habiter, préférant la tente de feutre appelée fou-lou jflfa jgg (sbra, Läufer, 
T. P., XV, 92 n., ou *phru, Pelliot, ibid.., XVI, a3) : celle du Roi, qu’on appelait le «grand 
fou-lou n, pouvait contenir plusieurs centaines de personnes ; le peuple utilisait de petits fou- 
lou qui ne se distinguaient pas les uns des autres (je ne sais où M. W. Eberhard, Kultur und 
Siedlung der Randvölker Chinas, Leiden, 19/12, 94 , prend que les nobles seuls usaient de 
la tente, d’où il veut conclure que le Tibet était gouverné par une race nomade étrangère). 
Le Roi résidait dans les vallées de Pa-pou (ou ou de Lo-so j g  (ou Lo-sie
•jgj , Ra-sa, Lha-sa); la «capitales murée ( |§g ^5 M ) était Lhasa (Kieou, cxcvi A, t b, 
trad, ßusheil, J. R. A. S. 1880, 44a; Tang, ccxvi A, 1 oh-, T'ong tien, cxc, 9 b; Tang 
Imuei y an, xcvu, ! 6-2 b ; Ten, cmlxi, i 5 a). «La garde militaires, ajoute le T  ong tien, «est 
extrêmement sévère; mais les locaux officiels sont très petits» ( & . ^  J||, . g

m
Dans ces informations doivent être confondues, comme il arrive souvent dans les textes 

historiques chinois, des données de dates diverses (certains passages des chapitres des His
toires des T’ang sur le Tibet doivent remonter jusqu’à Hiu King-tsong , mort en
67a, cf. Che t’ong ^  jjjj, trad. Pulleyblank, R. S. O. A. S., XIII, 451 , 1. 12; mais on y 
trouve aussi des informations générales émanant d’ambassades chinoises ou tibétaines, dont 
la date peut descendre jusqu’au ix' siècle). Le T’ong tche, xu, ai a, spécifie que le Roi 
résidait tout d’abord dans les vallées de Pa-pou J|[ ou de Lhasa j g  J|[, mais
cpi ensuite il transféra sa «capitale» (|$j ^j5) dans la «ville murée» de Tsang-ko-p’i (ou 
chou)-po tëT ÄE f l f  M - Le Tong tien, cxc, 11 o, écrit #  !f ̂  W  Æ  M  et dit 1®° 
lors de l’ère K’ai-houang, à la fin du vu” siècle, le souverain du Tibet, Louen-tsan-chouai- 
long-tsan jfn) fÇ  âfî ^  ('probablement fautif pour Louen-tsan-so -long-tsan =  Blon- 
bcan-sron-bcan =  le père de Sroü-bcan-sgam-po, celui que Tang, ccxvt A, a a, appelle 
Louen-tsan-sou fjĵ - cf. Pelech, I. H. Q., 1989, 1, suppl., 35 ; tout ceci serait à
reprendre en dépouillant les sources), résidait déjà depuis cinquante ans dans cette capi
tale. Je ne sais que faire de ce nom bizarre, qui doit être fautif; Tsang-ko jj^ [ou jjpj] 
est le nom d’une ancienne peuplade —  plus tard d’une commanderie, puis d’une préfec
ture —  du Kouei-tcheou. Peut-être s’agit-il du fleuve Gcan (jj^ [Sf, inf-, 287, n. 5)?

Quant au nom de Pa-pou -f}î (*B’uât-puo), il pourrait correspondre àBal-po,qui
est le nom tibélain du Népal ; l’équivalence phonétique est parfaite. Les textes chinois décrivent 
Pa-pou comme une vallée (tch’ouan J|[) qui était une des résidences du Roi, ou encore (iti-
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néraire du vm* siècle, Tang, i l , 7 a) comme un lac (hai, une «mer») situé au Sud-Ouest 
du campement royal ( ^  i ?  1̂  HT )• Est-ce à dire qu’en hiver les Rois
du Tibet auraient résidé au Népal? D’après les textes chinois, comme on le verra ci-dessous 
(p. 30â), leur résidence d’été, tout au moins au début du ix“ siècle, était la vallée de 
Men-kiu-liu (*Muen-g’iu-luo, c’est la leçon la plus sûre), au confluent de la rivière de Lhasa 
et du Brahmaputra ; je ne sais non plus que faire de ce nom. La tradition tibétaine situe les 
plus anciennes résidences royales dans la vallée du Yarlung, è l’Est du lac Palli, au Sud 
du Brahmaputra (cf. C. S. Das, A Journey to Lhasa. . ., s 3o et suiv., et les autres réfé
rences de A. Herrmann, Das Land der Seide und Tibet im Lichte der Antike, Leipzig, ig 38 , 
5g , avec la note rectificative de E. Haenisch dans Sven Hedin, Southern Tibet, Stockholm, 
1933, IX, îv, 46); et cette tradition est amplement confirmée par la récente exploration 
qu’y a faite M. Tucci des vestiges des tombeaux royaux. Dans les documents tibétains de 
Touen-houang édités par M. Bacot, on voit les Rois du vu" et du vm' siècle résider en été à 
Nen-kar, en hiver à Brag-mar («la Roche Rouge», actuellement Brag-mar près de Bsam-yas, 
Sud de Lhasa, cf. Tucci, Tombs..., 43); assez souvent aussi ils résident au Népal (an
nées 675, 690, 6g5, 697, 699, 707-713, 718-719, 723, etc.), non pas en hiver, mais tou
jours en été. La transcription papou ^  se retrouve dans le nom incompréhensible que 
le Tong tien, exe, 11 b, 17 a, attribue au Roi qui aurait régné depuis la mort de Sou- 
nong J |  ( Sron-bcan-sgam-po ), son grand-père, jusqu’à l’avènement de K’i-li-nou-si-long 
(Khri-’dus-sron) en 705 (en réalité, c’est Khri-’dus-sroh qui régna de 676 à 704 environ, 
sup., 8) : ce nom est K’i-li-pa-pou ^  (ou jg^) , ou K’irli est pour Khri. C’est
un des divers monstres onomastiques du rhapitre du T’ong tien relatif au Tibet (le Wen hien 
t’ong k’ao écrit K’i-li-p’i-pou ^  d jl, cf- Petcch, /. U. Q., 1939,1, Suppl., 54).

D’après les sources chinoises, les premières «villes murées» auraient été construites pour 
servir de résidence aux princesses chinoises lors de leur venue au Tibet. Un tch’eng 
n’est pas, du reste, nécessairement une ville; c’est au propre la muraille, le rempart de 
terre qui ceint une place fortifiée (de sorte qu’au Japon on a pu employer ce caractère pour 
écrire le mot shiro qui désigne les châteaux féodaux). Lorsque Wen-tch’eng arriva au Tibet, 
en 641, Sron-bcan-sgam-po prit l’initiative de lui construire un domaine emmuré ( £ , )
contenant un (ou des) palais ^  : c'était une nouveauté par laquelle il se
proposait, nous dit-on, de marquer son entrée en rapports avec un pays supérieur ( J* 
HI; ® ), dont la civilisation le confondait d’admiration; et cette innovation devait 
«émerveiller les générations à venir» ( ici jfl" fjê i Kieou, exevi A, an, trad. 
Bushell, 445 ; Tang, ccxvi A, 20,- Tong tien, cxc, 11 b ; Tang houei yao, xcvn, 3 o). Les 
auteurs chinois récents ( Wei tsang t’ong tche fjjîj ^  jffj ^  , vi, 4-5) identifient à ce palais 
le petit Jo-khaii (>J» f g  ^p) ou Ra-mo-che, qui est orienté vers l’Est, c’est-à dire vers la 
Chine. Durant l’ère Yi-fong (676-679), les Tibétains demandèrent en mariage pour leur 
Roi une des filles de T’ai-tsong et de l’Impératrice YVou. Leur requête ne fut pas agréée par 
celle-ci; mais YHistoire des Tang (Tang, ixxxni, 4 b) rapporte que, dans l’espoir d’obtenir 
la main de cette princesse, «les barbares lui avaient positivement construit un palais» 
( 75 Ä  HI )|r )• En 7 10, 011 édifia un nouveau tch’eng pour la Princesse de Kin-tch’eng
(Kieou, trad. Bushell, loc. cit., 445 ; Tseu, ccix, 4a 6; T’ong tien cxc, 11 b; Ts’ô, cmlxxix, 
a a j d’après Bu-ston, trad. Obermiller, II, i 85 , c’est Khri-lde-gcug-bcan, l’époux de Kin- 
tch'eng, qui construisit la «forteresse» de Lhassa). Les annales tibétaines de Touen-houang 
(Bacot, Documents. . . ,  4a) rapportent qu’en arrivant à Lhasa (Ra-sa), en 710, elle s’ins
talla au «Parc aux Cerfs» (Sa-c[h]al; ce terme n’est pas la traduction usuelle de Mrgadâva).

De nombreuses fondations de châteaux et de palais sont mentionnées dès les premiers
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ègnes des Rois du Tibet dans la chronique du Ladakh traduite par Francke, «Antiquities 
f Eastern Tibet», Arch. Survey of India, New lmp. Series, L, 1926, 77 et suiv. Les 
nnales tibétaines de Touen-houang (Bacot, Documents. . ., 3l et suiv.) citent également à 
■ lusieurs reprises des forteresses (mkhar, ‘jon [rjon], etc.), dès le vu' siècle, voire même 
ibid., 127) dès les origines de l’histoire du Tibet ; mais, si elles emploient le même terme 
iour désigner les villes fortifiées de la Chine (p. ex. le mkhar de Kva-chu Sin-can, ibid., h7, 
irobablement Koua-tcheou Tsin-tch’ang 'J’I'f ^  , cf. inf. , 270), il ne s’ensuit pas 
[ue ces forteresses tibétaines aient élé autre chose que des enceintes fortifiées.

Du vivant même de la princesse de Kin-tch’eng (entre 710 et 739) c’est dans la tente 
ijtfl) royale, au Nord-Est du lac («mer») de Pa-pou, et non pas dans une ville, que les 

mvoyés chinois trouvaient le Roi (cf. l’itinéraire cité sup., 18a, n. 3) : sans doute les 
: palais» étaient-ils pour lui des curiosités exotiques, de même que de nos jours, dans sa 
■ ésidence du Parc du Joyau (Nor-bu liii-ga), le Dalai Lama avait un pavillon à l’européenne 
Ch. Bell, Tibet Past and Present, Londres, 192/Ì, 136 ; Al. David-Neel, Voyage d’une 

Parisienne à Lhassa, Paris, 1937, 390). D’après les informations fournies personnellement 
î l’empereur Kao-tsong en 67a par l’ambassadeur Tchong-ts’ong, un ministre tibétain qui 
avait étudié le chinois (cf. sup., 181, n. i) ,  le Roi du Tibet menait encore, à. cette époque, 
durant la belle saison, une existence nomade, et ne se fixait que pendant la saison froide 
dans une «ville murée», où il aurait continué du reste à loger sous la tente : «Au printemps 
et en été, le Roi (se déplace en nomadisant) suivant (les besoins en) eau et herbe ( ^  
m  %  #  m  *  j g  ; tsanfou jjSf au lieu de tsan-p’ou ^  pour bcan-po se rencontre 
dans de nombreux textes, p. ex. T’ong tien, cxci, 9 a; Tsd, cmlxxiv, 16 a); c’est seulement 
en automne et en hiver que (le Roi et sa suite) entrent dans (une ou) des «villes murées» 
($£ ^  À  Ml !$â) : ma‘s ce n'est que Pour y dresser leurs tentes, car là encore ils 
n’ont point d’édifice» (1§ . fife lî̂  tifik %  i Tso, cmlxii, î 5 b-t fi a, texte dont
celui du Sin Tang chou, ccxvi A, 3 a, trad. Bushell, 44g, n’est qu’un abrégé).

Une cérémonie aussi solennelle que le traité juré avec la Chine le 3o mai 822 n’eut pas 
lieu dans une «ville» : le serment fut célébré sur un tertre au Sud-Est de la tente royale, 
dite tente d’or l|lj|), dans la vallée dite Men-kiu-liu |ÜJ§ '||§ (Kieou, cxcvi B, 11 b,
et éd. Po-na, Lie tchouan, cxlvi B, i 5 b, trad. Bushell, 5ao ; Tang houei y cm, xcvh, i 4 a), 
Men-tan-liu ^  'JR (Tang, éd. Po-na, ccxvi B, 64 ) ou Men-heng-liu ^  j g  (Tang, 
éd. Tou chou tsi tch’eng, ccxvi B, 6 a), située au Nord du fleuve Tsang jpj (ou ^  ÿp]" , 
Gcan-po, Brahmaputra), à cent U au Sud de Lhasa, c'est-à-dire apparemment au confluent 
du Skyid-chu, rivière de Lhasa, et du Brahmaputra. Le Wei tsang t’ou tche, éd. 1793, 1, 
5 4, identifie la vallée de Men-kiu-liu à celle où coule le Tsang; l’inscription tibétaine 
gravée sur la face postérieure de la stèle de Lhasa, d’après le déchiffrement de M. Teramoto, 
Otani gakuhô, X, m, 56i-563, semble confirmer les dates des sources chinoises, mais 
elle indiquerait (?) comme lieu du serment le Sva-stan-thsul (?), à l’Est (?) du palais (pho- 
bran) de Lhasa(?). [Cf. Addenda, inf, 361.]

D’après les textes chinois des T’ang, la vallée de Men-kiu-liu (ce doit être la forme cor
recte) était la résidence d’été du Roi (sa résidence d’hiver devait être soit la «ville murée» 
de Lhasa, soit la vallée de Pa-pou). On a dans ces textes, d’après les renseignements rap
portés en 82a par le chef de la délégation chinoise, une descript:on détaillée de cette tente 
immense et somptueuse, entourée d’une palissade de pieux liés ensemble et entremêlés', 
tous les dix pas, de cent hautes lances (ce qui suppose une circonférence de 1.000 pas). 
La tente était décorée à l’intérieur dé figures animales en or, dragons, tigres, panthères 
(Tang, ccxvr B, 60, trad. Bushel!, 5a 1 ; surtout Ts’ü, cmlxxxi, i 8 <i-4, dont les variantes
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Les historiens chinois vantent le loyalisme tenace des populations du Nord- 
Ouest, qui auraient su maintenir intact sous l’oppression tibétaine, au cours de 
près d’un siècle, leur attachement à la maison des T’ang et en particulier au 
costume national. Lors de la chute de Touen-houang, d’après l'Histoire des 
T ä t i g t ,  les habitants durent adopter l’habillement et la coiffure barbares; 
mais chaque année, lors des rites solennels du culte ancestral à l’occasion du 
Nouvel An, ils revêtaient le costume chinois qu’ils cachaient ensuite avec force 
lamentations^2). Les ambassades chinoises qui traversèrent les régions con
quises ne cessèrent de recueillir des témoignages de cette fidélité. En 779,
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permettent de mieux comprendre); c'était là évidemment le véritable «palais» du Roi. Bien 
qu’à propos des ligures animales en or qui décoraient la tenie le T’sôfou yuan kouei, cmlxxxi , 
18 b, emploie le terme yuan che fjjj, où yuan signifie en principe «ourlera, on peut 
supposer que ces ligures, dont les textes signalent expressément la facture très habile, 
étaient non pas des broderies sur la tente elle-même, mais de véritables figures en ronde- 
bosse, fondues en or. Le travail des métaux précieux semble avoir été, en effet, très poussé 
dans l’ancien Tibet. Dès 657, d’après Ts’ii, cmlxx, i 5 a, le bcan-po fit présenter à la cour 
de Chine, par une ambassade, un «château d’or» (hin tch’eng ^  qui était surmonté 
de lions, de bêtes de somme ( | ^ ,  chameaux?), de chevaux et de béliers; on y voyait 
même des cavaliers (ce n'est pas par allusion à ce présent qu’en 706 la princesse destinée 
au Roi du Tibet reçut le titre de Kin-tch’eng, svp., 2; cf. Hia Nai, Ac. S., B. Hist. PL, 
XX, i,  3i 6). Des objets d’or ou d’argent sont mentionnés à maintes reprises parmi 
les cadeaux offerts par le Tibet à la cour de Chine. En 646, Lou Tong-tsan, ministre 
de Sron-bcan-sgam-po, vint à Tch’ang-ngan féliciter l’Empereur T’ai-tsong de la victoire 
qu’il venait de remporter en Corée, où sa campagne, lui dit-il, avait été plus prompte que 
le vol de l’oie sauvage. Par allusion à cette métaphore, il lui offrit une oie «fondue en or», 
haute de sept pieds (plus de deux mètres) et qui pouvait contenir trois hou de vin (environ 
60 litres) (Kieou, cxcxvi A, 2 a-b, trad. Bushell, 445-446 ; Ts’ô, cmlxx, 11a). En 799, 
la princesse de Kin-tch’eng fait envoyer entre autres un canard d’or (Kieou, cxcxvi A, 6 b, 6, 
trad. Bushell, 466); en 8s 4 , le Tibet présente un yak, un ovidé et un cervidé «fondus en 
argent» (Kieou, cxcxvi B, 11 b, 3 [où jp  ^  est une faute pour , que donne correc
tement l’édition Pona], trad. Bushell, 522 ; T’ang, ccxvi B, 6 4, i 3).

Les Turcs Ouigours avaient, eux aussi, une tente d’or (kin tchang ljlj|), «où le qaghan 
s’asseyait»; elle fut brûlée en 84o par les Qirghiz (T’ang, ccxvn B, 200). Vers 821, le 
voyageur musulman Tamlm ibn Bahr vit cette tente d’or à Kharabalghasun, sur l'Orkhon; 
elle était dressée «sur le sommet plat du château royal», et pouvait contenir cent hommes 
(V. Minorsky, «Tamïm ibn Bahr’s Journey to the Uyghurs», B. S. O. A. S., XII, ip48 , 
283, 289).

t‘> Tang, ccxvi B, 5 b, trad. Bushel!, 5 i 4 ; Giles, B. S. O. S., VII, 559.
(2> Cette information est confirmée par la complainte du Chinois de Leang-tcheou, dans 

Les Barbares aux liens de Po Kiu-yi (sup., 199) ; «Depuis quarante ans que j ’étais tombé 
sous la domination tibétaine, j ’étais contraint de porter la robe de peau et la ceinture 
de poil. Je n'étais autorisé à mettre le costume chinois que le matin du Jour de l ’An ; 
que de larmes je versais alors, en revêtant ma tunique et en arrangeant mon bonnet!» 
L’ami intime de Po Kiu-yi, Yuan Tchen (779-831), avait lui aussi composé un poème
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intitulé Lea Barbarea aux Itene (Fou jong jen, Yuan che Tch’ang-k’ing tei, xxiv, 8 a-b). On y 
lit ces vers à propos des Chinois tombés sous la domination tibétaine :

« . . . Les jeunes et les adultes sont réduits en esclavage et doivent se raser la
[tête ;

Quant aux vieillards, on les laisse sur place, mais en coupant les pieds à la
[plupart.. .

Voilà cinquante ou soixante ans qu’ils sont privés de toute nouvelle ;
Et les traités jurés depuis lors n’ont servi qu’à rendre plus féroces [les Tibétains],
Leurs yeux percent le soleil qui se lève à l’Est, pour apercevoir les nuages [du

[pays] de Yao;
Et, le matin du Jour de l’An, les entrailles déchirées, ils peignent leurs cheveux

[à la mode des Han.
Mais déjà ceux dont la pensée reste ainsi fidèle à la Chine
Sont des vieillards ou des malades, ou bien leurs os sont enterrés.
Ils continuent à enseigner à leurs petits-fils et à leurs fils les phonèmes du vieux

[pays,
Et à leur parler des villes et des passes fortifiées dans leur splendeur du temps

[passé.
Quand ils auront disparu, et que les jeunes seront devenus adultes,
Ceux-ci, grandis parmi les Tibétains, seront pareils aux Tibétains;
Tout troublés, ils ne sauront plus que leurs ancêtres étaient chinois;
Et leur cœur s’épuisera dans la crainte de devenir des Tibétains.
Cependant, le long de la frontière, nos armées de cent mille hommes mènent

Que ne s’ébranlent-elles une bonne fois pour chasser l’ennemi?... » (cf. inf., ao6, n. a).

Dans une note qui doit émaner de Yuan Tchen lui-même, il est question d’un général 
chinois qui, tombé sous la domination tibétaine, fut tellement mortifié de la loi tibétaine 
n’autorisant les Chinois à porter le costume et le bonnet nationaux que le Jour de l’An, 
qu’il décida ce jour-là de préparer secrètement sa fuite ; il réussit à regagner la Chine, où 
il raconta ce qui précède.

Dans la province du Fou-kien, où les conditions géographiques, et peut-être ethnogra
phiques, ont toujours maintenu un certain esprit d’indépendance et de particularisme, et 
qui avait été au xyu* siècle un des derniers repaires de la résistance contre le régime 
mandchou, des coutumes analogues ont survécu jusqu’à la veille de la Révolution de 1911 
(et même au delà par la force de l’habitude; elles m’ont été décrites à Amoy en 1925). 
Lors des funérailles, on coupait la tresse du cadavre, marque d’asservissement aux Barbares, 
et le représentant du mort montait sur une table, coiffé d’un grand chapeau de paysan eh 
paille, et s’écriait : s Je ne porte pas sur ma tête le ciel des Mandchous! Je ne foule pas 
de mes pieds le sol des Mandchous!» ( Ht îfjf > -'ï'* Ml )• De même, aux
mariages, le cortège nuptial marchait sur des tapis ou sur des nattes, évitant soigneusement 
de toucher le sol, et le marié tenait, au-dessus de sa tête et de celle de la mariée, le 
même grand chapeau, posé sur un van. Ce chapeau était ensuite suspendu, pour la nuit de 
noces, au ciel du lit conjuguai, dont le matelas était de paille par allusion au roi de Yue 
qui, dans l’antiquité, avait longtemps couché sur de la broussaille afin que ce «lit d’épines» 
lui remémorât Taffront qu’il avait reçu de Wou et l’obligation de venger son honneur.
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lorsque Wei Louen fut chargé de reconduire au Tibet un détachement de 
cinq cents prisonniers tibétains que l’Empereur Tô-tsong, en prenant le 
pouvoir, avait inopinément décidé de libérer ri), les soldats de garde aux fron
tières tibétaines, soldats recrutés parmi les Chinois asservis, s’imaginèrent que 
l’heure de leur libération avait sonné et s’empressèrent d’abandonner leurs 
postes au parapet des murailles, mettant le feu aux tours d’observation en bois : 
ce qui était trahison, car on ignorait encore au Tibet les bonnes intentions de 
Tô-tsong et l’ordre qu’il avait donné de suspendre, après plusieurs années de 
rupture diplomatique et de guerre ouverte entre la Chine et le Tibet ri), toute 
attaque aux frontièresri). Lors du retour en Chine de Wei Louen, l’année 
suivante, les Chinois des régions frontalières le regardaient furtivement par les 
fentes des murs : tout échevelés dans leurs vêtements de peaux, ils se frappaient 
la poitrine en pleurant, ou bien mimaient de grands saluts vers l’Est; et ils lui 
faisaient passer secrètement des notes dénonçant la mauvaise foi des Tibétains 
et réclamant l’envoi immédiat de troupes chinoises ri). En 822, l’ambassadeur 
Lieou Yuan-ting, qui allait au Tibet jurer un traité de paix, fut l’objet de

«  Cf. sup., 183, n. i .
(2) Toutes les sources relèvent la surprise, l’incrédulité que provoqua tout d’abord au 

Tibet l’arrivée d’une mission chinoise pacifique.
(3> T’ang houei yao, xcvii, 7 b.
W C’est ainsi du moins qu’on peut comprendre un passage des Mémoire» véridiques de 

l’ère Kien-tchong (Kien-tchong che lou Jjî cjx [jff ^ , 780-783), cité par Sseu-ma Kouang 
dans son commentaire critique (K'ao-yi) du Tseu tche fong kien, éd. Sseu pou ts’ong k’an, 
ccxxvi , g h. Ce passage n’est pas très clair, sans doute parce que Sseu-ma Kouang a prati
qué des coupures dans le texte qu’il cite. On ne voit pas bien si c’est lors de l’arrivée de 
Wei Louen à la frontière lorsqu’il allait au Tibet ou lorsqu’il en revenait, que les soldats 
de garde abandonnèrent leurs postes : mais, quelle que soit l’interprétation, la trahison est 
patente puisqu'ils brûlent les tours d’obsemiation. D’autre part, ce texte explique ainsi le 
mécontentement des troupes de garde : «Lorsqu’au début le Tibet s’était emparé de la 
région du [haut] Fleuve Jaune (p[ et de la rivière Houang jJ| [qui coule â Si-ning dans le 
Ts’ing-hai : il s’agit donc de la région située à l’Est et au Sud-Est du lac Koukounor], 
comme les limites de son territoire s’étendaient de jour en jour, les troupes de garde 
[tibétaines] étaient surmenées. En raison des malheurs que s’était attirés k l’origine l’État 
[chinois] en employant des Barbares (Hou j§fj) comme généraux aux frontières, [le Tibet] 
se trouva [bientôt] maitre (tò ) d’environ 5o.ooo soldats [chinois, che -j-  ] du lIo[-si] 
(pf et du Long[-yeou] [ f̂ (en gros, le Kan-sou et le Ts’ing-hai actuels). Les considérant 
comme n’étant point de leur race ( Iff jfo ), ils n’osèrent confier des charges
(jen ) à aucun de ces hommes, qu’ils fussent sages ou sots (hien yu jSj , lettrés ou 
illettrés, éduqués ou incultes), et les réduisirent tous à l’esclavage. C'est pourqnoi ces 
hommes avaient la vie dure.n A la fin de la citation, Sseu-ma Kouang déclare qu’il n’a pas 
incorporé ce passage dans son Tseu tche Tong kien, parce qu’il estime que l’auteur du Kien- 
tchong che lou a exagéré les faits tendancieusement. Cet auteur, Chen Ki-tsi ,
cherchait des arguments pour réhabiliter la mémoire de son protecteur, le célèbre 
Yang Yen fJJ , qui avant sa condamnation à mort en 781 s’était opposé à la politique
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manifestations analogues au Kan-sou et au Koukounor. Les Chinois se pres
saient sur les chemins pour voir passer les bannières et les dais de son cortège, 
et dans une ville proche de l’actuel Si-ning(1) une délégation de mille vieillards 
vint le saluer, lui demandant en pleurant des nouvelles du Fils du Ciel, si l’on 
pensait encore à eux à la Cour de Chine, et quand viendraient les armées impé
riales ; car, ajoutaient-ils, leurs fils et leurs petits-fils eux-mêmes ne pouvaient 
se résigner à oublier l’habillement chinois Quelques années plus tard, lors 
du passage dans les oasis du Kan-sou — Kan-tcheou, Leang-tcheou, Koua-tcheou 
et Cha-tcheou — d’ambassadeurs se rendant en Sérinde, ceux-ci sont acclamés 
dans les rues des villes par la foule qui se presse avec des drapeaux et leur 
demande en se lamentant si l’Empereur pense encore à ces pauvres âmes 
tombées sous le joug tibétain; les ambassadeurs observent que la population 
s’obstine à porter le costume chinois, bien que son parler même ait déjà subi 
quelque altération (3>. Au printemps de au moment de la reconquête de * VI,

de concession adoptée par Tô-tsong à l’égard du Tibet et avait plaidé pour la reconquête 
des régions perdues par la Chine (cf. Tang, cxvm, 66-76; cxxxu, 8 6-g6; ccxvi b, 1 b, i 3).

W Long-tche f |  , au Sud de l’actuel Lo-tou fgt au Ts’ing-hai (Koukounor), à 
l’Est de Si-ning.

W Tang, ccxvi b, 6 a, trad. Bushell, 5ao. Dans une ballade du Sin yo fou écrite au début 
du ix’ siècle (Po che Tch’ ang-k’ing lei, éd. Sseu pou U’ong le’an, iv, 36-6 h), Po Kiu-yi s’indigne 
du sort des habitants de Leang-tcheou, abandonnés depuis quarante ans, »affamés, mal 
vêtus, le cœur brisé», cependant que sur la frontière sino-tibétaine, située alors à Fong- 
siang, tout près de Tch’ang-ngan, les généraux oisifs mènent bonne vie avec leurs garnisons 
de 100.000 hommes et s’amusent, pendant leurs beuveries, à regarder danser les danseurs 
de Leang-tcheou. Ceux-ci sont des Hou, à la barbe rousse et aux yeux enfoncés (probablement 
des Sogdiens; cf. Ishida Mikinosuke, »Études sino-iraniennes, I», Mem. Res. Dep. Toijô Bunko,
VI, 1933, 66, n. 16, où il est question de cette danse); ils exécutent devant les généraux la 
danse du lion. Un de ces danseurs raconte comment, avant la chute de Leang-tcheou, le pro
tecteur général du Ngan-si (Koutcha) avait offert un lion pareil à celui dont ils représentaient 
la danse. Surpris par l’invasion tihétaine, ce fonctionnaire (et son lion) n'avaient pu regagner 
Ngan-si: aussi le lion rugissait-il, au cours de la danse, en regardant vers l’Ouest. Cette 
scène provoquait les éclats de rire des spectateurs, au grand scandale d’un vieux soldat qui, 
dans le poème, adresse une semonce aux généraux »embusqués» et leur rappelle vertement 
qu’au lieu de se divertir des malheurs de Leang-tcheou ils ne devraient songer qu’à la recon
quête de cette ville infortunée. Vaine algarade du poète : ce ne devait pas être, un demi- 
siècle plus tard, les armées impériales qui délivreraient Leang-tcheou et le Nord-Ouest; ce 
seraient les patriotes locaux, soulevés contre leurs maîtres (i n f s i 6). —  Il y a sur ce même 
thème un poème de Yuan Tchen, l’ami de Po Kiu-yi ( Yuan che Tch’ang-k’ing Isi, éd. Sseu 
pou Is’ong k’an, xxiv, 5 o-6).

(’ ) Ä  g f  =F >Jy fjfc. Ambassades de 836-86o, Kieou m u lai che, cxxxvm, 10, Wou tai 
che, Lxxfv, 3 a, trad. Giles, B.S. O. S., VU, 556. Ces ambassades ne se rendaient pas au Si- 
yu « in order to visit Kan, Liang, Kua and Sha-chou» : elles traversèrent ces territoires sou
mis aux Tibétains, ce qui était l'itinéraire normal pour gagner la Sérinde (Si-yu) où, à ce 
moment, les colonies chinoises se maintenaient encore.
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Touen-houang, alors que toute une région de la Chine du Nord-Ouest était 
déjà retombée aux mains des Chinois W, on vit arriver à Tch’ang-ngan des 
milliers d’habitants de cette r é g io n d é lé g u é s  à la capitale en masse, avec leurs 
vieillards et leurs jeunes gens. Ils s’installèrent au pied des murailles du 
Palais et, au bout de cinq jours, le 2 g août, l’Empereur finit par se montrer à 
eux dans un pavillon qui surmontait une des grandes portes. Aussitôt ils se 
mirent à applaudir et à danser, acclamant leur souverain; et ils s’aidaient 
mutuellement, en pleine rue, à retirer leurs vêtements barbares pour mettre 
lés ceintures et les bonnets chinois que l’Empereur leur faisait distribuer, et 
dénouaient leurs tresses, marques détestées de la domination barbare I

M Région de Ts’in Jj| , de Yuan ^  et de Ngan-Io £&§ , Sud-Esl du Kan-sou et Est 
du Ning-hia actuels. Mon édition de Kieou, ccxxvi b , 11 A, écrit par erreur T’ai jj| pour 
Ts’in Jg .

Is) Ou splus de milieu d’après certaines sources.
M jjjlj En imposant aux Chinois, sous peine de mort (décret de la fi“ lune intercalaire 

de la a° année Chouen-tche, juillet-août i 645), le port de la natte (queue ou pig-lail, comme 
disaient peu gracieusement nos ancêtres), les Mandchous ne faisaient que sanctionner officielle- 
ment un usage appliqué depuis des siècles par les conquérants barbares qui avaient régné sur 
les populations chinoises du Nord. Dès le xn” siècle, les .lou-tchen de la dynastie Kin, ancêtres 
ethniques des Mandchous, qui se tressaient les cheveux comme eux, h la différence de leurs 
prédécesseurs dans la Chine du Nord, les K’i-tan, lesquels se rasaient la tête (les auteurs 
japonais cités ci-dessous relèvent sur ce point des textes chinois très nets; et pourtant, sur 
une fresque contemporaine, reproduite dans YViltfogel-Fêng, Lino, 5a5, on voit un dignitaire 
K'i-tan qui semble bien porter de petites tresses latérales), contraignirent leurs sujets chi
nois à observer cette coutume. Tout fonctionnaire des Song qui tombait entre les mains des 
Jou-tchen devait s’y plier, et l’on connaît les noms de plusieurs loyalistes qui préférèrent la 
mort; le peuple lui-même semble y avoir été soumis. Plus tard, les Mongols, dont la coiffure à 
une, deux, trois ou plusieurs tresses (généralement deux tresses latérales, le reste des che
veux étant coupé) nous est connue par de nombreux textes chinois ou européens, ainsi que 
par des monuments figurés, maintinrent cet usage en Chine, et l’imposèrent aussi en Corée. 
Une des premières mesures prises par la dynastie chinoise des Ming, en 1368, fut de pres
crire le retour à la coiffure nationale; c’est aussi depuis la fin de la domination mongole, 
en 1378, que les Coréens adoptèrent la coiffure des Ming (cf. Suwabara Jitsuzô, trL'histoire 
des cheveux tressés en Chine», Geibun, IV, 11, février i g i 3, article réédité dans Tnyôshiron- 
en J|f '̂ fL tfi ijfg, Kyoto, 1927, 315-33fi ; Shiratori Kurakichi, cThe Queue among the 
Peoples of North Asia u, Mem. Res. Dept. Toys Bunko, IV, Tokyo, 1939, 1-69).

On peut remonter plus haut encore. Dès l’époque des Six Dynasties, comme le remarque 
Sseu-ma Kouang dans une dissertation sur l’histoire de Chine insérée au Tseu Iche t’ong kien 
(lxix, 2b b, année 331 p. C.), les historiens des dynasties nationales du Sud qualifiaient les 
populations du Nord de rrtêtes cordées», so l’eou ^  gfî (ou, avec un enclitique insultant, 
^esclaves aux têtes cordées», ^  jjjf j||, J^). La plupart des glossateurs voient dans ce
terme une allusion méprisante à la coiffure barbare que portaient ces populations, à leurs 
»cheveux tressés» (pien fa  | j | , cf. Hou San-sing jfjfj f f  q|] , glose au Tseu Iche l’ong 
kien, loc. cit.). Ce terme et ses variantes sont devenus, en particulier chez les dynasties du
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Sud, une désignation usuelle des T'o-pa et de la dynastie Wei fondée par eux (p. ex. Tstn 
chou, XCT, la  et suiv. ; cf. Tseu tche t’ongkien, lxxvii, 3ha, 10, année 261); ils ont passé 
jusque dans la toponymie : on appelait »muraille des têtes cordées», ^  Ijf ÿfë, une 
muraille construite au Chan-tong. dans la seconde moitié du v* siècle, par un général des 
Wei du Nord, Mou-jong Po-yao ^  Jgjt £=} H g, au cours d’une campagne contre les troupes 
des Ts’i du Sud ^  ; le nom s'est maintenu dans celui d'un village, jjjf ^  (Dic
tionnaire toponymique de la Commercial Press, l^ l)-  M. P. A. Boodberg a tenté de rappro
cher, sémantiquement, cette désignation chinoise des T'o-pa du nom que ceux-ci se donnaient 
dans leur propre langue (»The Language of the T’o-pa Wei», H. J. As.St., I, h, i 84- i85). 
M. W. Eberhard (Das Toba-Retch Nordchinas, Leiden, 1949, 356) pense aussi que l’explica
tion de So-t’eou par »têtes cordées» est une étymologie populaire; il remarque, cependant 
(ibid., 3is), qu’un clan des So-lou JH , »esclaves cordés», ne semble pas avoir réelle
ment existé chez les T’o-pa. Il semble bien, en délinitive, qu’il s’agisse de sobriquets 
méprisants employés par les Chinois, comme l’indique déjà au vx* siècle Siao Tseu-hien 

jgj dans le Nan T’si chou, lvii, 1 a, où il explique que les T’o-pa recevaient l’appel
lation de têtes cordées »parce qu’ils portaient les cheveux dans le dos et croisaient leurs 
vêtements à gauche» jH  fëi 'M ' ŝeu tĉ e t>onS bien, en, 48a,
1, année 366). Le terme p ’ifa  ^ , »cheveux épars sur les épaules», accompagné ou 
non de son complément tso jen , «croisant les vêtements à gauche», est une formule
classique appliquée dès l'antiquité aux Barbares pour les opposer aux Chinois (cf. Louen yu, 
XIV, xviii, 2, trad. Legge, p. i 46 ; Li ki, III, m, trad. Couvreur, I, p. ag5 ; Tso tchouan, 
Hi, xxn ,trad. Couvreur, I, 33o), et ne doit pas se prendre nécessairement au pied de la lettre. 
Dans ses «Recherches sur le costume d'après les peintures découvertes en Sérinde» (Saiiki 
hakken no kaiga ni mietaru fukushoku no kenkyü, dans Töyö bunko ronsô j|f ^  ^  j ÿ  
%  É i  IV’ Tokyo, 1926, 53 et suiv.), l’archéologue Harada Yoshito a montré que, dans 
certains textes des T’ang et des Cinq Dynasties relatifs aux Turcs (T’ou-kiue et Ouigours), 
le terme p’i fa  doit s’entendre, à la lumière des monuments figurés, de tresses multiples 
pendant dans le dos,

D’après le même auteur, les cheveux tressés auraient été un mode de coiffure propre aux 
peuples turcs. Cette coiffure est bien attestée à Kao-tch’ang (Tôurfan), tant par les docu- 

_ ments archéologiques qui datent de l’époque ouigoure que par les textes chinois des T’ang, 
dont l’un au moins (le Tong tien de Tou Yeou, achevé en 801) est antérieur dé près d’un 
siècle à l’occupation de Kao-tch’ang par les Ouigours (voir aussi les textes cités ci-dessous 
sur Kao-lch'ang). Plus à l’Ouest, à Agni (Karachar, cf. les donateurs et donatrices des 
fresques de Chortchouq, dans Le Coq, Die Buddhistische Spätantike im Mittelasien, VII, Neue 
Bildwerke, III, Berlin, ig 33, pl. xxv), à Koutcha, à Khotan, les hommes portaient les che
veux coupés court, à la mode iranienne. Quant aux Tibétains, selon Harada, ils n’auraient 
pas porté la natte, mais les cheveux épars dans le dos. L'érudit japonais se réfère à ce pro
pos à une fresque de la grotte 84 du Ts’ien-fo-tong de Touen-houang (grotte i 36 de Che 
Vai : pas d’inscription), où il croit reconnaître des personnages tibétains, et cite en outre 
un passage de YHistoire des Cinq Dynasties (Wou tai che, lxiiv, 3 4-4 a) se rapportant à la 
réception d’une ambassade tibétaine par l’Empereur Ming-tsong des T'ang Postérieurs (926- 
g33). Les envoyés tibétains s’étant prosternés pour remercier l’Empereur d’un cadeau, leurs 
coiffures de feutre tombèrent et les Chinois virent apparaître leurs cheveux «tout en désordre 
comme les feuilles de la plante p’ongv (jgj, j§g dpg j^), ce qui provoqua parmi les courtisans, 
toujours prêts à se gausser des Barbares, un éclat de rire général. Harada pense donc que si, 
lors de leur libération du joug tibétain en 848, les Chinois du Nord-Ouest «dénouèrent
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leurs tresses», celles-ci n’étaient pas une coiffure proprement tibétaine; les Tibétains, et 
leurs sujets chinois, auraient adopté la coiffure turque dans cette région où ils voisinaient 
avec des tribus turques.

Le port de la natte est mentionné chez les Turcs dès l’année 6i6, dans un texte qui montre 
aussi comment, tout comme les Chinois changeaient de costume et de coiffure lorsqu'ils 
passaient sous la domination des Barbares du Nord, ceux-ci adoptaient de leur côté coiffure 
et costume chinois pour témoigner de leur soumission à la Chine. Cette coutume est attestée 
déjà pour le début du vu’ siècle à Kao-tch’ang (Tourfan), où, d’après le Leang chou, liv, i 3 h, 
et le Han che, lxxii, 6 b, hommes et femmes se tressaient les cheveux, ceux-ci portant les tresses 
pendantes dans le dos, tandis que les femmes ne les laissaient pas pendre : elles les por
taient en chignon ( Ê ,  Pei che, xcvii, 5 a, 7 : était-ce déjà le «hennin» qu’on voit aux 
femmes dans les fresques de Tourfan, et que M. Sinor croit être mongol, «ZurDatierung 
einiger Bildwerke aus Ost-Turkestan», O.L.Z., XXIV, ig 38, 88-87?). Mais, lorsqu’en G10 
le roi Kiu Po-ya ^  eut épousé une princesse chinoise, il adressa à scs sujets une
proclamation ordonnant à tous les habitants du royaume, y compris les hommes du peuple, 
de se conformer aux coutumes chinoises et en particulier «de dénouer leurs tresses et de 
retrancher le pan [de leurs vêtements qui croisait à gauche]» |j)J , formule
remontant à l'Histoire dee Han, où elle s’applique à la soumission des Barbares du Sud et 
du Nord à l’époque de Wou-ti, Han chou, éd. Wang Sien-k’ien, ixiv b, Go) : sur quoi 
l’Empereur Yang des Souei lui fit donner des vêtements et des bonnets chinois, ainsi que 
des patrons pour en fabriquer d’autres (Pei che, xcvn, 5 a-b, trad. Chavannes, Documente 
sur les Tou hue. . ., 102, n. 2 ; cf. W. Fuchs, «Das Turfan Gebiet. . . », O.Z., 192G, 145). 
Ce qui n’empêche qu’à l’époque ouigoure, aux vin'-ix" siècles, le port de la tresse était 
général à Tourfan, du moins dans la noblesse : les hommes en portaient deux ou six ou 
plus encore, fines et longues, mais sans se raser la tête (Le Coq, op. cil., 11, Die manichac- 
ischen Miniaturen, 1923, pl. 1; 111, Die Wandmalereien, 19^1, pl. xiv, xvu). C’est, une 
coiffure de ce genre qui a dû se perpétuer au .lapon avec le masque de la danse Bâté, danse 
introduite sous les T’ang de la Chine, où elle provenait du Si-yu. Le Yo fou Isa lou 
(ix' siècle) décrit ce'.te coiffure comme des «cheveux épars», p’i Ja | j|. Elle est figurée 
au Japon par de petites cordelettes (de soie) qui pendent du sommet du masque («La danse 
came au Japon», Études Asiatiques, I, 21G et fig. 1 ; Hôbôgirin, pl. xvu, a).

Dans un décret promulgué par Tai-tsong en GiG, après la capitulation des Turcs Télos, 
Ouigours et autres (Kieou, cic b , 3 a), on lit que ceux-ci avaient sollicité «d’être tous 
ensemble recensés et incorporés en préfectures et en commanderies (administratives chi
noises), comprenant tout le territoire du désert (Han hai jjjjj, cf. inf., 362, n. 1)», 
de «dénouer leurs cheveux tressés» et «d’être gratifiés de bonnets et de ceintures (à la
chinoise)» d t  f?i m  n  æ  ä  w  ï r , ^  n  m  m m  a  m m ,  n & m
Ht 1Ê x ï  w ) -  Si la requête attribuée à ces Barbares est peut-être une figure de rhé
torique, les termes dans lesquels ce décret la formule illustrent l’importance politique 
qu’on attachait alors aux vêtements et aux coiffures.

En ce qui concerne l’opinion de Harada suivant laquelle la tresse n’était pas une coiffure 
proprement tibétaine, les témoignages invoqués par le savant japonais sont infirmés par 
d’autres qui semblent avoir plus de poids. Le geste des ambassadeurs tibétains qui provo
qua les éclats de rire de l’empereur Miug-tsong et de ses courtisans devait avoir des 
motifs rituels. Chez les Ouigours, d’après le Wou lai che, i.xjiv, ha, lorsqu’un ministre 
d’État (buyruq tutuq, cf. Chavannes et Pelliot, J. As., 1913, 1, 30/1, n. h) était reçu par le 
qaghan, le rituel exigeait qu’il retirât sa coiffure et se présentât les cheveux épars ( i t  HJ
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notice sur le Tibet ancien, le T’ong tien, cxc, 11a , note formellement qu’«hommes et 
femmes portent tous les cheveux tressés » ( -ĵ  &  jÊ) $$ MÊ) ' Vong tche en dit autant
(cf. W. Eberhard, Kultur und Siedlung, g3). La notice du Tang chm, ccxvi A, 1 b (trad. 
Bushell, Uh2), proche, dans l’ensemble, de celle du T’img tien, en diflère sur ce point : cet 
ouvrage note seulement que les femmes mariées, au Tibet, portaient des tresses et les 
enroulaient autour de leur tête Dans son travail précité («The
Queue...», 37-28, h5), Sbiratori note que, d’après les textes chinois, les K’iang ^  et 
les Tang-hiang jjjfc , peuplades d’affinités tibétaines, se tressaient les cheveux ; le Ueou 
flan chou emploie h propos des K’iang le terme p’ifa  ||jr I g  qui peut désigner, non pas 
les cheveux épars, pendant en désordre, mais de petites nattes multiples recouvrant les 
côtés de la tête et les épaules. Chez les Tibétains actuels, la coiffure semble varier consi
dérablement suivant le sexe, l’âge, les régions, les classes sociales, les influences subies 
(cf.E. Teichman, Travels of a Consular Officer in Eastern Tibet, Cambridge, 1933, y 4 , 1/18 ; 
Waddell, Lhasa and its Mysteries, photographies : 348, femmes de Lhasa à cheveux épars; 
386, homme à queue double; Aoki, Chibetto yuki, 3s 1 : les hommes portent une sorte 
de chommage Mê ou chignon japonais; Ch. Bell, The People of Tibet, Oxford, 1938, 
p. 1/17 : coiffures très diverses de femmes; Rockhill, Diary of a Journey through Mongolia 
and Tibet in 18gt and i 8ga, Washington, 1894, 157 : chez les Mongols du Tsaidam, les 
hommes portent jusqu’à 33 ans les cheveux tressés en petites nattes courtes pendant autour 
de la tête, puis à 33 ans ils adoptent la longue queue à la chinoise ; les femmes portent jus
qu’au mariage d’innombrables petites tresses ornées de rubans et de matières précieuses, 
ce qui est la coiffure tibétaine, puis, mariées, deux grandes tresses latérales recouvertes de 
ruhans de satin noir; cf. aussi 358, n. 1 : la coiffure des femmes tibétaines à tresses multiples 
est déjà décrite par Odoric et Athanase Kircher; Rockhill, Notes on the Ethnology of Tibet, 
Smithsonian Institute, Washington, 1894, 688 : chez les Tibétains du Koukounor, la tête est 
entièrement rasée; dans d’autres parties du Tibet, les hommes laissent pousser leurs che
veux qui tombent en désordre sur les épaules; 690 : on trouve souvent, chez les hommes 
du Tibet central et oriental, la coiffure à la chinoise, tête rasée avec la queue au sommet 
du crâne; chez les femmes, la coiffure la plus répandue consiste en d’innombrables tresses 
qui tombent jusqu’à la taille, mais, dans le Tibet central, elles portent deux ou trois 
grandes tresses, pendantes ou, plus souvent, enroulées autour de la tête; D. Macdonald, 
Mœurs et coutumes des Tibétains, Paris, 1930, 148 : «Les aristocrates tibétains portent chez 
eux les cheveux nattés et soigneusement tirés en arrière. . . On les tresse avec un cordon 
rouge, qui se termine par des glands et pend bien au-dessous de la taille. . .  Dans les céré
monies officielles, au lieu d’être portés pendants, les cheveux sont disposés en un petit 
rouleau tressé au sommet de la tête chez tous les fonctionnaires d’un rang supérieur au 
sixième... Tous les laïcs du Tibet doivent porter cette traine, et s’abstenir de le faire 
peut être cause d’un châtiment sévère»; F. Spencer Chapman, Lhasa the Holy City, Londres, 
1988, 106 : description très précise de la coiffure des femmes nobles de Lhasa : deux 
longues tresses dans le dos, faux cheveux suspendus à une couronne ; 15g : coiffures des 
femmes nomades, généralement en petites tresses multiples.

On ne relève pas au Tibet la coutume consistant à raser tous les cheveux sauf ceux qui 
forment la natte : «Les laïcs ne se rasent pas la tête», écrit au xviii" siècle Desideri (An 
Account of Tibet, éd. F. de Filippi, Londres, 1927, 178), et au milieu du xix" siècle Hue 
et Gabet notent encore que «les Tibétains ne se rasent pas la tête; ils laissent flotter leurs 
cheveux sur les épaules, se contentant de les raccourcir de temps en temps avec des ciseaux.
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Les élégants de Lha-ssa ont depuis peu d'années adopté la mode de les tresser à la manière 
des Chinois. . .  Les femmes tibétaines divisent leurs cheveux en deux tresses, quelles 
laissent pendre sur leurs épaules» (Souvenirs d’un voyage dans la Tartane et le Tibet, éd. 
Planchet, Pékin, 1926, II, a36). Or, la coupe des cheveux autres que la tresse était essen
tielle chez les Jou-tchen (cf. les textes cités Ts’eu hai, Wei, 1 1 9 c , ». v. Iffy f j§ ) ,  ainsi que 
chez leurs descendants les Mandchous et chez les Chinois de l’époque mandchoue. Le décret 
du 29 juin i 6ô5 qui impose aux Chinois la coiffure mandchoue (en prétextant que «doréna
vant Chinois et étrangers forment une seule famille, ayant le souverain pour père et les 
citoyens pour enfants»), n’emploie, en fait, aucun terme se rapportant au port de la natte : 
ce qu’il prescrit, sous peine de mort, c’est la coupe des cheveux (||| § | ) i  et, lorsque ce 
décret fut affiché dans les sous-préfectures du Kiang-nan, on y ajouta cette mise en garde : 
«Qui conserve sa tête ne conserve pas ses cheveux; qui conserve ses cheveux ne conserve 
pas sa tête!» ( ^  S i  *  ®  M , g  f t  @  M  î <*. Siao Yi-chan f f  —  ß  , 
Ts’inglai l’ong che fjÇ jj§ ] £ ,  Chang-hai, 1995, I, 29/1; Suwabara, art. ci(., 3aè-3s5). 
On sait combien la résistance à cette mesure fut vive (Suwabara, ibid., 395-33h). Le des
cendant reconnu de Confucius, à K'iu-feou, évita de justesse la peine de mort, pour avoir 
demandé l’autorisation de porter la coiffure et le costume chinois lors des sacrifices dans le 
temple du saint (cette autorisation avait été accordée par les Kin et par les Mongols). Il y 
eut des suicides, des révoltes, des massacres : «On peut couper les têtes, on ne coupera 
pas les cheveux ! » La piété filiale prescrit de garder intact ce qu’on a reçu des ancêtres : 
«Qu’on jette ma tête aux croisements des chemins! Tout plutôt que ne pas rendre à (mes 
ancêtres de) mille antiquités ma barbe et mes cheveux!» On consacrait des tombes aux 
cheveux coupés (fa tchong AU ). Un témoin oculaire, le Père Martini, rapporte qu’à 
Chao-hing, dans le Tchô-kiang, en 16/16, la population était prête à se soumettre aux 
Mandchous, lorsqu’on eut vent de l’ordre de couper les cheveux : aussitôt tout le monde 
courut aux armes, et les Mandchous furent repoussés au Nord du Ts’ien-t’ang. Nieuhoff 
relate des faits analogues dans le Nord. «Eux qui, naguère, se laissaient couper la tête 
comme des moutons sont maintenant féroces comme des tigres, lorsqu'on veut leur couper 
les cheveux», écrit le Père d’Orléans dans son Histoire des conquérants tartaree.

Telle est la sensibilité des Chinois sur les questions de costume et de coiffure, que la 
résistance à la natte resta vivace à travers toute l'époque mandchoue (s u p 306); et au 
milieu du xix” siècle, quand les T’ai-p’ing, qui préfigurent à tant d’égards les révolution
naires du xx" siècle, se soulevèrent contre les Ts’ing, ils déclarèrent dans une de leurs 
premières proclamations que l’usage de la natte transformait les Chinois en animaux 
(Wittfogel-Fêng, Liao, i 3 ). Mais les masses s’y étaient faites peu à peu. En 1911, dès la 
chute des Ts’ing, les autorités républicaines donnèrent l’ordre de couper les tresses; les 
éléments avancés s'exécutèrent volontiers, mais il y eut des résistances dans le peuple. 
Des associations se formèrent pour assurer l’exécution de cet ordre ; des troubles éclatèrent 
jusque dans les communautés chinoises de Malaisie. On peut lire là-dessus des contes de 
Lou-siun et de Pa-kin. Suwabara, écrivant en 1919, note qu'à ce moment les quatre cin
quièmes de la population de Pékin portaient encore le pig-tail. En 1990, quand j’étais à 
Pékin, on n’en voyait plus qu’aux Mandchous et à quelques vieux impérialistes.

D’après de récents traités hongrois qu’a bien voulu me traduire M. D. Sinor, les Hongrois 
portèrent des tresses et se rasèrent la tête jusque vers le xi* siècle. Actuellement, en 
Hongrie, on porte encore deux tresses, mais la tête n’est plus rasée; les Comans, au 
contraire, n'auraient consenti à adopter le christianisme qu’à la condition d’être autorisés 
par la papauté à se raser la tête. Avant l’an 1000, les Bulgares païens portaient trois tresses
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tandis que les spectateurs criaient : « Dix mille années ! » Des mesures spéciales, 
exemptions de taxes, dons de terres, etc., furent décrétées pour favoriser la 
réorganisation et la remise en valeur de la région reconquise; et l’Empereur 
décerna ou promit, dans l’édit qui fut promulgué à cette occasion, des éloges 
et des récompenses à tous ceux qui avaient su mener à bien, après ce siècle 
d’humiliation, le relèvement chinois aux confins du Tibet W.

La résistance semble avoir été particulièrement vive et tenace à Touen- 
houang. Une trentaine d’années après la reconquête, alors que la région était 
gouvernée par un neveu de Tchang Yi-tch’ao, une délégation vint, de Tch’ang- 
ngan, porter des présents et des félicitations à ce personnage, qui avait repoussé 
avec succès une expédition tentée contre Touen-houang par des bandes oui- 
goures^L Après avoir reçu le décret impérial, le gouverneur conduisit les

parallèles dans le dos, ainsi que l’atteste une statue conservée en Bulgarie. Le chef d’une 
insurrection païenne qui éclata en Hongrie au xi* siècle, Vatha, se rasa la tête en signe de 
ralliement, ne conservant que trois tresses (Fehér Géza, A Bolgar-Tôrôkok tzerepe és müvel- 
tsège, Budapest, 19/10, 10 et pi. XYÜ; A Magyarsag Néprajza, ibid., 1961, 1, 337). Ce 
n’est pas seulement en Extrême-Orient, on le voit, que les questions de coiffure jouèrent 
un rôle dans l’histoire politique et religieuse; il n’est pas jusqu'en Italie qu’au vu' siècle, 
lors de la conquête lombarde, les habitants qui se fondirent avec les envahisseurs n’aient dû 
accepter la coiffure lombarde en témoignage de soumission (W. von Wartburg, Les origines 
des peuples romans,Paris, 19/11, 159).

D’après Shiratori (art. cit., 65), c’est aux Turcs et aux Avars (les Jouan-jouan des textes 
chinois se tressaient les cheveux) que les Hongrois avaient emprunté cette coutume; le 
mot hongrois désignant la natte, bürt, dériverait lui-même du turc bürçek (le terme mongol 
est kägäl, attesté dans Ì'Histoire secrète et dans le Korye sä, cf. Pelliot, J. As., 1930, 11, 2 58). 
Mon collègue, M. A. Sauvageot, me dit toutefois que cette dérivation est inexacte : la natte 
se dit en hongrois hajfonat-, Shiratori a dû penser bfiirt <tboucle», mais ce dernier mot ne 
saurait provenir d’un mot turc à initiale b-, vu que les emprunts turcs conservent leur b- en 
hongrois. Shiratori pense que ce mode de coiffure était, à l’origine, propre aux peuplades 
d’ethnie mongole, à commencer par les Hiong-nou (Huns), et que c’est à ces peuplades 
que l’empruntèrent peu à peu les Turcs à l’Ouest, les Tongouses à l’Est (ibid., 66-68).

Je ne sais ce qu’il faut penser de ces grandes théories qui, je le crains, ne tiennent un 
compte suffisant ni des données linguistiques, ni de toute la variété des coiffures que peut 
représenter le terme de «cheveux tressés». En ce qui concerne les Tibétains, je ne vois 
pas de raison de ne pas admettre qu’ils aient porté la natte à l’époque des T’ang, et qu’en 
imposant cette coiffure & leurs sujets chinois ils aient voulu, comme tant d’autres Barbares, 
assujettir les Chinois à leur propre coutume nationale. [Cf. Addenda, inf., 36j-362.]

(*) Kieou, xvin B, 5 a; cxcxvi B, 11 b, trad. Bushell, 5a5 ; Tang, ccxvi B, 8 a; Tseu, 
ccxLviu, 29 o (dont j ’ai suivi les dates). Le texte de l’édit est reproduit dans T’ang houei 
yao, xcvii, 15 4- i8 a, et T’ang. ta tchao ling 1st, cxxx, 17 4-19 b.

W Cf. Souen K’ai-ti ^  fj(|, « Touen-houang sie pen Tchang Houai-chen pien wen pa 
ì t i  ’M  Hî /fc ÎÏÊ ÎtR S I  tifò (Postface à un manuscrit de Touen-houang conte
nant des «scènes» [pimrwen, récit romancé en prose entremêlée de vers] relatives à
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délégués impériaux au K’ai-yuan-sseu On sait qu’en l ’ère K’ai-
yuan l’Empereur Hiuan-tsong avait fondé, dans les chefs-lieux de
chacune des préfectures de l’Empire, un temple bouddhique portant le nom 
de l’ère et où il fit ériger sa propre statue en bronze(1 \ Au K’ai-yuan-sseu de 
Touen-houang, chef-lieu de la préfecture de Cha (Cha-tcheou), cette image 
était encore conservée vers 8 8 0 , et c’était pour la montrer aux délégués de 
Tch’ang-ngan que le gouverneur leur faisait visiter le temple W. Voici quelle 
fut leur réaction, d’après un récit romancé qui doit être l’œuvre de quelque 
lettré local, contemporain ou postérieur de peu(3) : «Les délégués du Fils du 
Ciel, voyant l’impériale figure d’autrefois, comme vivante en toute sa majesté, 
se dirent en soupirant : Pendant cent ans, Touen-houang fut coupé de la Chine

Tehang Houai-chen)», dans Bull. Inst. Hist. Phil. Ac. Sinica, VII, ni, nov. 1937, 385-6o6. 
Il s'agit du n" 3à5i du Fonds Pelliot, dont une copie avait été envoyée de Paris à 
M. Souen K’ai-ti par M. Wang Tchong-min, qui m’en a également communiqué une copie. 
Ce fragment relate, sous forme romancée, une tentative d'incursion faite par des Ouigours 
(ü3HfJa) venus (ou originaires) de la Sérinde (Ngan-si, "|§ , région de Koutcha et 
des oasis septentrionales du Sin-kiang actuel) dans la région de Koua-tcheou (près de 
l’actuel Ngan-si) et de Sou-tcheou (Tsieou-ts’iuan), à l’Est de Touen-houang. Le gouver
neur de Touen-houang, Tehang Houai-chen, les bat, soumet leur chef et leur fait un mil
lier de prisonniers. Informé de ces événements, l’Empereur de Chine, évidemment pour des 
raisons de politique générale, décide de faire preuve de clémence à l'égard des Ouigours, 
et envoie à Touen-houang une ambassade de neuf membres, chargée de transmettre au 
gouverneur, avec ses félicitations, l’ordre de relécher les prisonniers. L'ambassade avait 
déjà pris la voie du retour et se trouvait à Sou-tcheou, lorsqu’un prince ouigour ( f  Jf,
3E -J* ), à la tête d’autres bandes, marche à son tour sur Touen-houang, venant de 
l’Ouest; Tehang Houai-chen défait ce nouvel agresseur sur les bords d’une «mers dite de 
Si-t’ong ( M  flü) ), c’est-à-dire probablement dans des terrains marécageux situés aux 
énvirons de Touen-houang. Tehang Houai-chen gouverna dès 867 les préfectures du Ho-si 
après son oncle Tehang Yi-tch’ao, qui les avait reconquises; il mourut en 890 (cf. Giles, 
B. S. 0. S., VII, m, 566). H est désigné, dans ce manuscrit, par le titre de «président de 
ministère», chang chou •fpj î jl : il fut en effet, vers la fin de sa vie, nommé, comme son 
oncle, président du ministère de la guerre, ping pou chang chou Te pjj fof Les faits 
rapportés dans ce récit doivent dater, d’après l’excellente étude de M. Souen K’ai-ti, des 
environs de l’année 880.

h) Cf. B. E. F. E.-O., XXIV, 183.
<*> Plus exactement «pour qu'ils saluassent en personne la sainte image de notre Hiuan-

tsong» (fî *  & # e  t£, ip 5i % $ [i. c . ?  fi] a  m % m
(ms. Pelliot, n° 3à5i).

(,) nu, % £  m & ¥ m m [pour i§ m £  tsr. m & m m m w * pi m u m w a, fô % * m, & s % m
x  a  t m  æ * . m m *  i ] « . g A * * s i #
ra & P lÂ îfr u w  w « -  », a  # m -  n ï*j 

ü .  9c ffi æ  * *0 #  S  R ï  £  *  #  «  f c  *
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et livré aux barbares de l’Ouest; et cependant on y vénère encore notre dynastie, 
on y conserve l’image de l’empereur, qu’aucune des quatre autres préfectures W 
ne s’est montrée capable de garder. Ils constatèrent aussi que (dans les préfec
tures) de Kan, de Leang, de Koua et de Sou, les créneaux étaient en ruines, et 
que la population y frayait sur le pied d’égalité W avec la canaille tibétaine, et 
ne manquait pas de croiser ses vêtements à gauche : c’est dans la seule pré
fecture de Cha (Touen-houang) qu’hommes et mœurs restaient identiques à ceux 
de la Chine propre. Se regardant deux par deux, les ambassadeurs du Fils du 
Ciel soudain éclatèrent en larmes; et toute l’assistance fut prise d’émotion..

Que le loyalisme chinois se soit maintenu avec plus d’efficacité à Touen- 
houang que dans les préfectures voisines, situées plus à l’Est le long de l’itiné
raire conduisant à Tch’ang-ngan, c’est ce que confirme le fait que la reconquête 
de toute cette région partit de Touen-houang. C’est Touen-houang qui était 
tombé le dernier, vers 7 8 7 1*), après un siège âprement prolongé ; c’est à Touem 
houang que vers 848 Tchang Yi-teh’ao leva contre les Tibétains l’étendard:dè 
la révolte. L’histoire officielle(5) rapporte comment, profitant des troubles qui 
affaiblissaient le Tibet, il avait secrètement formé dans sa ville natale, afin de 
la rendre à la Chine, une bande d’hommes courageux à la tête desquels il se 
mit un beau matin. Les conjurés s’armèrent et se rendirent aux portes de la 
ville où ils poussèrent des cris : tous les Chinois répondirent à cet appel et 
se portèrent à leur aide, sur quoi les Tibétains de garde s’enfuirent épouvantés. 
Les Chinois devaient donc être nombreux à Touen-houang. Il n’en était appa-- 
remment pas de même dans d’autres préfectures de la région, où la population 
était cependant plus nombreuse, du moins avant la conquête tibétaine (7L- 
Toujours avant cette conquête, sur les y 3.000 hommes de troupes en garnison 
dans le territoire de ces mêmes préfectures <8', la préfecture de Cha n’aurait

214

W Du commissariat impérial flu Ho-si, dont Tchang Houai-chen était gouverneur : il por
tait le titre de jpf ]H} §[) .

(s) ^  cf- Jfc W ’ W  : «collaborer».
<’) A la mode barbare.
W Sup., 176-177.
<0 Tang, ccxvi B, 8 a, trad. Bushell, beò; cf. Tteu, ccxnx, 3o a (*. o. 85i), qui donne un 

texte meilleur.
w m a  % & z (rangy, mz  m -
<7> Recensement de l'ère T’ien-pao (743-755), Kieou, XL, 376-29«, Tang, xl, 76-86: 

Leang-tcheou, 110.281 bouches (var. 120.281); Kan-tcheou. 22.092 bouches; Cha-tcheou, 
i 6.25o bouches; Sou-tcheou, 8.476 bouches; Koua-tcheou, 4.987 bouches. (Pour les quatre 
préfectures autres que Cha-tcheou, le Kieou Tang chou spécifie qu’il s'agit de chiffres de 
l’ère T’ien-pao : il est vraisemblable qu’il en est de même pour Cha-tcheou.)

(') Sous le commandement du tsie tou che de l’arrondissement du Ho-si ( (ïïf W  i l l  t/î l iî

f f i ) .
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compté qu’une seule garnison, qui comportait 4.3 oo hommes (D. Mais, lors de 
la conquête tibétaine, qui s’opéra d’Est ou Ouest le long de la ligne des préfec
tures du Ho-si dont la plus occidentale était celle de Cha (Touen-houang), il 
est probable que les garnisons des autres préfectures, et même une partie de 
la population, toujours si prompte, en Chine, à prendre le chemin de l’exode, 
se replièrent sur Touen-houang à la suite du gouverneur militaire (tsie tou che) 
du Ho-si, lorsque celui-ci dut transférer son siège de Leang-tcheou à Touen- 
houang (766}. Il suffit de feuilleter les nombreux éloges biographiques du 
ix° siècle retrouvés à Touen-houang pour constater que beaucoup des notabilités 
chinoises de cette ville descendaient de militaires, originaires de la Chine cen
trale, qui avaient été envoyés en garnison dans la région au siècle précédent ou 
plus tôt encore, et avaient fini par s’établir à Touen-houang <2h On sait du reste 
que, lors de la reddition de Touen-houang à 2an Khri-sum-rje, vers 787, le 
défenseur de la ville avait obtenu que la population ne serait pas emmenée par 
les Tibétains, privilège exceptionnel dont n’avaient pas dû bénéficier les autres 
préfectures conquises I3). On s’explique ainsi comment Touen-houang put 
devenir, dans cette contrée, le noyau de la résistance chinoise, comment des 
familles chinoises purent même y perpétuer, longtemps après l ’effondrement 
dé la domination tibétaine, de petites dynasties locales, plus ou moins indé
pendantes du pouvoir impérial, et qui durèrent jusqu’à la survenance des 
Tangouts Si-hia au xi° siècle. Il n’en fut pas de même dans les autres préfectures 
du Ho-si, où l ’élément chinois eut peine à survivre. En g 33, on rapportait à 
l’Empereur qu’il ne restait plus dans la ville de Leang-tcheou qu’une centaine 
de familles chinoises, exclusivement formées de descendants des troupes 
envoyées du Chan-tong <4> un demi-siècle plus tôt pour y tenir garnison après 
la reconquête de Tchang Yi-tch’ao : encore ces familles ne préservaient-elles qu’à 
peu près le costume et le parler chinois (5>. Hors de la ville, on trouvait encore 
quelques cultivateurs chinois, dans un rayon d’une dizaine de U à l’extérieur 
des remparts. Tout le reste de la population était barbare t6L

<*> Celle de Teou-lou SL iM.W--' cantonnée dans la ville même de Touen-houang; cf. 
Kieou, xxxvm, 2 a; Tseu, ccxv, 3g h; Yuan-ho kiun him Iche, xl, 8 a. Ces chiffres se rap

s' portent à Tannée 742.
(î) M. Souen K’ai-ti, auquel sont empruntés la plupart des éléments de ce paragraphe, 

cite le cas du père du seng t’ong Wou, qui est en effet caractéristique (cf. sup., 34, inj., 279, 
*)•
P) Cf. sup., 173, n. 4.
<*> De Yun-tcheou |?|i <)•!•|, l’actuel Yun-tch’eng |[|i jfâ au Chan-tong.

L (s) s  m m m m p m a
f  (6) Déclaration faite à Ming-tsong BJj î j î  des T’ang postérieurs (926-933) par un envoyé 
: de Souen Tch’ao | g ,  gouverneur (•§{ |j|) de Leang-tcheou iHj (ou Si-Leang "gtj

CONCILE DE
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Ainsi la fidélité à la Chine des habitants de Touen-houang était liée à des 
circonstances historiques et démographiques déterminées, et lorsque l’auteur 
du roman historique local cité plus haut vantait la belle tenue de sa ville durant 
l’occupation tibétaine, comparée à la veulerie dont les préfectures voisines 
auraient fait preuve devant l ’envahisseur, sans doute n’était-ce pas par simple 
gloriole locale, bien qu’un tel sentiment ait toujours été vif en Chine W.

Î â ) (Wen 'tien t’onfj k'ao, cccxxxv, 1 b; cf. Wou lai che, lxxiv, 3 a). Dans le mémoire sur l’ambas
sade qu’il accompagna à Khotan de g38 à g ha (cité Wou tai che, lxxiv, h b-5 a), Kao Kiu- 
houei jfjj (ou Bjÿ) insiste, lui aussi, sur le fait que dans les deux préfectures de
Koua et de Cha, gouvernées par la famille Ts’ao 1§ï, toute la population était chinoise ( ITC

(■ ) La tradition locale suivant laquelle Touen-thouang était resté plus fidèle à la Chine que 
les préfectures voisines était bien connue du peuple même de cette ville, ainsi que l'atteste 
une lettre adressée en g 11 au qaghan ouigour de Kan-tcheou (le Jen-mei £  des Wou 
tai che, mort en gai), dont le frère cadet Ti-yin (qui devait succéder à Jen-mei, comme 
qaghan des Ouigours de Kan-tcheou, de g a i à ga6; le nom que lui donnaient les Chinois 
correspond probalement au titre de tâgin, cf. Chavannes et Pelliot, Un traité manichéen.. . ,  
J. At., i g i 3, î, 3o4, n. 4) menaçait alors Touen-houang assiégé par ses troupes. Cette lettre, 
signée de «10.000 hommes du peuple de Cha-tcheou» (jtj? 'J‘lj — ■ ]§}) \  -
a été publiée par M. Wang Tchong-min, d’après le ms. 3633 du Fonds Pelliot (dont il a 
omis le numéro), dans Bull. Nat. Lib. Peiping ;JÌJ)> IX,
vi, nov.-déc. ig 35, i 8-ai. Ce document émane vraiment du peuple, car il avait pour but 
de mettre fin aux hostilités entre les Ouigours de Kan-tcheou et les Chinois de Touen- 
houang, malgré la volonté du potentat chinois de Touen-houang, Tchang Tch’eng-fong 
!jfî Tpi ipi ( et non Tchang Fong ï[J| comme écrivent les deux Wou tai che parce que 
le caractère tch’eng avait figuré dans le nom personnel de l’empereur Yin gj|| ^  des Han 
Postérieurs, g48-g5o; cf. aussi Giles, B. S. O. S., VH, ni, 567). Celui-ci avait pris le titre 
de trFils du Ciel vêtu de blanc, de l’État de Kin-chan» iti B  Ét îfiî ), et
se proposait de poursuivre les hostilités contre les Ouigours en faisant appel contre eux à 
des troupes tibétaines. Ce personnage était considéré comme un rebelle par la Cour chi
noise, avec laquelle les Ouigours étaient au contraire alliés et entretenaient alors des rela
tions correctes (en cette même année g 11, le qaghan de Kan-tcheou envoyait une ambas
sade porter tribut en Chine : la lettre des citoyens de Touen-houang est datée de la 7'lune 
de g 11, l’ambassade du qaghan fut reçue à la cour des Leang Postérieurs à la 11” lune; 
cf. Kieou wou lai che, cxxxvin, 2 0 ; Wou tai che, lxxiv, 4 a; Chavannes et Pelliot, J. As.,. 
i g i 3 , i , 3o4).

Aussi les citoyens de Touen-houang insistent-ils, dans leur lettre au qaghan, sur leur 
loyalisme à l’égard de la Chine et sur leur haine des Tibétains, auxquels leur prétendu 
souverain avait demandé du secours contre les Ouigours. La lettre fut portée à Kan-tcheou, 
en g u ,  par une délégation comprenant un «grand ministre» du pseudo-Fils du Ciel de;. 
Touen-houang, avec des bhadanta bouddhistes, des notables et des anciens de la ville’/
( ;£  ^  *0 » f t  4* i c  ifcg i l  A  M  #  % ) •  E“  voici le début : «cha-tcheou;
était à l’origine une préfecture des Grands T’ang. Par suite des troubles de Ngan Lou-chan 
en l’ère T’ien-pao (742-756), toute la province du Ho-si fut perdue (pour la Chine) pen
dant plus de cent ans, et se trouva nominalement sous la domination tibétaine. . . »  Le"
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Ce n’est pas à dire, cependant, que tous les militants de la résistance chinoise 
aient été de Touen-houang. On en trouvait jusque parmi les Chinois entrés 
depuis des générations au service du Tibet, et qui profitaient de leur situation 
pour intriguer en faveur des compatriotes de leurs ancêtres. L ’histoire offi
cielle (1> mentionne un nommé Siu, attaché à la maison royale tibétaine (cho 
jen) (2), et dont les ancêtres, appartenant à une grande famille chinoise, avaient

texte évoque ensuite la reconquête de Touen-houang par Tchang Yi-tch’ao en 84g rjx 
~  et l’établissement à Kan-tcheou du «qaghan céleste», grâce aux bonnes dispositions 

duquel la route de TEst resta ouverte aux Chinois de Touen-houang, ce qui leur avait per
mis de rester en rapports constants avec la Cour de Chine

♦  fö] —  M ,  M  ÄC >fr ; 1C S t i l  M  , ®  ^  £&)■  Aussi déplorent-ils les
hostilités qui viennent d'éclater entre Chinois et Ouigours, apportant le trouble dans la 
région; et ils demandent au qaghan de leur accorder une paix «que réclame vraiment le 
sentiment populaire» (îfc  "gf ji|’ fp| )• Si leur «Fils du Ciel» a fait appel aux
Tibétains, c’est de sa part une erreur qu’ils sont loin d’approuver : c’est, en effet, en 
complet accord avec le peuple de Touen-houang ( J t  ÿp ‘J'I'I Tî $£ [p[ Ilü1 Jr] ) (lue 
Tchang Yi-tch’ao avait naguère chassé de la ville le gouverneur tibétain ( Pj; ^  f/J jjj ) 
et la «canaille barbare» ( ^  ® t); et, quant à eux, ils sont bien décidés à ne plus voir de 
Tibétains, à ne plus en entendre parler, ni dans leur existence actuelle, ni au siècle des 
siècles t ü ^ M  -f* f t  M  ü  M  ! . ) '  selon le serment que Tchang
Yi-tch’ao en avait fait avec leurs ancêtres. Comment, en effet, manqueraient-ils à la mémoire 
de Tchang Yi-tch’ao, devenu pour eux un dieu, auquel ils ont élevé un temple à l’Est de 
•a ville ( i ;  %  ^  #  î  . • ■ 'JL J® ßL î t  Û  j fé ) ?. lls rappellent, à ce propos,
que Cha-tcheou est un bon pays, une contrée aimée des dieux, riche de bonheur et de 
mérites (ÿ ft  fp  'J'Ij 7^ £  #  g  f#  $|5 $1 fjg £  ü  )i et c’est bien pourquoi, seule 
des six préfectures du Ho-si, elle ne fut pas écrasée par les Tibétains pendant Tère T’ien-pao 

1 (7/13-755). 11 est vrai qu’en raison des nombreuses affaires dont elle était accablée la dynastie 
(des Tang) ne put secourir Touen-houang, qui finit par succomber. Mais (Touen-houang 

■ continua) à faire des offrandes saisonnières, si minimes fussent-elles (aux souverains chinois 
dans leur temple local?), et demeura toujours inébranlable (dans son loyalisme), de sorte 

.qu’aujourd’hui, après cent cinquante ans, les divinités du Sol et du Millet (garantes de l’inté
grité territoriale et dynastique) y subsistent telles qu’autrefois

« m m, m w m m - ur> *  -t m m- f  n
*§ o  & p± #; M fl# a  m s  m ü , m *  f  u % & m- m ̂  -
ïï £  +  ̂ , üj; 'Jj'i Mi m m m ia «  )•

Il y a dans ce dernier passage de l’exagération et des inexactitudes. Ce n’est pas pendant 
Tère T’ien-pao, mais à la suite des troubles suscités par Ngan Lou-chan à la fin de cette 
‘ère, que tombèrent les cinq autres préfectures du Ho-si (il doit s'agir, d’Est eu Ouest, de 
Leang-tcheou, Kan-tcheou, Sou-tcheou, Koua-tcheou, Yi-tcbeou). Mais sans doute ce texte 
traduit-il un sentiment de loyalisme à l’égard de la Chine qui était réel à Touen-houang, 
surtout depuis la reconquête de Tchang Yi-tch’ao.
O  Kieou, cxcxvi B, 8 a, trad. Bushel!, 5o7-5o8 ; cf. aussi Te’o, cmxcvu, 3 a, T’ang 
houei yao, xcvn, îo J - n a .

W ^  ^  Sur le titre de chn-jen, cf. sup. , 197. n. 3.
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émigré pour des motifs politiques lors de l’usurpation de l’impératrice Wou à 
la fin du vne siècle. Ils avaient accepté au Tibet, de génération en génération, 
des charges et même des commandements militaires, parce que c’était le seul 
moyen de « sauver le sang de leur famille » ; mais jamais ils n’avaient oublié leurs 
origines. En 801, ce Siu commandait une expédition tibétaine dans le Nord de 
l’actuel Chen-si. Il eut alors un entretien avec des moines chinois de la région, 
qu’il se fit amener menottes aux poignets et corde au cou. Lorsqu’il fut seul avec 
eux sous sa tente, il les débarrassa de leurs liens et les rassura en leur rappelant 
ses origines, ce qui surprit fort ses interlocuteurs, car le personnage leur avait 
paru complètement barbare — non pas tant tibétisé que plutôt métissé par 
croisement avec quelque autre race : il avait «plus de six pieds de haut, une 
moustache rousse et de grands yeux ». Il leur avoua même avoir tenté de sauver 
la vie d’un gouverneur chinois, parce qu’il avait appris que celui-ci descendait 
d’un ministre méritant.

Telle est l’atmosphère dans laquelle furent écrits les mémoriaux de Wang Si 
retrouvés à Touen-houang. Dans le deuxième de ces mémoriaux, on voit ce 
personnage recourir, non sans habileté, à des arguments tirés de la morale 
bouddhique, pour incliner le Roi à une politique de faiblesse envers la Chine.

[ Deuxième mémorial de Wang S i au Roi du Tibet. ]

Le thème de tout le morceau est indiqué dès le début : c’est un appel au pacifisme 
bouddhique. Le devoir suprême d’un souverain est de procurer la paix à son peuple. 
Le bouddhisme prescrit par-dessus tout de faire le bien aux êtres, et, d’autre 
part — Wang Si cite ici Lao-tseu —, le recours aux armes est un pis-aller auquel 
on ne doit se résigner qu’à la dernière nécessité(I). Or, le Tibet et la Chine sont 
tous deux de grandes puissances, dont la nature a fait des voisins et qu’unit du 
reste sincèrement une alliance matrimoniale. Les relations diplomatiques et les 
échanges commerciaux contribuent à les rapprocher; ils ont écarté de leurs rapports 
mutuels toute attitude précautionneuse, tout motif de suspicion(,). Certes, continue 
Wang Si, qui commence par couvrir le Roi de compliments, sa Sainte Divinité est :

(,) «  & e %  § : ï  %  Z  ü te £ Ä »; ü &  Z  M  O %
ff l  ?!l itr ÉË- $  in  Ä  ÎÜ > 7r- B  ffî RI ha dernière phrase est tirée du 
Lao-tseu, xxxj. ?

m «  # 'it m,$ M £  w ä  e  m, «  mm- ce texte *
tout cas postérieur au traité de 783, qui marqua le début de la politique de détente sino- js 
tibétaine adoptée par Tô-tsong. Pour la phrase : «Le Grand Tibet et la Grande Chine sont
tous deux de grands États», cf. suj)., 5 , inf., 227.
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infiniment perspicace. Ses vertus sont aussi vastes que profondes. Son habileté à 
la guerre fait de lui un digne successeur des Rois qui l’ont précédé, et ses bontés 
rayonnent sur sa descendance. C’est bien pourquoi chacune des campagnes mili
taires qu’il entreprend est généralement couronnée de succès. Mais cependant 
— ici commencent les insinuations pacifistes — y a-t-il rien d’assuré dans les vicis
situdes de la destinée, rien de certain dans les affaires humaines? Comme le 
dit le Livre du Too (Lao-tseu), sachez vous contenter et vous serez sans déconvenues, 
sachez vous arrêter et vous serez sans méchefs(1); et, comme le dit le Livre des 
Mutations(2), les choses ne peuvent aller toujours de façon aisée, c’est pourquoi 
l’hexagramme Succès est suivi de l’hexagramme Obstruction. Tels sont les sujets de 
méditation que Wang Si propose au Roi(J).

Puis il passe à l’attaque contre ses ennemis personnels, les généraux et les minis
tres tibétains. Sa supplique pour ne pas être envoyé à la guerre avait dû rester sans 
effet, car il rappelle qu’ayant présenté, l’année précédente, un mémorial dans lequel 
il traitait de la question urgente des bonnes relations entre la Chine et le Tibet, 
il avait reçu l’ordre de se rendre aux armées afin de délibérer avec les généraux et 
lies ministres. Mais que peut-on espérer de généraux? Tout ce qu’ils désirent, c’est 
d’exciter chez les hommes les passions égoïstes, afin de satisfaire la soif de vaine 
gloire mondaine dont ils sont dévorés. Belles chansons pour eux que la charité ! 
Ils ont bien cure du salut des êtres vivants, de leur relèvement moral ! Si la guerre 
réussit, ils s’en attribuent le mérite; si elle échoue, la honte en revient au pays. 
Ces grands hâbleurs ne cessent de tromper leur souverain. Est-ce avec de tels gens 
qu’on peut délibérer d’affaires ayant une haute portée historique(1)?

Wang Si entreprend ensuite le Roi sur sa foi bouddhique. Il reconnaît et loue 
tous les sincères efforts religieux du souverain, soit dans le domaine mystique, car 
le Roi sait pratiquer l’épuration de l’esprit et la concentration dans le recueillement 
unifié du Dliyana, soit dans celui de la gnose, dont il favorise le développement en 
faisant traduire en grand les textes canoniques. II le félicite de fonder des monas
tères, de faire sculpter ou modeler des icônes(5), d’inviter au Tibet des moines qu’il

(*) Lao-tseu, XLiv. Le terme tche tsou |̂] f̂jl a passé dans le vocabulaire bouddhique pour 
rendre samtusti.

<s) Yi king, App. VI, trad. Legge, 434.

(s) f t f l t  S i f t  f t  £ %  m I I ,  I t  f t  f t
3E , t  &  % M i i -  &  a  #  *  an m , % % m #u &  % n# a  

* r £ m w m m m  * m , &  i t  x m %% mm- 
f t  *  t*t m  & a , & n z ja s-  m mn m &
. »  e  *  #  a  m m m m *  »  m #  m m &  m m, &

Ä ft Æ. IS ft Ä 2  i§. id ft ft ft 2  ft, m »  m m  ■ -  & m m m,m m *  £

. W Tiao k’o sou siang flij£ %l] ^  j^ .  Tiao est le ciselage, ito la gravure, sou le modelage, 
est pour ; cf. Taishö, n° 2088, 1, 953 e, où les éditions de Corée, des Song
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fait chercher par ses émissaires diplomatiques, galopant de relais en relais. Toutes 
ces œuvres pies s’inspirent bien de l’idéal des Bodhisattva, qui font le vœu de charité 
et cultivent les six vertus cardinales afin de délivrer les quatre espèces d’êtres 
vivants(1). Toutefois, du point de vue de l ’école du Dhyäna, qu’adopte ici Wang Si, 
ces œuvres à elles seules ne constituent point à proprement parler des pratiques de 
Bodhisattva; elles se confondent avec celles du Petit Véhicule, si celui qui les 
accomplit n’est pas pénétré de l’absolutisme transcendantal du Grand Véhicule(S).

Et Wang Si se lance dans un prône mahäyäniste où les prémisses dogmatiques et 
les corollaires politiques forment un bien curieux ragoût. Lorsqu’ils pratiquent 
l’aumône, dit-il, les vrais Bodhisattva ne perdent jamais de vue l’essentielle inanité 
des trois facteurs de l’aumône,3). Les quatre espèces d’êtres vivants leur apparaissent 
en leur identité, en leur égalité foncières : ils ne distinguent, parmi eux, ni celui-là 
ni celui-ci, ils ne donnent raison ni tort ni aux uns ni aux autres; car, bien qu’entre 
les impurs et les purs il y ait des différences, celles-ci ne sont que dans le fruit de 
leurs actes, elles ne sont point dans la cause foncière, à savoir la nature de Buddha, 
également innée en germe chez tous les êtres vivants, et par laquelle ils sont tous 
identiques : et c’est pourquoi il n’y a chez les Bodhisattva pas une émotion, pas 
une pensée qui ne soit vouée au bien de tous ces êtres sans distinction.. .  Or que 
recherche donc le Roi, en levant des troupes pour guerroyer à des fins d’expansion 
territoriale? N’est-ce pas à se rendre glorieux devant la postérité? Et, du reste, de 
telles entreprises ne sont-elles point l’indice d’un régime tyrannique, contraire à 
la Voie Royale(t)? La Voie Royale, cela consiste à faire fondre épées et lances, en 
laissant à leur pâture bovidés et chevaux ; à accueillir, à la cour, critiques et remon
trances, en assurant au peuple une tranquillité telle qu’on n’ait pas besoin de fermer 
les portes des maisons. Est-ce bien là la méthode appliquée par le Roi? Non! la

et des Yuan ont la graphie ^  alors que l’édition plus récente des Ming donne ,
à propos du grand Buddha couché de Bâmiyân. On sait que celui-ci était non pas une 
simple formation naturelle, comme on l’a cru longtemps, mais une véritable statue modelée 
en argile (Pelliot dans Godard et Hackin, Les antiquités bouddhiques de Bâmiyân, Paris- 
Bruxelles, 1928, 63, 80, n. 7).

W Sseu cheng |7t| ^ , catur-yoni : les êtres nés de l’œuf, du fœtus, de l’humidité, et 
par métamorphose.

<2) f t  JE
w n m m li; h m Æti «, m m æ m m ft «• a *M um  a  2  «Fb  b z m, m & a  â , m  m æ su? m 
ta ut m m «  .

PI II s’agit du donateur, de l’objet donné, de celui qui le reçoit (Kosa, trad. La Vallée 
Poussin, iv, 2.3/1-2 38), plutôt que d'autres rubriques de trois dâna, telles que : don de 
biens matériels, don de la Loi, don du réconfort (abhaya); don d’aliments, don de trésors, 
don du corps, etc.Cf. Mahâ-prajôâ-pdramitâ-éâstra, trad. Lamotte, 298, 72/i.

PI Pa HJ est le tyran, le dictateur qui règne par la violence. Ce passage indique que lé 
jouvernement «royal» conçu à la chinoise, le souverain n’étant que le délégué du Ciel, 
moralement responsable, était encore mal consolidé au Tibet d’après Wang Si.



COMMENTAIRE HISTORIQUE. 2 2 1

Voie qu’il cultive n’est qu’une Voie conditionnée(1) ; il s’attache à de vaines illusions 
phénoménales, il recherche la gloire. Sa politique repose sur l’oppression du peuple, 
et met en péril les principes mêmes de l ’État : double dérogation à la Voie Royale. 
En effet, le recours aux armes, réitéré d’année en année, n’est-il pas une source de 
péril pour l’État, une cause d’oppression pour le peuple? Et, dans tout cela, que 
devient donc la Voie Royale? La vraie culture de la Voie est tout intérieure; il ne 
s’agit pas de s'afficher extérieurement. Or, cultiver la Voie intérieurement, c’est 
pratiquer la compassion, la charité universelle. Mais, par ses guerres incessantes, 
le Roi compromet toute tranquillité. Les fils sont séparés de leurs parents, les frères 
cadets de leurs aînés, à des distances telles qu’aucune nouvelle ne parvient des 
uns aux autres : on se perd de vue, les cœurs se brisent ; et, par surcroît, il faut se 
faire massacrer à son rang sur les champs de bataille(S). Le Roi aura beau construire 
des stüpa, fonder des monastères, appeler de l’étranger des moines et des nonnes, 
faire copier des textes saints, instituer des jeûnes(S) et faire transporter de l’argile 
pour fabriquer des Buddha : tout cela ne lui vaudra que des rétributions d’ordre 
encore impur et conditionné, telles que la renaissance dans un genre d’existence 
supérieur, comme homme ou comme dieu; ce ne sont point de vrais «champs de

W Yeou wei , sam«h ta. Wang S i, qui joue subtilement sur les deux registres de
la religion et de la politique, prend ici au sens bouddhique (mârga) le mot tao de la vieille 
expression chinoise wang tao ^E ÜL, «Voie Royale». Un même jeu de mots est fréquent au 
Japon sur fo fa , «la Loi bouddhique», et wang /s ] E îiè «hi Loi royale»; ainsi
Nichiren, dans un texte de ia 8 i (Taishô, n° 2695, 287 0), souhaite «que la Loi royale 
se confonde avec la Loi bouddhique, que la Loi bouddhique s’accorde avec la Loi royale», etc. 
( I  IC  1$ \ii > fj& Î!È 'â ’ I  fSè)- Entre la souveraineté religieuse et la souveraineté 
politique, multiples sont en tous pays les plans d’identité.

« m s  n m m h «  ti g ,  & % nu m £  *  m ■■ «  *
lit; [lire *0 ], fl; M  £  B  S i  JL £  «I & ,  mm m s  w m ä  «  o  o  ■ • • s  m  £  i  ^  il il ± g  *  

a  »  m m n fç?o  æ ut s  «r *  z » , # æ m z *  
3E m %, m % & o - de m  m

w  %  f  r ,
i . i Ë  tt * , i s  æ m- u g ? #  *  m ft «t m z %, m % & z * .  -  & m m, n w m  æ m *  & m m, & z m  a , 
*  i f t s i ' î t i i M  m f* m m *  m, o  #

i*  » ,  *  f i t * * ;  B  I S ^ * h .

.. W Tchai 5^ , terme servant à traduire poçadha (uposatha), mais appliqué aussi, en par
ticulier sous les T’ang, aux agapes végétariennes qui réunissaient clercs et laïcs dans les 
monastères bouddhiques, avec la participation des autorités locales, lors de certaines solen
nités officielles qui n’avaient aucun rapport avec le calendrier ecclésiastique. Le mot a eu 

•aussi une grande fortune dans le taoïsme, où il désignait également des cérémonies collec
tives. Dans ses études sur le taoïsme, Maspero ne s’est pas posé la question des rapports 
entre les tchai taoïques et les tchai bouddhiques.
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bonheur», des œuvres aptes à fructifier en félicité véritable(1). Pour s’assurer 
cette dernière — c’est ce que Wang Si sous-entend —, le Roi n’a qu’un moyen : 
c’est de se réformer intérieurement et de pratiquer l ’éthique mahäyäniste, donc 
la charité universelle, donc le pacifisme : donc, en fin de compte, de renoncer à 
ses entreprises guerrières contre la Chine.

La fin du mémorial manque dans le manuscrit. Dans le dernier fragment, qui 
n’est pas clair, Wang Si semble exprimer ses regrets de ne pouvoir consacrer, comme 
il le voudrait, tous ses talents au service de la Chine, sa patrie ; et il fait allusion à 
ses parents, cognats et agnats, qui, semble-t-il dire, étaient peu nombreux et dont 
les noms, que Wang Si devait mentionner, ne nous sont pas parvenus(S>.

On a souvent dit que le bouddhisme, doctrine de non-violence, avait désarmé 
les peuples qui l’adoptèrent : c’est ainsi qu’on veut expliquer le déclin de la 
puissance militaire du Tibet par l’emprise de la hiérocratie bouddhique, 
favorisée par les suzerains mongols (3>, mais qui leur était bien antérieure. Au

(1) m & ft m m tg ft æ . x m n æ js ft, ut k a *
W  Ü  (*««•“»“ ) w  M  ( samskrta) £  jj®, $g H  (punyaksetra). La renaissance
dans les conditions supérieures d’existence n’est qu'une piètre étape vers le salut, la déli
vrance, qui est la suppression de toute renaissance selon le Petit Véhicule ou, selon le 
Grand Véhicule, le détachement sanctifié du Bodhisattva, restant dans le monde qu’il trans
cende pour y accomplir son œuvre de charité.

(2) g  ift ^
n i e l l i  m  $  J'entends * *
jfE au sens de «souhaiter», et chou au sens de «talents». On pourrait comprendre aussi 
qu’il eût désiré achever en Chine le nombre d’années qu'il lui restait à vivre. Dans la phrase 
suivante, houa (ou koua) «glissant, troubler, confondre...», est inintelligible ; le 
manuscrit est ici très effacé. On pourrait lire kou «déployer ses efforts» ou «avoir l’esprit 
troublé» (ou encore, avec ce dernier sens, kou ) yu tchong jjb cfx, «au milieu», entre 
la Chine et le Tibet; mais la phrase ne serait guère plus claire, et le yu É1 qui suit reste 
obscur. La fin du manuscrit est déchirée; on y lit encore quelques caractères.

(s> Thomas, J. B. A. S., 1933, 37g. Relevant, dans son étude sur les chroniques du 
Ladakh (Ind. Hist. Q., XV, m, 3, n. 5), l’infériorité militaire des Tibétains bouddhistes par 
rapport aux Turco-Mongols musulmans (au xvi" siècle), M. Petech s'exprime en termes plus 
nuancés que M. Thomas : «Quoi qu’on puisse dire», écrit-il, «le bouddhisme a toujours eu 
une influence délétère sur les vertus guerrières des peuples qu’il a touchés. Lorsqu’une 
nation particulièrement apte à la guerre se convertissait an bouddhisme, l’üne ou l’autre 
des solutions suivantes pouvait intervenir : i° l’esprit, guerrier de cette nation pouvait réagir 
contre le bouddhisme et lui donner une forme nouvelle, afin d’en surmonter l'influence 
débilitante, comme ce fut le cas au Japon; 20 ou bien le bouddhisme pouvait l’emporter sur 
le tempérament de la nation et en saper peu à peu les qualités guerrières, comme il advint 
en Mongolie et au Tibet, où ce procès atteignit des proportions telles qu’il est presque 
impossible de ̂ reconnaître la race des Mongols de Jinghiz-khan et des Tibétains de Sron 
btsan sgam-po chez les sujets si peu belliqueux de la Chine aux xvm" et xix” siècles.» Actuel
lement l’élite de l’armée tibétaine se recrute parmi les lamas: et lorsqu’il y a quelques
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début du vili® siècle, un Turc qui connaissait bien la civilisation chinoise, dans 
laquelle il avait été élevé, déconseillait résolument à son souverain d’abandonner 
le nomadisme ancestral, d’emmurer sa résidence à la manière chinoise et d’y 
élever des temples du Buddha et de Lao-tseu ; en effet, déclarait-il, le boud
dhisme et le taoïsme « rendent bons et faibles et sont, en leurs principes, 
contraires au recours à la guerre et aux conflits de force» W. Ce n’est pas sans 
accrocs, déviations et entorses que s’actualisent dans l’histoire les principes 
des grandes doctrines religieuses et morales, et il serait aisé de montrer com
ment les préceptes antimilitaristes du bouddhisme furent copieusement 
et perpétuellement violés par les bouddhistes d’Extrème-Orient, aussi bien 
sur le continent qu’au Japon. En Chine, sous les T’ang, les confucianistes n’ont 
cessé de faire aux bouddhistes un grief d’affaiblir le potentiel militaire de 
l’empire ; mais, lorsqu’on lit leurs diatribes, on est frappé de n’y relever aucune 
allusion aux mobiles d’ordre r e l ig ie u x t ir é s  de la doctrine bouddhique qui

années Sir Charles Bell séjournait à Lhasa, le chef de l'arsenal était un lama (Pacific Affairs, 
décembre 1987, 435). En ig 36 et 1987 encore, lors de la mission tìould, l’armée tibétaine 
avait deux commandants en chef, un lama, membre du conseil des affaires cléricales, et un 
fonctionnaire laïc (F. Spencer Chapman, Lhasa, The Holy City, Londres, ig 38, 78, i 33). 
Les lamas savent bien que, s’ils lâchaient le contrôle des troupes et des armes, leur pou
voir serait vite compromis.

0> Conseils de Tonyukuk (Ton-uquq) à son gendre Bilgâ Qaghan, entre 716 et 720 : 
Kieou, cxciv A,
*  Pi ffi 4L); T’ang, ccxv B, Tseu,
ccxi, 8 a, année 716 ( #  j g  Z  &  A  t  1 1 , #  M Ä  f *  B  Z  *  RJ
.# * ) ■
. W Ce qu’on reproche au clergé bouddhiste, c’est de ne pas se marier et de n’avoir pas 
d'enfants, ce qui diminuait les effectifs militaires (p. ex. Fou Yi |^ , mémorial de 621, 
Kouang htmg ming tsi, T. a io 3, vu, i 36 arc, Po sie louen, T. 2109, 1, 48a a, Kieou, 
ixxix, 3 4); mais surtout c’est de fournir, du fait de son statut spécial qui l’exemptait des 
taxes et des corvées et en particulier du service militaire, une échappatoire aisément acces
sible aux nombreux réfractaires désireux d’esquiver leurs obligations militaires. Sur ce der
nier thème, les hommes d’État confucianistes ne tarissent pas (p. ex. Fou Yi, loc. cit., 
Li Kiao ^  |]|H, vers 706, Kieou, cxxm, 2 a, etc.), du moins avant la rébellion de Ngan 
Lou-chan, car, à la fin des Tang, avec l’affaissement de la dynastie, le ton change et l’on 
ne se plaint plus du manque de soldats : ceux-ci sont devenus au contraire trop nombreux, 
à la solde des »seigneurs de guerre a qui sapent le pays, et les lettrés dénoncent, en les 
confondant comme également parasitiques, cette soldatesque pillarde et les moines corrompus 
(p. ex. Yuan Tchen 7 C fy | ,  -f- 83i, Yuan che Tch’ang-k’ing tsi, éd. Sseu pou ts’ong k’an, 
xxvm,

“J» £  j[_, ffy $Ey j§T. . . ). C’est alors que l'empereur Wen-tsong (827-840)
disait à ses ministres, comme le rapporte un écrivain contemporain : «Il y avait naguère
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condamne la guerre W. II est significatif de trouver, dans le mot précité, une telle 
allusion mise dans la bouche d’un Barbare. Le bouddhisme offrait à la politique 
chinoise un arsenal d’idéologie pacifiste; et les Chinois, ces diplomates incom
parables, passés maîtres dans l’art d’exténuer leurs conquérants en les civili
sant, n’ont pas manqué d’en tirer parti, à l’époque des T’ang, dans leurs rap
ports avec les Tibétains, néophytes barbares qui devaient être particulièrement 
sensibles aux arguments d’une pareille propagande. L ’Empereur lui-même ne 
dédaignait pas d’y recourir, comme il ressort d’une lettre adressée, au début du 
ix' siècle, par Hien-tsong (806-826) au grand ministre conseiller du Roi du 
Tibet qui était déjà un ecclésiastique bouddhiste, le Dpal-chen-po (Po-tch’an- 
pou) : K II est au pouvoir de Votre Excellence», lui écrivait l’Empereur, s de 
concourir à la bonne entente entre le Tibet et la Chine. Propageant la doctrine 
de pureté, vous pensez à pacifier les frontières ; développant l’esprit de charité,

22A

trois consommateurs pour le produit d’un agriculteur; maintenant il faut compter en plus 

un soldat et un moine» ( £  #  H  A  &  &  ~  M  A -  ^  M g  -  M A  75 
Ü A f t ;  cf. Tou Mou *fc # ,  f t  #| $  m  $  9  ?  E ,  dans £  )|| £  
U l, éd. Steu pou t’song k’an, x, 8 6-9 a). A cette même époque remontent les rapports qui 
s'établirent entre les bouddhistes et les eunuques, généraux de la garde; ces hauts et 
redoutés personnages s’assurèrent conjointement la haute main sur le pouvoir militaire 
central et, comme »commissaires aux mérites» (kong tri che jf j  le contrôle officiel
de l’église bouddhique, du moins dans la métropole. Cette collusion entre les moines et les 
eunuques militarisés, qu’abhorraient bureaucrates et lettrés, fut une des circonstances qui 
amenèrent la grande proscription de 8ô5, dont le bouddhisme ne s’est jamais relevé en

O Dans sa casuistique du meurtre ou «attentat à la vie» (pränätipäta) , premier des cinq 
péchés capitaux, ceux que doivent éviter tous les membres de la communauté bouddhique, les 
laïcs aussi bien que les moines, le Koêa (trad. La Vallée Poussin, iv, 15a ) condamne 
expressément la guerre, en spécifiant qu’elle implique une responsabilité non seulement 
individuelle, mais collective, et qu’en cas d’enrôlement forcé on ne peut échapper à cette 
responsabilité qu’en étant prêt à sacrifier sa propre vie pour ne pas tuer : «Lorsque beaucoup 
d’hommes sont réunis en vue de tuer, soit pour la guerre, soit pour la chasse ou le brigan
dage, si l’un tue, qui est coupable du meurtre? —  Comme les soldats et autres concourent 
à la réalisation du même effet, tous sont coupables comme celui qui tue. En effet, le but 
étant commun, tous sont coupables comme celui d’entre eux qui tue; car tous s’incitent 
mutuellement, non par la voix, mais par le fait même qu’ils sont réunis pour tuer. —  
Mais l’homme qui a été contraint par la force à se joindre à l’armée est-il, lui aussi, cou
pable? —  Évidemment, à moins qu’il n’ait formé cette résolution : même pour sauver ma 
vie, je ne tuerai pas un être vivant.» On ne saurait concevoir antimilitarisme plus radical: 
c’est la non-violence poussée jusqu’au suicide. Les logiciens du Koia développent en 
rigueur les corollaires découlant de la proscription du meurtre, axiome fondamental de 
leur éthique. Ce qui n’empêche pas la justification, la sanctification du meurtre d’être 
devenue un des grands thèmes du Mahâyâna.
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vous travaillez à mettre en repos les armes et les cuirasses W ... » Et le moine- 
ministre, en qui l’Empereur se félicitait de trouver un correspondant favorable à 
ses plans W, était invité à intervenir auprès du Roi pour que celui-ci restituât 
à la Chine trois préfectures occupées par le Tibet, ainsi que des fonctionnaires 
chinois, l’un vif et l’autre mort, qui avaient été faits prisonniers une vingtaine 
d’années plus tôt^3h Du reste, pour «civiliser» les Tibétains, les arguments

(i) m- ■ ■ n «  »  *  p+ fn ± m, u m m z f*. s  «  m m, m

<*) Lettre de Hien-tsong au Po-tch’an-pou, «sramana grand ministre du Tibet» (p£
$  P j Ü  PPÜ "flï)’ rédigée par Po Kiu-yi (772-846) et recueillie dans les œuvres
collectives de cet auteur (Po che Tch’ang-k’ing tei Ä  ^  M ’ éd. Sseu pou ts’ong 
k’an, xxxix, io a-i s a) et dans le Wen yuan ying houa vj£ 1$| (achevé en 987;
GLxix, 11 a-i a a). Cette «lettré-décret» (tch’e chou î|§ | | )  était une réponse à un «mémo
rial» (piao du Po-tch’an-pou, apporté en Chine par l'ambassadeur tibétain Louen 
Yu-po-tsang Hf H  f ô  ggg ou Yu-louen Po-tsang f& f&  tfr (cf- °P- cit-> ***«< 3 o a)> 
ôu encore Louen Po-tsang !$} jjjjjj, qui est sans doute la forme correcte, * Blon Bzan
C’est sous cette forme qu’est écrit le nom de l’ambassadeur tibétain qui se présenta à ïïien 
tsong à la 6” lune de 806, dans Kieou, cxcvi B, 9 b, et Tang, ccxvi B, 5 a, trad. Bushell, 
5i i .  Ce personnage était peut-être le même que le Louen Tsan-po-tsang gjjjf îM
(Blón Bcan-bzan?) qui était commissaire (gouverneur militaire) tibétain de la province 
septentrionale du Ho-si fpf ®  i|fc x â  ®  )> auquei fut adressée par Wang Pi
J  une lettre que rédigea également Po Kiu-yi (op. cit., xxxix, 27 a-28 A). Wang Pi 
lui-même était alors, d’après cette lettre, gouverneur chinois aux frontières du Tibet; on 
sait par l'histoire officielle (Kieou, cxxxin, 12 a, T’ang, civ, 8 b) qu’il fut nommé, entre 
807 et 821, tsie tou che de diverses préfectures du Nord-Ouest, et mourut en 823. En 810, 
Hien-tsong chargea Siu Fou ^  et autres délégués chinois de porter au Tibet, sa réponse 
au Po-tch’an-pou. C’est du moins la date qu’indique T’ang, ccxvi B, 5 a (trad. Bushell; 
5u )i dans Tseu, ccxxxviii, 5s è-53 a, cette mission est datée de la 5" lune de 808. La lettre 
au Po-tch’an-pou, rédigée par Po Kiu-yi, et dans laquelle Siu Fou est mentionné comme 
porteur, doit donc dater de Tune ou l’autre de ces années 808 ou 8to.

Elle traite du retour à la Chine des préfectures de Ngan-lo |®|, de Ts’in Jj| et de 
Yuan (g  (Sud-Est du Kan-sou actuel, près du Chen-si) et de la restitution de Tcheng 
Chou-kiu JH$ ;Jij( £{3 et des ossements de Lou Pi jgg. deux fonctionnaires chinois qui 
avaient été capturés lors du guet-apens de P’ing-leang en 787 (tup., 182, n. 3) : c’étaient les 
conditions que la Chine posait au Tibet pour la conclusion d’un nouveau traité d’alliance 
(contre les Ouigours). Tcheng Chou-kiu et le cercueil de Lou Pi furent renvoyés par les 
Tibétains dès la 5” lune de 810 (Kieou, cxcxcvi B, 9 b, trad. Bushel!, 5 i i : Ts’ô, cmlxxx, 
T5 oj cf. Ts’iuan T’ang wen, l , 3 b-4 b). Quant aux trois préfectures, la rétrocession n’en 
avait pas encore abouti lors de l’envoi, peu après, d’une nouvelle lettre adressée par l’Em
pereur au grand ministre tibétain Chang K’i-sin-eul (Èaû Khri-sum-rje), lettre également 
rédigée par Po Kiu-yi (Pb che Tch’ang-k’ing tei, xxxix, 29 a-3 i b , et Wen yuan ying houa, 
CLXX, i a-2 b); en fait, le marchandage échoua, et elles ne firent retour à la Chine qu’en 
848 (cf. aup., 207, n. 1, et Yao Wei-yuan, Yenching Journal, XV, 98-99).
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confucianistes pouvaient aussi servir, et l’on ne se faisait pas faute d’y recourir 
à l’occasion W.

Le clergé bouddhiste semble avoir joué, dès cette époque, un certain rôle 
dans la vie politique du Tibet. En 8oÂ, un moine accompagne une ambassade

(*) Cf. in/., 228 n., 297. Le pacifisme de Mô-tseu servait aussi à l’occasion (in/., 299, n. 1). 
Bien avant le bouddhisme et, plus tard, même en dehors de lu i, les Chinois ont toujours 
été travaillés par ce que nous appellerions aujourd’hui la problématique du «colonialisme». 
Le taoïsme était anti-colonialiste, et le Tchouang-tseu (1, Wieger, Pères du système taoïste, 
212) déclare sans ambages que les barbares de Yue, qui se coupent les cheveux et se 
tatouent le corps, n’ont que faire des pacotilles de bonnets que veulent leur vendre les 
marchands de Song. Le même ouvrage (11, Wieger, 222) nous montre Yao pris de mau
vaise conscience et fort mal à son aise au moment d'attaquer trois petits pays qui en sont 
encore au «stade de la brousse» : c’est, lui explique Chouen, que pour les conquérir 
devrait suffire sa vertu, plus rayonnante que dix soleils.

Sous les T’ang, la discussion qui eut lieu lorsqu’en 780 la princesse de Kin-tch’eng fit 
demander à la cour impériale, non à son usage personnel, mais à celui des Tibétains, un 
certain nombre de livres classiques du confucianisme (sup., 187, n. 1), montre quelles furent 
les réactions des lettrés de cette époque, et comment ceux qui se prononcèrent en faveur 
de l’octroi de ces livres mirent en avant l’influence pacifiante que le confucianisme peut 
exercer sur les Barbares.

Yu Hieou-lie '"T" ce bibliothécaire qui n'admettait pas de compromis avec les
Barbares, déclarait dans le mémorial qu’il rédigea à ce sujet (Kieou, cxcvi A, 6 b, trad. 
Bushell, I167-I168, et autres sources citées sup., 187, n. 1; le mémorial de Yu Hieou-lie est 
aussi inséré dans sa biographie, Tang, civ, 2 b , et dans Ts’ iuan T’ang wen, ccci.xv, 19 a- 
20 a ; d’après Tseu, ccxm, 26 a, et K’ao yi, xm, 4 a-b, ce mémorial fut présenté au début 
de l’année 731) qu’il serait fort dangereux de remettre aux Tibétains ces livres constituant 
le Canon de l'État (kouo tche tien jfjj £  J t ) .  En effet, disait-il, les Tibétains étaient d’un 
naturel vif et déterminé; ils ne manquaient ni d’intelligence, ni de ténacité; ils étaient 
d’une ardeur inlassable à l’étude : la connaissance des classiques chinois ne servirait qu’à 
accroître leur science militaire. Dans les Poèmes, ils apprendraient l’art d’utiliser les 
armes défensivement; dans les Rituels, la distinction des périodes de l’année propres aux 
opérations de guerre; dans la Tradition (Tso tchouan), l’usage des stratagèmes; dans les 
Proses (Wen siuan), celui des défis diplomatiques. Pourquoi prêter ainsi des armes aux 
bandits, fournir des ressources aux brigands ? Yu Hieou-lie soupçonnait du reste la requête 
de la princesse d'émaner, en réalité, de quelque traître chinois passé au service du Tibet. 
11 suppliait l’Empereur d’exclure en tout cas la Chronique ( Tch’ouen ts’ ieou), particuliè
rement dangereuse parce quelle traite d’une époque troublée où l’autorité était bafouée en 
Chine, où les sujets se révoltaient contre leurs suzerains.

Le mémorial de Yu Hieou-lie fut transmis pour délibération au conseil des grands 
ministres ( tchong chou men hia pfz !(• PJ "j* )• Les conclusions en furent écartées par P'ei 
Kouang-t’ing %  J g , alors président du département de la Chancellerie (Des Botours, 
Traité des examens, 263, n. 1), et par d’autres encore, dont l'opinion fut que la connaissance 
des classiques confucianistes ne pourrait que ramener le Tibet dans les voies de la moralité 
internationale et de la bonne entente avec la Chine. L’avis de P’ei Kouang-t’ing est connu 
par deux textes, Tseu, ccxm, 26 b, et Tang houei yao, xxxvi, 23 a (cf. Ts’iuan T’ang wen, cicli,
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7 a), un peu plus développé. P’ei Kouang-t’ing soutenait en gros que si, jusqu'alors, les 
Tibétains s’étaient montrés rebelles à l’influence chinoise, infidèles aux traités jurés, s’ils 
avaient méconnu les »bontés de l’État [chinois])), c’est qu’ils étaient restés des «rustres 
sourds et aveugles)), ignorants du «Canon des Rites», fermés à la vertu et au sens moral 
(®  Bfc M  I I  • • • %  l i  Ü  Bfc f i  M )-  Au moment où ils s’avéraient enfin
enclins à la «soumission» et h la «bonne entente» (|^  ^fl), rien n’était plus opportun que 
de leur accorder ces livres qu’ils demandaient : on pouvait espérer par là les faire participer 
à «la diffusion universelle de la culture [chinoise]» (■ ffc ï)fc #[<), les plier peu à peu au 
«moule de la glorieuse doctrine [confucianiste]» (jï|(f |$j) ^  les agréger à la «grande 
union» |pj), à cette société universelle qui présuppose (comme on disait lors de l’im- 
périalisation de la Chine, à la fin de la féodalité) «l’unification des essieux de chars et des 
écritures» ( Ü  —  ^  flj- £  .fft, ^  |ffj $r Pj 3% & )  ■ en termes modernes, la norma
lisation universelle de la largeur des voies de communication [et autres institutions] et 
l’adoption d’une langue (écrite) universelle, mesures qui doivent conduire à la paix uni
verselle. Yu Hieou-lie, disait P’ei Kouang-t’ing, n’avait pensé qu’aux éléments machiavéliques 
des classiques, aux leçons de ruse et d'opportunisme que les Tibétains pourraient en tirer ; 
il avait négligé le fait que ces livres sont aussi la source des grandes vertus morales, 
loyauté et bonne foi, sens des rites (var. de la modération) et du devoir.

On sait qu’à la suite de cette délibération l’Empereur se prononça pour l’avis de 
P’ei Kouang-t’ing, contre celui de Y"u Hieou-lie, et que les livres demandés par la prin
cesse de Kin-tch’eng furent envoyés au Tibet. U est possible que ce don ait contribué à 
jgagner aux Chinois la «bonne entente» ( fg  ) des Tibétains, dont la Chine avait alors 
tellement besoin; quant à leur «soumission» ($ ):), c’est une autre affaire. C’est aussitôt 
après cet événement, en 733, que Hiuan-tsong reçut de Kbri-lde-gcug-bcan la lettre où 
celui-ci lui parlait d’égal à égal : «La Chine et le Tibet sont tous deux de grands pays. . . » 
[sup., 5). Cette lettre fait penser à la célèbre lettre de Shôtoku Taishi à l’Empereur 
Yang des Souei (607 p. C., Suuei chou, lxxxi, 7 a; Ts’ô, cmxcvii, 1 J b) : «Le Fils du 
Ciel du Soleil Levant écrit au Fils du Ciel du Soleil Couchant. . . », lettre qui eut le don 
de tant exaspérer l’Empereur Yang : «Ne me parles plus de ces lettres impolies des Bar
bares!» dit-il à son ministre des affaires étrangères qui lui en donnait lecture.

La Chine voulait bien la «grande union», la paix universelle, mais à la condition d’y 
jouer le premier rôle, de présider à l'embrassade générale. La paix universelle devait être 
une paix chinoise.

Hiuan-tsong, sous les Tang, ne se montra pas moins sensible que l’Empereur Yang des 
Souei aux incartades épistolaires des Barbares. On a vu plus haut (p. 5) comment, 
dès le début de son règne, vers 71Ì, les Tibétains l’indisposèrent violemment par la 
rédaction arrogante de leurs dépêches diplomatiques, dans lesquelles ils ne manquaient 
jamais de réclamer «les rites d’États égaux». Ce fut même un véritable casus belli, et les 
relations entre les deux pays en furent gravement affectées pendant les quinze premières 
années du règne de Hiuan-tsong. En 739, le Tibet fit des propositions de paix : Hiuan-tsong 
s’y refusa, invoquant ces lettres «insolentes et impolies» qu'il avait reçues naguère et dont 
le souvenir lui restait cuisant. Ses ministres eurent beaucoup de peine à le persuader qu’au 
moment où ces lettres lui étaient parvenues, vers 71 h , le bcan-po (Khri-lde-gcug-bcan, né 
vers 699) n’était encore qu’un enfant, et que les véritables coupables étaient des généraux 
tibétains des frontières, des bellicistes irresponsables qui avaient falsifié ces lettres pour 
susciter la guerre entre les deux pays. L’affaire finit par s’arranger en 729, mais le bcan-po 
dut adresser à Hiuan-tsong une lettre couchée en termes bien humbles, où il se quali-
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tibétaine à la Cour de Chine(1). Le Dpal-che(n)-po (Po-tch’an-pou, ou Po- 
tch’ô-pou 1*1), ce « grand ministre » ^  ecclésiastique dont l’Empereur sollici
tait avec tant d’égards les bons offices en faveur de la Chine, était un personnage 
considérable ; il était admis, déclarent les historiens chinois, à « participer aux 
affaires de l’État», c’est-à-dire sans doute qu’il assistait aux délibérations des 
ministres à titre de conseiller religieux, représentant de l’É g l i s e L o r s  du

fiait soigneusement de neveu-gendre et ie qualifiait d’oncle-beau-père, et où il incriminait 
effectivement ses généraux des frontières (Kieou, cxcxvi A, 6 a-b, trad. Bushell, 464-466; 
rang, c;xvi A, 9 Ò-10 a).

Deux petits faits montrent comment, dans la propagande pacifiste à l’usage du Tibet, le 
confucianisme précéda en Chine le bouddhisme. En 716, un décret prescrivait que désor
mais les hôtes tibétains qui se présenteraient à la Cour seraient toujours conduits au 
Collège des Fils de l’Etat (kouo Ueu kien |||j ), où on leur ferait voir «l’enseignement
des rites». En effet, stipulait le décret {T’ang ta tchao ling tei, cxxviu, ab; Ts’iuan 
Tang wen, xxxiv, 6 4) : « Q u ’y  a-t-il de plus important que les rites confucianistes [jou U 
fH jjH )? Par eux, on ariète les boucliers et les plumes (des étendards); grâce à eux, 
les étrangers lointains viennent à nous sans qu’il soit nécessaire de les solliciter.. .  » Un 
siècle plus tard, tout est changé. Le bouddhisme s’est implanté au Tibet; la propagande 
confucianiste ne porte plus. En 8ao, une ambassade tibétaine est attendue, à Tch’ang-ngan : 
ce sont les grands monastères bouddhiques de la capitale qu’un décret prescrit de décorer 
pour les leur faire visiter (Te’ô, cmlxxvi, 10 4).

(’ ) Nan-po-t’ô-ki-po $3 ifél f f  $£ (leçon de Kieou, cxcxvi B, 9 a, trad. Bushel!, 511 ; 
Ts’ö, cMLxxii, 5 4, donne che Jjÿ Pour ) ’ Peut-être quelque chose comme Rnam-par-
rtog-pa (un nommé Rnam-par-mi-rtog-pa [— IVirvikalpa] est mentionné dans le Tanjur, 
Mdo, xxx, 27, xxxiii, 71, comme ayant traduit deux textes du chinois, cf. sup., 11, n. 4 )?

t2' * Puàt-té’iân-puo ftp) ffî ou *puât-ts'iâi (ou : té’iât, té’iàd, mais cette lecture doit
vmisemblablement être écartée ici) -puo jfjf (cf. Tang, ccxvi B, 5 a, trad. Bushell,
5l  I ). Ts’iäi-puo est pour ihe-po «grand» (cf. un autre exenJple de cette transcription, Tang, 
ccxvi A, 1 a, Läufer, T. P., XV, 82 ): U’iân-puo est pour ihen-po. Quant à *pudt, Läufer 
(T. P., XV, 28, XVI, 4ai) proposait ’4a, «sorcier», mais il y a difficulté à l’initiale et à la 
finale; la restitution dpal, «fortuné» (sk. èri), proposée par Pelliot {ibid., XVI, i 4) est beau
coup plus plausible phonétiquement (cf. inf., 280, n. 5, un autre exemple de dpal rendu par 
po ) et même sémantiquement, car il ne s’agit pas d’un sorcier comme le croyait Läufer. 
En tête des assermentés tibétains du traité de 822 figure, dans l’inscription de la face 
gauche du pilier de Lhasa, le titre de Dpal-chen-po (cf. Pelliot, foc. cit.; Teramoto, Ôtant 
gakuhs, X, in, 546); or on sait par les textes chinois que le Po-tch’an-pou joua le 
premier rôle dans la rédaction de ce traité et dans la cérémonie de sa conclusion.

<*) Tsai tiang 7fg (blon-po, cf. inf., 282, n. 1). C’est le titre que lui attribuent le 
Kieou T’ang chou, cxcvi B, 10 a, trad. Bushell, 5 i 8 , et la lettre impériale de 8io.

(i) ÜÜ .(fl,, T’ang, ccxvi B, 5 «, trad. Bushel!, 511. «He had the control of
state affairs» me paraît trop fort; yu est pour fSl (au k’ iu cheng) et signifie «partici
per», comme dans . 11 ne s’agit pas d’une régence. Le Ts’d fou yuan kouei,
Ciuxxxi, t8 4 , l’appelle «le moine bouddhiste du gouvernement» ( jg| jjjjj; ^  ff ')-
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traité conclu avec la Chine en 8a 1-89 a, il fut l’un des deux ministres qui rédi
gèrent, avec le Roi, le texte tibétain qu’on envoya d’avance en Chine, peut-être 
avec le texte chinois qui n’en est qu’une réplique(1). A l’arrivée des plénipo
tentiaires chinois qui allèrent ensuite jurer le traité dans les environs de 
Lhasa, il se tenait debout sur l’estrade(2) dressée dans la «Tente d’Or», à la 
droite du trône où siégeait le Roi tandis que les autres ministres étaient relé
gués au bas de l’estrade. C’est lui aussi qui, le lendemain, présida à la célébra
tion du serment, sur un tertre W large de dix pas et haut de deux pieds, qu’on 
avait élevé au Sud-Est de la «Tente d’Or». La délégation chinoise et une 
dizaine de ministres et de hauts dignitaires tibétains s’y étaient rangés face à 
face, une centaine de chefs tibétains avaient pris place au bas du tertre; le 
Dpal-chen-po monta alors sur un banc(5>, haut de cinq à six pieds, et lut le 
texte tibétain du traité. Un interprète placé à côté de lui en lut la traduction 
chinoise, puis tous les assistants se frottèrent les lèvres de sang (•), à l’exception 
du Dpal-chen-po, auquel sa condition de moine interdisait ce rite. On procéda 
ensuite, toujours sur le tertre, à une répétition du serment devant une image * 3 4

(') Cf. Kieou, cxcxvi B, u  a, trad. Busheil, 5i 8. L’autre ministre était Chang K’i-sin-eul 
(Éaii Khri-sum-rje). Dans une prière tibétaine pour la fondation d’un monastère destinée à 
commémorer le traité de 83a (Thomas, J. R. A. S., 1938, 79 et suiv.), le mérite du 
concordat est attribué au Roi, Khri-gcug-lde-bcan, à Éan Khri-sum-rje et au «grand oncle» 
(chenpo ian) Lha-bzan; comme ce dernier est aussi glorifié pour avoir battu tous les rois 
des frontières chinoises et autres, il ne peut s’agir d’un ecclésiastique. Cf. inf., 3Ì7, 380, n. 5. 
La phraséologie du texte tibétain du traité peut être influencée par le style documentaire 
chinois, comme le veut Läufer, T. P., XV, 69, n. a ; mais le fond est certainement tibétain, 
cf. inf., a3o, n. 4.

V Kao t’ai i f  *  ( £ ) .
(3) T to JH. Sur la Tente d’Or, cf. tup., 303.
(4) T  ai Jjf ( Tang, ccxvi B, 6 4); Ts’ô, loc. fit., donne d’abord t’ai , puis plus loin 

IW J * .  C’est probablement le mandala (dkyil-’khor) qui semble mentionné dans 
l’inscription tibétaine de la face postérieure de la stèle de Lhasa (Teramoto, Otani gakuhn, 
X, ni, 56a). Tan est une traduction courante de mandala dans les textes tantriques 
chinois.

M T’a ;j||, lit de camp en bois.
W C’était le vieux rite tibétain, conservé concurremment avec le rite bouddhique qui

Lors de l’avènement de Sou-tsong, en 756, une ambassade tibétaine vint solliciter un 
traité de paix à Tch’ang-ngan. Après un banquet au département du grand secrétariat, il 
fut décidé que les ministres d’État se rendraient dans un temple bouddhique, le Kouang- 
tcho sseu ffc , pour y prêter serment avec les délégués tibétains. Mais ceux-ci firent
observer que dans leur pays, pour les serments, on se frottait les lèvres avec le sang des 
«trois victimes» animales, et qu’on ne se rendait pas dans des temples bouddhiques. La 
cérémonie fut donc remise au lendemain et eut lieu au bureau des étrangers [hong lou 
tteu), «selon-le rite barbare» (Ts’ô, cmlxxxi, 9 a, texte meilleur que Kieou, cxcxvi A, 9 a,
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de Buddha : chacun s’inclina devant l’icone, des moines psalmodièrent un 
texte ayant valeur de serment, on but de l’eau bénite parfumée au safran 
et les délégués chinois, tenant des bâtonnets d’encens allumés, furent conduits 
en circumambulation autour de l’icone ® ; après quoi l’on descendit du tertre 
au milieu des félicitations mutuelles^. On sait que le texte du traité invoque 
comme témoins les Trois Joyaux bouddhiques, le Buddha, la Loi, l’Église, avec 
les saints W.

trad. Bushel!, 475). L'inscription de Lhasa spécifie que le serment de 822 comporta 
l’immolation de victimes animales , dans le texte tibétain trog vhags bsad
de mna’, Teramoto, loc. cit., 55i).

Quelles étaient les »trois victimes» de 756 (tan cheng ^  ijitj: )? Ce terme désigne eh 
Chine les suovetaurilia. Lors du traité juré à Ts’ing-chouei en 783 {sup., i 83 , n. 4 , 
inf., agi, n. 1), il fut convenu tout d’abord que les Chinois sacrifieraient un bœuf et les 
Tibétains un cheval, mais le délégué chinois, voulant minimiser le rite, proposa d’y sub
stituer un mouton, un porc et un chien. Finalement les Chinois fournirent un chien et un 
mouton blanc, les Tibétains un bélier (ou un bouc, ti yang ijg; ). Ces trois victimes 
furent sacrifiées au Nord de l’autel (l’an jg[, mandala); puis on en mêla dans deux vases 
le sang dont on se frotta les lèvres. Après quoi, tout comme à Lhasa en 82a, on se rendit, 
sur la proposition du délégué tibétain, sous une tente bouddhique située au Sud-Ouest de 
l’autel, afin d’y renouveler le serment en brûlant de l’encens. Les mêmes rites furent 
observés lors de la répétition de ce serment à Tch’ang-ngan six mois plus tard (Kieou, 
ccxvi B, 2 4-3 b, trad. Bushell, 488-4g i;  Ts’ö, cmlxxxi, i i o -i 3 o). Peu après, dans une 
lettre adressée au ministre tibétain Chang Kie-tsan jp] et rédigée par Lou Tche
H| JJ vers 786 (il y est question de la mission de Tchao Yu jfjif ^  qui eut lieu à cette 
date), l’Empereur Tô-tsong rappelait au bcan-po que, lors du traité juré à Ts’ing-chouei, on 
avait pris à témoins »l’Auguste Ciel et la Souveraine Terre, les Buddha et les dieux» 
( t  f  I  Æï ± » Ü f5 ß  jflp, Wm yuan ying houa, clxix, 8 b, Ts’iuan T’ang 
wen, ccccLxiv, 5 a); le texte chinois du traité,-rédigé par Tchang Yi tjj| ne mentionnait 
que »le Ciel et la Terre, les dieux des Monts et des Vaux», cf. Kieou, loc. cit., et Ts’iuan 
T’ang wen, ccccxxxn, 5 a).

Une fois de plus, c’est dans la deuxième moitié du vinl> siècle, sous le règne de 
Kri-sron-lde-bcan (755-797), qu'on voit le bouddhisme intervenir dans la vie officielle du 
Tibet. Les textes chinois ne permettent pas de croire avec M. Tucci (Tombs. . 72) que, 
sous les règnes de Khri-lde-sron-bcan et de Ral-pa-can (co. 797-838), les cérémonies d’État 
soient restées purement bon-po.

(1> Fu-kin Ichou chouei ^  %  ?JC* he yu-kin, dans les textes et les rites boud
dhiques, est le safran, sk. kunkuma, tib. kur-kum (gur-kum, gur-gum); cf. Läufer, Sino- 
Iranica, 3o8 et suiv. (le crocus, ibid., 321).

(*) Fen hiang hing (ou hang) tao ÿj? §  f f  (pradaksina).
P) Pour tout ce récit, si instructif sur les conditions religieuses au Tibet en 822, cf. les 

sources citées sup., 202.
W Et ensuite seulement les astres, soleil et lime, étoiles et planètes. Cf. Läufer, T. P., 

XV, 70, n. 1; Teramoto, Stani gakuho, X, in, 565, 56g; le texte est identique dans les 
deux versions de l’inscription (dans le document tibétain traduit par Thomas, J, R. A. S,,



COMMENTAIRE HISTORIQUE. 231

Le Roi qui conclut ce traité était Khri-gcug-lde-bcan, plus connu sous le sur
nom de Ral-pa-can, »Longs-cheveux» W. Il régna, d’après les sources chi-

1928, 79, les astres sont remplacés par »tous les dieux et nâga de l’univers»). On voit 
combien un tel serment s’écartait à la fois des usages chinois officiels (ce qui montre bien 
que le texte chinois n’était, au moins partiellement, qu’un décalque du texte tibétain) et 
des vieux usages proprement tibétains tels que les décrivent les historiens chinois ( Kieou, 
trad. Bushell, Ititi) d’après des documents se rapportant sans doute à une époque où le 
bouddhisme ne s’était pas encore répandu au Tibet. En 82a, les sorciers Bon-po sont, pré
sents; ils se tiennent «avec leurs coiffures [en forme ou en plumes] d’oiseaux et leurs cein
tures en [peaux de] tigre», battant du tambour et brandissant des flèches, aux trois portes 
de la palissade de pieux et de lances qui enclôt la tente royale, et dont ils défendent l’ac
cès avec des soldats cuirassés ( 2E A  ®  jSl ^  ’ 3? #  T*? ' etc- - Tan8> ccsvl D -
6 a; 7V n, cmlxxxi, 18 a, a wou kouan , »coiffures noires», mais la leçon de T’ang
semble préférable à cause du parallélisme). Mais ils ne prennent aucune part à la cérémo
nie du serment. L’inspiration bouddhique de l’inscription de Lhasa est du reste confirmée 
par le texte tibétain de la face postérieure où, par exemple, le gouvernement de Khri-lde- 
sron-bcan, d’après le déchiffrement de M. Teramoto, Otani gakvhô, X, 111, 555, 558, 
reçoit l’épithète de »gouvernement selon la Loi (bouddhique)», chot-trid.

Cl Soit en sanskrit Kes'arin (le lion). Ce nom ne signifie pas nécessairement, malgré Waddell 
(J. R. A. S., 1909, 1203), que ce Roi ait porté la natte (cf. Läufer, T. P., 1 g 1 /1, 66, 
n. 3); si, comme il est probable (cl. sup., 207, n. 3), le  port de la natte était alors 
général chez les Tibétains, qui imposaient môme cet usage à leurs sujets chinois, pourquoi 
aurait-il donné lieu à un sobriquet royal? Peut-être pourrait-on songer à une étymologie 
populaire (ou plutôt savante) de Gesar, le nom du héros de l’épopée tibétaine.

Par suite des fâcheuses équivoques de Waddell (J. R. A. S 1909,927 et suiv., 19 11 ,38g 
et suiv.), le nom du Roi qui conclut le traité de 822 avait été mis en doute. Pclliot a soutenu 
avec raison que les inscriptions de Lhasa, sur toutes les faces de la stèle, ne peuvent être que 
de 822. D’autre part, Hackin a nettement reconnu, sur l’estampage de Lo Tchcn-yu, le nom de 
Khri-gcug-lde-bcan(Unfnrmulaire sanskrit-tibétain. . . , 6g);demêmeM. Teramoto sur l’estam
page de M. Naitô ( Ötani gakuhö, X , ni, 55a , 56o) ; de même encore, plus récemment, M. Tch’en 
Yin-k’o sur l’estampage de Miao Ts’iuan-souen (»Étude sur le nom et la date du Bcan-po tibé
tain Yi-t’ai», Ac. S., Bull., 11, i, 1-5). La question est tranchée par un texte du 7Vô fou 
yuan kouei, cmlxxxi, 18 b, d’après lequel le Roi que vit le plénipotentiaire chinois au Tibet 
et qui, au dire de ce diplomate, paraissait alors âgé de 17 à 18 ans (il serait donc né en 
8o5 ou 806), s’appelait K’o-li-k’o-tsou n]" pj jjî , transcription bien connue de Khri- 
gcug-lde-bcan]. Dans l’inscription chinoise de la face antérieure de la stèle de Lhasa, le 
nom de l’Empereur est Wen-wou-hiao-tô houang li 4 ? IH it i '"$? : c est 'e titre
honorifique (tsouen hao ^ ) que l’Empereur Mou-lsong (820-82/1), selon une coutume 
propre à la dynastie des Tang, avait reçu le 19 août 821 (Kieou, xvi, 8 a; Tang tatchao 
ling tsi, vi, 90-110, vin, 1 a-2 b). Quant à la transcription chinoise du nom du Roi, illi
sible sur les estampages, M. Y au Wen-yuan a tenté de la restituer (Yenching Journal, XV, 
89 et suiv.), d’après divers documents chinois, en Li-tsou-tô-tsan ^  f *  ï ï  =  [Ktijri- 
[g]cug-[l]de-[b]can (mais f * , ‘tok, fait difficulté pour Me-i[can]). A la fin d’un manuscrit 
bouddhique de Touen-bouang, conservé à la Bibliothèque Nationale de Pékin, on trouve 
mention du »divin et saint bcan-po K’i-li-t’i-lsou-tsan»
pour la longévité duquel ordre est donné aux «praticiens de dhyäna de toutes les préfec-
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noises, de 8 i 5 à 838 (1), et la tradition indigène en fait un grand patron du 
bouddhisme; on lui en veut même d’avoir préparé la réaction anti-bouddhique 
qui marqua le règne de son frère cadet, Gian Dar-ma (838-84a), en octroyant 
des pouvoirs excessifs au c'.ergé, ce qui aurait suscité l’opposition des

tures» ( jit] jjjgj ) de faire des prières. M. Tch'en Yin-k’o restitue ce nom en Khri-lde- 
gcug-bcan, et pense qu’il s’agit en réalité de Khri-gcug-lde-bcan, c’est-à-dire de Ral-pa-can 
(Ac. Sin., Bull., I, h , 2.31, 11, 1, 5). Il est, en effet, peu vraisemblable qu’il s’agisse du 
Khri-lde-gcug-bcan de la tradition tibétaine, l’époux de Kin-tch’eng, qui régna dans la pre
mière moitié du vme siècle (co. 706-755, cf. ci-dessus, p. 8) : un pareil ordre ne cadre pas 
avec ce que nous savons du bouddhisme tibétain et des rapports sino-tibétains à pareille 
époque. Ce document apporte la seule mention nominale d’un Roi du Tibet qu’à ma 
connaissance on ait relevée jusqu’ici dans les manuscrits chinois de Touen-houang.

O Dates établies par M. Tch’en Yin-k’o dans son article précité (Ac. Sin., Bull., II, 1, 
1-5). M. Tch’en croit avoir reconnu, à la fin de l’inscription tibétaine de 822 (face postée 
rieure de la stèle, d’après l’excellent estampage de Miao Ts'iuan-souen, tup., 3o), le titre 
d’ère Skyid-rtag, qui correspondrait bien, pour le sens, au Yi-l’ai f é  («prospérité cons
tantes) du T’ang chou (trad. Bushell, 521 in fine; M. Teramoto, Ôtani gakuhô, K, m, 56i, 
a déchiffré Snin-stag au lieu de Skyid-rtag) et du Pou kouo che («en 838 mourut le bcan-po 
Yi-t’ais, cité Tseu tche t’ong kien k’ao yi, xxi, h b). L’adoption d’un nien hao témoignerait 
de l’influence chinoise à cette époque. Le titre de Yi-t’ai, pour désigner Khri-gcug-lde-bcan, 
apparaît plusieurs fois dans les sources chinoises (tup., 26).

Pour fixer le début du règne de Khri-gcug-lde-bcan, M. Tch'en Yin-k’o se base sur des 
synchronismes de Père tibétaine Skyid-rtag et de Père chinoise Tch’ang-k’ing (821-825), 
qu’il dit avoir reconnus dans l’inscription de 822 et d’où il ressort que Père Skyid-rtag 
commença en 815 ; le T’ang ehm, lui aussi (trad. Bushell, 5ax), dit que le texte du traité 
était daté de la 7° année Y'i-t’ai : il s’agissait du serment juré dans la banlieue de Tch’ang- 
ngan le 8 novembre 821 (Bushel!, 517). Les dates de 816 ou 817 que d’autres sources 
chinoises indiquent pour l’avènement de Khri-gcug-lde-bcan (ou pour la mort de son prédé
cesseur) doivent être celles où la nouvelle en fut annoncée à la cour des T’ang.

Pour la période allant de la mort de Khri-sroù-lde-bcan (797) à l’avènement de Khri- 
gcug-lde-bcan (815), la succession des Rois du Tibet est très confuse, aussi bien dans les 
sources tibétaines que dans les sources chinoises. Un point est hors de doute ; il y eut un 
changement de règne vers 80à. A cette date, un bcanr-po mourut. La nouvelle en parvint à 
la cour de Chine entre le 1 h et le 23 avril 8o4 (1" décade de la 3‘ lune de la 20° année 
Tcheng-yuan); les audiences impériales furent interrompues pendant trois jours à partir dù 
2 2 avril (jour kia-chcn de la même lune ), et les fonctionnaires civils et militaires du 
3' degré et au-dessus reçurent l’ordre d’aller présenter leurs condoléances à l’ambassadeur 
du Tibet. Peu après (au cours de la 5'  lune, 1 1 juin-10 juillet 8oi), Tchang Tsien ij|| JjÊ! 
fut chargé de se rendre au Tibet pour y offrir le sacrifice et les présents d’usage (tiao 
Ui fß  , tiao te’eu 7^ ijjjj], tiao teeng j$| ). 11 mourut de maladie au cours de son 
voyage, au relais de Ho-pi W. WÈ-- ® du Col Rouge (Tch’e-ling jjj; ^jg),
près du lac Koukounor, et son cercueil fut renvoyé par les Tibétains; un titre pos
thume lui fut conféré le 16 mai 8o5 (jour konei-tch’eou de la 4* lune de la 21' année 
Tcheng-yuan; kouei-yeou du Chouen-lsong che lou est une faute). Tous ces faits sont parfai
tement attestés dans Kicou, xm, i 5 a, xiv, 20 (pen ki), exux, 8 a (biographie de Tchang
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Tsien), cxcxvi B, 9 o (trad. Bushel!, 5 io-5n ), Tang, coivi B, 4 6-5 a, Ts’ö, cni.iixvi, 7 b, 
culmi, ih b (c'est ce texte qui date la nomination de Tchang tsien de la 5* lune 
de 806), ainsi que dans la biographie de Tchang Tsien incluse dans les Mémoires véridiques 
de Chouen-tsong (qui régna du 28 février au a8 août 8o5), rédigés par Han Tu ifc 
et autres ( Chouen-tsong che lou éd. Ts’ong chou tei Ich’eng, fase. 3832, m,
ïo ;  cité aussi dans K’ao yi, xix, 8 0). Comme il y avait eu un échange d’ambassades entre 
le Tibet et la Chine pendant l’été de 8o3 (Kieov, cxcxvi B, 9 a, trad. Bushel!, 510, Tang, 
coivi, B, h b, Ts’ö, ciuLxxx, ih b; cf. sup., 198), sans qu’il fut question alors de la mort 
du bcan-po, celui-ci dut mourir entre la fin de 8o3 et le début de 8o4.

D'après Tang, ccxvi, B, h b, 2-3 (trad. Bushel!, 5o6), Khri-sron-lde-bcan avait eu pour 
successeur, en 797, son fils Tsou-tche-tsien jjj! £  U "  Ce nom inexplicable doit être 
fautif. Le texte Song de Tang, reproduit dans l’édition Po na pen, ccxvi B, h b, 13, donne 
la même leçon, ainsi que les éditions modernes du Tseu tche t’ong kien, ccxxxvi, 3q a, 7. 
Dans l’édition Song du K’ao yi que reproduit le Sseu pou ts’ong k’an, xix, 8 a, on a Tsou-li- 
tsien _Jj! j/ ‘ JJ (* Tsiwok-liap-tsiän), qui répondrait à Gcug-lde-bcan; mais il est hors de 
doute que le bcan-po dénommé Khri-gcug-lde-bcan régna postérieurement à 815. En corri
geant encore tsou jj? en k’i , on aboutirait à K'i-li-tsien ^  j f .  j j j  , qui rendrait 
correctement Khri-bcan ou Khri-lde-bcan. Or la plupart des sources tibétaines s’accordent 
pour dénommer Khri-lde-sroii-bcan le fils aîné de Khri-sroîi-lde-bcan (Tucci, «Validity. . .  », 
3is) : ce doit être ce nom que les sources chinoises transcrivaient sous une forme abrégée 
pour désigner le successeur de Khri-sroïi-lde-bcan. Le caractère tsien qfj), insolite dans une 
transcription, avait peut-être été choisi pour distinguer le fils du père, dont le nom était 
parfois abrégé, lui aussi, en K’i-li-tsan ^  jJr (p. ex. Kieou, cxcxvi B, 2 a, Tang, 
ççxvi B, 1 b, Ts’ö, cMLxxx, 2 b, sous l’année 780). H est bien possible, du reste, que jjjj[ 
soit, lui aussi, une faute pour j ÿ .

On sait par une inscription contemporaine ( T ucci, Tombs. . ., ih) que Khri-lde-sroii-bcan 
régna après son père Khri-sron-lde-bcan. Est-ce lui qui mourut en 80h ? C’est ce que 
paraissent indiquer les sources chinoises, d’après lesquelles il eut alors pour successeur son 
frère cadet (Tang, ccxvi B, 5 a, t, Tseu, ccxxxvi, 39 a). Kieou, cxcxvi B, 9 a (trad. Bushel), 
5io-5i 1) et Ts’ö, CMLxvi, l o i  semblent dire qu’un autre frère avait régné entre 797 et 
8o4 ; mais, comme l’a bien vu Sseu-ma Kouang (K’ao yi, xix, 8 a), il doit y avoir dans ces 
textes une faute qui remontait aux Mémoires véridiques de Tii-tsong (780-804). Le texte de 
Ts’ö est le suivant : «En 797, So-si-long-lie-tsan mourut; son fils aîné lui succéda, il 
mourut au bout d’une année ( -g. J-  jjr  , — . ^  ).» Kieou est beaucoup plus
détaillé : «Dans la 1" décade de la 3' lune de la 20' année Tcheng-yuan (14-2.3 avril 8o4), 
lé bcanpo étant mort, on interrompit les audiences impériales pendant trois jours. Ordre 
fut donné à Tchang Tsien, vice-président du Ministère des Travaux, d’aller faire le sacrifice 
de condoléance. Le bcan-po était mort à la 4' lune de la 13'  année Tchcng-yuan (mai 797); 
son fils aîné lui avait succédé; au bout d’une année, il était mort, f à son tour, yeou , 
ajoutait le Che-lou de Tô-tsong, cité par Sseu-ma KouangJ, et le fils suivant lui avait 
succédé ( — ■ [ 5C J $  , ^  - f  B  if  )■  Ordre fut donné aux fonctionnaires civils
et militaires du 3' degré et au-dessus de présenter leurs condoléances à l’ambassadeur.» 
Ce texte, qui èst contredit par toutes les autres sources, et dont la réduction n’est pas 
naturelle ( pourquoi revenir aux condoléances des fonctionnaires après avoir rappelé les faits 
passés?), s’éclaire si l’on admet la correction proposée par Sseu-ma Kouang dans son 
K’ao yi : «En avril 8o4, le bcan-po étant mort, on interrompit les audiences. . . Ordre fut 
donné à Tchang Tsien. . . Le [précédent] bcan-po était mort. . . en 797; son fils aîné lui



234 LE CONCILE DE LHASA.

ministres W : en somme, ce règne se présente comme une sorte d’anticipation 
manquée de la future biérocratie Jamaïque(2). Une chronique tibétaine va jus
qu’à déclarer que le traité de 821-829 était l’œuvre du (ou des) Ho-chang 
chinois et du clergé tibétain^.

Dans sa notice sur le Tibet, ïHistoire des T ’ang relève aussi le rôle politique 
des moines tibétains : « Ils ne manquent jamais de consulter les sramana pour 
décider des affaires d’Etat (*).» Tout ce qu’on peut connaître de l’histoire du

avait succédé. Cette année-là [8oà], il mourut à son tour, et le fils suivant lui succéda ( Jjk 
^  5t. $  > -ïk S?! JL )■  Ordre fut donné aux fonctionnaires», etc.

Aucune source chinoise n’indique, à ma connaissance, le nom de ce fils cadet de Khri- 
sron-lde-bcan qui aurait régné de 8oô à 815. Les sources tibétaines sont elles-mêmes très 
embrouillées là-dessus (cf. Tucci, «Validity.. .  », 3i <)-322, Tombs.. .,  1 i-ià); il semble que 
des troubles aient marque la succession de Khri-sron-lde-bcan et que la rédaction des 
annales royales s’en soit ressentie. La chronique de Touen-houang publiée par MM. Bacot 
et Thomas s'arrête malheureusement avant ces dates. 11 faut attendre de nouveaux 
documents pour savoir si la correction de Sseu-ma Kouang est justifiée en fait.

O Une fois de plus, l’opposition contre le bouddhisme se rallumait à l’occasion d’un 
changement de règne (cf. sup., 190-191). On lit dans Bu-ston (trad. ObermiUer, II, 
197) : «As the government of the city was entrusted to a monk [est-ce le Dpal-chen-po?], 
the ministers. . . were enraged. . . The king’s son Tsan-ma, who had taken orders, was 
expelled [d’après Bockhill, Life of the Buddha, 225, et la Chronique du Ladakh, Francke, 
Antiquities of Eastern Tibet, II, 89, Petech, I. H. Q., XV, u, Suppl., 79, le moine Gcan-mà 
était le frère aîné du R oi].. .  Scandalous talk was spread about that the queen Naii-chul- 
raa and the great ban-de Yon-tan-dpal had secret intercourse with each other.. . » «Yon- 
tan-dpal», mot à mot guna-srj, pourrait être le Dpal-chen-po, «le grand siri» (sup., 228, 
n. 2). C'est lui qui doit figurer, sous le nom de Yon-tan de Bran-ka (ban-de Bran-ka Yùn- 
tan), parmi les maîtres religieux officiellement investis (bka’-la gtogs-pa) qui jurèrent l’édit 
de Karchung sur le bouddhisme, promulgué par Khri-lde-srofi-bcan au début du ixe siècle 
(Tucci, Tombs- . .,  5à, 65), lui encore qui, sous le nom de ban-de lhen-po Dpal-gyi yon-tan 
(Srïguna) présenta la Mahâvijulpalli à Khri-lde-sron-bcan (Cordier, Mdo, exxm, hh).

<5) On trouve des conditions fort analogues, un demi-siècle plus tôt, au Japon, sous le 
règne de l’impératrice-nonne Koken, lorsque le moine Dökyö j|f) ßßt s’attribua, en 766, 
le titre ambigu de «Roi de la Loi» ( hfiô ), ou peut-être même celui d’«Emperetir
de la Loi» (km j|t ), et tenta d’usurper le trône. Mais au Japon la réaction de la Cour 
fut plus vigoureuse, l’influence des institutions politiques chinoises était plus profonde, et 
la dynastie a survécu.

P). Bgyal-rabs traduit par Läufer, T. P., XV, 70. Cf. Bgyal-rabs gsal-bai me-lon, trad. Tucci; 
Tombs.. ., 26 : «Du temps de Ral-pa-can [815-838], il y eut désaccord entre l’oncle et lë 
neveu [la Chine et le Tibet]; le neveu conduisit beaucoup de dizaines de milliers de sol
dats et prit des châteaux à la Chine. Mais le Ha-san [ho-chang] chinois et le chapelain 
tibétain agirent comme intermédiaires et témoins. Le neveu fut content et envoya beaucoup 
de présents; dès lors ils promirent de ne plus se battre.»

w T’ang, ccv. A, s b, trad. Bushel!, M * ( g  2  &  *  fff  £  f t  &  & ) .  Cê 
passage sur le bouddhisme tibétain ne figure que dans le T’ang chou, qui est de 1060 ï ü' 
ne se retrouve pas dans le Kieou T’ang chou (9/15). On connaît l’attitude peu favorable" àtt;
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bouddhisme au Tibet à l ’époque des T’ang incline à penser que ce témoignage 
chinois s’applique à une période assez tardive. Le Dpal-ôhen-po n’apparaît dans 
les textes chinois qu’à partir de l’année 8 1 o D). Au vin" siècle, en dehors de la 
tradition tibétaine toujours suspecte, on n’a jusqu’ici, sauf erreur, rien signalé 
de net sur l’activité temporelle du clergé tibétain, dont la création même ne 
semble remonter qu’à la deuxième moitié de ce siècle <2>. Dans les régions 
occupées par les Tibétains aux confins de la Chine, le clergé tibétain ne dut 
guère intervenir à cette époque, car, ainsi que l’attestent de nombreux manu
scrits chinois de Touen-houang, c’est aux monastères chinois que recouraient 
les généraux et les administrateurs tibétains pour s’acquitter de leurs devoirs 
religieux; on voit même un Roi du Tibet prescrire à ses sujets chinois de 
prier pour luU3). Se trouvant ainsi en contact avec les «occupants», le clergé 
chinois, dont les pouvoirs spirituels devaient inspirer un respect plus ou moins 
superstitieux à ces néophytes barbares, en profitait pour exercer sur eux une 
action favorable à la Chine. Un des oncles de Li Ming-tchen ^  HJj iü  (4), notable 
de Touen-houang qui eut pour beau-père Tchang Yi-tch’ao, le libérateur de 
Touen-houang en 848, était un moine nommé Miao-pien $  $■ . Ce moine, 
d’après une inscription de 894, était devenu, en vertu de sa haute moralité et 
de ses talents, «l’espoir et l’appui» de ses proches et même de ses relations 
éloignées, sous la domination tibétaine; le Roi du Tibet, ayant eu vent de sa 
renommée, l’avait mandé auprès de lui (comme Mahâyâna) et en avait fait

bouddhisme des auteurs du T’ang chou : raison de plus pour insister sur cette religion 
lorsqu’il s'agissait des Barbares. Le Ts’ô fou yuan kouei, cmlxi, 17 b, dans une notice géné
rale sur le Tibet, relève également l’intervention des moines dans la politique de ce pays : 
«Le gouvernement y est sévère et implacable; nul n’ose désobéir. Toutes les affaires, 
grandes ou petites, dépendent des ministres d’Etat (f»ai siang, probablement les biotopo). 
Aussi un ordre parfait règne-t-il dans le pays, et les buveurs d'alcool ne peuvent-ils aller 
jusqu’à créer des troubles. Les femmes ni les enfants n’osent se mêler de politique; mais, 
parmi les moines bouddhistes, il s’en trouve qui s’arrogent de l’autorité (ffè  jjjg ^

^j- ^  On aime les imprécations et les serments; on est fort souçonneux. Le
Buddha est l’objet de vénération et de foi ; on flagorne les dieux ( ^  (fij ^  $1
j ê ’ 1K f l  j® S#)-” Dans 1» dernière phrase, t’ao f g , mot rare signifiant 
«douter», doit être corrigé en tch’an | g , terme qui désigne péjorativement des cultes 
impropres et obséquieux, comme dans Louen yu, III, xxiv, 1 ( ^  JL jfjj £ ,

I S 4 )-
•M C’est à cette époque que Khri-sron-lde-bcan, dans l’édit de Karchung, se déclarait 

résolu à honorer les moines, et recommandait aux jeunes nobles tibétains de se choisir 
parmi ceux-ci des kalyânamitra attitrés (tup., 190).

V, W Cf. »up., 33, n. 5.
' <J) Khri-gcug-lde-bcan, cf. supra, a3 l ,  n. 1.

■ <4i Pour ce nom, cf. Pelliot, B. E. F. E.-O., VIII, 53 ; Cha-lcheou wen 
éd. Lo, i 5 a.

lou, éd. Tsiang, a A a,
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un de ses maîtres de chapelle ordinante W. Par ses interventions éloquentes et 
persuasives auprès des Tibétains, il fut à même, dit-on, de «répandre ses 
bienfaits » sur sa ville natale, Touen-houang, et d’obtenir en particulier des pro
tections pour sa famille : et les effets de son habileté se firent sentir dans toute 
la région conquise, Ho-si et Long-yeou

<■> c & f t  a  » . . e i f r  « s a i  » * •
t t  Chavannes, Dix inscription» de 

l’Asie Centrale, 85 ; Chartcheou wen ton, éd. Tsiang, a5 b, éd. Lo, i 5 b. L’inscription, inti
tulée W  ^  K  S  ÏÔ 1É  ÎB ’ est a,18S* reproduite dans Lo Tchen-yu, Si tch’ouei 
che k’o lou, 29 a et suiv., dans le Touen-houang. hien tche ïjÿr i|j| J[Ëg de Ts’eng Tch’eng 
"O' M  (l8 3 l)> etc- Lin l’an (ou lin t’an ta tô Jjg £  f *  ), cbhadanta ayant
accès à l’estrade», était sous les T’ang, dès 765, le titre des moines (et des nonnes) auto
risés par l’État à conférer les ordinations sur les «estrades d’ordination» officielles; On 
distinguait ceux de 1’ «intérieur», qui conféraient les ordinations aux gens de la Cour, dans 
le palais, et ceux de 1’«extérieur», qui les conféraient au public, hors du palais, dans la 
capitale (Tsan-ning, Seng che lio, Taishô, n° 2126, ni, 249 c, 2Ö2 Orb). Pour l’auteur de 
l’inscription, il devait s’agir d’un ordinant «de l’intérieur» : en effet, le titre de kong fong 
f il  Jp; , «chargé du service», est une abréviation de net hong fong jA] ■ gt üj*., titre attesté 
dès 766 (op. cit., 25o a) et que portaient les moines chargés du culte dans la chapelle 
impériale (nei tao tch’ang pt] )> a 1’«intérieur» du palais. Les deux titres se trouvent
réunis, comme dans notre inscription, par exemple dans les titres de Wou-tchen ifg- JgL, 
auteur, en 889, de l’éloge d’un moine de Touen-houang; au début de cet éloge, les titres 
de Wou-tchen sont les suivants : «Administrateur général du sangha de l’arrondissement 
du Ho-si, bhadanta chargé du service, ordinant «intérieur» et «extérieur» de la capitale, et 
par cumul grand maître de la Loi, qui exalte les trois enseignements, iraniana gratifié du 
vêtement violet», f t  Jg  #  f t  » .  %

jfjç f fp, HJ fp  P*J J1L (cf. Lo Tchen-yu, Mo-kao k’ou che che pi lou

l i t  ïî K M  dans «K’a0 kou hio line kien # 1i Ü ̂  Tuns fans
wen k’ou ]|r $  > LXXI, 8, Commercial Press, Chang-hai, 1928). Ce sont là les
titres qu’il portait à sa mort, d’après son éloge rédigé en 880 par le moine Heng-ngan 
'jg (Fonds Pelliot, n° 466o, 5'  texte). Dans d’autres textes du même manuscrit du 
Fonds Pelliot, rédigés par lui de son vivant, il porte des titres légèrement différents, 
notamment ceux de secrétaire général de la secte bouddhique (che men tou fa lou

et de vice-administrateur du sangha de l’arrondissement du Ho-si (Ho-si tan fou 
seng t’ong ?pf W  îË  II] f t  M  )• aussi *"/•» a5i,  n. 1-2. —  Le n° 466o du Fonds 
Pelliot chinois est un énorme rouleau, de méchant papier, sur lequel sont écrits, d’une 
méchante main et d’une méchante encre, 34 éloges ( tsan |J|) de personnages de Touen- 
houang ou des environs. Ces éloges sont, pour la plupart, datés de la fin du ix' siècle; ils 
sont rédigés en vers tétrasyllabiques, et souvent précédés d’une préface en prose (siu J=£), 
où l’on trouve des renseignements biographiques sur les personnages ; le nom et les titres 
des rédacteurs sont toujours indiqués. Ces textes étaient destinés , à être inscrits sur les 
portraits (mao tchen j|g JE , sie tchen (jaj J L , tchen yi JE ^ , etc.) desdits personnages; 
quelques-unes de ces inscriptions ont subsisté dans les Grottes des Mille Buddha.

«  Æ Æ * # - -  f t #
« f e l g .  1  « S T R I -
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Parmi les manuscrits de Touen-houang conservés à Paris, on trouve bon 
nombre de brouillons ou de copies des textes que récitaient les moines chinois 
au cours des cérémonies cultuelles qu’ils étaient appelés à célébrer pour de hauts 
personnages tibétains. Ces textes commencent généralement par des invoca
tions aux divers Buddha, Bodhisattva, Arhat, dieux, saints, etc., invités à 
« descendre » pour agréer les offrandes que leur destine l ’ instigateur de la céré
monie; celui-ci est couvert d’éloges, ainsi que parfois ses ancêtres, et souvent 
ses supérieurs, les ministres et le Roi du Tibet; puis l’on précise le vœu que 
lé donateur espère voir exaucé grâce aux mérites dont il «s'orne» (1) lui-même 
en faisant les frais de la cérémonie, ou dont il souhaite «orner» d’autres per
sonnes par transfert de ces mérites(2>. Ces cérémonies semblent avoir comporté 
un certain déploiement de pompe liturgique : il est question d’étendards et 
de dais, de musique et de tambour, et aussi de repas, d’agapes auxquelles 
dëvait participer le donateur.

Or, dans cette pieuse littérature, rédigée par des Chinois pour des Tibétains 
presque tous militaires, les allusions anti-militaristes reviennent avec une insis
tance qui en dit long. Dans un texte intitulé Transfert des « ornements » acquis par 
une prédication vulgaire on souhaite que les mérites résultant d’une prédica
tion mahäyäniste soient transférés tout d’abord au bénéfice des dieux, Brahma, 
Indra, les quatre devaràja, les huit classes d’être divins : nâga, deva, etc., afin 
qu’ils en tirent de nouvelles forces de punga pour assurer, par pitié, le salut 
des hommes et la protection de l’Etat, et que les quatre saisons se déroulent 
en bon ordre, que les frontières ne soient pas inquiétées, etc., que la Roue 
de la Loi tourne éternellement et que le Soleil du Buddha luise à jamais, que 
les couteaux et les armes ne prospèrent point et que les épidémies cessent, etc. ; et 
là prière s’achève par des souhaits pour le Prince Héritier, les généraux, les 
ministres, les fonctionnaires, les autorités locales, le personnel subalterne de 
l’administration, les dignitaires ecclésiastiques, le clergé des deux sexes, les 
donateurs et les zélatrices laïques (*>. Un autre manuscrit est plus caractéris-

(■ ) Tchouang yen j|| , vyûha, alamkara, etc.
(*) Houei htang jpO |pj , parinâmana.
(’) Sou kiang tchouang yen houei hiang wen f|f JH IrI feuillets i 3- i5 du 

n° 3770 du Fonds Pelliot.

a *  i s  ï  ü  5 c  a « g ,  m 1$ % » a . m u m x,m 
a m b. t m a# Ji a m m m-■. # m m « «*.& a % m, n & *  m . & m f t  & •  • • f t  n m m, * m &  m m fautive].
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tique : on y voit un général tibétain, gouverneur militaire de Koua-tcheou, près 
de l’actuel Ngan-si à l’Est de Touen-houang, faire contrition formelle pour ses 
actes de guerre et en demander l ’absolution par l ’intermédiaire de moines 
chinois de Touen-houang. Ce manuscrit comporte quatre fragments qui 
méritent d’être brièvement analysés ici.

& æ *  «  £■  ■ • o o o o m H"«mmmmm m-Fa**«
liu ta to j!£ IH J z  îM ' "les bhadanla de la Loi, du Dhyâna et du Vinaya», doivent 
être les maîtres qui possédaient ou enseignaient ces trois disciplines : celles-ci se ramènent évi
demment à la vieille triade prajnâ-samâdhi-sila ou, en termes plus scolastiques (Kosa, trad. 
La Vallée Poussin, VI, a.31 ), adhiprajnâ-adhicitta-adhisîla, ces trois Meta (san kio ~  )
qui constituent le bouddhisme —  connaissance, mystique, éthique, —  et qu’on peut 
mettre en correspondance (p. ex. Vibhâsâ, Taishô, n° i 565, 1, i c) avec les trois Corbeilles 
du Canon, soit dans l’ordre suivi ci-dessus : Ahhidharma, la scolastique, Sûtra, les ensei
gnements autorisés émanant d’un Buddha, Vinaya, le droit canonique. En 773, un décret 
de Tai-tsoog prescrivit de faire subir au jeunes novices (t’ong hing g£ f ÿ , jeunes gens non 
ordonnés séjournant dans les monastères), avant de les autoriser à recevoir l’ordination, 
des examens sur trois matières (ean ito ~  ĵj-l : les sûtra, le Vinaya et les sâstra (Fù 
tsou t’ong Iti, Taishô, n” ao35 , xxxix, 379 a, u ,  65a c). Plus tard Siuan-tsong (867-859) 
renouvela ce décret en en modifiant les termes : c'est d’après leur degré d’excellence dans, 
les trois siksâ, sila-samädhi-prajnä 5$ 5Ë S  -H Ip:)» qu’un choix devait être fait 
annuellement parmi les candidats à l’ordination (ibid., u ,  65a c). Le titre de san hio ta tô 
r i  Jfl: , «bhadanta des trois siksâ n, se trouve par exemple dans le Catalogue de Vére
Tcheng-yuan (799-800),Taishô, n° 3167, xvi, 887 c; il devait être à peu près synonyme 
du titre bien c< mnu de san t.ang (a tô (ou san tsang fa che) - ,  %  f g  ( f è  ),
abhadanta (ou maître de la Loi) du Tripitaka». C’est le sens que doit avoir san kiao 
3  ffc dans le titre de Wou-tchen, auteur de plusieurs éloges de personnages de Touen- 
houang, rédigés vers 870 : »Grand maître de la Loi, exaltant les trois enseignements»
( W  tfj ä  Êîfi , cf- suP-> 2^6, n- 1)- Daus ces mêmes éloges, un certain upâ-
dhyaya Li ^  -jjjj (Lo Tchen-yu, Mo-ka0 k’ou che che pi Um, 16) est dit »maître des trois 
siksâ de l’école vêtue de sombre, à Cha-tcheou», fp  '/fj -jigj P*J H  dp: ^ • On a le titre 
suivant pour le moine de la famille Ti que célèbre un autre de ces éloges : ££ Jp  ^  
•fê ^  fflbt Æ  jÊÎ i  < »professeur des trois siksâ et maître de la Corbeille du Vinaya» 
(Lo Tchen-yu, op. cil., i 3); et d’après une autre inscription ( Cha-tcheou wen lou, éd. Lo, 
13 b) ce même personnage aurait reçu le titre de »moine [maître] de la Loi et du Vinaya, de 
Cha-tcbeou», fP  /’l’| ü  f l î  fff-  Ce titre de fa  liu fjjt, litt. Dharma-Vinaya,
revient constamment dans les documents de Touen-houang, selon un usage sans doute 
local, car un tel titre ne semblé pas connu par ailleurs. C’est évidemment une abréviation 
de fa ting liu ta tö Îp  yff J z  f *  ou CQcore de fa liu che ^  jjjjj, ou de quelque 
titre de ce genre (de même que san tsang Si. tout court s’emploie couramment pour 
san tsang fa che H  ^  êïfi )- Un certain Ning est dit «bhadanta de Dharma-Vinaya 
de l’école de Sâkya», P*} J z  , dans un éloge de 866 (Lo Tchen-yu, op. cit;,
16). Un moine mort en 869, qui appartenait à la famille So çjjs et dont le nom de religion 
était Vi-pien | |  S , est appelé tantôt So fa-liu ^  , "tantôt So ho-chang çf; ifp fnf
(Cha-tcheou wen lou, éd. Lo, 10 a-b\ Yabuki, Meisha youn kaisetsu, ahi et suiv.; Lo Tchen-yu[
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[Prières des moines chinois de Touen-kouang 

pour le gouverneur militaire de Koua-tcheou et autres personnages tibétains >.]

P remier fragment.

Tous les Buddha des trois temps, avec les escortes(î) de Bodhisattva relevant de 
chacun de leurs univers, sont invités à abaisser par compassion leurs pieds, riches 
en félicité(S>, vers ce monde-ci, à Cha-tcheou (Touen-houang) dans le grand royaume 
du Tibet, pour exaucer les vœux du donateur Ngo-lo-ts’ou(4). Il s’agit d’une céré
monie qui doit avoir lieu en mémoire de la défunte épouse de ce personnage : 
dans ce but on a établi, dans un jardin situé hors des remparts extérieurs, une tente 
ornée d’étendards et de dais; on y brûle de l’encens, on y lit des textes canoniques 
devant une vénérable image(5). . .

op. cil., 8 ou i 3). Un autre moine issu de la même famille, Tcho-yo ^  ff~-, est aussi 
appelé le fa-liu So (éloge de 870, Lo Tchen-yu, op. cit., la). Le moine Hong-
pien (cf. inf., s5o) est ((directeur général du sangha bouddhique pour le Ho-si, chargé 
par cumul de l’administration du sangha de Cha-tcheou, fa-liu, maître enseignaut les trois

ah*™, m pi rsr w n  m  m  m  fp n  ft $ é  w  =. avant ia
conquête tibétaine, l’administrateur du sangha Wou ^  fff est ((contrôleur du boud
dhisme, (maître en) Dharma-Vinaya (fa-liu), et en même temps professeur propagandiste,«,

& w m m 51'# «  («*•. **-**)■ ** ̂  «d** d0 vin k .-
tcheng est le farliu Li-tch’en j'-jj (§|f; H| ; sa sœur, nonne, est la fa-liu Tche-houei 
Æ i"!? nS (inscription de 83p, Cha-tcheou wen loti, éd. Lo, 9 b), etc.

<’) Fonds Pclliot, n° 2/1/19, verso. Au recto du rouleau (sur papier jaunâtre, haut de 
a5 cm.) se trouve un texte taoïste en un Isiuan, incomplet, du début, intitulé Yuan die 
tjing pien U houa king J t  fyri Êîi Wr.- Au verso, le premier fragment des prières
est écrit à l’encre noire, le deuxième et le troisième à l’encre rouge; le quatrième 
fragment, à l’encre rouge, est écrit entre les dernières lignes (en noir) du recto, dans le 
sens opposé (tête-bêche). Graphie médiocre.

Is! Parivara.
w Fou tsou jjjg £  , cf. in f, oèo, n.
(4) f  S  *Ngâk-lâ-ts’uo.

w x  s  j i  *  j* *  £  fc . ft w 1» # m & m 1  % £  
■m ü » m m n 0 . m m as je # m - i- fp #1 at a , «
n m i ï m  §■  m m m wt m % , «  #  cm mm
^  A  [la suite manque]. . .
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Deuxième fragment.

Sont invités à transporter leurs pieds divins ici-bas, en ce temple(1) : Manjusrï 
du mont de joyaux Ts’ing-leang(S), Sâkya-Tathagata du Pic du Vautour (3>, Ârya- 
Avalokites'vara du Potalaka(4), les huit grands Arhat des îles maritimes, les 
5oo Auditeurs de la Grotte des Sept Feuilles<5), et tous les saints innombrables du 
passé et des trois temps, pour agréer ce matin les offrandes du nouveau gouverneur 
militaire de Koua-tcbeou, Louen Si-hong-k’i-li-si-k’ iu-lo1*', pour recevoir sa con-

(” jS  ^  ji#  £  2JS M  Jlfc • • • 3ÎS i t  M  : Jeu de mot ( sans doutc incon-
scient) sur chen tsou jp|̂  ^ , qui signifie au propre «pieds divins», mais sert aussi à tra
duire rddhipâda, «les fondements de la thaumaturgie».

(lire yjj , identifié en Chine au Wou-t’ai chan.

(3) H  M  (iire j i b  lü ’ Grdhraküla.
[s) ^ # »  m m t  m #•
(S> JH 1ÈÌ ' Saptaparna-guhâ, grotte située près de Rajâgrha, où se tint le pre

mier concile d’après la tradition Mahâsânghika.
(c) jK. ‘N  B  Hman-si«-r ong-k’iat-li-siët-

k’i-o-lâ.
Louen est pour Blon, titre officiel tibétain. D’après le Tseu tcke t’ong Men, cxciv, 6a a, 

et le Pou kouo che, ^  |gç] jjj , cité par Sseu-ma Kouang dans son K’ao yi (cet ouvrage 
que Sseu-ma Kouang cite constamment dans le K’ao yi semble avoir été tout différent du 
\Tang\ kouo che pou [ ({£ ] [üj tjl jjjjj de Li Tchao t jS , recueil d’anecdotes allant
de yhs a 825, sur lequel v. Chavannes-Pelliot, J. As., 1913, 1, 339, et R. des Rotours, 
Traité des Examens, J07; du moins n'ai-je pas retrouvé dans les éditions actuelles de ce 
recueil les passages cités par Sseu-ma Kouang comme extraits du Pou kouo che, passages 
qui n’ont en aucune manière le caractère d’anecdotes; il doit s’agir, comme le veut. 
M. Han Jou-lin, Studia Serica, 1, n 3 , du Pou kouo che de Lin Ngen jÿj; (̂ j, [fin des 
Tang], que mentionne le chapitre bibliographique de Tang, ivm, 4 h; M. H. G. Pulley- 
blank n’en dit malheureusement rien dans sa très utile étude sur le K’ao yi et les sources 
de l'histoire officielle des T’ang, B. S. O. A. S., XIII, 1960, 448-473), l’usage au Tibet 
était de désigner les gens non par leur vrai nom de famille {sing f£ ) ,  mais seulement 
par Louen ■— Blon s’ils appartenaient au clan royal, et par Chang =  Zah s’ils appartenaient 
au clan officiel (en réalité, au clan des dignitaires qui n'étaient apparentés au clan royal 
que par les femmes, cf. sup., 36). Louen fut adopté comme nom de famille chinois par 
plusieurs Tibétains entrés au service de la Chine comme généraux, tels au vin’ siècle 
Louen Kong-jen fjnf j l l ,  Louen Wei-tcheng J||| jt| , petit-fils du précédent, Louen 
Wei-ming gjjjj '|fÊ tyi), etc. D’après son inscription funéraire par le poète Tchang Yue 

Louen Kong-jen descendait de la famille royale du Tibet (Han Jou-lin, Studia 
Serica, I, 115 [cf. Addenda, inf., 38o]).

K’i-li est pour Khri. Pour st ^ , on a , à deux reprises, plus loin dans le même manu
scrit, une variante sd (ou sai) ||| (* sek ou * sdi). Si sert généralement à transcrire un 
s- tibétain préfixé à une autre consonne. Le troisième caractère, ÇAj, serait d’après le 
Tseu hmtei 'jgj, dictionnaire de la fin des Ming, une variante de hong , qui aurait
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fession et exaucer ses vœux(1). Description de la cérémonie : décoration de la salie 
du culte, fleurs, roulements de tambour, vêtements sombres des moines et bonnets 
officiels, lecture de textes sacrés, de gâtkn, bannières flottant au vent, lanternes 
allumées, préparation de mets à la cuisine, participation de «mille moines« à la 
«réunion!). Le gouverneur militaire(!> fait des offrandes d’encens, brûle-parfums 
en main, et se livre à des prosternations(3>.

Éloge de ses pieuses largesses : il remet au clergé part de ses émoluments pour 
instituer des cérémonies cultuelles ; il abandonne ses biens familiaux pour faire des 
donations aux Trois Joyaux(4). Il demande du bonheur pour ses ancêtres, puis 
pour Son Excellence le Président du Conseil, Chang K’i-li-sin-eul<5), auquel il 
souhaite longévité, stabilité dans sa charge, richesse, etc. Éloge de ce personnage,

2/11

figuré dans les anciennes éditions du Canon Bouddhique (la définition du Tseu houei n’est 
pas claire : , f#  f i  Îj/J-

Louen-si-hong-k'i-li-si-k’iu-lo correspond donc à quelque chose comme Blon Skoû-khri- 
sgra ; mais la deuxième syllabe est 1res incertaine.

Le titre de tsie tou che, «commissaire)), appliqué à des Tibétains, est très fréquent dans 
les textes de Touen-houang et dans les autres textes chinois relatifs au Tibet sous les T’ang 
(inf, afié, n. a). H s’agit de gouverneurs dont les territoires sont généralement désignés 
par le mot tao 5^ , qui servait à désigner en Chine, du moins dès la deuxième moitié du 
vin' siècle, la circonscription d’un tsie tou che chinois. Ces tsie tou che tibétains sont peut- 
être lesstoórdpondeM. Thomas, J. R. A. S., 1984,96 et suiv. Yin Kia-tchen |i§| jjjjL frère 
cadet du Yin Kia-tcheng de l’inscription de 889 ( Cha-tcheou wen lou, éd. Lo, g a-h; cf. inf., 
375, n. 1), semble avoir été «préposé aux greniers et à la comptabilité« pour le compte de 
«l’armée mobile du commissariat (tibétain) de Koua-lcheou« et «du (commissariat tibétain) 
aux trois tribus de Cha-tcheou« ( f i  |g  >}]] j g  f r  'M f‘P  #[ 31 
T|î Jfc la principale fonction de ce subalterne chinois était, semble-t-il,
de recueillir les impôts. Dans le ms. ,8770 du Fonds Pelliot, feuillet 5 , il est question 
d’une cérémonie bouddhique célébrée au bénéfice d’un tsie tou che tibélain de Koua-tchcou 
nommé Louen Ho-kia-jo-k’o-tche (inf., 381, n. 5).

ä  5  «  m  æ  #  m  ü -
P) Ici Louen K’i-li-sö-k’iu-lo,

<” 5« S Ä -
W ** SÄ *  W tt »  * ,  & *  jfr W te H *■ lift doit être pour tch’ou , 

«accumuler, capitaliser«. Ts’ing long ÿ , terme obscur qui revient souvent, désigne 
des cérémonies bouddhiques (long JjF pour tch’ouang ||jg , «hampe«, dhvaja?). T ch’en 
(ou B|§, etc.), abréviation de ta-tch’en jgj |̂g qui transcrit daksina, se dit des donations 
faites au clergé bouddhique par des laïcs, notamment pour défrayer des cérémonies.

(S! M  fèt Jfc â  M tß* %  i Zan Khri-sum-rjc, sur lequel cf. inf., 381 et suiv. C’est 
lui qui avait conquis Touen-houang et en avait été le premier gouverneur tibétain. Le présent 
texte doit être sensiblement postérieur à cette conquête, puisque Éaii Kbri-sum-rje y reçoit 
le titre de ling kong ^  : en effet, ce titre est en Chine l’interpcliatif honorifique du 
tchong chou ling r{x A  , président du Grand Secrétariat, un des plus hauts person
nages de l’Empire chinois, sorte de chancelier qui présidait le conseil des ministres d’État 
(tsai siang ). Les Histoires des Tang (Kieou, cxcxvi b, 10 a, trad. Bushell, 5 ih ,
Tang, ccxvi b, 5 b), sous l’année 81g, attribuent è Zan Khri-sum-rje le titre de tchong
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hautement honoré dans deux pays(1) : sa bonne administration, sa puissance, sa 
popularité; talent de ses fils (ou de son fils), beauté de ses filles (ou de sa fille). 
Que les douze généraux divins le secondent secrètement, que les quatre grands rois 
des dieux le protègent toujours!

Après ces vœux viennent les considérants destinés à introduire l’acte de contrition 
du gouverneur militaire de Koua-tcheou(2). Celui-ci est un guerrier renommé pour 
sa bravoure, un héros militaire. «Bondissant sur son cheval aux jarrets d’acier, il 
viole les frontières; tirant la corde rapide de l’arc, il fait le pillard. Au Nord, il 
écrase les cavaliers turcs; à l’Ouest, il défait les armées Hou. Il dépense sa vie 
pour témoigner de son loyalisme ; il méprise son corps pour le bien de son pays<3).s 
Le Roi du Tibet l’a distingué ; il a reconnu à maintes reprises ses mérites et ses 
talents. Sa gloire est inscrite au registre des émoluments, et il s’est élevé au rang 
des seigneurs feudataires (*>. A la cour, il dresse sa lame sur la Levée d’Or; à la 
frontière, il brandit son enseigne à la Barrière du Jade(5). Préparant longuement

chou ling du Tilicl. Ailleurs il est mentionné comme tsai siting (en 811,  Po che Tch’tmg- 
k’ing tsi, xxxix, 99 a; en 819,  7's’o, cmi.xxx, i 5 b; en 821, Eicou, cxcvi B, 11 a, trad. 
Buslicll, 5 1 8). Dans le ms. 2765 du Fonds Pelliot., il reçoit le titre do chang chou ling ' 
fpï la  "fr > president du département des affaires d’Etat: en Chine, ce titre était aussi 
élevé que celui de tchong chou ling; mais les T’ang l’avaient officiellement abandonné dès 
697 (11. des Rot ours, Traité ties Examens, fi). Dans un document tibétain sur le traité de 
899. Zaïl Khri-sum-rje porte le titre de bltm-chen-po, «grand ministres (Thomas, J.R.A.S., 
1928, 78 et suiv., 98; inf., 9/17, n. é).

(1) ^  1 le Tibet et la Chine?

M m m jss mmm  [k™ m m m . s  «  ? « f s  n-e m\- & m
%  f t  [lire f § ] ,  B  1® 'i l l ; M  $1 * , ,  $1 #  %  g .  Dans ^  ?;£, expres
sion obscure, kirn (au ton montant) peut être pour , «tordre, serrer les brins d’une 
cordes, ou pourrait encore signifier «rapides. La leçon tso k’eou f ë  , «il fait le 
brigand, lu pillards, correspond mieux à «il viole les frontièross qu’une leçon tso kouan 

qui pourrait signifier : «liest le premiers (pour le tir è l’arc). Tou ki ^  Ifjjf 
pourrait signifier simplement «cavalier impétueuxs; mais, en raison du parallélisme avec 
Ifou jÇg , il semble préférable d’interpréter tou comme une abréviation de Tou-kiue f§ { ,
les Turcs : du reste, ces noms ne sont ici que littérature.

_ w f  f  w  ^  1 2 1  - 1  f>D «  1  i  g ,  t  i  i f  m- ^  :
%  la  est une formule tirée du Commentaire du Chou king (trad. Legge, 69 n.) où elle 
est appliquée à Yu le Grand, auquel il est recommandé de se montrer digne des «émolü-' 
mentss que lui confère le Ciel.

<S) §  ljî| Ä  : ■ }? M  $  Hi- Ain tch’e doit être pour tan tch’e JJ  W , "la levée de 
terre vernie au vermillons, terme désignant l’allée qui conduisait de la grande porte du 
palais impérial à la salle d’audience, et par extension le palais lui-même. Yu sai doit être1 
pour Yu[-men]-kouan 3E [ 1 IS . la Passe du Jade, qui marquait la frontière entre la"
Chine et le Si-yu (à l’époque de notre texte, celte barrière se trouvait près de Koua- 
tcheou, cf. inf., 969, n. )). Ce galimatias semble signifier que le gouverneur tibétain de Koua- 
tcheou jouissait d’une situation militaire éminente tant à la Cour du Tibet qu’aux confins’ 
tibéto-chinois.



une campagne, il s’enfonce dans le Désert de Sable(1). Description d’une guerre 
sanglante : on y tranche la vie d’autrui, on y dévaste les villages; les sanghnrama 
sont démolis, les textes sacrés et les icônes sont brûlés, les propriétés des Trois 
Joyaux, les biens du clergé sont anéantis, les prédications(2) sont empêchées, la 
communauté est dispersée ; on emprunte, sans les rendre, les biens de main-morte 

: du sahgha(3) ; les gens de bien sont insultés et humiliés, la population est soumise 
au bâton et au fouet. C’est le règne de la discorde, de l’arbitraire, de l’orgueil, du 
mépris, des passions déchaînées qui troublent l’âme et que rien n’arrête. Les dix 
péchés majeurs, les cinq crimes capitaux se commettent jour et nuit, sans même 
qu’on en ait conscience, tant l’esprit est égaré. On fait boucherie d’êtres vivants 
pour recevoir ses compagnons ; on les pourchasse pour leur fourrure, pour leur chair. 
Description de la chasse : chiens et faucons, tir à l’arc. Tels sont les crimes qu’en 
son existence actuelle, ou lors de nombreuses naissances antérieures, il a commis 
lui-même, ou fait commettre à d’autres, ou approuvés lorsqu’il les voyait commettre 
ou en entendait parler. A partir de son présent acte de contrition, la série de ses 
crimes sera pour toujours tranchée, et jamais jusqu’au bout de l’avenir il n’en 
commettra plus. Par une telle contrition, il n’y a pas de péché dont les effets ne 
soient détruits(S). . .

T roisième fragment.

Texte analogue au précédent, mais où il n’est pas question de contrition. La 
cérémonie semble avoir été cette fois célébrée à l’occasion de la nomination du 
donateur comme gouverneur de Koua-tcheou. Invitation au vrai maître, Sftkya, à 

: Manjuén, aux cinq cents Auditeurs, aux huit grands Arhat, etc. (comme ci-dessus) :
; qu’ils daignent, par pitié, descendre en ce temple pour y agréer, ce matin, les offran

des du gouverneur de Koua-tcheou (nom et titre comme dans le fragment précé- 
~ dent(5)). En instituant, par donation, la présente «réunion», ce personnage désire 

en faire bénéficier, tout d’abord, le Saint et Divin Roi du Tibet : qu’il en retire 
longue vie et paix pour ses ancêtres (6> ! Il souhaite ensuite longévité, bonheur, etc.,
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M Tchouan Ja louen f ] j j j | , dhai-ma-cahra-pravartana, la propagande bouddhique.

S ta m m  f t  Æ ê  [• • • ] M  Hb if t ,  W, % % ̂  l i  fÉ »  A , 
a h »  s* -  *  ja * w fe a * * is* ® * »  * [K«» m]

« æ  «  »  «  ±  t s  w  ê  «  *  *
v <“) §  jpB. ^  , littéralement «que les ancêtres de l’Ktat (grâce au punya qui résili
ai torà de la présente cérémonie) jouissent de la paix qui doit être 1a rétribution (de leurs 
l  bienfaits)». La formule est bizarre, et peut-être faudrait-il corriger en fêl, , «que leurs 

bienfaits leur soient rendus».
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à Son Excellence le Président du Conseil. Enfin il formule des vœux pour sa propre 
personne. Description de la cérémonie, un peu plus développée que ci-dessus. Mais 
notre gouverneur, Louen Si-hong-k’ij-li-so-k’iu-lo](l', est un porteur d’épée illus
tre; c’est la pointe acérée au côté qu’il est entré dans la carrière officielle(2). Bon
dissant sur son cheval aux jarrets d’acier, etc. : éloge comme ci-dessus. Tous ses 
souhaits se réalisent. Il s’est élevé au grade de seigneur feudataire du pays; sa 
gloire est inscrite au registre des émoluments(3). Son Excellence le Président du 
Conseil le tient en amitié ; le Souverain l ’apprécie hautement(4). Il se montre bien 
digne de la charge de gouverneur qui lui a été conférée(6). Les moines ét les laïcs 
des Sables Mouvants(9), qu’il daigne honorer de ses faveurs particulières, les gens 
du peuple, les tribus nomades avaient tous fait connaître ses qualités, ce qui fut 
rapporté au Roi : d’où le récent décret qui l’a transféré à Koua-tcheou dans sa 
nouvelle charge, et dont toute la ville se réjouit et rend grâce(,). Éloge de ses libé
ralités : son cœur est pur, il n’aime point le luxe ; il nous transfère ses émoluments 
pour instituer des cérémonies, il renonce à ses biens pour mettre en honneur des 
œuvres transcendantes...

Quatrième fragment.

Texte analogue aux précédents, mais où l ’acte de contrition est complet. Invi
tation à Sâkya, le grand maître du Pic du Vautour, à Manjusiî du mont Ts’ing- 
leang, aux saints disciples du concile de la Grotte des Sept Feuilles, aux huit grands 
Arhat des îles maritimes, aux quatre grands Rois Célestes, au Bodhisattva Avalo- 
kitesvara du Potalaka, à tous les saints de tous les univers nombreux comme les 
grains de sable du Gange, etc., à venir agréer ce matin les offrandes de notre gou
verneur, Louen Si-hong-k’i-li-si-k’iu-lo (*>, ainsi que sa contrition(9). Mais notre

111 «  M  ± »  » W ä ä -
(s) 1  >f& Tl * l §  [?] A  i '  à’oua | f , «enfourcher», se dit de porter une

épée. Cf. in/., a45, n. a.

<3> m m r> a .® m n s  m m ©•cf-«*-. ^  »• *■
(4> *  S ’ £  Z  ÜB m  l& s ±  ±  \% Z  littéralement : «Le Prèsi-

dent. . .  le console (de ses efforts) comme (s’il était) son ventre et son cœur; le Souverain le 
chérit comme ses oreilles et ses yeux.» Formules toutes faites.

<s> m m si: m* « m »  k -. st jk m i ,  n t  «i &■
(6) Lieou chu , ici les régions sablonneuses du Nord-Ouest en général.

(7) Aq.firAP)« 

m  m  j :  •
(«) j^  j^  , littéralement «demander pardon (tch’an, sk. ktam°) et se repentir

(houei)n. En terminologie strictement technique, équivalent à'âpatti-pratideéanâ, la confes
sion publique des péchés.
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gouverneur, Louen Si-hong-k’i-li-sô-k’iu-lo{1), est entré dans la carrière officielle 
la pointe acérée au côté; c’est comme porteur d’épée qu’il est illustre(2). Bondis
sant sur son cheval, etc. (ut supra). Description des horreurs de la guerre, un peu 
plus développée que dans le deuxième fragment, et qui ajoute notamment, entre 
le passage sur les bêtes qu’on tue pour les festins et le passage sur la chasse, ce 
curieux grief se rapportant évidemment au paganisme indigène : « On sacrifie aux 
esprits pour leur demander faveur et bonheur!>i. » Toutes les victimes de ce déchaî
nement des passions égoïstes n’ont qu’à se rendre promptement au temple où a 
lieu la cérémonie : elles y trouveront du secours; pour chacune d’elles, le gouver
neur, instigateur de la cérémonie, forme des vœux de joie, afin qu’elles ne gémissent 
point en enfer, mais naissent le jour même au paradis(4). Quant au gouverneur 
lui-même, il est pris de crainte à la pensée de tous ses péchés. Dans cette existence 
même et dans ses existences antérieures, les passions ont obscurci son esprit, 
l’ignorance lui fut un épais écran; ayant fréquenté des méchants, il a conçu des 
pensées hérétiques, calomnié les Trois Véhicules, nié la loi de la causalité morale ; 
il a désagrégé les communautés, empêché les prédications; entraîné par les trois 
passions, il a même enfreint les jeûnes et violé en acte, en parole et en esprit les 
prohibitions de la règle bouddhique ; il a rejeté le Buddha, rejeté le Sangha, et fait 
irruption jusque dans les monastères, au galop des chevaux traînant son char. De 
tous ces crimes innombrables, qu’il a commis, fait commettre à d’autres, ou approu
vés lorsqu’il les vit commettre ou en entendit parler, il fait aujourd’hui confession, 
n’osant plus les cacher; il en demande intégralement pardon et grâce, et forme le 
vœu d’en être absous(5). Suivent l’éloge des généreuses donations du gouverneur,

p> m »  a  ft, i  *a«k s- 
(î) O  f?) Â i r t h ê & Â J i H -

T‘ in lea»g m % ’ <d* provi
sions pour ie gués, est une faute pour tsin leang ^  , «le pont pour passer à gué», 
image du secours qu’offre le bouddhisme pour gagner (d'autre riven (pei ngan ,
para0). Cette image est courante : on la trouve par exemple, appliquée au Nirvana, dans la 
traduction chinoise du Mah&prajnâpâramitâ-iàstra, Taishô, n° i 5og, xi, ou encore, appliquée 
au «secoursn qu’on procure par des œuvres pies à ses ancêtres défunts, dans Taishô, 
n° a i09, i,  84a b. Tout ce passage ne peut se rapporter qu’aui victimes des horreurs de la 
guerre, encore qu’il n’en soit pas question dans les autres fragments du même manuscrit.

<5» x  »   ̂ is ä  m bu # T m ? [h~ -il]m>6t æmmm-, îs m 
fc Ä . ®  W  £  *  ; *  [,ire
n  fe m ; & ä  p* mm . f i n i  [«* m  m m m $ .  m  

fMfcftv £ b *  »  mm-, # * m -
m  i n t i m -
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comme dans les antres fragments, puis la description de la cérémonie, et enfin les 
souhaits du donateur. Des mérites acquis par cette œuvre pie, il désire «orner» 
tout d’abord le Saint et Divin Roi, puis Son Excellence le Président du Conseil, 
Chang K’i-sin-eul(1), puis enfin lui-même, le gouverneur Louen Si-hong-k’i-li- 
sö-k’i-lo. Il appelle sur sa personne la protection des dieux et la bénédiction des 
Buddha. Que toutes ses entreprises réussissent! que sa carrière soit toujours 
brûlante ! qu’il soit riche et béni dans ses ancêtres et dans ses descendants ! que 
tous les êtres vivants des univers innombrables et des royaumes infernaux soient 
sauvés par la grâce des Buddha et des dieux et échappent, avec lui, à la jungle 
inextricable(ï) de ce monde pour parvenir à l’autre rive(3) !

L’attitude de ce chef militaire pénitent, qui confesse ses atrocités de guerre et 
veut les'expier par des donations pieuses et des offrandes, n’a certes rien 
d’exceptionnel dans le bouddhisme. Pour s’en tenir à l’Extrême-Orient, on 
trouvera des documents fort analogues à ceux qui viennent d’être analysés, 
mais purement tibétains, dans les prières formulées lors de la fondation d’un 
monastère commémorant le traité de 82a qui mettait fin aux guerres entre 
Tibétains et Chinois Là aussi le Roi du Tibet, ses conseillers et ses grands 
ministres, et aussi les villes qui avaient participé aux guerres (et parmi ces 
villes, précisément celle de Koua-tcheou), font acte de contrition pour les

m Écrit ici %  .
W Tch’eou lin , gahana.

«  n  #r £  m , %  m  æ  $  m  m  m  #  • [ • • • ]  m  n  &  # ,  #  s  *

&  «  £  *  a

i * *  m ,  t g  #  #  m  ; m
«  #  #  [K** i t ]  m  m  ; m  m  [pour m ]

i iÜk • C’est la fin du texte à l’encre rouge.
<4> F. W. Thomas, 1928, 77 et suiv. Le monastère est localisé dans le

texte même des prières sur la «plaine du concordat du Bois de Turquoise» (gyu-chal mjcd-tum 
than-tu), en un lieu que M. Thomas situe (loc. ci*., 8 i) près de la frontière chinoise, dans 
la région du Koukounor. Mais il n’est pas exact que «les traités de 783 et de 821-822 
aient été tous deux conclus» dans cette région. C’est au contraire à Tch’ang-ngan, puis dans 
le voisinage immédiat de Lhasa que fut juré le traité de 821-822, d’après des informations 
chinoises fort précises (cf. 2 0 2,22g, 282). Que le texte de M. Thomas se rapporte bien au 
traité de 822 et non à celui de 783 (conclu à Ts’ing-chouei, à l’Ouest de Tch’ang-ngan dans 
le Kan-sou actuel), c’est ce qui ressort des noms des personnages mentionnés (Khri-gcug-lde- 
brcan, Zaû Khri-sum-rje), ainsi que de l’invocation des Trois Joyaux bouddhiques, qui se 
retrouve dans l’inscription bilingue de 822. M. Thomas admet que le site du monastère 
était celui même où avait été célébré le serment; ce n’est pas certain. [Cf. in/., 36ü-36Æ.]
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meurtres et les vols commis par eux et par leurs armées : l ’absolution de ces 
crimes est le but même qu’ils poursuivent en s’acquérant des mérites par la 
fondation du monastère :

...Whereas formerly, in the time when China and the Drug(1> were not in 
accord and harmony with the State, the firm-helmeted Prince(î) and the wise, 
heroic councillors, in the ardour of their warlike skill, smote at the foe and by 
the mighty power of large armies laid low enemy cities, won battles, conquered 
countries, slew the people and so forth, may the sin of severing the lives of numerous 
men and cattle, and of taking what was not given, be altogether dominated by the 
splendour and power of this great merit, and be dissolved and washed away! In 
condevotion with the merit of this donation in honour of the Three Jewels, and of 
the confession of sins and so forth, supplication for insight, for tolerance, and for 
remission of the confessed, is made equally with what is above set forth...

In the life-time of the High Councillor of Tibet, the firm-helmeted Sgam-dkyel 
the G r e a t t h e  firm-helmeted lord designed to issue command that, by the 
heroic might of his jewel councillors, the enemy should be made to come beneath 
his sway. In founding a monastery designed to celebrate.. . that that design is 
willed to be dominated, and is covered up, by kind summons to righteousness.. . ,  
may the purpose in the mind of the Prince Khri-gcug-lde-brcan have been accom
plished ; and may the harm done to the enemy by the Great Councillor Uncle Khri- 
sum-rje <* *> and Great Uncle Lha-bzan(5), through great defeats of the hostile Chinese 
and Drug and other means great and small, and on the part of certain of the city 
of Kva-êu [Koua-tcheou], who, taking side with the stubborn heroic people of 
Tibet, . . .  were willing to proceed with force in harming the enemy : — may that 
without a remainder be healed ! With this prayer the great city of Kva-èu has 
made donation.. .

En Chine même, peu après l ’avènement de la dynastie des T’ang, l’empereur 
T’ai-tsong (Li Che-min) fit faire pendant une semaine, en 6 e 8, dans tous les 
monastères de sa capitale, des cérémonies expiatoires pour le salut des hommes

' . Ct Les Drug semblent être tantôt les T’ou-yu-houen, tantôt les Turcs et en particulier les 
Oiiigours; c’est à cette dernière identification —  plus vraisemblable ici —  que s’arrête 
T. Yamamoto, rtSur les Drug-gu (Dru-gu, Drug)», Töyö gakuhg, XXYl, i ,  nov. ig 38 , i-li'i.

(’> Lka-sras : c’est Khri-gcug-lde-brcan, qui ailleurs dans le même texte reçoit le titre de 
Roi, beando. Cette épithète équivaut à devaputra, ou plulôt au chinois t’ien Ueu

P) Bod rje-blon dbu-rmog brean Sgam-dkyel chen-po’i. C’est ce personnage, comme l’in
dique-M. Thomas, ibid., 84 , qui doit être mentionné dans l’inscription do 82a sous le nom 
de Sgam-bskyel chen-pos (Waddell, J. R .A.S ., 1909, p. g5 i , 1. 64).

(*) Blon-éhen-po Zan Khri-sum-rje. C’est le Chang K’i-sin-eul des sources chinoises, celui 
qui conquit Touen-houang vers 787, puis fit une brillante carrière de général et de conseil
ler et, en 821-823, prépara et signa le traité sino-tibétain (cf. inf., 381 et suiv.).

P) Chen-po Zan Lha-bzan, cf. inf., 280, n. 5.
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— près d’un millier— qu’il avait tués de sa propre main et des autres morts 
tombés au cours de ses luttes pour la conquête du pouvoir ; et, dans le décret 
promulgué à cette occasion, il se repent expressément d’avoir enfreint la défense 
essentielle du bouddhisme, celle de tuer O). Peu après, un autre édit du même 
souverain prescrivait la fondation de sept temples sur les champs de bataille 
où s’étaient entretués les partisans et les adversaires des T’ang, le mérite de 
cette œuvre pie devant apaiser non seulement les mânes des soldats tombés 
pour les T’ang, mais aussi ceux de leurs ennemis, en raison de l ’ ccégalité» 
entre tous les êtres vivants, telle que l ’enseigne le bouddhisme(3). Même argu
ment au Japon lorsqu’à la suite de la guerre civile de l’ère Genico ( i 33 i - i 333) 
les Shogun Ashikaga, s’étant installés à Heian d’où ils avaient délogé l’Empe
reur Godaigo, décidèrent de fonder un temple et un stüpa dans chacune des 
soixante-dix provinces de l’Empire, en témoignage de contrition pour les 
meurtres et les rapines dont ils se reconnaissaient coupables, et afin de procurer 
la félicité d’outre-tombe tant à leurs partisans qu’à leurs ennemis tombés au 
cours de la campagne

(') Fo tsou t’ong ki, Taishô, n° a.o35, xxxix, 363 b ; Pien tcheng lauen, Taishô, n° a.i 10, it, 
5i a 4. L’Empereur souhaite que, par l’effet de ces services expiatoires, ses victimes soient 
délivrées de l’esprit de rancune qui les vouerait aux trois dwrgati et les empêcherait de 
s’orienter vers la bodhi.

M Ying p’o ü f  expression tirée du Lao-tseu, x.
P) Décret de la la ' lune intercalaire de la m” année Tcheng-kouan (19 janvier-17 fé

vrier 63o), Fo tsou t’ongki, loc. cit., 363 c; Kieou, 11, 7 b (cf. la note des éditeurs, à la fin 
du chapitre); T’ang houei yao, xlviii, 96-10 a ; T’ang ta tchao ling tei, a m , a b. Voici le 
début de ce texte remarquable : «L’homme parfait se vide soi-même et oublie, en son 
cœur, toute distinction de soi et de moi; le bouddhisme, par son esprit de charité, nivelle 
toute différence, dans l’égalité identique («amata). . . 1 Et en voici la fin : a J’étais malade 
d’anxiété; j’en oubliais le lever et le sommeil; je ne songeais qu’à cultiver des champs de 
mérites pour sauver leurs mânes errants. Que l’on établisse donc des temples-monastères 
( tF $J ) aux beux où l’on s’est battu depuis que nous avons entrepris de rétablir la justice 
(c’est-à-dire depuis le début de la révolution dynastique), pour le bénéfice des défenseurs 
de la justice aussi bien que pour celui de nos funestes adversaires ( jj£j -J7 [XJ ).» 
Ces temples reçurent le nom de Hing-T’ang sseu J$ï /jJf , «Temples de l’avènement des 
T’angu. On y éleva des stèles commémoratives dont les inscriptions furent rédigées par les 
plus célèbres lettrés de l’époque, Yen Che-kou, Hiu King-tsong, etc. : sans doute pourrait-on 
retrouver l’un ou l’autre de ces textes.

P) Fondation de «Temples pour l’apaisement du pays» (Ankokuji $  (KJ ) et de 
sStûpa pour le bénéfice des êtres vivants» (Rishötö ^lj ) par Ashikaga Tadayoshi
vers 1338, cf. Tsuji Zennosuke, Études d’histoire du bouddhisme japonais (Nihon bukkyôshi no 
kenkyû), 1 (Tokyo, 1919), 461 et suiv.; Hashikawa Tadashi, Histoire synthétique du boud
dhisme japonais (Ségo Nihon bukkyôshi, Tòkyo, ig 3a), 561 et suiv. Les véritables buts de 
cette fondation étaient d’ordre politique et stratégique. Mais, dans un texte chinois que cité 
M. Tsuji, les prétextes religieux invoqués par le «maître national» Musò fjg. ^  jS[i,



COMMENTAIRE HISTORIQUE. 249

Il n’est pas jusqu’aux Tibétains, morts en Chine au cours des guerre de la 
première moitié du vme siècle, qui n’aient bénéficié de mesures analogues de 
la part de l’Empereur Hiuan-tsong, pourtant plus enclin au taoïsme qu’au boud
dhisme. Vers 7 B 6, il ordonna aux fonctionnaires locaux dans les circonscriptions 
desquels étaient tombés des soldats tibétains de faire enterrer leurs corps conve
nablement. Il est vrai qu’il faisait une différence entre la troupe, tenue pour 
innocente, et ses chefs responsables qui, « égarés par le Ciel, objets de la colère 
des dieux j), avaient « tourné le dos à la justice et oublié les bienfaits » de la 
Chine en guerroyant contre elle : « J’ai pitié, disait-il, de leurs subordonnés, 
victimes de ces chefs féroces. Leurs os accumulés restent exposés au soleil età 
la rosée, engraissant les prairies et recouvrant les plaines. Comment ne pas 
s’apitoyer? A toutes les préfectures et sous-préfectures où se trouvent des 
cadavres de Tibétains morts au combat, on prescrira de procéder à leur ense
velissement; car il importe de marquer que ma commisération pour les morts 
ne distingue pas entre Chinois et Barbares!1).»

Ce qui est particulier aux prières de Touen-bouang, c’est qu’elles émanent 
des victimes mêmes de la guerre dont elles tendent à absoudre les responsables. 
En effet, tout soumis que pussent paraître à leurs dominateurs tibétains les 
hioines chinois auxquels ils commandaient des cérémonies expiatoires, il n’est 
guère douteux que, dans la plupart des cas, cette soumission devait être de 
surface et que lés matois religieux jouaient double en humiliant devant le

conseiller religieux des Ashikaga et instigateur de la fondation des Ankokuji, offrent dans 
leur esprit et même dans leur lettre de frappantes analogies avec les fragments de Touen- 
houang analysés ci-dessus. Le principe de l’égalité entre ennemis ( î[j ^  ) —  égalité
post mortemi —  a même servi à glorifier l’érection d’un stûpa sur le tertre où furent ense
velis les trophées de guerre envoyés de Corée à Hideyoshi en 1597, tertre encore conservé 
sous le nom de Tombeau des Oreilles, Mimizuka Jjf ^  , devant le Hôkôji de Kyoto (où 
Toyotomi Hideyoshi avait érigé un Buddhà gigantesque —  aujourd’hui disparu — , symbole 
de sa puissance et de l’unification du Japon sous son régime). On avait enterré sous ce 
tertre les oreilles ou les nez coupés eu Corée, pour tenir lieu, spécifiait-on, des têtes enne
mies complètes, dont l’expédition au Japon aurait été trop compliquée. D’après le texte 
chinois lu par un dignitaire bouddhiste lors de la consécration de ce monument, l’intention 
de Hideyoshi, en fondant la tombe et le stûpa, était d’honorer la mémoire des soldats 
ennemis morts en Corée et d’assurer leur salut posthume dans un esprit de charité et 
d’égalité (Hashikawa, op. cit., 570). Tout récemment encore, les troupes japonaises en 
Chine se targuaient d’accorder aux morts ennemis les mêmes rites funéraires bouddhiques 
qu’à leurs propres morts, friends and foes being equally prayed for (International Buddhist 
Bulletin, IV, t, Tokyo, janvier 1938, 4 , i 3- i5).
' d) Décret de Hiuan-tsong, Ts’iuan Tang wen, xxvi, 1 ha. Les chefs tibétains incriminés 
sont «K’i-li-siu et autres» f ]  K’i-li-siu (Khri-gzu’ ?) était un général de l'ère K’ai«
yuan (718-7/11); cf. Ts’ô, cmlxxxi, 7 o-8 b. 11 fut battu par les Chinois en 730, sur les bords 
du Koukounor [Kieou, cxcxvi A, 7 b, trad. Bushell, h70).

9-
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Buddha leurs maîtres tibétains. A propos, du moitié Hong-pien S  cet 
administrateur du sangha de Touen-houang qui envoya des émissaires à la 
Cour de Chine aussitôt après la reconquête de la ville, Chavannes remarquait 
déjà que les moines chinois de Touen-houang avaient été «les principaux agents 
de l ’évolution politique qui ramena Cha-tcheou à la Chine en 85o » (3>. L ’Em
pereur Siuan-tsong ne s’y trompait pas lorsque, dans le diplôme conférant à 
Hong-pien et à ses disciples des titres et des honneurs, il leur adressait lés 
compliments suivants :

Hong-pien a envoyé à la Cour, comme émissaires, les ..  .maîtres bouddhistes.. . 
de Cha-tcheou, Wou-tchen et ses collègues. J’ai appris que leurs ancêtres étaient 
d’origine chinoise, mais qu’ils étaient tombés parmi les peuples qui tressent leurs 
cheveux en nattes. Ils sont donc nés personnellement dans le territoire des Bar
bares. Mais ils ont fait passer leur esprit au bouddhisme, et se sont montrés capa
bles, au moyen de la Lpi du Roi de Vacuité, de muer les cœurs de ces hommes 
de race étrangère, dont l’humeur brutale et agressive a été extirpée; et l’on a

l* 1) 2 ^, îg5i , , 3 ?  sont des variantes de ÿ , graphie « vulgaire » de ( ÏÇ
«habile» et g" «parole» =  «dialectique, éloquence»). Cf. les citations du K’ang-hi tseu 
tien sous ces diverses variantes; Hi-lin, Siu yi ts’ie king yin yi, Taishô, n° 2139, 1, g34c; 
Snuei chou, lviu, ha, Pei che, lxxxiu, 10 a (nom personnel d’un personnage dont l'appella
tion était Kou-yen J|| =f «conformant ses paroles [à sa conduite]»).

Is) D’après un manuscrit de Touen-houang conservé au British Museum (Stein 779), 
Hong-pien portait sous le régime tibétain le titre de «Maitre enseignant la Loi boud
dhique, de Cha-tcheou au Tibet» ( %  ^  fp  #  H  $ C 8 ï fil fô  S !  ÿ  )• Dans le 
décret chinois de 851, postérieur à la reconquête de Touen-houang, ses titres sont les sui
vants : «Directeur général du sangha bouddhique pour le Ho-si et, par cumul, administrateur 
du sangha de Cha-tcheou, maître de la Loi et de la Discipline, professeur des trois siksâv, 
cf. sup., 237, n. 4. Dans le manuscrit Stein 779, le colophon où figure le nom de Hong-pien 
se trouve à la fin d’un texte, fondé sur le Suvarna-prabhâsa, où la protection de Vais'ravana 
(régent du Nord et patron de la guerre, particulièrement en Asie Centrale, cf. Hôbôgirin, 
79-83) est appelée sur le pays. Ce texte ne semble avoir aucun rapport avec le colophon qui 
le suit, et qui est libellé ainsi : «Mérites cultivés par Hong-pien.. ., (par) Teou Leang-ki ÿ  
j=T gjfg, docteur de l’Université Nationale (chinoise, vivant sous le régime) tibétain» ( . . .  jifc 

|E (é ÏÜJ fi ’ M Ü S  ̂!£ ft ± Ä K Ü )■ 11 «’"g11 du Teou Leang-ki qui rédigea, 
sous le régime tibétain, vers 776, l’éloge du seng l’ong Wou (sup., 34). La famille Teou 
était spécialisés à Touen-houang ( et à Sou-tcheou î) dans la rédaction des textes, particuliè
rement des textes bouddhiques (cf. in/., 286, n. 3, 292, n. 3). Le manuscrit Stein a été repro
duit dans Meisha youn, pl. lxxxi, 3 , par Yabuki Yoshiteru qui l’a commenté dans Meisha 
youn kaisetsu, 1, 221-228; un déchiffrement fort peu soigné (le caractère Teou lui-même est 
mal lu) en a été édité dans Taishô, n° 2862, sous le titre de Notice sur les mérites cultivés 
par Hong-pien, etc., qui, en réalité, ne s’applique nullement au texte sur Vais'ravana 
.placé sous ce titre dans l’édition de Taishô. Le nom de Teou Leang-ki se lit très clairement 
dans le manuscrit original, que j ’ai consulté à Londres.

1*1 Chavannes dans Stein, Serindia, 111, 1333.
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suscité en eux le loyalisme et la fidélité. . .  Parfois les Barbares s’inclinent vers notre 
Gour Céleste, et déjà ils se sont ralliés à ses voies de sagesse; parfois ils envoient 
des ambassadeurs au palais impérial, et soudain sortent de leur égarement. Les 
cœurs de ces religieux méritent d’être loués.. .  Il cohvient de payer de retour leur 
conduite fidèle et juste tlL ..

Et dans un message personnel à Hong-pien, l ’Empereur ajoutait :

, Vous êtes, Maître, un excellent enfant de la Chine et un modèle de la discipline 
pour la région occidentale. Vous continuez au loin à chérir votre ancienne patrie, 
et vous souhaitez la soumettre à l’influence impériale. Il faut que vous preniez 
la direction de ceux qui sont attachés aux T ’an g...  Quant aux décisions stipulées 
dans le décret accordé par moi à Tchang Yi-tch’ao, j ’estime qu’il faut que vous 
en preniez connaissance (S>. . .

0) Hs reçoivent le kâsâya violet, distinction créée pour les moines méritants à la fin du 
vu* siècle; Wou-tchêù reçoit en outre le titre de ttbhadanta ordinant de la capitale»
^  (* ) ,  et Hong-pien ceux de «bhadanta chargé du service, ordinant de la capi
tale pour la cour et pour la ville» et de «maître de la chapelle impériale» (Tjf ^

f  fi;surcestitres- cf- ,UP> a3t>- “• »)•
Ces deux décrets, dont le premier est daté du a3 juin 851, sont gravés sur une 

stèle dans la grotte des manuscrits, à Touen-houang (Pelliot, B.E.F.E.-O., VIII, 5o3); ils 
ont été publiés et traduits par Chavannes (Serindia, III, i 33i - i 333, et IV, in fine), dont je 
reproduis la traduction en l'abrégeant et en la modifiant légèrement. Cf. aussi Lo Tchen-yu, 
Si tch’uuei che k’o, a6 a et suiv.Le ms. 3720 du Fonds Pelliot reproduit le premier décret de 
85i, sous le titre de kao chen Jp («titre de nomination»), en y ajoutant deux autres 
pièces de teneur analogue, également intitulées kao chen et datées de 856 et de 862. Le 
document de 856 confère à un moine de Touen-houang, qui portait déjà les titres de «bha
danta ordinant pour la capitale et directeur d’études de la doctrine bouddhique à Cha- 
tcheou, maître de la Loi gratifié du [vêtement] violet» (jÜj "çf M  Pft M  fl§ W  
M] #  H  Ü  Jfl: #  f k  I I  M  f i  O  - • •)’ le titre supplémentaire de «secrétaire 
général du sangha de Cba-tcheou» (fp  j|| Le bénéficiaire de ces titres n’est
pas nommé, mais il s’agit évidemment du même Wou-tchen {sup., 236, n. 1), qui reçoit, par 
le kao-chen de 862, tout en se voyant confirmer les titres précédents, celui de vice-administrateur 
du eangha du Ho-si (jpf U  g lj f f - $£); l’administrateur (ff- $£) n’était autre que Hong- 
pien, ainsi qu’il ressort de la pièce de 85i.  Dans le diplôme de 856, il est dit notamment 
que le bénéficiaire (Wou-tchen) avait «bien déployé la puissance de sa charité et profon
dément pénétré la doctrine, soumettant et domptant les gens des terres occidentales et 
transmettant les principes de la secte méridionale [du Dhyâna]» (||| jàfe A.
De F il  1̂  fit W  ±  IL  Â> #  ü  %  ~Z. le )-  Le manuscrit ( Fonds Pelfiot, n° 37ao) 
se termine par ime note de Tchang Houai-chen ÇJ| ffê  neveu de Tchang Vi-tch’ao, 
alors préfet de Cha-tcheou, annonçant officiellement la mort de Wou-tchen, survenue en 
869, et le louant d’avoir, «par ses démarches et ses paroles subtiles, et grâce à une élo
quence vaste comme la mer, exhorté et guidé les Barbares» du Ho-si (jjî(j ßj| ^  g", 'fÿj

i Ä S . Ä l i l ) -
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Teliang Yi-tch’ao lui-même, le libérateur de Touen-houang, auquel l’Empe
reur associe ici le moine Hong-pien (qui se trouve ainsi «mêlé aux démarches 
de la diplomatie » W), était bouddhiste, comme on l’était du reste dans sa 
famille (2>; en 863, c’est lui qui présente à l’Empereur un ouvrage d’exégèse 
composé par un moine de la région qu’il gouvernait (3h II avait pour conseiller 
et secrétaire le moine Wou-tchen JE, qui l’accompagna dans ses campagnes, 
lui servant d’observateur et de secrétaire W. Un autre administrateur du sangha 
de Touen-houang, Houei-yuan *§• Jjg, qui était aussi un docteur confucianiste (% 
reçut à la même époque que Hong-pien le même titre honorifique(6) et pour les 
mêmes motifs ; voici en quels termes s’exprime sur son compte le décret impé
rial, rédigé par Tou Mou, un des grands écrivains de l’époque :

Depuis longtemps notre grande marche de Touen-houang était tombée sous 
l’assaut des Barbares. L’esprit et les mœurs de la population n’y sont naturelle-

<0 Chavannes, loc. cit., 1333.
W Cf. sup., a35 : Li Ming-tchen, le gendre de Tchang Yi-tch’ao, fait des donations 

bouddhiques; il a pour oncle le moine Miao-pien, et sa temme, la fille de Tchang Yi-
tch'ao, semble être entrée en religion sur ses vieux jours (Chavannes, Dix inscriptions__,
9*-9a)-

P) Song kao smg tchouan, Taishô, 3061, vi, 'jliib, î ;  cf. Chavannes, Serindia, III, i333.
« #m 1$mw m & t* ± œ  m* se t , m&»«*?] n % b ,

^  @  b -1 Introduction des pièces relatives à Wou-tchen, ms. Pelliot 3730.
W «Contrôleur général du bouddhisme et administrateur du sangha dans la circonscrip

tion de Touen-houang et, par cumul, docteur de l’école préfectorale» lti= ^  F*3 f 1}

I I  'M f t  IE M  '/’H W  f f  ±  f t  H  )• Des eïamens pour les moines, les 
nonnes ou les candidats à l’ordination bouddhique, furent fréquemment institués sous les 
T’ang, à partir de l’année 7o5; ces examens portèrent toujours sur les textes bouddhiques 
(c’est du moins ainsi, semble-t-il, qu’il faut entendre le mot king qu’on trouve dans les 
sources relatives à ces examens ). D’après un décret de 734 ( s up., n S , n .  i) , le s  sessions 
avaient lieu dans les grands monastères, sous le contrôle des autorités officielles, mais en 
présence des autorités ecclésiastiques des différents monastères. Un décret de Wen-tsong 
(837-835) prescrivait aux fonctionnaires locaux de procéder à ces examens (T’ang ta tchao 
ling tsi, cxm, 11 a-i 1 ô); il est donc possible qu’ils aient eu lieu à cette époque dans les 
écoles préfectorales. En 757, lors de la grande débâcle financière qui suivit l’insurrection 
de Ngan Lou-chan, Sou-tsong autorisa les bouddhistes laïcs (^ ] ÿ )  qui sauraient réciter 
cent (ou cinq cents) feuillets de textes (bouddhiques) à se faire ordonner comme moines 
à titre de diplômés en ces textes ( |î | jfj -fff“, Fo tant t’ong ki, Taishô,
n’  ao35 , xxxix, 3760, u ,  45a c; le terme ming king s'applique généralement aux
candidats qui ont subi avec succès l’examen sur les classiques confucéens). Ils se trou
vaient par là habilités à postuler une charge ( tch’ou chen [fj en fait, c’est au paie
ment de la taxe sur le certificat d'ordination bouddhique qu’on visait avant tout. Je ne 
connais aucune mention de docteurs (po che) bouddhistes; et, du reste, le décret relatif à 
Houei-yuan spécifie que ce personnage était également versé dans le bouddhisme et dans le 
confucianisme.

W sBhadanta ordinanti) (lin t’an ta te).
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ment pas restés sans altération; et cependant cette région produit encore des 
moines illustres. Né dans les terres occidentales (de la Chine), cet homme sert le 
Buddha de toute son intelligence, en consacrant les forces qui lui restent à se 
pénétrer du confucianisme. D’une part, il a compris que le corps charnel, attaché 
à l’illusion et souillé des poussières de ce monde, est pareil à une maison qui 
flambe; de l’autre, il fait valoir les devoirs (qu’impose le confucianisme) entre 
souverain et sujet, entre père et fils, et il les enseigne à ses étudiants. En ouvrant 
les portes de la Loi (bouddhique), il obtient que les violents et les furieux (les Tibé
tains) se prennent d’amour pour la vacuité et de haine pour le meurtre; en révé
lant les trois principes (que doit observer un sujet loyal selon l’éthique confucia- 
niste)(1), il fait que les justes et les braves (les patriotes chinois) se sacrifient au 
pays sans tenir compte de leurs intérêts familiaux...  Il s’efforce de propager les 
deux religions, pour transformer par elles ce pays neuf (2b ..

Trouverait-on illustration plus explicite de ce processus de «conversion», 
de «transformation» [houafâ) des barbares par la civilisation, qui a toujours été 
la défense de la Chine contre ses agresseurs étrangers, et de la part qu’y prirent 
à Touen-houang les religieux bouddhistes? Il n’est pas jusqu’ à notre ho-chang, 
Mahâyâna de Touen-houang, qui, après son retour du Tibet, n’ait joué dans

' W San tao , terme désignant généralement, les trois devoirs d’un fils pieux : en
tretenir ses parents de leur vivant, observer le deuil après leur mort, leur sacrifier après 
ledeuil (Li ki, trad. Couvreur, II, 3ao); ou encore les trois formes du sacrifice : libations, 
chants, danses (ibid., 3a8). Mais, ici, cette expression peut s’entendre plutôt au sens que 
lui donnait l’Empereur Wen des Han dans le thème de dissertation qu’il proposa ô Tch’ao 
Ts’o jH lorsque celui-ci se présenta à un examen en i 65 av. J.-C. : «Etre éclairé sur 
les intérêts généraux de l’État, instruit dos affaires humaines en leur enchaînement 
complet, et capable d’adresser au souverain de franches remontrances, ...te ls  sont les 
trois principes qui me plaisent par dessus tout» [ ^  ^  Z  ^  M  A  T&

zm tè. % n *  § m m #. • • • t  & h s . k *  *  zj
XLix, 7 b). On sait que Tch’ao Ts’o fut mis à mort en 155 av. J.-C. pour avoir conseillé à 
la maison des Han une politique énergique à l’égard des seigneurs féodaux, qui se rebel
laient contre l’autorité impériale encore mal consolidée, et cela malgré les objurgations de 
son père, inquiet des suites qu’aurait pour leur propre famille celte attitude de son fils, 
auquel il avait déclaré : «Vous voulez l’affermissement de la famille Lieou (maison des 
Han), mais c’est au prix de la ruine de notre famille Tch’ao!» Tch’ao Ts’o est donc un 
exemple de ces hommes qui, selon les termes du décret relatif à Houei-yuan, «se sacrifiaient 
pour le pays au mépris de leurs intérêts familiaux».

*■  £  e  K ? z m, $  m i f  m- n  æ  & r e ,  j r  u  h  \* n ■m % n s m «, m m m fô m & m-■ • & % m m
etc. Décret rédigé par Tou Mou ££ et inséré dans les œuvres de cet auteur (Fan- 
tch’ouan wen fai )|J Jfa , éd. Sseu pou ts’ong L’a», xx, îa a ). Tou Mou étant mort
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l’administration de sa ville natale un rôle de premier plan; car c’est évidem
ment de lui qu’il s’agit dans un dossier de pièces émanant du gouverneur 
chinois de Touen-houang, dossier conservé à Londres et dont voici 1’ana- 
lyse W :

[Dossier de ■ pièces émanant d ’un (?) gouverneur chinois de Touen-houang 

sous la domination tibétaine.]

[1.] Mémorial [au Roi du Tibet], pour lui présenter une relique osseuse provenant 
d’ un temple bouddhique de Cha-tcheou, en tout 137 «grains», contenus dans un «cer
cueil» interne d’or et un « cercueil» externe d’ argent(S).

L’auteur, qui se désigne comme «votre sujet» (3), commence par des considéra
tions générales sur les reliques osseuses («s'arïra d’os»). Il les définit comme des 
fragments du corps du Buddha Sâkyamuni, de création métamorphique(1> ; on en 
compte au total quatre-vingt-quatre boisseaux(S), dont les unes sont vénérées 
dans le temple des dieux-dragons, les autres étant conservées dans des stupa élevés 
par les profanes et par les saints. Elles sont de forme sphérique, pareilles à des 
grains de riz ou de millet, de couleur brillante et comme poudrées d’or, et si dures

en 85a , et la reconquête de Touen-houang ayant été connue en 85o-8à i , ce texte doit être 
de 851 , de même que le décret relatif à Hong-pien. —  Il ne s’agit pas ici (comme l’ad
met par erreur Lo Tchen-yu, Tchang Yi-tch’ ao tchouan, dans Siue-t’ang ts’ong k’o, 3 b) de 
flouei-yuan S i  , commentateur et glossateur de VAvatamsaka, qui était un disciple de 
Fa-tsang (663-712) et vécut donc vers le début du vni' siècle (Song kao seng tchouan, 
T. 2061, vi, 739 a).

*'! British Museum, S. i 638, ms. sur papier jaune de i 5 sur a56 cm., commençant par 
la fin d’une lettre dont le début manque. [Cf. inf., Add., 365.] Dans toutes ces pièces, le 
nom du signataire et les dates d’expédition sont laissés en blanc (cf. 194 , n. 1). Les vœux 
saisonniers qui figurent, selon la coutume chinoise, au début des documents épistolaires, 
renseignent tout juste sur la saison ou le mois où furent rédigés ces documents.

<2) (Titre :) | |  g  fj? f t  ^  %  *  'J #  “  ¥  = +  £  W  f t  &  *£ «  M  É  
^S. Texte datant probablement de 796 (inf., a56, n. a).

(»1 Tch’en g .
(41 f t  î j  §  les reliques proviennent en effet du Corps Métamorphique (nirmüna- 

kaya); et, d’autre part, on leur attribue en Extrême-Orient ime apparence et des proprié
tés miraculeuses.

<6! A  ¥$[ jŒj ^f” , eheng , «pinte» est une faute pour teou =|., «boisseau», et 
ce chiffre doit se ramener à 86 boisseaux. C’est le chiffre que donne le Sütra du Parinir- 
vâna de la mère (adoptive) du Buddha (Taishô, n4 i i 5 , 870 c) pour les reliques dé 
posées dans les 86.000 stüpa d’Asoka. Dans le Vinaya des Mülasarvâstivâdin (Taishô, 
n° i 65i ,  xxxix, ô o a i) ,  on compte 106 boisseaux de reliques du Buddha, dont 7 parts 
sont distribuées dans le Jambudvïpa, la 8“ étant conservée au palais des nàgarâja dé 
Kàmagrâma.
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que le marteau, la flamme ni l’eau ne les peuvent détruire(1). Elles possèdent 
toutes sortes de propriétés miraculeuses, par exemple celle d’augmenter ou de 
diminuer spontanément leur nombre ou leur masse; elles ont un caractère émi
nemment faste, et l’invention en est de bon augure, en particulier pour les rois.

Puis il observe que Cha-tcheou est fondé depuis mille ans, mais qu’une relique 
du Buddha n’y est apparue que depuis cent ans à peine. Dans un monastère qui tire 
son nom d’une fleur de lotus se trouve un stûpa, qui tire le sien de cette relique(S) ; 
sous le stüpa est enterré, au plus profond du sol, le «cercueil» d’or contenant la 
relique, lui-mème contenu dans un «cercueil» externe d’argent<’ >, tandis que 
l’édifice principal et le sanctuaire du monastère, pareils à la lune et aux étoiles, 
exercent sur toute la préfecture leur influence stabilisatrice^1. Or, récemment, 
les soldats de garde aux fortifications ont aperçu, certain matin, un signe auspi- 
cieux qui n’était pas simple fumée, et des employés de l ’administration, montés 
certaine nuit sur les murs crénelés, ont remarqué une lumière insolite. C’était un 
moine éminent qui, de loin, s’en venait honorer la ville de sa visitetS). En toute

&  B  ft* &  *
Ce passage résume la représentation qu’on s’est faite des reliques du Buddha en Extrême- 
Orient, où elles sont toujours dénombrées par «grains» (petites houles polies). Dans 
une étude sur le culte des .tarira (Shükyô kenkyü, II, iv, juillet 1925, 9/1 et suiv.), 
M. Nagai Koto, cherchant à élucider les origines de cette représentation, cite la Sumanga- 
la-vilâsinî, qui distingue du écrira —  le «corps», mort, mais non détruit —  les dhâtu, 
ou «éléments» du corps, après la crémation, «pareils à des boutons de fleurs, à des 
perles polies, à de la poudre d’or».

<a> C'est-à-dire évidemment un cha-li t’a ^ij dans le Lien-t’ai sseu -j|t ,
monastère mentionné dans une liste des monastères de Touen-houang sous la domination 
tibétaine, ms. Stein 2739 (L. Giles, B. S. O .S., IX, a3 ; cf. aussi ibid., io 3g). Ce monas
tère semble avoir eu son siège dans une des Grottes des Mille Buddha, car une fresque 
peinte sur le mur d’une de ces grottes porte l’inscription votive suivante : Jljjî jÜ

P6] fip: iflg jH . . . , «Fou-souei, [maître en] dharma et en viraya bouddhi
ques, du Lien-t’ai sseu, [monastère] de Dhyâna [situé] dans une grotte». Cf. Che Yai, 
Chinese Inscriptions... (sup.,  161, n. 3), 5 a. Je ne sais pourquoi M. Che Yai, ibid., 
préface, 16 a, suppose que ce monastère ne datait que des Cinq Dynasties.

t3> C’est aussi dans un double «cercueil», d’or et d’argent, qu’était enfermée la 
relique (huit «grains» d’un os du doigt du Buddha) dont la réception à Tch’ang-ngan, en 
819, provoqua la remontrance fameuse de Han Yu; ces cercueils avaient été fabriqués pour 
elle dès 660, aux frais d’une impératrice (Fa yuan tchou lin, Taishô, n° 2122, xxxvni, 
587 a). Il est probable que dans le présent texte les épithètes «d’or» et «d’argent» sont 
des clauses de style.

» j i  » ¥\ *  m =f-1 .  ^  *  œ a  ¥■ #  b  m æ m m « ;  m 
w m a  m mM g, m -9

■ . - « 2  f t -

M - ^  I l  if î  f i»  P I Ifk M  11 s’ag!t évidemment d’un moine venu de la
cour royale du Tibet.

CONCILE
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sincérité, poursuit l’auteur de la lettre, nous lui offrons la relique (pour le Roi 
du Tibet), sans en omettre un «grain», car un tel prodige spontané ne peut être 
destiné qu’à illuminer le règne vertueux du Roi, un tel vestige saint ne peut servir 
qu’à rendre plus éclatant le soleil restauré de la Loi. Si tel n’était point le cas, 
comment donc si rare merveille se serait-elle révélée en ce coin perdu, et comment 
le bouddhisme se serait-il répandu à l’intérieur des mers (jusqu’au fond du 
Tibet) <'>?

Depuis que la place de Touen-houang, poursuit l’auteur du mémorial, s’est 
soumise à votre influence, huit ans se sont écoulés ; et par trois fois l’on a renouvelé 
serment en se frottant les lèvres de sang. Mais à plusieurs reprises ont été provoqués 
des soupçons et des craintes ; et de façon répétée il y a eu recours aux armes <*'. Qui
conque ose s’opposer au ciel sera finalement abattu à terre : c’est ainsi qu’hésitant 
entre la soumission et la résistance, nous tombâmes en un siège serré; n’étant 
plus libres d’avancer ni de reculer, nous nous vîmes exposés à dix mille morts(3).

Nous nous fions, prosternés, à la bonne foi des ministres (tibétains), afin qu’ils 
nous évitent d’être précipités dans la fange et les charbons ardents <4>. Dans votre 
grand pays, on aime la vie(6); aussi espérons-nous éviter les liens et la prison. 
Puisse le Saint et Divin Roi épargner la peine de mort à ceux qui contrevinrent à ses 
ordres, et se montrer indulgent envers ceux qui sont coupables de n’avoir point 
rendu hommage à sa cour! C’est ce que souhaite l’auteur du mémorial, qui mul
tiplie ses prosternations et s’accuse de fautes mortelles(S).

m , & a t ] m » .  n  m m m ,  m k m  « % m

«L’intérieur des mers», c’est le monde 
d’ici-bas ( 5c T )  : dans une lettre adressée au souverain du Tibet, il doit s’agir de ses États.

(*) Le serment par le sang dont on se frottait les lèvres était conforme au rituel du Tibet 
pré-bouddhique {in/., aag, n. 6). Les révoltes armées auxquelles le gouverneur de Touen-: : 
houang fait allusion ici furent sans doute postérieures à la soumission officielle de 
Touen-houang, qui devait dater de 787 (sup.,  177); cette soumission étant alors vieille de 
huit ans, ce texte doit dater de 79h.

(3> n m m m ft, fr m a  m & m s> «r fâ = «• m «
. «? » » tt? «Mi« B Æ 1: ■ ; IT

j§ & É > Ht «  5 5E-
M Image de la détresse, Chou king, trad. Couvreur, to i. Cf. Maspero, Mèi. posth., Il, 

i 5g , n. a.
(5) L’amour de la vie passe en Chine pour une des vertus du souverain; elle se mani

feste en particulier par l’indulgence à l’égard des suspects. Cf. Chou king, trad. Couvreur;, 
38 : «Vous traitez comme légères les fautes dont la gravité est douteuse, et comme grands 
les services dont l’importance n’est pas évidente; vous négligez l’application d’une loi plu
tôt que de vous exposer à mettre à mort un innocent : cet amour de la vie vous a gagné 
les cœurs de vos sujets.»

<6>

W t t î *  JE P  JE P -
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il déclare confier la relique osseuse à trois moines, dont l’un s’appelle Che-tseu- 
heou (Simhanâda), afin qu’ils la présentent au Roi ; et il le supplie de décréter, pour 
sa gloire étemelle, une amnistie plénière en faveur des territoires qu’il a conquis. 
Il l’invite également à faire faire de nombreuses ordinations de moines et de nonnes, 
ce qui lui vaudra un accroissement de félicité sans bornes. Par là il se montrera en 
accord, en haut avec les intentions du Buddha, en bas avec le cœur de ses sujets. 
L’auteur s’excuse enfin, retenu qu’il est par les humbles devoirs de sa charge de 
préfet aux «portes du désert», de ne pouvoir aller présenter ses compliments à 
la Cour Royale. Il exprime au Roi ses félicitations, ses vœux pour la prospérité de 
l’État, et termine son mémorial par les protestations usuelles de respect, de crainte 
et de culpabilité*'h

[2]. Requête [adressée à un ministre d’ Ëtat tibétain] pour obtenir l ’autorisation d’entrer

L’auteur rappelle en débutant comment, dès son enfance, il a suivi le régime 
végétarien. Adolescent, il apprit à réciter les textes bouddhiques, sûtra et sästra. 11 
n’a cessé, depuis de longues années, d’observer les jeûnes et le élla; il a payé de sa 
famille et de sa personne (pour contribuer aux œuvres bouddhiques). Il évoque 
ensuite les déceptions de sa carrière : il n’a pas réussi à réaliser ses hautes aspira
tions. C’est en vain qu’il s’est efforcé de collaborer à la Voie Royale, blanchissant 
sous le harnais dans sa province natale; il est honteux de s’être si mal acquitté des 
charges officielles dont il était responsable vis-à-vis de la cour<3) et du peuple**). 
Récemment, le ministre d’État tibétain auquel il s’adresse a daigné l’employer, tout

(,> ä % m #, % # ft m ir "ïl m h a m- ViZAmmmz 
Â Â f c Æ .  m & ^ M Z m -  g M #  ±  #g Ä  #, T n a é- si a æ b m in- b u m m & t  & m, * 

mm-aies&, m amiszæ-m a- ë ü i  m -s, m # m # » se p *e m- m m • r
lilt Jfîl Ta 5 «limité par ma fonction de gouverneur», semble avoir été è cette époque 
une formule protocolaire dans les pièces officielles adressées à des autorités supérieures; on 
fa retrouve, avec des variantes, ailleurs dans ce dossier (cf. Index, cheau). Cheou kouan ne 
doit pas, semble-t-il s’entendre ici au sens général de «veiller à son office» (chèou au ton 
montant), mais à celui dV office de gouverneur», chéou (au ton partant) étant la désignation 
littéraire d’un gouverneur local, comme t’ai cheou -jfc î ÿ  qui était sous les T’ang une des 
appellations des gouverneurs de préfectures (tcheou) (des Rotours, T. P., XXV, a63, a6à, n. î). 
Cf. Yeou sien k’ou j g  f[I] (co. 700), éd. Lou-siun (1939), 6a = i  ^  W  Pü > ^  M

M 0 * «  0 m  î t  B  % -
P) Il doit s’agir ici de la cour de Chine.

<•> a  u  *  &  «  m ,  *  â  *  1»; «  #  «  m  Diret i ] ,  %  t i  m  m- n  
ä .ä m a $ m m m, £ $ s e  m m a m * i
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incapable qu’il soit, comme auxiliaire à Cha-tcheou(1). Mais il va atteindre l’âge 
«où l’oreille s’accommode», la soixantaine (S) ; bientôt sonnera pour lui l’heure de 
«suspendre son char», c’est-à-dire de prendre sa retraite. Il n’est déjà qu’un 
vieillard, qui n’a plus rien à offrir à l’État(3).

Or la diffusion du bouddhisme ne peut que profiter à la sainte prospérité royale. 
Il a servi depuis vingt ans un maître nommé T’an(t), sous lequel il a longuement 
étudié la doctrine des sütra et des éâstra; il sait combien la vie est précaire et fugitive. 
Un de ses fils ayant récemment subi un injuste dommage, il reste seul, abandonné, 
privé de tout appui. Aussi demande-t.-il à se démettre de sa fonction pour entrer 
en religion : il supplie le ministre d’État de ne point lui fermer le Chemin saint où 
il désire s’engager ; il se déclare prêt à faire don de son corps et à subir dix mille 
morts pour lui témoigner sa reconnaissance d’une mesure qui serait, du reste, pour 
le ministre lui-même, une cause de salut<s).

[3 . Mémorial présenté au Roi du Tibet pour demander l ’autorisation de démissionner et 
d’ entrer en religion.]

Le titre complet de cette pièce, qui tend au même but que la pièce précédente,) 
mais se présente comme un mémorial officieladressé au Roi du Tibet, est le 
suivant : «Pour se démettre de sa charge et entrer en religion, en donnant sa maison 
pour en faire un monastère, et ses propriétés, valeurs, bêtes de somme, terrains 
cultivés et autres, pour en faire des biens permanents de la communauté boud
dhique» <’ >.

(,) 5Ä B  40 &  , %  W i t  US . ^  j f  &  îH’l • SianS kmS 40 , appellatif d’un
liai slang ^0• Amt /ff- peut signifier soit «auxiliaire» (aidant à l’administration), soit 
«intermédiaire» (entre les Chinois et les Tibétains); mais ce dernier sens parait ici trop 
précis : il s'agit plutôt d’une simple formule d’humilité, signifiant que l’auteur a eu l’hon
neur d’être appelé à seconder l’administration tibétaine à Touen-houang.

(*) Louert yu, trad. Couvreur, Quatre livres, 77.

<3> mxz
m  i s  a ï .

T’an ho-chang || jpj;. T'an, transcription habituelle de dharma, doit être l’abré
viation du nom sanskrit d’un moine chinois.

<5i m ïï- u m * *  *  «  -h- m m z
rc,% *  »11 »  m 4  s  z * ,  m m -  1$ g  & *  & s .mm,
i i  a  «  #  m  â . 5  5E m  » ?  m  m  z  m , œ  m  %  m -  

«. %t  æsT. n m % % # , t  % s*g§ eh m m, % n % sur ;
les biens de main-morte, qui appartiennent à l'ensemble du sangha, et sont inaliénables , 
( teh’ang tchou seng wou ^  f î  ff" !|$j), cf. Mochizuki, Bukkyô daijiten, s6g3. Ce sont 
les avissajjiya sanghika du Cvllavagga, vi, 16
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Les arguments, certains des termes mêmes, sont les mêmes que ci-dessus : isole
ment, âge avancé, incapacité administrative, vieille expérience du bouddhisme.. .  
En proposant son entrée en religion, l’auteur rappelle qu’il a toujours observé les 
prescriptions diététiques et morales du bouddhisme, cultivant le Dhyàna, recevant 
les instructions d’un maître ; il lait le serment, s’il est autorisé à transformer sa mai
son en monastère, de ne point oublier les bontés qu’a eues à son égard l’État 
tibétain, pour la prospérité et la tranquillité duquel il forme des vœux. Il espère 
qu’une certaine construction en «argile pourpre» sera bientôt achevée, mais il n’en 
a pas encore reçu le nom(1>. Il supplie le Roi de rendre un décret favorable à sa 
requête.

[h. Mémorial analogue au précédent.]

L’auteur est désigné, dans le titre de cette pièce, comme le gouverneur de Touen- 
houang(î). Il signale l’arrivée d’un moine ou de moines porteurs d’un message du 
Roi, auquel il présente ses compliments et ses vœux. Puis il proteste de son incapa
cité. Dix années, dit-il, se sont écoulées depuis que la région s’est soumise à l’in
fluence «impériale» du Tibet, et, pour sa part, il y a deux ans à peine qu’il gouverne 
ces «sables coulants» (3). Il s’est montré indigne de la faveur qu’on lui a faite en 
le nommant fonctionnaire, en lui confiant une charge de «cent villes», c’est-à-dire 
un gouvernement local

Il glorifie ensuite les vertus bouddhiques du Roi, qui «exalte la doctrine de Sàkya,

01 Ü  ^  5lt IpJ 35 f l  7^ PJ- 11 <*oit safi’r de quelque édifice
bouddhique que l’auteur faisait construire auprès de sa maison, ou d’un aménagement de 
celle-ci en monastère, ce monastère devant recevoir, à la mode chinoise, un nom officiel à 
inscrire sur un panonceau.

(2) P Le mot tou figure dans un grand nombre de titres officiels,
notamment, dans celui do tou tou ^ ( 5 ^ ,  «gouverneur général» surtout militaire qui con
trôlait les préfets (ts’eu che), titre supplanté plus tard par celui de tsie tou che (T’seu hai, s.v. ; 
des Rotours, Traité det fonctionnaires, 8ao). Plus loin dans cotte pièce (ci-dessous, n. 3), 
l’auteur déclare : mou cheou licou cha jfô f‘p  , c’est-à-dire qu’il gouverne, pour le
compte des Tibétains, les «sables mouvants» (Cha-tcheou, aux portes du désert); les mots 
mou et cheou indiquent qu’il s’en considérait comme le gouverneur, le préfet. ( t’ai cheou, 
ts’eu che). Le terme tou tou avait été adopté en tibétain (lo-dog), peut-être à travers le turc; 
et il est possible qu’en s’adressant à un Tibétain un Chinois ait recouru, pour se désigner, 
à une abréviation de ce terme. Cf. sup., 197, n. a, inf., a'jS, n. a.

■ - «  é  m  â  u ,  léj m + ^ ; #  &  *  v j  'æ  m  ® n m  *■ «**«
ffâ ftJ?, les déserts de sable de la région de Touen-houang. Polir la date, cf. inf., 375.

•w *  £  fi m, »  p m ; m m z m, * m & -n • a m n m z
; ÏÜ 3ÎI T ï ffî, Z  f î -  " Cent villes», allusion à un personnage des Leang qui, gou

verneur d’une localité, fut déclaré digne d’être un modèle pour les gouverneurs de cent villes
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portant grand secours à son peuple» (1). Il rappelle, comme ci-dessus, ses propres 
antécédents de bouddhiste. Il a maintenant cinquante-sept ans; les cheveux lui 
tombent, il est seul, sans famille, sans descendance. H se sent toujours plus honteux 
des émoluments importants et de la situation élevée qui lui sont attribués, mais 
dont il se montre si peu digne(2). Il implore du roi l’autorisation de «faire flotter 
sur ses épaules le vêtement sombre», et l’assure en termes hyperboliques de sa 
gratitude anticipée(3).

[5 .] [Mémorial adressé au Roi du Tibet]pour offrir une icone brodée et autres [izadeaux] (S).

L ’auteur déclare que sa préfecture est située aux frontières extrêmes (de la Chine), 
pauvres en produits ; il s’excuse de ne pouvoir offrir à son souverain que de modestes 
présents. Ceux qu’il lui envoie, et par lesquels il espère s’acquérir des mérites, ne 
sont point des produits locaux, mais lui viennent de loin(5). Ce sont des images 
(saintes), soit en broderie multicolore, soit en bois sculpté, un peu anciennes déjà, 
mais de belle facture. Il profite du retour à la Cour de certain(s) moine(s) pour les 
faire parvenir au Roi avec un mémorial16'.

[6. Lettre adressée à une autorité supérieure (tibétaine) (7).]

D’après les compliments saisonniers(8), cette lettre date d’une huitième lune, 
Il semble qu’elle soit mal placée ici ; chronologiquement elle devait s’insérer plus 
loin, entre les pièces 8 et 9 (la numérotation des pièces ne figure pas dans le manu
scrit).

L’auteur accuse réception d’une lettre qu’un messager lui a apporté le jour même. 
L’auteur de cette lettre s’informait des conditions actuelles dans la préfecture (de 
Touen-houang), témoignant de loin sa sollicitude au peuple, qu’il savait n’être 
point adonné au mal, et examinant de façon éclairée les fonctionnaires, afin de

(2> »  m  s  m ,  i&  n  %a su æ  «ë ; « m  m ,  m  m
* 5  [ ™ -  u *  m-

!:>> œ  m n e  % n e  m * s ;  m & m m ,  n %, z m ,  «■ *.
“ > («tre 0 n  m  \% m -
(5> C’est-à-dire sans doute de l’intérieur de la Chine. É5  iHf @  ^  ÆÈ

M - ß  # ï(j fl i  jI M m, # ± FJr W- Le tenne knns ts-igwl
appliqué à des dons se retrouve dans des termes comme kong tô tchuu J-lj f *  ( dânapati) , 
kong tô leao Jpjj -jsj. (objets donnés aux Trois Joyaux), etc.

w u r n  T im ,  m m  m  m - m  ® ft it gg, *  m  a  m ■ m  M , m
B , e X v i -

<7) Sans titre. La rédaction est celle d’une lettre et non d’un rapport officiel.
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favoriser la répression de toute rébellion et la pacification des habitants(l). En 
réponse, l’auteur proteste de son loyalisme et de son zèle, dont il relève, par modes
tie, l’inefficacité. Il annonce qu’il a fait rapport à un gouverneur militaire (tibétain), 
qui lui a envoyé un (nouveau) commissaire (tibétain), pour maintenir la paix dans 
le peuple. La préfecture est (maintenant) parfaitement tranquille; les habitants 
vaquent à la récolte, et il n’y a plus de troubles. Dans les compliments finaux, 
l’auteur se désigne comme préfet(a).

[7. Lettre à un ami.]

Dans cette pièce, qui n’a rien d’officiel, l’auteur demande au destinataire quand 
les «affaires royalesn lui permettront de rentrer «ici à la maison» ; il lui parle du 
climat malsain de Touen-houang, de sa mauvaise santé, etc.

[8. Rapport à un ministre d’ État tibétain,3) ]

Cette pièce date d’une septième lune. Elle s’ouvre par des compliments sai
sonniers et des vœux de bonheur. Bien qu’on ait bénéficié, dit l’auteur, des faveurs

^  n  h & m. %  *  m  ri, & & m  «. &  *  » as. &  m  t
m , JH i  n  js, m  s  a  m  m , -  « m  «•

« m  «  m  &  « ,  m  &  a  m - $  #  ^  ® ¥ ;  m  ij  * .

heou che ^  ^  ß j  était vers fa fin des T’ang (depuis 777) fa désignation des commissaires
militaires qui étaient censés suppléer les commissaires en titre (tsie tou che, gouverneurs 
militaires des arrondissements, tao), lorsque ceux-ci quittaient leur poste ; mais en réalité 
ils se rendaient souvent indépendants et se considéraient comme des tsie tou che en expec
tative d’être ratifiés (cf. des Rotours, Traité des Examens, a5, n. 1, 355, Traité des fonction
naires, 8s5, n. 2). Le personnage tibétain auquel ce titre est appliqué ici avait sa résidence 
à Koua-tcheou (inf., 264, n. 1). Tsie eut |Jj est peut-être une abréviation de che tch’e 
tsie ß ; ^  |p ou de tch’ e tsie ^  f j f , ^plénipotentiaires autorisés n, qui étaient des titres 
additionnels (kia hao ffl] attribués aux préfets et autres fonctionnaires de l’adminis 
tration militaire locale. Le Ts’eu hai (Mao, 1 lit) déclare que ces titres furent supprimés dès 
la création des tsie tou che au début du vin" siècle; mais, dans une inscription de 89/1, 
trois personnages qui étaient respectivement préfets (ts’eu che) de Gha-tcheou, de Koua- 
tcheou et de Kan-tcheou portent encore l’épithète che tch’e tsie en tête de leurs titres 
(Chavannes, Dix inscriptions. . ., 92-94). Le terme tsie eut serait ici une désignation hono
rifique du commissaire tibétain délégué à Touen-houang par le gouverneur militaire de 
Koua-tcheou, qui était son supérieur (cf. inf., û64, n. 1). Mais il est plus probable qu’il faut 
y voir simplement une abréviation de tsie tou che ffjj j§? fijî, «commissaire militaire», titre 
que les Chinois appliquaient à certains gouverneurs militaires tibétains (inf., 2tiâ, n. 2) : 
c’est ce qui ressortirait de l’emploi du mot che dans tsie eut fan che |jj ^  {$» 
(inf, 072, n. 1). Pour l’expression pei cheou yeou hien JjL «ÿ |5j | ,  «limité que je suis par 
mon humble préfectorat», cf. sup., 257, n. 1.

Sans titre.
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du destinataire (ou du Roi), cette préfecture de Cha-tcheou a cependant résisté à 
plusieurs reprises à l ’ îtinfluence transformatrice» du Roi, c’est-à-dire au gouverne
ment tibétain. La guerre venait à peine de s’apaiser, la population se tranquillisait 
un peu, les divers fonctionnaires s’efforçaient de prendre soin d’elle, et, depuis 
moins de deux ans, grâce (au gouvernement tibétain), chacun revenait à la vie, 
lorsque, l ’année passée, un certain Fan Kouo-tchong [g jg, et d’autres 
conçurent le projet de s’enfuir dans le désert de Han-hai(1). De loin, déclare l’auteur, 
j ’en informai Votre Ministère, qui, pour les punir, les relégua à Tsieou-ts’iuan 
(Sou-tcheou)(2). Mais — qui l’eût prévu? —, de cette localité distante de mille 
lieues*3', ils ourdirent un plan. Escaladant de nuit les doubles remparts (de la 
ville de Cha-tcheou(4), ils la surprirent) comme s’ils tombaient du ciel, y massa
crèrent les fonctionnaires tibétains et y établirent fallacieusement un habitant du 
poste de relais (de Yu-kouan)(5), Hing-hing, qui se prétendait prince royal T’o-pa t6'.

(*' Le nom de Han-hai j'jjijj jjq,, qui semble avoir désigné lout d’abord le lac Baikal, 
s'appliqua plus tard au désert de Mongolie en généra], ou plus particulièrement à sa partie 
Nord-Ouest, occupée par les Ouigours, où T’ai-tsong (627-6Ù9) créa une préfecture (fou) 
(Chavannes, Documents. . 31, n. 1, 91). De 663 à 669, ce nom fut donné au protectorat
général (tou hou fou) établi par les Chinois en pays ouigour (des Rotours, T. P., XXV, s5a). 
L’armée de Han-hai fij$f flip j j ï ,  ainsi nommée depuis 703, était cantonnée à Pei-t’ing j|£ 

(Bechbalik près de Goutchen, région de Tourfan ; des Rotours, Traité des fonctionnaires, 
8o3, n. a). Cette armée est encore mentionnée au ix* siècle dans le fragment géographique 
publié par L. Giles (B. S. O. S., VI, g34), qui la situe à Ting-tcheou Jg? ‘J'Ij (Bechbalik). —  
Pour Fan Kouo-tchong (inf, 369-373), le ms. donne ici par erreur Fan Tchong-kouo.

t21Ü £ $  DJ Ü  I I -  P* 1 * *« (Ueou p ’ei ffc jfg) est la peine de reléga-
lion. Tsieou-ts’iuan, qui a récemment repris ce nom ancien, est le Sou-tcheou de l’époque 
mandchoue, à quelque 3oo kilomètres de Touen-houang.

P' C'est à peu près la distance de Cha-tcheou à Sou-tcheou (780 U d’après Yuan-ho kiun 
Men tche, xl, 8 6).

I4' Tch’rng tch’eng g  cf. inf, 371, n. 2, et Pelliot, Œuvres posthumes, III, 126, n, 2.
<5> Cf. inf, 269, n. ).

<#) ü  m * 1  M m, *  «  & m- w î j % m, $  & *  t- ä  ± m
)îli ®  i j j j  Ig ÿfj •{$ ï  -J* • Le patronymique T’o-pa, nom d’une tribu d’origine 

Sien-pi qui a donné à la Chine son nom turc (Tabyac) et la dynastie des Wci Postérieurs 
(386-53Û), restait jusqu’à l'époque des T’ang fort répandu dans le Nord-Ouest de la Chine. 
Une de ses branches y avait émigré dès la fin du iv* siècle, les T’ou-fa fondateurs de
la dynastie des Leang Méridionaux j'ijf, 397-àià (cf. P. A. Boodberg. a1The language of the 
T’o-pa Wei», H. J. A. S., I, 168). D’après l'Histoire des Cinq Dynasties (Wou tai che, lxxiv, 
» é), les T’o-pa formaient une des grandes familles des T’ou-yu-houen, autre tribu d’origine 
Sien-pi, établie au Kan-sou et au Koukounor. Un des généraux qui participèrent à la guerre 
civile entre Tibétains, dans cette même région, au milieu du ix’  siècle, luttant sous les 
ordres de Chang Pi-pi jp] ÿHf contre Louen K’ong-jo jjjnf *6; qu’il tua en 866 et 
dont il envoya la tête à Tch’ang-ngan, après s’être rallié à la Chine, s’appelait T’o-pa 
Houai-kouang ‘jlj| (T’ang chou, ccxvi B, 7 h, trad. Bushell, 5ai ; Tseu tche t’ong
hien, ccxLvm, 37 6-38 a, ccxux, 39b, "iob, cor,, Ì17 6); c’était probablement un T’ou-yu-houen.
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Intimidant la population, ils répandirent la terreur de leurs armes ; et dans la nuit, 
où (les formes et) les couleurs ne se distinguent pas, où le relief ne se laisse pas 
apprécier, les soldats et les civils furent pris de panique, et chacun se cacha(l). 
Comme le bhadanta d’É ta té ta it  dans la ville, et craignant qu’il ne fût blessé ou 
mis à mal, je courus l’informer et (lui conseiller de) chercher une retraite, où nous 
partagerions la mort ou la vie. A l’aube, je sortis et ralliai mes subordonnés, qui 
descendirent séparément au poste fortifié, où je les réunis en leur ordonnant de ne 
pas se disperser : je jurai de sauver les fonctionnaires (tibétains). Lorsque nous 
arrivâmes au siège des autorités (ya-men), celui-ci était déjà en flammes; tournant 
aussitôt les talons, nous établîmes une embuscade pour saisir les fauteurs de troubles. 
Sept de ces bandits n’échappèrent point au filet du Ciel, et ils furent soumis à un 
interrogatoire devant le bhadanta Mahâyâna. On a informé de tout cela le camp(3) et 
fait rapport à Koua-tcheou. Hier, on a fait lier de cordes(i| et mettre à la cangue 
les bandits, et l’on a envoyé un fonctionnaire pour les accompagner sous bonne 
garde(5). A la suite de ces événements, le gouverneur militaire (tibétain de Koua- 
tcheou) a bien voulu envoyer à Cha-tcheou un nouveau commissaire (tibétain pour

Le célèbre pèlerin Wou-k’ong, né en 7:10 à V un-y an g &  |j|j (actuellement Pin ■ jj-jj au . 
Chen-si, Nord-Ouest de Tch’ang-ngan), était issu d’une famille Kiu j j ï  qui prétendait 
descendre des T’o-pa des Wei Postérieurs (Lévi-Ghavannes, J. As., 1895, 11, 3àa). En 786 
ou 787, les Tibétains chassèrent de la préfecture de Hia , dans la boucle de l'Ordos,
au Nord du Chen-si, un préfet de l’administration chinoise nommé T'o-pa K'icn-houoi

H f (**«»«, cxcxvi, B, h a :  Bushel!, à93, a omis ce nom; Tariff, ccxvi B, s b) ou 
T’o-pa Tchao-yao f|] tlf} (Tang houei yau, xcvn, go). Cos T’o-pa de l’Ordos, gou
verneurs héréditaires de la préfecture de Hia, appartenaient à la tribu des Tang-hiang 
(Tàngouts, linguistiquement apparentés aux Tibétains) ; ils en formaient le clan le plus puis
sant (T’ang, ccxxi A, l é ) :  c'est eux qui fondèrent, à l’époque des Song, le royaume de 
Si-hia. Certains généalogistes et historiens font descendre ce royaume des T”o-pa des Wei 
Postérieurs (Chavannes, Dix inscriptions, 13, n. 1). Voir aussi Eberhard, Das Tuba-Reich 
Nordchinas, 333-38a; Stein, «Mi-nag et Si-hia», Adas du XXT Congrès Int. des Or., Paris,

,9')9’â6# tÊ, ft
i » i K -  , ....................................................

P) II s’agit de l’Etat tibétain comme l’indique I espace laisse par respect devant le carac
tère kouo; tü est pour ta tri, cde grande vertu», traduction de bhadanta.

,3) JL c{a jjfÿ |j|j|. Tchtmg rjv est pour chcn ^ . Va tchang doit être un quartier général 
militaire. Les caractères |pj" sont ajoutés en plus petit format (de la même main) après JljS.

<4> 1S0 ^  pourrait aussi signifier que les autorités de Koua-tcheou ont fait chercher les 
coupables à Cha-tcheou.

: (ä) M
l m, m, # # g t -u  jt m m
■ pi, e. & b, $ su m s , n ft «  £• # m t a * m % ih, & ft 
iy*m * smïï « ra- ä + fêî ». n m -

!y£. Tvng fjqj est une faute pour kou (cf. inf., 9.67, n. n), qui dans des expressions 
! comme Hg ou $0 a le sens d’ttemprisonner, mettre à la cangue».
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remplacer celui qui avait été assassiné)(I). Le peuple est parfaitement tranquille; 
chacun vaque aus travaux agricoles. Quant à la «préfecture militaire» de l’ «arron- 
dissement oriental», elle n ’a pas envoyé de nouvelles. Le rapport se termine par 
des formules protocolaires(!).

(,) tt b , m % &  «  m i f  % % m & n- -  ».
« m t  &  « E M  [K -* â ] m- m

BS [lire , J .̂ ‘vf w  I® • Le terme kiwi tcheou '_|r <}(■ { s’applique probable-
blement à des autorités militaires tibétaines. Le T’ang chou, lxvii , 1 a, rapportant qu’on 
créa en 710 un commissariat ((»te tou che) du Ho-si, inclut dans ce titre le terme kiun 
tcheou au pluriel ( ppf W  it§ M  'J'fl ü î M  > e,C-) ’ ma*s > dans ce cas, d’après M. Iwata 
( Tôyô gakuhö, XX1I1, u , 116 o), kiun tcheou signifierait «les garnisons (kiun) et les préfec
tures (tcheou) du Ho-si», car ce commissariat contrôlait diverses garnisons (Mun) en dehors 
des sept préfectures (tcheou) du Ho-si : Leang, Kan, Sou, Yi, Koua, Cha et Si.

Quant à long tao ^  , «la province (arrondissement) de l’Est», il doit s’agir du
centre d’une des grandes circonscriptions administratives ou militaires de l’Empire tibétain. 
Tao était sous les T’ang le titre des provinces chinoises; certaines de ces provinces étaient 
divisées en circonscriptions de l’Est (long tao) et de l’Ouest (si too), par ex. celle du Ch an
nan |ll ; mais tel ne semble pas avoir été le cas des provinces du Nord-Ouest, Long-yeou 
et Ho-si. Le terme «province orientale» doit s’entendre dans le cadre de l’empire tibétain, 
et non comme un terme repris par les Tibétains ou par leurs sujets chinois à la géographie 
administrative de la Chine. A partir du début du vin* siècle environ, le même mot too 
servit aussi en Chine à désigner des districts militaires, situés aux frontières, gouvernés 
par des commissaires ((«te tou che) et dont relevaient les troupes chargées de garder les 
frontières; malgré l’homonymie, ces districts militaires ((no) semblent avoir différé des 
provinces civiles (tao), du moins pendant certaines périodes (cf. des Rotours, Traité des 
fonctionnaires, 786 et suiv.).

Les circonscriptions tibétaines que les textes chinois appellent tao semblent avoir été 
divisées en commissariats militaires, que les textes chinois désignent par le terme tsie tou 
(che) (cf. sup., 3Ô0, n. 6). Dans sa notice générale sur le Tibet, le Ts’o fou yuan kouei, 
cm uh, 17 a, rapporte que lorsque Sron-bcan-sgam-po eut unifié le Tibet ( ^  i§|),
dont le territoire atteignit mille lieues carrées, il confia à des ministres supérieurs le 
contrôle de chaque groupe de dix commissariats ( Iste (ou) ( f ÿ  - p  fff fff)-
Peu avant 768, Chang Tsan-mo fpj ^  JtûS , qui était probablement le père du célèbre Chang 
K’i-sin-eul (Zaû Khri-sum-rje, cf. inf. 388, n. 3), succéda à Chang Si-kie /fäj $>§ comme 
ttlsie tou che de l’Est (du Tibet), (avec pouvoir) spécial sur le Ho(-si) et le Long(-yeou)», 
î f l f  I #  IPjH t l T’ang, ccxviB, 1 a, trad. Bushel!, 48a). Vers 762, dans 
une lettre que lui adressait le préfet chinois de Sou-tcheou (actuellement Tsieou-ts’iuan au 
Kan-sou), ce môme Chang Tsan-mo est défini comme «un des grands sujets du Roi du 
Tibet, qui détenait plusieurs commissariats ((«ie [tou cAe]) de l’arrondissement (tao) dé 
l’Est» (cf. 1»/., 299, n. a). En 789, une défaite fut infligée par ies Chinois, dans la région 
de Souei-tcheou (Sseu-tch’ouan actuel), aux deux «commissaires tibétains» de Ts’ing-hài 
(Koukounor) et de Lie-tch’eng ( P£ ^  "pf jf f  JU Jjü); —  Sf) J!t: 1 Kieou, cxcxvi B, 7 0/ 
trad. Bushel), 5o3 ; lie [*lfàp] doit être pour la Jjj| [*/ôp], qu’on trouve ailleurs pour ce 
nom). En 800, le général chinois Wei Kao j|L' Jj! reçut la soumission du chef tibétain 
Ma-ting-tô &jj j * ,  qui portait le titre de fonctionnaire ying-long (?) U  'jtp, et
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gouvernait les neuf commissariats de Ngang-kong[,] La-tch’eng et autres, P£ ^  U  (jjji
[e»™ m  $  $  m  m  - *  m  t *  «  &  «  «  ®  ®  f i  t  â ê  «  ( * * « ,
cxcviB, 8 4, trad. Busheü, 5og, f ’aag, ccxviB, 4 6*; cf. biogr. de Wei Kao, ibid., cxi, 
a a, et Tang, «.vin, a a; Tseu, ccxxxvi, 36 a). Le caractère ying qui précédé long est très 
probablement fautif et sans doute superfétatoire (l’édition Po na de Kieou, Lie tchouan, 
cxLviB, i l  b, là —  la a, î ,  donne une autre graphie, ou plutôt deux graphies qui sont, 
incompréhensibles et doivent être fautives elles aussi). Le terme »fonctionnaire long» 
(*lnng ou *liwong) se retrouve souvent dans les textes chinois pour désigner des officiers 
tibétains : en 776, un «grand fonctionnaire long» est fait prisonnier (Sin, ccxvi B, 1 b, 
trad. Bushell, 484); en 789 on en capture quarante-cinq (Kieou, ibid., 7 a, trad. Bushell, 
5o3), en 797, sept (Kieou, ibid., 8 a, trad. Bushell, 507; T’ang houci yao, xcvii, 10b; 
Ts’o, CMLxxxvn, 4 4); et l’on rapporte de Wei Kao qu’au cours de ses campagnes contre les 
Tibétains, pendant ai ans, il avait fait prisonniers ou tué i .5oo commissaires (tsie tou |jjj 

), gouverneurs (toutou ^  ^ ) ,  chefs de places murées (tch’eng tchou jfâ et fonc
tionnaires long ( f l  'jtf ) [Tang, civili, a 6]. De toute manière, dans le texte relatif à Ma Ting-tii, 
il doit s’agir d’un seul personnage, et non de deux personnages comme traduit Bushell, 
et comme semble l’indiquer l’édition Poona du Kieou Tang chou. En 80a, Wei Kao captura 
également, devant Wei-tcheou au Sseu-tch’ouan, le chef tibétain Louen Mang-jo gjjjj
^  Sfe (Blon Man-bzer) qui portait les titres de «grand ministre de l’intérieur, et par 
cumul commissaire militaire (ttie tou ping ma che) des cinq arrondissements de la région 
frontière de l’Est et contrôleur général des pasteurs nomades«,
M  f f  J® 9k Jg «  «J m  m  4*  *  ffi ( Kie™> 9 «. trad. Bushel), 5.0 ;
cf. ibid., cxi, a b; Tang, civili, a a; Tseu, ccxxxvi. 87 b; Ten, cmixxxvii, 6 0 ; d’après 
Läufer, Toung Pao, XV, 8a, n. 3 , Louen Mang-jo n’est, pas un nom propre, mais la 
transcription d’un titre du ministre de l’intérieur, blon maii-bier : c’est en etfet cotte môme 
transcription, ^  , qu’on trouve dans Tang, ccxviA, 1 n, pour rendre un des
titres du nan-blon che[n]-po [ =j| ÜS ®  ] 1 en chinois nei eiang fA] ). Au lieu de 
«frontière de l’Est», Tang, ccxvi B, 4 4, 11, a une variante «préfecture de Song» ( ^  ^  

j g  xË In -Sì > etc.). Cette préfecture avait son siège dans l’actuelle sous-préfecture de 
Song-p’an , au Nord-Ouest du Sseu-tch’ouan, près de la frontière du Kan-sou.
C’est là que devait résider le «commissaire» de l’«arrondissement» oriental du Tibet; 
Wang Yai g||, dans un mémorial de 8a 1, dit que la ville où se trouvait naguère la 
préfecture chinoise de Song était depuis longtemps le siège du «commissariat tibétain»

m Kk™>.c ,m ’ 4 a * r , s >ai 4). Dans une lettre (Po che Tch’ang-k’ing lei, xi, 3o a-33 4) adressée entre 809 et 814, 
par le tsie tou che chinois Tchou Tchong-leang, commissaire aux armées mobiles des Quatre 
Places Fortes (de Sérinde) et de Pei-t’ing (région de Goutchen) et aux préfectures de King, 
de Yuan (toutes deux au Kan-sou) et autres 'J‘H Ip HÉ
®  &  dû > 1® d'de approximative de cotte lettre ressort de la biographie du
personnage, Tang, cixx, a 4, Kieou, eu, 3 a), à son voisin tibétain Louen Kie-tou-li 

^  iffÉ» celui-ci reçoit le titre de «tsie tou che de l’arrondissement oriental du Tibet» 
(ÿ ç  i l  ïü  Ü ; ff| jü  fjË )• ke T’s° f ou yua,L kouei, cmixxx, i 5 4, mentionne en 81a 
l’envoi au tsie tou che chinois de Fong-siang (Ouest de Tch’ang-ngan), Li Wei-lan ^  <[|| 

d’une lettre émanant de Louen Kao-tou Ko (°“  Kao peut être une faute pour 
Kie : il s’agirait alors du même personnage que dans la lettre précédente), «commis
saire (tsie tou) de l’arrondissement oriental du Tibet, (qui était aussi?) le ministre d’État 
(tsaisiang) Chang K’i-sin-eul (Éaû Khri-sum-rje)» (P± $  M  Ü  W  M  i t  f ê  #  %  «
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W  $1? ifr 5Ì) -  En 823, lorsque Lieou Yuan-ting revenait du Tibet après y avoir juré le 
traité sino-tibétain, il fut reru, à son passagé dans la préfecture de Ho jpj 'J'|j (actuelle
ment Lin-hia ffr au Sud-Ouest du Lan-tcheou des T’sing, au Kan-sou) par un généralis
sime tibétain qui réunit en son honneur dans la vallée de Ta-hia *  x JH P » «  de cent 
généraux tibétains du (ou des) commissariats) (tsie tou [che]) de l’Est (T’sô, cmlxxxi, 19 a : 
M  tn jSt ®  ? T’ang, ccxviB, 6 b, trad. Bushel!, 5s 1 : j|| -fj f jj jff ). D’après le T’sô 

fou yuan kouei, ce généralissime, nommé Chang Ta-tsang ’fpf IJj (Zaû Stag-bzan; Tang 
écrit Chang T’a-tsang "fpj l^)>  n’était autre que le ministre Chang K’i-sin-eul (Zan 
Khri-sum-rje), |p  ^  jpj !HL • D’après le Kiemi T’ang chou, cxcxviB, 11 a,
(trad. Bushell, 519), c’est lors d’un précédent voyage au Tibet ( ^ j)  que Lieou Yuan-ting 
aurait rencontré à Ho-tcheou le généralissime (tou yuan chouai) Chang K’i-sin-eul, prési
dent du conseil (chang chou ling fSf -ft ) tibétain (cf. inf., 283). Le titre de 
«commissaire de la province orientalen reparaît en 84g, à la veille de la reconquête chi
noise du Nord-Ouest : au début de cette année, le tsie tou che tibétain du tong tao se sou
mit (Kienu, cxcvi B, 11 b, trad. Bushel), Ö24) ou fut tué (sources citées dans le Tseu tche 
t’ong kien k’aoyi, x.vn, 7 a-b, ad Ts’eu, ccxivmi, 28 b); les préfectures qui firent alors leur 
soumission à la Chine, et dont le territoire était vraisemblablement gouverné par ce com
missaire, à savoir Ts’in (actuellement T’ien-chouei au Kan-sou), Yuan (Kou-yuan au Kan- 
sou) et Ngan-lo (Tchong-ivei au Ning-hia), se trouvaient dans le Sud-Est du Kan-sou et du 
Ning-hia actuels.

D’après les documents tibétains étudies par M. Thomas (J. R. A. S., 1933, 38o; Tibetan 
Literary Texts. . I, 282 et suiv.), l’empire tibétain était divisé eu quatre ru ou «cornes» 
(sont-cc les lao des textes chinois sur le Tibet?), eux-mêmes divisés en ston-sde, «districts 
de millen, commandés par des ston-dpon, chiliarques (sont-ce les tsie tou [che] des textes 
chinois? les annales de Touen-houang, B a cot..., Documents..., 63 et 69, mentionnent 
sous l’année 755 la nomination de trois ston-dpon h Ston-sar, dans la région de Touen- 
houang); les frontières chinoises dépendaient du ru de gauche, c’est-à-dire du Sud. Est-ce 
par allusion à ce système que, dans des textes se rapportant à des défaites infligées aux 
Tibétains, par Wei Kao, dans le Nord-Ouest du Sseu-tch’ouan en 793, le chef tibétain 
Loueu Mang-jo (blon-man-bzer) reçoit le titre de «généralissime de la province du Suda,

TÉ (jtjl (Kieou, cxcviB, 8 a, 1, trad. Bushell, 5o6 , et ibid., cxi, 3 a, 3 ; T’ang, 
ccxviB, 4 b, 1, et ibid., civili, I b, 13)?

Mais peut-être tao doit-il s’entendre ici au sens, non d’un arrondissement territorial, 
mais d’un chemin proprement dit. Le mot lao avait parfois, eu Chine même, cette valeur 
dans la terminologie militaire. En 635, les T’ang lancèrent une campagne contre les T’ou- ,, 
yu-houcn du Koukounor. On nomma alors des «commandants suprêmes des armées en ; 
campagne» ( hing kium ta tsong kouan f f  j|l ^  ) pour toute une série de too de la
région du Koukounor : tao de Si-hai jHif , de Tsi-chc ^  de Chan-tcheou
Hß 'Jjj jjl), etc. (T’ang, cxcxiu, 5 a, chap, sur les T’ou-yu-houen). 11 s’agissait évidemment 
d’une répartition stratégique des armées sur le terrain. Un peu plus tard, en 670, les 
T’ou-yu-houen, attaqués par les Tibétains, firent appel à l’aide chinoise. Un général est 
alors nommé «commandant suprême des armées en campagne sur la route (tao) de Lhasa» ; 
(i'll le 5Ä ft  Jz  IS W )’ un autre «commandant suprême des armées en campagne 
sur la route de Leang-tcheou» (•})£ 'J'Ij f f  'cjf -/ç : Kieou, cxcvi A, 3 4, trad. :
Bushell, 448; T’ang, ccxvi A, 3 a) : dans le premier de ces titres, on ne voit pas comment 
comprendre «Ino de Lhasa» autrement qu’au sens de «route». De même, en 676, des 
généraux chinois sont nommés «généralissimes des armées en campagne sur la route de- ?
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[9 . Rapport à un supérieur (tibétain).]

Cette pièce est datée d’une neuvième lune ; les formules initiales et finales sont 
les mêmes que dans la pièce 8, où le destinataire est expressément désigné comme 
un ministre d’État(1). Grâce à votre faveur, déclare l’auteur, les gens qui s’étaient 
inopinément révoltés ont été punis de mort, ainsi que je vous en ai déjà informé ; 
ceux qui les avaient suivis par contrainte ont été envoyés sous bonne garde à Koua- 
tcheou(ï). Le peuple est parfaitement tranquille et vaque à ses travaux. Le (nouveau)

T’ao-tcheou» (j!)[! j'lj f j  j|C X  (jljj ) et sur la «route de Leang-tcheou» (j^r <J|| ;
Tang, ccxviA, 3 a-b; cf. aussi ibid.., k a, sous 6go et 691). Le Traité de l’armée des Tang 
(trad, des Rotours, 786) explique du reste que lao désignait dans le vocabulaire militaire 
une organisation distincte de celle des provinces, également appelées lao; d’après les textes 
précités, il semble que ces too militaires aient souvent eu un caractère occasionnel et 
temporaire.

On lit dans la biographie de Wei Kao (Tang, civili, 2 a, 3) qu’on appelait nan tao, 
«chemin du Sud», une route qui conduisait du Sseu-tch’ouan au Yun-nan et que Wei Kao 
fit rouvrir à la suite de ses victoires de 7g3 sur les Tibétains. Le ms. a.555 du Fonds 
Pelliot, déjà cité ci-dessus, contient une lettre adressée en 770 par le préfet chinois de 
Sou-tcheou à son voisin tibétain Chang Tsan-mo, qui «détenait plusieurs commissariats du 
tao de l’Est»; cette lettre est intulée : «Réponse à (un fonctionnaire du) Tibet du Sud» 
(in/!, 29a et suiv.). Dans le présent texte (p. a64 , 1. a-3 , et p. a68, 1. 18), il est difficile 
de choisir entre les deux sens de tao, «chemin» et «arrondissement administratif».

En ce qui concerne le terme tibétain ru, on peut songer à un emprunt du chinois liu 
(ancien *ii“o), «brigade» (dans l’antiquité chinoise 5oo hommes), et c’est par «brigade» 
que M. Thomas traduit généralement ce terme; mais celui-ci semble avoir impliqué une 
valeur territoriale, et dans ses traductions des Documents de Touen-houang relatifs au Tibet 
(ko, n. 3), M. Bacot le rend par «bannières», avec cette glose : «divisions territoriales». 
Peut-être ce mot doit-il être plutôt rapproché des mots signifiant «corne» dans la nomen
clature politique des peuples altaïques. D’après M; P. A. Boodberg («Marginalia to the 
Histories oj the Northern Dynasties, 3 , The. Altaic Word for Horn in the Political Nomen
clature of the Steppe», H.J.As.St., IV, 111-iv, déc. 1989, aSo-aSg), les Hiong-nou, à 
l’époqüe des Han, avaient dix cornes (kio f § ) ,  qui étaient les fils et les frères du chan-yu, 
et à l’époque des T’ang la répartition des Turcs Occidentaux en dix oq, cinq de gauche et 
cinq de droite, se rattacherait à l’ancienne organisation des Hiong-nou, le mot turc oq 
devant lui-même s’entendre au sens étymologique de cornes, d’où divisions, hordes. Si les 
hypothèses de M. Boodberg sont justes (elles forment toute une cascade), les ru tibétains 
seraient un emprunt aux Turcs. M. Tucci (Tibetan Painted Scrolls, 787-788) incline aussi à 
croire que l’organisation de l’empire tibétain en ru était analogue à celle des Turcs (et 
plus tard des Mongols).

w m m b  ft m $  «  m ± n «• u m *«• ** ? ft m mm- #* ï ’Wbï - m a-
• » .  ® Â 2 A . e . M f t i ! f c ; # « ; 2 : * ï , f f l â t Æ W  - * *  / «  « « M r la

loi», expression consacrée pour «être puni de mort».
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commissaire (tibétain) est arrivé. Les impôts en étoffe(1) et en céréales devraient 
naturellement être payés au complet; mais, des vents chauds ayant gâté les pousses, 
l’auteur se permet de demander une exemption de moitié, dont la population serait 
particulièrement heureuse(2). Au moment des semailles et du repiquage, on a 
précédemment manqué de bœufs de labour, ainsi que d’acier et de fer pour les • 
instruments , agricoles. L ’auteur rappelle la (ou les) requête(s) qu’il a déjà pré
sentée^) à ce sujet, mais qui n’ont pas encore eu de suite : si l’on ne prend pas des 
mesures dès l’hiver, il y aura des difficultés au printemps(3).

[10 . Lettre.]

Dans cette lettre datée d’une neuvième lune, l’auteur déclare penser beaucoup 
au destinataire, dont il est séparé depuis un certain temps, et avec lequel il entre
tient une correspondance qu’il trouve trop espacée(1). Il lui présente des vœux de 
bonne santé et lui rapporte comment le nommé Tchang Ts’ing, du relais dë 
Yu-kouan(5), et autres, se sont sauvés, de l’Est, en tuant des hommes (leurs gardiens), 
avec des complices qu’ils avaient réunis. Pillant des chevaux et s’emparant de cui-; 
rasses, ils se sont portés vers Cha-tcheou, parcourant à bride abattue une distance 
de mille lieues, et sont arrivés à la troisième veille (vers minuit). Les postes de signaux 
à feu du chemin (ou de l’arrondissement) de l’Est(6) n’ont pas donné le moindre 
éveil; en pleine nuit, les rebelles escaladèrent les doubles remparts et massacrèrent 
les troupes de garde. Tous les adultes de la ville se trouvaient aux champs, il ne 
restait dans les maisons que les vieillards et les enfants; les fonctionnaires tibé̂  
tains, négligeant les mesures de défense, n’avaient pas prévu un malheur; les forces 
officielles se trouvaient dispersées, toute résistance eût été difficile. C’est seulement 
à l’aube que l’auteur put appeler des défenseurs et capturer les rebelles. Il a fait 
un rapport au camp, pour témoigner de son loyalisme et reconnaître son incurie <’ >.

Cl Les contributions en tissus étaient appelées tiao . 

f£  Î=F ‘fft • P 'cn yen doit être pour pien min j j j .

w % m m n  z  #  m i >  m ì §§ z  ibi & $s m- % a
$ tft, & #'â  * * » » • { * *  SB SE-#**#®-''“> & mmx ,  m a  s % k  % f?o «g, a  n mmm®,
M

w lnf., aPg, n. i.
<•) Les fong étaient les feux qu'on allumait de nuit sur les tours de signalement; de 

jour le signalement s'opérait par la fumée des touei . Sur ces tours chez les Tibétains, 
cf. T’ang chou, trad. Bushel!, hin ; Thomas, J. fi. A. S., 1933, 38i.

*  &  ^  M  *  » * ,  H  «  ffi £ •  *  Ä  &  fc i ,  &
S M , fôN-£ ? ] £ * •  TïltSSSF, « t l f t K f .  *  JT
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[11.] Rapport de la préfecture de Cha (Cha-tcheou, Touen-houang) sur les vêtements, 
cuirasses et armes des six bandits rebelles, Fan Kouo-tchong, ressortissant du poste 
de relais de Yu-kouan, et autres (1>.

ü  m- a s  & ii, m *  u f*; »1« [corr- 'itn % m, « mm m- a
$  *  ä  £  s  a  ; »  «? *  #  [?],

Pour t’ouei mien jfè Jfo, il faut sans doute lire t’ouei ngen ĵ£ , «grâce aux bontés
que vous étendez (jusqu’à moi)» (Mencius, trad. Couvreur, Quatre Livres, 317), formule 
épistolaire initiale correspondant aux mong ngen |pj H, des pièces précédentes.

(1> W  Ce
rapport accompagnait évidemment les objets. La localisation du poste de relais de Yu-kouan 
( $  ü  S|fï ) n est Pas précisée dans le présent texte. Un canton de Yu-kouan ( 3Ê ü  H|î ) 
est mentionné dans le ms. Stein n° 3669, comme un des douze cantons de la sous- 
préfecture ( à ten) de Touen-houang (Giles, B. S. O. S., VU, 55i ) ,  ainsi que dans le 
colophon du ms. Stein n” 6454, daté de 761 (ibid., IX, 13), où il est également indiqué 
que celte localité dépendait du bien de Touen-houang, kiun de Touen-houang. Yu-kouan 

, est probablement (comme ci-dessous, 373, n. 5) une abréviation de Yu-men-kouan 3£ |j§ ,
ala passe de la Porte du Jade», nom qui désignait sous les Han la célèbre passe où 

- s’ouvrait la route conduisant vers l’Occident par Leou-lan et par le Tarim.
Établie vers l’an 100 a. C. (cf. Giles, ibid., VII, 553-554), à une centaine de kilomètres 

à l’Ouest de Touen-houang (point T. XIV de Stein, par 4o° ss' de latitude Nord et 
g3° 5o' de longitude Est), cette passe fut abandonnée lorsque la principale route de 
l’Occident fut déviée, à partir de Koua-tcheou (actuellement Koua-tcheou tcb’eng au Sud 
de la sous-préfecture de Ngan-si, à environ 100 kilomètres au Nord-Est de Touen-houang), 
vers le Nord-Ouest en direction de Homi, Tourfan, etc., tracé qu’elle a conservé jusqu'à 
nos jours. D’après le Che san tcheou tche -f* .n  îH] m? de K’an Yin |j|| §[f], auteur 
originaire de Touen-houang, qui vécut sous les Leang Septentrionaux, gouverna notamment 
Leang-tcheou (l’actuel Wou-wei au Kan-sou) du temps de Tsiu-k’iu Mou-kien ( 433-43g, 
cf. Wei-chou, lu, 7a) et connaissait donc hien la région, c'est déjà sous les Han que la 
défense de la passe Yu-men aurait été abandonnée et que la garnison ( t'ouen chou ÏË J$) 
en aurait été transférée dans la localité qui fut alors nommée la sous-préfecture (hien) 
de Yu-men; une sous-préfecture existe encore sous ce même nom à quelque s 5o kilomètres 
à l’Est de Touen-houang, à mi-chemin entre Ngan-si (l’ancien Koua-tcheou) et Tsieou-ts’iuan 
(l’ancien Sou-tcheou) (cf. la citation de K’an Yin dans Yen Che-kou, commentaire du 
Han chou, xxvni b, sa; la même information se retrouve, sans indication de source,

. dans la géographie de Père Yuan-ho, achevée entre 813 et 815 , Yuan-ho kiun hien tche, 
il , 6 b; cf. aussi Song Po ÉJ , auteur du x' siècle, cité dans le commentaire du 
r»eu tche f’ong fcien, année 737, ccxm, 33 n).

La sous-préfecture de Yu-men fut abolie administrativement en 637 (T’ang, il , 8 b; 
Kieou, i l , s8a); puis, sous la menace des envahisseurs tibétains, Yu-men devint une 

\ «garnison», le kiun de Yu-men P*] (ïpL : le T’ang chou, xl, 8 4, date l’établissement 
;.s de cette garnison de l’ère K’ai-yuan (713-741); mais un «commissaire de la garnison de 

Yu-men» ( 3E ?  \%) est déjà mentionné dans un décret de 710 ( T’ang ta tchao ling
tsi, cxxx, 9 4; cf, aussi in f, ag4, n. 5, dans un texte se rapportant à l’année 737); d’après 

' le Yuartrho kiun hien tche, xl, 3 a, une «garnison» de Yu-men aurait été établie par
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Yang Kong-jen JJ* ^  £  dès 618-626. Ce dernier texte et le commentaire du Taeu tche 
l ’un g kien, loc. cil., situent cette garnison, qui fut attaquée par les Tibétains en 727, 
à 200 fi è l’Ouest de Sou-tcheou; le Timen-houang lou de la collection Stein (Taishô, 
n° 2091, 9980, trad. Giles, J .R .A .S ., 191/1, 703-736) mentionne également le transfert 
de IVancienne Passe de la Porte du Jade à l’Est de la préfecture» de Cha-tcheou. La 
garnison de Yu-men comprenait 3.000 hommes (décret de Hiuan-tsong, Ts’man T’ang wen, 
xxm, l fi, où est fautif pour ££ ; cf. des Rotours, Traité des fonctionnaires, 801, n. 1). 
Le titre de sous-préfecture de Yu-men aurait été rétabli en 755 par Ko-cbou Han (T’ang, 
i l , 84 ; Yuan-ho kiun hien tche, xl, 70); cependant le titre de «vice-commissaire de la 
garnison de Yu-men» ( ï  ÿ  JjlJ \%) ligure encore dans un colophon de 759 
(ms. Stein ri° 5357, Giles, B. S. O. S., IX, i 5). Après la conquête tibétaine à la fin 
du vin“ siècle, le nom de Yu-men disparut de la toponymie administrative jusqu’aux 
Mandchous, qui rétablirent une sous-préfecture de ce nom, maintenue par la République. 
Sous les T’ang, cette sous-préfecture dépendait de la préfecture de Sou (Sou-tcheou,' 
l’actuel Tsieou-ts’iuau), dont elle aurait marqué le point extrême à l’Ouest, è la limite 
du territoire de la (préfecture de Koua, Koua-tcheou (cf. Kan-sou t’ong tche, éd. 1736,

Quant à la passe de la Porte du Jade, Yu-men kouan, ce nom, revêtu d’un grand 
prestige historique, fut donné sous les T’ang à des postes qu’on estimait apparemment 
marquer le début de la route vers l’Occident, et où devaient être installées les autorités 
chargées du contrôle de la frontière. En 629, lors de son départ pour l’Inde, Hiuan-tsang 
trouva le Yu-men kouan à 5o U -— une quinzaine de kilomètres —  au Nord de Koua- 
tcheou, sur les bords du Hou-lou (l’actuel Sou-lö; cf. Stein, «La traversée du désert par 
Hiuan-tsang en 63o ap. J.-C.», Toung Pao, XX, 339-343). Eh 813-8 J5, le Yuan-ho kiwi 
hien tche, xl, 9 6 , situe à 20 pas (pou jp, une trentaine de mètres) à l’Est de la sous- 
préfecture de Tsin-tch’ang | |  , siège (tche fijj) de la préfecture de Koua (c’est
le «Kva-cu Sin-can» des documents tihétains, Thomas, J. R. A. S., 1934, 93, Bacot, 
Documents, hr)\ cf. sup., 202), un Yu-men kouan que cet ouvrage distingue 
soigneusement de IVancien» Yu-men kouan ( ER {$C HÜ ) ês Han, à l'Ouest de Toucn- 
houang. Si le mot pas (pou) n’est pas fautif, faut-il comprendre qu’à cette époque le poste 
de contrôle frontalier, dénommé «Passe de la Porte du Jade», se trouvait près des bureaux 
de la sous-préfecture de Tsin-tch’ang, à l’intérieur même de la ville de Koua-tcheou?. 
C’est ce qui semblerait ressortir d’un texte du Souei chou, lxxxiv, 8 a (trad. Ckavannes, 
Documents sur les Tou-kiue. . ., 18), se rapportant à l’année 610, où il est question de la 
ville murée (ou de la muraille ?) de Tsin-tch’ang (où se trouvait?) la passe de la Porte 
du Jade, PI Bü tIM É  M - 938-g4a , lorsque Kao Kiu-houei se rendit à Khotan, 
il passa le Yu-men kouan à l’Est de Koua-tcheou, juste avant la frontière sino-libétaine 
de ce temps (Wou tat che, lxxiv, 4 b). La passe de la Porte du Jade semble donc, comme 
l’observait Chavannes ( Dix inscriptions. . ., 67, n. 2), avoir été plus ou moins «nomade», 
sous les Souei et les T’ang. Comme le Yu-kouan, «Passe du Jade», de notre texte était 
un poste de relais, y t ^ ,  d’où les rebelles s’étaient sauvés dans le désert de Han-hai 
(sup., 262, n. 1), il semblerait s'agir du Yu-men kouan situé au Nord de Koua-tcheou, 
aux portes du «désert pierreux» du Gobi (Pei-chan, le «Fleuve de sable» de Hiuan-tsang). 
Mais, dans la pièce 8 du présent dossier, le gouverneur chinois de Cha-tcheou déclare être 
iutervenu pour signaler au ministre tibétain l’évasion (ou la tentative d’évasion), dans le 
désert, des rebelles de Yu-kouan, ce qui porterait à croire que cette localité ne dépendait 
pas de Koua-tcheou, mais de Cha-tcheou : ce serait alors le «canton» de Yu-kouan des'
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C’est le 11* jour de ce mois(1), à la quatrième veille ( i-3 heures du matin), que 
les bandits auxquels appartenaient lesdits objets franchirent le grand rempart et 
pénétrèrent à l’intérieur du petit rempart(S), tuant plusieurs des préposés à la 
garde, P’an-tou (?) et autres|3). Un certain homme du peuple nommé Ho courut 
faire rapport : mais, la nuit étant noire, il ignorait le nombre (des assaillants). 
D’autre part, comme c’était le moment de la moisson, tout le peuple était hors de 
la ville murée, et même les responsables restés en ville s’étaient hâtés, pris 
de panique, de se cacher14'. Voyant que l’affaire prenait vilaine tournure, je courus 
me réfugier au Long-hing sseu f5), afin d’y chercher le bhadanta tibétain, de lui 
annoncer (ce qui se passait, et de m’entendre avec lui) pour que nous trouvions 
un moyen de nous sauver ensemble. Là-dessus, l’aube arriva ; je sortis et parvins 
à rallier une dizaine de gens du peuple, mais dépourvus de toute arme qui aurait 
pu leur servir à résister aux bandits. Je jurai (cependant de lutter) et me mis en

rass. Stein n°! 2663 et 6A5A. —  Il y a sur le Yu-men kouan 11 et ' e Yang kouan
PJj I I  un travail de M. Hiang Ta [jï] j f | , paru en 1qôà dans le Tehen U Isa Iche 
Ä  1  i  ^  de Tch’ong-k’ing, I, iv; je n’ai pu me le procurer. Cf. aussi inf., 3o8 , n., 
et Addenda, 365-366.

P) 7’ lune; cf. la pièce 8.
P) Sans doute une muraille externe, qui défendait les abords de la ville, et le rempart 

de la ville-même (sur le terme tseu tch’eng - 'f , cf. Ts’eu hai, s. v.).

Icorr. M ]
life ^>J P|lî tfc A -  P’an-tou est peut-être fautif ( pour p’an kouan ^|J jff ?).

« #  Æ #  w  m  M  v t m - Ä  f c  M , *  f c  £  Ä  W «  JR Xrj
2  ^  Æ  $  i M  *  M  0 T É   ̂ t£  t é  M  SB- S» "ceux dont
relevait» la défense de la ville; cf. sup., 263 , n. 5 , et Duyvendak, T. P., XXXVIII, 299.

'•M Le Long-hing sseu g |  JS était lê  principal des monastères bouddhiques de Cha- 
tcheou. II est mentionné en tête d’une liste de ces monastères, comme étant celui qui 
comptait le plus grand nombre de moines, dans le colophon du ms. Stein n“ 272g 
(Giles, B. S. O. S., IX, 28); de même dans une liste analogue au clos du ms. Pelliot 
n° 225o. On le retrouve dans de nombreux autres colophons, datés de 768, 7C/1, 77/1 
(Giles, ibid., 16-18), 873 (ibid., 1082), etc. Les monastères Long-hing, dont le nom 
signifie «l'Essor du Dragon (impérial)», étaient des fondations officielles ; en 707, 
l'empereur Tchong-tsong avait attribué ce nom aux Tchong-hing sseu ija M  
(«monastères de la Restauration»), qu’il avait fait fonder deux ans plus tôt, lors de son 
avènement en 705, dans toutes les préfectures ( tcheou) de l’Empire pour célébrer la 
restauration des T’ang après l’usurpation de l’impératrice Wou (Kieou, vu, 2 a, h b; 
cf. B. E. F. E.-O., XXIV, 18/1, où «686» est une inadvertance pour «707»). C’est là que, 
par décret de 739, on célébrait des cérémonies bouddhiques aux jours anniversaires de 
la mort des précédents empereurs de la dynastie (Fo tsou t’ong ki, Taishô, n° ao35 , xl, 
376«); en effet, le bouddhisme avait été placé en 737 sous le contrôle du Ministère des 
Cultes , ce qui revenait à le reconnaître comme religion d’État ( Tang houei yao, xux, 5 a). 
On trouvait, sous les T’ang, des Long-hing sseu jusque dans les lointaines colonies 

; chinoises de l’Asie Centrale, à Pei-t’ing dans la région de Goutchen (biogr. de Wou-k'ong, 
Lêvi-Chavannes, J. A., i 8g5 , H, 365; biogr. de Kiai-fa, Song kao seng te.houim, Taishô, 
n° so6i, m, 721 a-b)-, à Koutcha, à Kholan (Pelliot, B. É. F. E.-O., Vili, 5 1 a )-
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marche à leur tête, me disposant à sauver le commissaire tibétain (1>. Lorsque nous 
arrivâmes au petit rempart (intérieur), sous la porte du Sud, le commissaire et les 
autres (autorités tibétaines) avaient déjà mis le feu à (leur) maison ; se pourfendant 
eux-mêmes en se couchant sur la pointe de leurs propres épées, ils s’étaient précipités 
dans les flammes, où leurs corps avaient été réduits en cendres(2). Je réussis peu 
à peu à réunir des gens du peuple et, par un stratagème, m’emparai des rebelles : 
je sus alors que les dieux étaient avec nous et que l’Auguste Ciel coopérait au châti
ment capital (des coupables). De Fan Kouo-tchong et de sa bande, pas un n’échappa 
au filet (3>!

Les postes de signaux à feu du chemin (ou de l’arrondissement) de l’Est n’avaient 
pas donné la moindre alarme; rien ne permettait de prévoir que ces bandits nous 
tomberaient du ciel. Maintenant, certains des généraux et autres Tibétains sont 
encore de ce monde, d’autres ont péri; je n’en connais pas le nombre exact(4'.

Les bandits, brièvement interrogés devant le bhadanta un tel, ont fait des aveux 
en ce sens : le chef militaire du poste de relais, Wang Ling-ts’iuan, et autres, s’en 
venaient vers l’Ouest en massacrant, en se livrant à la violence et au meurtre; s’ils 
s’étaient (eux, les «bandits» capturés) réfugiés ouvertement dans la ville (de Cha- 
teheou), ils craignaient qu’on ne leur eût pas permis d’y rester : c’est pourquoi ils 
avaient conçu le projet de tuer les fonctionnaires tibétains(5).

Tels sont les faits. Le bhadanta vous en a déjà informé par rapport officiel. (A 
mon tour,) je vous en informe respectueusement comme ci-dessus (6>.

[12. Lettre.]

L’auteur de la lettre, datée d’une septième lune, remercie le destinataire d’avoir 
bien voulu lui faire demander des nouvelles par un délégué, ainsi que du secours 
qu’il lui a prêté, et de la part qu’ il prend à ses soucis. Il lui sait gré d’avoir invité

(i) u a it, m æ «  il m #. n *  a  fêi & m # m m « s  
M- n* a  m ■ u  1  üs m  & n  s a  +  m  a -, &  R f H *
w  f ê  #  M  ■ u  «  «r f r  « m  f t  s?  *  i * -  « .  « * .,  «s», . .

(s> %, m  ?  m  $  n  T ,  -jt m  %  «  e .  m  a  m  v t  m  &  « /
i h K  +  . f t s *  m -» a * * * « ■ & « .  a « ; «  m- m & m  mmjj â  a *  m- 
i n ®  g  m  a , - n m m -  

« *  s  m  m  *  %  -J® t» p«  mi &  %
m i î f  m ,  m

(s> n  m  m  a  m  *  4f  ra • ^  s  &  # :
W  * .  ^  Ä- $  «  M ,  &  T ' $  f t  J t  ; Traduction
approximative : les prisonniers semblent vouloir reporter la responsabilité sur leurs chefs. ‘ 

»  A  m  A  a  £  m  ?  $  ± -  t t  Ä  An. 0Îf- Le mot P>ai, «tablette; : 
document"), était encore sous les Mandchous la désignation protocolaire de certains genres 
de communications officielles.
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le gouverneur (tibétain de Koua-tcheou) à lui envoyer un commissaire spécial, grâce 
auquel la ville (de Cha-tcheou) a retrouvé sa tranquillité(M. Les formules épisto- 
laires sont analogues à celles de la pièce 8, adressée à un ministre d’État.

[13. Lettre à un gouverneur.]

Pièce analogue à la précédente, également datée d’une septième lune, adressée 
à un gouverneur (?)(îi. L ’auteur le remercie d’avoir fait prendre dès nouvelles par 
un messager, comme ci-dessus. Il fait allusion aux malheurs répétés qui sont sur
venus à Touen-houang, à sa bonne foi, au sentiment qu’il a de ses responsabilités 
envers le peuple.

[14. Lettre à un général.]

Pièce datée d’une huitième lune, rédigée en termes assez intimes : «C’est Lier 
que nous nous serrions la main, mais déjà chaleur et froidure se sont succédé plu
sieurs fois», etc.(3). L’auteur est lié au destinataire, qu’il qualifie de collègue, par 
une amitié fraternelle(4). Les circonstances les ont séparés soudain, l’un à l’Est, 
l’autre à l’Ouest; il pense à lui et espère le revoir. Il s’agit peut-être d’un de 
ses anciens collègues chinois.

[15. Lettre à un ami (chinois).]

L’auteur était séparé du destinataire depuis plusieurs années et avait vainement 
. cherché à s’informer de son adresse. Il se félicite d’avoir soudain reçu une lettre 

de lui. Jusqu’aux Monts de Fer, dit-il, la distance est grande, et à la Passe du 
Jade les hommes sont rares; il espère toutefois recevoir encore des nouvelles de son 
correspondant15 >.

r  <l) ivÜIÈ. [‘-e ,§.] H fvr.de $] % R ft £  IB «L- M  W S & 
! 9 it *  $ • :Jt- 1h
i  »  As m m  R s i , * i g « f e i i ï -
pâtre pour tou tou ig* (cf. svp., s5y, n. 9).

r »  (Début:) $  ; J 1 ® ,  etc. Le destinataire est un jjénéral,

!*■ **•» : fè W- m mm m■ ■ ■
(4) u  m  m  [?] ît r?]. m *  m t ,  m  m  m  %  ; & %

| w -  m m v k M ’ #  s
m n m-, $ m a  n- m m. m t  . 0 m m m: »« ^  .«*

I  évidemment pour Yu-men kouan ^  | | , pris comme désignation littéraire de la région
!  de Touen-houang. Tie ling est trop vague pour être identifié.
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[16. Lettre à un ami (chinois).]

Pièce analogue à la précédente. La distance, dit l’auteur, est grande à travers 
les monts nuageux, et les relations épistolaires sont difficiles. C’est avec une vive 
émotion qu’il regarde vers l’Est, en «tendant le co1b (I).

[17. Lettre d un ministre d’ État tibétain.]

Pièce datée d’une première lune, dont les formules initiales sont les mêmes que 
dans les pièces 8-9, mais dont la fin est d’une lettre plutôt que d’un rapport imper
sonnel(S). Grâce aux bontés du Roi et du ministre, les fonctionnaires et le peuplé 
vaquent, pour le moment, paisiblement à leurs travaux, et n’ont aucun souci <*>. 
L’auteur est particulièrement reconnaissant qu’on ait bien voulu, de loin, envoyer 
à Touen-houang du fer qui permettra, grâce à l ’augmentation des instruments 
agricoles, de développer les cultures. Tout cela est dû à la bienveillance secourable 
du ministre, pareille à une pluie abondante après la sécheresse, etc.

Ce recueil de pièces appelle des observations variées.
Dans la première requête, on voit le gouverneur chinois de Touen-houang 

envoyer une relique bouddhique au Roi du Tibet dans l’espoir de le disposer à 
l’ indulgence envers la population de Touen-houang, qui s’était apparemment 
livrée à plusieurs tentatives de révolte après la soumission de la ville au Tibet. 
Cette soumission, d’après la requête, remonte à huit années : si elle eut lieti 
en 787 comme il est vraisemblable, la requête daterait de 794, c’est-à-dire du 
lendemain de la controverse de Lhasa (792-793?). Ce sont des moines boud
dhistes (chinois et non tibétains, comme le confirme le nom de l’un d’entre eux) 
qui servent de messagers entre le Roi et le gouverneur, et ce dernier insiste dé 
façon significative sur la foi bouddhique du souverain barbare : c’est lui qui a1 
« restauré le soleil de la Loi » en répandant le bouddhisme dans ses États, et son 
coreligionnaire chinois l ’engage à accroître son clergé (indigène?) en multi
pliant les ordinations. Ces allusions concordent avec ce qu’on sait par ailleurs 
du brusque essor du bouddhisme comme religion d’Etat au Tibet sous le régné 
du Khri-sroû-lde-bcan.

«  oj h* m, w  m m a : 5 1  m *  n i ,  & m m m- <*. < * « « *
trad. Couvreur, II, lo i : «Le duc King, tendant le col (yin ting), regarda vers l’Ouest 
avec espoir. »

§F-

i3> u m & m h w « t t s i i ,  fàfàt
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Les trois pièces suivantes semblent émaner du même gouverneur bouddhiste 
de Touen-houang. Dans la quatrième pièce (où il est également question d’un 
message royal transmis par des moines), il relève que dix années ont passé 
depuis la soumission de la région, gouvernée par lui depuis deux ans. Cette 
pièce daterait donc de 7 g 6, et c’est lors de sa nomination comme gouverneur 
que l ’auteur aurait adressé au Roi la première requête du dossier, avec la 
relique destinée à apaiser le courroux du souverain envers ses turbulents sujets 
chinois de Touen-houang. Les fonctions dont l’avaient « honoré» les conqué- 
rents tibétains n’étaient évidemment pas de tout repos, et le gouverneur se 
montre soucieux d’être débarrassé au plus vite d’une charge qui le mettait sans 
doute dans une position fort critique, suspect qu’il devait être à la fois à ses 
maîtres tibétains et aux patriotes chinois. Pour atteindre ce but, il a recours à 
un procédé resté classique en Chine pour les fonctionnaires désireux de prendre 
leur retraite : il demande l ’autorisation d’entrer en religion. Si cette autorisa
tion lui est accordée, il est prêt à céder tous ses biens à l’église; il fait appel à la 
piété du Roi et d’un de ses ministres. L ’entrée en religion devait être une des 
échappatoires fréquentes des Chinois qui cherchaient à éviter de se compro
mettre au service de l’administration tibétaine W.

(') Dans la stèle de la famille Ti ^  Cha-tcheou wen lou, éd. Tsiang, 31 b, 
éd. Lo, i 3 Ä), on voit Ti Kiuan f|j , fils d’un général de Touen-houang qui s’était dis
tingué au service de la Chine et avait participé à la répression de la révolte de Li Hi-lie 
èn 786 (cf. sup., 177, n. 1), entrer en religion malgré ses dons brillants; son fils cadet 
devient fonctionnaire à Touen-houang, son fils aîné administrateur du sangha (seng-t’ong 
fff ^  ) dans la même localité (cf. son éloge dans Lo Tchen-yu, Mo-kao kou che che pi lou, 
Tong fang wen k’ou, LXXI, 1, l 3).

Le cas de la famille So ^  est encore plus typique (inscription d’environ 870, Cha- 
tcheou wen lou, éd. Tsiang, 16b et suiv., éd. Lo, 10a et suiv.; Yabuki, Meisha youn, 
pl. Lxxxiv,.n° k , Meisha youn kaisetsu, aâi et suiv.). Cette famille est établie à Touen-houang 

; depuis le u” siècle p. C. ; c’est une des plus anciennes et des plus influentes de la région 
(cf. Che Tal, Chinese Inscriptions..., Préface, 170). Lors de l’arrivée des Tibétains, le 
'chef en est So Fong-tchen ^5 ^  , fonctionnaire militaire qui se distingue par sa résis
tance contre l’envahisseur. Son fils, So Ting-kouo ^  (È ®  ’ v't dans la retraite, c’est 
«un sage du Grand Véhicule d’Éveil subit» (l|jï K ) ’ ** meurt en 8)3 dans
un monastère, et on l’ensevelit dans un stupa. II laisse trois fils. L'ainé, So Ts’ing-yu 
^  ^ , accepte une charge au service des Tibétains : il est préposé à la garde des
murailles de Cha-tcheou ( jffj |iÿ ^  ) et «fait régner la paix aux frontières». Le
deuxième, So Hiang 5^ (Hiang est son hao laïc), entre en religion sous le nom de 
Yi-pien ÿ  S  et occupe une situation importante dans l’église locale, avec le titre de 

■ directeur du bouddhisme ('{f} j ‘Ij ifsjß P*J fijî); il a de nombreux disciples, clercs
et laïcs; il meurt en 869, âgé de 70 ans (cf. son éloge dans Lo Tchen-yu, op. cit., 1, i 3). 
Le troisième fils, So Ts’ing-tcheng ^  Éj, semble avoir été un confucianiste, réputé 

. pour sa science des rites et de la musique (fj| î§| ‘ffc). Les fils de l’aîné, So Ts’ing-
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La cinquième pièce annonce au Roi l ’envoi d’images pieuses, provenant, 
semble-t-il, de l’ intérieur de la Chine. Ce sont encore des moines qui sont 
chargés de les lui porter ; le va-et-vient de ces religieux bouddhistes sans doute 
chinois était évidemment constant entre la Cour royale du Tibet et la Chine du 
Nord-Ouest, et ils servaient souvent de messagers entre les autorités chinoises 
et leurs suzerains tibétains.

Les pièces suivantes (6, 8 à io) se rapportent à un coup de main exécuté à 
Touen-houang par des rebelles qui n’étaient pas, semble-t-il, de la ville même, 
mais d’un poste dépendant de la sous-préfecture de Touen-houang, le poste (ou 
canton) de la Passe du Jade (Yu-kouan). C’étaient apparemment des Chinois, 
d’après leurs noms, mais l’un d’eux prétendait descendre des rois T’o-pa, patro
nymique d’un célèbre clan d’origine Sien-pi, qui avait donné à la Chine une de 
ses grandes dynasties « barbares », celle des Wei postérieurs, et dont le prestige 
devait se perpétuer dans le Nord-Ouest de la Chine, notamment chez les 
T’ou-yu-houen (région du Koukounor) et chez les Tang-hiang (Tangouts). Le 
coup de main eut lieu le onzième jour d’une septième lune; dans le rapport 
rédigé, à l’adresse d’un ministre tibétain, au cours de cette même lune et sans 
doute immédiatement après l ’événement (huitième pièce), le gouverneur chinois 
déclare qu’après des troubles prolongés causés par les tentatives réitérées de 
résistance aux Tibétains, la paix avait enfin été rétablie à Touen-houang «depuis

yu, participèrent à la reconquête chinoise; l’un d'eux se distingua particulièrement par sa , 
bravoure, et semble avoir accompagné Tchang Yi-tch’ao lorsque celui-ci se rendit en 
triomphe à Tch’ang-ngan ( ^  %  jfij g® gg, dit l’éloge).

Une autre grande famille de Touen-houang, la famille Yin |5|? (sur laquelle voir Che Yai, 
op. cit., Préface, i8 a-i), connaît sous le régime tibétain une destinée analogue (inscription; 
datée de 83g, Cha-tcheou wen lou, éd. Tsiang, 11 a et suiv., éd. Lo, 7a et suiv.) L’arrière- 
grand-père , Yin Ts’eu-yuan ïâê’ '°  grand-père, YinT’ing-kiai ygj gj]](, et le
père, Yin Po-louen |5§= f(É| fjHf, avaient tous été des fonctionnaires militaires au service 
des T’ang. Lors de la conquête de Touen-houang, le père dut «plier le genou devant deux ' 
souverains», celui de la Chine et celui du Tibet (# sa *  m m s  m z 
il passa au service du Tibet comme «grand commissaire aux tribus» ( ^  ^

&. & « ■  ä  $  m & eu z w . a m- # m e* s  n »■ t
'i'H î t  H  H  ^  nf> ^  $!)• Son ,ils ain«’ V|n Kia-tcheng t$ , mène la vie;
de retraite d’un laïc bouddhiste (Ich’ou che J ^ ^ ) ;  il consacre une grotte au Mo-kao chah ; 
«pour le saint souverain actuel (de la Chine?) et pour ses sept générations d’ancêtres»f;

Un deuxième fils, Yin Kia-tchen |ig |£ entre auj 
service des Tibétains comme préposé aux greniers et à la comptabilité (sup., a io , n. 6). 
Un troisième est entré en religion, sous le nom de Li-tch’en j|[t Hg, et porte le titre ; 
de «directeur des trois disciplines bouddhiques à Cha-tcheou, badhanta [maître] en dhartna 
et en vinayan ( f p  <J|| P6) H  %  fjg, ). Une de leurs sœurs est la nonne,
Tche-houei &  £ .  un de leurs cousins germains le moine Ling-pao g |  îj| , etc.
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deux ans » lorsque survint ce nouvel incident. Si l ’on rapproche cette indication 
de celles qu’apportent les pièces précédentes, il semble que l’incident ait eu 
lieu l’année même dont date la quatrième pièce (796?) et que le gouverneur ait 
alors été le même que celui dont émanaient ces pièces antérieures ; sa demande 
de démission n’avait probablement pas encore reçu l’agrément des suzerains 
tibétains^1). Les rebelles, rapporte-t-il, s’étaient dès l ’année précédente (795?) 
échappés dans le désert; arrêtés par les Tibétains sur la dénonciation du gou
verneur chinois de Touen-houang, ils avaient été relégués à Tsieou-ts’iuan 
(Sou-tcheou, à l ’Est de Touen-houang). C’est de là qu’ils s’échappèrent à nou
veau; volant des chevaux et des armes, ils parcourent à bride abattue les 
quelque 3oo kilomètres séparant Tsieou-ts’iuan de Touen-houang, où ils 
arrivent en pleine nuit. Les soldats de garde sont massacrés par surprise; la 
population de la ville — peut-être complice — est absente pour les moissons, 
passant la nuit dans les cultures suburbaines ; aucune résistance n’est possible. 
Les autorités tibétaines, y compris le gouverneur militaire, mettent le feu à leur

P) C’est peut-être à cette époque que se rapporte un fragment tibétain publié dans 
J.R .A .S ., 1997, 8 i 5 , par M. Thomas qui en donne la traduction suivante :

«From the palace ’On-can-do sent, seal attached, for hearing in the presence.
«The [Bcan-(?)]po having taken possession of the fort of Sa-cu (Cha-tcheou, Touen- 

houang) along with the subjects [conquête tibétaine, 787?], [the Chinese?], in rivalry 
for dominion, having killed the best of the Tibetan subjects, appointed.. .  as To-dog chief 
rider [to-dog rce-rjer]. Seven years having passed. . .  killed [sont-ce les rébellions du texte 
chinois n° 1, «depuis huit ans», 787-794?]. Afterwards the city, according merit to m e .. .  
when 1 had been able to recover it by great efforts [?J, sent me as chief ruler [nomination, 
comme préfet chinois, de l’auteur de notre dossier en 794?]. Ten years. . . there has been 
no internal strife and disagreement [tranquillité 4 Touen-houang pendant deux ans, 79/1- 

79« fi
er To His Excellency also corn... has been delivered without intermission (or order), a 

highly beneficial gift. Please send a signature. . .  upon this petition. . .  to be delivered is 
sanctioned, —  to this effect Councillor [Blon] Bchan-bzer and Councillor [Blon], . . sent, 
bearing a signature.. .  »

Dans une autre pièce tibétaine (Thomas, ibid., 84o), il est question d'un to-dog Blon 
Bstan-bzer (Bc[h]an-bzer? cf. inf., 981, n. 3 ). Il n'est pas certain que ce to-dog rce-rjer de 
Cha-tcheou ait été un Chinois, comme M. Thomas semble l’avoir admis dans sa traduction ; 
le titre de to-dog, d’étymologie chinoise, semble avoir été admis, peut-être à travers le turc, 
dans la titulature proprement tibétaine, alors qu’en Chine même il était tombé hors 
d'usage {aup. 197, n. 9). Il reste donc douteux qu'il s'agisse de notre préfet chinois dans 
le fragment tibétain de M. Thomas. On ne voit pas bien, du reste, dans quelles 
conditions cette pièce émane du «palais ’On-can-do». ’On-éaû-do était la résidence royale 
'(Bacot,. . . Documenta de Touen-houang, 3g-4a) où naquit Ral-pa-can (815-838), et se trou- 

' vait à Skyi, près de Lhasa (Tucci, «Validity.. .  », 3 i 4); c’est là que résidait le père de 
Ral-pa-can, Khri-lde-sron-bcan, lorsque fut entreprise la Mahàvyutpatti (Tucci, Tomba. . . ,  

f i 5-18). [Cf. Addenda, in/., 367.]
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résidence et se suicident avant d’avoir pu être secourues, procédé qui fait appa
raître sous un jour caractéristique la mentalité des guerriers tibétains de 
l ’époque. Non moins caractéristique est la démarche du gouverneur chinois : 
dans ce péril pressant, c’est au principal monastère bouddhique de la ville qu’il 
va chercher refuge; il y trouve notre Mahâyâna, car il ne peut s’agir, sous ce 
nom, que du protagoniste de la controverse de Lhasa, de retour dans sa ville 
natale. Le gouverneur chinois le qualifie de tt bhadanta tibétaine, de « bhadantdde 
l ’État» (tibétain); il se montre, dans son rapport, aussi soucieux de le sauver 
que de sauver les officiers tibétains de la garnison ; et tout ce qu’il en dit met en 
lumière la remarquable importance du rôle dévolu à ce personnage ecclésiastique 
dans les rapports entre les dominateurs tibétains de Touen-houang et leurs 
sujets indigènes. C’est devant lui qu’après la nuit de l’échauffourée, au petit 
matin, lorsqu’on a réussi à s’emparer par ruse d’un certain nombre de rebelles, 
ceux-ci subissent un interrogatoire avant d’être envoyés sous bonne garde à 
Koua-tcheou ; c’est lui qui adresse aux autorités tibétaines le premier rapport 
officiel (avait-il maintenant appris la langue tibétaine?), avant le gouverneur chi
nois lui-même. - - —~ ;

Dans les dernières pièces du dossier, le gouverneur annonce à ses supérieurs 
tibétains que la tranquillité est complètement rétablie à Touen-houang. Un Oôil- 
veau gouverneur militaire tibétain a été envoyé, pour remplacer celui qui s’était 
tué lors du coup de main, par le gouverneur militaire de Koua-tcheou, qui 
semble avoir eu le pas sur son collègue de Touen-houang : le texte chinois les 
qualifie respectivement de tsie eul (tsie tou che) et de lieou heou (che) titres qui
s’appliquaient dans la nomenclature des T’ang à des commissaires impériaux 
préposés à l’administration des arrondissements (tao) comprenant plusieurs 
préfectures <2>. Il est également question d’un et arrondissement de l’Est»
(long tao), dont le siège n’est pas précisé* (3). Dans la pièce 9, le préfet chinois 
demande au ministre tibétain de lui faire envoyer du fer pour la fabrication 
d’ustensiles agricoles à l’usage des cultivateurs de Touen-houang ; dans là ; 
pièce 17, il le remercie d’avoir accédé à cette demande. Peut-être le fer avait-il 
été précédemment réquisitionné par les Tibétains pour la fabrication d’arntes. Ì

Le rôle singulier que joue dans cette affaire le bhadanta Mahâyâna n’est qu’une ; 
confirmation de ce que suggèrent tant d’autres documents sur l’influencé; 
exercée par le clergé chinois dans les territoires du Nord-Ouest occupés par les

(') Dans les rass tibétains l ia i ,  1127, ia 35 du Fonds Pelliot, il est question, à Sa-cu ; 
(Cha-teheou), d’un rce-rje (irchef»); dans le ms. 1156 , d’un dmag-pon (s général») et d’ün';' 
spyan (steil», inspecteur). Cf. Lalou, Inventaire. . II (1960); et inf., 281, n. 6. •. <■

P) Cf. tup., 261, n. a.
(3) Sup., 06h. n. a. ;
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Tibétains. On a vu ci-dessus qu’un des adeptes de Mahâyâna à Lhasa est dési
gné comme un bhadanta « administrateur de l’Eglise » [seng t’ong), titre que por
tèrent à Touen-houang même, sous le régime tibétain, plusieurs Chinois qui 
l’avaient reçu du gouvernement tibétain (1h La plupart des grandes familles 
chinoises de Touen-houang semblent avoir compté des représentants dans le 
clergé bouddhique local, ce qui explique, pour une part, le rôle de premier plan 
joué par ce clergé dans les rapports avec les Tibétains et, plus tard, dans la 
reconquête chinoise de la ville !2h Le vieux maître Mahâyâna, à son retour de

; . (>) Sup., 34-37 et 3 *5 , n. a. Le seng t’ong Wou ^  ^ , un pur Chinois dont le
père avait participé, comme officier au service des Tang, à la défense de Touen-houang 
ççntre les Tibétains et qui était entré en religion dès son adolescence, fut nommé tout 
d’abord «directeur du bouddhisme, (maître en) dharma et en vinaya et professeur propa
gandiste» ( ^  pq $  Ì Ì  M  J ü  ÜC f f  )' titre qu'il porta pendant plus de dix 
ans, puis il reçut, par un «nouveau décret», celui de «directeur du bouddhisme [et] pro
fesseur» (ijip P j [lire ). D’après le texte de l’inscription qui lui est
consacrée, et qui vise aux effets de parallélisme plus qu’à la clarté, il semble que le pre
mier de ces titres lui ait été conféré par l’Empereur de Chine ( _£ ^  ^  Ä  ■ jÿ fjg , j§| 
ÜË P*I I® f i  > etc-); le second le fut en tout cas par le Roi du Tibet, dont
l’inscription fait un pompeux éloge : «Le Saint et Divin Bcan-po étendit son régime civili
sateur à une distance de dix mille lieues; tout le voisinage fut heureux de s’y rallier. 11 
n’y eut plus de précautions à prendre à la frontière; son influence purifia tout. Le soleil 
du Buddha reprit son éclat; les nuages de la sainteté se reformèrent. Le maître [le seng 
t’ong Wou], afin d'attirer [au bouddhisme] les auditeurs et les élèves, révéla amplement 
les thèses des Cinq Écoles [du Petit Véhicule]; afin de faire progresser les débutants, il 
exposa largement les principes des Trois Véhicules. (Grâce à lui), ils pénétrèrent à fond 
[les doctrines] du Vimalakirti-sütra et du Vijhaplimâtra, et étudièrent de bout en bout 
[les méthodes] de la secte transversale (horizontale) et de la secte verticale [subitisme et 
gradualisme]. Ils connurent la vacuité du sensible, et furent illuminés par l’Éveil subit; 
ils pénétrèrent la nature d’Éveil, et s'installèrent dans le non-agir (wou ivei, asamskrta). . . 
Recevant un nouveau décret, il fut promu directeur du bouddhisme et professeur.» ( ([l]

b  m
b m4» m-ft n mmm  ra& m,%ms. $ z m m ■ »&, 
êm  h  m z ît• m m m m, m m-n te «  £  m [««» a i  *  w a & & g m m m f t . y  ft té m i± a  m- [• • •]
%  %. §0 •fô’ > $ ! M  F3 fë ' [ lipe M ]  0 Plus tar<1 11 re,-'ut encore la charge 
d’administrateur de l’Église (seng t’ong), comme l’atteste le titre même de l'inscription. 
Cette inscription rappelle qu’il fit creuser et décorer de nombreuses pointures, avec l'aide 
des fidèles, une grotte consacrée aux Sept Buddha : parmi les vœux formulés à cette 
occasion, l’inscription mentionne expressément la prospérité du souverain et des ministres, 
la bonne entente avec les pays voisins ( f ö  B .  [!t ±  #  î t  W  £  , M  1% %

M  f t  §  > Usi Z  M  f t  M  • ••);> ' s’ag!t de l’empire tibétain, vu la façon
dont il y est parlé du bcar̂ po. [Cf. Corrigenda, inf., 367.]
. Familles Ti, So, Yin, sup., 375, n. 1 ; famille Li (alliée à la famille de Tchang Yi- 
tch’ao), sup., H36 , n. 1.
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Lhasa, avait sans doute reçu des Tibétains quelque titre ecclésiastique officiels 
et son long séjour à la cour royale devait lui valoir, auprès des autorités mili
taires locales, un prestige tel qu’on lui reconnaissait une manière de préséance 
sur le préfet chinois lui-même.

C’est en effet l ’occasion de rappeler que l’administration tibétaine de Touen- 
houang et de Koua-tcheou était entre les mains de militaires bouddhistes qui 
avaient recours au clergé chinois local pour l’accomplissement de leurs devoirs 
religieux. Comme on l ’a vu ci-dessus par un texte du Fonds Pelliot, le gouver
neur militaire (trie tou che) de Koua-tcheou, Louen Si-hong-k’i-li-si-k’iu-lo, fai
sait notamment célébrer, par les moines de Touen-houang, des services pour 
l’expiation de ses propres péchés et pour le bénéfice du Roi et du président du 
conseil des ministres tibétains, 2an Khri-sum-rje (Chang K’i-li-sin-eul).W;;' 
D’après un autre texte c’est un personnage désigné par les moines comme 
«notre gouverneur» (tou tou) ^  qui fait un «prélèvement sur ses biens fami
liaux » W pour défrayer une cérémonie dont les mérites sont destinés à «orner», 
par transfert, tout d’abord le Roi, fervent bouddhiste, puis le ministre (tedi 
siang) Chang La-tsang-hiu-Iiu-p’o (Æaù Lha-bzan Klu-dpal) (5>, et enfin le prèsi

ci N° aiùg du Fonds Pelliot, sup., a3g et suiv.
<*> NM 397Û et 33g5 du Fonds Pelliot. Ces deux manuscrits constituent deux fragments 

(déchirés) d’un même texte, lui-même fragmentaire (le début et la fin manquent) : texte de 
même genre que le n° aéég, mais de rédaction médiocre et obscure.

"  «  135 t f  Q .  Il s’agit peut-être du gouverneur de Koua-tcheou, car il est question 
d’«envoyés spéciaux» (de Koua-tcheou à Touen-houang?) qui semblent avoir «commandé» 
la cérémonie aux moines etc.).

w m m , * te.
*2iang Lâp-dz'âng- xi” o-liuêt-puât. Lha-bzan Klu-dpal 

est mentionné, dans divers documents tibétains, comme un général qui fit des conquêtes 
en Chine (Tucci, Tombs. . . ,  a6), comme le «vainqueur de la Chine», auteur de quelque 
sorte de code ou recensement tibétain (Thomas, Tibetan Literary Texts. . ., I, 387), comme 
un oncle du prince Mu-khri bcan-po (= Mu-tig bcan-po, fils de Khri-sron-lde-bcan, celui qui 
est censé avoir régné sous le surnom de Sad-na-legs au début du ix” siècle), comme géné
ral à la frontière sino-tibétaine (ibid., 3oi). C’est probablement le «grand oncle» (Chen-po 
ta h) Lha-bzan, qui est mentionné, avec 2an Khri-sum-rje, comme ayant infligé de grandes 
défaites aux Chinois et aux Drug (Ouigours?) dans le fragment tibétain cité sup., 2A7. Notre, 
texte chinois fait un ronflant éloge de ce personnage, «qui jouit pour toujours de la faveur 
du Saint Souverain.. . ,  qui règle les principes cosmiques conformément aux normes de là 
musique ( J(|( g  J£Jl 5g |5§? Pj§ ), et f*h régner un ordre parfait dans l'administra
tion» ("g  'jlf jj^); il se distingue particulièrement par ses campagnes militaires à,la' 
frontière, au cours desquelles il avait contracté une légère maladie. C’est, pour une part); 
en vue d’assurer sa guérison que le «gouverneur» (tou tou) avait institué la cérémonie- 
bouddhique dont il est question dans ce texte; ce gouverneur avait en effet bénéficié depuis: 
longtemps de la faveur particulière de Za à Lha-bzan Klu-dpal ( ^

l u  M  ,?
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dent du conseil Zan Khri-sum-rje (Chang K’i-sin-eul), «de l ’armée de l’Est» (1), 
dont les moines rédacteurs du texte vantent la haute situation et les vertus guer
rières. Ailleurs e n c o r e o n  voit un ministre (tsai siang), Louen Tsan-mou- 
jo ^ , et un commissaire militaire (tsie tou), Chang K’i-si-kia M, faire célébrer un 
service pour le bénéfice d’un autre ministre tibétain, Chang Kie-li-sseu* 3 4 (5) *.

Dans tous ces manuscrits de Touen-houang, on voit revenir sans cesse le nom 
de Zan Khri-sum-rje (Chang K’i-sin-eul), et l’on peut se demander si le 
«ministre» (tsai siang) tibétain anonyme, auquel s’adresse à plusieurs reprises 
le gouverneur chinois de Touen-houang, n’était pas ce haut personnage, dont la 
carrière n’est pas inconnue par ailleurs (•). Comme on l’a vu plus haut(7), c’est 
lui qui assiégea Touen-houang (dès 776?), s’en empara et en fut nommé pre
mier gouverneur tibétain (en 787?). H atteignit par la suite la haute dignité de

(*> Fonds Pelliot, n" 3770, feuillet 4.
(3) ^  ÎÈ  ï f  0%. : c’est évidemment le Blon Bc[h]an-bzer qui semble avoir été

to-dog de Koua-tcheou (»up., 277, n. 1).
(4) (SJ jp] [pour M  #1 ?] f à  t j  &  ÜP ’ *2iang K'iat-siët-ka (les deux der

niers caractères sont douteux). La préfecture de Ho jpf '}(■ ( était au Kan-sou (sup., 266).
(s) 5^ fé) [var. _£] ££ j ]  , *Éiang Kîet-liok-si. Le feuillet 5 du même manu

scrit se rapporte à un service célébré pour un tsie tou che de Koua-lcheou nommé Louen 
Ho-kia-jo-k’o-tche &  fil É  fft  M  fib > *Lu<m yuat-kiep-iuiât-k'ât-
t'sij. Kia est pour rgyal, je  pour hier (cf. l'inscription de 8 a 2); d’après le Pou kouo che 
(cité K’ao yi, xxi, 10 b, année 84a), ce dernier terme était au Tibet une appellation géné
rale, pareille au long j}|j chinois (lang est un mot de nuance honorifique qui figurait dans 
beaucoup de titres officiels chinois). Peut-être ce personnage est-il le même que le Louen 
Kia-jo jj)n}- fife (*Blon Rgyal-bzer) mentionné par les sources historiques chinoises 
Comme un «grand chef» ( | g  (jl[l ) ou un «général de haut rang» ( jîj; qu’en 787 
Chang Kie-tsan fp] Ü î délégua de Ming-cha P,j| fjf (inf., 291, n. 1) auprès de son 
adversaire chinois Ma Souei pour négocier la paix (Kieuu, cxcxvi B, b a, trad.
Bushel!, 4g3, Tang, ccxvi B, 2 b, Tseu, ccxxxu, 6 b, Ts’ô, cmlxxx, 14 a); le même 
encore (|j§f life) qui, en 8o3, fut envoyé en ambassade à la cour de Chine (Kieou, 

d evi B, 9 a, trad. Bushel), 5 10, Tang, ccxvi B, 4 b, Ts’o, cmlxxx, i 4 b).
:■ (•) Pour l’identification Chang K’i-fli (ou liu )-]sin-eul =  Zaù Khri-sum-rje, cf. Pclliot,
cité par Thomas, J. R. A. S., 1928, 98. La transcription de rje par eul est surprenante. 
La prononciation classique (officielle) de eul aux viii'-ix* siècles était *Azie; mais il semble 
que dans le Nord-Ouest l'initiale ni- se soit alors prononcée i  (Lo Tch’ang-p’ei, Northwest
ern Dialects, i 64) : [b]zer est régulièrement rendu par jn fife (classique */'tzuü). Dans les 
documents sino-tibétains de cette époque, c’est l’initiale classique (i- qui répond au j  

•'tibétain (*Üiâng =  jen, ibid., 170), ou encore l’initiale (T- (*cTi =  ji ,  ibid., 198).
: Dans le Ts’ten tseu wen transcrit en tibétain, eul ^  est rendu par zi (ibid., 191). Si le rce- 
ije des documents tibétains (sup., 277, n. 1, 278, n. 1) répondait au chinois tsie eul ÿfj lj£ 
(*tsiet-Azie; sup., 261, n. 2), on aurait un autre exemple d’équivalence [jjj =  rje. K’i-li-sin- 

:>èul pourrait aussi correspondre à une forme Khri-suro-bzer, qui est attestée (inf., 283, n. 3). 
V P) Sup., I74-I77.
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ministre d’État(1), et même de président du conseil des ministres W ; mais,' 
selon l’usage tibétain qui était de confier à des ministres éminents le gouver
nement de certaines régions dn Royaume (régions désignées, en chinois, comme 
des et arrondissements » comprenant plusieurs « commissariats militaires »)(3),, 
il semble qu’il soit toujours resté en charge dans l’Est de l’empire tibétain, 
ahix confins de la Chine. C’est à lui que s’adresse, en 811 ,  l’empereur Hien- 
tsong pour négocier la rétrocession à la Chine de trois préfectures situées dans 
le Sud-Est du Kan-sou actuelw . En 81 a, dans une lettre que lui adresse le' 
préfet chinois de Fong-siang, à l’Ouest de Tch’ang-ngan, il reçoit en même 
temps le titre de ministre d’Etat et celui de «commissaire de l’arrondissement 
oriental du Tibet» (5>. Quatre ans plus tard, on le trouve faisant campagne 
contre les Ouigours, dont il menace la capitale(6). En 819,  il participe au siège 
de Yen-tcheou, au Sud-Est de l’actuel Ning-hia Il joua un rôle de premier 
plan dans la conclusion du traité sino-tibétain de 8 a 1 ; c’est lui qui en rédigea, 
sans doute comme spécialiste des affaires de Chine, et avec la collaboration du 
conseiller bouddhiste du gouvernement tibétain (Dpal-che(n)-po), le texte qui 
fut envoyé d’avance à Tch’ang-ngan, où il fut juré le 8 novembre 8 9 t b». Il 
n’est pas certain toutefois qu’ il ait assisté à la cérémonie complémentaire 
célébrée au Tibet l’année suivante (3o mai 8 22)(9) ; en effet, lorsque l’ambassa
deur Lieou Yuan-ting, qui avait été représenter la Chine à cette cérémonie,
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M Ttai siang ^  , titre qui correspond, dans l’inscription de 82a, à celui de biondo
(la plus haute dignité tibétaine d’après cette inscription).

<*> Chang chou ling -fpj A  , tchong chou ling rfr A  , ling hong f a  f a , équival
ents probables du tibétain blon-ôhe[n] [-po], «grand ministre», terme que l’Histoire des- 
Tang ( Tang, ccxvi A, 1 a) rend par ta siang qui signifie également «granit:'
ministre» (cf. sup., ahi, n. 5 , 267, n. A; Läufer, T’oung Pao, XV, 81). i l

W Cf. sup., a 6 i, n. 2. ,t
W Sup., 225, n. 3. Chang K’i-sin-eul porte dans cette lettre le titre de ministre d’État (P£ i

. • v . - J
M Sup., «65-a66. Peut-être toutefois Zaù Khri-sum-rje n’était-il mentionné dans cette? 

lettre qu’è titre de ministre, comme l’un des co-destinataires de la lettre, l’autre étant le j 
«commissaire» de l’ «arrondissement» oriental du Tibet, Louen. Kao-tou (ou I.ouen Kie-tou); 1 
le texte n’est pas clair.

W Kieou, cxcxvi B, 11 a; Tang, ccxvi B, 7 a (trad. Bushell, 519, 5ai). Inf., 390, n. a...( 
P) Sup., 17a,- n. a.
t®> Sup., 229, n. 1, 267, n. 4. '
P) T. Naitô (Kenki shôroku, 36o) affirme avoir déchiffré son nom en chinois, sur celle? 

des faces latérales de la stèle de Lhasa où sont nommés en tibétain et en chinois les signtfc| 
taire* tibétains du traité, à la quatrième place t 5Ç T
fnj j|fi fjjj,, «Chang K’i-sin-eul, généralissime de tout l’empire, participant aii conseils 
des ministres» ; mais l’estampage qu’il en publie est absolument illisible à cet endroitif 
Lo Tchen-yu, dans son déchiffrement, ne donne que le titre et le caractère -f̂ j ; étti
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■ s’en revint du Tibet, il fut reçu à Ho-tcheou, dans le Kan-sou actuel, par Zan 
Khri-sum-rje qui commandait alors, comme généralissime (tou yuan chouai), 
plus de cent généraux tibétains du (ou des) «commissariat(s)» de l’Est; Zan 
Khri-sum-rje les réunit dans la vallée de Ta-hia pour leur lire solennellement, 
en présence de l ’ambassadeur chinois, le texte du traité et leur enjoindre d’en 
observer les prescriptions^). Au cours de cette même année 822, on le trouve 
encore à la tête d’une expédition contre les Ouigours

Que ce puissant ministre et généralissime, dont l’influence dut être prépon
dérante à Touen-houang sous le régime tibétain, ait été un fervent bouddhiste, 
c’est ce dont ne permettent pas de douter les documents déjà cités, auxquels 
on peut adjoindre les suivants (3h Dans un texte tibétain de Touen-houang, 
on'le voit inviter à dîner, et combler de présents, un moine de nom chinois, 

■ qui enseignait, semble-t-il, dans le Kan-sou actuel et s’apprêtait à gagner la 
Chine prppre; Zan Khri-sum-rje se préoccupait de lui trouver un successeur : 
celui-ci fut apparemment un disciple tibétain du maître c h i n o i s U n  texte 
chinois de même provenance nous ie montre fondant un temple bouddhique 
dans la ville même de Touen-houang, où il avait alors «élu domicile»,

M. Lo ïch ’ang-p’ei le passe sous silence. On ne trouve pas non plus ce nom dans le texte 
tibétain tels que l’ont déchiffré Läufer et M. Tachibana. Je crois bien, pour ma part, dis
tinguer sur les estampages reproduits par Bushell et par M. Lo Tcb’ang-p’ei les caractères 
Offf >jji ; én tibétain, le nom me reste illisible. Même si Éaii Khri-sum-rje ne se
trouvait pas à Lhasa pour la cérémonie du serment, on peut avoir porté sur le texte du 
traité le nom d’un personnage aussi important.
■ <') Sup., 266. D’après le Kieou T’ang chou, dont la rédaction est bizarre, c’est lors 
d’un précédent voyage (jjfj) que Lieou Yuan-ting avait rencontré Zan Khri-sum-rje à Ho- 
tcheou. Le nom de Ta (ou T’a) -tsang (*Ziang Tâp [ouT’âpj-tsang, Zan Stag[?]-bzan), que le 
■ T’ang chou attribue au personnage rencontré par Lieou Yuan-ting à Ho-tcheou, était proba
blement son nom propre, Khri-sum-rje étant un titre; le Ts’ô fou yuan kouei déclare expres
sément què «le généralissime Chang Ta-tsang» et «le ministre Chang K’i-sin-eul» n’étaient 
■ qu’une seule et même personne.

M T’ang, ccxvi B, 6 b, trad. Bushel!, 5as.
:: M Parmi les ministres qui jurèrent l’édit de Karchung concernant le bouddhisme, au 

début, du ix° siècle, figurent deux Khri-sum-rje speg-lha et un Khri-sum-bzer mdo-bcan 
(Tucci, Tombs. . .,  54).

<s> Ms. tibétain 996 du Fonds Pelliot; cf. Lalou, J. A., 1989, 11, 511*517. Ce texte est 
une sorte de généalogie spirituelle d’un upädhyäya nommé Nam-ka’i Snin-po ( Akâsagarbha), 
disciple de Be’u-sin hva-s'an (Pao-sing ho-chang?). Ce dernier était un maitre de Dhyâna 

; (chinois, ou de langue chinoise comme l’indique son nom) qui était venu de An-se (Ngan 
si, région de Koutcha); il y avait été le disciple d’un maître nommé A-rlan-hyver, venu de 
l’Inde à An-se où il était mort. De An-se, Be’u-sin était venu à son tour dans la région de 
Ça-chu et Kam-chu (Cha-tcheou et Kan-tcheou) et était mort à Se’u-cu (Sou-tcheou). Son 
.disciple Man hva-s'an enseignait à Con-ka (?). Lorsqu’il voulut aller en Chine (propre), le 
•bde-blon («heureux ministre») Zan Khri-sum-rje mar-bu («fils») l’invita et lui oiïrit des
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peut-être à la fin de sa carrière. Ce morceau, rédigé par un lettré de Touen- 
houang, apporte des renseignements sur les ancêtres du «généralissime prési
dent du conseil». Il porte le titre suivant W :

Éloge des mérites \acquis en fondant /e] Cheng-kouang sseu par Chang K ’ i-lxu-sin-ml 
(Zah Khri-sum-rje), président, par décret, du conseil des ministres du Tibet, titulaire 
du grand sö-sö(I>,

par
T eou . . .  ,

SIMPLE CITOYEN DE L’ANTIQUE COMMANDERIE DE ToUEN-HOUANG AU TlBET (3>.

Au début de ce texte, parmi les formules de rhétorique boiteuse dont il est tissé, 
on trouve une allusion au «prodige faste du socle de lotus», c’est-à-dire à Un

cadeaux en lui demandant de se désigner un remplaçant. Man hva-s'aii recommanda soin 
disciple (tibétain?) Nam-ka (ou Nam-ka’i snin-po, Âkâs'agarbha), lequel, précise le texte, 
vécut sous le règne de Khri-sron-lde-bcan ( f  797); Âkâs'agarbha est connu par d’autres 
sources tibétaines.

(■ ) Ce manuscrit, naguère classé sous le n° 2765 du Fonds Pelliot chinois, est devenu 
le n° 1070 du Fonds Pelliot tibétain, parce qu’il y a quelques lignes de tibétain au début 
du recto. Après ces lignes, le recto est occupé par un calendrier chinois incomplet (1“- 
4" lunes) de l’année 834. L’éloge ici analysé est asses bien écrit, au verso; le papier, fort 
usé, mesure 29 centimètres de hauteur. [La note 3 de cette page se trouve à la page 286.]

w *  f l  tfr *  & $  *  m m & » n & m >0 se m % # m
$j|. Le terme tch’e ijîjj s’appliquait dans le protocole des T’ang à des titres décernés par 
décret impérial (R. des Rotours, Traité des examens, 260). Kao chen désignait les
titres ou diplômes de nomination qui étaient remis aux fonctionnaires; ils étaient constitués 
par des pièces en deux parties (fou ) dont l’une était conservée par l’administration 
(ibid., 44 , 21g). «Gratifié (sseu) d’un kao chenn signifie donc titulaire d’un insigne officiel- 
Or on sait qu’au Tibet, du temps des T’ang, les fonctionnaires portaient des insignes Où 
décorations qui variaient suivant leur rang dans la hiérarchie officielle, et dont les textes 
chinois nous ont conservé des listes diverses. D’après T’ang, ccxvi A, 1 b (trad. Bushelf, 
44s), ces insignes officiels (kouan tche te hang che 'g? %? if f  fjfj ) se portaient fixés sür lè 
devant du bras, «afin de distinguer le rang du porteur» (-^ gîf Jîl j l f  )• La 
Hiérarchie était la suivante, en descendant :

1” So sé ;
2° Or;
3° Argent doré ( ^  ^  0 , vermeil);
4° Argent;
5” Cuivre (ou bronze, ĵjij).
Ces rangs étaient subdivisés en inférieurs et supérieurs ( ]|=- ), soit un total de

dix degrés. Le Ts’ô fou yuan kouei, cmi.xi, i 5 b, le T’ong tien, cxc, 10 a (qui pour ^  
écrit gk j||jij, «cuivre (ou bronze) travaillé») et le T’ang houei yao, xcvii, 2 a, repro
duisent cette liste, en spécifiant qu’il s’agissait de pièces d’une grandeur de trois pouces, 
montées sur des étoffes de laine ou de poil et qu’on fixait sur le devant de l’épaule ou dé
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k  partie supérieure du bras ( &  M  j j  P  zL . ?§ ±  §£ Z , %  3 Î  ‘flî - £1 B'J 
*pf Uj| ) ; mais dans un autre passage, où il est question de l'organisation de l’empire tibé
tain sous Sron-bcan-sgam-po, le Ts’â fou yuan kouei, cmhi, 17 a, donne une liste d'insignes 
officiels (kao chen) destinés à distinguer les «degrés nobiliaires» ( («io wet ), où l’or
est remplacé par la perle et le vermeil par le laiton :

1° Perle (pao tchou J5jç); 
a0 Srj-só, a. grand, b. petit;
3° Argent, a. grand, b. petit;
4° Laiton (l’eou che U$f] i£j)> a. grand, b. petit;
5° Cuivre (ou bronze), a. grand, b. petit.

Que l’or et le laiton aient tous deux servi è fabriquer des insignes tibétains, c’est ce que 
confirment d'une part le Teeu tche t’ong kien, ccix, 4a a, d’après lequel les deux envoyés 
qui vinrent chercher la princesse de Kin-tch’eng en 709 étaient titulaires, l’ un de l’insigne 
de êô-eô, l’autre de l’insigne d’or, et d’autre part le ms. 3839 du Fonds Pelliot, où il est 
question de généraux ayant reçu le grand insigne de laiton $ f). Quant
à sS-sô (*8ijt-evl), ce terme, auquel Läufer attribuait une étymologie iranienne, probable
ment sogdienne (Sino-Iranica, 5i 6 ), désigne une pierre précieuse «qui était fort appréciée 
au Tibet, où hommes et femmes l’employaient comme ornement de tête» (Tang houei 
yao, xcvii, 1 b; Tong tien, cxc, 9 b). L'identification en est incertaine; Tchang Hong-tchao 
(Lapidarium. Sinicum, i g a i , cf. B. É. F. E.-O., XXIV, 388) et plus récemment MM. Read et 
Pak («Minerais and Stones», dans Bull. Peh. Soc. Nat. Hist., 1938, III, 11, a3) en font le 
saphir, Hirth et Chavannes y voyaient la turquoise. Cette dernière traduction doit être la 
bonne, si l’on en croit la hiérarchie suivante de zan-lon (= zan-blcm) que donne le manu
scrit tibétain de Touen-houang n° 1089 (cf. Stein, B. É. F. E.-O., XL1, 436, n. a) : 

éan-lon chen-po, «grand zan-lonn ;
éan-lon gyu’i yi-ge-pa, czan-lon 
Éan-lon gter-gyi yi-ge-pa, nzan-lon 
Éan-lon phra-men yi-ge-pa, nzan-lon 
éan-lon dnul-gyi yi-ge-pa, ■ nzah-lon mun 
Zan-lon ra-gan-gyi yi-ge-pa , czan-lon 
éan-lon zans-kyi yi-ge-pa, xzan-lon

de «lettres» de turquoise» (gyu)-, 
de «lettres» d’or» ; 
de «lettres» de joyaux (?)»; 
de «lettres» d'argent»; 
de «lettres» de laiton» ; 
de «lettres» de cuivre (ou bronze)».

H est évident que le terme yi-ge, au propre «lettres», s’applique ici aux insignes distinc
tifs, et l'on peut se demander s’il n’en est pas de même des «documents» (yig-chant) de 
turquoise et de cuivre, que détenaient chacune des divisions ou ru-lag de l’armée tibétaine 
d’après un passage du Padma than-yig ancien (Thomas, Tibetan Literary Texte, 1, 377-386).

L’institution d’une hiérarchie officielle, et l’idée d’en distinguer extérieurement les degrés 
par des insignes conférés aux différents titulaires, étaient sans doute au Tibet d’inspiration 
chinoise ; mais il y avait des différences. Le Kieou Tang chou, cxcxvi A , 6 b ( trad. Bushell, 
466) rapporte qu’en 780 l’Empereur Hiuan-tsong reçut au palais de Tch’ang-ngan un 
ambassadeur tibétain qui était déjà venu en Chine, en 710, pour chercher la princesse de 
Kin-tch’eng, et qui connaissait même l'écriture (chinoise). Il lui offrit en cadeaux une robe 
violette, une ceinture (ornée?) d'or et une «pochette à poisson». Le Tibétain refusa la 
pochette, déclarant que dans son pays cet insigne vestimentaire n’existait pas (^E jjfc ^  
jjR ) et qu’il n’osait accepter une récompense si exceptionnelle.
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monastère de Touen-houang, le Lien-t’ai sseu ou «vihnra du Socle de Lotus» (1>, 
L’éloge célèbre à la fois les vertus guerrières du ministre et sa dévotion bouddhique 
«Par ses actions d’éclat, il triomphe avec héroïsme des principes hérétiques ; par 
ses glorieux services, nombreux sont ceux qui sont ramenés à la Loi orthodoxe. PV» 
Ses titres sont énoncés ainsi : «Zan Khri-sum-rje, président, nommé par décret* 

’ du conseil des ministres, et cumulativement généralissime dictateur du pays,

D'après les textes réunis par l'archéologue Y. Harada dans son étude sur «L’habillement 
et les parures en Chine à l’époque des Tang» (Shina Tôdai no fukushoku, dans Journal 
of the College of Literature, Imp. Univ. of Tòkyo, IV, 19ai, 57 et suiv.), l’ insigne qui 
était remis aux fonctionnaires chinois était en forme de poisson (yufou jB fff ), dit pois
son de droite; le double, dit poisson de gauche, en était conservé à la Cour. Lorsque le 
fonctionnaire ou dignitaire était convoqué à la Cour, on accolait les deux poissons pour 
vérifier l’identité du porteur de celui de gauche. Sur ces poissons étaient inscrits les titres 
et noms des détenteurs. (D’après le Yen fan lou, cité Te eu hai, Hai, 56, ceux-ci recevaient aussi 
une copie de leur décret de nomination, d’où l’expression yu choti ^  i j . ,  «le poisson èt 
le diplôme».) Les poissons étaient en jade pour le prince héritier, en or pour les princes 
du sang, en bronze pour le commun des fonctionnaires; ils étaient enfermés dans des pochettes 
(yu tai )B | g ) ,  ornées d’or pour les trois premiers degrés de la hiérarchie mandarinale, 
d’argent pour le quatrième et le cinquième, et sur lesquels étaient inscrits les noms du 
porteur. Ces pochettes se portaient suspendues à la ceinture. Celle-ci était de cuir, mais 
décorée d’appliques métalliques (fotta ^  ) auxquelles étaient fixés des anneaux de suspen
sion ; la matière et le nombre de ces appliques variaient, eux aussi, suivant le rang du 
porteur, d’après une règlementation qui a elle-même varié au cours de l’époque des T’ang. 
Selon un décret de 67/1 (T’ang houei yao, xxxi), cette règlementation était la suivante pour 
les neuf rangs de la hiérarchie :

i 3 appliques d’or (et?) de jade;

6°-7°, 9 —  d’argent;
8°-g°, 9 —  de laiton.
Gens du commun, 7 appliques de cuivre (ou bronze) (ou?) de fer.

A d’autres époques, le laiton fut remplacé par la peau de rhinocéros (si jp  ; c’est le 
hansai jp  du Shösöin, cf. Tôei shukô, 1, pl. vin et xr). Le rang des fonctionnaires se 
distinguait également par la couleur de leurs vêtements de cérémonie.

(1> 'B  JH l à  #1> ;f|i ÿ î  S t  O -  dern‘er caractère est trop effacé pour pou
voir être lu de manière sure. L’épithète yeou , «de droite, occidental», est obscure; sans 
doute faut-il lire kou «l’antique commanderie de Touen-houang» (cf. inf, 987, n. 3).- 
Le terme pou yi, «vêtu de toile» (et non de soie), s’applique aux gens du commun, non 
fonctionnaires. La famille Teou était spécialisée è Touen-houang dans la rédaction des éloges, 
inscriptions, etc.; cf. sup., s5o, n. 9.

(l) ^  ^  i l  Ü  Z  A JH i f . ì f  > etc- Cl. sup., 955, n. 9. Peut-être s’agit-il sim-; 
plement de la bonne influence qu’exerce le bouddhisme sur la moralité des hommes en 
général, ou sur celle du ministre en particulier. ,

w &  ; t , m  ü  m w  s  ; f j  $ M ' i  £  m  je & •
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commandant les troupes des six armées, titulaire du grand sö-sön (I). Il fait des fon
dations pieuses qu’il consacre à la fois à son souverain et au Buddha(S). Ayant élu 
domicile dans la wville préfectorale de l’antique commanderie de Touen-houang», 
il y a fondé le Cheng-kouang sseu(3>. Explication de ce nom, qui signifie «vihnra 
de la Sainte Lumière« : le «Saint Souverain», c’est-à-dire le Roi du Tibet, régit 
les «trois luminaires» : soleil, lune, étoiles, qui éclairent l’univers entier; le pré
sident du conseil reçoit les rayons bienfaisants de sa faveur, et l’irradiation de ses 
saintes vertus se répand jusqu’aux «sables mouvants» du désert de Touen-houang : 
d’où ce nom de «sainte lumière» (t>.

Éloge des ancêtres de Zan Khri-sum-rje : son arrière-grand-père fut ministre 
et reçut de hauts titres; il prit une part éminente au gouvernement du Tibet(5).

(i> m .n *  *  a- m m *  st ¥ £ $ m m -æ et u  *  s s « #
taf ÜjL- Les **** armées», dont il est souvent question dans ce genre de textes
se rapportant à des généraux tibétains, ne sont sans doute qu’une formule chinoise désignant 
l’armée royale du Tibet (cf. inf, 288, n. 6). Dans l'antiquité chinoise ( Tcheou U, trad. Biot, 
II, l ie ) ,  le roi avait six corps d’armée ; sous, les T’ang (R. des Rotours, Traité des examens, 
235; Traité des fonctionnaires, lviii), les «six armées» étaient celles du «Nord du Palais», 
affectées à la défense de l’Empereur.

,<2> t a i ,  & m $ i- m s .«  Mm g, m o i  ft ».
«Étendre de l’or sur le sol», allus-on à Anathapindada qui acheta le Jetavana en couvrant 
le sol d’or. Po pi, «jade blanc», s’oppose à houang kin, «l’or jaune» : rette phrase doit 
signifier «engager des artisans à grands frais», à moins qu’il ne faille lire 6^ au lieu de 
|j| : «engager des artisans pour blanchir les murs» d’une fondation pieuse. La double 
consécration d'une donation au Buddha et au souverain est constante dans ces textes 
(cf. sup., 2 41-2 46).

<’> ft  Tj b fg it ft *  IR; n  -  B f. D’après
M. Che Yai, Chinese Inscriptions..., Préface, 160, il y aurait des informations sur le 
Cheng-kouang sseu dans une notice sur un stüpa de 1017-1022 ( T’ien-hi t’a ki ^  jjjj 
|ji ), «exhumée» à Touen-houang et appartenant actuellement au général Ma Pou-fang 

■ Bj| jj j  du Ts’ing-hai (s’il est encore en vie).

*  ± n h  % z m , m f f i  *  m- *  & %. % z « ,  u * *  »  m- 5à  ©  m «  z &  f t  &  m zn- mmm  i . , m a  z m m m i'p, m m % #
g *  # it- n m

M M  f  Ä ’. t t t i Ä i S - i l t t Ä I  0  m ï i  IJ.I f t  «  1 »
£  Tsai fou est un synonyme archaïsant de tsai siang, «ministre d’État». Le mot 
houei l ÿ ,  qui suit l’énoncé des titres, devrait introduire le nom personnel du défunt, 
comme il est d’usage en Chine dans les inscriptions, éloges, etc. Mais ce nom lui-méme 
manque dans le texte, comme plus loin ceux du grand-père et du père de Éaù Khri-sum- 
rje. Sans doute ces noms personnels ont-ils été évités par respect, dans ce manuscrit qui 
est une simple copie (cf. sup., 19A , n. 1); mais il est singulier que le copiste n’ait pas signalé 
cette omission ne fût-ce que par un espace. La phrase qui suit le mot houei signifie à peu 
près : «Dans le courant étemel du fleuve Tsang (Gcaii, le Brahmaputra), il fut l’égal de
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Son grand-père, Chang Ki-ii-tsang<‘ >, fut président de la chancellerie et titulaire 
du grand sö-sö(î) ; il se distingua à la cour aussi bien qu’à la guerre. Feu son père (?); 
Chang Tsan-mo, était vice-président du conseil(S), titulaire du sö-sö<*>; le texte 
fait allusion à ses conquêtes, et aussi à l’aide qu’il prêta à un «pays voisins qui 
se trouvait en difficulté (la Chine?), levant des troupes pour lui porter secours(S): 
La fin du manuscrit contient l’éloge (inachevé) de Zan Khri-sum-rje lui-même. H 
y est question de ses campagnes lointaines, de ses conquêtes territoriales(6). «Au 
Nord, levant sa lance aiguë, il balaya le Lang-chan; à l ’Ouest, sur de hautes mon- 
tagnes, il défit les armées des Barbares aux neuf clans. A la frontière.. .  des Huns,

ceux qui servent de bateliers (métaphore d’un bon ministre, cf. Chou king, trad. Couvreur,
153); comme conseiller dans les difficultés, il sut assaisonner le sel et les prunes (id., 
cf. ibid., i 58)r>, etc.

P) *Ziang Kji-liap-tsâng. Zan Khri-bzan? Dans les annales tibétaines de Touen-bouang, 
Khri-bzaû stag-cab est le nom d’un personnage qui était ministre en 704 et mourut en 731 
(Bacot.. . ,  Documents, 60, 46). Parmi les signataires du traité de 8aa se trouve un Cbang 
K’i-li-tsan $ÿ  ^  (Zan Khri-bcan, Läufer, T’oung Pao, XV, 73), mais la chrono
logie semble interdire de l’identifier aü grand-père de Zan Khri-sum-rje.

« â ffi £ fô e, ± m, lifl* +, *  ü % & êt, fl- m ïk 11»
f i l l o  est sans doute :
une faute pour l’homophone =  che-tchong rjv , président de la chancellerie impériale 
(men hia cheng p*j |> ), un des plus hauts dignitaires de l’administration chinoise,
titulaire du même degré que les présidents du conseil (tchong chou ling); cf. dbs Rotoobs, 
Traité des fonctionnaires, i 3 i.

P) Probablement blon-che mgo-man, cf. sup., i 83 , n. 4.

* m  b  *0 b %  h ®  n  m ,  nj « *  * , s  m  &  #, tt- s  m  w
m  m  «  m ,  m  f r  m  *  ÎIJ, etc. Le deuxième 

caractère peut être voang , «défunt« (?). Les quatre premiers caractères sont probable
ment fautifs (tch’e «nommé par décret», devrait se trouver avant fou chang chou ling, 
«vice-président du conseil»). L’expression sien men m’est inconnue pour désigner un père, 
mais d’après le contexte il ne peut guère s’agir ici que du père de Zan Khri-sum-rje. Peut- 
être men ftj est-il fautif pour une graphie cursive de k’ing Jjjj|) : sien k’ing est une des 
désignations normales d’un père défunt. Ce qui suit le mot houei, «nom personnel», signi
fie : «Vraiment il fut pareil au tronc dressé du camphrier, qui est un dés meilleurs bois 
du monde», etc. La suite est dans le même goût.

« st m  g  iüi *-, *  « i  *• m m  m m  m  m  %  m  m ,
«Il s’empara du territoire situé à l’Ouest de Ts’in (nom ancien du Chen-si); à l’extérieur, 
nul ne put résister à sa bravoure. Pour sauver un pays voisin en difficulté, il l’aida en , 
mettant bénévolement des troupes en campagne.» Il s’agit évidemment de l’aide prêtée aux 
T’ang par les Tibétains lors de la rébellion de Tchou Ts’eu en 784 (cf. sup., 177, n. 1, 182, 
n. 3 , et inf, 391, n. 1).

w M  J?  H  ÎIE ; S t +  xË M  Eifj Jill- "Les dix arrondissements», de même -, 
que «les six armées» (sup., 287, n. 1), ne sont qu’une formule chinoise. L'empire des T’ang 
était divisé en dix «arrondissements» ou provinces.
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il pourchassa et mit en fuite de sages princes; sous la tente du ckan-yu, il captura 
de nobles tireurs d’aigles. Les barbares sans coiffure prirent la fuite(1). ..  »

Tout ce qu’on peut tirer de positif de ces dernières phrases, qui sont bien 
dans la manière creuse des flagorneurs chinois de Touen-houang, c’est que 
2aii Khri-sum-rje guerroya contre des «barbares» considérés comme descen
dants des Huns (Hiong-nou) — Turcs Ouigours ou T’ou-yu-houen. On sait en 
effet qu’il dirigea plusieurs expéditions contre les Ouigours; mais, comme il

«■  f c  »  m  -  w  ä  *  è .  a  j i  t t  ä  %-mt om w 3E m at; *  ■? [«re inj T, m M m ä  a- m m , <*•..
Le iragment s’achève sur quelques formules décrivant les ravages de la guerre.

Les monts Lang-chan se trouvent au Nord de la boucle du Fleuve Jaune, dans la région 
actuelle des Urat; mais sans doute n’y a-t-il là qu’une «allusion littéraire». Le général 
Houo K’iu-ping, vainqueur des Hiong-nou en 119 a. C., célébra son triomphe en accom
plissant le sacrifice fong sur le Larag-kiu-siu-c/um ijjj| 'pf li] ( Che ki, 1 oh, cxi, 5 b ; 
Han chou, xciv, 90), montagne que certains identifient au Lang-chan (Diet, toponymique de 
la Commercial Press), tandis que d’autres la situent près de l’actuel Ning-hia (K. Takikawa, 
éd. du Che ki, Tokyo, 1933, ex, 53).

Les «Barbares aux neuf clans» sont les Turcs Ouigours, que les auteurs des T’ang répar
tissent en neuf clans ; il ne peut s’agir des neuf familles sodgiennes dites de Tchao-wou 
(arabe Schâba, persan Schâwa?) Ug ÿj;, cf. Chavannes, Documents sur les Tou-kiue. . .,
i34). La localisation de ces tribus «à l’Ouest», si elle a le moindre sens, se rapporte à 
Touen-houang, non au Tibet dans son ensemble. [Cf. Addenda, inf., 368-369.]

L’expression fcoo t'ai po ~0 , fa  doit indiquer simplement que les campagnes en ques
tion eurent lieu dans les régions montagneuses situées à l’Ouest de la Chine. T’ai-po (la 
planète Vénus) est le nom d’une sommité fort élevée (près de 4.000 m.) de la chaîne des 
Ts’in-ling (Tchong-nan chan), au Sud-Ouest de Tch’ang-ngan. D’après les textes anciens, 
cette sommité touchait à la montagne Wou-kong Jfj (qui a donné son nom à l’actuelle 
sous-préfecture de Wou-kong, Ouest de Tch’ang-ngan); wou kong signifie «mérite militaire», 
et les monts T’ai-po et Wou-kong sont souvent mentionnés ensemble (p. ex. Chouei hing 
tchou, cité Diet, topon. de la Cnmm. Press, i 4i b), de sorte que Kao t'ai po peut recouvrir 
en même temps une allusion aux mérites militaires élevés de Z an Khri-sum-rje.

Hien-yun 1)jj] est un ancien nom des Hiong-nou (Huns), qui passent en Chine pour
lès ancêtres des Turcs. Hien wang ^  3E > «prince sage», est la traduction du titre de 
tou-k’ i (turc doghrif), que portaient les plus hauts dignitaires de l’empire Hiong-nou, sou
vent mentionnés dans les récits des guerres entre Chinois et Hiong-nou sous les Han 
(cf. Chavannes, Mém. hist., I, ixvi; de Oroot, Die Hunnen der vorchristlichen Zeit, 55). 
Chan̂ yu était le titre du souverain des Hiong-nou, auxquels s'applique également l’épithète 
«tireurs d’aigles», che tiao j§f|. Le terme koueijen, «noble personne» (qui est aussi un 
titre de concubine impériale), semble résulter d’une réminiscence inexacte d’un passage du 
Che ki, ait, 1 b (cf.de Groot, op. cit., 94), où il est rapporté comment, vers i 5oa. C., un 
eunuque du palais (tchong koueijen rfx j j ;  ^ )  de l’empereur King des Han, contraint de 
suivre dans une expédition contre les Hiong-nou le général Li Kouang ^  J||, fut blessé 
par des Hiong-nou «tireurs d’aigles» (c’est-à-dire habiles au tir à l’arc), qui furent à leur 
tour tués ou capturés par Li Kouang.
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se plaisait à le relever dans ses entretiens avec un ambassadeur chinois, il ne 
prenait guère au sérieux ces adversaires dont la faiblesse ne lui inspirait que 
du mépris W. C’est évidemment contre les Chinois eux-mêmes que portèrent 
ses principaux efforts ; il est compréhensible qu’un lettré chinois n’insiste pas 
sur ce point.

Comme spécialiste des affaires chinoises et gouverneur militaire des confins 
sino-tibétains, 2an Khri-sum-rje ne faisait sans doute que succéder à son père, 
Chang Tsan-mo(2). Comme on l’a déjà vu, celui-ci avait été nommé, dès avant 
768, «commissaire de l’Est)> du Tibet, avec pouvoir spécial sur le Ho-si et le 
Long-yeou, c’est-à-dire sur la vaste région du Nord-Ouest de la Chine où se 
trouve Touen-houang<3>. En 768, il est à la tête d’une expédition tibétaine

(') Cf. 8up., 982-283. Dans un entretien avec Lieou "Yuan-ting, il rappelle avoir pourchassé 
sans peine les Ouigonrs, en 816, jusqu’au voisinage de leurs capitale, et reproche à la 
Chine de traiter un peuple si faible plus honorablement que le Tibet ( Kieou, cxcxvi B, t i  a, 
Tang, ccxvi B, 6 i-7 a, trad. Bushel), öig-öai).

(*) * *Ziang Tsân-muâ; l’original tibétain devait être, non Éaô Bcan-ma qui serait une 
forme féminine, mais plutôt Éan Bcan-ba. Un document tibétain militaire, provenant du 
Turkestan, est adressé au «seigneur Bcan-ba» (Thomas, J. R. A. S., ig 33 , 396). C’est aussi 
Zan Bcan-ba qu’on a dans les annales tibétaines de Touen-houang (Bacot.. . ,  Documents. . .,  
65). Ce nom n’est évidemment qu’un titre. Dans le ms. 2555 du Fonds Pelliot (inf., 293, n. 1), 
il est appelé Chang Tsan-mo Che-p’o-ngo, * Zia il Tsân-muâ D'ziâk (Dz‘ia, Iak)-b'uâ-ngâk. On 
sait du reste que, dans les transcriptions en tibétain du chinois du Nord-Ouest sous les 
T’ang, à m chinois initial répond régulièrement b- (ou ’b-) tibétain, sauf lorsque la syllabe 
chinoise commençant par m- se terminait en nasale (-n, -ré), ce qui n’est pas le cas de 
* « M * * M ® )  =  tib. (m; cette équivalence reposait sur une particularité de la pronon
ciation du Nord-Ouest, où m- se prononçait mb- (cf. Lo Tch’ang-p’ei, Noi-thwestern Dialects.. ., 
17, 22, i 43 , et sup., 25 , n. 9).

(J> Cf. sup., 266, n. 2. 11 succédait, dans ce poste à Chang Si-kie (*Ziang
Siët-kiet), qui avait «demandé sa retraite après s’ètre acquis des mérites éminents par ses 
fréquentes incursions aux frontières (chinoises) depuis 762» (T’ang, ccxvi B, 1 a, trad. 
Bushell, 482). C’est de Chang Tsan-mo qu'il est déjà question dans les sources chinoises 
relatives à une incursion que firent en direction de Tch’ang-ngan, durant la 9” lune de 765, 
des hordes barbares formées de Tibétains coalisés avec des Tang-hiang, des T’ou-yu- 
houen, etc. Parmi les généraux tibétains qui, à ce moment, occupèrent Fong-t’ien jpi 
(actuellement K’ien au Chen-si, 75 km. N.-O. de Tch’ang-ngan) et Li-ts’iuan gg  ^  
(à l’Est du précédent), se trouvaient Chang Kie-si [et] Tsan-mo fo] jÿf (ou )
(Kieou, cxcvi A, 10 a; T’ang, ccxxi A, 8 b; Ts’ô, cmlxxxvii, 2 a). Bushell (loc. cit., 479) et 
Läufer (T’oung Pao, XV, 106, n. 1) n’ont vu là qu’un seul nom, Chang Kie-si-tsan-mo. 
Mai3, dans un passage ultérieur du T’ang chou, ccxviB, 1 a, (sous l'année 768), où il ne 
peut s’agir que de Chang Tsan-mo, celui-ci est désigné comme Tsan-mo (sans Chang), 
D’autre part, le Tseu tche t’ong kien, ccxxm, 55 4, sous l’année 765, écrit Chang Kie-si 
Îp] &n (*Ziang Kiet-siët), au lieu de Chang Kie-si fpj' Jl, (*Ziang kiet-siak), pour le 
nom accolé à celui de Tsan-mo (Kieou, xi, 60, a Chang P’in-si ^  pp , sûrement



COMMENTAIRE HISTORIQUE. 2 9 1

contre la préfecture de Pin, à une centaine de kilomètres au Nord-Ouest de 
Tch’ang-ngan, où les Chinois lui infligèrent une défaite (1h C’est d’une époque

fautif); et l’on peut se demander si ce *£iang Kiet-siok •fjjij' Jl, ou *Éiang Kiet-sjiët fj] 
îÈn «ë n’était pas ce même *Éiang Siët-kiet 'fpj' £§ auquel Chang Tsan-mo devait suc
céder peu après comme gouverneur tibétain du Nord-Ouest chinois. "Éiang Kiet-siak jpj 
Jj, doit être la forme correcte, correspondant à Zan Rgyal-zigs. D’après les annales tibétaines 
de Touen-houang (Bacot. . ., Documents. . ., 65), les généraux tibétains qui s’emparèrent 
en 76a de Keii-s'i (Icing-che Tjf fjjjì ala capitale», Tcb’ang-ngan; dans les transcriptions 
sino-tibétaines du Nord-Ouest de la Chine, king est régulièrement rendu par ken) se nom
maient Zaïi Rgyal-zigs (=  to] Jj. ), 2aû Stoù-rcan (=  ^  f f  ), Zan Bcan-ba
(=  faf î î  M  ) el M°n Stag-sgra (=  fjj] JJ, f|r ). Les trois premiers de ces noms sont 
mentionnés dans les textes chinois (cités ci-dessus) parmi ceux des généraux qui menacèrent 
Tch’ang-ngan en 765. ta] &îx ,g, jj|S répond donc certainement à «Éan Rgyal-zigs [et 
Zan] Bcan-ba». Ainsi qu’on le verra dans la note suivante, la transmission de ces noms a été 
brouillée par les scribes chinois.

R) D’après Tseu, ccxxiv, 62 a, complété par Kieou, xi, 10 b, Chang Tsan-mo s’empara 
de Pin-tcheou j}-|5 jU (actuellement Pin-hien au Chen-si) le 11 octobre 768, mais son 
armée de 20.000 Tibétains fut défaite le lendemain, 12 octobre, par Ma Lin ,0  ̂ Jjj|, 
commissaire de l’arrondissement militaire de Pin-ning ||£ (Chen-si et Kan-sou). Le Tseu
tche t’ong kien écrit «Chang Tsan-mo», le T’ang chou, ccxvi B, l a ,  «Tsan-mo», le Kieou 
T’ang chou, cxcvi B, 1 a, Chang Si-mo fpj ffS • Un Chang Si-mo (même graphie) est 
mentionné dans T’ang, ibid., sous l’année 768, comme étant «revenu» à la cour de Chine, 
et Ts’ô, cmlxxvi , h a, relève qu’un personnage de ce nom se trouvait en amhassade en 
769 à Tch’ang-ngan, où un banquet lui fut offert.

Des confusions se sont évidemment glissées dans la transmission de ces noms. Lors des 
préparatifs du traité sino-tibétain juré à Ts’ing-chouei en 783, le «grand ministre» (Mon 
che) Chang Kie-si jpj Jl, fut remplacé par son «vice-ministre» (blon̂ lhe mgo-man ?)
Chang Kie-tsan fp] , plus conciliant â l’égard do la Chine (cf. sup., i 83 , n. h). Ici
Chang Kic-si (*Éiang Kiet-siak) (Zan Rgyal-zigs? Zan Rgyud-zigs ? dans l’inscription de 822, 

rendrait rgtjud, Läufer, T. P., 191 h, 78, mais cf. Pelliot, T. P., 1915, i 5) est la 
graphie de Kieou, cxcxviB, ab, 3-5 (trad. Husliell, 488) et de Ts’ô, cmlxxx, 12 4; Sin, 
ccxvi B, 1 b, i 3 , écrit Chang Si-kie fpj £□ , *Ziang Siêt-kiet. 11 s’agit probablement du 
personnage qui avait été gouverneur militaire aux confins chinois jusque vers 768, et auquel 
Chang Tsan-mo avait alors succédé dans cette charge; sans doute était-il devenu «grand 
ministre» après avoir quitté cette charge.

Quant à Chang Kie-tsan ( “Éiang Kiet-tsén, Zan Rgyal-bcan ?), c’est un personnage dont le 
nom semble bien établi et dont la carrière se laisse suivre assez régulièrement dans les 
sources historiques chinoises, depuis 782 jusqu’à sa mort en 796 (T’ang, ccxvi R, 4 b, trad. 
Bushell, 5o6 ). C’est lui qui, à la 1" lune (20 février) de 783, jura le traité de Ts’ing- 
chouei, confirmé à la 7' lune à Tch’ang-ngan (Kieou, exxu, 1 b, exxv, sa ,  cxciviB, 2 4, 
trad. Bushell, 488; T’ang, ccxvi B, 2 a; Tseu, ccxxvm, 29 4 ; Ts’ô, cmlxxxi, i 1 a, 13 a), lui qui 
en 784 offrit aux T’ang l’appui des troupes tibétaines pour réprimer la rébellion de Tchou 
Ts’eu, appui dont il ne fut pas récompensé comme on le lui avait promis, ce qui l’indisposa 
contre la Chine (cf. sup., 177, n. 1, 182, n. 3). Aussi envahit-il le Sud-Est du Kan-sou, l’Ouest 
du Chen-si, la boucle du Fleuve Jaune, qu’il occupa dès la fin de 786 (il était encore grand
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un peu antérieure (vers 76a) M que doit dater une lettre adressée à Chang 
Tsan-mo par le préfet de Sou-tcheou, lettre dont le texte se trouve entier 
parmi les manuscrits du Fonds Pelliot et dont voici l’analyse ^  :

[Titre :]

Lettre écrite,
pour le préfet de Sou-tcheou, Lieou Tch’en-pi, en réponse à un Tibétain du Sud,

Teou Wou(,).
Le préfet chinois annonce l’arrivée d’un « messager de paix», Louen Si-lin-tsong( 4), 

envoyé par son correspondant et porteur d’une lettre et d’un plat d’argent. Il 
exprime ses remerciements et ses compliments de saison (la lettre date d’une pre-

ministre à cette époque)} puis il laissa des garnisons dans les préfectures de Yen !§i| d“I'[ (Sud-Est 
du Ning-hia actuel) et de Hia JJ <J}J (Nord du Chen-si) et se retira lui-méme avec le gros de 
ses troupes, au début de 787, pour prendre ses quartiers d’hiver à ftling-cha pj| jlp , qui 
n’est pas Touen-houang comme le croit M. Giles (B .S.O .S., VU, 56a), mais se trouvait sur 
la branche Ouest de la boucle du Fleuve Jaune, au Sud-Ouest de l’actuel Ning-hia (cf. Tseu, 
ccxxxu, 3 b, 6 è®, 7 a5; Kieou, cxcvi B , h a, trad. Bushell, 693). Exploitant les jalousies qui 
divisaient les chefs militaires chinois des frontières et les excitant les uns contre les autres en uti
lisant leurs propres espions ( fan kien |gj ), il attira des plénipotentiaires impériaux à 
P’ing-leang êp. T̂j> (au Kan-sou, Sud de l’actuel Ning-hia) sous le prétexte de renouveler le 
traité de Ts’ing-chouei, et s’empara de leurs personnes par guet-apens, le 5 juin 787 (cf- 
mp., 18a, n. 3). En 789, le Nan-tchao se plaignit des «intrigues criminelles» de Chang Kie- 
tsan et fît appel, contre les Tibétains, aux Chinois (Kieou, ccxxn A, 3 b) qui leur infligèrent, 
aux confins du Yun-nan et du Sseu-tch’ouan actuels (à T’ai-teng ^  dans la préfec'ure 
de Souei Æ  [ou || ] 'J‘[j ) une grande défaite au cours de laquelle périt un fils (réel ou 
putatif) de Chang Kie-tsan, nommé K’i-tsang-tchö-tchö ^  )|E (*K'iat-tsang-tsia-ts'ia,
Khri-bzaû-...)  (Kieou, cxcxvi 8 ,7  a, trad. Bushell, 5o3 , cxxn A, 3 b; Tseu, ccxxxiii, 17 b).

Cette carrière de Chang Kie-tsan rappelle par certains traits (conquêtes territoriales, 
aide prêtée à un et pays voisin en difficulté») ce que l’éloge de Z ai) Khri-sum-rje rapporte de 
Chang Tsan-mo; mais d’une part le nom de «Chang Kie-tsan» est bien établi dans les textes 
chinois, de l’autre ce Chang Kie-tsan fut «grand ministre», alors que Chang Tsan-mo ne fut 
que «vice-ministre» et n’atteignit même pas là dignité décorée du grand sô-sï, ce qui est 
inconcevable pour un personnage de l’importance de «Chang Kie-tsan». 11 s’agit donc très 
probablement de deux personnages distincts.

W Cf. inf., 3oi, n. 1, 3oa, n. 2 et 3o3, n. 6.
M Ce texte se trouve à la fin du recto du long rouleau portant le n° a555 du Fonds Pel

liot, et sur lequel voir inf., 306, n. 3.

«  n ä  w  m &  t a  e  m ® n *  *  • f  %  • F a n > Ti be t  • * «  s ud» ,
doit sans doute s’entendre par rapport à Sou-tcheou; cl. sup., 267, n. Sur la famille Teou, 
sup., s5o , n. 2. Wou comme nom personnel est insolite.

*Luan Siët-liên-tsuong Fmf f0j 3̂  , Blon Srid-coii ?
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mière lune) à son correspondant, Chang Tsan-mo Ghe-p’o-ngo(1). Puis il aborde 
l’objet de sa lettre, qui est d’engager son correspondant à user de son influence 
auprès du Roi du Tibet pour mettre fin aux guerres sino-tibétaines et en particulier 
aux visées des Tibétains contre Sou-tcheou.

En débutant, il rappelle brièvement l’évolution des relations passées entre le 
Tibet et la Chine, à partir du règne de Hiuan-tsong (71 2 - 7 5 6 ) qui, dit-il, dès 
son avènement, adopta une politique de bon accord avec le Tibet, «de sorte que 
les deux pays n’eussent plus qu’un seul cœur»(3'. Une princesse impériale fut 
envoyée au Tibet(4), et l’on grava (sur une stèle) les (noms des) territoires (respec
tifs de chaque pays), en jurant de ne pas empiéter (sur les frontières ainsi fixées) Is).

«  *  f f i  m &  K  $ s  m . ü  m n s  * *  s  » m  ; %  & & »  * t i  o  
±  »  m  m m  I .  m m  »  m-  e

^ I S b  ? a  ™Pr“ > 39°> 3-
P) Désigné non par son titre posthume, mais (comme dans l’inscription de 8aa, cf. Tera- 

moto, Ötoni gakukn, X, ni, 556, 566) par le titre honorifique (tsouen hao) qu’il reçut de 
son vivant, le aa mars 'jha (cf. T’ang, v, 9 a), selon l’usage des Tang (sup., a3o, n. h).

(s) t  m m 5 c  *  ü t  » s  &
& •  [• ■ •] t lf  PS S  — * jfr . Les faits qui suivent sont, en réalité, antérieurs au règne de 
Hiuan-tsong; celui-ci n’adopta nullement, dans la première moitié de son règne, une poli
tique favorable au Tibet (sup., 5 , 237).

“ > &  ±  T m  M  M  W  Z  + 1  ît m  M  M  M  Z  Mariage de Kin- 
tch’eng (710).

(5) I® äfft ÿlj i  1 ilf- 40 fâi 1 etc. Un traité délimitant les frontières sino-tibétaines 
avait été juré et gravé sur pierre sous le règne de «l’Empereur Hiao-ho ij? ^[jn (un des 
titres posthumes de Tchong-tsong, 705-710, cf. Kieou, vu, 7 a), dans la deuxième année 
Ghen-long fljt f |  (706), juste avant le consentement chinois au mariage de Kin-tch’eng 
(cf. les allusions à ce traité, sous l’année 714, dans T’ang, ccxviA, 6 a, trad. Bushell, 
4 fio ; Ts’d, cMLXxxi, 6 a; Ts’iuan T’ang wen, ciuxcix, 3 a; c’est sans doute du même traité, 
mais da'.é, peut-être fautivement, de la a” année King-long , c’est-à-dire de 708,
qu’il est également question, sous l’année 781, dans Kieou, cxcxvi B , a a, trad, ßushell, 
486; Tang, ccxvr B, 1 b ;T ’sô, cmlxxx, 1 2 4, cmlxxxi, 10 b). Par la suite, les Tibétains 
cherchèrent à plusieurs reprises à en obtenir un renouvellement, par l’entremise de la prin
cesse de Kin-tch’eng (notamment en 714); mais c’est seulement en 730 qu’un nouveau 
traité frontalier fut décidé en principe, et en 734 que des stèles, en portant le texte gravé, 
furent érigées, en présence de délégués chinois et tibétains, au Col Rouge (Tch’e-ling), sur la 
piste de Si-ning à Lhasa (cf. sup., i 85 , n. 3). Les sources ne son pas d’accord sur la date 
exacte de l’érection de ces stèles (780, 733, 734 ?) : une recherche plus poussée serait 
nécessaire pour la déterminer de manière sûre (Kieou, vm, 12 b, i 3 b, i 4 b; cxcxvi A, 6 b, 
trad. Bushell, 466, et 7 a, ibid., 468; T’ang, ccxvi A, 7 a; Tseu, ccxur, a5 b, 27 4-a8 a; 
Te’n, cmlxxix, 9 a [texte de l’inscription], cmlxxxi, 8 a-b). Lieou Tiuon-ting trouva la stèle 
chinoise renversée en 8aa ; seule la tibétaine restait debout. Il situe le Col Rouge à l’Ouest de 
la place fortifiée de Che-p’ou ^ , à 3.ooo U de Tch’ang-ngan (T’ang, ccxvi B, 6 a;
cf. Bushell, 53i,  n. 39, et in/., 3 i 8 , n. a). C’est probablement de ce deuxième traité 
(780-734) qu’il est question dans la lettre du préfet de Sou-tcheou, puisqu’il y est men
tionné après le mariàge de la princesse de Kin-tch’eng (710).
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Ainsi se trouva confirmée dans la réalité géographique l’alliance matrimoniale entre 
les deux pays(1). Le traité sur sa stèle est encore conservé : (tout cela ne remonte) 
qu’à un demi-siècle, ce qui n’est pas bien loin de nous(!|.

(Mais) en 727 (le général tibétain) Si-no-lo (3>, au mépris de son Roi, bravant 
le Ciel et trahissant le traité juré, leva les armes et, traversant le grand désert, 
s’empara de Koua-tcheou'“L Faisant amasser de la terre et accumulant du bois 
par la population, il inonda les remparts de la garnison de la Porte du Jade (Yu- 
men)(5> ; (l’eau) fendit les monts et cracha des vagues(6). Se prenant pour un grand

J t  Æ  [pour m  ] Ü  P  v K  %  %  Z ,  etc.
w [. . .] Â t f ë ’ JE +  Fa1! > fW fêT iS -  Comme on le verra plus loin,

ette lettre doit dater du règne de Sou-tsong (756-762); elle est en tout cas antérieure à 
766-767, da'e de l’occupation de Sou-tcheou par les Tibétains (sup., 171, n. a). Il pourrait 
donc s'agir de cinquante ans à partir du traité de 706, ou du mariage de Kin-tch’cng en 
710, ou de l'avènement de lliuan-tsong en 713.

(’ ) Ce personnage reçoit dans les textes historiques chinois le nom de Si-no-lo Kong-lou 
jj|j j|| 15!  f ü  • Ce ne peut qu’être le Stag-sgra Khoii-log des Documents de Touen-houang. . . ,  

47-/18, i 5o, quoique la correspondance phonétique ne soit pas parfaite : elle donnerait
*Snag-sgra Kon-log. Cette irrégularité doit s’expliquer par la tendance de la prononciation 
chinoise du Nord-Ouest à transformer les nasales initiales en occlusives (* *nâk ;>  nddk
>  dâk, d’où pour sdag ou stag). D’après l’histoire chinoise, Si-no-lo Kong-lou s’em
para de Koua-tclieou le 26 septembre 727, puis se retira après avoir fait prisonnier le ; 
préfet, pillé la ville et démoli les murailles. 11 attaqua ensuite la garnison de Yu-men 
3E P1) ’if i  (à l’Est de Koua-tcheou) et assiégea la sous-préfecture de Tch’ang-lo ^  JJjji 
(Ouest de Koua-tcheou); cette dernière soutint avec succès un siège prolongé, après quoi 
les Tibétains se retirèrent. Le gouvernement impérial nomma alors un nouveau préfet de 
Koua-tcheou, qui reconstruisit les murs et rappela la population. Quant à Si-no-lo, le 
commissaire chinois du Ho-si le fit dénoncer aux Tibétains par des espions, répandant le 
bruit qu’il était de connivence avec la Chine, sur quoi le bcan-po le rappela et le fit mettre 
à mort. Un nouveau raid sur Koua-tcheou, tenté l’année suivante par un autre général tibé
tain, fut repoussé par les Chinois (Kieou, vm, 1 1 a ,  cm, 2 6, xeix, 3 6-4 a, cxcxvi A, 5 6, 
trad. Bushel!, 462-463; T’ang, v, 6 6, ci, 26, cixxm, 26, ccxviA, 6 6; Tseu, ccxn, 23 a 
et suiv.). C'est donc un autre Si-no-lo qui fut fait prisonnier par Ko-chou Uan à Che-p’ou, 
près du lac Koukounor, en 7A9 (Tseu, ccxvi, 5t 6, cf. in/., 396), un autre encore, fils du 
roi des Sou-p’i, qui se soumit à la Chine en 755 (sup., 38, n. 3). Les inscriptions du 
pilier du Potala, telles que les a publiées Waddell, mentionnent un Stag-sgra Klu-khoii qui 
aurait joué un rôle lors de la crise dynastique de 842 (J. R. A. S ., 1910, 1269). Au milieu 
du vm“ siècle, l’itinéraire du T’ang chou, xl, 7 a (trad. Bushell, 53g) situe à mi-chemin . 
entre le Koukounor et Lhasa un «relais de Si-no-lo», pp f ji  ; c’est là que le clan ; 
devait avoir son fief.

(‘ 1 Près de l’actuel Ngan-si, Nord-Est de Touen-houang.
ls> Est de Koua-tcheou, à mi-chemin de Sou-tcheou; cf. sup., 369, n. 1.
(8) 11 semble qu’il s’agisse d’une dérivation d'eau (avec canalisation de terre et de bois), 

pour inonder (kouan j|È ) le pied des remparts (de terre, tck’eng ) et les miner ainsi. 
Ce procédé était connu en Chine. En 226 a. C., un général de Ts’in Che-houang-ti, Wang



héros militaire, il troubla les frontières, causant des dommages toujours plus graves 
qui se prolongèrent pendant bien six ou sept ans(1).

La lettre rappelle ensuite les campagnes victorieuses entreprises par Ko-chou 
Han, général d’origine turque au service de la Chine, qui à son tour «rendit la vie 
impossible» aux Tibétains «pendant huit ou neuf ans» (circa rjk rj-^bh). Il condui
sit les armées chinoises jusqu’au Koukounor, où il les concentra dans une île du 
lac salé pour braver le Tibet; il conquit de nombreux territoires et construisit 
cinq places fortifiées(2). Si la frontière fut alors ravagée par la guerre et si les
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P’en, dériva les eaux du Fleuve Jaune pour «inonder» Ta-leang, capitale de Wei, dont les 
remparts s’effrondrèrent ( rj| jpj f{| fÉ  ??£ M  i j l ) ’ &*> « i  a= 'rad.
Chavannes, Mérn hist., II, 121.

■ *  l i  7G +  *r £  *  ^  s  *  « ,  j® ibb ^  o  ^  T  ^
*  B  Ä  tt ; *  &  £  ± »  » ,  *  ï  R  S  ïfe ili P* S-
t  & n  *  ä  *  at, m  m  ä  m-  m  # m  b *  t  ¥  %  ■ >-
troubles causés par Si-no-lo lui-même ne purent, durer «six ou sept ans», puisqu’au témoi
gnage unanime des sources historiques chinoises il fut mis à mort après son raid sur Koua- 
tcheou. L’auteur de la lettre a peut-être en vue les guerres sino-tibétaines en général, 
depuis le raid sur Koua-tcheou en 727 jusqu'au traité do 734.

[p°ur m ?] Ruft [P«««- ss] ä 1 a  i* n üh ss m m  ̂» m m il pu- m
$ m f 1 æ m m m ; \t m r> m &, a Han o»*
textes historiques écrivent ^ , sans la clé de l’eau, comme ci-dessous, 297, n. a) a sa bio
graphie dans les Histoires dos T’ang (Kieon, civ, h 4-6 b; T’ang, cxxxv, ia-‘ia ;  cf. aussi
Tseu, ccxv, 46 b et suiv., et Bushell, A73-A7&). 11 était né d’un père turc ou plus exacte
ment Turgäch (T’ou-k’i-che ^  jjfa ; Ko-chou était le nom de sa tribu) et d’une mère 
kliotanaise (fille d’un roi de Khotan, d'après T’ang). Son père était au service du protectorat 
chinois de Ngan-si et résidait à Koutcha (où siégeait alors ce protectorat : il ne s’agit pas de 
l’actuel Ngan-si du Kan-sou comme le dit Franke, Gesch. des ch. Reiches, 111, 899). L’ayant, 
perdu à l’ége de quarante ans, Ko-chou Han se rendit à Tch’ang-ngan, où il passa trois ans. 
H entra ensuite, à la fin de 7A7, au service du commissaire (isie tou che) du Ho-si (Sud-Est 
du Kan-sou, siège à Leang-tcheou), Wang Chouei 3E j=§£, comme vice-commissaire de la 
garnison de Ta-teou 5\- ‘s\i jglj jjj[, entre Leang-tchéou et Kan-tcheou (cf. des Retours, 
Traité des Fonctionnaires, 799), combattit les Tibétains à Sin-tch'eng (qui devait se
trouver dans la région de Leang-tcheou) et fut nommé général et vice-commissaire (/ou (sic 
toit che), puis commissaire en titre (tsie tou che) du Long-yeou (Kan-sou, Ning-liia, etc.; 
c’est à force de condenser leur rédaction que les auteurs du T’ang chou, cc.xvi A, 8 o1, ont 
Tàir de dire que Ko-chou Han fut nommé commissaire du Long-yeou dès 7(18 ; il fut nommé 
à ce poste le s5 décembre 7Ì7, cf. des Rotours, Traité des Fonctionnaires, 845, n. 2). 
Dès l’année suivante, en 748, il «construisit» sur les bords du Koukounor la «garni
son» dite du Divin Prestige, Chen-wei kiun ( J||t Jjjjj jÿi ^  c’est le T’ien-
wei kiun JgSî JpL de l'itinéraire de Lhasa, sup., 186). Une «garnison» (kiun jj? ) semble 
signifier ici la place forte dans laquelle était stationnée la garnison proprement dite; d’après 
le Traité de l’Armée du T’ang chou, h, h b (trad, des Rotours, ibid., 785), kiun était la 
désignation technique des plus fortes parmi les garnisons qui assuraient la garde des fron-
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tières. C’est sans doute à ces kiun que se rapporte l'allusion faite de notre lettre aux cinq 
places fortifiées (murées, tch’eng tyfc ) qu’aurait construites Ko-chou Han, bien qu'en stricte 
terminologie militaire des T’ang un tch’eng ait été une garnison moins importante qu’un 
kiun ( T’ang et des Rotours, ibid. ). Les textes historiques emploient du reste le mot tch’eng 
pour désigner une place fortifiée qu’il construisit en 7/18 dans une île du lac Koukounor, 
appelée l’île des Poulains-Dragons, Kiu-long tao j§(jj g |  ^  (c’est cette île qui est men
tionnée dans notre lettre; elle portait ce nom parce que les T’ou-yu-houen établis sur le Kou
kounor, d’origine mongole et grands éleveurs de chevaux, y lâchaient par temps de gel des 
juments qui étaient censées y être fécondées par des dragons, Kieou, cxcvm, h b, T’ang, 
ccixi a, 5 b). Tenant ainsi en respect les Tibétains aux abords du Koukounor, Ko-chou Han les atta
qua, les battit et fit prisonnier leur chef Si-no-lo ^  f-p $|| (été 7/19, cf. Tseu, ccxvi, 51 è , Ts’ô, 
cMixxxvi, ait b), dans la place fortifiée de Che-p’ou (ou Che-pao) S i  M  1 position stra
tégique d’une grande importance à l’Est du lac, qu’ils occupaient depuis 7/11 (Tseu, ccxiv, : 
39 a) et où Ko-chou Han établit, après sa victoire, une »garnison» qui fut dite de la Divine 
Marlialité, Chen-wou kiun f||l JÜ ®  (cf- fies Rotours, up. cit., 809, n. 1). De 751 à 753 
(ou 756 d’après T’ang, v, 11 a, et Tseu, ccxvu, 5g 4-6 0 a), il conquit toute la région de 
Kieou-k’iu fa  jjjj (autour de l’actuel Ta-yen g ,  jK  sur le Fleuve Jaune, au Sud-Est du lac 
Koukounor), où les Tibétains avaient plusieurs places fortifiées, y établit des commanderies 
et des sous-préfectures et y «construisit» (£}§ ) les garnisons dites de la Divine Stratégie;, 

Chen-ts’ô kiun jjt$ Jp!, et de Wan-sieou ^  jp). Cette dernière est mentionnée dans 
notre lettre (avec la graphie ^g); elle se trouvait à l’Ouest de K’ouo-tcheou Jf|g (sur le 
Fleuve Jaune, au Sud du Si-ning actuel, des Rotours, op. cit., 810, n. a), dans la province 
actuelle du Ts’ing-bai. Celle de Chen-ts’ô était située plus loin à l’Est, dans le Sud-Ouest du 
Kan-sou actuel; d’après T’ang, h, h b, ccivi A, 8 a (trad. Busbell, h'jZ) et le commentaire 
de Tseu, ccxvu, 59 a, elle se trouvait à l’Ouest de T’ao-tcheou $[j 'J'f| , près de l’actuel 
Lin-t’an go j'ljf , au Sud de Kao-lan (Lan-tcheou) (cf. des Rotours, ibid., 810, n. 1).

D’après les données des sources historiques, les territoires conquis et organisés par Ko- 
chou Han comprenaient l’Est de la province actuelle du Ts’ing-hai et le Sud-Ouest de celle 
du Kan-sou. Depuis 753, Ko-chou Han cumulait avec la charge de commissaire (Iste tou che) 
du Long-ycou, qu’il détenait depuis 767, celle de commissaire du Ho-si; c’est lui qui reçut 
eu 7.5/1 la soumission de Si-no-lo, prince des Sou-p’i (sup., 38 , n. 3). Mais les excès aux
quels il se livrait compromirent sa santé et, dès cette même année 754, il dut aller se soi
gner à Tch’ang-ngan. C’est là qu’il se trouvait, au repos chez lui, lors de la rébellion de 
Ngan Lou-chan à la fin de 755 (Tseu, ccxvu, 63 a).

Celui-ci avait antérieurement (en 769) connu Ko-chou Han à Tch’ang-ngan et avait même 
tenté de le gagner à sa cause, en invoquant l’analogie de leurs origines. On sait que Ngan 
Lou-chan se disait né d’un père «sérindien», Hou , et d’une mère turque; plus exacte-,, 
ment, d’après le Ngan Lou-chan che tsi s a m * « .  il était né d’un père inconnu et,. 
après sa naissance, sa mère s’était remariée à un «Hou» dont il tenait son nom de famille, : 
Ngan, et qui devait être un Sérindien, probablement un Iranien (cf. Harada Yoshito, aSaiiki 
hakken no kaiga ni mietaru fukushoku no kenkyûn, TüyO Bunko ronsö, IV, 7/1, et des Rotours, 
Traité des Fonctionnaires, 719, n. à). Ko-chou Han ne s’était pas prêté aux avances de Ngan 
Lou-chan, et ils s’étaient brouillés. Après l’occupation de Lo-yang par Ngan Lou-chan lei 
18 janvier 756, Ko-chou Han fut mis à la tête des armées rappelées d’urgence du Nord-; 
Ouest (Ho-si, Long-yeou, Cho-fang, etc.) pour défendre Tch’ang-ngan (97 janvier, cf. Kiéou, 
ix, 9 b). Ecrasé le 9 juillet 756 à Ling-pao, à l’entrée des passes de T’ong^jf gjj] qui



COMMENTAIRE HISTORIQUE. 297
Tibétains subirent de funestes revers, ils n’ont qu’à s’en prendre à eux-mêmes, 
car les campagnes de Ko-chou Han ne furent qu’une conséquence des agressions 
de Si-no-lo : de même la mante (Si-no-lo) attrape une cigale (Koua-tcheou) sans 
se douter du moineau (Ko-chou-Han) qui est derrière elle(1).

En effet, observe l’auteur de la lettre, le malheur vient recouvrir le bonheur, 
l ’échec vient voiler la réussite ; la ruine et la prospérité ont chacune leur temps ; 
tantôt on gagne, tantôt on perd, ainsi va le monde(S). Il se lance alors dans des 
considérations pacifistes. Le Ciel, père des êtres, et la Terre, leur mère, ont donné 
naissance à tous les êtres en se séparant l’un de l’autre; tout dommage porté à un 
Seul être est une blessure à l’harmonie du Ciel et de la Terre. L ’amour des armes 
et du meurtre est contraire à la bonté céleste, et ne peut causer que des malheurs;

: il est contraire à la moralité terrestre, et ne peut produire que des désastres. C’est 
là pourtant qu’est l’origine de l’hostilité opposant la Chine et le Tibet, de leurs 

' conflits armés, de leurs tueries mutuelles. Combien c’est déplorable! s’exclame le 
' préfet chinois(î).

Pour sa part, poursuit-il, tout sot et borné qu’il soit, il voudrait présenter un 
! projet à longue échéance pour rétablir la paix aux frontières sino-tibétaines, et 
. discuter un plan de non-agression qu’il invite son correspondant à prendre en 
! considération1 Après l’argument moral, c’est l’appel au raisonnement objectif. 
Le Tibet, déclare-t-il, possède à l’Est l’avancée,5) du lac Koukounor; à l’Ouest,

' commandent l’accès à Tch’ang-ngan, il tomba entre les mains de Ngan Lou-chan qui le lit 
'.mettre à mort peu après à Lo-yang, bien qu’il lui eut fait sa soumission.
•è Le Kin che ts’ouei pien (xc in fine) reproduit les fragments d’une inscription commémo
rant les succès remportés par Ko-chou Han sur les Tibétains, d’après une stèle qui fut 
jiàevêe vers 753, dans la région de Lan-tcheou au Kan-sou. Dans un long poème dédié à 
;• jlo-chou Han vers 756, Tou Fou célébra ses victoires sur les Tibétains gf

f  m  r .  +  Tou Kong-pou che, éd. Sseu pou tt’ong h’an, xv, i 4 a-16 h)\ mais plus 
i tard, après la bataille de Ling-pao et la fin ignominieuse du général qui, avant de mourir, 
ÿavait aggravé sa défaite de soumission à l’usurpateur, le poète le stigmatisa dans le vers 
5; final d'un de ses plus célèbres morceaux, écrit en 759, L’agent de la passe de T’ong (/g? 
l tj§ |tî, ibid., xiv, 6 a). Cf. aussi des Rotours, op. cit., 845, n. 9 ; et in/., Add., 3Gg-370.
|:;v (*) Cf. Tchouang-tseu, trad. Wieger, Taôisme, II, 377.

r  »  [ p °-  m
m i s * 0 s i ^  a m  $

m  a# 4 ,  f#  &  ü  ja .
J .  x % K jü, m #  #  A ;  x #  z m m &  m m ■■ æ  m  -  m- m  iéïï z m f o -  m [pour m] T %, % - &  #  m, m k z  &  n m
Ä  Pj ^  Pacifisme confucianiste.

Ir «  e  H [lire fi] *  M  P™ M] & Ü S* *  *  £  PB i l  2  f i  fl’,
Bjv-M Fu jSjjJ, un coin de mer (le Koukounor s'appelle en chinois la Mer Bleue)-, cf. Chou 
filing, trad. Couvreur, 54, où ce terme s’applique aux extrémités de l’univers.
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il touche aux défilés (des sources) du Fleuve Jaune<l); il est défendu au Sud par 
la solidité de la Chaîne de Fer, au Nord par la compacité des Monts Neigeux 
Au delà de Lhasa, il va jusqu’au K’ouen-louen; à côté du K’ouen-louen, il commu
nique avec les Yue, qui transportent par eau les produits maritimes et dont les 
voiles des bateaux obscurcissent l ’espace (S>. (Pour les transports) terrestres, les

d) Depuis les Han, on croyait en Chine que la rivière de Khotan était une des sources 
du Fleuve Jaune. C’est seulement à la suite de l’ambassade de Lieou Yuan-ting, en 833; 
que la localisation de ces sources dans l’Est du Tibet fut généralement reconnue (cf. Cha- 
vannes, B.Ê.F.E.-O., Ill, a3o, n. 3). Mais la vieille théorie conserva des adeptes, et onia retrouve 
par exemple, à la fin du ix' siècle, dans le fragment géographique sur la région de Touen- 
houang qu’a traduit M. Giles, B. S. O. S., VI, S31. ,

« J L  i f  «  €
W  ill Z  Sj? [pour ]. Siue ch.an, «Monts Neigeux», est ta traduction d'Himalaya et. 
s'applique à cette chaîne dans la littérature bouddhique et ailleurs. Mais c'est aussi le. 
nom de diverses montagnes situées dans l’Ouest de la Chine, et en particulier, dans la-, 
nomenclature actuelle, des monts Richthofen dont les neiges éternelles s’élèvent aux confiné 
du Kan-sou et du Ts’ing-hai, au Sud-Ouest de la route conduisant vers Touen-houang entre 
Leang-tcheou et Sou-tcheou, et qui sont identifiées sous le nom de K’i-lien jjjj$ dans cer
tains commentaires des Tang (Chavanncs, Document». . . ,  133, n. 3). Le nom de Siue chain 
semble du reste avoir été appliqué sous les T'ang à une chaîne plus vaste. C’est dans un 
Siue chan que le Tnuen houang lou situe la source du Kan-ts’iuan "y- , rivière coulant;
du Sud vers Touen-houang (Taishô, n° 3091, 997 c, trad. Giles, J. fl. A. S., 191/1, 703-736).. 
D’après un pten wen consacré à Tchang Yi-tch’ao (n° 3963 du Fonds Pelliot), qui a été 
publié et étudié par M. Souen K’ai-ti ^  dans la revue Tou chou Ici k’an (éd. ;
chinoise du Q. Bull, qf Ch. Bibl.), 111, m, septembre ig 36, une ambassade chinoise se ren
dant chez les Ouigours fut attaquée et pillée en 856 eau pied méridional des Monts 
Neigeux» (K* (Jj pjjj Pf£); un des membres de l’ambassade put s’échapper et gagner Cba-; 
tcbeou, où il fut reçu par Tchang Yi-tch'ao. Le Yuan-ho kiwn bien tchc, xl, h b et g b, relève' 
d'autre part que le Siue chan était à 160 U au Sud de Tsin-tch’ang (Koua-tcheou) ét: 
à 100 li au Sud de Tchang-vi (Kan-tcheou). D’autres textes des T’ang (commentaire du Heou Haii 
chou, n, 8 a; cf. Giles, B. S. O. S., VI. 8/i3) situent le K’i-lien, »-aussi appelé Siue chan»,' 
au Nord de Yi-tcheou ; ce serait alors le Karlik-tàgh («Monts Neigeux») qui s’élève au Nord’, 
de l’actuel Tâsh-Bulak, près de Hami (Stein, cité par Giles, ibid.). Les répertoires géogrà-, 
phiques modernes mentionnent encore d’autres Siue chan, au Yun-nan, au Sseu») 
tch’ouan, etc. Mais, dans notre teste, ce nom désigne sans doute l’ensemble du système!“ 
montagneux qui longe au Sud-Ouest la ligne des oasis du Kan-sou, Leang-tcheou, Kâfë) 
tcheou, Sou-tcheou, Koua-tcheou, Cha-tcheou; cette chaîne formait alors effectivement nne' 
des frontières septentrionales du Tibet, puisque ces oasis appartenaient encore aux Chinois, 
à l’époque où fut écrite cette lettre. V i

w 3i £ 2  m * m. #; m *- z *  m m m
j j|  g .  Les «Cent Yue» sont en principe les populations des régions côtières du Suè

de la Chine et de l’Indochine annamite. K’ouen-louen peut s'appliquer soit à des mon»’ 
tagnes de la Haute Asie, soit aux pays indochinois et indonésiens; cf. TVo, cmlxi, 16/S 
(notice sur te Tibet) : «\ trois cents U de Lha-sa, le fleuve Tsang /pf (Gcan-po,: 
Brahmaputra) coule vers le Sud-Est, recueillant toutes les eaux; il pénètre au Sud dans
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bœufs et les chevaux (circulent) dans les nombreuses vallées. Les divers pays (du 
Tibet) sont riches en soldats ; le territoire en est vaste, les frontières en sont natu
rellement défendues, et la superficie en couvre plusieurs myriades de lieues. Le 
Tibet a tout ce qu’il lui faut pour entretenir sa population : quel besoin aurait-il 
donc de rechercher de petits avantages en attaquant des places fortes, de faire 
du mal aux hommes par convoitise territoriale? Le Ciel le lui défend ; les dieux l’en 
puniraient!1).

Or Chang Tsan-mo est l’un des grands sujets du Roi du Tibet ; il détient plusieurs 
commissariats (gouvernements militaires) de l’arrondissement (province) de l’Est 
(du Tibet)(S). Pourquoi n’adresserait-il pas au Roi une remontrance, lui conseillant 
d’adopter une politique de pacification? Faire déposer les armes aux frontières et 
ensemencer les terres, mettre fin au ressentiment des Chinois et rétablir l’amitié 
entre les deux pays unis par alliance matrimoniale, un tel programme porterait 
des fruits durables ; il ne vaudrait pas que pour un temps. Complaire au souverain 
pour assurer ses intérêts personnels, le flatter pour obtenir une situation, c’est 
se conduire en sujet qui nuit à sa patrie ; ce n’est point se montrer loyal et honnête m.

Lé préfet de Sou-tcheou évoque ensuite la «récente» insurrection de Ngan Lou- 
chan et de Che Sseu-ming, qui éclata en décembre 755 et ravagea tout le Nord de 
la Chine, du fleuve Leao et de Yeou-yen (le Ho-pei actuel) jusque sur le Fleuve 
Jaune et le Lo, dans la région des capitales impériales(4). Non seulement les Tibé-

le(s) pays de K’ouen-louen. . .  » Les notions géographiques du préfet de Sou-tcheou, ou 
plutôt de son lettré, n’étaient évidement ni très nettes, ni très assurées. Peut-être 
s’agit-il de rapports commerciaux du Tibet avec la Birmanie? Ou bien s'imaginaient-ils 
que le Tibet s’étendait jusqu’à la mer?

i,® ¥ m ¥ n n )n-
■ä m z m, £ w jü s w $; u m * # m $ * m, n m m ni a?
jlfc A  ïE  tff ¥  HJ) £  pjf tÿjf g ] .  Texte et ponctuation incertains. Le raison
nement est analogue à celui du chapitre «Contre l’agressionü [Fei k<mg jjfî Jjjj) du Mn-lseu, 
trad. Forke, a66 et suiv. L’absence de toute allusion au bouddhisme, normale dans une 
pièce diplomatique de ce genre, mérite cependant d’être relevée : un demi-siècle plus 
Tard, un fonctionnaire chinois cherchant à amadouer un chef tibétain n’aurait guère man
qué de recourir à des arguments bouddhiques.
, 1*1 Cf. sup., a6à, n. a. D’après Tang (sup., ago, n. 3), c'est seulement après 763 que 
Chang Tsan-mo succéda à Chang Si-kie comme «commissaire de l’Est n du Tibet.

mz $ it m z n, n ¥ ^ m  m is, m # m mbshit m % z m fê, ü m ¥ [p̂  mz mm? u t  z n x  m -  
«t m m z- wm £ ja n %, m m m # e, ut m % ou $] m z
È 4  & K Z  m  T' Ä-

w fi Op»« m % $  ai »  a , a  & m m si; m n  [= mi m m
M  M  ’ M  n i  f é  H  fpf f& o  La capitale orientale, Lo-yang, tomba aux
mains des rebelles le 18 janvier 756, celle de l’Ouest, Tch’ang-ngan.-fut abandonnée par 
Hiuan-tsong le 1 h juillet de la même année (Kieou, ix, 90-10 a, Tseu, ccxvit, GQ o, 
iicxvni, 3 a).
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tains, alliés matrimoniaux de la Chine, se montrèrent incapables de prêter une aidé 
militaire pour la répression des troubles, mais au contraire ils en profitèrent pouf 
se livrer contre les Chinois à des agressions et déprédations, ce qui était profondé
ment blâmable(1).

<>» £  [pour £ ]  £  ft  ü  MJ, &  »  ft, K  m  M  & [po»r fäißk A Z:
Mi- ' f '  -tfe»- ^ a‘ c ênS> "neveu d’une sœur mariée» =  gendre, s’applique au Roi 
du Tibet. Voici comment le Tang chou, ccxvi A, 8 a (passage non traduit par Busbell), sòus 
l’année 755, résume l’attitude des Tibétains à l'égard de la Chine pendant la rébellion dè 
Ngan Lou-chan et le début du règne de Sou-tsong (756-762) : «Ngan Lou-chan s’étant 
révolté, et Ko-chou Han, avec toutes les troupes du Ho(-si) et du Long(-yeou), étant, verni 
dans l’Est pour garder les passes de T’ong, tout les généraux (du Ho-si et du Long-yeou), 
avec les troupes qu’ils commandaient, vaquèrent à la répression des Iroubles : c’est cé. 
qu’on appela dès lors les camps mobiles (hing ying ^ ) .  Les frontières se trouvèrent 
vidées (et dépourvues) de défense, et les Tibétains purent profiter de cette conjoncture 
pour se livrer aux violences et aux déprédations. Dès le début de l’ère Tche-to. (766, lè 
changement d'ère fut décrété le 12 août), ils s’emparèrent de la préfecture de Souei ^  
#| (actuellement Si-tch’ang | | , le Ning-yuan de l’époque mandchoue, au Sud-,
Ouest du Sseu-tch'ouan ; les annales principales de Tang, vi, 1 b, datent de 755 la prisé dè 
cette préfecture) et des places fortifiées de Wei-Wou (garnisons de Chen-wei jjilfl ;§j| jg  et. 
de Chen-wou cf. 295, n. 2, 37o) et autres (JR $  #J £  A  Ä  %  §g M i
lls occupèrent (la passe de) Che-p’ou (à l’Est du Koukounor, sup., ag5 , n. 2). L’année sui-y 
vante (757), ils envoyèrent une ambassade qui vint demander à (coopérer à) la répressiod : 
des bandits (c'est-à-dire des rebelles) et à cultiver de bonnes relations (avec la Chine); lé; 
nouvel Empereur, Sou-tsong, délégua Nan Kiu-tch’ouan, secrétaire du département de la; 
Chancellerie impériale i ÿ  rjx ^  [ g  /|[, pour rendre la visite de cette ambassade

mais, dans cette même année, ils attaquèrent et prirent les préfectures de K’ouo JJj[* 
j'I] (Sud de Si-ning, dans le Ts’ing-hai actuel), de Pa «gf (actuellement Li-fan 33g ^  aù 
Sseu-tch’ouan, Nord-Ouest de Tch’eng-tou), de Min 'J-fj (l’actuel Min dans le Sud du Kan- 
sou) et autres, ainsi que les garnisons (kiun jg )  de Ho-yuan jjij' [Jgî (au Sud du Koukounor): 
et de Mo-men ^  [,ÈJ (Sud du Kan-sou). Des ambassades vinrent à plusieurs reprises faicé! 
des ouvertures de paix; l’Empereur (Sou-tsong) discernait bien l’insincérité (de ces proposi-' 
tions), mais comme il importait pour le moment de (s’assurer des alliés pour) parer à là' 
crise (due à la rébellion de Ngan Lou-chan). les ministres d’État Kouo Tseu-yi, Si’ao Hoiiaj 
P’ei Tsouen-k’ing et autres £$? ?(5 ^  t f  :M  JS reçurent l’ordre dé'
jurer un traité avec les Tibétains. Mais ce traité n’aboutit pas. En 76a, les TibétalM? 
assaillirent Lin-t’ao (sud de Kao-lan au Kan-sou) et s’emparèrent des préfectures de ;Ts’iri; 
(T’ien-chouei, Sud-Est du Kan-sou, vers le Chen-si), Tch’eng (Tch’eng, même région), Wëi* 
(P’ing-leang, id.) et autres, ß  JR Jg  (cf. sup., 171, n. 3). " j

Le Ts’o fou yuan kouei, cam , 8 6, note également qu’ttà la fin de l’ère T’ien-pao (755) 
on rappela toutes les troupes du Ho(-si), du Long(-yeou) et du Cho-fang f j  (le Chô-faûgi 
était la région de Ning-hia, des Ordos, etc.) pour parer à la crise de l’État, et qu’alors les‘ 
Tibétains occupèrent tout le territoire de la préfecture de Pin 'Jg (au Chen-si, Nord* 
Ouest de Tch’ang-ngau)». D’après un autre passage du Ts'o fou yuan kouei, cmcxiii, i 5 a, dès 
la 8' lune de 756 (3o aoùt-a8 se|)tembre), alors que Sou-tsong était en exode à Ling-woil. 
Jg (le Ling-tcheou des Ts’ing, au Sud de Ning-hia), où son avènement avait été célébré
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Mais notre Empereur (régnant)(1), s’étant réfugié dans le Nord (du cours) du 

Fleuve Jaune(S), y revêtit la dignité impériale(S). Il reconstitua sa puissance 
militaire grâce aux armées d’élite de Fou-fong et aux hordes martiales de l ’Asie

le is  août, des chefs ouigours et tibétains vinrent successivement lui faire des offres 
d’alliance et de participation à la répression de la rébellion; les Tibétains renouvelèrent 
ces propositions durant la a* lune de 757 (ibid., cmlxiii, 15 A), lorsque l’Empereur était 
installé à Fong-siang à une centaine de kilomètres à l’Ouest de Tch'ang-ngan, où
il préparait sa rentrée; c’est de là qu’à la 9' lune de 757 (Tch’ang-ngan fut reconquis au 
cours de cette lune) Sou-tsong envoya chez les Tibétains l’ ambassade de Nan Kiu-tch’ouan, 
que mentionne le Tang chou.

Comme le confirme notre texte, les avances des Tibétains, considérées sans doute comme 
trop compromettantes, ne furent pas acceptées : parmi les troupes qui, sous le comman
dement d’un prince chinois, écrasèrent les rebelles le i 3 novembre 757, près du Hiang-tsi 
sseu §  jjH ^  sur la rivière Fong'j'Sjf 7JÇ, affluent de la Wei à l’Ouest de Tch’ang-ngan, 
et qui réoccupèrent la capitale le lendemain, les textes mentionnent des Ouigours (qui for
maient le gros de ces troupes), des Sérindiens (Si-yu [cf. Chavannes, Documents sur les 
Tou-kiue.. i 58, n. h, 399]), des «barbares méridionaux» (Nan-tchao) et des «Arabes»
(Ta-che, Tajik), mais non des Tibétains (Ateou, x, A b ; Tseu, ccxx, 19 a).
• W 1$  f t  S ?  f t  ^  -È  M  C’est> à deux caractères près (f£  au
lieu de JQ, et 5Ç omis fautivement entre et tJ£), le titre honorifique («»ouen hao) qui 
fut décerné le 3 février 759, par son père Hiuan-tsong, à l’empereur Sou-tsong (756-763). 
Celui-ci le porta jusqu'à la fin de son règne : en effet, par un décret promulgué le 
A3 octobre 761, quelques mois avant sa mort survenue le 16 mai 76a, il s’én déclarait 
encore indigne (Kieou, x, 7 4-io  4; T’ang, vi, 3 a. h a). Ce titre est légèrement différent de 
celili que Hiuan-tsong avait décerné à Sou-tsong le 17 février 758 •’ f t  SU f t  â ï
?  S  ê  (Kieou, x, 6 a, Tang, vi, 3 o). Notre texte est donc certainement postérieur 
à 769, et vraisemblablement antérieur à l’avènement de Tai-tsong (18 mai 76a) auquel 
aucune allusion n’y est faite.

I$| i| l j|J; f |  ff§ ÌrJ mot à mot : «La licorne bondit à Fong-siang; le dra
gon s’envola au Nord du Fleuve.» Ho-cho, qui peut signifier : le Ho(-tong) et le ,Cho(-fang), 
eSt ici une périphrase pour Ling-wou (au Sud de l’actuel Ning-hia, sur la boucle du Fleuve 
Jaune), siège du commissariat du Cho-fang $§ fjj j|? ^$[, où le futur Sou-tsong se 
retira après l’abandon de Tch’ang-ngan pour organiser la répression de la révolte de Ngan 
Iiou-chan, et où il fut proclamé Empereur le la  août 756. Sou-tsong résida à Fong-siang 
dès le 4 mars 757 pour y concentrer ses troupes —  principalement barbares —  en vue de 
k  reprise de Tch’ang-ngan; c’est de là que ces troupes partirent le ag octobre 757 pour 
livrêr la grande bataille du Hiang-tsi sseu, qui rouvrit à Sou-tsong les portes de sa capi
tale, où il fit sa rentrée le 8 décembre (Kieou, x, 4 b, Tseu, ccxix, i 5 b, ccxx, 19 a, ai 4). 
lia rédaction de notre texte, où Fong-siang est mentionné avant Ling-wou, ne suit pas 
Tordre des événements: H est vrai que Hiuan-tsong s'arrêta à Fong-siang, lorsqu'il quitta 
Tch’ang-ngan; mais, bien loin d’y faire «bondir la licorne», c’est là qu’il consomma sa 
déchéance.

Après avoir abandonné Tch’ang-ngan le i 4 juillet 756, Hiuan-tsong et son fils, le futur 
Sou-tsong, se séparèrent le 16 à Ma-wei à une cinquantaine de kilomètres àTOuest
de la capitale, le premier se dirigeant vers l'Ouest, le second vers le Nord-Ouest par Fong- 
t'ien jip; Yong-cheou jfe jtp, Sin-p’ing jffî (actuellement K’ien jjf£, Yong-cheou
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Centrale; il anéantit les rebelles(1). Il rétablit l’ordre dans la région des capi
tales, restaura le prestige chinois, devant lequel s’inclinèrent à nouveau les peuples 
tributaires, fit remiser les armes et refleurir partout la paix, le bonheur et la pros
périté !*>. C’est ce qui doit être un sujet de joie pour un pays allié comme le Tibet; 
seules les frontières qui séparent le Tibet de la Chine empêchent cette joie de se 
manifester d’hommes à hommes(3).

Le préfet s’attache ensuite à dissuader son correspondant de toute visée agrès- , 
sive sur Sou-tcheou. Cette préfecture, dit-il, n’est qu’une petite circonscription. 
Les montagnes y sont abruptes, les chemins étroits. L’eau y manque ; il n’y a pat-
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et Pin jj-[5 au Chen-si), puis par Ngan-ting Jj? (dans l’actuel Kan-sou), pour gagner 
Ling-wou au Ning-hia. Hiuan-tsong s’arrêta le 17 juillet à la sous-préfecture de Fou-fong 

JJ Jjljjt, et du 18 au 20 à la comraanderie du même nom ^  J§H JJJ. Cette comman- 
derie avait son siège à Fong-siang (dont elle prit du reste le nom de 756 à 758, 
cf. des Rotours, Traité des Fonctionnaires, 683 n.); il y décida de se diriger vers le Sseu- 
tch'ouan, c’est-à-dire de renoncer à la lutte contre Ngan Lou-chau, décision qui n’avait vrai
ment rien d’un «bondissement de licornes (Kieou, ix, 10 a-b, x, 1 b; T sen, ccxvm, 3«-5a).

On pourrait interpréter fong-siang comme une simple expression : «Le pbénix voltigea», 
et sans doute le rédacteur de cette lettre joue-t-il sur ce double sens; mais le parallélisme 
avec Ho-cho indique un nom propre.

tu b n m u- x m ro B-
(i’ # M «  tp°- «na % m- ti m m m x £; m

tu a *  i ' i f t s a Ä i K  [p°"r mi ip*** m i m [p«* m %-
Hä &lî IB - j ì i  ÜnL' lPour 5ÄU ^  1̂ -  Fou-fong est resté le nom d'une localité toute- 
proche de Fong-siang. Un décret du 27 août 756 attribuait à Fou-fong le nom de comraan
derie de Fong-siang (Tseu, ccxvm, 7 é); et c’est à Fong-siang, comme on l’a vu ci-dessus v 
(3oi, n. 2), que se regroupèrent les troupes grâce auxquelles Sou-tsong put remonter sur . 
son trône à Tch'ang-ngan. Les «hordes martiales de Ta-yuan» sont les troupes d’Asie Cen
trale que reconquirent la capitale; Ta-yuan était un ancien nom du Ferghana, et il y avait. 
effectivement des soldats du Ferghana parmi ces troupes (cf. Chavannes, cité sup., 3oo, ' 
n. 1, infine). , ,

(s> n m m ^  ?sr m m m- s m m i§ [p°ur « iw  *  in jl m m 
! * [ = « ]  e -  m  m  ±

£$ £  |Aj Jj| £  f-Ç. En parlant de «la rétraction des nuages sur lei ,
Fleuve et le Lo», c’est-à-dire de la reconquête des capitales en 757 (Lo-yang fut réoccupé' i 
le 3 décembre), l’auteur de cette lettre, qui écrivait vers 762, faisait allusion à des é vé n e 
ment récents et qu’il connaissait bien; mais lorsqu’il ajoutait qu’«on mit au repos soldats et i; 
cavalerie à la passe Han (-kou, entre Lo-yang et Tch’ang-ngan)» et qu’«on coucha lances et 
boucliers dans les magasins de Tch’ang (-ngan)», lorsqu’il chantait la paix et la joie revenues"'? 
dans le monde comme au temps des saints rois de l’antiquité, ïao et Chouen, Tch’eng éftc 
K’ang, il allait un peu vite en besogne et s’illusionnait sur l’avenir. En réalité, Lo-yang nei -j 
tarda pas à être repris aux T’ang par le compère de Ngan Lou-chan, Che Sseu-raing, qui - 
s'y maintint jusqu’en 761, et son (ils Che Tch’ao-yi ne fut réduit qu’au début de 763, daté: • 
qu’on peut considérer comme marquant la fin de la grande rébellion. Mais ce n’était pas la • 
lin des épreuves des Tang. En novembre 763, Tch’ang-ngan fut occupé par les Tibétains, .ûv*

<s) & « m £ [= 43 i tt m ft tt m n m «  m * ® m- I
douteuse. ' .
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tout que sables salins. Le territoire n’a pas plus de deux cents lieues de côté. Ce 
n’est certes point un lieu où stationner des troupes avec leurs chevaux (1>. Le préfet 
rappelle à Chang Tsan-mo une * visite» que celui-ci lui avait rendue trois ans plus 
tôt, le 15 de la 7“ lune : «Votre grande armée a pris la peine de venir au loin 
honorer de sa visite ma pauvre ville(2'.» On ne saurait s’exprimer en termes plus 
diplomatiques sur ce qui était évidemment une incursion tibétaine, au cours de 
laquelle, poursuit le préfet, il avait offert à son «visiteur» une collation, aussi bien 
servie que le lui permettaient ses modestes ressources, et avait eu avec lui, autour 
des coupes de vin, une discussion relative aux affaires militaires des deux pays et 
aux relations amicales «du beau-père et du gendre», Empereur de Chine et Roi 
du Tibet(3). A la suite de cette discussion (Chang) Tsan-mo avait bien voulu retirer 
ses troupes, en s’engageant à ne pas revenir, et s’était, depuis lors, effectivement 
montré fidèle à son engagement, témoignant ainsi d’une largeur de vues et d’une 
élévation de caractère dont le préfet le complimente, s’en déclarant confus et l’assu
rant qu’il ne l’oubliera jamais(4).

Le préfet entreprend ensuite un éloge de son supérieur, le commissaire (gouver
neur militaire) du Ho-si (dont dépendait sa préfecture, Sou-tcheou), un nommé Lu, 
dont il vante les talents, notamment militaires, la grandeur d’âme et la tolérance. 
Il aime la bravoure, mais il est fort humain ; son intelligence est supérieure, mais 
c’est aussi un esprit largement compréhensif. Depuis quatre ans qu’il «tient l’éten
dard», c’est-à-dire exerce ses fonctions de gouverneur militaire, les conditions ont 
été transformées dans toute la région<5) ; compatissant aux devoirs pénibles des 
soldats, il ne s’est pas permis la moindre expédition guerrière. Heureux d’avoir à 
faire au pays d’ un souverain éclairé (le Tibet), il observe scrupuleusement les fron
tières. Tel est son amour de l’humanité, telle sa modération(6) !

w a . M m > h w -  m m » m « & ? * .  M n m  *& # *  m
[pour g  j Z m-

w h # jô i t  £ n + s. h , *  ßü? & mm a- 
» s s ^ î s r m  [P®««- * » w  n m  i * j. m  pb b  ¥  £  * m m  w  m & .  m

jj| [pour JJ)] jtf.  Texte peu sur; traduction approximative. Les termes «fleuve 
d’or», km ho, «porte de l’Est», long men, se réfèrent-ils à l’endroit où eut lieu la collation?1 « -  s m ja. m j* m m * s  *  m mm- au & » m a
M Bï  *  Ä 2 »

<5) Wou Leang est une désignation littéraire du Kan-sou, par allusion au cinq
dynasties Leang qui y régnèrent aux iv' et v° siècles ( Leang antérieurs, postérieurs, méridio
naux, septentrionaux et occidentaux). Cf. le vers de Tchang Kieou-ling ( t  7/10), cité dans 
le Te’eu hai, Tseu, i 56 a, et dont le rédacteur de notre lettre s’est probablement souvenu

m m m n i L m -  ' ‘
.<“> ^ m m  w n m K s % n & »  n n %-, nmm  a.
# *  *  i f i s s t . j : mm m m um- &
$ x & a- m  m ± z  H. m ^ m «• « « a & *n

0 jlfc-
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Qui était le commissaire Lu? Lé titre de commissaire du Ho-si (Ho-si tsie tou che) fut 
conservé par Ko-chou Han jusqu’à sa défaite à Ling-pao le g juillet 756 (»up., 995, n. 9); 
dans son Tseu tche t’ong kien k’ao yi (éd. S»eu pou ts’ong k’an, xiv, 6 a), Sseu-ina Kouang 
montre que, lorsque Ko-chou Han dut se retirer à Tch'ang-ngan en 75h , il y garda son titre 
de commissaire du Ho-si et du Long-yeou. Le Che lou de Hiuan-tsong (cité dans le K’ao yi 
ad Tseu, ccxviu, 5 b) rapportait que le 9.5 juillet 756, au cours de son voyage vers le Sseu- 
tch’ouan, l’empereur Hiuan-tsong reçut des informations, recueillies à P'ing-leang par 
Wang Sseu-li 3E j|||, sur les troubles que la révolte de Ngan Lou-chan avait suscités 
chez les populations non chinoises du Ho-si (turques, d’après une note de Tseu) : les tribus 
croyaient que leurs chefs (lou hou jjjß , «protecteurs»), partis dans le centre de la Chine 
à la suite de Ko-chou Han, avaient péri dans le désastre de Ling-pao, et elles étaient entrées 
en lutte pour se disputer leur succession. Mais ces chefs s'en étaient tirés sains et saufs. 
Hiuan-tsong décida de nommer commissaire (tsie tou che) du Ho-si un certain Tcheou Pi 
JrJ Îÿ ' (var. \ÎL" Ï!Ü>)> <lu* était alors officier de ce commissariat ( (pf W  ^  Ml "ÉË )i 
Tcheou Pi avait naguère, avec Wang Sseu-li, servi sous les ordres de Ko-chou Han dans lé 
Nord-Ouest (cf. Kieou, ex, 5 o, Tang, cxlvii, 1 o). En même temps, Hiuan-tsong nomma P'ong 
Yuan-yao jj§( (var. -houei[]|l) commissaire du Long-yeou. Les deux commissaires
furent chargés de gagner leurs postes avec les chefs indigènes. Il est probable qu’ils firent 
un détour par Ling-wou (Ning-hia) pour s'y présenter au fils de Hiuan-tsong, car dans le 
Che lou de Sou-tsong (également cité dans le Tseu tche t’ong kien k’ ao yi, n u , 1 3 b , et sur 
lequel repose Kieou, x, 3 b) leurs nominations comme commissaires figurent parmi celjes 
qui furent décrétées à Ling-wou lé jour de l’avènement de Sou-tsong, 13 août 756. 
Trois jours plus tard, le i 5 août, l’empereur Hiuan-tsong, se trouvant alors à P’ou-ngan 
^  tJç (l’actuel Kien-ko tglj gg au Nord-Ouest de Tch’eng-tou), procédait à de nouvelles 
nominations, parmi lesquelles on relève celle de Fong Wang-kong JS 3E aux postes de 
gouverneur militaire (tou tou) de Wou-wei, c’est-à-dire de Leang-tcheou, et de commissaire 
(tsie tou che) du Ho-si, du Long-yeou, du Ngan-si (Sérinde) et du Pei-t’ing (région de Tour- 
fan), donc de toutes les marches chinoises du Nord-Ouest (Kieou, ix, 10 b, Tang, v, 13 b, 
Tseu, ccxviii, 6 è-7 a). Mais cette nomination dut rester sans effet, puisque Hiuan-tsong 
était en réalité, dès cette date, dépossédé de l'empire par son fils. Ce fut Tcheou Pi qui 
gagna Leang-tcheou, siège du commissariat du Ho-si : il y fut tué quelques mois plus tard, 
le 10 février 767, au cours d'une révolte indigène (Kieou, x, 3 b; Tang, vi, 3 a; Tseu, 
ccxix, ih b).

La révolte fut réprimée par l’assistant (p’an kouangij ’g f ) du commissaire, nommé 
Ts’ouei Tcheng g? ^  (var. ‘jflf ), et l’ordre était rétabli à Leang-tcheou dès le 17 mars 767 
(cf. Tang, ibid.)-, mais le successeur de Tcheou Pi ne fut nommé, semble-t-il, que le 
1" juin 757 (Kieou, x, à a, cvm, h b, cxlvi , ft a; Tang, cxxvi, 5 a, ci.xxn, ft a). Ce nou
veau commissaire du Ho-si, nommé Tou Hong-tsien >££ jï^ était un personnage assez 
considérable (il a sa biographie dans les Histoires des Tang). Au moment de sa nomination, 
faite par Sou-tsong à Fong-siang, il était vice-président du ministère de la guerre; il avait 
pris une part importante à l’élévation de Sou-tsong à la dignité impériale, l’ayant reçu à 
Ling-wou où il était gouverneur en 756. Aussi ne le laissa-t-on pas végéter longtemps dans 
les déserts lointains du Ho-si et, dès que les capitales eurent été reprises aux partisans dé. 
Ngan Lou-chan (décembre 757), fut-il transféré au commissariat du King-nan $fj f jj J? 
^ , dans le Hou-pei actuel, poste qu’il occupait en 758 ( Tseu, ccxxi, 39 o); il mourut en 
769 (Kieou, cvm, 5 a; Tang, rxxvi, 54 ). :7;

L'histoire ne semble pas avoir enregistré la nomination de son successeur au commissariat
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La tranquillité ayant été assurée dans la région, l’envoi du message de paix de 
Chang Tsan-mo est particulièrement opportun. Le préfet souhaite que ces bonnes 
dispositions se maintiennent » solides comme le fer ou la rochen, et qu’il ne soit 
plus jamais question d’agressions mutuelles(1).

du Ho-si; mais un hasard veut que le ministre Yang Yen |̂J -{g (7:17-781 ), célèbre par ses 
innovations fiscales sous le règne de Tô-tsong, ait eu au début de sa carrière une rixe 
après boire avec un certain Li T’ai-kien ^  sous-préfet de Chen-won Jptjl (qui
était une des deux sous-préfectures ayant leur siège dans la ville de Leang-tchcou) et secré
taire du commissariat du Ho-si. Le commissaire lui-même eut à intervenir dans cette affaire : 
il se nommait Lu Tch’ong-fen g  ^  (biographie de Yang Yen, Kieou, cxvm, 5 a; 
Tang, GXLv, 5 4). 11 n’est pas douteux que ce soit là le sLun de notre manuscrit. En effet, 
bien que la date de la rixe de Yang Yen ne soit pas précisée, on sait par ailleurs qu'après 
avoir été (d’après Kieou, x, a 4) préfet de P’ou-tcheou ÿjjj (l’actuel Yong-tsi p f  
du Chan-si, dans le coude du Fleuve Jaune) ou encore (d’après Tseu, ccxvm, 6 4) commis
saire à la défense de la passe de P’ou (passe du Fleuve Jaune située près de P’ou-tcheou), 
^  ü l ffî fl? > et aPr ŝ avo'r combattu (cf. Kieou, ex, 5 a, Tang, cxlviij, 1 a) sous les 
ordres de Ko-chou Han à Ling-pao, Lu Tch’ong-fen fut nommé , lors de l’avènement de Sou- 
tsong le 1 a août 756, commissaire du Kouan-nei UÜ fj) JE§[ H I, avec résidence à Ngan- 
houa ^  (l’actuel K’ing-yang fji dans l’Est extrême du Kan-sou; le Kouan-nei 
comprenait en principe le Nord du Chen-si actuel, avec Tcb’ang-ngan, l’Est du Kan-sou et le 
Sud-Est du Ning-hia). En 77a, on le retrouve commissaire du Ling-nan (région actuelle des 
deux Kouang) et gouverneur de Canton (Kieou, xi, 14 4), où il est tué en 773 par un fils 
dé Ko-chou Han (Kieou, xi, i 5 a, cxxn, a a, clvii, 1 4 ; Tang, vi, 8 4, cxxxvm, ha; Teeu, 
ccxxiv, 67 a). Il est très vraisemblable qu’entre sa nomination de 756 comme commissaire 
dü Kouan-nei et celle de 77a comme commissaire du Ling-nan il ait été commissaire du 
Ho-si après Tou Hong-tsien, qui abandonna ce poste en 757-758, et avant Yang Tchc-Iie 

Üv $!{ q“  l’occupait en 763, livra Leang-tcheou aux Tibétains en 76h , puis se réfugia 
à Kan-lcheou où il fut tué en 765 (cf. Kieou, cxcxvi A, 10 a, 3 : à la fin de 768, Ma Lin 

JH , revenant du Ho-si où il avait été porter secours au teie tou che Yang Tche-lie, 
défait à Fong-siang les Tibétains qui se retirent de Tch’ang-ngan; Tang, vi, 6 4, et Tseu, 
ccxxui, 53 4, ccxxiv, 58 a : à la fin de 76h , des troupes de Yang Tche-lie, teie tou che du 
Ho-si, sont défaites par le chef Tölös Pou-kou Houai-ngen à Ling-wou; Kieou, exevi A, 
10 a, trad. Bushell, à79, Tang, vi, 7 a, ccxvi A, 8 4 : siège de Leang-tchcou par les 
Tibétains en 76 S et fuite de Yang Tche-lie à Kan-tcheou, où il est tué à la 10” lune de 
765). En fait, Lu Tch’ong-fen dut être nommé commissaire du Ho-si en 759. A cette date, 
én effet, on avait nommé pour succéder à Tou Hong-tsien- un certain Lai T’ien 2jS 
mais ce fonctionnaire ne put rejoindre son poste, ayant été retenu dans le centre par des 
événements militaires, et un autre poste lui fut attribué ( Tang, cxr.rv, 1 a, biographie de 
Lài T’ien). C’est évidemment à ce moment que Lu Tch’ong-fen, qui se trouvait, dans la 
région, fut choisi pour occuper le poste de commissaire du Ho-si.

Le aLu» du manuscrit avait été en fonctions quatre ans : si Lu Tch’ong-fen succéda à 
Tou Hong-tsien en 759, notre lettre date de 76a, ce qui cadre parfaitement avec les 
aùtres indices chronologiques déjà relevés ci-dessus.

(i> «  i l ^  w  #  je ^ - g  0 i i s# 7 *
1 4 0  m  = ,  g  *n 5c m -  Ces derniers mots doivent être une formule
d’engagement ou de serment : »Que toute inconstance soit [châtiée] selon la justice 
céleste ! n L’expression eul san qualifie une conduite inconstante.
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Là lettre se termine par les compliments d’usage. Empêché par les devoirs de 
sa charge, le préfet regrette de ne pouvoir rencontrer personnellement son corres
pondant; un général!1) lui portera sa présente réponse(S).

Ce commentaire historique s’est un peu dispersé, au hasard des documents 
retrouvés à Touen-houang. Qu’à ses digressions serve d’excuse l’actualité de 
certains de ces documents, actualité qui me frappait, lorsque je les lisais pen
dant la dernière guerre. Toute histoire ne doit-elle pas se vivifier d’actualité? 
En manière de conclusion, je choisirai encore, dans une double série de poèmes 
inédits que reproduit un manuscrit de Touen-houang conservé à la Bibliothèque 
Nationale!3), quelques pièces particulièrement évocatrices de l’état d’esprit des 
Chinois prisonniers au Tibet sous les T’ang. Ces poèmes ne sont pas des chefs- 
d’œuvre ; mais rien ne reste plus actuel que la poésie, même médiocre. Ils sont 
malheureusement anonymes. On peut supposer toutefois qu’ils traduisent avec 
exactitude — et de manière souvent très suggestive — les réactions qui durent 
être celles du moine Mahâyâna, de son préfacier Wang Si et de tant d’autres 
de leurs compagnons d’exil, devant la triple catastrophe que représentaient

(>) Fan-kan (ou Fan-han) 7$ ip  î| |  i f f  ! le mot suivant, po (=j , pourrait encore faire 
partie du nom, qui semlile être une transcription. Mais le texte est peu sûr, et peut-être 
n’y a-t-il pas là de nom propre.

i t  *  A -  M  «  t t  A  m  m  B  [pour B l > ]
m t -

<3) Fonds Pelliot, n° 2555. Ce manuscrit est un très long rouleau, sur méchant papier 
haut de 27 centimètres; il est fort ahîmé, et les réparations au papier plus ou moins trans
parent qui y ont été apportées ne contribuent pas à en faciliter la lecture.

Le recto est entièrement occupé par des textes divers, d’une même écriture petite, cor
recte et régulière : tout d’abord des poèmes et autres textes variés, notamment celui du 
mémorial Lien connu présenté par K’ong Tchang Q  à l’Empereur Hiuan-tsong, en.74 
pour lui demander d’être mis à mort à la place de Li Yong ^  ^  ( •Jt Eft f f j  ^  
iÿ ) ;  ensuite vient la première série de poèmes analysés ici, suivie de 18 poèmes intitulés 
Les dix-huit pièces du cornet barbare ( Hou kia che pa p’ o ‘jff jì|jj -j- / \  , titre d’une
composition, musicale des T’ang, cf. Courant, Essai historique sur la musique classique des 
Chinois, xfi5, n. 8, J71), d’autres poèmes encore et, enfin, de la lettre de 76a adressée 
par le préfet de Sou-tcheou à un gouverneur tibétain, lettre qui a été traduite ci-dessus; 
392-806.

Au verso se trouvent tout d’abord, écrits d’une autre main, des poèmes divers, la plu
part sans noms d’auteurs, un de Ts’en Ts’an ^  (viu* siècle), un autre de Ma Yun-k’i 

S  (ce poème se rapporte à Houai-sou l|?g |{|, grand calligraphe du im ' siècle, 
disciple de Yen Tchen-k’ing, célébré par Li Po); puis, d’une main et d’une encre'qui 
ressemblent à celles du recto, la deuxième série de poèmes analysée ici ; après quoi viennent 
encore deux pièces : une petite prose de Wang Hi-tche et un poème composé par un 
Empereur. La fin du verso ne porte pas de texte.
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pour des Chinois l ’asservissement à des maîtres étrangers, la relégation en 
pays barbare et, la pire de toutes, la montagne.

La première série de ces poèmes comprend une cinquantaine de pièces(1), 
qui semblent émaner d’ün seul et même auteur (2>, dont ils décrivent le voyage 
et la captivité dans la partie du royaume tibétain située entre Touen-houang et 
le Sud du lac Koukounor.

On assiste tout d’abord à son départ de Touen-houang. Par un matin d’hiver, 
il quitte le ttParc à Chevaux», probablement un lieu-dit de la banlieuè de 
Touen-houang, où les services de poste devaient avoir leur centre. Il se dirige 
vers le Sud-Ouest, pénétrant chez les T’ouei-houen, c’est-à-dire les T’ou-yu-. 
houen, peuplade d’origine mongole, établie dans la région du Koukounor et 
alors soumise au royaume tibétain.

[1.] Fait au départ matinal du Parc à Chevaux de la commanderie de Touen-houang, 
en hiver, pour entrer en pays T’ouei-houen.

Allant vers l’Ouest, jé passe au Parc à Chevaux ;
Proche est au Nord la Passe du Midi.

J’aperçois, en tournant la tête, les murailles et les fossés,
Confusément, parmi les forêts et les arbres.

Les vapeurs de la campagne Mouillent les villages et les fermes ;
Le soleil qui se lève luit tristement sur les monts froids.

A chaque pas me perce l’atmosphère de l’automne ;
Je ne rêve que de m’en retourner là-bas, là-bas(3) !

Ù) Les poèmes ne sont pas numérotés dans le manuscrit, et il est difficile de les dénom
brer de manière sûre. Plusieurs d’entré eux sont, en effet, sans titre, ét il arrive que ni le 
contenu, ni la disposition graphique ne permettent de décider si, par exemple, tels qua
trains qui se suivent sans titres dans le manuscrit doivent être comptés comme des pièces 
indépendantes ou comme un ensemble formant un seul poème. J’ai dénombré provisoire
ment 53 poèmes dans cette premère série; les numéros en seront indiqués entre crockets.

M Tout ce qu’on sait de cet auteur, c’est qu’il ne s'appelait pas Wang , car le mari 
d’une de ses sœurs portait ce nom, et la coutume chinoise interdit à une Wang d’épouser 
un Wang (in/-., 3a4 , 36e poème). Il ne s’agit donc en aucun cas de Wang Si, le préfacier 
du dossier chinois de la controverse. Le style des poèmes, leurs thèmes, les figures qui y 
reviennent sans cesse, tout parait indiquer qu’ils sont de la même main.

W  H  D o
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On le trouve ensuite sur les bords d’une «mer», c’est-à-dire d’un lac, celui: 
de Mo-li, apparemment dans le voisinage du Koukounor.

[2.] En pensant aux amis de Touen-houang, à l ’arrivée à la Mer de Mo-li.

Parti le matin le long des berges de la mer,
Je couche le soir avec la tente pour maison.

Sur mille monts, tout n’est que neige blanche ;
Sur dix mille lieues, tout n’est que sable jaune.

i S i W I o  .
0  w  %  Ui o
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Le mot kiun, «commanderiez, est un archaïsme littéraire pour désigner la ville de 
Touen-houang, qui était sous les T’ang une sous-préfecture (Men JJjjî), siège de la préfec
ture (tchemi ;ff|) de Cha (Cha-tcheou).

T'ouei-houen jj|  j ÿ  est une forme contractée de T’ou-yu-houen Jj£ fè. , soit que 
cette synérèse soit purement chinoise comme l’indique Kieou, cxcvm, 6 o, 7, soit qu’il 
s’agisse d’un doublet mongol comme le suggère Pelliot, T. P., XX (1930-1931), 33i. Les 
T'ou-yu-houen sont les ’A-za des Tibétains ; c’était une peuplade d’origine mongole ( Sien-pi), 
établie dans la région du Koukounor. Au milieu du vin' siècle, d’après l’itinéraire de T’ang, 
XL, 6 b (trad. Bushell, 53g), leur frontière se trouvait, en venant de l’actuel Si-ning, au 
delà du Ta-fei tch’ouan, c’est-à-dire de la vallée du Boukhain-gol, affluent du Koukounor à 
l’Ouest; c’est là (Hamhis, J. As., 19/18, a it)  qu’ils avaient leur capitale depuis le haut 
Moyen Age. Le Yuan-ho kiun bien iche, xr., 9 b, qui est du début du ix' siècle ( 813-815 ), les situe 
au Sud des Monts Neigeux (Siue-chan, cf. sup., 398, n. a). En 8 a 3, Lieou Yuan-ting dit que, 
lorsqu’on venait de Cha-tcheou (Touen-houang) en direction de l’Ouest, on pénétrait en 
pays T’ou-houen (c’est un autre nom abrégé des T’ou-yu-houen) au nord de la régidn 
rocheuse de Mo-ho-yen ( ^  ^  JŒ ^  % ; • • Ê  &  'JH Z  W 75, ft  À  ü t  $  
P I , Kieou, cxcvi, B, a, trad. Bushel), 5 a o). L’histoire romancée de Tchang Yi-tch’ao ( Tchang 
Yi4ch’ao pien wen jyü sfè jf? |jj| ~$C )’ publiée, d’après le manuscrit Pelliot n° ag6a, 
par M. Souen K’ai-ti dans la revue T’ou chou ki Van, III, ni ( ig 36), 97, et qui se rapporteà 
des événements de 856, situe aussi le pays T’ou-houen jj]| au Sud-Ouest de Cha-tcheou; 
à cette époque, les T’ou-houen s’étaient rendus indépendants des Tibétains, et ils avaient 
un roi, T’ou-houen wang ®  3E 1 Mais, lorsque fut composé notre poème, du temps 
de la domination tibétaine à Touen-houang, ils étaient soumis au Tibet (depuis 663).

La Passe du Midi, Yang kouan |5J| §j§ , se Irouvait à 6 H à l’Ouest de la sous-préfecturë 
jde Cheou-tch’ang, dont le siège se trouvait à io 5 li à l’Ouest de Touen-houang; on l’appe- 
(ait ainsi parce qu’elle était située plus au Sud que {’(ancienne) Passe de la Porte du Jade 
Yu-men kouan, sup., 370-371); cf. Yuan-ho kiun bien tche, achevé vers 81A, xl, 8 b, 
Aurel Stein en a identifié le site dans l’oasis de Nan-hou, à une trentaine de kilomètres 
au Sud-Ouest de Touen-houang et une soixantaine au Sud-Est de l’ancien Yu-men kouan 
(Desert Cathay, II, 71 et suiv.; Serindia, II, 611 et suiv.; cartes à'Innermost Asia, n°‘ 35,
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La route du pays barbare se rapproche ;
Le chemin des nouvelles s’éloigne. 

Regardant en arrière, par delà les cols nuageux, 
Je verse des larmes et je soupire solitaire(1).

Le dépaysement commence à le saisir :

[3.] Sentiments d’un jour d’hiver.

En contrée étrangère, la solitude rend triste ;
On est pris de nostalgie, mais on n’a pas le loisir de s’en retourner.

Les monts, les fleuves, sur dix mille lieues, ne sont point ceux du vieux pays ; 
Les mœurs barbares, dans chaque vallée, sont autant de nouveautés.

Les rayons du couchant hâtent, dans le ciel froid, leurs ombres lumineuses ; 
Parmi les tentes, au bord de la mer neigeuse, les formes des choses se

[raréfient.

38, 3g). Le Yu-men kouan et le Yang kouan étaient les deux passes qui, sous les Han, 
ouvraient l’accès à l’Occident par la route du Loli-nor, roule qu’on ne suivait plus guère 
sous les T'ang. En disant qu'il passe près du Yang kouan, en le laissant au Sud, le poète 
indique qu’au départ de Touen-houang il s’oriente vers le Sud-Ouest ou vers le Sud, du côté 
du Tsaidam. [Sur le Yang kouan et le Yu-men kouan, cf. Add., inf., 365-366.]

® f r f S l o  
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La <rmer» de Mô-li (*Mok-ljie, il s’agit naturellement d’un lac) doit être le relais de 
Mo-li dji !pp (*Màk-ljie), mentionné dans l’itinéraire de T’ang, xt, 6 b (sup., 186), 
entre la garnison de Tchen-wou ^  JÈÇ à l'Est (à 90 li) et le Boukhain-gol à l'Ouest, 
donc au Sud du lac Koukounor. Une garnison de Mô-li -H !§[! ïpL est mentionnée dès 696 
dans Ts’ô, cmlvi, 3a a; cette garnison remporta une victoire sur les Tibétains en 739, ibid., 
chlxxix, 16 b (cf. T «eu, ex, s3 b). Le T’ong tien, clxxii, 11 b, la situe à 1.000 li au 
Nord-Ouest de la sous-préfecture de Tsin-tch’ang, c’est-à-dire de Koua-tcheou; cf. aussi 
Chavannes, Documents. . 3 0 9 ,  et Yuan-ho kiun bien tche, xl, a a. [V. inf„ 370-379.]
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Toute la matinée, en ma qualité d’hôte, je me suis retenu de pleurer;
Qui donc aura pitié de cette mine solennelle que je fais du matin au soir(1)?

Sa nostalgie s’accroît, à mesure qü’ ii s’éloigne de la Chine et que le paysage 
devient plus montagneux.

[4.] En pensant aux amis, lors de l’ascension d’une montagne.

Gravissant à pas lents la haute crête,
Je pense à vous, et mes larmes coulent par rangées.

Les nuages en bataille barrent àu Nord le col qui ferme l’horizon ;
Les vapeurs qui s’effilent obscurcissent au.Sud l’immensité déserte.

Je tends les yeux à l’extrême, ô tristesse sans bornes !
Je pousse mon esprit, mais il manque d’espace!

, Perdu dans l’invisible est le pays natal;
Je ne.vois que la route vide à l’infinif,).

»  &  B * '[ # •
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La rtmor neigeuse» est évidemment un. lac (Mo-li ou Koukounor) dont les bords sont cou
verts de neige. Le mot «hôte» ne rend pas la force du chinois k’o ^  : le k’o, c'est celui 
qui n’est pas chez lui, c’est le voyageur qui a quitté son domicile, et qui se sent déraciné, 
dépaysé, exilé dans un milieu qui n’èst pas le sien.
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A11 6" vers, je lis t’ouei pour choüri g£;



Le voyage se prolonge; l’avance est lente. Voici déjà l’été, mais combien 
différent de l’été chinois qui lui est familier!
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Déjà les trois mois de l’hiver s’en sont venus du Nord,
Alors que les quatre-vingt-dix jours de l’été n’ont pas encore gagné le Sud. 

Les torrents bleus sont en pleine crue,
Mais la blanche neige reste éclatante.

La mer est sombre, les montagnes restent couvertes;
Dans la nébulosité triste, les brouillards ne s’ouvrent pas.

Il ne me reste que la pensée du pays natal,
Incoercible depuis le matin jusqu’au soir < 1J1

Tout le surprend, tout le déconcerte le long de la route.

[7.] Impromptu fait en route, un jour d’été.

A quoi bon tant presser les ehevaux,
Qui galopent le long des berges sinueuses?

Sur le bord du torrent, on discute du lieu du bivouac ;
Au fond de la gorge, on montre la cuisine.

Les montagnes et les rivières, à dix mille lieues, sont autres ;
L’aspect des choses, de mille manières, est différent.

Quand s’en vient la tristesse, jamais je ne dis rien;
Je pousse seulement de longs soupirs sur mon cheval(I).

O)

Les «sombres
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Le voici maintenant parvenu sur les rives du iac Koulcounor. Il y tombe 
malade :

[8.] Fait lors d’une maladie au Kmkounor.

Pendant plusieurs jours, couché malade sous là tente,
Selon cent recettes on m’a drogué, mais mes forces s’amenuisent.

Mon âme alarmée extravaguait jusqu’au bout des montagnes ;
Mes esprits apeurés rôdaient inquiets le long des berges de la mer.

Puis j ’ai su que la vie est pareille au nuage flottant,
Et notre pauvre corps à la rosée qui s’évapore à l’aube.

Un homme, en étant venu là, doit savoir se faire à son lot ;
A quoi bon se désespérer sur l’oreiller en retenant ses larmes (1)î

II se sent toujours davantage à la merci des Tibétains :

[10.] Nuit d’automne.
Toute la nuit, le long de la mer, le bruit de l ’automne fut fort;

Venu le matin, à la cinquième veille, les formes froides passent bien vite.

. Ä M O l W Ä o  
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Les wangles de la mers (hai yu jfç ), expression tirée du Chou king (sup., 397, n. 5) 
et que j ’ai traduite par trberge sinueuse», sont les baies et les promontoires du Koulcounor (?) 
Le terme tsi che |p Jjf du titre s'applique à des poèmes inspirés par un fait, une expé
rience occasionnelle.

«
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o
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Après ce poème, en rient un autre sur le même sujet (9, sans titre), que je ne traduis
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Déjà ce voyage forcé suffisait à me briser le cœur;
Et voilà que je me méfie en outre d’être pris au filet(1) !

[11.] Fait en regardant au loin, du Koukounor, vers Touen-houang.

Le Nord-Ouest indique Touen-houang ;
Au Sud-Est la route tourne au loin.

Je m’angoisse d’être retenu au bord de cette mer;
Mon espoir de retour reste bloqué aux limites du ciel.

Ici l’été tout juste offre des herbes odorantes;
Aux trois -autres saisons, il n’y a que fleurs de neige.

Je ne puis «lisser mes ailes» pour partir(2>. ..

o

§1 M I S É  8 § Â  U fo

Le «bruit de l’automne» est celui du vent souillant Sur les rives du Koukounor. La cin
quième veille va de 3 & 5 heures du matin. Les deux derniers vers semblent indiquer que 
le poète craint d’être désormais traité en prisonnier. Au a" vers, yu «(les formes froi
des) rencontrent (le regard)», que je crois lire dans le manuscrit, donnerait un sens 
meilleur que hmio ; mais c’est cette dernière leçon qu’il faut adopter, à cause de la 
rime, et c’est en tenant compte de cette correction que j ’ai traduit ce vers tant bien que

ma<;>
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La lecture du troisième caractèÂLdti premier vers n’est pas Sûre. Les «sables coulants» 

sont un vieux nom de Cha-tcheou (Touen-houang; cf. T’ong-tien, clxxiv, i î b). Les «fleurs de 
neige» sont des flocons. L’avant-demiër vers contient Une allusion à un quatrain de l’Empe- 
xqnr, Kien-wen des Leang, qu’on trouve dans les œuvres de cet auteur et dont voici le texte 
et h» traduction :

ü S S -
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L’automne est là : le voilà en route depuis quelque six mois. Il écoute le cri 
des oies sauvages, qui dans l’esprit des lettrés chinois s’associe à l’idée de 
nouvelles épistolaires ; et de plus belle il pense aux siens, et à son cher Touen- 
houang :

[12.] Au début de Vautomne, j ’entends les oies sauvages et je pense aux miens ' 
à Touen-houang.

. . .  Un an bientôt, hélas ! que je vous ai quittés !
Que faire si l’absence de lettres nous désespère(l)? . ..

[14.] En écoutant les oies sauvages au bord de Veau.

...A u  milieu de cœurs différents, de paroles étrangères, de sentiments difficiles
[à comprendre,

Je marche à l’Est, je cours à l’Ouest, sans parvenir à en saisir le pourquoi.
La bride et le lien n’étaient-ils pas assez pour me briser le cœur?

Me fallait-il entendre encore le concert des oies sauvages(S)?

# i 5J g ? I S a

LE CANARD SOLITAIRE.

Un brin de mousse au bec, il entre dans l’eau peu profonde,
Et lisse ses ailes pour prendre son essor vers l’îlot sablonneux.

Il voulait s’en aller, en son vol solitaire;
Mais il trouve son ombre, replonge, et reste là.

L’expression «lisser ses ailesn revient à plusieurs reprises dans les poèmes de notre 
manuscrit; sans doute faisait-on, à Touen-houang, un jeu de mots sur fé/ et f j j  <JfJ.

Le dernier vers, dont le troisième caractère est de lecture douteuse et le quatrième me 
reste illisible, doit contenir une autre allusion littéraire qui m’échappe.

(,) I T t t  M M
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P) fïlü llfj M  (deuxième quatrain).
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«La bride et le lien», ki sie fî| , sont l’image de la dépendance, de l’asservissement 
où l’ont réduit les Tibétains qui l’emmènent avec eux.
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[15.] Les grandes pluies d’automne ('K

Les grandes pluies glaciales tombent sans arrêt ;
Comment trouver la paix, même la nuit, dans le désespoir de l’exil? 

Distantes sont les montagnes, larges les barrières, qui me séparent de la
[patrie ;

Et le vent qui gémit sur les prairies jaunissantes me fait sentir mon
[dépaysement.

Le désert que je vois à l’Ouest suffit à me briser le cœur;
Quand je regarde vers Hien-Ts’in à l’Est, ma nostalgie s’intensifie.

Mes minces talents restent ici ignorés, inutiles ;
Et je soupire de végéter chez ces Barbares, avec le modeste renom que je 
. . m’étais acquis(ï).

Ces derniers mots semblent indiquer qu’il était fonctionnaire; sans doute 
les Tibétains l’avaient-ils emmené pour faire de lui un de leurs conseillers ou 
secrétaires chinois]*). Un autre de ses poèmes est dédié à une «Excellence», 
qui était évidemment son supérieur chinois, et dont il célèbre les bontés et la 
gloire. Mais, dit-il :

[16.] Rêvant que je suis retourné à Cha-tcheou, je pense d Votre Excellence.

. .  .Soudain j ’ai dû, en plein hiver, prendre congé de vous;
Et, à dix mille lieues de montagnes et de fleuves, comment ne pas manquer 

[à mon devoir de vous rendre visite?

W Ce sont en réalité les grandes pluies estivales. L’automne chinois commence à la 
7e lune, c’est-à-dire vers la fin de juillet ou le début d’août.
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Au a' vers, j ’ai traduit ht ||| par «exil». Le sens propre de ce mot est «licou, bride», 
et c’est au sens de «captivité» qu’il est souvent employé dans ces poèmes; mais il s’em
ploie aussi au sens de son homophone ki «exil», et ce sens me paraît mieux convenir 
ici. Hien-Ts’in doit être pour Hien-yang |îj| et Ts’in J j| , anciens noms de Tch’ang-ngan 
et de sa région. •

P) Cf. tup., 197, n. 3.
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Hier mon âme s’en est allée en rêve auprès de la Passe du Midi;
Elle a gagné Touen-houang pour vous rendre visite.

J’ai cru monter sur les nattes de danse, àux pavillons des chants ; •
Parmi les nattes Brodées, au milieu des fleurs et des saules, je m’élevais 

[toujours, il m’en souvient...

Tout cela du fait des sourires que j ’ai reçus de vous jadis...
Comment mon cœur, en cette nuit, eût-il eu un instant de paix?

Je ne sais quand, dans mon sommeil, je suis revenu de là-bas ; v
Je ne trouve plus, au réveil, que des taches de larmes (1>.

H a beau s’évader en rêve vers les fêtes de Touen-houang. L ’été suivant, le 
deuxième depuis son départ, son sort s’est aggravé; on le traite carrément en 
prisonnier.

[18.] Sentiments d’un jour d'été en captivité.

Depuis que l’an passé j ’ai quitté les Sables Mouvants,
Voici déjà l’automne ; tout espoir de retour s’éloigne.

J’ai atteint, au Sud-Ouest(5), le coin extrême de.la terre;...................
Mon regard, au Nord-Est, s’en va jusqu’aux limites du ciel. ' ’
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«Les fleurs et les saules», houa lieou jd/fl, évoquent une atmosphère de fête qu'égaient 
des courtisanes. Le dernier quatrain est d’interprétation douteuse. Noter l’expression vtll- 
gaire tsao wan j j l  pour «quand».

(!) Au Sud-Ouest par rapport au Nord de la Chine (?); Touen-houang est au Nord-Ohest 
du Koukounor (cf. inf., poème 27, p. 322).
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Entre les monts et les rivières, ce ne sont partout que tentes nombreuses ;
Et rares sont les objets de luxe en cette société barbare.

A la sixième lune, les flocons de neige volent encore;
Aux trois mois du printemps, pas de «fleurs comme des buées».

Dans l’aube glaciale, l’éclair court et la foudre tonne ;
Mais, quand tombe le soir, les brumes se résorbent.

A mes côtés se dresse abrupte la montagne ;
Devant moi s’ouvre à pic le grand ravin béant.

Hier j ’étais sous le pilon de mes pensées d’exil;
Aujourd’hui mon cœur est brouillé comme les fils du chanvre.

J’ai déjà rencontré tant de contretemps dans mon exil,
Que je ne sais pour quand compter sur le retour à la maison (lh
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Les «fleurs comme des buées», yen houa sont un cliché poétique pour décrire
le printemps et, par extension, une atmosphère de plaisir et de luxe.

Le terme /et to îjj; , qui m’est inconnu par ailleurs, revient è plusieurs reprises dans 
ce manuscrit, où, d'après les contextes où il apparaît, il semble bien avoir le sens de 
«captivité». 11 doit s’agir d’une expression propre au langage vulgaire de l’époque. On 
pourrait penser à fei so [ff , «lieu obscur» (d’où cachot) ou encore è fei to fjlj ; 
Giles donne houanfei g  J |  au sens de «prison». Mais il ne semble pas s’agir d’une 
incarcération au sens propre ; le poète reste libre de ses mouvements ; il se promène, il 
visite des ruines, il fait l’ascension de montagnes pour se distraire, pour chercher du



Le poète franchit le Col Rouge, dont le passage est si ardu qu’il en perd le 
sommeil, comme il arrive aux alpinistes avant les grandes ascensions :

[2 0 .] Je pense aux miens en traversant de nuit h  Col Rouge.

Cette nuit, la marche en montagne m’a fait oublier le sommeil;
Au petit matin, il faut monter bien haut.

Je tourne la tête et je regarde vers les miens;
Je pense à vous, mon cœur s’angoisse. <

On n’entend point ici rugir le dragon ni le tigre, ,s
Mais seulement huiler les loups.

L ’air dés frontières est condensé comme une quintessence;
Le vent d’automne est violent comme un couteau.

Dans le torrent profond bouillonne l’eau limpide ;
Au bord du précipice foisonne l’armoise jaune11'.

Le préposé au relais... sans repos;
Les hommes sont las, et les chevaux sont f a t i g u é s .

regard, au loin, sa Chine bien-aimée. Dans le 3a” poème, intitulé Fait en entendant dam 
la ville dei lamentations ( fn] W  ffO , il parle de sa «chambre d’exil», k’o chô

, expression qu’il n'aurait pas employée s'il s’était trouvé au .cachot. Sa condition 
devait être une sorte de résidence surveillée. Sans douté fei io doit-il donc s’entendre au 
sens littéral de «pas à sa place, déplacé, relégué». D’autres termes qui reviennent constam
ment sont ki m  [passim], «bridé, mis au licou», pei kin [sa], «mis à l’interdit»,
k’ ieou [J] [aa], «incarcéré», yeou lei ^  ^  [33], «mis à l’ombre et aux liens», lei lie ^  
Ä  [35, 38, 39, etc.], «lié, mis aux chaînes»; bien que la plupart de ces termes soient 
usuels au sens d’«emprisonner», je ne crois qu’ils 'doivent se prendre à la lettre dans ces. 
poèmes. ;

W Houang hao ^  jf»[, gnapheliwn iaulticept.

l ü f r f è & M o  

S :Ä o m t i f t f i om i o
f i l i l o  
M W H o  

i t i l i n i  o 
mmmnjia

mm ommo,

318 LE CONCILE DE LHASA.



COMMEOTAIRE HISTORIQUE. 3 1 9

: H gagne ensuite la vieille place forte chinoise de l’Eau Blanche, Po-chouei, 
où, parmi les murailles en ruines et les tertres incultes, seule une poussière 
d’ossements blanchis rappelle les garnisons chinoises qui l’avaient jadis occu
pée :

[21.] C’est bien en Vain que la maison des Han fonda tant de places fortes;
Depuis combien de printemps sont-elles a b a n d o n n é e s . , j

C’est au Col Rouge, Tch’e-ling jjj* ^ , qu’avait été thé la frontière sino-tîbétaine en 
730-734 {»up.., ag3 , n. 5);. c’est là que devait se trouver aussi la limite géographique du 
Tibet. Le T’ong tien, cxc, 10 b (cf.. aussi Tt’ô, cnui, 16 4 , T’ang houei yao, xCvu, 1 a) dit 
iju’ità partir du Tch’e-ling jusqu'à la vallée de Lhasa, il n'y a absolument pas de grands 
arbres; on ne trouve plus que des saules (yang lieou $ JJ ), dont les hommes tirent leur
boisa. Le Tch’e-ling se trouvait à ao ou 3o U à TOuest de la place forte de Che-p'ou (ou 
Che-pao) ÿQ f|| jfâ (itinéraire de T'ang, xl, 6 b; T’ong tien, ibid.; cf. Busbell, 53i,  et 
»up., ag5), laquelle était elle-même à 3oo U au Sud-Ouest de Ghan-tcheou; Chan- 
tcheou était le Lo-tou actuel, à l’Est de Si-ning. Tout cela indique le Sud-Est du
Koukounor, et il pourrait s’agir de la chaîne nommée actuellement les Monts du Soleil et 
de la Lune, Je-yuechan 0  /J ||j. En ig a a , le général Pereira, un des rares Européens 
qui, après Kozlov, aient suivi la vieille route de Si-ning vers Lhasa en contournant, 
comme on le faisait sous les T’ang, le Koukounor par le Sud (à la différence de Prjevalski 
et de Rockhill qui, en 187a et 188g, contournèrent le Koukounor par sa rive septentrio
nale), traversa cette chaîne par un col de 10.780 pieds, à 37 mile» {43 km.) de Houang' 
yuan jfg  (Tangar, près de l’extrémité orientale du Koukounor). Ce col, dit-il, marque 
lu vraie frontière sino-tibétaine : c’est là que commence le paysage tibétain, sans arbres ni 
maisons (G. Pereira, Peking to Lhasa, compiled by Sir F. Younghusband, Londres, ig a 5 , 
11a). [Cf. Add.', in/., 378-379.]

asm
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C’est par affectation archaïsante qu’il doit parler des Han, car je ne sache pas que la gar
nison de Po-chouei soit mentionnée avant l’époque des T’ang. L’itinéraire de
T’ang, i l , 6 b (trad. Bushell, 538), la situe à 60 K à l’Ouest de la place forte de Lin-fan 
fjfc Ü? $$ < située elle-même à 60 îi à l’Ouest de la garnison de Ho-yuan jpf ip .C ette  
dernière se trouvait encore dans la sous-préféeture de Chan-tch’eng ifeß Jjtji, qui avait 
pour chef-lieu le Si-ning actuel {Diet, topon, de la Commercial Press, 1 ao3). 11 semble, 
comme on le verra plus loin, que, du Col Rouge, l'auteur des poèmes ait été emmené à 
Po-chouei, puis de là à Lin-fan, à 60 K à l’Est, où il resta captif; arrivant de Touen 
houang, au Nord-Ouest du Koukounor, il semble avoir longé d’Ouest en Est la rive méri
dionale de ce lac, pour s’arrêter à Lin-fan. Mais peut-être est-il vain de vouloir chercher 
dans ces poèmes un itinéraire continu.

CONCILE
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Puis on le ramène encore un pen phis près de la Chine, à Lin-fan, une autre 
ancienne place forte chinoise :

[2 2 .] Fait en captivité, à Lin-fan, vers la fin de l ’automne.

En cette piace forte abandonnée, mon chagrin se fait phis profond :
Tant-de matins que je soupire! je ne pais plus le supporter!.

Naguère trois de nos armées occupaient bravement ces lieux;
Aujourd’hui cent herbes sauvages encombrent l’ombre des murailles.

Pas une trace humaine aux remparts écroulés, dans les ruelles vides;
Rien que des oiseaux qui gémissent parmi les arbres solitäres, les tombes

[orphelines»
Dans mon exil fortuit par delà mille lieues,,

• Qui pense à moi, à mon cœur inquiet1*1?

Voici un petit tableau du paysage tibétain qui Lui apparaissait du haut (Les 
nraraüles de Lin-fan :

[2 3 .]' Fait en montant sur la muraille, vers, la fin  de Vautomne.

. . .  A  l’Est, sur les montagnes encore ensoleillées, s’attarde un reste- de lumière^
A l’Ouest, vers le col nuageux, Tes pâturages sont transis d'ans l’ombre.'

Les tentes se suivent en ligne sinueuse, à l’entrée de la vallée ; . '
Bœufs et chevaux marchent en rond, sur le bord du torrent. ' ;

Toutes ces vallées, tous cesi plateaux bornent, ma vue chagrine ;
Je voudrais regarder plus loin, mais mon cœur égaré étouffe.

<” « «  m i

-  m  u s  M  i s  i f
« f e f c S U Â t t f c o

o

H N § » .æ fc A # o  - ï î
A -* o

f Ê & t f i ï l - f r t è o  .
FTaprès l’ìtìnéraire de Tang, xi, 8 (tradì Bushelt, 538),, Lin-fan était une* aneiennapfacà 

farte chinoise, è 6a- li (une vingtaine de kilomètres) à l’Ouest de fa garnison d» ffonnsi 
m  i s t  (elle-même située- à lao ■ li k l’Ouest de Chan-tehaou, le Loto» actuel^ Cà/-:) 
nom, tel que l’écrit l’itinéraire, (5|i jjjß, signifiait ttaux approches dn Tibet».
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Je ne sais plus où chercher le pays, la patrie;

Si je rencontre sur la route une personne de connaissance, j ’essaierai de
[la questionner( 1 >.

Il n’est plus question de voyage dans les pièces suivantes ; te poète réside 
auprès d’une «cour barbare», dans une «place forte abandonnée», où on le 
retient prisonnier. Il doit s’agir d’un quartier général que les Tibétains avaient 
installé à Lin-fan ; un des derniers poèmes, en effet, mentionne lés « oies de 
Lin-fan», auxquelles se compare le poète captif :

[52.] Inspiré par les oies domestiquées de Lin-fan.

. .  .Elles tendent le cou et poussent de longs cris, en regardant la route des
[nuages ;

Quand pourroat-eltes «lisser leurs ailes» pour prendre le chemin du r e to u r ?

Sa captivité doit avoir duré au moins trois ans r

[50.] Depuis que-je vans ai quitté,
Trois années se sont écoulées.

Si je vous revoyais aujourd’hui,
Vos deux tempes grisonneraient(3). . .

: «  mm&mzit-
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Dans m'eou ma ^  , il s’agit soit de bœufs, soit de yaks; sous les Tang, ceux-ci sont
appelés en chinois it nieou ^  (»up., ao3, n.). Le mot hing ®  , au 6* vers, est de 
lecture incertaine. Cës deux quatrains sont précédés de deux autres, que je n’ai pas traduits. 

(ïl Ht Ëw "H IW M  j ’®i traduit les deux derniers vers : 
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H continue à se promener pour tromper son ennui :

[27.] Dans la détresse, ascension d’une montagne.

A cette cour barbare, je suis triste et oisif;
Qui dissipera mon ennui?

Parfois je monte pas à pas jusqu’au col;
Je vais, je viens, de-ci de-là.

Les oiseaux sauvages crient au coude du fleuve;
Les chiens des villages aboient parmi les arbres.

Mes regards s’én vont vers chez vous, au Nord-Ouest,
Et je flâne inquiet, sur la montagne où le soleil se couche(J).

[28.] Chagrin de la captivité qui se prolonge.

Dans tant de cas, il est facile aux hommes de s’en aller;
Moi seul soupire de ne pouvoir m’en retourner.

Je ne sais que pleurer au clair de lune sur la montagne;
Mieux vaut prendre mon parti de voir grisonner mes tempes <a>.

*  b  i i g g â o  
ismmmwo

Il décrit ensuite la demeure de son ami, où il imaginé leur revoir, d’où le titre du poème : 
ir la demeure d’un ami.
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[29.] Nuit d’hiver en captivité.

Tout au long de la nuit, enfermé dans la ville fortifiée en ruines, 
A mesure qu’avancent les veilles, je sens s’accroître mon dépit. 

Les étoiles filantes tracent au ciel des chemins rouges;
La lune qui se lève illumine une moitié de la montagne.

On n’entend pas d’abois de chiens dans les villages,
Mais seulement la voix des bêtes sauvages.

Sur mon lit de chagrin, quand j ’arrive à dormir,
Sans cesse les rêves m’éveillent en sursaut(l).

Enfin il lui parvient, par quelque voyageur de Chine, un message de ses 
amis. Tout d’abord, ils lui font demander oralement de ses nouvelles; il leur 
répond par deux quatrains :

[30.] Des amis s’étant soudain informés de moi, je leur réponds par deux poèmes 
pour remplacer une lettre.

Soudain j ’apprends que plusieurs d’entre vous s’informent de l’ami captif ;
Chacune des questions qu’on me pose me fait sentir votre proche bonté. 

Toujours pas de lettre entre nous;
Je ne sais, jour et nuit, que tremper mon turban de larmes.

Depuis que je suis enfermé dans cette forteresse abandonnée, où je me dépite

Je ne savais plus, mes chers, ce que vous pensiez de moi.
Non seulement nous étions empêchés de nous voir;

Mais je craignais aussi que vous ne m’en voulussiez de ne pas vous écrire!2).
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Puis c’est une lettre qui lui est -apportée :

[31.] Réponse à une lettre reçue..

Par quelqu’un qui revient, je reçois soudain une lettre ;
Je l’ai lue attentivement.

Du coup, mes pensées prisonnières s’en trouvent illuminées ;
Mais mon souvenir de vous en devient plus aigu.

Ayez pitié du voyageur errant, emporté par la tempête,
Que le sort enferme en cètte place forte abandonnée ;

Et, si vous voulez savoir à quel point mon cœur est brisé,
Écoutez bien ma plainte au plus profond des veilles(1)!

Son beau-frère, un nommé Wang, qui porte le titre de protecteur -général, 
fait à son tour prendre de ses nouvelles :

[36.] A plusieurs reprises sont venus des visiteurs de Touen-houang,
Qui m’ont serré les mains et m’ont posé mille questions intimes...

32 4
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Tout m’est contraire à cette cour barbare;
Tout ce qui sort décès bouches d’esckves ne me prépare qu’amertume.

Voici encore deux quatrains adressés à des amis :

' (46,] La venue du printemps ■ oppresse mon esprit ;
Et tristement, ia nuit, j ’entends hurler les loups.

Pour peu que vous les entendiez de loin, cela vous briserait le cœur; 
Que .dire de moi, captif en ces murailles (1)1

[47.] Peu de joie pendant la journée;
Beaucoup de tristesse au crépuscule.

Je me demande si vous savez encore 
Vous souvenir de votre ami(ï)?

Les fêtes saisonnières, le retour du printemps, tout lui est occasion de nou 
veaux tourments :

[3 3 .] La Veille de F in .

Dans la ville forte abandonnée, combien solitaires mes larmes 1 
On me dit que c’est aujourd’hui le changement d’année.

Il semble que son beau-frère ait résidé 4 Touen-bouasg. Il n'y a jamais eu à Touen 
houang de poste de protecteur général (tou hou ^ 5 ^ ) ;  peut-être s’y trouYait-il en retraite 
Cette fonction avait du reste perdu beaucoup de son importance depuis la première partii 
du rai' siècle; les tou hou avaient passé sous des ordres des ttie tou che, à moins que ceux 
ci ne portassent eux-mêmes les deux titres (cf. des Rotours, T. P., XXV, 261).
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J’ai cité ce quatrain, malgré sa platitude, parce qu’il illustre bien l'intrusion de It 
langue vulgaire dans ces poèmes des Tang : li Enclitique inessif; houan (hai) .
«encore»; mo ^  (avec la clé de la-main), enclitique interrogatif moderne).
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IJ y a si longtemps que je suis séparé des miens !
Je me consume de tristesse en ma captivité(1). ..

[34.] Pensées d’une nuit de printemps.

En cette nuit de printemps, je suis assis tout seul; ia lune s’élève pèu à peu;
Au clair de lune, je pense à vous, et mon cœur se désole.

Puis, en marchant de-ci de-là, j ’arrive au bout de la troisième veille';
Et tout ce que j ’entends, c’est quelques cris de loups(S).

[39.] Inspiré par la végétation qui renati.

Exilé, privé de nouvelles,
Mon malheur extrême m’empêche de «jeter le bâton».

Mes larmes coulent avec les sources ;
Mon chagrin croît avec les plantes.

Prisonnier depuis tant d’années,
Pour moi le retour n’est qu’un rêve.

Le printemps a beau embaumer;
Mon cœur reste dans la détresse(S). !
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La troisième veille, de a3 heures à 1 heure. Dans les deux poèmes, ^  est pour
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.Cette première série de poèmes se termine par deux quatrains d'insomnie* 
dont le titre montre que l’auteur ne supportait pas sans nervosité son célibat 
forcé :

[53.] Sentiments de la chambre à coucher.

Mille et dix mille fois, mes rêves tournent court;
Dix mille et mille fois, je m’éveille en sursaut.

Je pense tant à vous que je ne puis dormir;
Et, pour peu que je trouve quelque triste sommeil, soudain l’aube

[blanchit !

A cent reprises, je regarde la lune et les étoiles,
Aspirant mille fois à la cinquième veille.

Je sais bien qii’il n’est pas encore minuit,
Mais je supplie l’aube de se hâter(1) I

La deuxième série de poèmes, écrite, d’une autre main et d’une autre encre 
à un autre endroit du même rouleau manuscrit de la Bibliothèque Nationale 
de Paris, ne.semble pas être du même auteur que la première série; l’esprit 
en est moins naïf; le style plus savant. Elle compte douze poèmes. Le pre
mier est une Chanson des nuages blancs, dont le titre est suivi de la note suivante : 
tt Étant alors tombé sous la domination étrangère; et comme je suivais l’armée

t t ' t t t t l R * .  '
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Le a* vers contient une allusion au Li hi, II, A, i l , 12 (trad. Couvreur, I, i 3g), où 
l’on voit Tseu-hia jeter son bâton de deuil pour se prosterner devant Tseng-tseu, qui lui 
reproche d’avoir vécu trop longtemps isolé, dans le bassin occidental du Fleuve Jaune, 
loin de la société.
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tibétaine, je les regardais (les nuages blancs), ce qui m’inspira ce poème D;>. » 
Je ne puis traduire ici intégralement cette pièce fort longue; elle ne -comprend 
pas moins de soixante-trois vers, dont voici les premiers, qui en indiquent lé 
thème :

[1 .] Chanson des nuages blancs.

Je regarde au loin les nuages blancs qui sortent des baies marines; 
D’instant en instant, ils affectent mille formes diverses.

Leur dispersion est si soudaine que les oiseaux ne les rattrapent pas ;
Seul le vent pur va et vient avec eux.

Naissant et mourant, hi ! mourant et renaissant,
Ils vont se figer, hi! mais repartent déjà.

Comprenons donc par eux que tout passe en ce monde :
A quoi bon tant de sacrifices pour se rendre utile et glorieux?

Tout meurt pour naître, hi! tout naît pour remourir.
La plénitude à gauche, hi ! à droite la carence !

De tout temps, il en fut ainsi de toutes choses : y
Suivons donc notre bon plaisir, eh contenant nos passions!

Les saisons, en cette contrée, ont d’autres aspects qu’à Tèh'ang-ngan : ’
La radiance même des nuages y est froide en été.

Et il suffit, chez ces lointains Barbares, que s’élèvent des brumes,
Pour qu’on croie voir des restes de neige sur les pics verticaux. . .

Et voici la conclusion, où l ’auteur veut tirer de l’instabilité des choses une 
leçon de réconfort personnel :

Regardez les nuages blancs!
Regardez-les par delà le ciel, qui s’élèvent dans l’infini !

au propre «mœurs différentes)!, est un vieux terme désignant les sociétés barbares,.Je» 
pays étrangers (cf. Che ki, vi, 17 b, îa, trad. Chavannes, Mémoire» historiques, II, sag). 
Le titre de ce poème est inspiré du Mou t’ien tseu tchouan @  f l ï  (éd. Sseu poü
ts’ong k’an, ni, i 5 a-b), où l’on voit le roi Mou, rendant visite à la déesse Si-wang-mou, 
sur le mont K’ouen-Iouen, lui offrir un banquet au cours duquel ils échangent des poèmes 
ou chansons (ÿao f f j ) ,  où il est question des nuages blancs et du retour du roi en Chine., 
Voici la chanson de Si-wang-mou :

«Les nuages blancs sont dans le ciel;
Les pics et les collines surgissent.

La route est longue ;
Les monts et les vaux l'interrompent.

Si vous ne mourez pas, Seigneur, :J
Vous pourrez encore revenir.. .  « •
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S ’ils sont sortis des passes, il faudra aussi qu’ils y rentrent.
Pour moi viendra de même le moment de rentrer au Pays Impérial<J) 1

Après ce long morceau en viennent onze plus brefs, quatrains simples ou 
doubles. Le premier est du genre dit «acclamation»!2). Il célèbre le départ 
pour Kan-tcheou {l’actuel Tchang-yi, au Kan-sou) d’un maitre bouddhiste
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Les «baies de la mer», au 1"  vers, doivent être des baies lacustres. Au dernier vers, 
il y a un jeu de mots sur l’expression ti hiang m -  Ce terme peut signifier la Contrée 
du Souverain céleste (Cbang-ti q jf, le dieu suprême), Tempyrée où doivent s’en retour 
mer les nuages; mais le poète l’applique au Pays de l’Empereur, c’est-à-dire à la Chine, 
qu'il a l'espoir de regagner. Ce double sens est attesté dans divers textes. La source pre
mière est un passage du Tchouang-tseu, xu (trad. Legge, 3là), où il est aussi question de 
nuages blancs : «Lorsqu’au bout d’un millier d’années je suis dégoûté du monde, je le 
quitte pour accomplir l’ascension des immnrteils; prenant pour véhicules ces blancs nuages, 
là-bas, je vais à la Contrée du Souverain» { 4 “ ^  J R i£  > ^  ÏÏD Ö
S  * 3 ! M  HP)- - ■ Cf- aussî Wou-k’ong ifg- g£ (vin” siècle), T. 2089, 980 b, 22.

ffl K’eou hao P  fjjf. D’après certains, ce genre poétique tirerait son origine des éloges 
en vers que les musiciens de la cour récitaient avant leurs concerts, et pendant la récita
tion desquels tous les courtisans se levaient ( Ts’eu hai, Tch’eou, so ); mais on trouve 
aussi d’autres explications. Il s’agit en général de pièces écrites sous l'inspiration du moment.
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nommé Tche ; une note ajoute que ce quatrain était destiné à tenir lieu d’une 
lettre adressée à un général, dont le nom n’est pas indiqué. L ’auteur semble 
se trouver dans la partie de la Chine non occupée par les Tibétains. La rédac
tion n ’est pas très claire ; yoici une traduction approximative :

[2.] Acclamation, pour le départ en voyage du bhadanta qui se rend à Kan-lcheou.

Que dire de maître Tche qui s’en va à Tchang-yi?
Les Barbares sont soupçonneux, et l’on ne peut envoyer de lettres.

Bien que nous soyons tous frères à l ’intérieur des Quatre Mers,
Nous n’aurons donc aucun moyen de le remercier de son dévouement C*L

La pièce suivante semble avoir également été écrite à l ’occasion d’un banquet 
d’adieu offert à un Chinois qui partait en zone tibétaine :

[3.] Quelqu’un entonne une chanson, plusieurs gémissent;
On se regarde en essuyant ses larmes, et les esprits se troublent.

Point de lettre qui se transmette au Nord de la Mer Bleue;
Tout ce qu’on sait, c’est que les âmes se brisent à l’Ouest des Monts Long.

Sur cette hauteur, on se croit proche de l’empyrée nuageux;
Et le regard s’effraie d’apercevoir si bas les prairies et les arbres.

Pas besoin d’invites répétées pour verser le vin au chrysanthème,
Car les cœurs sont déjà ivres-morts (de chagrin)(S).

H Ì U o

l A H U H I o

J

Tchang-vi était ie nom de la sous-préfecture où se trouvait le siège de la préfecture dfe 
Kan (Kan-tcheou). Je ne suis pas certain du sens de song yeou jjj£.

,#) b  m m  f t -  2

À P f t o
S W I l l l o  •;

a f f i t t i l i  W o
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Ce poème est suivi d’un quatrain fort obscur, où il est question, semble-t-il, 
d’une prison ou d’un camp tibétain, et qui est dédié par un nommé T’ien, 
fonctionnaire adjoint, à un général nommé HiangW. D’autres poèmes sem
blent se rapporter à un voyage forcé en zone tibétaine :

[8.] Fait en route, en pensant à mes enfants.

Mes cheveux blanchissent, tant je pense au pays ;
Mon corps se dessèche, tant je verse de larmes.

S’il vous arrive de me voir en rêve,
Savez-vous que mon cœur est hrisé(ï)?

I I H S I M o

Le banquet semble avoir eu lieu sur une colline élevée. La Mer Bleue est le Koukounor; 
la ligne des oasis du Kan-sou, de Cha-tcbeou à Leang-tcbeou, se trouve au Nord du Kou
kounor. Les Monts Long sont la chaîne qui s’étend aux confins des provinces actuelles du 
Chen-si et du Kan-sou, au Nord-Ouest de Tch’ang-ngan; la région de Long-yeou |îjj| .à 
l'Ouest de cette chaîne, était alors occupée par les Tibétains. Le vin au chrysanthème, kiu 
tsieou 3j'j jH , était de l'alcool de grain dans lequel on faisait tremper des tiges et des 
feuiiles de chrysanthème.

« [û.] et m m rc m- mn t  ü  fa »  m m § p m- ce Poème est
surélevé d’un espace dans le manuscrit. Kin men *6  signifie en général la «porte 
interdite)) du palais impérial; mais kin peut aussi avoir le sens de «prison». Il pourrait 
s’agir ici de quelque état-major tibétain. Le texte du quatrain doit être fautif, car les 
rimes ne vont pas; ou peut-être n’est-il pas rimé, à la manière des vers bouddhiques. 
Il me reste inintelligible :

Les deux derniers vers opposent, à la manière et dans les termes du Dhyâna subitiste, 
deux conceptions du bouddhisme, celle qui analyse les phénomènes objectifs («long-, laksana) 
et celle qui atteint l’absolu ( tchen jou, talhatä) par la contemplation introspective de l’esprit 
(Fan sin); cf. sup., 43 et 160, n. 3.

» m + tt a  -k z fê.
o

S n i f f i  M à i o
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[9.] Fak swr le même sujet? en arrivant à une rivière bouillmnastte.

Pensant à vous et à mon exil,
C’est en vous adressant des pensées de tristesse que je m’apprête à passer

[fa rivière.
Quand j ’y arrive, elle s’est élargie :

Ce doit être du ffur de mes larmes (I>'.

Le suivant est intitulé : [10.] Fait alors que j ’étais prisonnier de Formée tibé
taine^. Et voici l ’avant-dernier :

[11.] Fait par messieurs les fonctionnaires brisés et déchus sous lé régime tibétain.

Que de déboires en nos cœurs depuis que nous sommes séparés!
Nous sommes las de ces grandes vagues qui coulent du matin au soir.

Si vous voulez savoir à quel point nous pensons à vous en tous nos faits et
[gestes,

Considérez la mélancolie, des nuages sur les montagnes(3) !

Comme on l’a va plus haut W, c’est par ce même terme de «fonctionnaire 
brisé et déchu» que se désignait Wang Si, le préfacier du dossier chinois du 
concile de Lhasa, entré de. force au service des. Tibétains. Son cos' était le même 
que celui des personnages dont ces poèmes chantent les vicissitudes.

m

w ■ - m m m m mr z &■
ä  kmmwo
M  ri? I f  I  o

J®:Ä#-Ä£o .
Tan , «insipide», doit avoir ici son sens de tan , «bouillonnant» (?). Ou bien 

s’agit-il d’un nom propre '?

“> m m w. 4« & m z #• 
w w&mm t  *  +  m&■

m «  «  m ? o . .
M i l l « » «

f l E l l l l - i l o
Su-p., 19li, n. 3.



APPENDICE.

FRAGMENTS DF DOSSIER INDIEN 
DE LA CONTROVERSE.

I

LE PREMIER BHAVAINÄ-KRAMA DE KAMALASÏLA. 

Analyse sommaire d’après la version chinoiset1).

TRAITÉ EXPLIQUANT EN U R G E  LE BODHTCITTA.

CBCVRH BE BODHISATTVA LlENt-HOUA-EJIl (kAMAEA&Aa),

traduite, sur décret imperial, par Che-hou (Dânapâla), de l’înde, [maître h ]  Tripitaka, 
traducteur des textes canoniques, [portant le titre de] tch ao fong tai fon che kotrang 
lou k’ing, grand maître [delà Cour] de Transmission de la Loi, sujet gratifié dii vête
ment violetw.

[i, 563a} Stance liminaire :

Hommage ä tous les Buddh* des trois temps!
Compilant eu bref les pratiques de la Loi du Grand Véhicule,

Pour établir l’œuvre initiale suprême (5\
J’explique maintenant en large le bodhicitla.

P) Taishi, n° 1.664;; cf. s«pi, 1-.3,.. n. l .  D’après le Catalogue Tôhoku (A complete Cata
logue of the Tibetan Buddhist Canons, Sendài, ig 34, n° 3.g i5), ce texte correspond au pre
mier des Bhävanö-krama tibétains de Kamalasila, Pürvafihävanärkrama, Tanjur de Berge, 
section Dbn-ma, ki, aa:a-4t  b (=Tanjur rouge de Pékin, section Mdo-’grel, XXX (’a), 7, 
aaa-45 a, Catalogue de Cordier,IH, 317).

W Che-hou, originaire de l’Uddiyâna (patrie de P&dmasaifibhava), arriva en Chine en 980; 
les titres qu ii porte ici lui furent conférés vers g85. Sa traduction est si maladroite et si 
obscure que j ’ai renoncé à en donner une traduction intégrale ; Fourrage consiste du 
reste essentiellement en citations. L’équipe de rédacteurs chinois des Song venait à peine de 
s’organiser, après un siècle et demi d’interruption des traductions bouddhiques en Chiné.

Pl Le bodhicitta marque le début de la carrière du saint dans le Grand Véhicule;
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Nécessité de partir de la compassion (') si l’on veut éprouver rapidement 
l’omniscience : de la compassion naît le bodhicitta; elle est la base de tous les 
dharma suprêmes de Buddha. Or elle a pour cause l ’examen des êtres. Textes 
canoniques sur la compassion : Ârya-dharmasahgïti-sütra (2), [i, 563 6] Gayâsîrsa- 
sütra W, etc.; [i, 563 çjtextesnon précisés sur le Bodhisattva prenant sur lui, 
par compassion, les douleurs des .Êtres qu’il aime comme ses enfants, et les 
subissant à leur place; autres Citations de YAksayamati-sütra, [î, 564a] 
du Dasabhümika-sütra, du Tathâgata-jhânamudrâ-samâdhy-uttara-sütra (4>, du 
Maitreya-vimoksa-sùtra (°), du Räjävavädaka-sütra W, [i, 564 6] du Viràdatta- 
pariprcchà-sùtra Y,)} de Y Avatamsaka-sütra, etc.

Le texte expose ensuite [i, 564c] comment les pratiques du Bodhisattva 
peuvent se ramènera deux : prajnâ etl.upâya, toutes deux indispensables ;c i tâ
tions du Vimalakirti-sütra, du Gayâsïrsa-sütra, du Sraddhâbala-mudrà-sütra W.

Les Bodhisattva doivent en tout temps cultiver la prajnâ et l 'upâya, qui 
doivent être présents dans toutes les bhùmi. Citations de textes canoniques sur 
ce sujet et sur les dix pàramitâ et autres pratiques cultivées par les Bodhi- 
satlva dans les dix bhùmi : le Daéabhùmîka-sütra s’oppose [i, 565 a] au 
Vimalakirti-sütra en ce qui concerne la caractérisation des pratiques (hing 
siang /jß); Gayâétrsar-sùtra, [h ,. 565 6] Vairocanâbhisambodhi-sütra (a>,
Ârya-dharmasangui-sûtra. Discussion d’objections sur le même sujet : «Il y en 
a qui disent. . . Certains d isen t.. . Comment peut-on pratiquer le dâna sans 
prajnâ?__d Citation [ h ,  565 c] du Vimalakirti-sütra.

Bapporls de la prajnâ et du samâdhi : citations du Samyuktagama, de 
Y Arya-dharmasangîti-sütra, du Saint sütra des deux vérités t10), du Prajnâpâramitâr- 
sütra, du Hastikaksyâ—sùtra (J1), du Pitâputra-samâgama-sütra1̂ ,  etc.

[h , 566a] Sur la causalité et l’absence de causalité : développements très

M karuna. Cf. sup., 97, n. 8.
<* *> Cheng fa tsi king ^  T. 761., n ,  643c; Ôfani Kanjur Cat., n° 906.
O) Siang-t’eou king gjî T. 464, etc. Cf. sup., io 3 , n.
!*) Jou-lai tche yin saturno-li cheng chang king pro

bablement T. 63 a , etc.

w « - • *  b»« _
**> Jovrlai che hiao Cheng-kiun wang king jfo) ~ijj~ Ijffi iff 3E T- 5i 5.
(’) Wou-tvei-cheou'wen king p,fj 33o, etc.
W Sin Ufa men king f g  f j  PJ , probablement T. 3o5.
(•) T. 848, 1 b-c; cf. R. Tajima, Eludes sur le Mahâvairocana-sütra, Paris ig 36 , 96-99.
I“ ) Cheng eul ti king Z l  (?)•
(u) Siang yi king f  Ì g , T .  8 i 3, etc.
I») Fou tseuhotsi king ^  -f- T. 3ao, etc.
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obscurs, manifestement opposés à des opinions adverses qui ne sont pas 
définies. Sur la théorie du ksana. Sur les rapports entre l’absolu {paramârlha) 
et le relatif (samvrti). Citations [ i i ,566c] du Lankâ[vatàra]-sütra, du Ratna- 
megharsütra, du Samàdhiràja-sütra, du Ho ko kiai t’o king N  (sur le éamatha).

[il, 5 6 7fl] Sur 1e samàdhi et le samatha. [ni, 567c] Sur les dhyàna. Cons
tamment revient la formule : « Tou te autre pratique que celle-ci est héré
tique (2). » (568 a) Sur l ’absence de vue, qui n’est pas cécité; sur Yasamjni- 
samàpatti, qui n’est qu’inconscience temporaire et négative. Citations [111, 
568c-569 b] du Lankâ[vatâra]sülra, du Samt sütra des deux vérités, K  
569 6-e] du Prajnäpäramitä-sütra, du Ratnameghar-sùtra, [m, 570 a] de
YÂryasangïti-sütra, de l’Aksayamati-sütra, [iv, 5706] du Ratnamegha-sütra, etc. 

[iv, 570C-571 b~\ Exposé détaillé des pratiques des dix bkümi.

[iv, 571 a-'5'72 a] Vers la fin , stances sur les trois kàya, les trois yâna, etc. 
Conclusion en prose sur l ’omniscience des Buddha et sur le dharma-kàya. 

Explicit :
Sur le sens du bodhicitta, tel qu’il -a été exposé ci-dessus, j ’ai compilé en bref les 

textes canoniques essentiels; seuls les Buddha .et les Bodhisatlva sont capables de le 
connaître et de le voir à fond(3).

0) ftJ HP? foi, Samdhi-nirmocana-sûtva (?).
W Wai too jji; (tirthika), ou encore yi cheng J |  Zjr (prthagjana), p. ex. m, 567 c - 

i 5, 569 b, i 5.
' W Gètté brève analyse ne laisse peut-être pas suffisamment apparaître les connexions 

entre ce texte indien et le dossier chinois de Touen-houang, Les citations de Kamalasila, 
non traduites çi-dessus, se rapportent souvent à des questions discutées dans ledit dossier. 
Ainsi une des citations que T. 1.664, 11, '565 a (sup., 334, 1. 19) 'prétend tirer du 

iGàÿâéirià-sntra traite de la1 thèse selon laquelle il suffit aux Bodhisattva de cultiver là 
seule. prajnâ-pâramita, à l’exclusion des cinq autres pâramitâ; or c’est là une des thèses 
que les Chinois soutinrent à Lhasa, et qui a pour elle la, plupart des textes de Prajnâ- 

' paramitS (>up:, io o  et' n. 7). Le paséàgd cité par Kamalasila ne provient pàs, én réalité, 
du Gayci&rsa-sütra, dont'ancune des versions chinoises (T. 464-467) ne le contient. Il est 

féxtcaftjdu Sarça-dÂarma-aatpuiÿu-samgrafca-sütra, ouvrage perdu, mais dont cemême.pasr 
sage est conservé dans le iiksä-samuccaya (éd. Bendali, 97, et T. i 636, vu, 95 a) : «Eh 
ch qui Coricérhe.’ô Maitreyà, l’acquisition (tamudâgama; T. 1.664 : là pratiqué acCUmula- 
, trice) des Six; Perfections par .les Bodhisattva en vue de la bodhi, il est des sots .pour dire 
que la Perfection de la Gnose (prajfiä-päramitä) doit, seule être étudiée par les Bodhisattva : 
à quoi bon les (cinq) autres? Ils pensent /jue ces (cinq) autres sont négligeables. Qu en 
dis-tu, ô Invaincu (Ajita) : le roi de Kâs'i (Sibi-râja) était-il un sot, qui donna sa chair au 
faucon pour sauver le pigeon ?» — «Non, Bhagavat ! » — «Et moi, lorsque je pratiquais les 
pratiques de Bodhisattva et que j ’accumulais les racines de .bien associées aux Six Perfec
tions, ai-je rien négligé de ces racines de, bien?» —  «Non point, ô Bhagavat 1» —  «Et toi- 
même ô Invaincu, tu as acquis (T. 1.636 et T. 1.664 : accumulé), au cours de tes trans
migrations, lés Perfections du Don, de la Discipline, de la Patience, du Zèle, de là Médi
tation et de la Gnose, chacune à raison de soixante kalpa. . Ce texte est dirigé contre 
l’école de la prajfiä-päramitä , à laquelle se ralliaient le moine Màhâyâna et les adeptes de 
la branche «subitiste» de l’écoledu Dhyâna(cf. mp., 100, 102 n., 111,  n. 3, 162, n. 3).
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Il

LE TRO ISIÈM E BH ÄVANÄ-KRAM A D E  KAM ALASI LA. 

Traduction de la version tibétaine <l)

M. É t i e n n e  LA M O TTE .

L’ ORDRE DES E X E R C IC E S SP IR ITU E L S.

] En sanskrit, Bhâvanâ-kramana; en tibétain, Sgom pa’i rim pa.

Hommage à Manjusri Kumârabhulal

[Première partie : Samatha et Vipasyanâ

[1. Nature du Samatha et de la Vipasyanâ.]

Pour ceux qui ont adopté la méthode (naya) des Mahâyâna-sùtra, l’ordre 
des exercices spirituels (bhâvanâ-krama) sera exposé brièvement.

Le Bhagavat a dit que les concentrations (samâdhi) des Bodhisnttva pré
sentent d’innombrables et infinies espèces (apramânâprameya-bheda)\ cependant, 
comme le samatha et la vipasyanâ englobent à eux deux toutes les concentra
tions, on exposera ici le chemin d’entrée (pravesa-mârga) conduisant conjointe
ment nu samatha et à la vipasyanâ. Le Bhagavat a dit : »Lorsqu'un être a 
pratiqué (bhâvanâ, abhyâsâ) la vipasyanâ et le éamatha, il est libéré (vimucyate) 
du lien du malaise (dausthulya-bandhana) et du lien des caractéristiques 
(nimittarbandhana); par conséquent, celui qui désire détruire les obstacles 
(àvaranor-prahàna) doit pratiquer le samatha et la vipasyanâ. Par la force du

(■ ) Uttara-bhävanä-krama, Tanjur, éd. rouge de Pékin, Mdo, XXX, 9, 60 b, 8 —  74 b, 4. 
[Cf. sup., i 3 n. 1. Tous tes sous-titres sont de M. Lamotte. Les passages soulignés sont tes 
fragments de t’originat sanskrit cités par Obermiller d’après le manuscrit de Leningrad, 
sup. , is ,  n. 1.]. - . _ _

W Le samatha (vision calme) et la nipaiyanà (analyse) sont tes deux principaux facteurs 
du Chemin; cf. E. Obermiller, The doctrine of Prajhapäramitä, 17.
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éamatka, la pensée (citta),comme une lampe mise à l’abri du vent, no s’écarte 
pas de son objet (âlambamn na vicalali); par la vipasyam, l’éclat de la vraie 
sagesse (bhüia-prajnâlokà) naît à la façon d’un lever de soleil (süryodaya), en 
vertu d’un examen (prarûpana) conforme à la réalité des choses.(yathâdhar- 
matattvam), et tous les obstacles (àvarana) sont détruits.

. [2, bes objets du Samaiha et de là Vipasyam.]

Ainsi donc le Bhagavat a défini les quatre points à considérer (älambam- 
vdstu) par les Yogin : i°  les reflets exempts de concepts (nirvikalpaka-pratibimba), 
a“ les reflets accompagnés de concepts (savikalpaka-pratibimba), 3° le point 
final (vastvanta) , 4° la réussite de l’entreprise (prayojanarparinispatti) PI. 
j..r i° Les reflets exempts de concepts (nirvikalpaka-pratibimba), ce sont les 
reflets de tous les dharma, la couleur (rüpa) du Buddha, etc., en tant qu’ils 
•sont perçus par le samaiha. [ Ces reflets] sont dits «■ exempts de concepts » 
■ (ntrvikalpàka), parce que toute conception mentale concernant leur valeur 
réellefait défaut (bhvtàrtha-vikalpanâbhâvât)-, cependant ce sont des « reflets»
(pratibimba), parce que le samaiha admet (adhimucyate) et perçoit (âlambate) 
les reflets des dharma tels qu’il les a vus (yathâdrfta) et saisis (yathâgrhîta). 

c a° Lorsque le Yogin, pour comprendre la valeur réelle de ces reflets 
(tad-bhùtârtha-prativedhârtham), se met à raisonner par la vipasyam sur ces 
inêmes reflets, et qu’aiùsi le caractère propre (laksana) de la vipasyam consis
tant à imaginer et à concevoir la réalité (tattva-kalpam-vikalpà) sc trouve pré
sent, nous avons des « reflets accompagnés de concepts» (savikalpaka-pratibimba). [6i A] 

3° Connaissant lo nature propre (svabhâva) de ces reflets, le Yogin atteint 
(upagacchati) tous les dharma selon leur nature (yathâbhâvam). Lorsqu’il sait 
qü’indépendamment d’eux-mêmes (âtmânyathâ) les reflets naissent sur le miroir 
(âdarsa), l’impureté (asubha) et les autres [caractères] relatifs au Moi (âtman)

(.0 Cf. Sai)tdhinirrrweana, vin, 2. La vision contemplative des nirvikalpaka-pratibimba et 
t’analyse des savikalpaka-pratibimba caractérisent principalement le Chemin préparatoire 
(pràyoga-màrga) du Bodhisattva. — ' L’acquisition du vastvanta constitué en propre le 
Chemin de la vision (darsana-mârga) : le vastvanta que le Bodhisattva intuitionne est 
l'inexistence de l’individu (pudgala-nairâtmya) et l’inexistence du monde extérieur 
{dbarma-nairâtmya ). —  Dans le Chemin de la méditation ( bhavanâ-mârga), constitué par 
les dix terres (bhûmi) du Bodhisattva, celui-ci continue de méditer sur le vastvanta; sa 
vision se purifie toujours davantage, et à chacune de ces purifications successives correspond 
une révolution de sa personnalité (asraya-parâvrtti). Lorsque celle-ci est complètement révo
lutionnée, le Bodhisattva atteint le Chemin final (asaiksa-inârga) qui n’est autre que l’état 
de Buddha. Voir pour le détail E. Obermiller, ibid., 33-45.



338 LE CONCILE LHASA.

se manifestent à lui. Lorsqu’il a compris la vraie nature ( tatkatâ) qui a pour 
caractère le point final (vastvanta-lalcsana), il atteint (upagacchali) ce point 
final et, dans la première terre (prathamà bkümi), il perçoit (upalabhate) ce 
point final.

4° Puis, comme s’il avait pris un élixir d’herbes médicinales (osadhi 
rasâyana) [dont les effets se font sentir graduellement], le Yogin, dans les 
autres terres du Chemin de la méditation (bhâvanà-mârga) , révolutionne gra
duellement sa personnalité (bramenâérayam parâvartayati) par la production des 
moments successifs de la purification (supravisuddhi-ksanotpädät) et, lorsqu’il 
a réussi son entreprise (prayojana) caractérisée par la destruction de tous les 
obstacles (krtsnävarana-prahäna-laksana) , il perçoit cette réussite de l’entreprise 
(prayojana-parinispatti) qui n’est autre que le savoir du buddha (buddha-jnâna).

Qu'est-cè que tout cela veut dire? Voici : en pratiquant le samatha et la 
vipasyanâ, le Yogin comprend le point final (vastvanta) et obtient la réussite 
de l’entreprise (prayojana-parinispatti) caractérisée par la destruction de touà 
les obstacles ( krtsnâvarana-prahâna ) : c’est cela l’état de Buddha (buddhalâ). Par 
conséquent, celui qui désire obtenir l’état de Buddha doit pratiquer le samathà 
et la vipaéyànâ; ceux qui ne les pratiquent pas ne comprennent pas le point 
final et ne réussissent pas dans l’entreprise.

Le Bhagavat a défini les caractères du samatha et de la vipasyanâ dans 
YArya-ratnamegha '*>, etc., en disant : rSommairement, le samatha est la fixar 
tion de la pensée (cittaikâgrya); la vipasyanâ est la compréhension correcte 
(bhüta-pr.ativedha). v

[Deuxième partie : L’ordre des exercices spirituels.]

[1. Prélude aux exercices.]

Le Yogin, appuyé (âsrita) sur la moralité pure (sîlavisuddhi) servant d’équi
pement (sambhâra) au samatha et à la vipasyanâ, produit envers les êtres une 
grande compassion [mahä-karunä) ; formant une résolution (cittotpàda) en vue 
de la Bodhi, il doit exercer l’audition (éruta), la réflexion [cinta) et la médita
tion (bhävanä). ;‘j|

[6a«] Ayant accompli tout ce qu’il y a à faire au début de la méditation, lé 
Yogin, après avoir évacué et uriné (vidmùtram krtvâ), s’établit en un endrôit 
agréable (manojnâ-desa), à l’abri du bruit (svara) et des épines (kantaka) ; décidé

<’) Taishö, n°’ Ä89, 660. 658; Ôtant K. C., n° 897.
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à faire asseoir (upanyäsa) tous les êtres sur .le trône de l'illumination (bodhi- 
manda), il manifeste une grande compassion (mahâ-karunâ) pour toutes les 
créatures aux dispositions viles (hînâsaya); il rend hommage (namas) par ses 
cinq membres (pancângena) à tous les Buddha et Bodhisattva établis dans les 
dix régions; plaçant devant lui (puratah sthâpayitvâ) ou ailleurs (anyatra), en 
peintures ( lekhä), etc., les formes corporelles des Buddha et des Bodhisattva, 
il leur adresse les hommages (pùjâ) et les louanges (stuti) dont il est capable; 
inconfesse ses propres péchés (pâpa-deêanâ) et se réjouit des mérites (punyânu- 
modanà) de toutes les créatures; il s’assied en uiie posture (äsaria) gracieuse 
(Sulctimâra) et aisée (sukha), les jambes croisées (paryartica), comme le bhattâraka 
Vairocana, ou à demi croisées (ardha-paryanka) ; il fixe sur la pointe du nez ses 
yeux, ni trop ouverts ni trop fermés; il tienile corps droit, ni trop penché ni 
trop raide, et concentre son attention (smrti). Puis il égalise le épaules; il 
garde la tête en place et immobile, ni trop haute ni trop basse ; il fixe d’abord 
son nez et son regard, ensuite ses dents et ses lèvres. II appuie la langue 
contre les dents supérieures. Il ne permet pas à sa respiration (ânâpâna) de 
s’arrêter, de s’exciter ou de s'agiter, mais insensiblement (nirvedanam) et tout 
doucement (mandamandam) il règle l’aspiration (dévâsa) et l'expiration (pïasvàsa) 
sur le rythme naturel (inirâbhoga-naya).

' [2. Premier exercice de Samatha.]

Alors, au début, le Yogin, fixant sa pensée (citta) sur les formes corporelles 
du Tathâgata telles qu’il les a vues (yatkâdrsta) ou apprises (yathâéruta), pra
tique le samatha. Il réfléchit (manasikaroti) continuellement à ces formes corpo
relles, brillantes comme de l’or en fusion, ornées des marques (lalcgana) et des 
Sous-marques (amvyanjana) et qui, établies à l’intérieur du cahramandala, font 
le bien des êtres ((sattvahita) par toutes sortes de moyens salvifiques (upàya). 
Éprouvant du désir pour de telles qualités (guna), le Yogin, calmant toute [62b] 
distraction (viksepa) et agitation (auddhatya), demeurera en extase (dhyâna) 
aussi longtemps que ces formes corporelles se montreront clairement à lui, 
comme si elles étaient directement présentes (puro’vasthita).

■ [3. Premier exercice de Vipaéyanâ.]

Ensuite le Yogin pratiquera la vipaéyanâ en examinant l’arrivée (âgamana) 
et le départ (nirgamana) des reflets du Tathâgata. Il raisonnera ainsi : de 
même que ces reflets du corps du Tathâgata ne viennent de nulle part et ne 

: vont nulle part, sont vides de nature propre (svabhâvaréûnya) et privés de Moi 
et de Mien (àtmâtmïya-rahita) , ainsi aussi tous les dharma sont vides de nature
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propre, dépourvus, comme le reflet (pralibimba), d’arrivée et de départ et pri* 
vés de nature existante (bhâva-svabhâm-rahita).

[4. Deuxième exercice de Samatha.] 1

Ayant raisonné de la sorte, le Yogin demeurera tant qu’il le désire'à 
méditer sur la réalité ( tattva-bhâvanâ), sans concept [nirvikalpakam) ni dis
cours ( nirabhilâpam) , avec un esprit d’une saveur unique [ekarast-bhùlay. Cette 
concentration (samädhi) est définie dans le Pratyutparmabuddha-mihmukhâvas' 
thitammâdhi-sütraW, et le détail de ses qualités [guna-vipàilcma) doit être 
compris e la lumière du même sütra. En fixant sa pensée (cittam sthàpayitvà) 
sur l’inclusion de tous les dharma, quelque nombreux que soient leurs aspects, 
en un aspect unique (ekâkâra), le Yogin, apaisant la distraction [viksepa), 
l’agitation [auddhatya) , etc., réalisera le samatha.

[5. Deuxième exercice de Vipaéyanâ.)

Sommairement, tous les dharma se rangent sous deux subdivisions (mesa) : 
dharma matériels [rupin) et dharma immatériels (arüpin). Les dharma maté
riels sont compris dans l’agrégat matière (rüpaskandha); les dharma de nature 
immatérielle sont les agrégats de la sensation [vedano), [de la conscience [samjnà), 
des formations [samskâra) et de la connaissance [vijnâna)]. Mais, là-de9sus, les 
sots [bàia), attachés à la croyance à l ’existence [bhàvâdigràhâbhinivista), etc., ont 
l’esprit troublé (vipantamati) et errent en transmigration (samsâra). Pour 
détruire les mépriser [viparyâsa) de ces sots, le Yogin produit à leur endroit 
une grande compassion [mahâ-karunâ) et, ayant déjà réalisé le samatha, il doit 
maintenant pratiquer la vtpmyanà pour comprendre la réalité,( tattwkalpawr- 
tham . La vipasyanâ est une analyse correcte ( bhûta-pratyaveksà). Elle est cor* 
recte [bhüla) parce [qu’elle porte] sur l’inexistence de l’individu [pudgaia* : 

[63 a] nairâtmya) et sur l’inexistence des dharma (dharma^uiirâtmya). L’inexistence de 
la personne consiste en ce que les agrégats (siandÂo) sont privés de Moi 
[niràtmanah); l’inexistence des dharma est le fait qu’ils sont pareils à une 
magie [mâyopama).

[a. Pudgala-nairâtmya.] D’abord, le Yogin doit concevoir la question de la 
façon suivante : l’individu [pudgaia) n’existe pas à part [prthak) de la matière 
[râpa) et des autres [agrégats], car c’est la matière, etc., qui se manifeste, et 
l ’idée du Moi ( asmimâna) naît à propos de cette matière, etc. L’individu ne

M Taithô, tf* 4»6, 4i 8, 419, 411} ; Ôtan* K. C., n* 801.
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participe pas non plus à la nature propre (svabhâva) des agrégats, matière; etc., 
car cette matière, etc., est transitoire (unitya) et de nature multiple (uneka- 
svabhâva), tandis que l’individu est conçu par autrui comme étant éternel 
(iiitya) et de nature unique (eka-svabhâVa). On ne peut pas dire non plus qué 
[l’individu soit à la fois] identique aux agrégats oü différent d’eux, Car la 

modalité de l’existence réelle (tmtubhâvâkâra) ne peut être partagée.

[b. Dharma-nairâtmya.] Lorsque le Yogin a bien compris que les notions 
vulgaires (laukika) du Moi (âtman) et du Mien (âtmiya) ne sont que mensonge 
(mrsâ) et illusion (bhrântx), il essaiera de comprendre l’inexistence des dharma 
(dharma-nairâtmya), et se demandera si les dharma matériels (rupin) existent 
et durent d’une manière absolue (paramâtthatah) à part de la pensée, ou bien 
si, la pensée (citta) elle-même se manifestant comme matière, ces dharma ne 
sont pas pareils aux visions du rêve (svapminlrsta). Lorsqu’il examine les 
atomes ultimes (pnrumânu) contenus dans ces matières et qu’il analyse ces 
atomes ultimes partie par partie (bhâgaéah) , le Yogin ne voit plus; ne voyant 
plus, il détruit le concept d’existence et de non-existence (astitvanàstitva-vikalpd).
Le triple monde (treàdhâtuka) n’existe pas ailleurs que dans l ’imagination 
(Italpana) des êtres. Il est dit dans le -LttAifàvatàra : *Un objet réduit en 
atomes ne peut être çonça comme matière; mais la démonstration du Rien- 
que-pensée n’eetpas comprise, en raison de la vue fausse W.»

Le Yogin se dit : en raison d’une croyance erronée à une matière inexis
tante, etc. (abhütar-riipàdyabhiniveéa v̂asena), la pensée (citta) elle-même, depuis 
un temps infini (anàdikâlât), apparaît aux sots (bâta) comme une matière 
externe (rüpàdi bahirdhâ cchinnam) alors qu’elle est toute pareille aux matières [631 
vues en rêve, etc. Par conséquent, le triple monde n’est que pensée (cittamâlram 
idarit yad idam traidhâtulcam),

‘ [c. Cittaih mâyopâmam.] Ce Yogin a ainsi compris que tout ce qu’on appelle 
lè' dharma n’est rien que pensée (ciitamàira) ; conscient d’avoir ainsi analysé 
(pratyuveksâ) la nature propre (svabhâva) de tous les dharma, il analyse main
tenant la nature propre de la pensée (citta). Il raisonne ainsi : du point de Vue 

absolu (paramâtthatah), la pensée, elle aussi, à l’instar d’une magie (mâyâ), 
ne naît pas. Lorsqu’on saisit les aspects matériels, etc. (rüpädyäkära) des natures 
fausses ( bhrànta-svabhâva) et qu’en réalité la pensée elle-même se manifeste 
SttuS cés divers aspects (nänähära), comment cette pensée, qui n’existe pas à 
part de ces natures fausses, aurait-elle plus de valeur que cette matière, etc.?

(') Lankâvatâra, éd. Nanjô, p. 54 :

Anudo bhajyamânam hi naiva rftpath vikalpayet \ 
Cittamâtram vyavatthânmh kudçstya na, pratïdati j|



342 LE CONCILE DE LHASA.

De même: que la matière, etc., sous ses aspects divers, n’est pas de nature 
unique ni multiple (ekäneka-svabhäva), ainsi la pensée qui n’existe pas à part 
delà matière n’est pas de nature unique-ni multiple. La pensée, au moment 
de sa naissance (utpäda), ne vient de nulle part ; au moment de sa destruction 
(nirodha), elle ne va nulle part; du point de vue.absolu (paramàrthatah),, il \ 
est impossible qu’elle naisse par soi (svatah), par autre (paratali) ou par les 
deux à la lois (ubhayatah)^ ; donc la pensée elle aussi est pareille à une magie 
(mâyopama). Gomme la pensée, tous les dharma, eux aussi, sont pareils ä une 
magie, et il faut en conclure que, du point de vue absolu (paramàrthatah), ils 
ne naissent pas (amtpanna).

[d. Animitta.) : Quand le Yogin se livre è l ’analyse de la pensée , (ritta* 
pratyaveksd), il n’en voit pas (nopalabhafe) la nature , propre (svabhâva) ; de même 
il ne voit pas non plus la nature propre de tous ces objets (afowiawa) sur les?: 
quels la pensée se porte et qui sont [vulgairementj imaginés ..(parikalpita)-, 
comme des natures propres. Ou, lorsqu’il les voit d’un point de;vue pure? 
ment conventionnel, il comprend que tous ces objets (vasta) sont imaginaires; 
(ilealpüa) et privés de moelle (asaro) comme le tronc du bananier (kadalïskandha),. 
et il en détourne sa pensée (cittam vyâvartayati)...Dès lors, délivré des concepts 
d’existence, etc. (bhâvâdi-vikalpa), il obtient.le Yoga exempt de tout dévelop
pement (nisprapanca) e t . sans caractère (animitta). Il est dit dans VÂryo-) 
mtnameghàW.: «Le Yogin versé dans les déduits (dosa-kusalo), pour. se. libérer 

ai] de tout développement (prapanca) , s’efforce de méditer sur la vacuité(sünyatâH 
bhavanâ).. Par l’ampleur de cette, méditation sur la vacuité, il recherche 
(paryesate). la nature propre (svabhâva) de tous ces points d’appui (àéraya) où la 
pensée se porte et où elle se complaît (abhiramate), et il les trouve vides (sünya)c 
Puis, considérant la pensée elle-même, il la trouve vide. La pensée d’où pro
vient un tel jugement, il en recherche aussi la nature propre et la trouve 
vide. En comprenant ainsi, il entre dans le. Yoga sans caractère (animitta).?: 
Ceci,revient à dire que quiconque ne voit (upapariksate) pas de la sorte n’entre 
pas dans le Yqga sans caractère. Lorsqu’on, voit de cette manière la [prétendiiè] 
nature propre des dharma, on ne considère pas comme «existant» ce qu’on ne 
voit pas; mais on ne le considère pas non plus comme «inexistant»,, parce 
que, cette idée d’inexistence n’est pas toujours présente à la pensée (mati). Si 
un objet (rasfti) quelconque se manifeste à la vue, il faut, pour le détruire,j.l£ 
considérer comme «inexistant». Lorsqu’enfin, au jugement de la sagesse du 
Yoga (yoga-prajnâ-prativedha) , plus aucun objet n’apparaît jamais, il faut, pour

(*) Cf. Samyutta, II, p. l i a  \ Madh. uriti, p. 76.
(s) Taishô, n°’ 48g, &58, 660 ; Olimi K. C., n° 897.
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détruire encore cette non-perceptioù (anupalabdhi), ia considérer comme « inexis
tantes i1). Comme tous les concepts (Icalpam) sont contenus (vyâpta) dans le 
double concept d’existence et dë non-éxistence (bhäväbhäva-kalpana), plus aucun 
autre concept ne se produit, car si le contenant (vyâpaka) n’existe pas, le con
tenu (vyâpta) n’existe pas non plus W.

Dans ces conditions, le Yogin pénètre dans l’Absence de développement 
(■ nisprapanca) et l’Absence de concept (nirvikalpd) ; il ne s’appuie plus (àsrï) sur 
la matière (rüpa), etc.; et puisqu’au jugement de la sagesse(prajnâ), la nature 
propre de tout objet (salcalavastu-svabhâva) est inexistante (anupalabdha), il 
demeure dans l’extase de la sagesse suprême (agra-prajiiä-diiyäna). Ainsi le 
Yogin pénètre dans la réalité (tattva) de l’inexistence de l’individu et des 
dharma (pudgala-dharma-nairâtmya) et, puisqu’il n’y a pas de différence entre ce 
que l ’on voit (drsta) et ce qu’on imagine (kalpita), c’est sans effort (nirâbhogam), 
par le processus naturel d’un esprit spontané (ekarasïbhütasya manasah svarasa- 
pravrtteh), parce qu’exempt de toute activité (anabhisamskâratvât), que le Yogin, 
s’emparant en toute clarté de cette réalité ( tattmsya prasphutmadhâranât), y 
demeure.

|6. Distraction, agitation et autres obstacles au Samatha et à la Vipasyanâ.]

, Une fois établi de la sorte, le cours de la pensée (citta-samtäna) ne doit plus 
être troublé (na vicalayitavya).

Lorsque éventuellement (avasâre) la pensée semble distraite (viksipta) par un [64 6] 
objet extérieur (bahirdhâ), le Yogin examinera la nature propre de cet objet 
et, après avoir apaisé cette distraction, recueillera a nouveau sa pensée. Lors
qu’au cours de la concentration la pensée semble éprouver quelque déplaisir 
lmabhirati), le Yogin, en considérant les qualités de cette concentration (samâdht- 
guna), s’efforcera de l’aimer et, en considérant les défauts de la distraction 
(viksepa-dosa), il apaisera son déplaisir.

b) Le Yogin n’affirme pas et ne nie pas ce qu’il ne voit pas; il nie du point de vue 
absolu ce qu’il voit du point de vue relatif; il nie même i'anupalabdhitâ (la non-perception 

l'inexistence j de toutes choses parce qu'il lui est interdit d’hypostasier la vacuité et d'en 
faire une chose en soi. On sait que la vacuité doit être rejetée après usage, comme un radeau 
après la traversée de la rivière, comme une drogue après la guérison, comme un serpent 
après qu’on l’a dépouillé de ses gemmes, et que le Buddha déclare inguérissable celui qui 
rend mal la vacuité, c’est-à-dire qui en fait un absolu. Voir les références dans L. de La 
Vallée Poussin «Réflexions sur le Madhyamakav, p. 3i-Sa.

(a) Lire : khyab par byed pa med na khyab par lya ba yan med pa’i phyir ro.
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Lorsque, obnubilée dans son action (asphuta-pracâra) par les tourments de 
la langueur (styâna) et de la torpeur (middha), la pensée semble distraite ou sui* 
le point d’être distraite, le Yogin songera à des choses très agréables (pramodya* 
vastu), commela couleur du Buddha ou l’ÂIokasamjnâ, et, calmant la distrac
tion, il s’attachera fermement à la réalité (lattva).

Lorsque le Yogin, à l ’instar d’un aveugle de naissance (jâlyandha), d’un 
homme plongé dans l’obscurité ( tamahpravista-purnsa) ou d’une personne aux; 
yeux fermés (militâksa), ne saisit pas clairement (prasphutam) la réalité (itattva); 
le fait est dû à la distraction (vilcsepa) et à l ’absence de vipadyanâ. Lorsque, en 
certaines circonstances, il regrette un objet dont il a joui auparavant (pwvër, 
nubhüta-visaya-kàmena) et que sa pensée semble s’agiter ou sur le point dé 
s’agiter, il calmera cette agitation (auddhatya) en songeant (manasikâra) à un 
objet répugnant (udvegOr-vastu) de par son impermanence (anityatä), etc.; puis 
il reportera sur la réalité (tattva) sa pensée fonctionnant sans effort (cittern 
anabhisamskära-pravartamänam).

Lorsqu’à l ’instar d’un feu déjeté (vilcsiptâgni) ou d’un singe (m a rk a ta sa 
pensée ne parvient pas à se fixer (anavaslhita), le fait est dû à l ’agitation 
(auddhatya) et à l’absence de samatha.

Mais lorsque, mise à l’écart (vivikta) de toute distraction (viksepa) et de toute 
agitation (auddhatya), la pensée, fonctionnant d’une façon harmonieuse (samam) 
et spontanée (marasma), devient parfaitement claire (prasphuta), le Yogin, relâ
chant son effort, doit demeurer indifférent (upeksaka), car alors il a réalisé le 
chemin conjoint du samatha et de la vipadyanâ (samatha-vipaéyanâ-samprayogà- 
mârga).

Lorsque, par la pratique de la vipadyanâ, la sagesse (prajm) prédominé 
(utkatâ bhavati), le samatha s’affaiblit et, comme la pensée s’agite (àtta-calanm) 
telle une lampe en plein vent, la réalité (tattva) n’est pas vue clairement >i 

[65 a] c’est h ce moment qu’il faut pratiquer le samatha. Si le samatha prédominé] 
c’est comme si on était endormi (supta), et la réalité n’est pas mieux perçue *5 
il faut alors exercer la sagesse (prajnâ). Mais, lorsque le samatha et la vipadyartà 
fonctionnent tous deux au même degré (samam), comme une paire de bœufs 
attachés ensemble et marchant de concert W, le Yogin doit demeurer inactif 
(anabhisatnskàrena sthàtavyam) aussi longtemps que son corps (kâya) et sa pensée 
(òtta) n’en souffrent point.

Sommairement, toute concentration (samâdhi) est exposée à six défauts 
(dosa) : a. la paresse (kausldya), b. l ’oubli de l ’objet (âlambana^nsmaranàj,1

344

U) Sur cette marche de concert (yuganaddfiafsrama), voir les références dans Koia, traï. 
La Vallée Poussin, vui, p. i 3i en note.
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c. la distraction (ciksepa), d. l’agitation {auddhatya), e. l ’absence d’effort 
(avyâyâma), f  l’effort (vyâyâma). Pour les contrecarrer, il faut exercer huit acti
vités (sarhskârn) contraires : 1. la foi (éraddhà), a. le zèle (chanda), 3. l ’effort 
(vynyâma), A. le bien-être (prasrabdhi), 5. la mémoire (smrti), 6. l ’attention 
(mmprajAàna), 7. la réflexion {cintano), 8. l’indifférence (upelcsâ),

Les quatre premières activités (n°' i-4) contrecarrent la paresse (n° a). En 
effet, par la foi ou la confiance dans les qualités de la concentration (samâdhi- 
gumbhisampratyaya), le Yogin éprouve du désir (Itâma) pour cette concentration. 
A la suite de ce désir, il développe de l’énergie {vîryam ärabhate). Fondé sur 
l’énergie, il s’assure une aptitude corporelle et mentale à l ’action (Icâya-cilta- 
karmanyatà). Par suite de ce bien-être corporel et mental (kâya-citta-prasrabdhi), 
la paresse est écartée. Ainsi, la paresse est détruite par la foi, etc. ; il faut 
donc exercer ces [quatre] activités.

La mémoire (n° 5) contrecarre l’oubli de l ’objet (n° b).
L’attention (n° 6) détruit, en les comprenant, la distraction (n° c) et l ’agi

tation (n° d).
Au moment de calmer l’agitation et la distraction, l ’absence d’effort (n° e) 

est un défaut; pour la contrecarrer, il faut donc exercer la réflexion (n° 7).
Mais lorsque après avoir calmé la distraction et l’agitation la pensée fonctionne 

tranquillement, l ’effort (n°/) est un défaut; alors, pour le contrecarrer, il faut 
éxercer l’ indifférence (n° 8).

Lorsque la pensée est concentrée {samâhita), elle serait distraite si on faisait 
un effort; mais quand la pensée est distraite et qu’on ne fait pas d’effort, elle 
demeurerait distraite comme chez un aveugle parce que la vipasyanä fait défaut. 
Bès lors, après avoir égalisé la pensée en écartant la langueur ( îïnacitta) et en 
calmant l’agitation (auddhatya), il faut rester indifférent. Alors le Yogin, tant 
qu’il lui plaît, reste à méditer sur la réalité (tattva-bhâvanâ) sans déployer 
âucune activité (anabhisamslcäram).

' [7. Récréations mentales au cours de la concentration.]

Lorsque son corps (Mya) ou sa pensée (citta.) éprouvent la fatigue (pîdana), 
le Yogin considère de temps en temps le monde entier (lcrstnaAoica) et le trouve 
pareil à une magie (mâyâ), à un songe (svapna), à la lune réfléchie dans l ’eau 
(udalca-candra) et à un éblouissement (pratibhâsa). Il est dit dans YAvihalpor 
pratosa W ; «rPar le savoir supramondain (lokottara-jnâna) tous les dharma sont

[656]

Taisho, n° 654; Otami K. C., n* 810.
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vus semblables à l ’orbe de l ’espace [âkâsa-mandala) ; le savoir postérieur. 
(prsthalabdha) les voit comme une magie (mâyà) et un mirage (mariai), v En 
considérant ainsi les créatures comme une magie, le Yogin produit une grande 
compassion (mahâ-karunâ) envers tous lès êtres et se dit en lui-même : ces 
hommes à l ’esprit vulgaire (bâla-mati), ne comprenant pas la doctrine profonde 
(gambkîra-dkarma) , attribuent (âropayanti) une existence {bhàva), etc., à des 
dharma qui sont calmes depuis l’origine (âdisânta); dans leur méprise (viparyasa), 
ils accumulent toutes sortes d’actes (karman) et de passions (blesa) et, consé
quemment, ils errent dans la transmigration (saihsäre paribhramanti) \ je dois 
donc, par tout moyen, les introduire dans la doctrine profonde (gambhîra 
dharma). Aussi, après s’être reposé (visränta), lé Yogin rentre dans la concen-i 
tration où plus aucun dharma n’apparaît (sarvadharmänäbhäsa-samädki ), et ; si’ 
son esprit s’en lasse (nirvidyate) encore, il se reposera derechef pour y rentrer 
encore. Le Yogin poursuivra cette sérié {brama) d’exercices aussi longtemps 
qü’il en est capable, durant une ghatikà (une heure), un ardhapraharà (une 
heure et demie) ou un prahara (trois heures). . • : ‘SiA

[8. La sortie de la concentration.] • '

[a.] Enfin, quand il désire sortir de la concentration (samädhi-wyutthäna),• 
il doit se dire, sans décroiser les jambes : Bien que ces dharma, du point de 
vue absolu {paramärthatah), ne soient pas nés {anutpanna), cependant, comme ; 
dans la magie {mâyà), en raison d’un complexe de toutes sortes de causes et de- 
conditions définies (nànâ-pratiniyata-hetu-pratyaya-sâmagn-vaéena), se produisent;,

. en vérité [relative], toutes espèces de choses désagréables et agréables. De la 
[66 a] sorte, le Yogin évite la vue de l’anéantissement (uccheda-drsti). Mais il ne tombe, : 

pas non plus dans un excès d’imputation arbitraire (âropânta), car, quand il, 
examine {vyavacàrayati) les choses à la lumière de la sagessè(prajnâ), il ne voih;.- 
rien. Ainsi il évite tout excès de vacuité et d’imputation arbitraire [sùnyatâro- 
pan ta). ■

Certains personnages privés de l’œil de la sagesse {prajnâ-caksû-ràhità)j ét?| 
d’esprit troublé {viparïta-mati) , croient à l’existence du Moi {âtmânam abbinivi-$ 
sante) et accomplissent toutes sortes d’actes (karman) : ils errent dans la trans-1 
migration ( samsâre paribhramanti). , .

D’autres, non exclusivement liés à la transmigration {samsâre ’nekapaksin) 0  
mais-dépourvus de la grande compassion [mahâ-harunâ-rdhita), ne remplissent^ 
pas les perfections du don, etc. {dänädi-päramitä), consacrées au bien des êtres. . 
{sattva-kita), et se préoccupent exclusivement de se dompter eux-mêmes {âtmar'è, 
vinaya) : comme ils sont dépourvus des artifices salvifiques {upâya), ilstombentÿ 
dans l’illumination [inférieure] des Srâvaka et des Pratyekabuddha.
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D’autres enfin, tout en ayant compris l ’absence de toute nature propre 
(nihsvabhavatä), se sont décidés, dans leur grande compassion (makâ-karum), 
à assurer le salut (niyâma) de toutes les créatures. Pareils au magicien (mäyä- 
kära) [qui n’est pas dupe de ses tours de magie], leur esprit n’est point troublé 
(vipanta) [par l ’universelle fantasmagorie], et ils s’assurent (parinispädayanti) 
de grands équipements en mérite et en savoir (pum/a-jnàna-mahâ-sambhâra) : 
ces personnages, ayant atteint le rang des Tathâgata, demeurent dans la trans
migration ( samsara) pour assurer (samudâgama), sous toutes ses formes (sarvâ- 
kârena), le bien et le bonheur de toutes les créatures (sarva-sattva-hita-sukha). 
Ayant détruit toutes les passions ( Icles'a) par la force de l’équipement en savoir 
(jnâna-sambhâra) , ils ne tombent pas dans la transmigration (samsara); mais, 
comme ils ont accumulé en vue des êtres un énorme et immense équipement en 
mérites (visäläpramäm-punya-sambhära) , ils ne tombent pas non plus dans le 

.Nirvana : ils deviennent les bienfaiteurs (upakärin) de tous les êtres. Et, comme 
ils désirent faire le bien et le bonheur de tous les êtres et obtenir Vapratisthita- 
nirvâna, ils doivent toujours s’efforcer (abhiyoga) de réaliser un énorme équi
pement en mérites et en savoir (punya-jnäna-visäla-sambhära). Il est dit dans le 
Tathâgata-gukya-sütra t1) : «L’équipement en savoir (jmna-sambhàra) a pour but 
de détruire toutes les passions ( salcala-ldesa-prahâna) ; l ’équipement en mérites 
,(punya-sambhära) sert à aider tous les êtres (sarva-sattvopakarana). OBhagavat, 
puisqu’il en est ainsi, le Bodhisattva Mahâsattva doit s’efforcer d’acquérir les 
équipements en mérites et en savoir. » Il est dit aussi dans VÄrya-lathägatotpäda- 
sülraW : «La naissance des Tathâgata a des causes multiples. Comment cela? 
O Jinaputra, les Tathâgata sont effectués par d’innombrables centaines de 
milliers de décades de causes efficientes. Quelles sont ces décades ? Une cause 
efficiente est qu’il n’est point satisfait de son immense équipement en mérites 
et en savoir (apramâna-punya-jnâna-sambhàràtrpti), etc.» H est dit enfin dans 
VÂrya-Vimalalnrti-nirdésa (3) : «O mes amis, le corps (kayâ) du Tathâgata 
résulte de centaines de mérites (punya); il résulte de toutes les racines de bien 
(hdalamùla ) ; il résulte d’innombrables bonnes actions (apramâm-lcus'ala- 
karman), étc. »

[b.] Après cela le Yogin décroise lentement les jambes; il rend hommage 
(namas) à tous les Buddha et Bodhisattva établis dans les dix régions; il leur 
•adresse ses offrandes (püjana) et ses louanges (stuti); il prend la grande

• M Taisho, n°‘ 3ia, 3io (3); Ötani K. C., n° 760 (3). 
M Sütra inconnu?
t») TaishS, n°‘ 474, 475, 476; Ötani K. C., n° 843.
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résolution (mahä-pranidhäna) de suivre toujours la noble et sainte pratique 
(ârya-kusala-caryâ). Muni ainsi de la quintessence (sarà) de la vacuité (sünyatâ) 
et de la compassion (harunâ), il s’efforcera (abhiyuj) d’acquérir l ’équipement 
en mérites —  don, etc. —  qui aboutira à la suprème illumination (anuttaror 
bodhi).

U8

[ Troisième partie : La controverse avec le Ho-chatig.]

[I. Le quiétisme du Ho-chang.]

Certains docteurs sont de l’avis suivant : par la force des actes bons et mau
vais provenant des concepts mentaux (citta v̂ikalpa ŝamutthâpita-subhàsubha- 
karma-vasena), les êtres errent dans la transmigration, jouissant du ciel 
(svarga), etc., comme fruit de leurs actes; mais ceux qui ne pensent à rien et 
ne font rien sont libérés de la transmigration (samsârât parimucyante). Pär 
conséquent [pour atteindre le Nirvana] il ne faut penser à rien; il ne faut pas 
non plus exercer les bonnes pratiques (kusala-caryâ), comme le don (däna), etc.; 
l ’exercice du don, etc., a été prescrit uniquement par rapport aux gens stupides 
(kevalarh mùrkha-janam adhikrtya dänädi-kusala-caryä nirdistä).

[II. Réfutation du quiétisme.]

[ 1. Il est contraire à l’esprit du Grand Véhicule.]

[670] Celui qui s’exprime de la sorte rejette le Mahäyäna tout entier et, comme lè 
Mahâyâna est la racine de tous les Véhicules [bouddhiques], le rejeter, c’est 
rejeter tous les véhicules.

[a.] En effet, dire que [pour atteindre le Nirvana] il ne faut penser à rien, 
c’est rejeter la sagesse qui a pour caractère l’analyse correcte ( tathâ hi na kimcic 
cintayitavyam iti bruvatâ bhùta-pratyaveksà-lalcsanâ prajnâ pratiksiptâ bhavet). 

Gomme l’analyse correcte est la racine de la sagesse correcte, rejeter cette 
racine, c’est rejeter aussi la sagesse supramondaine (tat-pratiksepâl lokottarâpi 
prajnâ pratiksiptâ bhavet).
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[b.] Dire ensuite qu’il ne faut pas exercer le bien, don, etc., c’est encore 
détruire le Mahâyâna en écartant le don, etc., qui sont des artifices salvifiques 
(upaya). Or, selon les sütra, le Mahâyâna, ce sont les artifices salvifiques (npâya) 
et la sagesse (prajnâ). II est dit dans Y Ârya-Gayâàrsa f1) : trSommairement, le 
Chemin des Bodhisattva, c’est deux choses. Quelles sont ces deux choses ? Les 
artifices salvifiques et la sagesse. » Il est dit aussi dans YÄrya-tathägata-[guhya]- 
sùtra (2) : « Tout le Chemin des Bodhisattva est compris dans deux choses : les 
artifices salvifiques et la sagesse.» Par conséquent, rejeter le Mahâyâna, c’est 
commettre le grand obstacle d’acte (mahâ-karmâvarana) (3>.

Par conséquent, les paroles d’un homme méprisant le Grand Véhicule (mahà- 
yânarpratihsepaka), peu instruit (alpa-sruta), estimant exagérément ses propres 
vues ( dtma d̂rsti-parâmwrsin), sans respect pour les gens sages (nipunajam- 
paryupàsaka), ignorant la portée des paroles du Tathâgata (tathägata-vacana- 
nayäprativedhin) et qui, après s’être perdu lui-même, cherche encore à perdre 
l'es autres, —  ces paroles, infectées par le poison de la contradiction (virodha- 
visa), violant la logique (nyâya) et la tradition (àgama), doivent être rejetées au 
loin, comme une nourriture empoisonnée, par les sages préoccupés de leur 
propre bien.

[2. Il néglige l’ instrument essentiel et indispensable de Villuminatimi.^

En effet, celui qui rejette l ’analyse correcte (bhûta-pratyaveksâ) rejette aussi 
le principal instrument de l ’illumination appelé le discernement des dharma 
(dharmarpravicayâkhyâm pradhânam eva bodhyangam). Et, sans l’analyse correcte, 

par quel moyen la pensée du Yogin, accoutumé de tout temps à croire b la [67b] 
réalité de la matière, etc., pénétrerait-elle dans cette Absence de concepts qui 
constitue le Nirväna (vinä ca bhùtarpratyaveksayâ yoginah Icatham anädi-käläbhya- 

sta-rüpädi-bhäväbhinivesasya cittarh nirvikalpaläm pravis'et)?

On nous dira que le Yogin pénètre dans cette Absence de concepts en s’abste
nant de songer ou de réfléchir à aucun dharma (sarva-dharmesv asmrty-amanasi- 
k&rena pravisati); mais c’est inexact. En effet, sans l ’analyse correcte, il est 
impossible de ne pas songer ou de ne pas réfléchir aux dharma que l’on a déjà

O Tais}iô, n“’ 46Ä, 665, 666, 667; Ôtani K. C., n? 777, 289 a, 1 et suiv.
W Taishô, n" 3io  (3), 3 i2; Ötani K. C., n° 760 (3).
(s) Karmâvarana, expression condensée pour saddharma-pratikscpa-karmâvarana, la grande 

feute qui consiste à rejeter la Vraie Loi, cf. Samdhinirmocana, p. 201; Siksâsantuccaya, 
P- 9 5 ,  L u .



Si quelqu’un croit pratiquer l’absençe de souvenir et de réflexion siffil 
dharma en se disant sans- cesse : « Je ne dois pas songer, je ne dois pas réflél 
a ces dharma », les dharma qu’ il prétend oublier et négliger sont davaütogl 
encore présents à son souvenir et à sa réflexion (yadi ca nâmï dharmâfm' 
smartavyä näpi manasïkartavyâ ity evarh bhàvayann asmrti-manasikârau tesu bwSßm 
tadä sutâram eva te smrtà manasiitrlâs ca syuh).

■ Si l’on dit que l’Absence de souvenir (asmrti) et l ’Absence de réflexion {aÉ|j 
nasikàra) consistent simplement dans la privation du souvenir et de la relies'
(smrtimanasikâràbkàva), alors il convient de se demander sous quel aspect (k'étiâ 

kärena) cette double Absence se manifeste. Une simple privation (abhâvA\Ej| 
peut pas être une cause ; comment donc la privation du souvenir (smrtyab1’ " 
et la privation de la réflexion (manasikârâbhdva) aboutiraient-elles à l’A 
de concepts (nirvikalpatâ)? Si l’on pénétrait dans l’Absence de concepts en [f 
son de cette simple privation, il s’ensuivrait qu’un homme évanoui pénétrerai! 
lui aussi dans l’Absence de concepts puisqu’il est privé de souvenir et de rèflex 
(sammùrcchitasyâpi smrti-manasihârâbhâvân nirvilealpatà-pravesa-prasangah). Doncjfff 

sans l’analyse correcte, il n’y a pas d’autre moyen de réaliser l’Absence de soü-ff 
venir et l’Absence de réflexion («a ca bhûta-pralyaveksâm vinânya upàyo ’sti yèna^i 

prakürena mmrty-amanasikârau kuryât) (M.

(') Passage difficile; il est regrettable que le texte original n’ait pas été donné entier, 
par Obermiller. Voici l’idée générale. Les exercices pratiqués par le Bodhisattva ont pour 
but et résultat de l’introduire dans l’Absence de concepts (nirvikalpatâ) ou, si l’on veut, 
dans l’Absence de souvenir (asmrti) et l’Absence de réflexion (amanasikara). Mais cette' 
absencé est un état mental sublime, transcendental, qui ne se confond pas avec la simple 
privation du souvenir (emrtyabhàva) ou la simple privation de la réflexion (manasikärä- 
Ijhäva). Pour l’atteindre, il faut pratiquer toute la série des exercices spirituels (bhâvana- 
tcràma); il ne suffit pas de s’abstenir du souvenir ou de la réflexion. Si c’était le cas, il . 
faudrait admettre qu’un homme simplement évanoui a atteint la nirvikalpatâ puisqu'il ëst 
privé de souvenir et de réflexion.

Si cette interprétation est la bonne, il faut corriger le texte tibétain de la façon sui
vante :

Ci afe dran pa dan | y id la byed pa med pa tiam la \ dran pa tried pa dan | yid la byed pa > 
med pa skad du bya na j de'i tshe de gir.it mam pa gan git med par 'gyur ba de nid dpyad 
dgot te I med pa ni rgyu run ba y an mi ’gyur te | gan git dran pa med pa dan | yid la byed 
pa med pa ni mam par mi rtog pa nid du 'gyur \ de team gyi phyir mam par mi r(og par; 'gyur.
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[3. Il est incapable de comprendre la Nihsvabhàvatâ et de détruire les obstacles.]

; : Si l’on se borne à supprimer le souvenir et la réflexion O  et que l’analyse 
correcte fasse défaut, comment l ’absence de nature propre chez les dharma serait- 
elle connue (vinà bhüta-pratyaveksayâ nihsvabhàvatâ dharmânàm katham avagatâ 
bkavét)? Les dharma, de par leur nature (svabhâvena), sont seulement fondés 
Sur la vacuité (sûnyalâvaslhita) et, sans l’analyse correcte, la connaissance de 
leur vacuité est impossible. Et, sans la connaissance de cette vacuité, la destruc
tion des obstacles à la délivrance est rendue impossible (nâpi vinà sünyatâ-prati- 
vedham àvarana-prahânam sarhbhavati). Dans le cas contraire, tous les êtres 

seraient, de tout temps, automatiquement délivrés.

I ,S i, par amnésie (smrlihâni) [2) ou sottise (sammoha), le souvenir (smrti) et 
la' réflexion (manasikàra) ne fonctionnent pas chez le Yogin, comment cet 
homme, qui n’est qu’un grand sot (pramüdha), pourraît-il être un vrai Yogin?
Sâfis l’analyse correcte ( bhüta-prahjaveksä ), pratiquer l’absence de souvenir et [68 a] 

. ^absence de réflexion ( asmrty-amanasikâra-bhâvanà ), c’est pratiquer la sottise 
(mûrkhatva-bhâvanà); car, par le fait, l’éclat du savoir correct(samyagjhänäloka) 
ést rejeté au loin (vyapakrsto bhavati).

A supposer même que le Yogin ne soit ni amnésique, ni sot, comment, sans 
L’analyse correcte, serait-il capable de cesser subitement de se souvenir et de 
réfléchir? On ne peut cependant pas dire qu’un homme ne sé souvient pas 
quand il se souvient, ni qu’il ne voit pas quand il voit (na hi smarann eva na 

smuratipaéyann eva napasyatïliyuktam abhidhâtum). Si [le Yogin] s’est exercé à ne 

plus sé souvenir et à ne plus réfléchir, comment pourrait-il acquérir encore le sou
venir des anciennes existences et les autres attributs d’un Buddha [auxquels il 
aspire] (asmrty-amanasikârâbhyàsâe ca katham pürva-nivâsânusmrtyàdi-buddha- 

âhàrmodayo bhavet)? Ce serait Une contradiction (virodhàt) : si on est habitué au 

froid (sita), qui est en opposition avec le chaud (urna), on ne sent plus le contact 
avec un objet chaud (usm-sparsana). D’ailleurs, si la connaissance mentale (mano- 
vijnàna) existe encore chez le Yogin plongé dans la concentration ( samàdhi-samà- * (*)

du zin na ni rgyal ba y an dran pa dan y id la byed pa med pas main par mi rtog pa nid du 
jug par 'gyur ro \ yan dag par so sor rtog pa med par mam pa gian gyi dran pa med ci)Ì 
yid la byed pa med pa bya ba’i thabs gian med do |

(*) lire  : dran pa med pa dan yid la byed pa med par gyur du zin kyan.
W Lire : dran pa nams pa’am au lieu de, dran pa'am.

CONCILE
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Aita)!1), eile doit nécessairement (niyatam) percevoir un objet quelconque. Chez les 
profanes (prthàgjana), à fortiori, la pensée ne peut être subitement (akasmât) 
privée de tout objet (nirâlambana). Supposons même que la connaissance 
n’existe plus chez le Yogin plongé en concentration : comment alors l’Absence 
dë nature propre en tout dharma serait-elle connue de lui (katham nihsvabhâvatà 
sarva-dharmânâm avagatâ bhavet) et par quel antidote l ’obstacle en passion 
serait-il détruit (leena ca pratipaksena klesävaranam prahïyeta)? A fortiori, la 

faculté mentale d’un individu qui n’a même pas obtenu la quatrième extase 
(caturtha-dhyäna) ne peut pas être détruite.

[III. Nécessité de l’analyse correcte.]

Par conséquent lorsque, du point de vue absolu (paramärthatah), on parle, 
d'Absence de souvenir (asmrti) et d’Absence de réflexion (amanasikàra), il faut 
comprendre qu’elles sont nécessairement précédées par l ’analyse correcte (bhùtar 
pratyaveksd-pùrvamgama). En effet, cette Absence de souvenir et cette Absence 
de réflexion peuvent être [seulement] réalisées par l’analyse correcte, et non, 
pas autrement. Lorsque le Yogin, examinant [les choses] à la lumière delà, 
sagesse correcte (nirùpayan samyakprajnâya yogi), ne voit plus aucun dharma 

naître réellement dans le passé, le présent ou le futur (kälatraye paramärthatah 

samutpannam na kaihcid dharmam pasyati), comment pourrait-il après cela y 

songer ou y réfléchir encore? Comment pourrait-il encore songer ou réflé
chir à des dharma qui, n’existant ni dans le passé, ni dans le présent, 
ni dans le futur, ne sont plus perçus (ambhùta) du point de vue absolu 
(paramärthatah) ? Dès lors, le Yogin, apaisant en lui tout développement 
mental, pénètre dans le savoir exempt de concepts ( tato ’sau sarva-prapancopar 

éamam nirvikalpam jnänarh pravisto bhavet). Par l’acquisition de ce savoir, il 

>8 6] connaît directement la vacuité (sùnyatd); grâce à cette connaissance, tout lé 
filet des vues fausses est déchiré (prahina-sakala-kudrsli-jâlo bhavati). Et le Yogin ,

3 5 2

(*) Il est généralement admis que la connaissance mentale persiste au cours du tamâdhi, 
qu'il s'agisse de dhyâna ou de tamâpatti, car le tamâdhi consiste précisément dans le fait 
que pensée et mentaux ont un même objet (ekàlambanatâ cittacaitlänäm); cf. Kota, vin, 
p. ia8. Si la faculté mentale continue à fonctionner chez le Yogin plongé en tamâdhi, 4 
fortiori continue-t-elle à fonctionner chez le profane. Il est donc absurde de prétendre que 
celui-ci peut supprimer d’un coup ( akasmât ) le cours de la pensée. Ce privilège est réservé 
aux saints qui, après un long travail d’analyse (pratyavektâ), sont enfin parvenus à l’Absence 
de concepts (nirvikalpatâ). [Cf. tupra, i 3o -i36.]
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prenant son refuge dans la sagesse munie des artifices salvifiques (upâya-sahita- 
prajnâ), est parfaitement versé dans [la connaissance] de la vérité absolue 
(paramärtha-satya) et de la vérité relative (samvrti-satya).

Ainsi donc, en acquérant le savoir exempt d’obstacles, le Yogin obtient tous 
les attributs d’un Buddha ( ato ’nâvarana-jMna-lâbhàt sarvän eva buddha-dharmân 

adhigacchati). Ainsi aussi, sans l ’analyse correcte (bhùta-prati/aveksâ), le savoir 

correct (bhùta-jnâna) ne se produit pas, et l ’obstacle en passions (klesâvarana) 
n’est pas détruit.

[La fin est une longue suite de citations.]





ADDENDA ET CORRIGENDA.

P. li, 1. 2g-38. Il vaut la peine de citer le discours de Bilgä Qaghan 
à l’ambassadeur chinois, dans la version qu’en donne le . T’ang chou, ccxv b ,
2 a : «-Il fit servir du vin et, assis sous la tente avec sa qalun, il dit à Yuan 
Tchen : «Les Tibétains sont une engeance de chiens, et la Chine a conclu 
mariage avec eux. Les Hi et les K’i-tan sont des esclaves qui nous servent, et 
vous les avez, eux aussi, honorés de princesses. Seuls les Turcs ont beau 
solliciter depuis longtemps une épouse chinoise** on ne la leur accorde pas. Pour
quoi ?v Yüan Tchen répondit : trVous êtes, ô qaghan, le fils du Fils du Ciel. 
Peut-on marier sa fille à son fils ? » « C’est faux ! n dit le qaghan. « Ces autres 
Barbares avaient eux aussi reçu le nom de famille [des T’ang]; ils furent 
cependant honorés de princesses. Quelle impossibilité y a-t-il donc là? Et, aussi 
bien, si la princesse qu’on m’accorde n’est pas une fille d’Empereur, je n’aurai 
garde de faire le délicat (/p W ffi 3 ) 1  Seulement, à force de demander 
sans obtenir, on finit par être la risée de tous les pays ! »

P. 5 , 1. 3 ab inf. —  6, 1. i 3 . 11 fallut aux Chinois plus de quarante ans 
pour reprendre aux Tibétains la région de Kieou-k’iu (vers 753, cf. sup., 296), 
Les suites de la cession de cette région, conséquence immédiate du mariage de 
la princesse de Kin-tch’eng, furent si désastreuses qu’après un raid tibétain 
particulièrement grave, en 71 h ,  le général Yang Kiu, responsable de cette 
cession, fut pris de désespoir et se suicida (Kieou, cxCvi a , 5 a, trad. Bushel!, 
7 59 ; Tseu, ccxi, 3 6). Cf. inf., 369-370.

P. 6-7. En 660, sous le règne de T’ai-tsong (627-669), une princesse 
chinoise fut donnée en mariage au qaghan des T’ou-yu-houen, Mou-jong No- 
ho-po ^  §  !»  ÿ  |ÿ. Elle lui fut ostensiblement présentée comme une infante 
(,kong tchou £5. ;=£), fille de T’ai-tsong, alors qu’elle n’était en réalité qu’une 
princesse du sang ( tsong che niu ^  f ç ) .  Le prince de Houai-yang, Tao-ming 
ffg !§§ J  jfjj; Bfj , un oncle de T’ai-tsong à la mode de Bretagne, fut chargé de 
la conduire chez les T’ou-yu-houen, auxquels il né put se tenir de laisser 
entendre qu’elle n’était pas fille d’Empereur. Cette faute fut jugée si gravé 
qu’à son retour lé prince de Houai-yang fut destitué de son principat et dut 
finir ses jours comme simple préfet en province {Kieou, ix , 7 a; T’ang, lxxviii,
3 à, et ccxxi a , 6 6). Cependant la fiction fut imperturbablement mainteüue 
chez les T’ôu-yu-houen jusqu’à la mort de la princesse, survenue en 698. Son
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inscription funéraire, en chinois, a été exhumée il y a une trentaine d’années 
à Wou-wei, dans le Kan-sou, l’ancien Leang-tcheou, qui avait été la résidence 
des derniers qaghan T’ou-yu-houen. Cette inscription a été plusieurs fois 
publiée depuis lors; la meilleure édition en est celle de M. Hia Nai J[ Jgï, 
parue en ig 48 dans Bull. Hist. P h i l,  Ac. Sinica, XX, i, 337- 338 . On y lit 
en toutes lettres que la princesse de Si-p’ing f  f  ÿ  alias princesse de 
Hong-houa %  i t  i  > était la fille de T’ai-tsong ( ;^  f f  ^  ^  K  J| 
#  è  £  ; le caractère 3jî est orthographié selon une des graphies spéciales
introduites par l’Impératrice Wou), et le texte insiste à plusieurs reprises sur 
sa qualité de fille d’Empereur ( £ ) .

P. 7, 1. 27. Un tableau du mariage tibétain de la princesse Wen-tch’eng, 
en 6 4 1 ( 3t  i  H  Ü  ), avait été peint par Yen Li-tô |j] &  % ,  
alors chef de la Direction des Travaux ( tsiang tso ta tsiang Jf$ J z  |f£), et 
frère aîné du célèbre peintre Yen Li-pen jjr (cf. T a n g, l ix , i 3 <t, 1, 
et c , 7-a). Je ne sais s’il en subsiste des succédanés.

P. 9, note, 1. 20-24. Le récit du Rgyal-rabs gsal-bax me-lon se retrouve 
dans le Dpag-bsam Ijon-bzan, éd. Das, II, 15 1, dont M. R. A. Stein me 
communique la traduction suivante : «A l’époque de Khri-lde-gcug-brtan Mes- 
ag-choms [ mi. 70 6 -7 5 5 ], Kim Ain kon-jo [la princesse de ,Kin-tch’eng], fille 
de Vin-jun [la première syllabe suggère le nom du prince de Yong, père réel 
de la princesse, neveu de Tchong-tsong; la deuxième, celui de Jouei-tsong, son 
père adoptif, frère cadet de Tchong-tsong], frère cadet de Jun-jun [Tchong-tsong, 
705 -710], cinquième Empereur chinois des T’ang, fut demandée par le fils [de 
Khri-lde-gcug-brtan], ’Jaô-cha lha-dpon. Mais, ce fils ayant été assassiné, le Roi 
[son père, Khri-lde- gcug-brtan] la prit pour épouse. Le fils d’Ag-choms [Khri- 
lde-gcug-brtan] et de la princesse (kon-jo) fut Khri-sron-lde’u-bcan [755-797]. 
A son époque, la doctrine se développa davantage, et SanAi [sic, et non SaûAi, 
nomme sup., 10, n., 1. 10 : on pourrait penser à tch’asn che fl| ft|j, rr maître 
de Dhyâna», titre chinois très courant, mais la transcription serait incorrecte] 
fit parvenir de Chine plusieurs sciences. . . »

P. 11, n. 3 . Dans la revue Tchong-kouo wen houa m publiée au
Sseu-tch’ouan (II, 10 juin 1946, p. 10-11) et que m’a obligeamment prêtée 
M. R. À. Stein, M. Kin P’ong ^  fl)}| a traduit en chinois le récit de la contro
verse de Lhasa contenu dans le Blcnna mam-thar de Ye-ées-rgyal-mchan 
(Jnânadhvaja), éd. Lhasa, p. 6 et suiv. YeAes-dban-po (Jnânendra) joue un 
rôle important dans ce récit, où l’on trouve un bon résumé de la discussion 
doctrinale. A la fin, les subitistes se reconnaissent battus, et le Roi prescrit:de
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pratiquer désormais wies vues de Nägärjuna». Le hva-san est renvoyé en Chine, 
et tous les livres qu’il avait écrits sont confisqués et ensevelis. Ce dernier trait 
dénote un état de la tradition antérieur à celui que représente Bu-ston. Sur 
les écrits tibétains de Mahâyâna retrouvés à Touen-houang, cf. sup., i 3 , n. 1.

P. 11, n. 3, 1. î o - i i  : «Le Dpag-bsam Ijon-bzan présente le hva-san Mahâyâna 
comme un adepte de l’école de sünyatâ du hva-san Ti-ci-da-éi. . .  » Dans un 
xylographe du Dpag-bsam Ijon-bzan que M. R. A. Stein a consulté au Sino-Indian 
Research Institute de Pékin, Ti-ci est orthographié Ti-ci, et dans un autre 
passage de ce xylographe (non inclus dans l’édition de Das), P 296 b, h propos 
de l’histoire du bouddhisme en Chine, il est question du maître Ti-ci-tâ-éî 
comme ayant vécu au Kvan-chin-zi sous les Tch’en (557 -589) et sous Wen-ti 
des Souei ( 5go-6o4 ), et ayant soumis Kvan-lo-ye. Un autre ouvrage tibétain, le 
Grub-mtha’ sel-gyi me-lon (début du xvme siècle), P 188 a, mentionne également 
Ti-ci comme ayant vécu au Ka-chin-zi et soumis Bkvan-yun-chan, alias Sprin- 
rin (tflong nuage», Yun-tch’ang : c’est Kouan Yu |pj le dieu chinois
de la guerre). Ti-ci-tâ-sï est évidemment Tche-tchô-ta-che $ j J z  , 
surnom de Tche-yi ^  j|§ ( 538- 5g8 ), le fondateur de l’école T’ien-t’ai Jz  "a » 
qui avait son centre au Kouo-ts’ing sseu [HI t?- Tche-yi était un des grands 
noms du bouddhisme chinois, à une époque légèrement antérieure à celle de la 
constitution de l’école du Dhyâna, et il est compréhensible que les Tibétains 
aient pu le prendre pour un des fondateurs de cette école.

P. 1 A, 1. 38. Le n° provisoire 202 du Fonds Pelliot tibétain est devenu le 
n° 996 (Lalou, Inventaire. . . ,  II, p. 3 4 ); cf. sup., 283 , n. 4 .

P. 1 7 ,1. 20-26. Fangpien ~fj fjg peut aussi répondre à paryâya, k méthode, 
rubrique»; cf. T’oung Pao, X L (ig 5 i), 271, n. 2.

P. s 5 , n. g. Dans son article crSuperadded and prefixed Letters in Ancient 
Tibetan seen in the Lhassa Inscription A. D. 822» (Bull, o f  Chin. Studies, V, 
11, Tch’eng-tou, ig 4 5 , p. 21), M. Wen Yu [Wen Yeou [ffj ^ ] remarque que 
le ’ tibétain n’est pas lui-même rendu en chinois, mais que l’occlusive qui le 
suit est rendue en chinois par une nasale (’Bro >  *M[uët]-lo 
’gyen >  *ngien ), tandis que si les mêmes occlusives ne sont pas précédées 
de ’ elles sont rendues en chinois par des occlusives (brtan >*tân  j | , 
T gyud> *Mët £±).

P. 30-3 2. Dans un article intitulé »La date de l’érection de la stèle du 
traité sino-tibétain de Lhasa» (Mélanges Haneda [Asiatic Studies in honour
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o f  Töru Haneda] ,  Kyoto, tg ö o , 5 6 i -58 4 ), M. Suwa Gijô s’est livré au même 
petit travail de critique des témoignages anglais, chinois et japonais sur 
la localisation et l’orientation du pilier du Jo-khan. Il aboutit à peu près 
à mes conclusions, mais il n’a pas consulté la meilleure source, le Voyage au 
Tibet d’Aoki.

P. 5o, 1. 1-18. Sur l’audition (sruti) des auditeurs (srâvaka), on trouve un 
développement similaire à celui du Süramgama-sûtra dans des textes de Touen- 
houang émanant de la branche du Nord de l’école du Dhyâna (mss. Pelliot ao58 
et 3270, ms. Stein 2o 5 3 ; cf. sup., 16), où il est dit que l’audition (wen gg) 
diffère chez les profanes (prthagjana), chez les auditeurs et les Buddha polir 
soi (srâvaka et pratyeka-buddha), et chez les Bodhisattva. Les profanes n’en
tendent (wen II3) que lorsqu’il y a un son (cheng ^  ) ; [le cas des deux 
premiers Véhicules n’est pas clair, les textes sont incorrects;] les Bodhisattva 
entendent aussi bien s’il y a son que s’il n’y en a pas. Chez eux l’audition est 
permanente (tch’ang ^  ), parce qu’ils ont réalisé que Vessence du son est pér- 

, manente (cheng t’i tch’ang kou f f  ^  j§fr) et que l’audition a pour essence 
l’inactivité (pou long che wen t’i 7Ç-, Jjî- flfj f§  ). Elle est pareille au miroir, 
qui mire (c’est-à-dire conserve son essence de miroir) aussi bien s’il y a des 
objets visibles (râpa) à mirer que s'il n’y en a pas : de même, l’audition est 
audition aussi bien s’il y a des sons, des objets audibles (s'abdà) à entendre, 
que s’il n’y en a pas (T. 2834 , 1274 c =  ShukyO kenkyü, XIV, 1, 2067 br 
2068 a). L’idée est toujours qu’on aurait tort de s’attacher aux sons, aux 
phonèmes de l'audition (sruti), de la tradition didactique, comme le font'les 
auditeurs (srâvaka), puisque ces phonèmes ne sont que des phénomènes 
existentiels, et que l’essence seule importe.

P. g4 , n. 8. Ce chapitre du Tattvasamgraha se trouve aux p. 1391-1579  
de la traduction de Ganganatha Jha (vol. U, Baroda, 1939). On y trouve 
(p. i 4 o4 ) une réfutation en forme de l’omniscience conçue comme impliquant 
la confusion sensorielle (sup., 4 8 ).

P. 122, n. 4 . De nos jours encore l’incarcération, au Tibet, se fait dans des 
fosses. Cf. Shih-yü Yü Li, «Tibetan Folk-lawn, J. R. A. S., 1960, 134 .

P. i 5 4 , n. 5 . Pour Ra-sa, nom ancien de Lhasa, M. G. N. Roerich (The 
Blue Annals, I , Calcutta, 1949, x, n. 5 ) suggère l’étymologie Ra-ba’i-sa, « lieu 
emmuré n, étymologie qui offre beaucoup de vraisemblance.

P. 167, n. 1. Sur les titres conférés à Tchang Yi-tch’ao après la reconquête 
dè Touen-houang, cf. Hiang Ta, «Amendements au Pou T’ang chou Tchang Ft-
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tch’ao tchouan de Lo Tchen-yu», dans Mélanges sinologiques ( Centre d'études 
sinologiques de Pékin, ig 5 i), 7 et 16. M. Hiang Ta a relevé dans une grotte 
dé Touen-houang (n° 80 de Pelliot), aménagée par Tchang Houai-chen 
( f  890, cf. sup. , 3 1 2 , n. 2), un neveu de Tchang Yi-tch’ao, et où l’on voit le 
portrait de celui-ci, une inscription dans laquelle Tchang Yi-tch’ao porte les 
titres dé président honoraire du Ministère des Fonctionnaires ( ill pÜ 1a] 
f|.) et de marquis du Ho-si [de l’ordre] de dix mille familles ( iâf U  ^  {% ), 
avec un apanage de deux mille familles nominales, deux cents réelles ( g- H

P. 171, n. 2. Sur le commissariat du Ho-si jâf W  fîî M  OË» voir aussi 
Ohata Tatsuo, «Étude sur la garnison de Tchen-wou, au Long-yeou, à l’époque 
des T’angn, Mélanges Haneda, 455 et suiv. Le commissaire du Ho-si était en 
principe un fonctionnaire militaire, qui avait sous son commandement les gar
nisons ( Hun üp;) et autres forces armées de l’arrondissement ( tao j|£) du Ho-si. 
Cet arrondissement, lui aussi essentiellement militaire à l’origine, avait été 
détaché de celui du Long-yeou pif ^  if] , qui avait son siège à Ghan-tcheou 
(Lo-tou au Ts’ing-hai, à l’Est de Si-ning); et, bien qu’il fût devenu indépendant, 
avec un commissaire (tsie tou che) dont le siège était à Leang-tcheoü (Wou-wei 
au Kan-sou), il ne figura jamais dans les listes des dix ou quinze tao des T’ang. 
D’après le T ’ang lieou tien, qui date de 789, il comprenait les préfectures du 
couloir du Kan-sou : Leang-tcheou, Kan-tcheou, Sou-tcheou, Koua-lcheou et 
Cha-lcheou, avec celles de Yi (Yi-tcheou, Hami), de Si (Si-tcheou, Karakhodjo), 
de Pei-l’ing (Bechbalik, près de Goutchen) et de Ngan-si (alors Koutcha).

P. 174 , n. 6 . Sur les inscriptions rédigées par Yen Tchen-k’ing, cf. Tch’en 
T’ien-si dans Wen che tsa tche, III, ix-x (Tch’ong-king, ig 4 4 ), 61 -69 , Ts’en 
Tchong-mien dans Bull. Hist. Ph il., Ac. Sin., XV (19/18), 253- 254 .

P. 177, n. 1. Dans Mélanges sinologiques, 2 , M. Hiang Ta défend la date 
de 781 pour la chute de Touen-houang, parce qu’il est dit dans deux manuscrits 
géographiques de Touen-houang que la sous-préfecture de Cheou-tch’ang H  || 
fjg tómba au début de Tère Kien-tchoUg (78 0 -7 83 ); or cette sous-préfecture 
dépendait de la préfecture de Cha fp  ']'(■[, c’est-à-dire de Touen-houang. Mais 
ces manuscrits sont relativement tardifs : l’un est S. 788 du Musée Britannique, 
qui est postérieur à 848 (cf. sup., 168 , n.); l’autre, publié par M. Hiang Ta 
dans un numéro récent du T ’ou chou Ici le an de Pékin (nouv. série, V, iv) 
auquel je n’ai pas accès, est daté de g45 . Ils sont contredits par le récit cir
constancié du T ’ang chou, qui doit remonter à un rapport plus proche de l’événe- 
ment(s«/>., 17a, n. 2.). Et surtout la sous-préfecture de Cheou-tch’ang avait son
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siège à une trentaine de kilomètres au Sud-Ouest de Touen-houang, dans l’oasis 
de Nan-hou (cf. sup. , 3o8 , note; le ïuan-ho kiun hien tche la situe à io 5 U de 
Touen-houang, mais il faut lire i 5o U comme dans le T ’ai-p’ing houan yu ki, 
cf. L. Giles dans J. R. A. S .,  191U , 7 1 2 , et B. S . O. S .,  VII, 55o , et Lao Kan 
dans Bull. Hist. P h il., Ac. Sinica, XII, 291-293). Or on sait que vers 780 , date 
de la chule de Cheou-tch’ang d’après ces documents, Touen-houang était 
assiégé ( sujo., 172-177) et que les Tibétains en occupaient par conséquent les 
environs, au Sud notamment (su p., 173) et donc, selon toute vraisemblance, 
la sous-préfecture de Cheou-tch’ang. Même si cette sous-préfecture tomba vers 
780 , il ne s’ensuit nullement que la chute de Touen-houang doive être datée 
de cette même année. C’est la date de 787 qui me paraît rester la plus probable.

P. 180, n. 2. M. Hiang Ta (Mélanges sinologiques, art. cit., 11 et 17) remarque 
que sous les T’ang (et dès les Six Dynasties) la gauche (Est) avait en Chine 
la préséance sur la droite (Ouest), tandis qu’au Tibet c’était l’inverse (cf. sup., 
11, n. 1). Dans les grottes de Touen-houang, les personnages masculins et 
féminins sont respectivement à l’Est et à l’Ouest dans les peintures datant du 
régime chinois, à l’Ouest et à l’Est dans celles qui datent du régime tibétain. 
M. Hiang Ta se réfère aussi à un essai de Ts’ien Ta-hin sur les alternances de 
préséance de la gauche et de la droite à travers l’histoire de Chine. Ce travail 
est confirmé par un autre érudit du xvm* siècle, Tchao Yi, qui a lui aussi 
consacré une étude à ce sujet (citée par Shiratori dans Mem. Res. Dep. Töyö 
Bunko, IX [1937], 76). Il est donc inexact que, lors de l’audience impériale 
de 7 53 , le Tibet ait eu la préséance sur la Corée et le Japon.

P. i 8 i ,  note, 1. 7 -8 . ’O-lde (Spu-rgyal) était le nom d’un roi mythique du 
Tibet, mentionné dans l’inscription de Lhasa (Waddell, J .R . A . S . ,  19 0 9 ,9 4 8 , 
1. 5-16) et dans les documents de Touen-houang (Thomas, Tih. Lit. Texts, II, 
99, 108; Bacol, Documents. . . ,  8 5 ). Les Annales bleues (trad. Roerich, I, 37) 
écrivent ’Od-lde. Cf. aussi Pelliot, T. P . ,  1915, 11; Tucci, Tombs. . . ,  36,

P. 18 4 , note, 1. 16-18. Un [Blon] Rgyal-zigs est mentionné dans les manu
scrits tibétains de Touen-houang; cf. Lalou, Inventaire.. . ,  Il, n°* 1078 et 124o, 
èt aussi, me dit Mlle Lalou, n° 292 provisoire. 2an Rgyal-can est également 
mentionné dans le ms. 1089 du Fonds Pelliot tibétain (M. Lalou).

P. 191. Sur l’opposition au bouddhisme au début du règne de Khri-sron-lde- 
bcan (755 -797), et sur les calamités naturelles qui s’ensuivirent, cf. Deb-ther 
snon-po ( t l t j 6 ) ,  trad. Roerich, The Blue Annals, I, Ao-43 . Cette opposition 
avait pour chef le ministre Ma-fan (Ma-fan Grom-pa-skyes de Bu-ston, trad.
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Obermiller, II, 187-188). Le bouddhisme s’était développé sous le règne du Ròi 
précédent, Khri-lde-gcug-bcan (ca. 70S-755), qui avait invité au Tibet 
[non pas des maîtres indiens, mais] «des prêtres chassés de Khotan, et 
beaucoup de ho-chang chinois».

P. 197, n. a. Dans un historique du titre de tsie tou che fjî )g? , M. Ts’en
Tchong-mien (Buü. Hist. P h il., Ac. Sinica, XV [19Z18], 2/12-243) montre que 
ce titre était lié par ses origines à celui de tou tou $fi ^ , mais qu’alors que les 
tôu iou étaient intégrés dans l’organisation mandarinale régulière, avec un grade 
hiérarchique déterminé, |es tsie tou che demeurèrent en marge de celte organisa
tion : ils n’étaient pas, en principe, de véritables mandarins ( tcheng kouan JE H* ) > 
mais restaient des chargés de mission (tch’ai k ’ien H  jfr). Le titre de tou tou 
se retrouve cependant jusqu’à la fin des T’ang (par exemple en 8 3 8 ) dans les 
inscriptions funéraires, où l’on observait une titulature formaliste.

P. 202. M. Suwa Gijô a publié dans les Mélanges Haneâa, 5 7 6 -5 7 8 , d’après 
une photographie de l’estampage ayant appartenu à Naitô Torajirô (cf. sup., 
3o), un déchiffrement du texte tibétain de la face postérieure de l’inscription de 
82 2 , où sont spécifiés les lieux et les dates des serments, qui ne sont pas indi
qués dans le texte chinois de l’inscription. Le traité fut juré tout d’abord le 
8 novembre 821 (sup., 282) près de Sig-san-si’i (?) à l’Ouest de Keng-ài (King 
che M  ©fi, la capitale, Tch’ang-ngan) [d’après les histoires chinoises, dans la 
banlieue Ouest de la capitale, T ’ang, ccxvi b , 6 a, 2 : ©fi W  3$ ;  Kieou,

cxcvi B, 10 b, 9 : #  S ! -T- &  ©Ü, ® f  M  Z  ®  315. îfc •T' J® :|fc; T s o ,  
cmbvi, 8 «  : f  M  Êl 2  H  ! Tseu, ccxui, 27 h ■ jü  ^  1$  W ] ,  puis le
3 o mai 822 au parc de Sbru-stod (M. Teramolo, sup., 20 2 , 1. 3 8 , lisait Sva- 
stan) à l’Est du palais (château, place fortifiée) de Lhasa (pho-bran Lha-sa’i éar- 
phyogs Sbru-stod chcd du); l’inscription fut gravée sur le pilier (rdo-rins) le 
22 septembre 823. Les dates tibétaines sont formulées en ère Skyid-rtag 
(cf. sup., 2 3 2 , n. 1), et le nom du Roi est Khri-gcug-lde-brcan(sup., 2 3 1, n. 1), 
qualifié de ’phru-gyi lha-bcan-po (cf. in f ,  Add. ad p. 2A6, n. 3 ). Pour le règne 
de ce Roi, M. Suwa ( ib., 673-579) aboutit aux mêmes dates que M. Tch’en 
Ÿin-k’o (sup., 2 3 2 , n. 1) : 5 15- 538.

P. 207, n. 3 . Un travail bien documenté a été consacré par M. Tch’eng Sou- 
lo ^  '{fa au port de la natte chez les Jou-lchen et, plus généralement, chez 
les barbares voisins de la Chine, surtout ceux du Nord-Est (Che hiue tsi le’an 

ffe. Ip: M  RJ [Historical Journal], Ac. Nat. de Peiping, V, déc. 19/17, 241-266). 
ïi montre que cette coutume est attestée depuis l’époque des Han chez les Ton- 
gouses de la région du Sungari, et que les derniers de ces barbares, les Jou-
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tchen et les Mandchous, en pratiquaient la variété particulière <fiîi| 
se raser le reste de la tête. C’est ce genre de coiffure, appelé k’oürn 
temps des Jou-lchen, t’ouei fa  |g du temps des M andchous^ 
sèrent à leurs sujets chinois, non sans succès malgré des rékistâtÉI

P. 208 , 1. 35- 38 . Sous les Wei Septentrionaux, au début'.îttf 
Tchang Yi Çj| ^  décrit les populations de ^ ’»extérieur desv.ipÄ 
termes ( Wei chou, lxiv, 45) : «Dans l’Ouest sablonneux. (Si-yd; ®  
sont les barbares [qui s’enveloppent] la tête de feutre; dans le.Ndfj® 
[habitat des Sien-pi, Jeou-jan, etc.] sont les esclaves qui se tressén||ii

( «m i wrmz&iM&fflmzm)- . ;

P. 208-212. Sur les cheveux tressés chez les Sien-pi, lés jeoü* 
pa, les T’ou-yu-bouen, cf. Uchida Gimpü, «Introduction à i’histd| 
jann, dans Mélanges Haneda, i 52 et 168. Lorsqu’à la fin du v“ sië 
T’o-pa Siun s’opposait à la politique de sinisation adoptée pa? sddi 
pereur Hiao-wen des Wei Septentrionaux (4 7 1 -4 9 9 ) , oh rapportée- 
en cachette les vêlements et les bonnets à la chinoise que lui avàîf 
pèré, défit ses cheveux [coiffés en chignon] pour les tresser'[ènhÂ 
son vêtement à gauche (Nati Ts’i chou, lvii, 6 b).

P. 2 16 , n. 1. Sur Tchang Tch’eng-fong et ses guerresàvec‘11 
voir maintenant Hiang Ta dans Mélanges sinologiques (Pékin; 
qui utilise des inscriptions relevées par lui-même à Touen-honànjp

P. 2 2 5 , n. 3 . Le nan-rje-po B Ion Bcan-bzan est souvent mentii 
manuscrits tibétains de Touen-houang. Cf. Lalou, Inventaire.. .

P. 233. M. Tch’en Yin-k’o a montré dans H.J.A.S., III, 1 (1938) [“ 'Ætîljl 
Anniv. Papers o f  the Nat. Un. o f  Peking, II, 1, K’ouen-ming, ig4o]que le Choûffî .̂ 
tsong che low a subi des retouches. Mais ces retouches ne portaient que suédh 
rôle des eunuques dans les affaires du palais.

P. 2 4 6 , n. 3. Dans le vol. II de ses Tibetan Literary Texts and Document's 
concerning Chinese Turkestan (Londres, 1961, 99-113), M. F. W. Thomas donne 
une traduction légèrement modifiée et augmentée des prières tibétaines rela
tives à la fondation d’un monastère au lieu dit la plaine du concordat du Bois 
de Turquoise (Gyu-chal) de De-ga, et il revient (ibid., io5-io6 ) sur les identi-

i i 5 2 , 1166 [requêtes à lui adressées], 115 5 , n 5g [mentions]; ; ilVÿ] 
un bde-blon 2an Bcan-bzan (n° 1163 ). *<



ADDENDA ET CORRIGENDA. 363

tsVqu’il avait proposées en 1928 : le Roi Khri-gcug-lde-brcan qui est 
ènne dans ces prières est «certainement* Khri-gcug-lde-bcan Mes-’ag- 
I705-755); il s’agit par conséquent du traité sino-tibétain de 780-734, 
êinoré par des stèles au Col Rouge (Tch’e-ling, sup., 293, n. 5), et,
|üe le monastère était fondé sur le site de la conférence* qui aboutit à ce 
lie Bois de Turquoise de De-ga devait se trouver au Col Rouge, à «envi

l e  H e Si-ming-fou* [il faut lire : Si-ning-fou, et encore est-ce à environ 
['bon pas du Si-ning actuel, mais bien du Cban-tcbeou ancien, c’est-à-dire 
% u  actuel, à l’Est de Si-ning, que se trouvait le Col Rouge, cf. sup., 
pr-sj et à «43o U à l’Ouest de la ville de Che-p’ou* [lire : 20 ou 3o U à 
st.de la place fortifiée de Cbe-p’ou, cf. ibid.]. M. Thomas tire de là diverses 
irions concernant la topographie du Tibet ancien. Je ne puis, pour ma 
jijhermaintenir mes objections à cette datation et à cette localisation, qui 
baissent inadmissibles pour les raisons suivantes :

f ie  Roi qui régna de en. 705 à 755 était Khri-lde-gcug-bcan [sup., 8), 
b'Khri-gcug-lde-bcan, qui régna de 8 15 à 838 (sup., 281-282). Il est 
Ife'; potar le nom de ce dernier Roi, une forme Khri-lde-gcug-bcan est peut- 
jlestée en transcription chinoise (sup., a3o , n. 4); mais je ne sache pas 
b  Tofane Khri-gcug-lde-bcan soit nulle part attestée par le nom du Roi 

ë 705 à 755;

K s noms de deux des hauts personnages tibétains mentionnés dans ces 
Zàù Khri-sum-rje et Sgam-dkyel chen-po, se retrouvent dans l’inscrip- 
lü traité de 822, ainsi que M. Thomas le relève lui-même (ibid., 106- 

®  Thomas n’en soutient pas moins que le Zan Khri-sum-rje des prières 
entifié au Khri-sum-rje rcan-bier qui, selon la chronique royale de 

i&buaüg (Bacot, Documents. . . ,  47), mourut en 72b. Comment ce per- 
Üajjè, mort en 72b, pourrait-il figurer dans des prières qui dateraient de 

P & 7S 4 , prières écrites de son vivant, car elles lui souhaitent [ibid., io 4j 
^atteindre les buts qu’il se propose?

3° M. Thomas reconnaît (ibid., 108) que ces prières offrent d’étroites ana
logies avec les inscriptions de Lhasa et que, notamment, le passage de l’inscrip- 
iion de 822 sur le R oi’O-lde Spu-rgyal pourrait presque être tiré des prières 
du Bois de Turquoise. Le Boi Khri-gcug-lde-bcan est qualifié dans celles-ci de 
sphrul-gyi(«de théophanie*), de lha-bcan-po, ou encore àelhas-sras («devaputrav). 
Or les épithètes de 'phrul-gyi et de lha-bcan-po reparaissent dans l’inscription 
de- 822, ainsi que dans d’autres inscriptions datant des règnes de Khri- 
sron-lde-bcan (755-797), de Khri-lde-sron-bcan (797-804?) et de Khri-gcug- 
lde-bcan (815-838), mais non dans celle du pilier du Potala (cf. sup., 31 ), 
qui daterait du règne de Khri-lde-gcug-bcan (ca. 705-755) et où les Rois sont
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simplement qualifiés de bcan-po (cf. H. E. Richardson, J. R. Â. S. Bengal, XV, 1, 
»969, hy, Tucd, Tombs. . ., 1 U). Ce sont probablement ces titres qui sont à 
la base des épithètes de «saint et divind (cheng cheti g  f$ )  dont les Rois du 
Tibet sont régulièrement affublés dans les textes chinois rédigés à Touen-houang 
sous le régime tibétain (p. ex. sup., 36-7). Quant au litre de lha-sras, M. Tucci, 
Tombs. . . ,  n. 37, suggère une origine soit kholanaise, soit chinoise. Je pense 
que cette dernière explication est la bonne et que ce litre dut être adopté 
par les Rois du Tibet à l’imitation du titre chinois de «Fils du Ciels, au 
moment où l’influence chinoise était particulièrement forte au Tibet, vers là 
fin du vin0 siècle; Khri-geug-lde-bcan devait adopter aussi un titre d’ère (sup.r 
23a n.);

4° Une des prières du Bois de Turquoise a été envoyée par la ville (kkrotn) 
de Mkhar-can, l’autre par celle de Kva-cu (ibid., io 2 - io 3 ) ; ces deux villes, 
dit le texte, avaient pris part à des guerres en faveur du Tibet. Or Mkhar-can 
•est le nom tibétain d’une localité de la région de Sa-cu (Cha-lcheou, Touen- 
houang, ibid., 3q), et Kva-cu est Koua-tcheou, à l’Est de Touen-houang. Koua-. 
tcheou avait été pris par les Tibétains en 727, mais de manière tout à fait 
temporaire : une simple razzia (cf. sup., 294, n. 3); ce n’est qu’à partir de 776 
qu’ils l’occupèrent durablement (sup., 172, n. 1). Quant à Touen-houang,'je 
ne sache pas que les Tibétains y aient jamais mis les pieds avant la fin du 
vui° siècle (entre 776 et 787, sup., 177). Il est de toute invraisemblance que ces 
deux villes aient pu se ranger du côté du Tibet dans des guerres des environs ; 
de 730; . }

5° L’inspiration des prières du Bois de Turquoise est profondément boud- : 
dhique. On y souhaite au Roi et à ses ministres d’obtenir la bodhi; amis ;et : 
ennemis y sont présentés sur le pied d’égalité; et le traité qui fut l’occasion de 
ces prières avait été juré en prenant à témoins les Trois Joyaux, exactement 
comme le traité de 821-822 (cf. sup., 23o). Tout cela ne saurait être anté- ■ 
rieur à la fin du vm° siècle au plus lôt (cf. sup., 188-189, 929’ n- 6)* /h ;

En résumé, je persiste à croire que le traité en question doit être celui de 
822, que les prières du Bois de Turquoise, un des textes tibétains les plus ; 
importants qui aient été retrouvés à Touen-houang, ne sont pas antérieures à 
cette date, et que les déductions topographiques que M. Thomas veut en tirer 
pèchent par la base. -, i

P. 2 5 o . Le moine Hong-pien est souvent mentionné dans les documenfâ 
tibétains de Touen-houang, sous le nom de Hon-ben. Cf. Lalou, Inventaire...
II, nos 999 (cachet du gnas-brtan ban-de Hon-ben, apposé sur un document 
relatif à des copies du Sütra d’Amitâyus, en chinois et en tibétain, offertes pàf 
le sun lha-sras Khri-gcug-lde-brcan [8 15-838]), 1079 (mention du ban-de
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Hon-ben dans un acte relatif aux esclaves d’un moine chinois), 1199 (signa
taire d’une requête au nan-rje-po Ldon-bzan), 1200 (requête adressée au mkhan- 
po Hon-ben), ta o i (id.), îa oa  (lettre au mkhan-po Hon-ben), ia o 3 (même 
épithète).

P. a58, n. 5. Peut-être yu tseu g j  ^ , ordinairement «-mon fils s, désigne- 
t-il ici l’auteur lui-même (yu li /g ^  est très usuel en cet emploi dans le style 
épistolaire). Mais une telle formule serait un peu singulière dans une requête 
officielle. Cf. cependant sup., a 6 0 ,1. 3.

P. 360-961. Par suite d’une erreur de copie, l’ordre des pièces 6-7 n’est 
pas conforme à celui du manuscrit original. Dans celui-ci, l’ordre est le sui
vant : i° pièce 6; a° une lettre à un ami; 3° pièce 7; 4° une petite lettre 
intime de deux lignes; 5° pièce 5; 6° pièce 8.

P. a65. D’après M11" M. Lalou, le terme de « fonctionnaires long-n pourrait 
répondre à une forme «alternantes blon du mot Mon (ou Ion), sur lequel 
cf. sup., a&o, n. 6.

P. 266, 1. 7. Il est question d’un nan-rje-po 2an Stag-bzan dans les docu
ments tibétains de Touen-houang (Thomas, Tibetan Literary T e x ts ...,  II, 
i 65; Lalou, Inventaire. . ., II, n° 1147)- L’inscription de Mchur-bu relate la 
fondation d’une chapelle par 2an Stag-bzan Na-sto, de Che-pon (Ches-pon, 
Cbe-spon), sous le règne de Khri-gcug-lde-bcan (8 15-838); cf. Richardson, 
J .R .A .S . Bengal, XV, 1, 5o-69; Tucci, Tombs. . .,  16.

P. 269, n. 1. L'érudit éditeur des fiches des Han trouvées au Kan-sou par 
la mission Sven Hedin, M. Lao Kan ^  a publié en 1947 un travail inti
tulé «Élude sur les vestiges des Deux Passes (Bull. Hist. Phil., Ac. Sinica, 
XI, 287-296), dans lequel il passe en revue les localisations successives des 
passes de Yu-men et de Yang et les traces qui en subsistent.

Il y montre que la (sous-)préfecture de Yu-men 3? > sous les Han,
ri’avait pas son siège à l'endroit où subsiste actuellement une sous-préfecture de 
ce nom, rétablie par les Ts’ing, mais se trouvait beaucoup plus loin à l’Est : 
non pas à 45o, mais à 220 U à l’Ouest de Tsieou-ts’iuan (Sou-lcheou), proba
blement au lieu dit aujourd’hui Tch’e-kin so ^  ^  ; et c’est près de là aussi
qu’au début des Han aurait été établie la première passe de Yu-men 3£ §Jjj, 
probablement à l ’actuel Défilé de Tch’e-kin 5  ̂ £  On sait que, sur la foi 
d’un texte du Che id, Chavannes et Stein avaient déjà proposé de localiser la 
passe de Yu-men primitive à l’Est de Touen-houang, d’où elle fut transférée à
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l’Ouest (point T. XIV de Stein) vers 100 a. C. Cette théorie a été critiquée par 
M. L. Giles (B.S. O. S., VII, 553-5.56). La question mériterait d’être reprise à: 
la lumière des arguments invoqués par M. Lao Kan.

Quant à la passe de Yu-men du début des T’ang, celle que Hiuan-tsang 
traversa en 629 et qu’il situait à 5o U au Nord de Koua-tcheou, M. Lao Kan 
l’identifie aux restes d’une muraille ancienne à une cinquantaine de U au Nord 
de l’actuel K’ou-yu tch’eng ^  (||$ J$(. Cette dernière localité se trouve à 48o 4': 
à l’Ouest de Tsieou-ts’iuan et à 3oo U à l’Est de Touen-houang : or ce sont ià 
les distances qu’indique pour Koua-tcheou le Yuan-ho kiwi hien tche, et M. Lao 
Kan pense que c’est là qu’il faut localiser le Koua-tcheou des T’ang, et non 
pas, comme le voulait Aurel Stein, à l’actuel Koua-tcheou tch’eng JTßL •}$ jfò 
près de Ngan-si, qui est bien plus loin à l’Est, à ca. 600 U de Tsieou-ts’iuan 
et i g 5 U de Touen-houang.

La passe de Yu-men serait restée là jusqu’au vnie siècle, d’après des poèmes 
de Ts’en Ts'an .Ä }§£, qui y passa en 738. Son transfert à l’Est de Koua-tcheou, 
attesté vers 816 par le Yuan-ho kiunhien tche, aurait eu lieu entre la fin du 
vin8 et le début du ix° siècle. Le Yuan-ho kiun hien tche, dans l’édition xylogra- 
phique du Kin-ling chou kiu (1880) que j ’ai utilisée (sup., 270), situe la passe, 
de Yu-men à vingt pas à l'Est de la sous-préfecture de Tsin-tch’ang, où était le 
siège de la préfecture de Koua (Koua-tcheou). Aü lieu de «vingt pas?, M. Lao 
Kan donne «cent cinquante pas-».(—  U  JE "t* ij?)- Je ne sais s’il a trouvé ce. 
chiffre dans une autre édition du Yuan-ho kiwi hien tche. Celle du Tai-nan ko 
ts’ong chou donne également «vingt pas*. La meilleure édition est, sauf erreur, 
celle du Ki fou ts’ong chou (1887), avec commentaire critique de Tchang Kiu-hien 
5îl §6) ? ? , que reproduit le Ts’ong chou tsi tch’eng, fase. 3o84-3og5. Cette 
édition (fase. 3og5, p. 1 1 65) donne «vingt pas», mais Tchang Kiu-hien, dans 
son commentaire (ibid., p. 1 1 84), relève une variante «vingt liv d’après une 
citation du Yuan-ho làuti hien tche remontant à Wang K’i J  ïjjf (xne siècle),; 
Cette leçon, beaucoup plus vraisemblable, a toute chance d’être la bonne;: 
entre les caractères J[ et ij? , la confusion était facile.

Yu-men 5  P'j figure sous la forme Gäkämq’nä dans une liste de toponymes 
du manuscrit kjiotanais Stael-Holstein (H. W. Bailey, Asia Major, II, 19:81, 
12), manuscrit qui d’après M. G. Haloün date de 865 (ibid., 1). Yu-men y est, 
mentionné entre Kvacû (Koua-tcheou) et Sauha:cü (Sou-tcheou), avec toute, 
une série d’autres toponymes dont M. Haloun annonce l’identification. Comme 
ni la sous-préfecture (hien j j f j  ni la garnison (làuti üpf ) de Yu-men ne devaient 
plus exister au ixe siècle (cf. sup., 269, n. 1), il doit s’agir de la passe (kouan, 
§jjj) de Yu-men, car le relais (yi Jp£) et le canton (hiang $!ß) ne semblent être 
connus que sous la forme Yu-kouan 3E H , et non sous la forme Yu-men 3v  
{"J (cf. sap., 269, n. 1). ; ’ n



P. 269, n. 1 ,1 . 17. Sur K’an Yin SU cf. L. Giles, B .S .O .S .,  VII, ut, 
548, et Lao Kan, Bull. Hist. P h il, Ac. Sinica, XI, 288.

P. 270, I. 6-7. Pour la. garnison de Yu-men, le ïuan-ho Iriun him tche, x l , 
1 b, indique «1.000 soldats (en réalité 3oo), et 600 chevaux». «3oo» est 
évidemment une faute pour « 3.000», ainsi qu’il ressort des autres sources et du 
nombre' de chevaux.

P. 273-274. Après la pièce i 3 viennent dans le manuscrit deux lettres 
intimes, dont l’une est adressée à un ami chinois auquel l ’auteur se plaint d’être 
retenu loin de la Chine libre, l’autre à un maître bouddhiste chinois. La 
pièce i 5 est, elle aussi, suivie d’une lettre à un maître bouddhiste, puis d’un 
rapport à un supérieur. Après la pièce 17, il y a encore une douzaine de courtes 
lettres, adressées à des moines, à des parents, etc.

P. 277, n. 1. Le commentaire du fragment tibétain de Londres sur les affaires 
de Sa-cu (Cha-tcheou, Touen-houang) a été repris par M. Thomas dans le 
vol. II de ses Tibetan Literary Texts. . . ,  48. Ce fragment se présente comme 
un rapport envoyé du »palais» ’On-èan-do. M. Thomas en déduit que ce pho-bran 
se trouvait dans la région de Touen-houang, et comme ce »palais», d’après un 
colophon du Tanjur (Cordier, Catalogue, II, 487), se trouvait lui-même à Skyi, 
il en conclut implicitement que Skyi était, lui aussi, dans la région de Touen- 
houang. Mais, dans le colophon du Tanjur auquel il se rélère, il s’agit de la 
compilation de la Mahâvyutpatti, et donc indubitablement du Skyi situé près 
de Lhasa, localité bien connue par ailleurs et où l’on sait par maintes autres 
sources que se trouvait un palais ’On-éan-do (cf. Richardson, J: R. A. S. Bengal, 
XV, î, 63 ;Tucci, Tombs. . .,  i 5- i 8). Il est possible qu’il ait existé un autre palais 
• On-can-do et un autre Skyi, et même, plusieurs autres Skyi; dans d’autres 
passages de son livre, M. Thomas localise Skyi, ibid., 106, dans la région du 
Col Rouge, au Sud-Est du lac Koukounor, ou encore, ibid., 270, «dans le pays 
Tang-hiang, à l’Est de la gorge du Fleuve Jaune» : tout cela nous mettrait fort 
loin de Touen-houang. Mais il serait bien étrange que ces deux noms eussent 
coexisté à la fois dans la région de Lhasa et dans celle de Touen-houang (ou du 
Koukounor). Je croirais plutôt que le palais ’On-can-do, d’où fut expédié ce 
rapport sur les affaires de Cha-tcheou, était celui des environs de Lhasa, où se 
serait trouvée la chancellerie chargée de transmettre les rapports des autorités 
provinciales aux autorités centrales suprêmes, bcan-po ou conseil des ministres.

P. 279, n. î. Par suite d’une erreur de copie, le texte et la traduction de 
l’inscription du seng t’ong Wou, déjà insérés p. 35, ont été répétés ici.

ADDENDA ET CORRIGENDA. 367
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P. 280, n. 5. Un rje-fo Lha-bzan est, avec un Zan Blon Khri-bzer (probable
ment Zan Khri-sum-rje, voir ci-dessous), le co-destinataire d’une lettre tibétaine 
adressée de Khotan par un de leurs subordonnés, et conservée au Musée Britan
nique (Thomas, Tibetan Literary Texts. . . ,  II, 223).

P. 281, n. 6, et 283, n. 3. La forme Blon khri-sum-bzer est encore attestée 
dans des manuscrits de Paris, n° 1 og4 (Lalou, Inventaire. . ., II, p. 58, dans 
un contrat) et n° o544 provisoire (où il est mentionné, me dit M. H. A. Stein, 
comme ayant gouverné les Hor [Ouigours?] avec Blon Bcan-bzer [sup., 277, 
n. 1, et 281, n. 3] et Blon Mdo-bcan [sup., 283, n. 3]). Toutefois le eul §jt 
(*nzie ou *zie) de Chang K’i-sin-eul ne répondrait qu’imparfaitement à hier, qui 
est généralement transcrit par jo (*imat ou *ziât).

P. 283, n. 4 , 1. 9. Le titre de bde-bîon, « heureux ministre», ici appliqué à 
Zan Khri-sum-rje, figure dans les prières relatives à la fondation du monastère, 
de De-ga dans la plaine du Bois de Turquoise ( Thomas, Tibetan Literary Texts.. ., 
Il, 99). Une de ces prières est offerte par un bde-blon : il doit s’agir de Zafi 
Khri-sum-rje, qui est mentionné parmi les personnages auxquels est destiné le 
bénéfice de la prière. M. Thomas (ibid., 108) pense que bde pourrait être un 
nom propre, le même que de dans le nom de De-ga.

P. 286, n. Sur les insignes en deux parties (fou ), on pourra se repor
ter au travail exhaustif de M. R. des Rotours, Toung Pao, XLÏ (iqôa), i~ i48;

P. 289, n. 1 : «A l’Ouest, sur de hautes montagnes, il défit les armées des 
Barbares aux neuf clans. . . »  Sur les Kieou sing Houei-hou \  [ë] f j | ,
cf. Haneda dans Töyo gakuhö, IX, 1 (1919). M. R. A. Stein me fait remarquer que 
l’expression Kieou sing Hou figure dans un passage du Tang chou,
ccxvii a , 5 a-b, où elle ne peut s’appliquer aux Ouigours (« lorsqu’au début les 
Ouigours arrivèrent en Chine, ils étaient toujours mêlés aux Barbares aux neuf 
clans»). Il s’agit en réalité des Sogdiens établis en Chine et plus particulièrement 
dans l’Ordos, où ils étaient mêlés aux Turcs depuis le début des T’ang, puis 
dans le Nord du Chan-si où ils émigrèrent à partir de 786, comme le montrent 
M. Haneda dans Shinagaku, III, v ( iq 23) et surtout M. H. G. PuUeyhlank dans un 
travail à paraître au Toung Pao, où l’histoire de cette colonie sogdienne des 
T’ang est traitée à fond. D’après M. Pulleyblank, les «neuf clans» sogdiens 
des T’ang doivent être dissociés du nom de Tchao-wou BJj (Cub?), auquel 
le Tang chou les associe par erreur. Le terme Kieou sing Hou se trouve aussi 
appliqué aux Sogdiens établis sous les T’ang tant à Tch’ang-ngan que dans le 
Kan-sou, où ils se révoltèrent à Leang-tcheou en yby et massacrèrent Tcbeou Pi;
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le commissaire du Ho-si ( Tseu, ccxix, i 4 b; cf. stip., 3o4). C’est évidemment de 
ces Sogdiens du Kan-sou qu’il doit être question dans l ’éloge de Zan Khri- 
sum-rje. C’est aussi un métis sino-sogdien que devait être ce chö-jen Siu, 
avec sa haute taille, sa moustache rousse et ses grands yeux, que les textes 
historiques mettent en scène dans la région de l ’Ordos en Soi (sup., 217- 
918; pour la moustache rousse, cf. 906 , n. a).

P. 296, 1. 6, Sur les Poulains-Dragons de l’île du Koukounor, cf. Pelliot, 
J. A., 1934, 1, 71 . Une légende analogue est attestée à Koutcha par Hiuan-tsang 
au vu* siècle. [Cf. in/., 373.]

P. 296, 1. 11-15 : n En 749.. - , Ko-chou-Han attaqua les Tibélains.. . dans 
la passe fortifiée de Che-p’ou , position stratégique d’une grande
importance à l’Est du lac, qu’ils occupaient depuis 7 4 1 ,. . . et où Ko-chou 
Han établit, après sa victoire, une garnison qui fut dite de la Divine Martialité, 
Chen-wou kiun 9# Ü£. 9  • [P- 186 :] L’itinéraire de Lhasa, dans le Tang
chou. . . ,  doit dater de la deuxième moitié du vin” siècle, car il mentionne la 
création en 749, sur les bords du Koukounor, de la garnison du Céleste Pres
tige , T’ien-wei kiun Jüß W- • ■ • "

Cette garnison, car il s’agit de la même sous deux noms différents, a fait 
l’objet d’une étude détaillée de M. Obata Tatsuo dans les Mélanges Haneda 
(Kyoto, 1950), 453-476. Il y montre qu’un troisième nom, celui de Tchen-wei 
kiun ^  3|i, que cette garnison aurait porté de 729 à 741* résulte d’une 
faute du Kieou Tang chou (et aussi du Yuan-ko kiun hien tche et du Tseu tche 
t'ong Meri), et que pendant cette période le nom correct en fut Tchen-wou kiun 

IJt, comme l’indiquent les autres sources. Cette faute s'explique aisé
ment si l’on tient compte de la ressemblance des caractères Jsk et gÇ.

La place forte que les Chinois appelaient Che-p’ou, crie retranchement de 
pierre a, et les Tibélains T ’ie-tao ffs JJ ou T’ie-jen j dJ [pour >JJ ?], te le sabre 
de fer»(?), se trouvait à quelque 3oo K à l’Ouest de Chan-tcheou (Lo-tou au 
Ts’ing-hai, près de Si-ning à l’Est) —  plus exactement à 307 U O.-S.-O. d’après 
l’itinéraire du Tang chou, sup., 186 —  et à 20 ou 3o U à l’Est du Col Rouge 
(Tch’e-ling ifc %.), qui marquait la frontière naturelle entre la Chine et le 
Tibet (sup., 3i 8 , n. 2); elle commandait le débouché du Tibet sur la piste de 
Lhasa à Chan-tcheou, la plus fréquentée entre les deux pays à l’époque des 
T’ang (sup., 318, n. 3). A la suite du mariage de la princesse de Kin-tch’eng 
en 710 et de la cession au Tibet, à titre de domaine privé de la princesse, de la 
plantureuse région des crNeuf Courbes» du haut Fleuve Jaune (Kieou-k’iu j]_ 
fjjj), au Sud-Est du lac Koukounor, les Tibétains disposèrent de celte base 
importante d’où ils multiplièrent, pendant une vingtaine d’années, leurs incursions
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en territoire chinois. Pour arrêter ces incursions à leur source, il était néces
saire de reporter la frontière jusqu’au Col Rouge. Hiuan-tsong chargea de cette 
tâche un des ses cousins, Y i, prince de Sin-ngan (f,. %  3E %%> alors commis
saire à l’armée de l’Ordos (Cho-fang), %  'Û ÜH §L- L ’affaire relevait en 
principe des commissaires du Long-yeou et du Ho-si, et le prince de Sin-ngah 
reçut l’ordrede s’entendre avec les généraux de ces deux commissariats pour orga
niser la campagne. Mais ceux-ci se récusèrent, déclarant que Che-p’ou était une 
position trop forte et trop éloignée, qu’on échouerait, et que nul n’en reviendrait. 
Le prince passa outre, fonça vers l’Ouest, s’empara de Che-p’ou le 96 avril 729 
(Tseu, cxm, 2 3 b) et y établit une garnison chinoise qui reçut le nom de 
Martialilé Exaltée, Tchen-wou kiun ;jjf I f .  C’est à la suite de cette campagne 
qu’en 780 un traité sino-tibétain fixa la frontière au Col Rouge (sup., 293, 
n. 5). En 76 1, Clie-p’ou fut repris par les Tibétains, qui le gardèrent jusqu’à 
sa reconquête par Ko-chou Han en 7/19. Ko-chou Han y établit alors une garni
son qui reçut le nom de Divine Martialilé, Chen-wou kiun, ou de Céleste Pres
tige, T’ien-wei kiun (cette dernière leçon n’est donnée que par le Tang chou). 
En 756, toutes les garnisons du Nord-Ouest furent rappelées dans le centre par 
suite de la rébellion de Ngan Lou-chan, et Che-p’ou retomba pour longtemps 
aux mains des Tibétains. [Sur Ghe-p’ou, voir encore in/., 378-379.]

Quant à la garnison du Divin Prestige, Chen-wei kiun jji# jf§£ I f ,  c’est celle 
que Ko-chou Han avait fondée en 7/18, peu avant son expédition contre Che-p’oü. 
sur les bords mêmes du Koukounor. C’est donc par erreur qu’il est dit ci-dessus, 
p. 295, n. 2 ,1 .  '4-5 ab inf., que cette garnison était le T’ien-wei kiun %
Üf de l’itinéraire de Lhasa; aucune source n’indique qu’elle se soit trouvée à 
Ghe-p’ou, qui n’était pas sur le lac Koukounor, mais au Sud-Est de celui-ci (sup., 
319, n. 2). Cette garnison ne semble pas avoir été maintenue après Ko-chou 
Han. Le nom de Divin Prestige, Chen-wei, devait être donné plus tard, en 787, 
à deux des armées de la garde impériale, qui reçurent en 808 le nom de 
Prestige Céleste, T’ien-wei (dés Rotours, Traité des fonctionnaires., . ,  l v iîi, 
563, n. 3, 56g , 859, 868). ,

P. 3og, n. 1. La localisation de la garnison de Mö-1'i |§  iH ü f à ì.óo o  fi ati 
Nord-Ouest de Koua-tcheou doit être erronée, comme le suppose M. des Rotours, 
Traité des fonctionnaires. . ., 800, n. 1. Le Yuan-ho Uun Men tche, XL, 9. a, 
donne celte localisation dans une liste de garnisons (laun j f  ) dépendant dû 
commissariat militaire du Ho-si ( Ho-si tsie tou che), qui avait son siège à Leang- 
tcheou (Wou-wei au Kan-sou). Mais cet ouvrage indique également les distanéés 
qui séparaient chacune de ces garnisons de leur li so ïg  , c’est-à-dire, ainsi 
que je l ’ai vérifié pour les autres garnisons, du «lieu qui administrait» ces gar
nisons, à savoir Leang-tcheou. Or, pour la garnison de Mô-li, cette distance est 
de 1/100 U. Comme Koua-tcheou, toujours d’après lé même ouvrage, était à
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i . 38o U à l’Ouest de Leang-tcheou, la garnison de Mö-li se trouvait tout près de 
Koua-tcheou à l'Ouest, et il faulévidemmentlire« vingt Uv, ZL -f* jg» au i>eu de 
«mille lin, —  ^  jg  ; de —■ à ^  -J-, la correction est très facile. Il est 
normal qu’à l’époque dont traite le Yuan-ho Muti him Iche une garnison ail été 
cantonnée aux environs de Koua-tcheou, à distance à peu près égale de la gar
nison de Yu-men ï  cantonnée à 200 U à l’Ouest de Sou-lcheou (sup.,
270), et donc à 280 U à l’Est de Koua-tcheou, et de la garnison de Teou-lou g

lg ,  cantonnée à Touen-houang (sup., 2 15, n. 1), à 3oo U à l’Ouest de 
Koua-tcheou. Mais alors cette garnison de Mô-li HI j||É j|l n’aurait rien eu à 
fairé ni avec la mer (ou lac) du même nom g  f§_ dont parlent les poèmes de 
Touen-houang (sup., 3o8), ni avec le relais de Mo-li ^  que mentionne
l’itinéraire de Lhasa (sup., 309, n. 1), tous deux situés près du Koukounor. 
Peut-être ce toponyme recouvrait-il un nom barbare (T’ou-yu-houen?) qui 
était répandu un peu partout dans cette région; on sait que le nom de la garni
son de Teou-lou était celui d’un clan d’origine Sien-pi (cf. W. Eberhard, Das 
Toba-Reich. . ., Leiden, 1939, 383, et Naba Toshisada dans Ryùgoku daigalcu 
buklcyOshi ronsô, Kyoto, 1939, 191).

Sous la date du i 5 février 7/12, le Tseu Iche t’ong Icien, ccxv, 3 g a, i 5, 
donne une liste des garnisons (kiun) qui dépendaient, alors du tao du Ho-si 
(cf. des Ro tours, Traité des fonctionnaires. . . .  80 i ,  n. 4). Dans son commentaire 
(de 1285) sur ce passage, Hou San-sing (ibid., 3g b, 2) précise la topographie 
de ces différentes garnisons. Celle de Mô-li, dit-il, se trouvait à io  li (et non 
20 U comme je propose de lire ci-dessus) au Nord-Ouest de Koua-tcheou, et le 
nom en aurait été d’origine Yue-tche, f l  j£  g ) . Je ne sais d’où Hou San-sing 
a pu tirer cette dernière information. On sait que d’après le Che Iti, cxxni, 2 b, 
les Yue-tche résidaient tout d’abord «entre Touen-houang et le K’i-lien», f l  
J£ M  ®f ÜL FhJ • Les commentateurs et les géographes des T’ang identi
fiaient le K’i-lien tantôt aux T’ien-chan, au Nord-Ouest de Touen-houang, tantôt 
aux Nan-chan ou monts Richthofen, dont la chaîne court au Sud des oasis du 
Kan-sou occidental, à l ’Est de Touen-houang (cf. sup., 298, n.). C’est cette der
nière interprétation qui est généralement admise aujourd’hui, notamment par 
Fujita Toyohachi dans son mémoire «L’ancien habitat des Yue-tche et la date 
de leur migration vers l ’Ouest», où sont passés en revue les textes sur cette 
question (fosei kôshôshi no kenlcyü, Saiiki ben, Tòkyo, i g 33, 40-9G). D’après 
les gloses de Tchang Cheou-tsie sur Che là, ex, 3 b, et exxm, 1 a, toutes les oasis 
du Kan-sou, de Leang-lcheou à l’Est jusqu’à Touen-houang à l’Ouest, formaient 
à l’origine le territoire des Yue-tche, /$. f l  g  ; et le Chouei king Ichou, 
éd. Wang Sien-k’ien, x l , 32 b, dit expressément que Koua-tcheou avait été 
occupé par eux. Lorsqu'ils furent chassés de cette région par les Hiong-nou vers 
le milieu du 11e siècle a. C ., certains d’entre eux se réfugièrent chez les K’iang 
du Houang-tchong, c’est-à-dire chez les proto-Tibétains de la région de Si-ning 
dans le Koukounor, auxquels ils se mêlèrent ethniquement (Heou Han chou, 
cxvn, 11 b -i2 a). Ce furent les «Yue-tche Mineurs» (Siao Yue-tche) dont 
d’autres éléments restèrent ou revinrent dans la région des monts Richthofen,
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où au ve siècle le géographe K’an Yin en signale encore du côté de Kan-teheou 
(cf. G .Haloun, »Zur Üe-tsï Frage», Z. D. M. G., 1987, 9 65-2 66). Ainsi donc là 
toponymie pouvait avoir conservé des noms d’origine Yue-tche aussi bien à 
Koua-tcheou que dans la région du Koukounor, c’est-à-dire dans les deux régions 
où sous les T’ang subsista le nom de Mo-li ou Mô-li.

Si le Mô-li de Koua-tcheou, siège d’une garnison chinoise sous les T’ang, se, 
trouvait à 20 K au Nord-Ouest de cette préfecture d’après le Yuan-ho kiun him 
tche corrigé comme je l’ai proposé ci-dessus, ou à 1 0 li comme l’écrit Hou San- 
sing, celte garnison faisait vis-à-vis à la passe de Yu-men, localisée à 20 h" à 
l’Est de Koua-tcheou d’après le même ouvrage également corrigé comme je l’ai 
fait plus haut, p. 366. Le poste de contrôle frontalier aurait été situé du côté 
où les voyageurs arrivaient de Chine, tandis que la garnison aurait défendu les 
abords occidentaux de la ville, du côté où les menaces d’incursions devaient être 
le plus fréquentes. Ce thème est devenu traditionnel.

P. 828, n. 1. Il y a aussi de Li Po ^  ^  une » Chanson des nuages blancs» 
( Ö t f ) , lP ‘  traite également de retour au pays natal (Li T’ai-po che, éd. 
Sseupou ts’ong k’an, vu, a3 b). Ce thème est devenu traditionnel.

A D D E N D A  A D D I T I O N N E L S .

P. 28-29. Dans l’atlas remontant à l’époque mongole ( i3ao) et récemment 
réédité par M. W. Fuchs d’après une édition imprimée sous les Ming vers i 555 
( The » Mongol Atlas r> of China, Mon. Ser., Monogr. VIII, Pékin, 1966, carte 46), 
le pays des »Petits Yang-t’ong» (Siao Yang-t’ong kouo) est localisé au Nord dé 
Li-kiang, à l’Ouest de Ya-tcheou et des sources du Ta-tou ho, c'est-à-dire dans 
l’Est de la province actuelle du Si-k’ang, région de K’ang-ting (Tatsienlou) et 
de Pa-ngan (Batang).

P. 44. Le fds de Fang Jong, rédacteur et peut-être auteur du Sûramgamct* 
sütra, Fang Kouan (697-768), chez lequel fut retrouvé le manuscrit de cet 
ouvrage après la mort de son père (sup., 45), avait des attaches avec l’école du 
Dhyâna. Il fut en rapports avec Chen-houei (668-760), maître de la branche 
méridionale de cette école, ainsi qu’en témoigne un fragment,des Entretiens dé 
Chen-houei provenant de Touen-houang et conservé au Japon (éd. Suzuki Tei- 
tarô et Kôda RentarS, Tokyo, 1984, S xxxix, p. 49-43).

Au in0 siècle, Tchou Hi n’hésitait pas à déclarer qu’à part la dhâram qui 
y est englobée (sup., 46) le reste du Süramgamarsûtra, tout ce qui s’y trouve de 
doctrines et d’idées, était l’œuvre de Fang Jong ( Tchou tseu ts’iuan chou, éd. 
17 1 4 , l x , 9 a, i i « ) .  Tchou Hi reconnaissait à juste titre dans ce sütra un des 
chefs-d’œuvre de la littérature bouddhique chinoise : seul un Chinois, selon lui,
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pouvait l’avoir conçu. Le philosophe confucianiste, qui était d’une ignorance 
crasse concernant le bouddhisme de l’Inde et ses aspects philosophiques (les 
traductions d’un Paramârtha ou d’un Hiuan-tsang semblent lui avoir été com
plètement inconnues), avait la marotte de dénoncer partout des apocryphes chi
nois dans les œuvres bouddhiques ayant une valeur philosophique; pour une 
fois, dans le cas du Süramgamar-sütra, il est probable qu’il ne se trompait pas.

P. 99. Le texte sanskrit de la stance du Mahäyänottara-tantra (ou plutôt : 
Ratnagotra-vibhäga) se trouve dans l’édition établie par E. H. Johnston d’après 
un manuscrit provenant du Tibet et publiée après sa mort dans /. Bihar Res. 
Soc.. XXXVI, 1-11 (Patna, 1950), 11, ko :

Vicitra-saddharma-maÿükha-vigrahair
Jagad-vimoksârtha-samâhrtody amah |

Kriyäsu ein tämani-räja-ra tnamad
Vicitra-bhävo na ca tat-svabhävavän j[

P. 180. fr Au galop des chevaux que leur procurent leurs sujets mongols. . .  » 
H s’agit des T’ou-yu-houen, grands éleveurs de chevaux dès leurs origines aux 
confins de la Mandchourie et de la Mongolie (cf. p. ex. T sin chou, xcvn, 3 b) et 
qui, après leur migration dans la région du Koukounor, continuèrent à se livrer 
à cette occupation. Sur leurs «poulains-dragons», cf. sup., 296 et 369; le fait 
est déjà rapporté dans le Souei chou, lxxxiii, 1 b, qui ajoute que les T’ou-yu- 
bouen se procuraient des juments persanes, et que leurs produits d’élevage 
étaient réputés sous le nom de «chevaux pommelés du Koukounor», ^

(lire , cf, T’ai-p’ing yu lan, dccxciv, 8 b).

P. 180. «Tout caparaçonnés de cottes de mailles métalliques qu’ils ont 
empruntés à l’Iran. . . »  Les cottes de mailles tibétaines sont mentionnées dans 
les textes chinois cités sup., 181, n. 1, ainsi que dans le Tang lieou tien, éd. 
1895, cxc, 10 a : «Hommes et chevaux portent des armures à chaînes (so tseu 
kia), de facture très fine, et qui recouvrent le corps tout entier, ne laissant 
d’ouvertures que pour les deux yeux; elles rendent invulnérables aux arcs les 
plus puissants comme aux lames les plus acérées. Pour combattre, ils descendent 
de cheval, et se mettent en rangs. . . »  Ce texte doit être la source de T’ang, 
ccxvi a , 1 b, 10 (cité par B. Läufer, Chinese Clay Figures, Part I, Prolegomena on 
the History of Defensive Armor, Chicago, 191 à , a54), qui est moins explicite. 
Le T’ang lieou tien fut achevé en 789. C’est à cette époque que les Chinois adop
tèrent eux-mêmes la cotte de mailles, car dans le même ouvrage ( T’ang lieou 
den, xvi, 6 a) on lit qu’une des treize sortes d’armures emmagasinées dans l’ar
senal de la garde impériale était 1’«armure à chaînes» (so tseu kia) de fer. Ils 
l’avaient empruntée soit aux Tibétains, soit plus probablement aux Sogdiens de 
Samarkand, qui en avaient offert à la cour des T’ang en 718  (Kieou, cxcvm, 
10 b, T’ang, ccxxi b , 1 b, Ts’ô, cmlxxi, 3 a; cf. Chavannes, Documents sur les
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Tow -kiue..., i 3 6 , et T. P ., 190/1, 3 4 ). Il est déjà question d’ttarinures 
pareilles à des chaînes, et impénétrables aux flèches», que portaient en 3 8 4 , 
lors du siège de Koutcha par le général chinois Lu Kouang, les armées Hou 
venues défendre Koutcha de la région d’Outch-Tourfan, plus loin à l’Ouest, du 
côté de la Sogdiane ( Tsin chou, cxxn, 1 4-2 a ; Che lieou kouo tch’ouen ts’ieou, 
éd. Ts’ongchou tsi tch’eng, n° 3 .8 i 5 , p. 61, et n° 3.819, p. 567).

Qu’au Tibet également la cotte de mailles ait été empruntée aux Iraniens, 
c’est ce que supposait Läufer (op. cil., a37, 253-25 6), et avec raison sans 
doute, si l’on pense au célèbre haut-relief équestre du roi sassanide Khusrô IL 
(590-628), dans la grotte de Tâq-e-Bostân près de Kermânshâh (E. Herzfeld, 
AmTor von Asien, Berlin, 1920, pl. xLii-xLinet p. 86-89; A- Christensen, U  Ir an 
sous les Sassanides, Paris, 1986, fig. 45 et p. 455-45 6). Le souverain iranien 
y est représenté couvert de la tête aux cuisses d’une cotte de mailles dont la par
tie supérieure, retombant du casque, lui cache tout le visage, avec deux ouver
tures pour les yeux; le cheval lui-même porte sur la tête et le poitrail une 
cuirasse à écailles ornée de houppes.

A la fin du iv8 siècle, Ammien Marcellin (XXV, 1, 12), qui avait pris part 
dans l’armée de l’empereur Julien à des batailles contre la cavalerie sassanide, 
en décrit l’armure en des termes presque identiques à ceux qu’emploient lés 
historiens chinois pour décrire la cotte de mailles tibétaine : « Toutes leurs 
troupes étaient ferrées, et couvertes sur toutes les parties du corps de lamelles 
tellement serrées, que les jointures rigides s’en ajustaient parfaitement aux 
articulations des membres; et elles portaient des simulacres de visages humains,' 
aussi soigneusement adaptés aux têtes que des feuilles d’or aux corps solides 
qu’elles revêtent. Les flèches ne pouvaient s’enfoncer que par de petites ouver
tures qui permettaient tout juste aux yeux de voir, ou aux extrémités des narines 
d’émettre un filet de souffle.» Le latin a laminis tectae, * couvertes de lamelles». 
Il ne s’agissait donc pas de cottes de mailles proprement dites (à chaînons 
ou à anneaux); mais ces lamelles devaient être singulièrement serrées (demis) 
pour s’ajuster, comme le dit Ammien Marcellin, à toutes les articulations 
du corps. Deux ou trois siècles plus tard, à peu près à l’époque où le Tibet 
commençait à emprunter à ses voisins des éléments de civilisation, c’est uné 
véritable cotte de mailles que le roi Khusrô II porte sur le haut-relief de Tâq-e- 
Bostân. Le réseau des mailles menues et innombrables est ciselé dans la pierre 
avec une finesse extrême, tandis qu’apparalt par dessous le vêtement de soie 
historiée, le tout étant aussi souple qu’une chemise. . ■

Or, les textes chinois cités ci-dessus ne laissent guère de doute sur la nature 
exacte des armures tibétaines et sogdiennes qui firent sous les T’ang l’admiratioii 
des Chinois : il s’agissait dVarmures à chaînes» (so Ma ||  tfJ, so tseu Ma ^  
^  tp , so tseu Mai l§î ^  SI • • ■ ), c’est-à-dire évidemment de cottes de mailles.

La cotte de mailles ne s’est pas maintenue en Chine (Laufèr, op. cit., 247); 
peut-être même n’était-ce qu’à titre d’apparat qu’elle figurait parmi les armés 
de la garde. Le seul pays du monde où elle soit restée en usage jusqu’à nos 
jours est le Tibet. Encore y porte-t-on surtout, semble-t-il, aux temps modernes,



ADDENDA ADDITIONNELS. 375

des armures à écailles ou à lamelles (khrab, iub-chm, iub-can, cf. Thomas, 
Tibetan Literary Texts. . ., Il, 42 5, et Läufer, op. cit., i g 5, u. 5), du type de 
celles qui sont représentées dans les anciens monuments figurés du Gandhâra, de 
la Sérinde et de Touen-houang (cf. Foucher, Art gréco-bouddhique, I, 4 o2 , II, 1 5 
et n. î ,  842; Herzfeld, Am l'or von Asien, 88-89; Stein, Ancient Khotan, xvi, 
252, n. 9, 4n ,  et The Thousand Buddhas, 3g, n. 53; Matsumoto Eiicbi, Tonico 
ga no kenlcyù, pl. cxix-cxx, etc.; Harada Yoshito et Komai Kazuhika, Shiria Icolci 
zulcö, Heiki hen [«Chinese Antiquities, Arms and Armour»], Tokyo, i g 32, 
pl. xxix-xxxvi; Läufer, op. cit., 274-275). Dans la plupart de ces monuments:, 
les personnages sculptés ou peints portent sur le haut du corps une armure à 
if écailles» imbriquées, qui se chevauchent dans le sens vertical et devaient être 
fixées à un justaucorps de cuir ou d’étoile (scale-armour de Läufer, op. cit., 258), 
tandis que la partie inférieure de l'armure est formée de petites lamelles 
oblongues disposées en rangées horizontales (plate-armour). C’est cette dernière 
disposition que présentent les armures tibétaines du Royal Scottish Museum 
d’Edimbourg (sup., i8 i ,  n. 1), rapportées de Lhasa par un membre de l’expé
dition britannique de tg o 4 et dont le conservateur du département d’art et 
d'ethnographie, M. R. Kerr, a bien voulu me communiquer de superbes photo
graphies. Dans l’un des spécimens (n° ig o 5. 285), d’étroites lamelles de fer 
sont disposées en rangées horizontales; elles sont perforées pour laisser passer 
des cordonnets de cuir, qui les attachent les unes aux autres, tant horizontale
ment dans le sens des rangées que verticalement de rangée à rangée. Dans 
l’autre (n° 1906. 4o6), qui est accompagnée d’une armure de cheval, les 
lamelles sont en acier poli, disposées de manière analogue, mais encore plus 
fines et plus souples. Le devant du visage est laissé découvert par ces armures 
dont la partie supérieure est fixée à l’intérieur du casque qui surmonte la tête. 
La partie arrondie des lamelles est tournée vers le haut, comme dans les monu
ments figurés de l’Inde et de l’Asie Centrale (et contrairement à ce qu’on observe 
dans les figurations de notre.antiquité classique).

L’armure à écailles ou à lamelles est fort ancienne en Chine (comme en Iran 
et dans toute l’Asie). C’est à l ’époque des Han, selon Läufer (op. cit., 208, 267), 
qu’on commença à en fabriquer en métal. Mais M. Egami Namio a récemment 
montré que, dès l’époque des Royaumes Combattants, les Chinois de Ts’in et 
dé Yen avaient emprunté cette armure métallique aux Hiong-nou ( Yürashia hop- 
pobunka no kenkyü [«Études sur quelques problèmes culturels de l’Eurasie Septen- 
tmtrionalev], Tokyo, i g 5i ,  69-75 et fig. 10). Les archéologues japonais ont 
exhumé des «r écailles » de bronze en pays Hiong-nou, dans la province actuelle 
du Soùei-yuan, et des lamelles de fer, plus tardives, à San-p’ou dans le Sin- 
kiang (Hàradaet Komai, op. cit., pl. xxxiv). Dans un tombeau du Kokurye, en 
Mandchourie, une fresque représente un guerrier revêtu du col aux pieds (sauf 
les bras) d’une armure à écailles (Egami, op. cit, fig. 10, 2); et au vne siècle 
•encore on conservait, rapportent les textes chinois (Tang, ccxx, 3 b, 3), une 
.«armure à chaînes» (so kia) parmi les palladia ornant le temple du fondateur 
du royaume de Kokurye, dans la place forte de Leao-tong (Leao-tong tch’eng,
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région du Leao-yang actuel). Si l’on rapproche ces deux derniers témoignages  ̂
il semble que le terme so kia ait pu désigner des armures à écailles ou à lamelles, 
au lieu de la cotte de mailles proprement dite. Cependant celle-ci est également 
connue dans le Tibet moderne, ainsi que l’attestent les voyageurs (Waddell, 
Lhasa and its Mysteries, 168, mentionnant des coats of chain-mail à côté des 
armures à lamelles comme celles du musée d’Edimbourg) et des fragments qu’on - 
en voit dans nos collections. En attendant de plus amples recherches, je ne crois 
pas m'être trompé en traduisant ce terme par «cotte de maillesn, à propos du . 
Tibet de l’époque des T’ang. Läufer pensait (op. cit., 955) qu'à cette époque lés 
Tibétains auraient été incapables d’en fabriquer eux-mêmes, et que leurs 
armures devaient être importées de l’étranger. Mais on a vu ci-dessus (9o3, n.) 
que le travail du métal était alors florissant au Tibet: et, même si les forgerons 
indigènes étaient hors d’état d'armer les effectifs considérables de l’armée royale* 
il ne manquait pas, à l’intérieur du royaume tibétain, de populations sujettes 
susceptibles de les seconder.

P. 188, n. 1. Les premières fondations bouddhiques du Wou-t’ai chah 
devaient remonter à l’époque des Wei septentrionaux, lorsqu’au va siècle ceux- 
ci établirent leur capitale dans la ville voisine de P’ing-tch’eng, au Nord dit 
Chan-si. C’est à cette époque (entre A i8 et A20) que Buddhabhadra traduisit 
en chinois VAvatamsaka-mtra, où figurait (T. 978, xxix, 5go a [ =  T. 079, i 
xlv, 9 A1 b, traduit par Siksânanda en 699]) une liste de montagnes mythiques 
des huit points cardinaux, comme on en trouve dans toutes les littératures dé 
l'Inde (cf. Kirfel, Kosmographie der Inder, 9 5 et suiv., 918 et suiv.); celle du . 
Nord-Ouest, résidence du Bodhisattva^ Manjuérï, y portait le nom de «Mont : 
Frais« (Ts’ing-leang chan jj!f jjj , *Sïta, *Siéira?). Cette montagne fut iden
tifiée au Wou-t’ai chan (p. ex. T. 1 1 85, traduit en 710 , 791 c), où l’on pra
tiquait le culte de Maîquérï. Il y était déjà florissant au début du vi6 siècle 
(cf. Chouei king tchou de Li Tao-yuan, mort en 597, éd. WangSien-k’ien, 18gs* i 
xi, 3i a-b, et T’a ip ’ing yu lan, éd. Sseu pou ts’ong k’an, xlv, A a); mais c’est 
sous les T’ang qu’il atteignit son apogée et que la montagne sacrée commença à 
être fréquentée par les bouddhistes de toute la Chine et par des pèlerins étran
gers. Le premier de ceux-ci dont, à ma connaissance, la visite soit attestée, est : 
le moine cachemirien Buddhapâli (“pâlita?) en 676; le récit de sa visite, restée 
célèbre dans les fastes du Wou-t’ai chan, se présente encore dans un contexte 
imprégné de légende (cf. T. 967, 3A9 à, préface de 689 à la traduction dê 
VUsnïsct-vijaya-dhâranî par Buddhapâli; T. 907A, 175 b, «Itelation de9 
exaucements de V Avatamsaka-siUrav, texte remanié en 783; inscription de : 
Touen-houang, Pelliot, B.É. F. E.-O., VIII, 5oA; «Hymne du Wou-t’ai chan«’, 
fin du vin6 siècle, ms. de Touen-houang reproduit dans Tsukamoto Zenryü, Th ; 
ckùki no jôcfoJcyo [«Chinese Buddhism in the Middle Period of the T’ang 
Dynasty«], Mem. Töhö Bunka Gakuin, IV, Kyoto, i g 33, 9 ; Journal de voyage 
d’Ennin [cf. inf], 937-938, 2 A3). Un autre Cachemirien, le traducteur Präjfia, ; 
se rendit au Wou-t’ai chan en 79A (T. 2167, xv ii, 89Ac). Le maître de Tanti*a
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Amöghavajra, alors tout puissant à la cour de Tch’ang-ngaD, y était monté dès 
770 (cf. Chou Yi-liang, «Tantrism in China», H. J. A. S ., V ili, 1 9A5, 297); 
le somptueux monastère du Pavillon d’Or (Kin-ko sseu), construit sur son ini
tiative, dès 766, avec le concours d’un moine de Näiandä et aux frais du richis
sime ministre Wang Tsin, frère du poète Wang W ei, devint un des principaux 
buts d’excursion de la haute société chinoise. Le pèlerin japonais Ennin (Jikaku 
daishi), qui résida au Wou-t’ai chan de juin à août 84o, le décrit comme le 
centre du bouddhisme le plus important en Chine avec le T’ien-t’ai chan (cf. son 
Journal de voyage, éd. Dai Nihon bukkyö zensho, Yuhöden sösho, I, 9 34 a). 
C’est à ce moment, aux alentours de l’an 800, que la réputation du Wou-t’ai 
chan dut se répandre dans toute l ’Asie Centrale et au Tibet, qui en fit demander 
un «plan» (t’ou) en 82/1 (sup., 188, n. 1). Il y avait au Wou-t’ai chan des 
peintres attitrés, chargés de fournir des «plans» aux pèlerins, c’est-à-dire des 
peintures où étaient figurées non seulement la topographie de la montagne, de 
ses lieux saints et de ses édifices, mais aussi les légendes qui s’y rattachaient. 
Lorsque Ennin quitta le Wou-t’ai chan, le 19 août 84o , un de ses confrères 
chinois lui offrit, en souvenir de son pèlerinage, une de ces peintures qu’il fit 
exécuter en dix jours par un artiste auquel il avait procuré le matériel néces
saire (op. cit., 2kk b). C’est à un de ces prototypes que devaient remonter aussi 
bien le «plan» du Wou-t’ai chan demandé par le Tibet en 82h que la grande 
peinture murale de la grotte 117  de Touen-houang, que Pelliot ( B. É. F. E.-O., 
VIII, 5o4) datait des environs de l’an 900, mais qu’on a montré depuis lors 
être un peu plus tardive, car c’est, d’après une inscription, entre 980 et 995 
que fut aménagée la grotte 117  (cf. Wen wou ts’an k’ao tseu leao, V, 11, Pékin, 
mai i g 5i ,  55). Sur l’histoire du Wou-t’ai chan, cf. aussi Tsukamoto Zenryfl, 
op. cit., 36-4o ; Inoue Ichii, Shina bukkyö shigaku, II, 1 (1938), 10 7-119 ; la 
peinture de Touen-houang est reproduite dans Pelliot, Les grottes de Touen- 
houang, IV, pl. ccxxi-ccxxiv, dans Mochizuki, Bukkyö daijiten, II, fig. liyh-kyy, 
et dans la publication chinoise de 1961 citée ci-dessus.

P . 2 12 , n. Sur les cheveux tressés chez les Hiong-nou, cf. Egami, op. mt. (19 51 ), 
îhy  et pl. xxx, 1. Il était d’usage, chez les peuples anciens de l’Eurasie septen
trionale, de couper les cheveux des morts, et les archéologues russes ont trouvé 
beaucoup de tresses dans les tombeaux de chefs Hiong-nou en Mongolie du Nord.

P. 262, n. 6, 1. 11. D’après d’autres sources (Tang, ccxvi b , 8 b, Ts’ô, 
CHLxxm, 19 a), ce ne fut pas T’o-pa Houai-kouang qui décapita en 866 Louen 
K’ong-jo (Blon Khon-bzer) le défenseur de la dynastie royale du Tibet; ce fut 
un chef ouigour de Pei-t’ing(prèsde Tourfan) nommé P’ou-kou Tsiun {§

P. B ig , n. Sur la localisation du Chan-tcheou des T’ang dans la sous- 
préfecture actuelle de Lo-tou (Nien-po f(g JJjß des Ts’ing), cf. Si-ningfou sin tche 
de 1762, n i, 5 b, vu, 2 a, Kan-sou sin l’ong tche de 1909, îv, 76 a-b, 79 b-80 a, 
xiii, 38 b; les murailles d’une ville ancienne subsistent à 2 lia  l’Ouest de Lo-tou.

i 3.
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P. 319, n. L’identification du Coi Rouge des T’ang (Tch’e-ling), frontière 
physique et stratégique entre la Chine et le Tibet, au Sud-Est du lac Koukoü- 
nor, sur la route de Chan-tcheou (actuellement Lo-tou, à l ’Est de Si-ning) à 
Lhasa, avec le Je-yue chan (Monts du Soleil et de la Lune) n’est naturellement 
qu’une conjecture, et des recherches sur place, topographiques et archéologiques, 
seraient indispensables. D’après Lieou Yuan-ting (T ’ang, ccvi b , 6 a), le Col 
Rouge (ou Chaîne Rouge, comme tch’e-Ung peut aussi se comprendre) était ainsi 
nommé par les Tibétains parce que, sur plusieurs dizaines de It, la terre et les 
pierres y étaient de couleur rouge; aucun voyageur moderne ne dit rien de 
pareil du Je-yue chan. Rockhiil, qui franchit le Je-yue chan en 1892 (Diary of 
a Journey through Mongolia and Tibet in i 8 g i and i 8 ga, Washington, 1924,’ 
io o-i 11), le situe à 1 1 .17 1  pieds d’altitude (3.067 m.) et à environ 
1 1/2 mile (2 1/2 km.) du bourg fortifié de Sharakuto, dont l’altitude, d’après 
ses relevés, est de 10.967 pieds ( 3.345 m.; n . 3oo pieds =  3.457 m. d’après 
Pijevalski et Kozlov; 10.780 pieds =  3.288 m. d’après Pereira, sup., 819, n.), 
et la latitude de 36°2 3'oi" (36° 31, 1' d’après Filchner, JFiss. Erg. der Expi 
Filchner noch China und Tibet ig o 3 - ig o 5 , IV. Bd., Berlin, 19 13 , 69). Le 
Je-yue chan, dit Rockhiil, est appelé par les Tibétains «Do-rnirtas : la hauteur 
au-dessus de Sharakuto en est insignifiante et l’ascension très facile. Pereira le 
situe à 4 1/2 miles (7 km.) de Sharakuto, probablement parce que Rockhiil 
avait campé non pas au bourg fortifié lui-même, mais dans ses environs; 
Rockhiil (op. cit., 109, n. 1) et Filchner (Das Rätsel des Matschu, meine Tibet- 
Expedition, 3° éd., Berlin, 19 11 , 61 n.) s’accordent pour interpréter «Shara  ̂
kutOD par le mongol «Shara-hotun», qui signifierait «la ville jaune s(Sira-qoto?); 
Kozlov, qui y passa à deux reprises, lors de son expédition de 1899-1901 où 
il fit le tour du lac Koukounor, et lors de celle de 1907-1909 où il visita Elle 
de ce lac, écrit UJa^axyTy. Mais dans les documents chinois ce nom revêt par
tout des formes indiquant un original Qara-qoto, «la ville noires. Ainsi le Si- 
ningfou sin tche ®  §£ jjlf îë  de 1762, îv, 6 6, parle du «camps de Ho-la1- 
k’ou-t’o ïpf i t  Jÿ i l  (on trouve ailleurs la graphie Ha -la-k’ou-t’o), alors 
«récemment établis ( M  ), et situé à 5 U au Nord-Est du Je-yue chan; lui- 
même distant de 170 U de la sous-préfecture de Si-ning. Ailleurs (xxi, 21 b) là 
même monographie situe ce même camp à i 5o U de la préfecture (fou) de Si- 
ning; il y a là de l’inexactitude, car le siège de la sous-préfecture de Si-ning et 
celui de la préfecture du même nom se trouvaient naturellement dans la même 
ville. Le Je-yue chan marque dans cet ouvrage la limite entre la sous-préfecture 
de Si-ning et le territoire du Ts’ing-hai ( Koukounor).

Le «camps de Sharakuto est la dernière bourgade habitée, avant les plateaux 
désertiques du Tibet, auquels donne accès le col du Je-yue chan. Mais il serait vain 
d’y chercher l’emplacement de la place fortifiée de Che-p’ou, qui sous les T’ang 
commandait le débouché du Col Rouge, et qui joua alors un si grand rôle dans 
les guerres sino-tibétaines (sup., 369-370). En effet, les textes dès T’ang situent 
Che-p’ou à 20 ou 3o U du Col Rouge et, si celui-ci était bien le Je-yue chan 
actuel, cette distance, même en calculant le U des T’ang au plus bas (l’estimation
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en varie de 3oo à 5oo m.), se laisse difficilement ramener aux 5 U (modernes, 
2 à 3 km.) du Si-ning fou sin sin tche, aux 2 î/a km. de Rockhill, aux 7 km. de 
Pereira. D’autre part, Ghe-p’ou nous est décrit comme une position pourvue de 
défenses naturelles très fortes. Lorsque Ko-chou Han l’attaqua en 76g, il avait 
racolé une immense armée de 63.000 hommes ( Tseu, ccxxvi, 5i b, 7 juil
let 769; 100.000 hommes d’après Kieou, civ, 5 a, et Tang, cxxxv, 1 b), for
mée de troupes chinoises régulières du Long-yeou et du Ho-si et d’auxiliaires 
turcs du Cho-fang et du Ho-tong (boucle du Fleuve Jaune), alors que Che-p’ou 
n’était occupé que par quelques centaines de Tibétains. Mais ceux-ci étaient bien 
approvisionnés en vivres, ainsi qu’en pièces de bois et en rochers qu’ils précipi
taient sur les assaillants du haut de la forteresse. Celle-ci était, en effet, défen
due de trois côtés par des à-pics, et l’on n’y pouvait accéder que par un unique 
sentier qui montait en serpentant sur une longueur de trois à quatre U (1-2 km.) 
(Tseu, ccxvi e, 5i b; cf. l ’itinéraire de Lieou Yuan-ting, Tang , ccxvi b , 6 a, 
et le commentaire de Hou San-sing sur Tseu, ccxm, 23 b, 26 avril 729, citant 
Song Po, 936-1012, l ’auteur du Wen ijuan ying houa). La prise de ce nid 
d’aigle s’avéra si ardue que Ko-chou Han dut menacer de mort deux de ses 
lieutenants s’ils n’activaient le siège. Lorsqu’à force d’assauts on finit par s’en 
emparer, on n’y fit que 4oo prisonniers tibétains (dont le Stag-gra dit de T’ie- 
jen, H  dJ lu H , cf. sup., 296, n.). La place forte de Che-p’ou n’était donc 
pas un défilé, une gorge resserrée entre les parois rocheuses, comme celle que 
décrivent au Nord-Est de Sharakuto, sur la route qui vient de Si-ning, les voya
geurs modernes et les monographies locales (le Houang-chouei hia fjt ?Jc |!$ ou 
Yue-chouei hia Ijj§ |I$J). Mais la route principale de Si-ning vers le Tibet 
passe actuellement par Tangar (Houang-vuan ÎJt {$.)■ > bourgade fortifiée de fon
dation récente (les murailles en furent construites en 1723 , et son érection en 
t’ing ne date que de 1829, cf. Kan-sou sin t’ong tche de 1909, iv, 81 a-b), et le 
tracé devait en être différent à l’époque des T’ang. Le Si-ning fou sin tche, îv, 
lia, vu, 7 a , et le Kan-sou sin t’ong tche, sur, 38 a, identifient le Che-p’ou 
tch’eng des T’ang à un Mont de la Forteresse de Roc, Che-tch’eng chan jfâ 
|j], situé à 280 U au Sud-Ouest de Si-ning; ils se bornent, sur ce site, à citer 
les textes anciens.

En résumé, la question de la localisation exacte du Col Rouge et du Che- 
p’ou des T’ang me paraît rester entière ; elle ne pourra se résoudre que par 
une enquête sur place.

DERNIERS ADDENDA.

P. 36, ms. 46.660, 2“ vers. Tchen jou Jë . , cria tathatân, ne va pas 
pour la rime, il faut probablement lire tchen tche JB. £n  ̂ "le vrai savoir«.

P. 4i ,  n. 4. On pourrait penser à tch’an Ici f f  |f§, «les ressorts du 
Dhyâna», qui irait bien pour le sens (cf. 24, n. 6); mais la graphie de |jg est 
fort différente ailleurs dans ce manuscrit (f° 127 a, 1. 1; P i 35 b, 1. 5).
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P. 176, D. 3. Le rebelle Yen Tch’ao, qui défendit Touen-houang avec tant 
d’énergie de 777 à 787, appartenait à une des principales familles de la ville, 
souvent mentionnée dans les inscriptions des Grottes des Mille Buddha (cf. 
LaoKan, compte rendu de l’ouvrage de Che Yai [sm/l , 161, n. 3], dans Tchong 
kouo chü houei king tsi che tsi Van, Ac. Sinica, V ili, 1, janvier 1969, 159). 
Je crains d’avoir calomnié ce personnage en le qualifiant d’« aventurier local , 
plus ou moins métissé d. Sa révolte contre Tcheou Ting, commissaire du gou
vernement impérial, était peut-être motivée par la mollesse dont celui-ci aurait 
fait preuve dans la défense de Touen-houang.

P. a i 3, n., 1. 16, la «mer» de Si-t’ong U  jjjij $$. Ce lieu-dit des environs 
de Touen-houang est mentionné, avec l’orthographe H  [si > dans le pien wen 
de Tchang Yi-tch’ao (sup., a98, n. a), éd. Lieou Fou, Touen-houang to co (Ac; 
Sinica, 1 g3o), n° x ii, p. 77, 1. 5. C’est là qu’en 856 Tchang Yi-tch’ao arrêta 
une incursion des T’ou-houen (T ’ou-yu-houen).

P. aAo, n. 6. L’inscription funéraire de Louen Kong-jen (658-723) par 
Tchang Yue (667-730) est dans Tchang Yen-kong Isi, xvii, éd. T s’ong chou 
tsi tch’eng, n° 1.8/17, p. 177-179. On trouve d’autres informations sur Louen 
Kong-jen dans T ’ang, ex, 7 a, Tseu, ccvi, 17 a, etc. Il était le fils de K’in-ling 
(Khri-’brin de Mgar), qui avait exercé la régence après son père Lou Tong-tsan 

,(Ston-rcan de Mgar, f  667), puis se suicida en 699 à la suite d’un coup d’État 
monté par le roi K’i-nou-si-long (Khri-’dus-sron, régna de 676 à 70A d’après 
les sources tibétaines, né en 672 d’après Tseu, ccn, 43 h) lorsque celui-ci vou
lut prendre lui-même les rênes du pouvoir. C’est alors (699) que Louen Kong- 
jen, avec 7.000 «tentes» de T’ou-yu-houen qui lui appartenaient, vint faire sa 
soumission à la Chine, où il reçut des titres et fit une brillante carrière jusqu’à 
sa mort en 723. Tchang Yue explique que «Louen» n’était qu’un titre tibétain 
(blon, sup., a io , n. 6), signifiant «ministre» (tsai Sj?) en chinois, et porté 
par Louen Kong-jen parce que son père (Ling =  [Khri-’brin]), son grand-
père (Tsouen ^ := B cu n ? ) et son arrière-grand-père(Tsan JÇ =  Rcan?)avaient 
héréditairement exercé les fonctions de ministre au Tibet. Leur vrai nom) 
ajoute Tchang Yue, était Tong-tsan (Ston-rcan), fjjg ^  Igf. En réalité, 
d’après les sources chinoises aussi bien que tibétaines, c’était le grand-père de 
Louen Kong-jen, et non son arrière-grand-père, qui s’appelait Ston-rcan (sup., 
187, n. 1). Le véritable nom du clan, dans les sources tibétaines, est Mgar; 
c’est peut-être ce nom qui se cache derrière le caractère chinois mal établi que 
certaines sources chinoises indiquent pour le «nom de famille» (sing jgj:) de 
Lou Tong-tsan (Kieou, 196 a , 2 b, 1. 7, T ’ong tien, xcx, 12 a, 1. 2). /;

P. 287, n. 3. Le Cheng-kouang sseu de Touen-houang est mentionné dans 
une liste de monastères de 869, au verso du ms. 2.738 du Fonds Pélliot 
chinois.
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A-rtan-hyver (A-rdan-hver, A-dhan-der), 
maître bouddhiste de Koutcha, i 4 n., 
283 n.

acintya, impensable, inconcevable, 14 n., etc. 
acittaka, cf. sans pensée. 
agada, panacée (comparaison), 122 et n. 
agriculteur (comparaison), i 43. 
alliances matrimoniales, sino-tibétaines 

(cheng leieou, dbon ian) et sino-barbares, 
h-5 n. ; princesses chinoises «vraies* et 
«fausses*, 4 n., 6 n., Add. 355-356; le 
Tibet se prétend l’égal de la Chine, 5 n., 
227 n.

amala-vijhâna (9' vijnâna), 56-57 n. 
Amoghavajra, maître de Tantra en Chine, 

46 n., Add. 377.
anäbhoga, niräbhoga (chi Dois tieu jan, jen 

ywi), sans effort, automatisme, théopa- 
thie, i 5 n ., 80 n., 88 n ., 98-99 n., 
343.

Ankokuji, fondations japonaises, 248 n. 
anta, extrêmes, 108 n., 110. 
apratiithita (wou tchou, pou tchou. . .), sans 

appui, inlocalisé, indéterminé, 7»-72 n., 
8a n., 88 n-, toa n., io 4 n., 106 n., 
125 n., etc.; nom d’un Bodhisattva, 
54-55 n.

Arabes, 180 n., 181 n., 3oi n. 
arc, tir 4 1’—  (comparaison), 73 n., 74-75. 
argent et sa gangue (comparaison), 95-96 n., 

108, ia 5 n.
Arhat, trois sortes, 187 n.; dix-huit —  au 
- Tibet, la  n.; Arhat et Bodhisattva, 64 n., 

65 n.
arrondissement, cf. too. 
asamjnin, dieux sans notions, inconscients, 

6a n., i 3o-i3i n ., i 34 n. (trois états). 
ataihjni-samâpatti, recueillement d’incons

cience (sans notions), 6a-63 n., 71 n., 
76 n., 127 n., i 3o-i3a n., 335. 

auditeurs (érâvaka), 69 n., 107 n., 187 n., 
Add. 356.

audition (sravana, »ritti), s 4 n., àg-5a n., 
61 et n ., 107 et n., Add. 358. Cf. AoAu-

Avalokites'vara, étymologie chinoise, 49 n. 
aveugle (comparaison), 344. 
bahusruta, érudit, 61 n., etc. Cf. audition. 
Bal-po (Népal), 200 n.; cf. Pa-pou. 
barbares, sensibilité des Chinois à l’égard 

des — ,7 m ;  glorification chinoise des — , 
181 n.; considèrent les valeurs spirituelles 
comme butin de guerre, 18a; cf. coiffure, 
costume, neuf clans.

Bayan-cor, qaghan ouigour, 6 n.
Bcan-bzan, cf. Blon Bcan-bzan.
Bcan-bzer, cf. Blon Bcan-bzer. 
bcan-po (chinois tsan-p’ou, tsan-fou), titre 

des Bois du Tibet, 1 n ., aoa n., Add. 
363, etc.; «saint et divin*, 37 n., 364, etc. 

Bcan-sum-ya (?), cf. Tsan-sin-ya. 
bde-blon, titre tibétain, a83 n ., Add. 368. 
Be’u-sin (Pao-sing?) maître de DhySna, 

a83 n.
bhävanä, culture, 79-80 n., etc. 
Bhävanä-krama, «La culture graduelle*, 

titre de trois traités de Kamalas'ïla, i 3 n., 
18 ; analyse du premier et du troisième, 
333-353.

bhiktu pratiquant le dhyüna (dhyânâcâra), 
io 4 et n. ; cinq cents bhiktu doutant du 
Mahâyâna, 11a et n ., 15 a ; trente mille,

Bilga Qaghan, Turc marié è une princesse 
chinoise, 4 n., aa3 n., Add. 355. 

bilinguisme aux confins sino-tibétains, 20 n. 
Bla-ma mam-thar, ouvrage de Ye-ses rgyal- 

mchan (Jnânadhvaja), Add. 356-357. 
Blo-bzan chos-kyi ni-ma, historien tibétain,

blon (louen), titre tibétain, s 4n n., 365, 38o. 
Blon Bcan-bzan (?), Blon Bzan (?), gouveiv 

neur tibétain, 225 n ., Add. 36a ; Æan 
Bcan-bzaü, Add. 36a.
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[Blon] Bcan-bzer (Bstan-bzer), gouverneur 
tibétain, 377 n., a8i n., Add. 368.

Blon-bcan-sron-bcan, Boi, père de Sron- 
bcan-sgam-po, 300 n.

blon-che (chinois ta aiang), grand ministre 
tibétain, i 84 n ., 391 n.

blon-che mgo-man (chinois fou siang), vice- 
ministre tibétain, 186 n., a88 n., 391 n.

bhnrchenr-po, grand ministre, aia n ., a8a n.
Blon (ou Æan) Khon-bzer, cf. Louen K’ong- 

jo.
Blon. . . khri-sgra (?), gouverneur tibétain 

de Koua-tcheou, 2/11 n.
Blon Man-bzer (Louen Mang-jo), grand 

ministre et généralissime, 260 n., 266 n.
blonrpo (chinois tsai siang), ministre tibé

tain, aa8 n., a35 n., a8a n.
Blon Rgyal-bzer (Louen Kia-jo), général 

tibétain, 381 n.
Blon Srid-con, messager tibétain, 39a n.
Blon Stag-sgra (Louen Si-no-lo), cf. Si-no-lo.
bodhi insurpassée (amrffara), g3 et n., 94.
Bodhidharma, patriarche de l’école du 

Dhyâna, 57. n., 58 n .; «Bodhidbarma-

Bodhimur, version kalmuk d’un Rgyalrabs,

bodhipaksika-dharma, auxiliaires de l’Eveil, 
i 53 n., i 54 n.

Bois de Turquoise (Gyu-chal), site d’une 
fondation bouddhique, a46 n ., Add. 36a- 
364, 368.

Bon-po, religion indigène du Tibet, a6 n., 
i 85 n., 19a n., a3o n., a3i n.

Brag-mar («la Roche Rougea), résidence 
hivernale des bcan-po, 190 n., soi n.

brahmane, qualificatif chinois des moines 
indiens, a5 et n., 160 et n.

Brhatphala, nom d'un ciel et de ses dieux,

’Bro (Mou-lou), clan tibétain, favorable au 
bouddhisme, a5-3o n., Add. 357 ; Reines 
de — , épouses de Khri-sroh-lde-bcan et 
d'autres Rois, a5-a8 n.

’Bro-bza Byans-gron (Bodhidïpâ, épouse de 
’Bro), 37 n.

bsam-gyis mi-khyab-pa (acintya), i 4 n.; cf. 
sans pensée.

Bsam-yas, près de Lhasa, 190 n., 301 n.;

édit de —  (791), i 83 n . . ïS 9̂ 
Bu-ston, historien tibétain, j ,  35$?^ 
Buddha, sens du terme, 1 a5 e tn  
budàhânuemrti, commémoration de BtjdqJi 

cinq procédés, 17 n. ...
Buddhosnisa-sütra (Taishô, n“ g45), 43

Bulgares, coiffure, 211 n. • - j-V:
hier, titre tibétain (lang en chinois), a8i n. 
carte d’Asie Centrale importée au Japon à 

la fin des T’ang, 186 n. 
cent huit thèmes illusoires (pada), 83 n. ' 
Charttsheau wen b u , recueil de textes sur ;

Touen-houang : éd. diverses, 34 n., 178n. 
Chan-tcheou (Lo-tou près de Si-ning, au 

Koukounor), chef-lieu de l’arrondissement 
de Long-yeou, point de départ de l’itiné
raire vers Lhasa et le Népal sous les 
T’ang, 6 n., 26 n., a8 n., 186 n., 
3 ig  n., Add. 35g, 363, 36g, 377-378. 

Chang =  Éan (ç. ».), oncle maternel —
. beau-père, a6 n., a4o n.
Chang K’i-Ii-tsan, cf. Æan Khri-bcan.
Chang K’i-li-tsang, cf. Zan Khri-bzan. 
Chang K’i-si-kia, commissaire tibétain, 381. 
Chang K’i-sin-eul, Chang K’i-li(liu)-sin-eul, 

cf. Éaû Khri-sum-rje.
Chang Kie-li-sseu, ministre tibétain, a81. 
Chang Kie-si, cf. Zan Rgyal-zigs.
Chang Kie-tsan, cf. ton Rgyal-bcan.
Chang K’ong-jo, cf. Louen K’ong-jo.
Chang La-tsang-hiu-liu-p’o , cf. Zan Lha- 

bzan Klu-dpal.
Chang Pi-pi, ministre du clan de ’Bro, 

défenseur de la monarchie tibétaine au 
lx” siècle,’ 36-37 n., 39 n., a6a n. 

Chang Si-kié (probablement fautif pour 
Chang Kie-si, q. ».), a64 n., ago n., 
«99 “ •

Chang Si-mo (= Chang Tsan-mo?), agi n. 
Chang Si-no-lo, cf. Si-no-lo (Stag-[s]gra). 
Chang Tsan-mo, cf. Zan Bcan-ba.
Chang Tsan-mo Che-p’o-ngo, ago n., 

ag3 n.
Chang Ta-tsang (Ta-tsang), cf. Zan Stag- 

bian.
che, les faits, singuliers et contingents, anto

nyme de H, l’ ordre rationnel, 5r  n., 
58 n.; cf. it.
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jong tcKe, ouvrage de Tao-s'iuan,

he-p ou , place fortifiée b \a frontière sino- \ 
tibétaine, près du GoY Rouge, Sud-Rst ' 
du lac Koukounor, 3g n., ag3 n., ag/i n., 
296 n., 3oo n., 3ig  n., Add. 363, 36g- 
3jo , 378-379.

Çhe-spon, clan tibétain, 37 n., Add. 365. 
che ti (sanwrti-eatya) , vérité contingente, 

ah n., etc.
Che-tseu-heou (Simhanäda), moine à Touen- 

houang, 357.
Chen-houei, maître de l'école du Dhyâna 

( t  760), secte dite du Sud, i 5- i6 n., 
5i n., 58 n., 71 n., n u n . ,  Add. 37a. 

Chen-sieou, maître de l'école du Dhyâna 
( t  706), secte dite du Nord, i 5- i6 n., 
44 n., 58 n.

Cben-ts’ô kiun, garnison de la Divine Stra
tégie, 396 n.

Chen-wei kiun, garnison du Divin Prestige, 
395 n ., 3oo n., Add. 370.

Çben-wou kiun, garnison de la Divine Mar- 
tialité, 396 n., 3oo n., Add. 369-370. 

cheng, neveu utérin —  gendre, h n., 26 n. 
cheng kieou, cf. alliances matrimoniales. 
Cheng-kouàng sseu, monastère de Touen- 

houang, a84, 287 et n., Add. 38o. 
cheou, garder, gouverneur de préfecture 

(t’ai cheou), »76, 257 n., 369 n„ a6i n.; 
hien yi cheou kaum, formule épistolaire, 
207 n., s6i n., a64 n., a68 n.

Cheou-li, prince de Yong, puis de Pin, 
père de la princesse de Kin-tch’eng, 
î-a n., 169 n., 169 n., Add. 356. 

Cheou-tch’ang, sous-préfecture, 168 n ., 
3o8 n., Add. 35g-36o. 

cheval sauvage (comparaison), 89 et n. 
cheveux tressés, cf. coiffure barbare. 
chi-ii, titre tibétain (=  ch. tt’eu che), 197. 
chinois vulgaire, ao n. : a na ko, «quel?», 

g3-g4 n.; che, «être», 8g n., n 5 n .; 
feiso, «prison» (?), 317 n. ; houan (hai), 
«encore», 97 n., 3a5 n.: jo, interroga
tif, i 38 n., i 43 n.; k’ong kouo, «man
quement», 68 n. ; li, enclitique inessif, 
3a5 n.; mo, enclitique interrogatif, 3a5 n.;

. pou houei, «ne pas comprendre», 86 n. ; 
»0 yi, «c’est pourquoi», i 3a n.; tô,

■m
auxiliaire du potentiel, gq n,, tav-a n.-, 
tsoo m u, «quandi», hg n., 3 v6 n. 

cKo jeu, titre chinois («domestique»'), secré
taires chinois au service du Tibet, 197, 
198 n., a 17, Add. 369.

Chos-grub, cf. Fa-tch’eng.
Chos-kyi rin-chen (Dharmaratna, Fa-pao), 

traducteur, a i n., 33 n.
Chouen-tsong che lou, «Mémoires véridiques 

de Chouen-tsong», a33 n., Add. 36a. 
cinq façons de cultiver les päramitä, i 63 n.; 

—  familles (gotra) d’êtres, 63 et n., 
6è ; —  fang pien (q. a.), tib. thabs, i5- 
17 n., 109 n.; —  procédés de buddhâ- 
nusmrti, 17 n.; —  Véhicules (yarn),
138-139 n.

cinq cents bhiksu, 112 et n., i 52. 
coiffure barbare imposée aux Chinois, ao3, 

soit n.; cheveux tressés, 20/4 n., 307-313, 
a3i n., Add. 36i-36a, 377.

Col Rouge (Tch’e-ling), frontière géogra
phique et politique entre la Chine et le 
Tibet, au Sud-Est du lac Koukounor, 
i 85 n., a33 n., a93 n., 3ig  n., Add. 363, 
367, 36g-3jo ,  578-879. 

colonialisme, problématique chinoise, aa6 n. 
commissaire, cf. tsie tou che. 
concile de Lhasa, date (792-79h), 3g n., 

4a n., 177, i 83 , 190. 
confucianisme, influence du —  au Tibet, 

187 et n ., i8 8 n., 226-328 n.; —  et 
bouddhisme chez les moines de Touen- 
houang, 34 n., a5a-a53. Cf. pacifisme, 

confusion sensorielle, 48-4g n.. Add. 358. 
contrition (tch’an houei), actes de —  des 

guerriers tibétains, 243 et suiv.; de 
l’Empereur T’ai-tsong, a47-a48 et n.; 
des guerriers japonais, a48. 

controverses doctrinales, institution indienne 
et chinoise, 12 n.

Corps de Buddha (kâya), 5g et n., 64 et n. 
costume barbare imposé aux Chinois, 199 n., 

ao3 , ao4 n., 211 n.; tso jen, croiser les 
vêtements à gauche, 169 n., 208-209n., 
314 n., Add. 36a.

cottes de mailles, 180,181 n., Add. 3y3-3r] 6. 
Cun-bzan de ’Bro, ministre, a8 n. 
dam, don, 334, 346, 348; trois sortes 

330 et n.

CONCILE
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Dar-ma, cf, Gian D«r-ma. 
Dasacakra,kêitigariha~eütra, traduction tibé

taine, LS» tu
Deb-ther tnon-po, «Annales blaues», ouvrage 

de 1676, Add. 358, 36o. 
deux accès au tao,: 57-.5 8 n.; deux-.vérités, 

85-86.
deva-yäna, un dea cinq. Véhicules, i 38>n. 
Dhamtxapada., stance gradualiste, 126 n-, 
dharmâmueârin et. iraddhâmutârin y deux 

sortes de. saints (.âryaji, 115 n. 
Dharmatrôta (Tâ-mo-to-lo), patriarche de 

l'école, du Dhyâna, 1 a n» 
dhy/ma, vaieur-dea — , canoniques, 63 n., 66, 

wjA et n., io 5 n., i 38 , 169 n>; 336; 
école chinoise du — , branches; du Nord 
et du Sud, l 5- i6 n., 5t  n., etc.,

. procédés; ; d’exposition ; : 4 7. ni ; dhiyâm- 
pwornila, définition, 106, rapports avec 
prajnä-päramitä., îoo-etn,, io 3 , etc. 

différenciation; e t vikalpa.
Dogen, critique japonais du Süramgama- 

sSHra, 5a n.
dorihg (vdo-rin$b «pierre longue»), piliers 

inscrits, 3o-3 i n ,, Add, 36i.
Dorjeev (Rdo-rje, trie. Foudre»), lama sibé-. 

rien, îa .
douze ascèses (dhyla)-, 68 ; douze catégories;

scripturaires, 53, 121, etc.
Dpag-hsam Ijon-bzan, chronique tibétaine ,

11- n., Add. 356-357.
Dpal-che-po (Po-tch’o-pou)i, Dpal-chen-po 

(Po-tch’ian-pou), dignitaire bouddhiste 
. (mahäirL?), 21 n., 22Ä, aaS; et m, 2291, 

■235, 282.-
Dpal-gyi yomtan (Srîguua), présente, la 

. Mahävyutpatli, aß k m  
drsta-srula-matafnâtay M ,
Drug; Drug.gu, peuplade; a^.etmi, 280.®, 
eau (comparaison), 83 et n., 84. ni, g5 
. etm.( 108,
école.[des- F.ils] de ; .l’État ; (forno. [ta««], kiue), 

Grandie École (fiai-him); élèves tibétains, 
187-188 n-

égalité, identité (»amataci 129 n.; entre 
. religieux, bouddhistes., t i -3 n., entre.

ennemis, a i8 et nu a4g n., Add. 364, 
eunuques; chargés dù, contrôle du; boud*> 

dhisme en Chine, 224 n.

évanouissement (sans* pensée)1,' 136' -ü.-; 
r 35o etn . ■>

Éveil inné {pen kio) , 57 m ; —  subit1 (tvütn 
trou), 19, 28, 35 n.., 5o-5 i n., 17® n., 
s75 n., 279 n.; etc. ; 'efi‘suhifc' 1:1 

examen (fonwwi), non-examèm (pou koUUii) , 
cf. kouan.

examens..‘bouddhiques1 officiels' en1 QhiitÀ;
n 3, nj; s 38m;; a5a n. > ■ 1 !-

fa  liu ([maître en] dharma et vbrlayat), titre 
ecclésiastique chinois; 'SA-SS- ni, :2’58* 
a3g n., a5o n., 279 n. ,

fa  étang (idharma l̂aksana) et fa  sing- (dKàfc 
mata) , analy-tisme et synthétisme;' i 6ô n.

• Cf. sing; et siang.
F a-tch’ feng; ( Chos-grub ; Dharmasidtìbi)-, tré1 

dueteur sino-tibétain1, vers- 800,' su 'n., 
37 n., 189 n.

Fa-tsang, auteur chinois de Fècole Hbute 
yen, 47 n. 1

Fan-Kouo-tchong; rebelle de; ta; régiimdè 
Touen-honang, 262, 269, 272.

Fang Jong; fonctionnaire chinois, traducteur 
(ou auteur) du Süramgama-tütra’,  43- 
46 n., Add. 372. va

fang pien (upâya, prayoga, paryâya)', 17v.ru;> 
82 n-, Add. 357; cinq —  , i 5- i0>n,,- log-n. 

/an pie, différenciation (vikalpa)y 16' n., 
22., etc.

Fleuve Jaune, sources d u — , 298'.' Gf. Kieau- 
k’iu.

Fo-t’ou-teng, propagandiste, du bouddhisme 
en Chine, 19a m ■ - oïv.o

foi et appétence, i 63i WJ
Fong-siang, localité près de- Teh’ang-ngàn, 

3oi-3o4 n. . oofi.i.'
forteresses tibétaines (mkkar)f 202 n. ' ' 
fou, insignes chinois1 en deux) parties) 2 8ïflfl?

Add. 368; v v m

Fou-kiens province1 chinoise, coutumes antte 
mandchoues; 9o4 n. '• • «mina

Fou Yi, ministre chinois hostile am boud
dhisme1, 223-n. . • >■v

garnisons1 chinoises (fetun), a i4 ; 26s1 n., 
269-270 n., agS-agë n., Add. 35p, 36g, 
370*5 etc, »•'*mao-

gauehe et droite au Tibet ; 1 r  et n», -* 83 
e tn ., 2 29 -,-— en Chine1, i8on,>Cf. 
Add. 3 60. ;
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Gayâsïixamûtra, io 3 n., etc.
Gcaii-ma, prince ou moine tibétain, a 34 n. 
gèmme (mani), comptrraison, 84 n., 98, 

99 a-
Genei, auteur japonais, 44-45 n.
Gian Dar-ma, Roi ( 838-842), 26-27 n ., 

i55 n.
graduel, cf. subit.
habitations tibétaines (tentes, maisons, 

forteresses, palais, villes, etc.), aoo- 
so3 n., 229, Add. 36i,  367 (pho-bran). 

Hand) ai, toponyme, 2.62 et n., 270 n. 
Hàn-kou, passe, 3<r2 n.
Han Yu, écrivain, 199 n., s33 n,, a55 n. 
Heng-ngan, moine de Touen-houang, auteur 

d'éloges,, 35 n ., s36 n., etc.
Bing-T’ang sseu, monastères chinois, 248 n. 
historiographie tibétaine, 1-8 et n.
Hiu Kdng-tsong, historien chinois, a00 n. 
Hiuan-tchao, pèlerin chinois, i 85- i86 n. 
Hiuan-tsang, pèlerin chinois, 270 n .,

■ 3 06 - n ., etc. ; sa légende au Tihet,

Hiuan-tsong, Empereur (712-756) : sa poli- 
. tique tibétaine, 5 , 227-228, 298 n,; etc. 
htbchang (tib. hva-san, sk. upàdhyaya}, titra 
, -chinois des maîtres bouddhistes, 9 et n. ; 

cf.Hva'-safr.
Ho-efto., toponyme chinois, 3oi n.
Ho-pi,- relais sur la rouie de Lhasa, 28â n. 
Ho=si, arrondissement chinois, 171 n., lg 3 

etn., aa5 n., a64 n., Add. 35g, 870; etc. 
Hong-pien (tib,: Horuben), moine de Toueu- 

hèuanÿ, 21 n., sSg n., a5o-<s'5s etn., Add. 
364-365.

Hongrois, coiffure, s i ite la  n.
Hou-lou-t’i ,  cf. ’O-lde. .
Houai-sou , ihoinei chinois , calligraphe dft 

vin” siècle, 3o6 n.
Houaidi,: traducteur de SÔramgantû-satrd, 

4344 n,.
Houei-neng-,. maître de l’école dw Dhyânè 

( t  7i3), patriarche de la secte subitiste 
'j :. dite :du- Sud,: prédicateur-. du £atr<A âk 

l’Estrade (T‘anJnitg)j fh axì 45il.( S i n., 
..:i58. hlj 71V 78 m, i litin .yifiô n. 
Houei-tch’ao, pèlerin coréen, 187 
Houeisyjiah, iadminisfrateur ' du surlgkd de 

Touen-houang, 25a-2'54. . >

Houen Tsea-yiog, offieier de Toueh-houaeg-,

Houo K’iu-ping, général chinois, 289 n. 
Hva-san (tf. ho-chdng), g-it et h.; épithète 

tibétaine de Mahayâna, 9; de Hiuan- 
tsang, 11-12 n.; d’iih Arhat tibétain em
prunté è riconographie chinoise, 12 ü. 

icchanlika, damnés par prédestination, 63 in 
identité (samatd), cf. égalité, 
imprégnation (vâsftna, si k’i), 43 n., etc. 
incarcération, cf. pris limiers, 
inscription sino-tibétaine de Lhasa (822), 

s 5-3s n., 176 n., 199 U., 2 02 n., 229 n,, 
q3o et n., 282-283 n., Add. 357 (phoné
tique), 357-358 (localisation), 361 (date), 
363 (titulature royale)'; etc. 

inscriptions tibétaines du pilier db Potala , 
è Lhasa, 3o-3 i n., ag4 n , Add. 363, etc.; 
autres inscriptions tibétaines, cf. BsaiU- 
yas, Karchung, Mchur-bu. 

insignes hiérarchiques au Tibet et en Chine, 
284-286 n., Add. 368. 

interprèles àii Tfbét, 20 et n,, 229. 
itinéraire de Ghah-tcheou à Lhaha ( Tang 

chini), 2“ moitié du vin” Siècle, 26 n., 
185-186 n., 295 ft.-, Add.'369-370 , etc.'; 
de Chine au Népal (Ehe-ltià fang tike), 
milieu du vii” siè'cle, 28 h. 

ivresse (comparaison), i 36 A; —  du sàtitâ- 
dhi, 6â n., 65 n-, 62-76 n. 

lapon, actes de contrition dêS güêrrierW du 
— , 248; dansé Rato, 669 n,; diSehsSîôhS 
Sur le Süratfigd ma-sétra, 6547 bd Dôfcyô, 
aRbi tië lâ Loi*-, ï î é  o-V introduction du 
bouddhisme au — , ig i  n.; K3bô Daîfehi, 

- 47 n.; lettre de âhotôk-u Tarsiti à l’Empe
reur Yang dès- 8èuei, s'a 7 n.; Nicldren, 
2 21 n,; pféséanOe aux -aïnlièntes diplo
matiques chinoises, ì8o n,, Addi 36o. 
Cf. tarte d'Asie Gtmtrale. . 

Je^öhadha-dpon, I|afiUcha1-lha;-dhtìn, • 'h.b- 
ehftdhtedpOHy fHs ifu Roi Khrf-lde-géUg- 
bcan, 9 nq Add. 356.

Jeeü-jan , peuple , Add, 86e .
/nBîtrfj asvoirv'coânbivsahce, trois'espèees,à8 n. 
Jndnadlfvaja ( Yèèééè-rgyaLtncKaè) i auteur 

tibétain, Add. 356, ;
Änasetta (Ye4'és-s(te)VtrBduetew tibétain, 

i 3 tfi u

m
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Jnânendra ( Ye-s'es-dban-po), partisan tibé
tain des bouddhistes indiens, i l  et n., 
Add. 356.

Jo-khan, temple de Lhasa, 9 n., îa n., 
3o n., 3 i n., aoi n., Add. 358; icone 
de Säkyamuni, 189 n.

joujou, «ainsi-ainsi» (tathatâ), 58 n., 153 n.
Jou-tchen, peuple (coiffure), 207 n., 211 n., 

Add. 36i-36a,
Jouan-jouan, peuplade (coiffure), aia n.
joyau (métaphore), 83-84 n., 117; homme 

au —  (apologue), 55 n. Cf. trois Joyaux.
K’ai-yuan sseu, monastère chinois, 213.
Kamalasïla, chef du parti indieu au concile 

de Lhasa, auteur de traités bouddhiques, 
11, i 3 et n., aa, g 4 n., 333-353, etc.

k’amin, «regarder l’esprit», 43 etn., 5 i n., 
5a, 78, ia 5 , 126 n., i 58.

K’an Yin, géographe de Touen-houang, 
2Ü9 n., Add. 367, 372.

Kao Kiu-houei, voyageur chinois à Khotan,

Karchung (Dkar-chun, ’Kar-chun), édit de 
— , inscription (début du ix' siècle), 
27 n., igo n., a34 n., 235 n., a83 n.

Khotan, 170-171 n., 188 n., 216 n., 270 n., 
371 n., 295 n., Add. 36i ,  363, 366; 
«Prophétie de — », 189 n.

Khri (chinois K’i-li), a4o n.
Khri-bzan stag-cab, ministre, 288 n.; cf. 

Zan Khri-bzan.
Khri-’dus-sron, Roi (676-704 d’après la tra

dition tibétaine), 3 n., 8 n., 27 n.; con
fondu dans le T’ong tien avec Khri-lde- 
gcug-bcan (705-755), 8 n., aol n.

Khri-gcug-lde-bcan (Ral-pa-can), Roi (8 i 5- 
838), 26 n., 37 n., 189 n., 229 n., s 3i 
et n., s3a n., a35 n., a46 n., 347 n., 
Add. 36i , 363-365.

Khri-lde-gcug-bcan (Mes-ag-chom[s]), Roi 
(ca. 705-755) : né en 704, avènement 
en 713 d’après les sources tibétaines, 
8 n.; né en 699, avènement en 705 
d’après les sources chinoises, 3 n,, 7-8 n.; 
régence de sa g-and-mère, 707-712 
d'après les sources tibétaines, 37 n., dès 
7o5 d’après les sources chinoises, 3 n., 
37 n.; règne jusqu’en 755, sources chi
noises, 7-8 n.; a pour grand-mère une

386

Reine de ’Rro, 27 n., pour épouses une 
Reine de Sna-nam et la princesse chinoise 
de Kin-tch’eng, 7-9 n., 33 n., Add. 356; 
confondu avec Khri-gcug-lde-bcan (?), 
a3a n.; 188, 189 n., 190 n., 337 n., 
Add. 356, 36i ,  363.

Khri-lde-sroii-bcan, Roi (797-804?), i 3 n., 
27 n. (épouse de ’Bro), 183 n., a3o n., 
s33 n. (dates), 277 n., Add. 363.

Khri-ma-lod de ’Bro, mère du Roi Khri-’dus- 
sron (676-704), 37 n.

Khri-mo-legs de ’Bro, épouse du Roi Khri- 
Ide-sron-bcan (ca. 797-804), 27 n.

Khri-sron-lde-bcan, Roi (ca. 755-797) : né 
en y ha, sources tibétaines, 8-9 n.; avè
nement 755, sources chinoises, 8 n., ou 
effectivement 756, sources, tibétaines, 
8 n.; fin de son règne 797, sources chi
noises , 8 n.; n’était pas le fils de la prin
cesse chinoise de Kin-tch’eng, 1-9 n. (cf. 
Add. 356), mais d’une Reine de Sna- 
nam, 9 n., 33 n.; ses épouses, 37 n.; sa 
succession, a33-a34 n., 380 n.; c’est vers 
la fin de son règne que le bouddhisme 
s’établit officiellement au Tibet, 10 n„
185 et n., 188, i8g-igo n., a3o m, 
274, Add. 36o; fait chercher des maîtres 
bouddhistes en Chine en 781, 10 n., a5 , 
i 83- i84 et n.; 10 n., 12 n., 27 n., 33 n.; 
178, 184 n., i 85 n., 187 n., 188 et-n., 
189-192 n., a3o n., 232-a34 n., 274, 
380 n.

Khri-sum-bzer mdo-bcan, ministre au début 
du ix” siècle, 281 n., 283 n.; Blon Khri- 
sum-bzer, Add. 368.

Khri-sum-rje speg-lha, ministres au début 
du ix' siècle, 2 83 n.

Khri-sum-rje rcan-bzer, ministre, mort én 
725, Add. 363.

fei, ressort, principe moteur, prédisposi
tions, a4 n., i 52-i 53 n., Add. 38o.

K’i-chô-mi-che, moine tibétain, partisan des 
Chinois, 4i.

K’i-li-hou (Khri . . . ) ,  Roi, successeur de 
Gian Dar-ma, 26-37 n-

K’i-li-nou-si-long (Khri-’dus-sron), Roi, 8 n.,

K’i-li-pa-pou, nom d’un Roi d’après le 
T’ong tien, 301 n.



K’i-li-si-long-nà-tsan (Khri-sron-lde-bcan), 
Boi, 8 n.

K’i-li-siu ( Khri-gzu’ ?), générai, aig  n,
K’i-Ii-so-tsan (Khri-l[d|e-gcug-bcan), Roi,

8 n.
K'i-ii-sou-iong-iie (ou ia)-tsan (Khri-sron-lde- 

bcan), Roi, 8 n.
K’i-li-t’i-tsou-tsan (Khri-lde-gcug-bcan), Roi, 

a3i n.
K’i-ii-tsan, K’i-ii-tsien (Khri-bcan, abr. de 

Khri-sroh-ide-bcan ou Khri-lde-sron-bcan), 
Roi, 8 n., i 84 n., a33 n.

K’i-Iien, chaîne de montagnes, ag8 n.
K’i-tan, peuple (coiffure), 907 n.
K’i-tsang-tchö-tchö (Khri-bzaû . . . ) ,  fils de 

Zaù Rgyal-bcan, 293 n.
k’ien, »exclurez, terme technique de l'exé

gèse bouddhique chinoise, 159 n.
Kien-k’ang, garnison ( kiun ), 34 n.
Kien-tchong che Uni, trMémoires véridiques 

de i’ère Kien-tchong», 197 n., ao5 n.
fcieou cheng, cf. aiiiances matrimoniales.
Kieou-k’iu, les Neuf Courbes (du Fleuve 

Jaune), région au Sud-Est du Koukou- 
nor, 6 n., 296 n., Add. 355, 36g.

Kieou-sing Hou, cf. neuf clans.
Kin-chan, Mont d’Or (Altai?), nom d’un 

royaume ouigour du x' siècle, a 16 n.
K’in-ling (Mgar Khri-’brin), ministre tibé

tain, 187 n., Add. 38o.
Kin-tch’eng, princesse chinoise (tib. Kim- 

sen, Kim-s'in, Gyim-s'an, etc.), mariée au 
Roi Khri-lde-gcug-bcan : demandée par 
la régente sa grand-mère en 705, 3 n., 
37 n. ; reçoit le titre de kong tchou en
706, a-3 n.; officiellement accordée en
707, a n., 393 n.; part en 710, accom
pagnée par Yang Kiu, 1 n., 3-4 n., 
7 n., a85 n.; installée au Parc aux Cerfs 
de Lhasa, 8 n., aoi n .; n’était ni fille 
d’Empereur, ni mère de Roi, i-g n.; 
adoptée par l’Empereur Jouei-tsong en 
711, 4 n.; suites politiques de son 
mariage, 5-6 n., Add. 35g, 365; intro
duit au Tibet non pas le bouddhisme, 
186, mais les livres confucianisles (en 
73o), 188 n., 336-337 n.; morte en 739, 
7 n., 9 n., 186 n., 191 n.: ensevelie en 
741, 9 n. ; un de ses frères nommé
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Empereur pendant l’occupation tibétaine 
de Tch’ang-ngan eh 768, '169 n..; i 85 , 
1-88, ao3 n:, affa n., a85 n., 393 n., 
Add. 356. • ' ;

kiun, cff garnisons.
King, nom chinois d’une Reine tibétaine, 

34 n.
Ko (*Kât), lieu au Tibet, 154 et n.,
• 16a n.
Köbö Daishi, moine japonais, 47 n.
Ko-chou Han, général chinois d’origine 

turco-khotanaise, 3g n., 370 n., 394 n., 
395-397 n., 3oo n., 3o4 n., 3o5 n., 
Add. 369-370, 379.

K’o-li-k’o-tsou (Khri-gcug[-lde-bcan], q. ».), 
s 3i n.

kong tchou (tib. kon-co, khon-co, kon-jo, on- 
io...), princesse, titre des filles d’Empe- 
reurs, i -4 n., Add. 355-356; cf. alliances 
matrimoniales.

Koua-tcheou, ville préfectorale : localisa
tion, 34 n., Add. 366; raid tibétain en 
727, 394-395 n., Add. 364; occupation 
tibétaine dès 776, 173 et n.; prières 
chinoises pour le gouverneur tibétain 
de— , 33g-s46, s8o, s8i n.; 171-172^ , 
s i 3 n., a38 , 347, 961 n., a63 , a64 n., 
367, 369 n., Add. 364, 366 (nom kho- 
tanais), 370-373. Cf. Kva-éhu. 

kouan, examen (vipasyanä, bhâvanâ . . . ) .  
73 n., 79 n., 81 n., 97 n., i 3o n., 
165 ; cf. tseu kouan.

kouan tch’a che, titre chinois, 173 n., lg 3 n. 
kouan ts’ iu, examen et orientation (upapâ- 

riksâpratilambhaf...), 6a n., i 3o n., 
136-138 n.

K’ouen-louen, pays, 398 et n.
Koukounor, 3ig  n., etc.; île du lac — , 

395, 396 n., Add. 36g; garnison chi
noise sur les bords du — , 395 n., 

• Add. 370; poèmes chinois, 3ia  et suiv. 
kouo che, maître de l’État, 37 n. 
trama et yugapat, graduel et subit, 75 n. 
Kumârajîva, maitre bouddhiste, 18a n. 
Kva-chu Sin-îan (Koua-tcheou Tsin-tch’ang), 

localité, 303 n., 270 n. Cf. Koua-tcheou, 
■ Tsin-tch’ang.

Kva-chur, 190 n.
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langage, et silence, n 4 et a ., i 56; la 
lettre et le sens, ]47-168.

La-tch’eng, avilie de *Lép71, toponyme tibé
tain en chinois, 304-265 n.

Lang-chan, montagnes, 288, 289 n,
Lahk&vatâra, école du — ,5 7  n.; versions 

chinoises, 5g n.; index, 71 n.; doctrine, 
i 3g n., etc.

Leang-sieou, moine chinois envoyé au Tibet 
en 781, i 84 n.

lha-bcan-po, titre royal, Add. 361-363.
Lba-bzan [Klu-dpal], général tibétain, 

22g n., 267 et D., 280 et n., Add. 368.
Lha-rgyal gun-skar-ma, Lha-rgyal man-mo- 

rje, Reine de ’Bro, 27 n.
Lhasa, transcriptions chinoises, étymologie,

154 et n., Add. 358; ala ville pure», 
a5 n.; résidence des Rois, aoo n.; le 
moine Mahäyäna à — , i 54 , 162; tao 
de — , 366 n.; La~ia kien wen ki de 1967, 
9 n., 3a n. Gf. concile, inscriptions, iti
néraire , traité sino-tibétain.

Lha-snan, personnage tibétain, 33 n.
Iha-sras, titre royal, 267 n., Add. 363- 

364.
Lhas-bon, prince tibétain, g n.
Lho-bal (Népal?), 197 n.
U, Tordre rationnel, l’absolu métaphysique, 

antonyme de che, les faits, le donné 
empirique, 5» n., 56 n., 58 n., 67 n., 
68 n., 74 n., 86 n., n 3 n., 116 n.,
155 n.; la théorie, antonyme de hing, 
la pratique, 57 n.; la logique, tcheng li 
(nyäya), 19, (yukti), 60 n.; too li, théo
rie, principe, 68 n., 106 n., 118 n.,
1S? ° '

Li Hi-lie, rebelle chinois (784), 177 n., 
18a n., 375 n. Cf. Tchou Ts’eu.

Li Kiao, Confucianiste, 223 n.
Li K’ouei, ambassadeur au Tibet, 7 n.
La Ming-tchen, gendre de Tchang Yi-tch’ao, 

a35 , b36 n., a5s n.
Li Po, poète, Add. 371.
Li Fai-pin, inscription de — , 173-174 n.
Li lai san pao ki, bibliographie bouddhique, 

55-56 n.
Li-tsou-tô-tsan (=  [Kh]ri-[g]cug-[l]de-[b]can, 

q. ».), Roi, 23i n.

Lien-t’ai sseu, monastère de Touen-houang, 
a55 n., 286.

lieou heou che, titre chinois, 261 n., 378.
Lieou Pm-k’o kia hona Ion, ouvrage anec

dotique, 7 n.
Lieou Tch’en-pi, préfet de Sou-tcheou,

Li Yuan-tchong, commissaire, 170 n.
Lieou Yuan-ting, ambassadeur au Tibet 

(822), 29 n., 186 n., ao5 , 266 n., 282, 
283 n., 390 n„ 393 n., 298 n., 3o8 n.. 
Add. 378-379.

Lin-fan, place forte, région du Koukounor, 
3 ig  n., 3au et n., 821.

Ljan-cha-lha-dbon, cf. Je-cha-lha-dpon.
Lo Tch’ang-p’ei, «Northwestern Dialects. . .  n, 

vu; 3o n. et 390 n. (titre complet); etc.
lokollaratama, snpramondainissime, épithète 

de la prajnâ, 88 n., 101 n.
Long-hing sseu, monastères chinois, 371 

et n.
long houan, «fonctionnaire longn, s65 fl., 

Add. 365 (bioh pour blonf).
long siang (nctga), moines éminents, 35 n.
Long-yeou, arrondissement chinois, 38 n., 

173 n., Add. 359, etc.
lotus (comparaison), 96-97.
Lovi-chan, centre bouddhique en Chine, 

3oi n.
Lou-mou (pour Mou-lou, ’Bro?), 37 n;
Lou Pi, prisonnier chinois au Tibet, 225 n,
Lou Tche, écrivain, 171 n., a3o n.
Lou Tong-tsan (Mgar Ston-rcan), ministre 

tibétain, 187 n., ao3 n., Add. 38o.
louen, cf. blon (titre tibétain).
Louen Ho-kia-jo-k’o-tche (Blon ---- rgyal-

bzer . . . ) ,  gouverneur tibétain de- Kona- 
tcheou, a4i n., 281 n.

Louen Kao-tou (Louen Kie-tou?), gouver
neur tibétain, 265 n., 282 n. Cf. Louen 
Kie-tou-li,

Louen K’i-jan, ambassadeur tibétain, ig 3 n.
Louen Kia-jo (Blon Rgyal-bzer?), général 

tibétain, 281 n.
Louen Kie-tou-li, gouverneur, 365 n.
Louen Kong-jen, a4o n.. Add. 38o.
Louen K’ong-jo (Blon Khon-bzer) [leçon du 

Tseu tche t’ong kien] ou Chang K’ong-jo 
(Zan Khoii-bzer] [leçon du T’ang chou],
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usurpateur tibétain du milieu du ix* siècle, 
36-37 n., 36s n., Add. 377.

Louen Mang-jo, cf. Blon Man-bzer.
Louen Po-tsang (Blon Bzan), gouverneur 

tibétain, 3 35 n.
Louen Si-hong(?)-k’i-li-si [ou sô]-k'iu-lo 

(Blon . . .  khri-sgraî), gouverneur tibé
tain de Koua-tcheou, s io  et n., a 4 6- 
s i6 ,  s8o.

Louen Si-lin-tsong (Blon Srid-con?) messa
ger tibétain, 393 et n.

Louen Tsan-mou-jo (Blon Bc[h]an-bier), 
ministre tibétain, 381.

Louen Tsan-po-tsang (Blon Bcan-bzanî), 
gouverneur tibétain, sa5 n.

Louen-tsan-sou, Louen-tsan-so-long-tsan 
(Blon-bcan-sroû-bcan), Roi, père de Sron- 
bcan-sgam-po, soo n.

Lu Tch’ong-fen, commissaire du Ho-si vers 
760, 3o3-3o5 et n.

lune (comparaison), cf. soleil et lune.
Ma Souei, général chinois, s8i n.
Ma-ting-t3, gouverneur tibétain, a6i-s65 n.
Ma-zah, ministre tibétain, hostile au boud

dhisme, Add. 36o.
magicien (comparaison), 5 i n.
Mahädeva-che, Mahädheba, hva-san, 11 n.
Mahâvyutpalti, lexique sanskrit-tibétain, 

date, i 83 n., 377 n.; 10 n., i 3 n., 
a34 n., Add. 367, etc.

Mahâyâna (Mo-ho-yen), moine de Touen- 
houang, chef du parti chinois au concile 
de Lhasa, 10-11, 11-13 n., 33, s5 , 167, 
177-186, Add. 357, etc.; ses mémoires 
au Roi du Tibet lors du concile, 110- 
130, i 5 i - l65; ses œuvres d’après les 
documents tibétains de Touen-houang, 
13-17 n. (cf. Add. 357); son rôle dans 
une affaire de rébellion à Touen-houang, 
après son retour de Lhasa, s 53 , s63 , 
371-373, 378.

Mahäyäna-tamgraha, ouvrage d’Asanga, 
56 n., etc.

Mahäyäna-sraddhotpäda-jästra, 5y n.
maisons tibétaines, cf. habitations.
maladies (comparaison), la i ,  i s 3 n.
Mandchous (coiffure), so6 n., 307 n.,

a n  n., Add. 363.
matrimoniales, coutumes —  en Chine et

au Tibet, 6 n., 9 n. Cf. alliances matri
moniales.

Mîhims (chinois Tch’en), clan tibétain, 
hostile au bouddhisme, 36-37 n.

Mchur-bu, inscription de — , Add. 365.
médecin (comparaison) ia 3 n.
médicaments (comparaison), 87 n., 338, 

343 n.; panacée (agada), 133 et n.
Meghas'ikhara, traducteur du Sûrathgama- 

lùtra, 63-66 n.
Men-kiu-liu, vallée proche de Lhasa, aoi-

mérite incommensurable (aprameya-guna), 
89-93, 96, 168.

meurtre, casuistique du — , as4 n.
Mgar Khri-’brin (chinois K’in-ling), ministre 

tibétain, 187 n., Add. 38o.
Mgar Ston-rcan, cf. Lou Tong-tsan.
Mi tsi kin kang (Vajrapâni), 60 n.
Miao-pien, moine de Touen-houang, a35, 

a36 n., s5a n.
Ming-cha, autre nom de Touen-houang, 

pattimi localité au Ning-hia, a8i n.,

miroir (métaphore), 78 n., 83 , g5 et n., 
96 n., 108, 337, Add. 358.

Mo-ho-yen, toponyme, 3o8 n.; transcription 
de Mahâyâna, nom de moine, 7. v.

Mo-li, Mô-li, lac (hai), 3o8 , 3og-3 io n.; 
garnison (kittn), 3og n.; relais (yi), 
3og n. Cf. Add. 370-373.

Mô-tseu, philosophe pacifiste, aa6 n., sgg n.
Mongols (coiffure), 307 n.
monnaie, la —  du fils fou (apologue), 

54 n.
Mont Rouge (Dmar-po’i-ri), 191 n.
Monts Neigeux (Siue chan), 398 et n., 

3o8 n.
Monts Pourpres (Tseu chan, Bayan-Khara), 

39 n.
Mou-jong No-ho-po, qaghan des T’ou-yu- 

houen, Add. 355-356.
Mou-jong Po-yao, général des T’o-pa, 308.
Mou-lou, cf. ’ Bro.
mouvement, activité (long), et immobilité, 

passivité (pou long), termes de l’école du 
Dhyâna, i 5 n., 16 n., 54 , 55 n., 58 n., 
109 n., ta6 n., Add. 358.

Mu-khri bcan-po (Mu-tig bcan-po), Sad-na-

389
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legs, Roi, régna après Khri-sron-lde-bcan 
d’après la tradition tibétaine, 280 n. 

Nag-dban blo-bzah, Chronique du cinquième 
Dalai-Lama, 11 n.

Nam-ka’i snin-po (Âkâs'agarbha), moine 
(tibétain?), a83-a84 n» 

nah-bUm che[n]-po (nei étang), ministre 
tibétain de l’intérieur, a65 n. ; naii-rje-po, 
Add. 362, 365.

Nan Kiu-tch’ouan, ambassadeur 3oo n. 
Nan-po-t’ô-ki-po (Rnam-par-rtog-pa?), moine 

tibétain, envoyé en Chine en 8o4 , 228 n. 
Nan-tchao, royaume, 182 n., 292 n., 3oi n. 
nasse (comparaison), a4 n., n 4 n. 
nationalisme chinois sous la domination tibé

taine, 2o3 et suiv.
Népal, 197 n. (Lho-bal), 200-201 n. (Bal- 

po); itinéraire de Chan-tcheou au — , 
28 n.

neuf clans, Barbares aux —  (Kieou sing 
Hou), 288, 289 n., Add. 368-369 (Sog-

Ngan Lou-chan, rebelle, 16g etn., 216 n., 
217 m, sq6 n., sgg et n., 3oo n., 3oa n., 
3o4 n., Add. 370.

Ngang-kong, toponyme tibétain en chinois, 
265 n.

Ngo-lo-ts’ou (* Ngâk-lâ-ts’uo), personnage 
tibétain, 289.

nien, pensée(smrti), instant (ksana), n 5 n.
Cf. pensée par pensée, sans pensée. 

nirvikalpa-jnâna, connaissance sans différen
ciation, 128-129 n-' trois, 129. n., i 35n. 

nœuds du mouchoir (comparaison), 5a n. 
non-dualité (advaya), 126 etn., 127-128 n. 
Nuages Blancs, chanson des — , 327-329, 

Add. 37 i .
’O-lde (chinois Hou-lou-t’i) , nom d’un sou

verain tibétain mythique, et du Roi Khri- 
sron-lde-bcan (755-797), i 84 n., Add. 
36o, 363.

omniscience (sarvajnatä, earvâkarajnatà), 
94 et n., Add. 358.

’On-can-do, «palais» (pho-bran), 277 n., 
Add. 367.

or et métaux précieux, travaillés au Tibet, 
202-293 n. (cf. Add. 376); or et sa 
gangue (comparaison), 96 n. 

ordinations, au Tibet, 33 n., a35, 257, 274 ;

estrades d’ordination,!3® 
maîtres d’ordination, a36 
de l’ordination, 161-1621 

ornière (comparaison) ,. 4i  1 
Ouigours, 2o3 n., a i3, . a; 

aa5 n., 262 n., 283,  a
290 n., 298 n., 3ot n., , 
qaghan —  mariés à des 
noises, 6 n.; coiffure, aol

Pa-pou (Bal-po, Népal?), 18 
pacifisme, bouddhique, 22; 

a43, a45; confucianiste,. 
297 et n.; cf. Mô-tseu. ,; 

p’ai, communication officiell 
p’an kouan, fonctionnaire.

193 n., 3o4 n., 331. 
Pao-sing(?) ho-chang, moine 
Pao-tchen, administrateur 1 

tain, 33 etn .
päramitä, perfection : deu 

rieures et extérieures),., 
trois et quatre sortes (n 
88 et n. ; cinq manières 
163-164 n.; les six, 53, 
88, loo et n., 144- i45 
157-158, 163-164 n.; le 
prajnärpäramilä.

P’ei Kouang-t’ing, ministri 
227 n.

Pei-l’ing (Bechbalik près . G 
de Tourfan), 170 n., .1 
a65 n., 271 n., Add. 35q 

pensée (sin, citta. . .) ,  cf. si 
pensée par pensée (nien nien 

82, ia 5 et n., 158. .. ..
pensée subtile (si sin, sükrn 
perfection, cf. päramitä. 
phonétique sino-tibétaine,

291 n., ag4 n., Add. 357. 
p’i f a ,  cheveux épars sur h

P’i-mo-îo (Vimala?) „moine, Ì 
P’ing-leang, guet-apens de -  

195 n., 2 35 n., 292 n., 
Po-chouei , garnison (fciun), 
Po Kiu-yi, écrivain chinois, 

199 n., ao3 n., a06 n,, a 
Po-tch’an-pou, Po-tch’o-pou: 

P«- .



kouan, «fonctionnaire déchus, 196 n., 
an.
(men), méthode d’accès, i 4 n., i 5 n.,

koito che, ouvrage historique, a3a n., 
ib n., 281 n.
h che, titre chinois, 34 n., 176 n.,

lai, Arhat chinois, 12 n. 
iûns-Dragons de file du Koukounor,
)6 n., Add. 369.
»Äj science, gnose : abolit, puis s’abo- 
5, 50 n.: lokotlaralama, 88 n., 101 n.; 
h'dya, 126 et n. ; prajnâ et dhyäna, 
jò, ioo-io3 n.; —  et jhâna, 101- 
i»3 n,; —  et samàdhi, 334 ; 102,127 n., 
m  139 n.
m-faramitâ, perfection de science : et 
ipâramita, 100-108 n., 335; nirvikalpa- 
lUna, 101 n., 128-129 n. ; 67 n.,

97-128 n.
üâvarman, traducteur indien, i 3 n. 
ititi, traducteur du Süramgama-sülra, 
3-44 n.
'ihârya, miracles, i 5o n.
liesses, cf. alliances matrimoniales,
ting tchou.
V et abandon (chinois le’iu et chô, sk. 
itihana, ädäna, upädäna, etc., et nihsa- 
anu, prahâna, etc.), 71 et n., 75 n., 
Ib n., 91 et n., 109 et n., u 5 n., 127 
i n., 129-130 et n., 145 n., 158 n., 
63 n.
ttmnier (comparaison), 122-123. 
rônniers chinois au Tibet, 173 n., 1 g5 n., 
196-198 n.; restitués par les Tibétains, 
(84 n. (782), na5 n. (810); prison
niers tibétains en Chine, 195 n., 198- 
tgg n., 2o4 n.; libérés par les Chinois, 
frjli h., 199 n. (806), 184 n., ao5 et n. 
’77g); échange de prisonniers (821-822), 
£99 n . ; incarcération dans des fosses au 
libet, 122 n., 197 n., Add. 358. 
ifànes, cf. prthagjana. 
iphétie, cf. vyâkarana.
»visions (métaphore), 122 et n.
'hagjana, les profanes : rapports avec le 
tsans penséeu, 76 et n., 77, 81 n., 82-

83 n.,84-85, 88, 96 et n., 97, 13 1 n., 352 
etn .; audition, Add. 358. 

p’ yi-blon, ministre tibétain de l’extérieur,
25 n., 29 n., 3 0 n.

qalun (k’o-touen) , titre turc, 6 n., 355; ap
pliqué une à Reine tibétaine, 27 n. 

quatre places fortes (iseu tchen), garnisons 
chinoises en Sérinde, 170-171 n., 265 n.; 
quatre vérités, 118 n.; quatre vyâkarana,
141 n .; quatre fruits de sainteté, 66, 
9° ° ;

Ra-mo-che, temple de Lhasa, 187 n., noi n. 
radeau (comparaison), a4 n., 72 n., 87 n., 

343 n.
Ral-pa-can (Kes'arin), 23i et n.; cf. Khri 

gcug-lde-hcan.
rce-rje[r], titre tibétain, 277 n,, 278 n., 

281 n.
réflexion (sseu), non-réflexion (pou sseu), 

cf. tseu.
regarder l’esprit, cf. k’an sin. 
reliques (sari-a), n54 et n., 255-2.57. 
retour au monde, 129 n. 
retourner h la source (fan yuan), 48 n., 

5o n„ 5 i n., 5n n., 78. 
retourner la vision (fan tchao), 5o n., 78 n. 
Rgyal-rabs gsal-hai me-lon, chronique tibé

taine, 9 n., Add. 356.
Rin-chen-mchog (Ratnottara), un des sept 

premiers moines tibétains, 34 n. 
Rnam-par-mi-rtog (Nirvikalpa), traducteur 

tibétain, 12 n., 228 n.
Roi, cf. beando.
rtog(s)-pa (samkalpa, tita rka ...), i 5 n. 
ru, «comess, divisions du royaume tibétain, 

266-267 n.
sabhâ-lokadhâlu, univers, 121 n. 
Saddharma-pundarîka-sülra, 55 n., etc. 
samàdhi, concentration, 34o, 344-346, 351. 
samalha-vipasyanâ, vision calme et analyse, 

79, 336-348.
sarnjnâ, notion, 7.6-76 etn. (définition), etc. 
samjhâ-nirodha — saihjnà-vedita-nirodha, 

63 n., 67 n., 75, 76 n., i 3o-i3 i n., 
138 n.

samjnà-vedila-nirodha-samâpalli, recueille
ment d’abolition des notions et des per
ceptions, 63 n., 67 et n., 71 et n.. i 3o- 
i 33 n., t 36- t38 n., i 4o n.

c. 3 9 1
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San-s'i, San-s'i, maître 'chinois venu «u Tibet, 
10 n., Add. 356.

«an tao, trois principes confucianistes. »53 n. 
sangha, administrateur du — , cf. seng t’ong. 
sans appui, cf. aprdlisthita. 
sans effort, cf. anâbhoga. 
sans notion, cf. asamjriin. 
sans pensée (mou sin, etc.) .«noétisme, thèse 

cardinale de l’école chinoise du Dhyäna : 
tù-tS. n. i(dans les textes tibétains de 
Touen-houang attribués au moine Mahäyä- 
na); 16 n. (U nien, secte du Nord); 
58 n. ( mu sin, wou nien, dans Vap-asa- 
mâdhi-sütra); 76 n. (le sans-pensée et 
lés profanes, cf. prthagjana); 7S-S0 n. 
(terminologie sino-sanskrite); 78-79 n. et 
3â8~353 (Kamalas'tia contre Vasmi<ty- 
amanasikàra); 80 et n. (pou ««eu); 
80 n, (pou kouan, mou nien, dans Vima- 
laldrti-nirdesa)-, 83 et n. (les Buddha 
sont trou sin mou sseu); 88 n. (pou sseu 
pou kouan et les six päramilä); 89
(mérites incommensurables du pou sseu 
pou kouan)-. 96 et n. (le sans-pensée et 
l’omniscience); 98 n. (mou tso yi, mou 
sseu mei, dans Tathûgataguna. .  . -nirdesa)-, 
99 n. et ib i  n, (Wou sin louende Bodhi- 
dharma); 100 (wou sseu et la prajnâ- 

: päramilä)', toa n, (mou siang wou sseu 
mou kouan et la prajnä-päramitä)-, io 5 n. 
(mou sseu dans, Ghanavyûka-sütra}; lue 
et n. (wou mei mou sseu)-, ra i (mou siang 
et les klesa)-, ia 5- ia 6 n. (mou nien et 
nie» fiten); ta6- n. (mou nie», chea Houei- 
neng); 137 n. (unilatéralisme du sans- 
pensée); i 3o-l3a n. (asamjni-tamâpaUi, 
q. ».); 133-136 », (acittaka dans l’Abhi- 
dharma sanskrit)* 1/1/1 n., t 53, i 58. Cf. 
ttsaibjnirsatnâpatti, samjnâ-vedita-nirodka- 
sàmâpaili, sseu kouan.

Sântaraksita, maître indien au Tibet,, 10, 
v  i 3 n.* 9/1 ;m.
Sarvadharma-pravrttû-nirdesa, 54 et n., 60. 
Sarvâstivâdin, 33 n. (au Tibet et en Chine) 

95 n.
satina.̂  êtres 1 définition ,. 108-109 et ni 
Sbruetbdi(.?) , par© de, Lhasa 1 où fut juré le 

traité Sino-tihétain de 8a»,.Add; 3fii. 
seng t’ong, administrate«!1 du-sang-bd,. titre

ecclésiastique -chinai*:,.; 1BS-3 
Tibet), a36 n., a5a, 375 n., 
Cf. Wou le seng fangt ft iati 

Sgam-dkyel (Sgam-bskyel) chei 
nistre tibétain, ab7 et my Adf 

Si-nang-nan ( Snaii-nam ? ) r.c d& 
33 et n. <y

Si-no-lo ( Stag-[s]gra ) : équivale 
tique, a 9 b n.; nom -d’un, gâté 

. qui s'empara de Koua-tcfee® 
(Stag-gra Khon-log), 3$ à4à 
39611., 397; d’un antre, fait 
par Ko-chou Han en 749,13g, 
396 n., 379; d’un jtrincè. d 
qui se soumit à la Chinfeete» 
agi n.; d’un général tibëtaH 
para de Tch’ang-ngan en q63* 
sgra), 991 n. ; d’un' autreÈfui 
mission à la Chine - vers- ‘79 
d’ambassadeurs tibétains vent 
en 781 et 8o5 (Blon Stag-gi 
d’un relais sur la route de l i  

Si-no-lo Kong-lou ( Stag-gra Kh 
Si-no-lo.

silence, n 3 et n., 11b et n., l î  
sin lo, foi et appétence (irdddli&i 

163-16b n. ■ : .%;ÿ
sing (gotra ), famille spirituelle! 
sing et siang (svabhâva et hk» 

en soi et les signes particfiîiei 
Cf.fa.siang et Ja sing. ..uktM 

Sitâtapatra, dh&rani àe fcfi-1
Siu le chô jen, Chinois méfiàséî 

au service du Tibet, 317, Âdé 
Siu Fou, ambassadeur «qrrTâ 
Siu-k’ie-t’i , prince dés (Souqj/i  ̂
Siue chah, cf. Monts Neigeux; j*- 
Siue P’i, ambassadeur au .TBÄfii 
six facultés sensmiélhs'i(iridtmfii 

si* perfections , é
Skyi, toponyme 'tibétain:,; 3773» 
Skyid-rtàg, titre d’une ère' tjbétì 

Add. 36»;. Gfcîi-tfaijn yiéM  
Sna-nara-, clan' tibétHÌir;;9 mif3â 
So, famille chinoise^VfWftl^ 

177 n., 178 n., ».S8‘-a8iy*Wïŝ  
So-po-ts’eu,. p*ys; jfrttMqdMljjt 
• »87-m : ;.->iii!Wiq?:*Sj§ 

So-si-long-Aie (ouia) ►  t*?n,"Ebri



m, franscr. fautive (?)v 8. n., ®33 n. 
.pierre précieuse, s 85 n. 
hqtyrae),moine de Toucndiouarag, 389 n. 
pu, «têtes cordées n, sobriquet des bar- 
Ssijiao7-t®o8' n. 
u, «subordonnés», 971 n.
•piei«) moine-de Touendiouang, 177 n., 
8>-n..i
•pierre'précieuse, a/SA. et n.r a83 n., 
-̂a88w.'

'dùs ŝnô m, 389.0., Add. 368-369,373. 
/̂comparaison), 95 et n,, 108. 

etlune (comparaison)) 83 et m, 84 n., 
-9&>et n.r 99 n.
-King, ministre chinois, et son1 fils 

sgiHeng) i73 n., 176-175. 
tàngr, predication vulgaire, 3.37 n. 
flnj'(Sron.*b«an-sgmB‘pu), 9oi n. 
i’i,  peuplade (So-byi:, Sum-pa, Supiya), 
fĤ i.38’ét m, 396 n., 396; n.. 
l-gyi; ’pkrul-gyi, ’pkru-gyt, épithète 
JRowvAdd. 36i-363-.. 
te, ef; auditeurs.
iosa,.partisan: de Kamalasïla, r i et n. 
bcan-sgam-po, Roi ( t  65o), 11 n., 
»'..(attaque les T’ou-yu-liouen) , 39' n., 
fin. (fondation du.Ra-mo-che), 187 n.
8je/confucianisme):, 188, 189 n., 190- 
1 n. (fondation d’un vikâm), atro n. 
instruction/de palais)) 301. n., 30-3 n., 
4 n. (divise le Tibet en dix conamissa- 
ft)i «86 n.,
réflexion (celanâ. . . ) ,. 79/n. ; cf. sseu

Wang, directeur, des travaux.) titre
bbrifique chinois1, 36-37 n.
kouan, réflexion et examen ; pou sseu
iihomn (Çaou' sseu• w onkouan) , non»-
lésion et non-examen : r5 m, 79*60 m,
P097*981 et n., i 53' et n.; cf. sans'
n*ée.-
hang, id ée .. . ,  i 46 nv 
grau Khan-log, cf) Simorio. 
gra Klu»khori, personnage tibétain ( vers 
a)7 aojfo n.
jpon,cbiliarqu«, titre tibétbrn, a4<i n., 
tòtivo
ide,. «xÊstrictode mille») titre-tibétain,

Subhakarasirhha-, maître indien de Tantta, 
passe au Tibet, 187 n>. 

subit ('chinois Ionen,, tibi tig-par. . ., sk. 
yugapat. . . ) ,  et gradile! (ch. iste», tìb. 
rim, rim e..., sk. brama. . .), io , i 4- 

■ 15 m, i8 et n., 35 n., 5o-5V n.,‘ 5$ h., 
74-75, 178 n., etc;; dans \é' Lankavectara,
13ìg n. ; «transversal'et vertical», 3'5 n., 
37g n. Cf. éveil subit; 

suicides, Asm, 179, 37a, 378. 
sünyalä-drsti, vue de ht vacuité, 10G n.,

; 108 n. '
Süramgama-aamâdhi-sütra, 7 3 et n., 141 et n. 
Süramgama-sütra, apocryphe chinois, 43- 

5a n., 56 n., 73 n., 78 n., Add. 358, 87s. 
Sütra de l'Estrade’ (Tan king)’, cf. Hotfei- 

“ eng.
Ta-fei, vallée du Koukbunor ( Boukhéingol), 

i 8 5 n.
Ta-hia, vallée du Kan-sou, 366 n., s83; 
Ta-mo-ti(?), compagnon de Mahâyâna('?)', 

155 et n.
Ta (ou T’a)-tsang, cf. Zan Stag-lizan. 
t’ ai pao, grand gardien, titre honorifique 

chinois, 37 n.
T’ai-tsong, Empereur (6a6-64g), acte de 

contrition bouddhique1, slrj-ahSi etc; 
t’an (mandala), autel pour les traités jurés,

T’an ho-chang, maître' bouddhiste d’un gou
verneur chinois de1 Touen-houang,. a58i 

T’an-lin, disciple de Bodhidharma , 57 m 
Tantra en Chine, 46 n.. 
tao, arrondissement (chinois ou tibétain), 

aA.i n ., 361 n,., a6ù-a6<j, n,, 278,.9.8a, 
Add, 359.

taoïsme, dans les.textes de.l’école du Dhyä- 
na, 47 n., 56 n., 58 n., 196.et n., etc.; 
confusion sensorielle, 4g n. 

tathâgata-garbha, 107 n., 116 et n. ,117m, 
i 5i n.

Tattvn-samgraha, ouvrage de Santaraksita 
et Kamalas’îla, 94 n., Âdd. 358. 

tchai, jeûne, agape, 331 n.
Tchang Houai-chen, gouverneur de Touen- 

houang; neveu de Tchang Yi-tch’ao, 
312, s i3 n., s5i n., Add. 359;

Tchang'K’ieüu-(Tchang King-k’ieöu),’ lettré 
de Touen-houang, 35 n.
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Tchang Kieou-ling, poète, 5 n.
Tchang Tch’eng-fong (Tchang Fong), poten

tat à Touen-houang, 216 n., Add. 362.
Tchang Tsien, ambassadeur au Tibet, 2 3 a- 

233 n.
Tchang Ts’ing, rebelle de Yu-kouan, 268.
Tchang-ts’o, lieu au Tibet, i 55 , 162.
Tchang Yi-tch’ao, général chinois ( t  872), 

reconquit Touen-houang et le Nord-Ouest 
de la Chine au milieu du u* siècle, 21 n., 
36-37 n., 167-165 et n., 177 n., 312- 
2i5 et n., 317 n., 235, a5 i,  202, 2760., 
279 n.; titres conférés à — , 37 n., 
168 n., 193 n ., Add. 358; pien wen 
de — , 298 n., 3o8 n.

Tch’ang-ngan, capitale des Tang, occupa
tion par les Tibétains (763), 169 et n., 
171 n., 291 n., 3o2 n.

Tche-hiu, commentateur du Süramgama- 
sütra, 47-68 n.

tche kouei, principe directif, 4o n.
Tche-tche sseu, monastère de Canton, 43 n., 

65 n.
Tche-yi i538-5g8), patriarche de l’école T’ien- 

t’ai, 17 n., 45 n., Add. 357.
Tch’e-ling, cf. Col Bouge.
Tchen-wei kiun, garnison, leçon fautive pour 

Tchen-wou kiun, q. v.
Tchen-wou kiun, garnison de la Martialité 

Exaltée, 3og n., Add. 35g, 369-370.
Tcheng Chou-kiu, prisonnier chinois au 

Tibet, 225 n.
Tcheou Pi, commissaire du Ho-si, 3o4 n-, 

Add. 368.
Tcheou Ting, préfet de Cha-tcheou (Touen- 

houang), 173-176, 193 et n., Add, 38o.
Tchong-ts’ong, ambassadeur tibétain (670),

Tchou Ts’eu, rebelle chinois (786), 170- 
171 n., 177 n,, 182 n., 388 n., 391 n.

(chouan hing, (chouan tou, lecture psalmo
diée des textes bouddhiques, 159-160 n., 
162 n.

tentes au Tibet, cf. habitations.
Teou, famille de Touen-houang, 386,286 n., 

393 n.
Teou Leang-ki, lettré de Touen-houang, 

34-35 n., s5o n.

Teou-lou, garnison chinoise (kiun), a i 5 n., 
Add. 37 i.

Teou Wou, lettré de Touen-houang, 293.
terre (comparaison), 98 et n.
Terre de Bodhisattva (bhûmi), huitième, 

80 et n., 81 et n.
Terre de Diamant (vajra-bhümi), 54.
Ti, famille de Touen-houang, s38 n., 37g n.; 

stèle de la famille — , 177 n., 375 n.
Ti-ci-da-s'i, Ti-ci-tâ-sï, maitre chinois (Tche 

tchô-ta-che, Tche-yi), 11 n., Add. 357.
ti hiang, «la contrée du seigneur», 329 n.
Tibet : origines du bouddhisme au — , ion., 

26 et n., 27 n., 111 n., t85-iga et n., 
s3o n., 276 , 364 ; rôle de la Chine dans 
ces origines, 10 n., i8â-t86 et n., iSg- 
tga et n., Add. 361; coiffure tibétaine; 
209-211 n,; mœurs, 181 n., 187 m, etc.; 
cf. habitations, or.

T’ien-wei kiun, garnison du Prestige Cé
leste, 186 n., 295., Add. 36g-370.

titres honorifiques des Empereurs Tang 
( tsouen hao), a3i n., 293 n., 3oi n.

to-dog (chinois tou fou), titre tibétain, 197 n., 
377 n., 281 n.

t’o ma, bêtes de somme, 175 n., 3o3 n.
T’o-pa, peuple d’origine Sien-pi, coiffure, 

208 n., Add. 362; patronymique chez les 
T’ou-yu-houen, 262 n., 276.

Tokusei, moine japonais envoyé en Chine,

T’ong tien, ouvrage de Tou Yéou (801), 
données confuses sur le Tibet, 7 n .,, 
soi n., etc.

Tou Fou, poète, 397 n.
Tou Hong-tsien, commissaire du Ho-si, 

3o4-3o5 n.
fou hou, protecteur général, 3o4 n., 325 n.
Tou Mou, écrivain, 253.
tou tou, titre chinois, 34 n., tg7 n., 25g n., 

373 n., 280, Add. 361 ; abr. tou, 25gn., 
273 n. Cf. to-dog.

T’ou-houen, T’ouei-houen, cf. T’ou-yu-houen.
T’ou-yu-bouen, peuple d’origine Sien-pi-,; 

38 n., 38 n. (qualificatif des Sou-p’i), 
363 n., 266 n., 376, 289, 390 n„ 29611., 
307-308 n. (T’ouei-houen, T’ou-hôuen), 
Add. 362; chevaux, 296, 36g, 3qa~i 
mariage chinois, Add. 355-356.
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Touen-houang, chute sous la domination 

tibétaine (787?), i 54 et n., 167-177 et n., 
âo3, a i5, a56, 274-275, 377 n., 381, 
Add. 359-360, 36b ; reconquête par les 
Chinois (848?), 37 n., 167 n., so6-a i4 
(cf. Tchang Yi-tch’ao) ; résistance natio
nale, a t a-ai8, etc.; épigraphie, 161 n.; etc.

Touen-houang : Manmcrits chinoit de la 
Bibliothèque Nationale de Parie, n° aoai, 
177 n.; n° ao58, 16 n., Add. 358; 
n° 2s5o, 271 n.; n° 2270,16 n., i 44n., 
Add. 358; n° a44g , 23g n., 280 n.;
n” 3555, i 5a n., 267 n., 390 n., 39a n.,
3o6 n.; n'“3732, 194 n.; n° 3765, 177 n->
a84 n.; n'” 3807, 34 n .^ s S S ö , 14 4 n. ;
n° 291,3, 35-36 n.; n» 2962’, 38o ;
n" 2974, 280 n.; n° 3aoi, 192 n.;
n“ 33g5 , i 54 n., 280 n.; n° 3451,
313 n.; n° 348i, 176 n., 196 n.; n'“ 3633,
.316 n.; 1a0 3677, )fil n-; n° 3718,
16a n.; n° 37ao, 168 n., a5 i n.;n° 377o,
a4 i n„ a3n n., 281 n.; n" 464o,
35-36 n., 178 n.; n° 4646, 18-ao et n.,
a3- i65 ; n'‘ 466o, ai n., 35-36n., 177 n.,
a36 n. - ■ Manuscrits chinois du British
Museum, Stein n° 396, l 44 n. ; n° 367, 
170 n.; n° 779, a5o n. ; n° 788, 168 n., 
Add. 359; n" 1438, 354 n.;n° 25o3, 16 n., 
1 A4 n., Add. 358; n° 2669, 269 n., 271 n.; 
n° 2729, 255 n., 271 n .; n° 33a9, 168n.; 
n” 5448, al n.; n° 586g, 178 n.;n° 6454, 
369 n., 271 n.; biogr. So Yi-pien
(n° 53o), 177 n. —  Manuscrits tibétains 
de la Bibliothèque Nationale de Paris, n° 116, 
i 4- i5 n.; n° 117, 14-17 n.; n° 290, 
197 n.; n" 8ia, 17 n.; n° 8 i 3, 17 n.; 

n° 996, 14 n., a83 n., Add. 357 ; n" 999, 
Add. 364 ; n° 1070, a84 n.; n° 1078, Add. 
36o; n° 1079, Add. 364; n” 1094, Add. 
368; n°' n 45, 1 i 5a, n 55, n ô g , n 63, 
1166, Add. 362; n° 1199, n0’ 1200-1 ao3. 
Add. 365; n° i34o, Add. 36o; n° 2890, 
a85 n.; n° 393 provisoire, Add. 36o; 
n“ o544 provisoire, Add. 368; etc. —  
Manuscrits tibétains du British Museum, 
a46-a47, 377 n., Add. 36a-367, etc. —  
Cf. v n.

traités sino-tibétains : de qo6, 293 n.; de 
q3o-q3â (stèles du Col Bouge), i 85 n.,

393 n., 31 g n., Add 36a-363, 370; de 
756 (Tch’ang-ngan), 229-330 n. (procé
dure du serment); de q83 (Ts’ing-chouei), 
17a n., 182 n., » 84 n., 186 n., 218 n., 
a3o n. (procédure du serment), a46 n., 
391 n., 29a n., 393 n.; de 787 (guet- 
apens de P’ing-Ieang), 182 n., 195 n., 
235 n., 292 n.; de 8at-8aa (Tch’ang- 
ngan et Lhasa), ao2-ao3 n. (date et lieu 
du serment à Lhasa), 229-231 et n. 
(procédure du sermenti Lhasa), 339- 
a3 i n. (l’original était tibétain), a34, a46et 
n., ahq n., a66 n., 28a et n. (date du 
serment à Tch’ang-ngan), Add. 361 (lieux 
et dates des serments), 363-364.

trente-sept dharma auxiliaires de l’éveil 
(bodhipaksika-dharma, ch. too p’in), 60 et 
n., 85 n., 15 3-15 A et n.

trois états à'asamjnm, i 34 n.; trois sortes 
d'animaux, a3o n.; d’Arhat, 137 n.; de don 
(dâna), aao et n. ; trois disciplines ou 
enseignements (san h bue, st. siksâ), a 38 n. ; 
maître des trois disciplines, titre boud
dhique chinois, ai n., a36 n., a38-a3gn., 
a5o n., 376 n. ; trois époques du boud
dhisme, 77 n., 106-107; trois Joyaux, 
a3o, a46 n., 247, Add. 364; trois stades 
du nirvUtalpa-jnâna, 129 n., l35 n.; trois 
poisons («an tou, tridosa), 53 n., etc.; 
trois Véhicules, cf. Véhicules; cf. san too.

Tsan-ma, fils du Roi Glan-dar-ma, a34 n.
Tsan-sin-ya (Bcan-sum-ya ?), nom personnel 

du ministre Chang Pi-pi (q.v.), 36 n.
Tsang-ko-p’i-po (?), capitale tibétaine, 200 n.
Ts’en Ts’an, poète, 3o6 n., Add. 366.
Tseu-siuan, commentateur du Sîtramgama- 

sBlra, 44 n., 47 n.
ts’eu che, préfet, titre chinois, 197 n ., etc.; 

cf. chi-ii.
tsie eul, abréviation de tsie tou che (?), q.v., 

aßt n., 264 n., 377-278 n., 281 n. (tib.
rce-rje f).

tsie tou che, commissaire, titre chinois, 
169 n., 193 n., 261 n. ; appliqué à des 
Tibétains, 176 n., 193 n., a4l n., 261 n., 
304 n., 378, 281 n., 28a etn., Add. 361; 
tsie tou che chinois du Ho-si, 169 n., 171 
et n., 173 et n., ig 3 n., a i 5; Add. 55p, 
3qo. Cf. tsie eul.



Tt’ien fiea wen sino-tibétain, ao n. 
fit» leang, wie pont du gué», métaphore, 

a45 n.
Tsin-tch'ang, sous-préfecture de Koua-tcheou 

(tib. Sin-can), aoa n., 370 n., Add. 366. 
Tsing-kio (vin* siècle), auteur de l’école du 

Dhyäna, 57-58 n.
Ts’ing-chouei, traité juré de —  (783), 17a n., 

18a n., 18A n., 186 n., ai8 n., a3o n.
. (procédure), a46 n., agi n., aga-ag3 n. 
fi’rn, tt’ iu hitmg, orientation (pratilam- 

bha ? . . . ) ,  i 3o n., i 36-t38 ». 
tt’iu et chö, cf. prise et abandon.
Tsorig-mi (780-8/1)), auteur de l’école du 

Dhyäna, 16 n.
Tsou-tche-tsien, Roi (Khri-lde-sron-bcan ?), 

transcription fautive, a33 n.
Turcs, b n., 180 n., ao8-aia n. (coiffure), 

aa3 et n. (contre le bouddhisme), 367 n., 
ag5 n., 3o4-3o5 n., Add. 355. Cf. 
Ouigours.

vajra-bhümi, vajra-tamâdhi, vajropamar-samâ- 
dhi, 55 n.

Vajrahodhi, maître de Tantra, 46 n. 
Vajracchedikâ, 71 n., 111 n., 16a n., etc. 
Vajrasàmâdhi-sütra, apocryphe chinois, 54, 

54-58 n., Add. 371.
Véhicule (yâna), Grand (Mahäyäna) et Petit 

(Hïnayâna), 5a-53, 65 n., i 3i - i3a n., 
)5g-iÔo n.; deux Véhicules inférieurs 
(iirâvaka et pratyekabuddha), 10g et n., 
137 n.; trois Véhicules (les précédents et 
celui de Bodhisattva ou de Tathâgata), 

■ 63 et n., 65 et n., 66, 110 et n., 11g, 
15 3 3 5 , Add. 358; cinq Véhicules, 
138-13g n.; Véhicule Unique (Ekayâna), 
53 n., 63 n., 65 n., 66, 110 n., 11g, 
1 a3 n., 138-13g n., i 5 i. 

vérités (tatya), deux (paramârtha et tamvrti), 
85-86; quatre.(ârya), 1 i8 n. 

vikalpa {fen pie), différenciation, pensée par
ticularisante, l 5 n., aa, 137 n., etc. 

villes au Tibet, cf. habitations. 
Vimala(mitra), "auteur et traducteur, 4 i, n. 
Viéesacintibrahma-paripycchâ, 67 n., 118 n., 

ï 43 n., etc.
vitarkorvicâra, réflexion discursive, i 5 n., 7g 

n., etc.
voleur (comparaison), 1 a5.

vue, cognition visuelle, 4g’ n. W  
vyàkarana, notification prophéti« 

n., 165 n., 68 et n., 8uÔ 
141 et n., i 43, i 45- i46;qu 
i 4 i n.; »Prophétie de Kbota 

Wan-sieou, garnison (Aiuti), ag6 
Wang Hiuan-ts'ô, ambassade!!

186 n. ^
Wang Pi, gouverneur chinois, ai 
Wang Si, fonctionnaire de To 

entré au service du Tibet, ig: 
33a n. ; préfacier du dôssiefc 
concile de Lhasa, a3 ; deux 
adressés par lui au Roi du ! 
ig6, a 18-aaa ;.3o7  n. /fy  

wang tiang, fausses notions'(i 
5a n., 53 n., 6 a n., 70 xfc* 7! 
8 a n., etc. . ,

Wang Wei, poète, ig 3 n., Add;.' 
Wei Kao, général chinois, a64*i 
Wei-k’io, commentateur du i 

sütra, 44 n., 47 n., 5a,n.  ̂ . 
Wei Louen, ambassadeur chine 

ao5 et n. lai
Wen-sou, moine chinois envoyé- 

781, i 84 n.
Wen-tch’eng, princesse cbihoiisèi 

Roi Sron-bcan-sgam-po eflev-J 
(demande avant sa mort uiié: 
cesse chinoise pour le Roi Kbr 
5 n. ; 7 n. (n’était pas fdleid' 
g n. (passe pour avoir été mè 
185-18g n. (favorisa au Tiibét 
bouddhisme, mais le coli: 
188 et n. (morte en 680)4. ap 
construit pour elle); Addi 31 
de son mariage). ,,-î iV

Wou le ho-chang, personnage 
houang, 35-36 n. : N»!

Wou le seng t’ong, personnage 
houang, 34-35 n., a i5 ü., ,a 
a5i n., 079 n., Add. 867- 

Wou-k’ong, pèlerin ehinoisi 170 
wou nie», wou tiang, wou «m, cf; 
Wou-t’ai chan, centre dé :pv 

Chine, 188 n., a4o n., Addi’ - 
Wou-tchen, moine de Touen-hòì 

d’éloges, 168 n., .177 nif'è 
a5 . n.



tehou, sans appui, cf. apratislhita.
Kiu, général chinois, accompagne au 

Set la princesse de Kin-tch’eng (710), 
a. ; gouverneur de Chan-tcheou, 5-6 n.; 
iride (714), Add. 355. 

kouan, Passe du Midi, 371 n., 3o8- 
g n., Add. 365.
Tche-lie, commissaire du Ho-si, 3o5 n. 

-t’ong, peuplade, 36 n., 36-39 n. (Byan- 
an?), 187 n., Add. 373.
Yen, ministre chinois, 3o5 n.

;Yong, jaréfet chinois, ig 4 n. 
u, cf. cheval sauvage. 
iS-dban-po, cf. Jnânendra. 
is-rgyal-mchan, cf. Jnânadhvaja. 
is-sde, cf. Jnânasena.
Tch’ao, gouverneur rebelle de Touen- 
uàng, 176 n., 196 n., Add. 38o. 
Tchen-k’ing, écrivain et calligraphe, 
ili n., 3o6 n., Add. 359. 
kouan, «méditation discursives, i 34 n. 
li, titre chinois d'une ère tibétaine,

heou (Hami), 170 n., Add. 35g, etc.
famille chinoise de Touen-houang, 

'6 n., 379 n.
iouo lou, ouvrage de Tchao Lin, 197 n. 
Kia-tchen, Chinois de Touen-houang, 
li n., 376 n.
Kia-tcheng, Chinois de Touen-houang, 
Ì9 A., sin n., 376 n. 
tan, Yon-tan-dpal (Gunas'rï), ban-de ribè
lli, 3 34 n.
Ëeou-lie, bibliothécaire, 188 n., aa6-

7 n-
touan, Passe du Jade (abréviation de 
î-men kouan, q.v.), s68, 369 n., 373 
n., Add. 366.

ouan hiang, canton de la Passe du Jade, 
>9-370 n., 376, Add. 366.
.ouan yi, relais de la Passe du Jade,
>9, 370 n., 376, Add. 366.
îen hien, [sous-] préfecture de la Porte
l Jade, 369 n., Add. 365-366.
îeh kiun, garnison de la Porte du Jade,
>9-370 n., ag4 et n., Add. 366-367,
f e ;  ■:

Yu-men kouan, Passe de la Porte du Jade,
369- 371 n., 3o8-3o9 n., Add. 365-366,
370- 373.

Yu sai, Barrière du Jade (= Yu-mén kouan), 
a4a et n.

Yuan Tchcn, poète, 199 n., ao3-ao4 n., 
ao6 n., a33 n.

yue, «au sens étroits, terme technique de 
l’exégèse, 4i n.. 167 n., >5g n.

Yue-tche Mineurs, Add. 371-373.
Zab-mo (Gambhïra), traducteur sino-tibé-

Éan, «oncle maternel —  beau-pères 4-5 n., 
a6 n., a4o n.; zavrlon, zan-blon, 385 n.; 
dbon-ian, 4-5 n.

Éan Bcan-ba (Chang Tsan-mo), général 
tibétain, 364 n., s88 et n., 390-391 
et n.

Zan Bcan-bzan, cf. Blon Bcan-bzan.
Zaii Khri-bcan (Chang K’i-li-tsan), signataire 

du traité sino-tibétain de 833, 388 n.
Zan Khri-bzah(?) (Chang Ki-li-tsang), grand- 

père de Zan Khri-sum-rje, 388 n. ; —  
de ’Bro, ambassadeur de Sron-bcan-sgam- 
po, s 8 n.

Zan Khri-sum-rje (Chang K’i-sin-cul), géné
ral et grand ministre tibétain : équiva
lence phonétique, 381 n., Add. 368; 
s’empare de Touen-houang (787 V), dont 
il est le premier gouverneur tibétain. 
173-173 et n., a 15 ; l’Empereur lui 
adresse une lettre (vers 810), aa5 n.; fait 
campagne contre les Ouigours (816, 8 a a), 
a8a n., a83 et n., 390 n.; assiège Yen- 
tcheou (819), 173 n.; rédacteur du texte 
tibétain du traité de 831-833, 339 et n., 
signataire, a8a et n. ; reçoit Lieou 
Yua«-ting à Ta-hia (8aa), a66 n., a83 
et n. ;■ prières chinoises et tibétaines pour 
lui, a4 i-34a n., a46 et n., 347 n., 
380 et n., Add. 363, 368, 369; tils de 
Éan Bcan-ba(?), 364 n.; serait le même 
que Éan Stag-bzan (?), 366 n., a83 n., 
Add. 365; biographie, a8t-agt. Cf. Khri- 
sum-bzer, Khri-sum-rje.

Éan Klu-bzan lha(?)-po-bcan(?). . ., signa
taire du traité sino-tibétain de 833, 3o n.



Éan Lha-bzan, Zan Lha-bzan Klu-dpa) (Chang 
La-tsang-hiu-liu-p’o), général et ministre 
tibétain, 367 n., 380 n. Cf. Lha-bzan. 

Zan Rgyal-bcan (Chang Kie-tsan), ministre 
tibétain, 171 n., i 84 n., a3o n., 381 n., 
agi-aga n., Add. 36o. 

iah Rgyal-zigs (Chang Kie-si), générai et

grand ministre tibétain, i 84 n., sg i m, 
Add. 36o.

iah Stag-bzan (Chang Ta [ou T’aJ-tsang), 
général tibétain (= Zan Khri-sum-rje ?), 
366 n., s83 n., Add. 365.

Iah Sloh-rcan (Chang Si-tong-tsan), général 
tibétain, agi n.
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